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AVERTISSEMENT

Ce premier volume d'Inventaire de la série H des Arcliives départementales du Pas-de-Calais

t'st tout entier consacré au très riche fonds de l'Abbaye de SaJnt-Vaast ; un autre volume, sans

doute aussi considérable, sera nécessaire pour en achever le catalogue. On a divisé Tensemble des

documents qui le composent en huit parties. Les quatre premières forment la matière du présent

livre. Elles sont relatives, conformément au classement (jénéral du fonds effectué par M. Loriquet :

i" aux chartes de fondation ; S" aux actes de privilège et d'exemption ;
3" aux documents se

rapportant à la vie monastique et spirituelle ; 4" à l'administration intérieure, aux offices

claustraux et aux documents financiers. — Le tome II, consacré aux quatre dernières parties,

comprendra le gaule (revenu particulier très important] et les droits seigneuriaux ; les domaines

de VAbbaijc et les juridictions que ses propriétés lui confèrent ; les établissements fondés par Saint-

Vaast et les Prévôtés (alias Prieurés), représentés par des fonds d'archives spéciaux.

La rédaction des 22 premières feuilles (soit il6 pages) de ce volume est due à M. Henri

Loriquet et la suite à M. Chavanon, avec la collaboration de M. Tison, employé aux

Arcliives départementales du Pas-de-Calais.

Les documents qu'il reste à analyser ofj'rant pour l'instoire un intérêt considérable, et n'étant

d'ailleurs pas encore tous classés dans leur ordre définilif, il a paru préférable de reporter au

Tome II l'Introduction à l'Inventaire du fonds de l'Abbaye de Saint-Vaast.





Département du Pas-de-Calais

INVENTAIRE SOMMAIKE

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790.

SÉRIE H.

Clergé régulier. — Abbayes d'hommes et de femmes. — Monastères. — Prieurés. — Ordres militaires.
Hospices et Maladreries, etc.

ABBAYE DE SAINT-VAAST D'ARRAS

PBEUIÉBE PAEtTIB

CHARTES DE FONDATION ET DE CONFIRMATION DE FONDATION

H. l. (Registre.) In-folio
;
papier; 391 feuillets.

XVr S>iëcle, entre 1&90 et 1600. —
Gartulaire dit Cartulaire de Guiman (i). — Préface

de Guiman, sur son travail dédié à l'abbé Martin ; « hoc

igitur opus anno dominice incarnationis m° c° lxx"

inchcatum ; » il va écrire l'histoire de l'abbaye (f" 1).

— S' Vaast passe 35 ans de sa vie avec S' Remy qui le

déli'îgue, en sa place, au concile que Mamert, évoque de

Vienne, a réuni (f° 2 v°) ; consacré par S' Remy, il gou-

verne les églises de Cambrai, d'Arrus et de Beauvais, et

installe Romain, successeur de b' Remy (f° 3) ; mort de

S' Vaast ; translation de son corps, de l'église N.-D. en

un lieu situé près du Crinchon, où l'évêque Aubert cons-

truit un monastère ; translation ù Deauvais, à cause des

Normands, et retour du corps à Arras (fo'3v°). — L'é-

vêque Vindicien persuade au roi Thierry de venger le

meurtre de S' Léger, commis sur les terres d'Artois, en

dotant le nouveau monastère ; Vindicien, de son côté,

exempte ce dernier de l'autorité épiscopale (f" 4). —
1 rivilège du roi Thierry III, pour le monastère « quod

vùcatur Nobiliacus, » confirmatif des donations précé-

dentes, savoir : à la matricula eccksie « in Attrcbatensi

pago Atheas, Felci, » à la porta eccksie « Bernerivillam,

(1) Celte appellation, consacrée dans l'abbaye, n'est pas suf-
fisamment justifiée par l'œuvre du moine Guiman, qui eu forme
la 1" partie.

Pas-de-Calais.— Série H. Tom. l.

Dagillullam, in pago Virmandensi Mediolanas, Vallès,

Puteas aquas, in Batua Rexnam, Wlfaram cum capella,

Rotbem et aliam Rothem, in pago Hansbanio et Ribuario

Haimbecha, Halmala, Torona, et inter Atheim Mariclas,

Ambron, Musinium, Groslas, bas villas, mansos domini-

cales vi, mansos servltles Lxxv, in WatreviaCambacb,
cum appenditiis suis et ecclesia, in pago Caribaut

Maxcin cum appenditiis, in Pabula Montes « (fo 5). —
Charte de S' Vindicien, qui reconnaît avoir distrait de
Yepiscopium le terrain de Nobiliacus, « eumdem locum
pertinentem fuisse ac subjectum ecclcsie atrebatensis

civitatis ; sed a memorato rege Theoderico, mo consen-

tiente, una cum clero nobis subjecto, estanostra seques-

tratum civitate, » et qui exempte des juridictions tem-

porelles et spirituelles le monastère et les moines; ceux-

ci suivront, à l'arbitre de l'abbé, la règle de S' Augustin,

de S' Basile, de S' Colomban ou de S' Benoît; il con-

firme aussi les propriétés du monastère ; nouveaux biens

cités : Tïlgidum, Hadas, Hennanicurtem, Salciacum cum

Theobila silva, Thieuludum , Liniacum ; « data kal. maii,

anno VII domni Theoderici régis, indictione secunda,

actum in Compendio palatio.... n (f° 5 v"). — Privilège

du pape Etienne (?), confirmant les dons de Thierry et les

privilèges de Vindicien, le droit i\ la libre élection de

l'abbé, le maintien des moines dans les ordres mineurs
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l'exemption du contrôle épiscopal pour les biens, le

caractère privé des offices célébrés dans le monastère;

nouveaux biens cités: Maisbodvillam, Bais, Senous, Her-

bolcisternam, Pomen'as, Maninium, Morselle et Sceldogo-

themn, Juventiacum.Domimcamciirtem, Bigartium, Stagrs,

Atramentarias, Mast, Marcheim, Sirigeim, Campanias...

« et omne theloneum ex mercato ; » etc. o Data II non.

aprilis, per manum Adriani primus scrinii, anno VIII

domni Theoderi régis, indictione tertia » (f° 6 v°). —Pri-

vilège de l'empereur Charles, obtenu à la demande de Ro-

dulphe, abbé de S'-Vaast ; nouveaux biens cités : Angil-

curt, Trunlekurl, Hendecurt, Tillet.... (f 8). — Privi-

lège d'Hincmar approuvant le précédent ; le roi l'a

donné par amour pour l'abbaye « quoniam ipsam abba-

tiam, nunc noviter reddente sibi nepote suo Lothario

rege, recepit, quam olim, post bellum Fontanidum,

fratri suo Lothario imperatori, ob gratiam firmioris inter

se amititie prestitit; » Hincmar confirme les dons, les

immunités juridictionnelles, les exemptions de corvées,

servitia, mansionalicos, parafredos, caricaturas, etc. ;

nouveaux biens cités : Longum bragium, medietatem vici

gui vocatur Nocavilla juxta tpsuin monasterium, Ber-

nallam, Fontanidum, Lambras, Anzinium, Anez, Boneiam-

cillam, Lelsales, Cilliacum, Lutosum montem.... (f" 8 v°).

— Privilège de l'empereur Charles, confirmant les biens

et les immunités, arrêtant à 112 le nombre des moines

« in cenobio sepe dicto regulam beati Benedicti servan-

tes, » réglant l'emploi du lin et de la laine à provenir

des biens ruraux, replaçant les serfs dans la condition et

les tènements qu'ils occupaient au temps de l'abbé

Adalonge, statuant sur la construction des lieux claus-

traux et leur clôture, écartant les corvées et autres

redevances ; nouveaux biens cités : Bonencurlem, Far-

neolutn..; « data 111 kal. novembris, indictione prima,

anno XXVI régnante Karolo, gloriosissimo rege; actum

in Audreivilla palatio régie, in Dei nomine féliciter »

(f" 10 v"). — Privilège du pape Jean, donné à la demande

du roi Charles, confirmant comme les précédents, la

dotation faite » admatriculam ecclesie..., ad necessaria

fratrum, victus scilicet et potus...., ad cameram fra-

trum..., adportam.., adhospitale pauperum.,,, ad do-

mum infirmorum.,.. Data V kal. januar,
,
per manus

Anaslasii primiscrinii, anno primo imperii Karoli sere-

nissiml imperatoris augusti, et post consulatum ejus

anno primo, indictione octava » (f" 12). — L'abbaye,

possédée par les rois jusqu'à la mort de Charles, passe

aux mains du comte Baudouin le Chauve, petit fils de ce

dernier; il fait mettre les reliques de S' Vaast dans une

chdsse d'argent [l^Vi,). — L'abbé rachète par le droit de

gaule, gavulum, les exactions qui résultaient dea droits

de gîte et de procuration, trop fréquemment réclamés

par le comte (f» 14 v°). Le gaule se paie ainsi : chaque

courtil doit 2 mencauds d'avoine, 1 denier et demi ad

deductionem, 1 pain ad canes et une geline adaves comitis :

une charrue doit un muids, et toute terre ad unum ju-

mentum doit 4 mencauds ; les fiefs ^sont libres, ainsi

que les terre dominicale de S'-Vaast (f" 15). — Louis le

Gros et sou fils essaient de lever le droit de procuration ;

refus de l'abbé ; depuis les rois n'ont pas essayé de le

prendre {ibid.). — Séjour de l'archevêque de Reims,

Henri, dans le monastère; il soutient devant le roi de

France son frère, l'immunité de l'abbaye, n'exige aucune

procuratio, n'appelle l'évêque d'Arras dans l'abbaye

qu'après la permission de l'abbé, etc., (f» 15 v»). —
L'évêque André, courroucé de voir l'abbaye continuer

l'office, malgré l'interdit qu'il a mis sur la ville, porte sa

plainte au pape Alexandre, alors à Sens ; le pape déclare

l'abbaye soumise directement au S'-Siège (f^ 16). —
Privilège du roi Eudes, confirmant la possession des

biens qui ont été ravagés par les Normands ; « ob

nimiam paganorum infestationem ac depredationem,

castrum, propter munimentum loci, Karolo imperatore

petentibus monachis consentiente et permittente, in ipso

monasterio ab eis constructum est ; » nouveau bien

cité : Morcurt ; a data XII kal. junii, indictione octava,

anno tertio régnante Odone, gloriosissimo rege, actum

Vermeria palatio.... » (f* 16 v°). — Privilège du pape

Benoit, accordé à l'abbé Richard, pour les viviers et les

moulins de Blangy, de Mellens, de Demencourt, d'Anzin,

de Gernicourt, pour Pelves, Izel, la terre du pays de

Furnes, Mo.ts (en Pévèle), Mares, Geudeuls.., qui sont

venus grossir la dotation des services claustraux ; le 5

des calendes de décembre, an 10° du pape Benoît VIII,

au 8" de l'empereur Henri, indiction 5° (f" 18). — Autre

privilège du même pape, accordé à l'abbé Leduin ; nou-

veaux biens cités : Fresne, Gavrelie, Hervin, Roclincourt,

Estrée, Fontenellas, Vis, Buhericurt, Radincurt, Bertri-

curl, Bairiacum, Bunvillare, Florebais, Le Venteis, Ser-

chingekem, Foschierez, Billiacum, Stereph, Haspres..;

« XI kal. april., imperante domno Henrico imp. anno XII,

indict. IV » (f" 19). — Charte de Gérard, évêque de

Cambrai et d'Arras, confirmant (18 mars 1031) l'immu-

nité de S'-Vaast vis-à-vis de la juridiction épiscopale,

<( ut nuUus successorum, neque comes nec aliqua regia

potestas vel judiciaria présumât cum vi et fortitudinc illo-

rumingredi monasterium sive castrum, neque ibiextruere

convivia aut placita exercere, nec aliquam inquietudi-

nem facere. Si autem exliterit causa ut mcrito episcopu
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accersiri debeat, vocatus ab abbate veniat » (f 19 v"). —
Confirmation (13 octobre 1097) par l'évêque Lambert,

à la prière de l'abbé Alold, de la possession des autels

de B Salgi, Hamesels, Hamblen, Florebais, Coulummunt,

Fraisne, Leventies, Dainville, Noveville, Felci, Novevil-

lule, Moeville, Vici, Berneville, Yzer, Contehem,Warlus,

Theulul, Remmi, Fissau, Farbu, Hendencurt, item Hen-

dencurt, Moflanas, Ascehel, Fontenellis, Imeircurt, Hadas,

Atheias, Merlecastel, Monz, Bayllel, Huluz, Noveville,

Gaverelle, Billi, Pabule, Foscarias, Doverin, Basilics,

Bertricurt, lUiis, Buinvileir, Bigartii, Marchelliis. . ., ea

tamen conditiooe ut, defunctis presbiteris, locorum

illorum alii idonei ab abbate deducantur ad epi-

scopum, eisque animarum cura ab episcopo gratis

impendatur, salvo in omnibus jure tam atrebatensis

episcopi ex redditibus ejus, quam archidiaconi minis-

trorumque ejus » (f° 20 v°). — Confirmation de l'acte

précédent par le pape Pascal II ; immunités (7 mars

1102) pour l'élection de l'abbé, le service divin, etc.

(f* 21). — Autre privilège du même (13 mai 1107) pour

les prévôtés d'Haspres, de Berclau et de Gorres, pour

les autels et les dîmes, etc. (f° 22) ;
pour la sépulture des

serviteurs du monastère « ut vestri monasterii servien-

tibus, qui quotidiano monasterii sumptu aluntur, et

quotidianis monasterii servitiis imminent, cum eosobiisse

contigerit, sepultura in monasterio ipso libère conceda-

tur I) (f" 23). — Privilège général d'Innocent II, 2 juin

1135 (ibid.); autre du 5 mars 1144, défendant aux tenan-

ciers de S'-Vaast d'aliéner leurs biens, sans permission

de l'abbé, et autorisant l'abbaye à choisir les prêtres de

ses églises (f° 24 v°) ; autre, donnant pouvoir à l'abbé

d'excommunier les malfaiteurs (f° 25). — Privilège

général d'Eugène IIF, 11 fév. 11.52 {ibid.).— Monitoiredu

pape Adrien à l'abbé et au couvent, les rappelant à leurs

devoirs : Latran, 10 des kal. de janv. (f" 26). — Privi-

lèges d'Alexandre III, exemptant de la puissance épisco-

pale (f" 26 v") ; invitant à ne pas confier les fonctions

d'abbé à un étranger {ibid.) ; interdisant aux archev. et

évoques d'obliger l'abbé à venir en personne aux sy-

nodes : Sens, 3 des kal. d'avril (f° 27); interdisant la

construction d'églises sur le fonds de l'abbaye, sans le

consentement de celle-ci : Bénévent, 3 des ides de mai

(f" 27 v°)
;
privilèges généraux du même, des 4 août

1161 et 11 janvier 1170 (ibid. et f" 29); autres, soumet-

tant l'abbaye directement au S'-Siège : Bénév., 14 des

kal. de février (f°28); exemptant de la puissance épis-

copale (f 28 v"). — Églises et chapelles qui entourent le

monastère : Notre-Dame et S'-Pierre au côté droit de

l'abbaye, S'-Jacques au côté gauche; personnel et

revenus de l'église de Saint-Pierre, démérites de ce

personnel (f* 31); abolition par Eugène III et Alexan-

dre III des prébendes de S'-Pierre, et retour de leur

dotation à la mense commune (f° 31 v°). — Lettre

de ce dernier, sur la rébellion du curé de S'-Pierre (f° 32).

— École de S'-Pierre-en-Châtel. Elle relève de l'abbé de

S'-Vaast ; il ne peut en être établi d'autre à Arras et dans

la Cité, sans l'aveu de l'abbé et de l'écolâtre épiscopal

(f° 32). — Lettres de Pascal II, pour les chapelles de S"-

Croixet de S'-Maurice, autorisant le don des sacrements

au peuple aux jours de fête {ibid.); désistement (1090)

de l'évêque Gérard, de ses prétentions à ce sujet (f" 33).

— Privilège de Pascal II (27 mars 1112) sur le même
objet {ibid.) ; autre, relatif à ces chapelles, à La Vigne,

à l'immunité et aux créances de l'abbaye, à la réception

des moines, etc. (f" 34). — Id. du pape Eugène, autori-

sant l'ouverture au peuple de la chapelle de N.-D. au

Jardin (f» 34 v°). — Accord avec l'évêque d'Arras (29

juin 1152), au sujet de la séparation de ladite église et

de celle de S'^-Croix ; l'abbé nommera le curé, l'évê-

que l'approuvera ; le chapitre de N.-D. percevra les

oblations des 3 jours de fête, Noël, Pâques, Pentecôte,

les dîmes et les prémices (f° 35). — Contestations avec le

Chapitre cathédral, au sujet des chapelles S'^-Croix,

Notre-Dame et Saint-Maurice (f° 35 V). — Lettres

d'Alexandre III, prohibant la construction de chapelles

sur le fonds de S'-Vaast, l'interdiction des chapelains de

ses cures, l'opposition de chapelles concurrentes par le

Chapitre (f° 36). — Décision de l'évêque André, qui

adjuge (1172) au Chapitre, moyennant un cens annuel,

les 4 chapelles qu'il a construites sur le fonds de S'-Vaast,

« una Adonis in vico abbatie, alia Ermenfridi in minori

foro, tertia in Rotunda villa, quarta beat! Nicholai ad

portam S. Salvatoris,» lui confie moyennant un cens an-

nuel de 81b. envers S'-Vaast, l'église de S'-Maurice pour

l'ouvrir au public, et cède à l'abbaye la dîme des céréales

sur le « vico Ermenfridi versus Mcllenz » et la moitié des

hôtes établis dans l'ancienne léproserie « antc atrium

beati Vinccntii » (1° 36 V). — Coutumes et droits du

tonlieu, donné à l'abbaye par le roi Thierry : le doivent

tous ceux qui « sive sint de censu S. Vedasti sive non »

habitent « ultra pontem de Biez, ultra pontcm de Wen-

din, ultra pontem d'Oynel, ultra pontem de Salchi, ultra

Deupree, ultra le Translcet in Aroasia, ultra Miralmont,

ultra Perosam que est juxla Monchy, ultra les Escami-

naus en Ternois, ultra aquam de Chokes ; » en deçà de

ces limites le tonlieu n'est dû que par les marchands,

clercs ou laïques, à moins toutefois qu'ils soient « de

censu S. Vedasti vel S. Marie in civitate; » marchandises



soumises au totilieu u de marca ; de libra ; del porpais ;

pensa alarum ; centum trusta macre carnis balene ;
cha-

retee de ^aisde; charetee vasorum lignorum; de quin-

que solidatis salse carnis; de garba ferri ; de garba

d'acier ; manubria palarum ;
grisia ve] varia ; de catis

vel coninis ; taka coriorum ; majus pensum lane, fileti,

uncti, butyri, casei anglici, casei flamengi ; etc. Tria

sunt que, si quis vendiderit vel emerit, atheloneo nulla-

tenus liber erit, sive sit de censu S. Vedasti, sive non,

scîlicet aurum, capra, servus vel ancilla, etc. » Le ton-

lieu se partage entre l'abbaye et l'évêque a a ponte

Enardi usque ad pedem atrii S. Marie;» l'àtre N.-D.

en est exempt ; l'abbaye peut poursuivre la fraude du

tonlleu « usque Duacum, usque ad pontem de Wendin,

usque Basseyam, usque Bethuniam, usque Husdinium,

usque Sanctum Paulum, usque Lucetum, usquo Ancram,

usque ad truncum Berengerii in Aroasia, et usque ad

castrum Scluse » (f 38). —Charte de l'abbé Leduin,

réglant (103G), d'accord avec l'évêque d'Airas, le droit

de tonlieu ; doivent ce tonlieu : « omnes a loco qui

nominatur Petrosa ulterius manentes, sive S. Vedasti

fuerint sive non fuerint, theloneum debent ; similiter ab

aquaFontenellis, ab Scamiis en Ternois, ab aqua Calone

que curit Bethuniam, a ponte delBiez, abHunungestrata,

a ponlc Windinio, a fossato Bollarinriu, a ponte Doiviul,

a ponte de Salgi in Oustrevant, ab aqua Marchium, a

duobis pralis, ab introitu aride Gamantie, et infra silvam

et ultra manentes. In hac autem civitate manentes, qui

sancti Vedasti fuerint et qui S. Marie Attrebatensis, thelo-

neum non dabunt » (f° 39). — Coutume des mesures et

du tonlieu comme plus haut (f° 40 v°) . — Conditions du

cens levé par S'-Vaast ; la levée du cens est donnée

enfief par l'abbé, moyennant 101b. de relief, à un cheva-

lier qui doit proléger les censuales. Celui-ci perçoit le

cens le jour de S'-Remy, assis avec un moine devant les

portes de l'église ; le lendemain il monte à cheval, et

poursuit dans les campagnes la rentrée des cea? qui

n'ont pas été payés ce jour-là. Le censualù qui se marie

paie IX deniers; s'il se marie exira legem suam, il en paie

xviii; celui qui veut prendre la tonsure ad litteiarum

studia, doit être présenté par l'abbé à l'évêque qui le

bénit elle couronne, ce qui le rend liber et emancipatus

(f 4i) . — Charte de Beaudouin, comtede Flandres, con-

firmant (1111) la jurisprudence relative au tonlieu de

Si-Vaast (f" 41 v"). — Charte d'accord, donnée (1122)

par le comte Charles, entre l'abbaye et Ingelbert qui,

chargé far elle de la levée du cens, avait mal rempli ce

devoir en se prêtant aux fraudes de gens libres se disant

censua'es, pour échapper au tonlieu ((' 42 v*). — Charte
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de la comtesse Sibille (1148), sur le même sujet, et

contre les exactions d'Héluin, fils d'Ingelbert (f" 43 v").

— Charte de l'abbé Guerric (1148), sur la même affaire

(f° 44 v°). — Etat des cavités dues par les métiers ; les

parmentiers donnent 4 sous, les cordonniers 10, la gilde

des marchands 24, etc. (f" 4o v°). — Préface de Guiman

à la deuxième partie de son travail (f" 46). — Charte de

l'abbé Leduin, relative à l'échange, conclu (1021) avec

l'abbaye de Jumièges, de la prévôté d'Angicourt contre

la prévôté d'Haspres (f° 49) . — Association spirituelle

(137o) des abbayes de Jumièges et de S'-Vaast (f° 50).

—

Histoire du chef de Si Jacques ; son tranfèrement dans

la prévôté de Berclau ; rentrée de la relique à Arras ;

Pliilippe, comte de Flandres, s'en empare, et la porte à

Aire; partage de la relique entre la collégiale d'Aire et

l'abbaye de S'-Vaast (t" fil) ; miracles opérés par la

relique de S' Jacques (t° 55 v"); lettres du pape Alexandre,

à ce sujet, au comte Philippe, à Robert, prévôt de la

collégiale d'Aire, à Henri, archevêque de Reims (foG v";;

translation du corps de S' Jacques, de Jérusalem en

Espagne (f° 58). — Condition des Hostises de S'-Vaast

dans la ville d'Arras (f° 65) . Hostises dues à difîé-

rents offices claustraux « a ponte S. Vedasti usque ad

ecclesiam S. Marie de Castello, per circuitum atrii. . .
;

usque ante portam Castellani. . .; usque ad halam par-

mentariorum. . .; usque rétro S. Jacobum. . . ; in vico

rétro sanctum Jacobum, qui viens est in parrochia S. Pétri,

et vadit in parvum forum. . . ; a porta S. Vedasti que est

ante S. Jacobum, usque ad Crientionem. . . ; usque ad

vicum qui vadit de ponte LevonisinPomerium...; usque

ad vicum del Carnier.

.

.; usque ad cappellam S. Crucis

et S. Macuti. . .; ab ipsa cappella eundo en le Warance,

per domum Johannis diviti?, et inde girando ad ipsam

cappellam. . .; a cappella S. Crucis usque ad cappellam

S. Marie in parvo foro, par le Warance. . . ; usque ad

cappellam S. Crucis, per parvum et magnum forum. . .;

a cappella S. Crucis et .S. Macuti, usque ad portam

S. Michaelis. . . ; usque ad petras in introitu Câpre

montis, in magno foro...» (f" 6o v»). — Charte de

Charles,comte de Flandres,tranchantundifîcrendsurvenu

entre les abbayes de S'-Vaast et de S'-Amand, relative-

ment à la possession de la mansionem lapideam de

Dodo de Battis (f« 67 v"). — Suite des Hostises de

S'-Vaast : a a domo Dodonisde Hanstes, usque ad petras

in magno foro, in introitu Câpre montis...; usque ad

petras parvi per médium eosdem foros. . . ;
juxta petras

parvifori in viculoquiflectiturad sinistramexeuntibusde

eodem foro.. ; usque ad portam S. Salvatoris per Crune-

ivue..; a domo Robert i de Belloramo, usque ad petras ma-
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^ni fori, per Capre montem..; usque ad S. Nicholaum..;

usque ad domum Willermi vituU, in parrochiaS.Vincen-

tii.. ; a S. Gaugerico, usque ad portam S. Vedasii.. ; in

platea advocati..; in vico qui vocaturFrasinus..; in vico

Rotundeville,in introitu de Hayrunval..; in Uayrunval..;

ad portam Castellani... » (f" 68). Hostises du Pré-

vôt « in vico de Hayseruc, pertinent ad curiam Iladis,

et a villico Hadis colliguntur..; in eodem vico, jaxta

eccles. S. Stephani » (f° 70 v°). Hostises de VUuspitarius

« in districto Coterie..; a domo Comitis usque adpoiitem

S. Vedasti..; usque in Stratam per Coteriam..; usque ad

S. Aubertum, redeundo per Coteriam..; ante S. Auber-

tum..; in Strata ab exitu Coterie, usque ad vicum qui

vadit ad S. Mauritium... » (f° 71). Hostises du Cellerier

« de Strata usque ad S. Mauritium,.; usque ad pontem

S. Vedasti..; a Crientione, usque ad furnum qui est ante

S. Mauritium..; usque prope Crientionem, per vicum

Abbatie..; usque ad portam de Meallenz, per vicum Ab-

batie..; usque ad portam de Civitate..; in vico qui dicitur

Borriana » (f" 71 v°). Hostises du Camerarius et de VEdi-

tuus u sub Crientione..; sub molendino Alluench in ab-

batia..; sub eodem et in viculo del Crochet.. » (f° 73 v°).

Hostises du Cellerier « in prato in justitia Wiberti..; in

vico qui vocatur Creonaria..; sub Crientione in curtiliis,

juxta pratum abbatis » (ibid.); droits sur le Crinchon

(fo 7i v°). Hostises du Cellerier « in Pomerio. » Hostises

de l'Edituus « in Pomerio, juxta cappellam S. Marie»

{ibid.). Hostises de VInfivmarius a in Pomerio..; a molen-

dino usque ad furnum qui est juxta murum..; usque ad

vicum qui ascendit de Pomerio in magnum forum..;

usque ad vicum del Carnier, qui est in introitu Pomerii... »

(I* 7o v°) . — Toute la ville d'Arras est assise « in fundo

S. Vedasti -> (t'° 78). États des revenus fonciers et des

flefs de l'abbaye : Pouvoir de la Vigne; vivier et moulin

de Bronnez (f" 79) ; les Hées, Achicourt, le Temple, es

lépreux, S'-Sauveur (f" 83). Loi du général plaid;

l'homme de général plaid doit 3 plaids par an, à savoir le

6"°° jour après l'Epiphanie, après l'octave de Pâques,

après la fête de S" Jean-Baptiste ; il ne doit pas de chief

cens; son mariage ; sa mort, ses biens; procédure du

plaid ; l'abbé, à son défaut le prévôt, le préside seul,

entouré des ScaOiniones (f° 83). Agiiy, Beaurains, Mer-

catel, Senrjus ; Charte de Robert, évoque d'Arras, par

laquelle il donne Valtare de Mercatel à l'abbaye (f'Si v°);

Neuville, Boilcu.y, Hénin,Héninel,'A'ancourt, Guéojappe,

\\s,Contc/tam, Rémi, Haucourt, .S/o/iem (F>taing),Lécluse,

Salci sicco, Salci luioso (f" 85 v") ; Charte de Simon, sgr

d'Oisy, exemptant (IIGO) l'abbaye du droit de travers

8ur ses terres, wienayium (f" 87 v"); Accord (1167) avec

l'abbaye de Marchiennes, relativement à deux mencauds

de blé qu'elle doit pour le (ief de Saudemont : très nom-

breux témoins des deux abbayes (f 88); Fontaines, Ché-

risy, Bullecourt, S'-Léger, Ervillers, Croisilles, Hende-

court; Charte de Gislebert d'Hendecourt (1168), qui

engage pour 40 ans, à l'abbaye, la dîme qu'il tenait

d'elle: nombreux religieux témoins (t° 88 v"); Longastre,

donné par .Mso dinchy ; Mory ; Droit de travers de

Bapaume : « datis caligis de scarlata, que v sol. compa-

rantur, illi qui traversum in Bapalmis custodit, omnia

plaustra vel véhicula que advehunt ea que ecclesie S.

Vedasti et fratribus... necessaria sunt, nullum Bapalmis

traversum solvunt, sed, ex antiqua consuetudine, libéra

eunt et redeunt; » Oresmieux près Bapaume; S'-Aubin

près Bapaume ; Convention (115:2) avec l'abbaye d'Aves-

nes, pour la dîme de'Grévillers ; Tilloy, Riencourt, Ban-

court ; Bihucourt ; Charte d'Evrebertus pour cette terre,

l'an 893 ; Boiry, Béhagnies ; Charte des abbés Alold

(1101) et Henri (1111), pour Béhagnies; /'os</ni'i7/a?-e;

Achiet, Hamelincourt et Moyenneviile, Ficheux ; Hen-

decourt, Ouvencourt, Blairville (f° 90); Ransart ; Don de

la moitié de Vecclesia de Ransart et de biens à Monchy-

Breton par Didier, chan. de N.-D., « mansionariusautem

Castri beatissimi patris Vedasti » : nombreux témoins

(f° 95 v); Adinfer, Berlencourt, Ouvencourt, Sailly-au-

Bois; Bienvillers, Basèque et Coullemont ; Charte de

l'abbé Henri (1106) relative à l'échange, consenti par

l'abbaye et le comte de Flandres, de ces 3 villages pour

une A«-ca;7a, près de Furnes (f°97); Morcurz, Dainviile,

Novavillella in parrochia Dainviile, Beaumetz, Noullette,

Gouves, Montenescourt, Agnoz, Berneville, Gorgechunz,

Warlus, Simencourt, Gouy-en-Artois (f 98); Étrun
; Que-

relles de l'abbaye d'Étrun avec S'-Vaast; Lettres du pape

Alexandre et des cardinaux Gautier d'Albano, Odon et

Boson, à ce sujet (f° 100); A/ares (S'-Aubin); Permission

accordée par l'abhaye de S' Éloy à celle de S'-Vaast,

d'avoir sur la rivière un bateau pour l'enlèvement

des fourrages, à condition qu'aucune fraude ne sera

commise sur les poissons ou les oiseaux du vivier;

Anzin (f° 101 v"); Demencourt et le dolens molendinum,

Méaulens; Beaudimont; Charte deThierry, comtedeFlan-

drcs, par laquelle il abandonne (lloO) le gaule de Beau-

dimont à l'abbaye pour 12 mène, d'avoine : nombreux

témoins; Charte d'accord donnée par Godescalc, évêque

d'Arras (1161), entre l'abbaye et N.-D. d'Arras, pour

l'église et la dîme de Beaudimont, la sépulture des ser-

gents de S*-Vaast, et la chapelle de S'-Jacques: très

nombreux témoins (f" 105 v°); Méaulens, moulin de

Méaulens; Charte donnée parle comte Baudouin (Ulo).



contre les boulangers qui faisaient difficulté d'aller mou-

dre à Méaulens ; depuis, ils peuvent moudre « ab Anzein

usque in Athies» (f" 108); Église et prieuré de S'-Michel,

a bec cum capella parrochie S. Crucis et S. Macuti esset,

eam pie memorie abbas Henricus, ob loci amenitatem et

fratrum repausationem, muro cinxit, et, aptatis edificiis,

cellam esse constituit, ubi tribus vel quatuor positis fra-

tribus ei de mensa sua que;;apud Novillelam et Hamblen,

et in circuitu ipsius ecclesie habent, ordinavit; » Blan-

gy, ymercow/ (S'-Laurent), Hervain, Mofflaines; Moulin

et vivier de Blangy; Charte de Gérard, évêque de Cambrai

(1H3), sur les altan'a d'Ymercourt et de Mofflaines:

nombreux signataires (f 109); Athies, Farluz « villa fuit

juxta Atjiies; » Pêcheries et moulins entre Anzin et

Athies; le cellérier y a, par ses sergents, la surveillance

des prés, moulins, rives, etc. (f° 111); Feuchy, Tilloy-

lez-MofQaines, Pelves, Yrin, Sailly,Noyelles,Bugnicourt,

Fressin, Bouchain, Hamblain (f 112 v°); Biache, Pelven,

Fresnes, Fontes, Rœux, Neuvireuil, Mauville, Oppy,

Izel, Gavrelle ; Charte de l'évêque Gérard, relative aux

autels de Biache, Gavrelle, Thélus et Dainville (f" US);

Bailleul, Bunduz; Charte de l'abbé Alold (1189), sur le

don de l'alleu de Bailleul, fait par Bauduin Caldnmz;

Bétricourt, Noyelle, Rouvroy, Drocourt, Fouquières,

Hénin-Liétard, Fiers, Roclineourt (f° 119 v»); Thélus,

Farbus; Charte de Gérard (109^), pour Thélus et Farbus;

Neuville S'-Vaast, Souchez, Ablain, Carency, Servins,

Givenchiscl, Bouvignies ; Charte de Jean de Bouvignies,

"relative à la terre de ce nom; Gauchin, Hulchin, Sains,

Sailly, Fouquereuil, Bergues, Warhem sub Bergis, Sen-

tinez ; Charte du comte de Flandres (1163), relative à Sen-

tinez; accords au sujet des procurations à Bihucourt et

à Eclusiers ; Querrieux (1° 122 v°).

Bulles et Privilèges. — Bulles de Pascal II : confir-

manl(27 mars 1112) les biens acquis et à venir et les garan-

tissant contre les méfaits, approuvant la charte de l'évê-

que Gérard qui reconnaît à l'abbaye les chapellesde S'°-

Croix et de S'-Màurice et la terre de la Vigne, protégeant

S'-Vaast contre les entreprises épiscopales, statuant que

les moines ne sont justiciables « prorepetendispecuniis»

que des abbés de la province jugeant avec l'évêque,

autorisant l'abbé à envoyer des religieux pour desservir

les églises paroissiales de l'abbaye, permettant l'ad-

mission des infirmes à la vie monastique « post sancti

olei unctionem; » autre (9 avril 1113), maintenant à S'-

Vaast la possession des chapelles de S'^-Croix et de S'-

Maurice et réglant la situation de leurs desservants, vis-

à-vis do la cathédrale et de l'évêque (f 127). — Bulles

d'Alexandre 111 : privilège général (IG mai 1175) réglant
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la sujétion de S'-Vaast au S«-Siège, confirmant lesbiensi

sauvegardant les novales de Moilens, d'Ervaumaynil et

de Tatiscamp, et exemptant de la dîme la nourriture du

bétail de l'abbaye, proscrivant l'aliénation |du bien de

S'-Vaast par les tenanciers, affirmant le droit de l'ab-

baye au choix des prêtres de ses églises ; autre privilège

(14 novembre 1164) : confirmation des possessions de

l'abbaye et entre autres : vilîam Hasprensem, les altaria

de Moncellis, Halcin, Monsterellicuria, Gisennis, No-

vennis, Oneliis, Onisel, Nulli, Haumale, les dîmes de

Fossis, Yvin in Robermicultura et Gualtericultura, le

tonlieu « theloneum vero de omni negotiatione in

attrebatensi civitate, » les moulins et viviers d'Anzin, de

Demencourt, de Méaulens, de Blangy, d'Athies, de

Pelves, l'église de Berclau avec ses autels, Douvrin,

Billi, Balvin, Provins, Marchelzis, Merennns, Serchin-

gehem cum berberia, l'église de Gorres, celles de Saint-

Pierre et de N.-D. infra castrum siVas, l'église de S'-Michel,

la terre juxta mare obtenue de Guill. de Béthune en

échange de Rischesburg, les autels de Rumbli et de

Lùigehem, l'église de Wlfara cum appenditiis Cambac,

cum aliis bonis in Radia trans Rhenum et dira; énumé-

ration et confirmation des altaria de S'-Vaast situés dans

l'évêché d'Arras ; interdiction aux évêques d'entrer dans

le monastère ou dans le castrum de celui-ci ; autorisation

donnée aux moines d'élire eux-mêmes leur abbé à

l'exclusion de tout étranger; bénédiction de l'abbé;

exemption du gaule, gavelum, pour les terres de l'ab-

baye; approbation de la construction par S'-Vaast de la

curtis « apud Sanctonas juxta mare, » etc. Autre bulle

(26janv. 1177), rappelant les privilèges précédents, au-

torisant l'abbé à faire usage de la tunique et de la dalma-

tique, « usum tunice et dalmatice in precipuis sollemnita-

tibus infra missarum sollempnia » et confirmant la pos-

session de Valtare de Streis. Autre bulle, exemptant le

monastère des procurations qui le grèvent, « ne cui de

celero, nisi necessitatem patienti, et caritatis obtentu,

predictam procurationemconcedere presumatis. » •\utre

bulle, prohibant la construction de chapelles sur le fonds

de l'abbaye et l'interdit de ses prêtres. Autre, réglant

l'élection de l'abbé, et lui défendant la sujétion à aucun

archevêque ou évêque « ne alicui archiepiscopo vel

episcopo, absque conscientia et licentia romani pontificis,

uUam subjectionem vel obedientiam promittere attcmp-

tetis. » Autre bulle, confirmative de la composition faite

entre S'-Vaast et le comte de Hainaut, relativement à

l'église d'Haspres et aux coutumes de ce lieu. Autre

confirmation pour Hasprcs (f*" 127 V). — Bulles de Lu-

cius 111 : confirmant l'usage de la dahnatiqueet de la tuni-
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que; autorisant le prélèvement par l'abbaye [de 1,000 de-

niers] sur les revenus de la cure de Ste-Croix pour le

luminaire deS'-Vaast,o et maxime pro cereo qui, ob reve-

rentiamdominici corporis, ex institutione bone memorie

Martini quondam abbatis vestri, perpetuisest ibi tempori-

bus accendendus ; » approuvant les immunités d'Haspres

(f 131 V"). - Bulle de Clément III (10 nov. 1189), par la-

quelle il confirme l'accord conclu entre Jean, abbé de S'-

Vaast, et Pierre, évêque d'Arras. Cette charte d'accord

portait : 1° que l'abbé élu recevrait, dans les 10 jours, la

bénédiction épiscopale, « absque ulla obedientie exac-

tione ; » en cas de maladie, l'évêque devrait dans les

15 jours, appeler à ses frais un autre évêque dans ce but
;

en cas d'absence ou de vacance, le chapitre serait tenu

des mêmes devoirs ; après sa bénédiction, l'abbé donne-

rait un état des autels sis dans l'évêché d'Arras, pour

lesquels il reconnaissait « se teneri episcopo, tanquam

judici ordiaario, usque ad rationem respondere et justi-

ciam reverenter exhibere; » "i" que relativement à l'ordi-

nation des moines, ceux-ci prendraient, après les cha-

noines, la première place « in tituli vocatione et in epis-

tole lectioneetin evangelii recitatione, » puisque la place

de l'abbé est à droite de l'évêque, après l'archidiacre ;

de même, dans les synodes ou ailleurs, les causes de

S'-Vaast seraient entendues les premières ;
3° qu'en cas

de mort ou de départ du presbiter de casteUo, l'abbé

pourvoirait à son remplacement et présenterait à l'évêque

le candidat dans les 40 jours ou les 2 mois; en cas de

suspension du curé, son chapelain le remplacerait
;

l'évêque aurait juridiction sur les paroissiens, mais en

dehors du castrum où il ne peut entrer nisi vocatus, il

aurait aussi la consécration des autels dans S'-Vaast

et dans le castrum, mais sans pouvoir réclamer de pro-

curaiio ; 4° que l'interdit de la cathédrale entraînerait la

cessation de l'office à S'-Vaast et réciproquement; 5° que

l'évêque, sur la plainte de l'abbaye, devrait poursuivre

ceux qui la vexeraient; 6" que les interdits, réfugiés in

parrockia castri, pourraient se faire moines « premissa

satisfactione episcopi, » ou, y mourant, pourraient

recevoir la sépulture chrétienne; 7° quant aux procura-

tions, « très procurationes domino episcopo attrebatensi

ab ecclesia S. Vedasti, extra abbatiam et infra episcopa-

tum in xxv equitaturis, annuatim dabuntur, scilicet in

Berclau una, in Sailly una, in Biarc una, ita tamen quod

si episcopus, occasione itineris, in aliis honestis curtibus

ubi honcstc et competenter recipi pcssit,infra episcopa-

tum, se, loco illarum procurationum, procurari a monas-

terio petierit, et non negabitur ; » l'évêque abandonne

ses droits à une 4"" procuration, moyennant un nor.i-
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versaire annuel ;
8» pour juger les querelles posté-

rieures, on s'en remettra à l'arbitrage de 2 chanoines
et de 2 moines (f 132). — Bulles de Célestin III. Privi-

lège général (11 janvier 1192) relatif à la soumission

directe de Saint-Vaast au Saint-Siège, à l'exemption

de l'autorité épiscopale, à la possession des biens
(les mêmes que dans la bulle d'Alexandre III, plus « Mon-
tes in Fabula, Annolinura,Murchin,Servin, Mares,Tilloit

Ransart, Buhecourt, Moielens, Vallès super Summam
fluvium, Berni, Puteasaquas, Angicourt, Pons, Campi-
niolas, Harvaing, medietatem vinee in suburbio civitatis

attrebate, Cambac et ecclesiam de Wlfara in Batua cum
appenditiis suis, medietatem de Rikeburc etterram juxta
mare sitam quam Willermus Betuniensis advocatus.con-
cedente comité Flandriarum Theodorico, pro commuta-
tione relique medietatis de Rikeburc vobis dédit, et cur-
tem quam apud Saintines juxta mare noviter edificastis

cum appenditiis suis »), à l'exemption du gaule et de la

dîme des fourrages, aux dîmes de l'abbaye, aux églises

S'-Pierre, N.-D.-en-Châtel, aux chapelles de S"-Groix et

de N.-D.-au-jardin, aux altarïa sis dans l'évêché et au
choix des prêtres de ceux-ci, aux aliénations faites par
les tenanciers, à l'immunité du monastère, à la libre

élection de l'abbé. Bulle pour l'usage de la tunique, de
la dalraatique et de l'anneau. Bulle portant défense aux
abbé,prieur,etc. , d'aller àl'encontre d'aucun desprivilèges

de l'abbaye. Bulle proscrivant (1" sept. I19o) les procu-
rations réclamées à l'abbaye par des laïques, la cons-
truction de nouvelles églises sur le fonds de S'-Vaast,

l'interdit des chapelains de l'abbaye (f" 134). — Bulles

d'Innocent III. Privilège général (26 juin 1206) sembla-
ble à celui de Célestin III; nouveau bien cité : n Tria
quoque molendina, infra muros attrebatensis civitatis

supra fluvium Crinsionis. n Autre privilège général (20
déc. 1208) semblable à celui d'Alexandre III. Bulle décla-

rant (26 fév. 1207) nulle, comme contraire aux privilèges

de l'abbaye, la sentence de l'archidiacre et de l'écolâtre

de Tournai relativement aux prébendes de S'-Pierre.

Confirmation (2o fév. 1207) des décisions des papes Eugène
et Alexandre relatives à l'nbohtion des dites prébendes
et à leur retour à la mense commune. Bulle confirma-
tive (1.5 juin 1216) de l'érection de l'hôpital de S'-Vaast,

« hûspitale quod propriis sumptibus intra scpta monas-
terii vestri, ad receptionem pauperum et infirmorum
custodiam, noviter construxistis » et de la possession des
biens suivants : m de Hendecourt et de Ransart domos
cum pertinentiis suis, decimam de Waukcting, Sarre,

Wagonis terram in Balduino monte ac duodecim mcn-
caldatas, furnum in eodem monte, cressonarias subtus
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eundem montera juxta fontem Clericorum, et cambam

unam in atrio ante hospitale predictum. » Autre bulle

(même date) autorisant l'abbé à absoudre ses moines de

l'excommunication dont il les avait frappés, pour en être

venus aux mains entre eux : « absolvendi monachos

et converses tui monasterii qui, pro eo quod inter se ma-

nus iniciunt violentes, vinculum excommunicationis in-

currunt, tibi et successoribus tuis auctoritate presentium

licentiam indulgemus, nisi forte ita fuerit gravis et enor-

mis excessus de quo videlicet vel mortis periculum vel

mutilatio sequatur membrorum, propter quod sint me-

rito ad sedem apostolicam destinandi. » Confirmation

nouvelle (17 déc. 1208) de l'abbaye dans son immunité

vis-à-vis de l'évéque d'Arras. Bulle renouvelant (26 juin

1206) les défenses déjàfaitesaa sujet des procurations, des

constructions d'églises sur le fonds de S'-Vaast et de

l'interdit de ses chapelains. Défense (16 déc. 1208) aux

moines d'emprunter, sans lettres spéciales de l'abbé à ce

sujet, anonnulli monachi monasterii vestri, sine freno

ac obice, relicto claustro, per campum licenter diseur-

rentes, nomine vestro pecuniam aliquando mutuo acci-

piant, et ad solutionem] ipsius quandoque per regem vel

modis aliis creditores faciant vos compelli....» Défense

(17 juin 1216) aux tenanciers et feudataires de S'-Vaast

de rien aliéner, sans l'aveu de l'abbaye. Permission don-

née (même date) à l'abbaye de recevoir en gage les terres

de ses feudataires, et d'en percevoir les fruits, sans être

obligée d'en faire déduction. Autorisation donnée (15

juin 1216) à l'abbé de S'-Vaast, de revendiquer tous les

biens aliénés ou distraits. Confirmation (6 mai H98)

de l'accord conclu avec le comte de Hainaut,au sujet de

la prévôté d'Haspres et des coutumes de cette ville.

Confirmation (15 juin 1216) d'une charte de Louis, fils

aîné du roi de France, donnant à l'abbaye juridiction sur

ses tenanciers : « ut videlicet in terra monasterii lilieri

per liberos abbatis homines judicentur et rustici per

scabinos libero juditio de omnibus aliis remaneant. »

Confirmation (6 mai 1198) de la possession des dîmes de

Montenencourt. Confirmation (2i déc. 1211) de l'accord

intervenu entre l'abbé de S'-Vaast et l'avoué de Béthune

par-devant Samson, archev. de Reims, au sujet de cer-

taines tailles, exactions, etc. Confirmation (26 nov. 1205)

du moulin de Chantcraine pour l'infirmerie, des dîmes

de Simencourt, Ueaumelz et Monchy pour le luminaire

de l'église, du vivier et du moulin de Comel, de la dîme

de Fampoux (f" 136 v°). — Bulles d'Honorius 111 : met-

tant (2't août 1216) sous la protection du S'-Siège, l'hô-

pital de S'-Vaast et ses jjiens, principalement ceux d'ilen-

decourt et de Ilansart; renouvelant (22 aoCkt 1216) la

-DE-CALAIS.

décision d'Innocent III, relativement aux terres des feu-

dataires; approuvant (23 nov. 1217) la construction de

l'hôpital d'Haspres; confirmant (Latran, 21 août 1220)

l'abbaye dans la possession de ses biens, principalement

l'église de S'-Pierre ; approuvant (28 juin 1222) l'emploi

fait des biens de Campigneulles et d'Hervain à la dota-

tion de l'hôpital S'-Vaast; même sujet (30 mars 1222);

autorisant (24 juillet 1224) l'abbé de S'-Vaast, vu son

âge de 60 ans, à passer outre aux bulles le chargeant

d'une commission judiciaire, chaque fois que ces bulles

ne feront pas mention de cette exemption; plaçant (17

aoîit 1223) sous la protection du S'-Siège l'abbaye et

l'église de S'-Pierre ; confirmant (2 fév. 1225) les biens

d'Haspres, de Berclau et de Gorres ; approuvant (20

mais 1225) les immunités accordées par le roi Louis VIII;

interdisant (18 mai 1226) l'obtention de prébendes dans

le monastère par des laïques ; confirmant (19 nov. 1226)

la sentence, rendue par l'abbé de S'-Symphorien et

Déodat, chan. de Beauvais, contre les prétentions du ma-
gistrat d'Arras sur les hommes de S'-Vaast, les prés,

pêcheries, etc. (f° 142). — Bulles de Grégoire IX : Privi-

lège général [s.d.) confirmant toutes les dispositions des

précédents; proposition nouvelle : «jurisdictionemetpo-

testatem terre monasterii vestri infra banileugam attre-

batensem videlicet apud Dominicam curtem, Baldoini

montem, Maliens, Vineam, Blangy, Maus, Hees, et ins-

titutionem scabinorum in ipsis qui, de infracturis ibidem

emergentibus et de hominibus ibidem maneatibus, judi-

care habent, ripariam etiam que in fundo et libero allodio

monasterii memorati sita esse dinoscitur, a molendino

de Anzaing usque ad molendina de .\theia cum pratis

piscariis, pascuis et fossatis ipsi riparie adjacentibus, in

quibus major et scabini attrebatenses jurisdictionem ausu

temerariû yendicabant vobis possidenda sancimus. »

Privilège (4 avril 1227) pour l'hôpital S'-Vaast, con-

firmant tous ses biens ; Campigneules et Hervain

moins 40 Ib., un revenu valant 701b. par. et appelé

vulgairement roagtum, la moitié des revenus de Wau-
drifontaine en échange de 7 Ib. par. appliquées à

l'hôpital de Sailly, 3 prébendes dans le monastère,

30 mencauds de sel, 2 muids d'avoine. Autre bulle

(14 mai 1227) retirant au minister hos/jitalis la ges-

tion des biens, et lui interdisant de prendre pour le

soin des infirmes des gens non idoines. Autres : sauvegar-

dant (même date) de la dîme la nourriture des bes-

tiaux de l'abbaye, les jardins, vergers, etc. ; autorisant

(9 juin 1227) l'abbé à envoyer ses moines à un autre

évoque, quand celui d'Arras refuse leur ordination ;

renouvelant (12 juin 1227) le privilège sur la réception
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h page des biens des feudatairrs
;
permetlant fit juillet

1227) à l'abbaye de faire opérer la bénédiction des

.vases et vêtements, la consécration des autels et l'ordi-

calinn des moines par tout éiêque de passage auprès

d'eux, muni toutpfois des pouvoirs du S'-.'^ioge ; réservant

(10 avril 1231) l'interprétation des privilèges do S'-Vanst

au S'-Siège, nu h son manflataire spécial; confirmant

(4 février I23'{) les privilèges précédents; défendant

(2(i juilVt 1237) de lancer 1 interdit sur les tnrres où des

avoués de S'-Vaa'^t ont excédé: « in villis vestris, vel

hominihus earunidem, in quibns quidam nobiles, qui

advocati vulgaiiter nuncupantar, pro ipsarum defen-

sione, certes redditus h.ibpre noscuntur, propter culpas

dietorum nobilium habitationem non habentium in

eisdem, exconiunicationis vel interdicii sententiam

audeat promulgare, sine mandate sedis apostolice

speciali 1) (f° 145). — Bulles d'Innocent iV:les lettres

apostol. ne peuvent obliger S'-Vaast à donner des pro-

visi';ns de bénéfices, si ces lettres ne portent pas une

mention expresse de cet objet (15 déc. 1213) ; l'abbaye

et ses gens ne sont pas frappés d'excommunication pour

avoir eu, à leur in? u, des rapports avec des excommu-

niés (17 déc. 1243) ; la procuration n'est point due pour

les oratoires qui existent dans les maisons rurales,

grangiis, de S'-Vaast (20 déc. 1213) ; indulgence de

40 jours aux visiteurs de l'église de S'-Vaast, dans les

i jours de fête de ce saint |23 déc. 1243) ;
privilège,

relatant et confirmant {îî juin 1245) l'accord intervenu

entre le comte d'Artois etl'abbaye au sujet de la ferme et

des prairies d'Hervain, les accords divers sur le tonlieu,

la justice de S'-Vaast, etc. ; en note : chartes du comte

d'Artois et du roi de France (juillet et août 1245), rati-

fiant le dispositif de cette bulle ; lettres de non pré-

judice (11 oct. 1245) pour l'abbaye, au sujet de la

permission, donnée par le pape à la comtesse de Flandres,

de concéder à des églises les dîmes qu'elle rachète des

laïques ; des pensions ne peuvent être prises sur l'abbaye,

sans que les bulles à ce sujet en contiennent une men-

tion directe (5 janv. 1247) ;
permission pour les moines,

de recevoir tous dons de biens meubles ou immeubles,

de recueillir toutes successions, « exceptis rebusTeudali-

bus » (24 janv. 1247) ; confirmation de la sentence

d'accord portée par Guillaume, Cardin, diacre de S'-

Eustache, entre l'abbaye de S'-Vaast et l'évêque d'Ar-

ras, relativememt au droit de procuration, aux églises

de S'-Michel, Gorres, Bcrclau, S'-Pierre et Ste-Made-

leinc (IG mai 1248) ; le S'-Siègo regardera comme nulles

et de nul effut les promesses ou provisions de béné-

fices que l'abbaye croirait devoir accorder aux instances

Pas-de-Calais. — Série II. Tom. I.

réitérées des solliciteurs (1" juin 1248) ; l'abbé de S'-

Vaast peut user de la mitre et des gants, comme des

autres vêtements pontificaux, et conférer les ordres mi-

neurs (10 juin. 1248) ; les religieux ont seuls pouvoir

d'élire leur abbé, et l'abbaye doit, de ce chef, une once

d'or annuelle au S'Siège (14 juill. 1248); mandement

à l'évêque d'Arras, d'avoir à respectei* la décision du

card. Guillaume (18 juill. 1248); exemption du péage,

du rouage, du vinage pour le blé, le vin, la laine, le

bois, etc. employés par S' Vaast (28 août 1247) ; con-

firmation des dîmes pns--édées par S'-Vaast (13 avril

1250); confirmation dei'accnrd intervenu entre l'abbaye

et les curés de Laventie, Fleurbais et Sailly, au sujet

des dîmes (4 mai 1250) ;
permission donnée à l'abbaye,

de n'avoir à répondre qu'au S'-Siège, de toutes les

lettres apostol. dont se pourraient prévaloir l'archevêque

de Reims, ou ses suffragants (27 sept. 1250) ; mandement

audit archevêque et auxdits évêques, d'avoir à se

contenter de la venue des personnes considérables de

l'abbaye, quand l'abbé lui-même ne peut venir aux

synodes (Il rnai 1232) ; l'évê |ue d'Arras n'a aucun pou-

voir sur l'église de la Madeleine, ses paroissiens et son

curé (4 juin 1252) ; même sujet; pouvoir donné à l'abbé,

de lever l'excommunication lancée sur les moines et

les convers qui en sont venus aux mains (8 juin 1252) ;

confirmation de l'accord intervenu entre les abbayes de

S' Aubert de Cambrai et de S'-Vaast, sur leurs posses-

sions respectives dans la banlieue de Cambrai (17 juin

1252) ; invitation à l'abbé de S'-Vaast, h passer outre

à l'appel que pourraient faire les moines contre ses

rép.'imandes (3 avril 12.53) ; autorisation à l'abbé de ne

pas tenir compte, en certains cas, des augmentations

données à la règle bénédictine par le pape Grégoire

(23 mars 1253) ; dispense pour l'abbaye, d'avoir à com-|

paraître devant l'ordinaire, dans les cas qui, pour tous

autres exempts, sont sujets à cette comparution (31 mars

1253) ; maintien de l'abbaye dans la juridiction sur

l'église delà Madeleine, ses clercs, ses paroissiens, etc.,

à rencontre des prétentions de l'évêque d'Arras (20

janv. 1254) ; défense aux curés d'Arras de s'immiscer

dans le don des sacrements aux paroissiens de la Made-

leine (13 oct. 1252) ; situation définitive donuée (21 fév.

1254) au curé et aux paroissiens de la môme église,

vis-à-vis de l'évêque et de l'abbaye (f 149 v"). -•

Bulles d'Alexandre IV: exemptant (5 déc. 12.55) l'abbaye

des interdits, excommunications, etc., lancés par les

évêques ou archev., sur elle ou ses moines ;
permettant

(20 mai 1235) à l'abbé d'user d'habits pontificaux, pour

l'assistance aux synodes ; même permission (5 déc. 1255)
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pour les offices : n ut pontifîcalibus iadufi vestibus, divina

officia celebrare, necnon mitra et anulo, tunica, dalma-

tica, cirotecis et sandaliis uti, et benedictionem sollemp-

nem facere possent ...., sit votivum benedicendi pallas

altaris et indumeata sacerdotalia et faciendi benedic-

tionem sollempaem in monasteriis, prioratibus, ecclesiis

et aliis locis vot>is pleno jure subjectis, quotienscumque

te et successores predictos in ipsis divina officia celebrare

contigerit... ; » défendant (même date) de construire des

églises ou chapelles sur le fonds de S'-Vaast «t les lieux

où il a le jus patronatus; autorisant (même date) l'incar-

cération des malfaiteurs de l'abbaye dans ses prisons,

sans qu'elle encoure pour cela les peines canoniques ;

exemptant (18 mars 12o7) l'abbaye de la comparution

devant l'ordinaire ; autorisant l'usage de la dalmatique

et de la tunique «in precipuis festivitatibus infr.a mis-

sarum Gollempnia » (f" 166). — Bulles d'Urbain IV :

exemption (9 déc. 1261) des visites et des droits de pro-

curation pour les oratoires que l'abbaye possède dans

ees maisons rurales; exemption (même date) de tous

droits, pour ce qui sert à l'alimentation et à l'usage des

religieux ([" 163). — Bulle de Clément IV (18 fév. 1266)

sur le même sujet (f" 168 v°). — Confirmation générale

(13 sept. 1272) par Grégoire X [ibid.).— Deux confirma-

tions générales de Nicolas III (14 mai 1278 et 11 mai

1280) [ibid.]. — Bulle de Martin IV maintenant les

moines dans leurs droits de succession aux biens de

leur famille, « feudalibus exceptis » (27 avril 1284) (f

169). — Bulles de Nicolas IV : indulgence (21 déc. 1289)

de 40 jours aux visiteurs de l'église de S'-Vaast pendant

les fêtes et les octaves de S. Vaast et de S. Benoît
;

confirmation (27 nov. 1291) des droits de l'abbaye sur

la ville d'IIaspres. (f" 169 v"). — Bulles de Boniface VIII :

niainlien (13 mars 1293 et 2o fév. 1302) des religieux

dans leurs droits de succession ; confirmation générale

(12 mars 1293) (1° 170). — Bulle de Benoît XII (3 mars

1342) sur le même sujet (f 170 v"). — Bulle de Clé-

ment V autorisant (11 avril 1313) l'abbé à faire prendre

d'un autre évêque les ordres que l'ordinaire refuserait

à ses moines [ibid.).—Bulles de Jean XXII : enjoignant 10

fév. 1321) aux abbés de Ste-Geneviève de Paris et de S'-

Aubert de Cambrai, et au doyen de N.-D. d'Arras, de se

constituer défenseurs de l'abbaye de S'-Vaast, contre

ceux qui la vexent et lui ravissent ses biens
;
permettant

(11 fév. 1321) à l'abbé de faire usage des vêtements

pontificaux, et de donner la première tonsure à ses

moines, de réconcilier ou faire réconcilier par le prieur

ou le sous-prieur les églises, cimetières, bâtiments et

prieurés de l'abbaye qui pourraient être souillés < per

effusionem sanguinis vel seminis aul excommunicatorum

inhumationem » ; permettant (même date) la réception

dans les ordres, des religieux âgés de 20 ans, « tam

minores quam sacros ordines, » par tel évêque qu'ils

préféreront, et ce, sans examen, sur une simple lettre

de l'abbé attestant que le candidat est idoine (f» 171). —
Confirmation par les pères du concile de Bâle de tous

les privilégias précédents : « datum' Basilic, -sexto kal.

maii, anno a nativitate Domini millesimo quadringente-

simo tricesimo quinto » (f 173). — Bulle de Benoît XIII

(5 mai 1393) à Jean, abbé de St-Vaast, l'informant de la

confirmation donnée par le S'-Siège à son élection, et

l'engageant à donner à Jean de Méricourt, Johanni de Mi-

nori curia, l'office de prévôt, laissé vacant (f° 173 V). —
Acte notarié (8 avril 1410) contenant reconnaissance par

Eustache de Berneville nommé, par grâce expectative,

grainetier de l'abbaye, que la bulle « en forme de d/gnum

ai'bitramur n qui le nomme, n'a aucune valeur, que l'office

de graineterie appartient aux seuls abbé et religieux, et

que Ja nomination de Pierre de Bus, faite avant la mort

du titulaire Jean d'Étampes, est seule valable (f° 174).

Procédure. — Consultation (1327) des avocats Cour-

cel, N. Le Borgne et Obuec, sur l'accord qui réserve au

comte d'Artois le rapt, le meurtre et l'arsin: à leur avis,

les religieux ne sont pas, par le mot meurtre, dépossédés

du droit de connaître des homicides simples (f* 180.).

— Lettres de Jean, comte de Flandres, d'Artois et

de Bourgogne, révoquant, comme préjudiciable à l'ab-

baye de S'-Vaast, la remise qu'il a faite du tonlieu à la

ville d'Arras le 5 d'octobre 1414, a cause des pertes

subies pendant le siège, parce que l'abbaye n'a fait

jadis abandon de sa part du tonlieu en faveur des comtes

d'Artois, qu'à la condition expresse que le tonlieu

ferait retour à l'abbaye le jour où les comtes viendraient

à y renoncer, 26 janvier 1417 (f° 180 v°).' — Convention

(juill. 1243) entre l'abbé Martin et l'échevinage d'Arras,

par laquelle l'abbaye renonce à ses droits de cens sur

les bourgeois d'Arras, moyennant23 Ib. de par. annuelles,

que l'échevinage lui paiera en 3 termes, au défaut d'un

desquels il lui sera dû 2 sous par jour de retard (P 181

v°). — Engagement pris (août 124.3) par l'échevinage,

de payer au comte d'Artois et <i l'abbaye, annuellement,

800 Ib. de par. pour le tonlieu qui leur est dû par les

habitants d'Arras, demeurant a infra civitatem et ban-

nileugam » à peine de 10 Ib. par jour de retard (f» 182).

— Engagement nouveau (oct. 1243) vis-à-vis de l'ab-

baye pour les 23 Ib. de cens (f" 182 V). — Sentence

(14 fév. 1363) de renvoi du Parlement d'un appel inter

jeté d'une sentence des mayeur et échevins d'Anneulin,
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qui n'a pas été soumise, au préalable, à la cour S'-Vaast

(f° 182 v'). — Sentence (1115) du fils du comte Robert

« qui sepultus est Attrebati », Bauduin, « quia me,

comité Balduino, demorante Attrebati et circonstante

euria mea sedente in caméra abbatis, » maintenant les

boulangers dans le devoir d'aller moudre à Méaulens ;

témoins: Henricus abbas, Ibertus prior, Letoldus celle-

rarius, Bakiuinus de Bailiul,..., Guibertus pincerna,

Hato, Gerardus monetarius (f 183). — Lettres de S'.

Louis (juin 1237) donnant à son frère Robert le comté

d'Artois, suivant les volontés de son père, « terram

Attrebalesii quam idem genitor noster, ex parte matris

sue, habebat, Attrebatum, S. Audomarum, et Ariam,

eum pertinentiis eorumdem, et post decessum carissime

domine et matris nostre B., regine Franc, illustris,

Hesdiniura, Bappalmas et Lenseiisem cum eorum per-

tinentiis, quee eadem domina mater nostra tenebat,

nomine dotalicii, ex parte Isabellis regine avie nostre

moventia » (f° 183 v°). — Enquête (1270) ordonnée

par le comte d'Artois, d'où il résulte que l'abbaye a

seule le droit de couper, planter, arracher des arbres

« juxta muros abbatie supra ripam de Crinchon » [ibid.).

— Sentence du Parlement, de la Toussaint 1268, qui

place l'abbaye de St-Vaast, malgré ses prétentions con-

traires, sous la suzeraineté du comte d'Artois, et déclare

que le comte a sur les terres de l'abbaye « raptum, mul-

trum, incendium et ad bec pertinentia, necnon exerci-

tum, equitationen et recursum justicie » (f° 184.) ; id.,

de la Toussaint 1278, sur des questions semblables (f° 184

t'.). — Lettres de Philippe III, roi de France, données

(janv. 1284) à la suite de nouvelles querelles entre le

comte et l'abbaye, plaçant celle-ci sous sa garde expresse,

et réservant au comte les seuls 3 cas qui lui avaient été

précédemment allribués, (P 183). — Procès de l'ab-

baye et du comte, relativement aux mêmes faits, devant

le Parlement, qui ordonne (26fév. 1271) aux baillis d'Ar-

ras et d'Amiens de faire rendre à S'-Vaast les biens saisis

parle comte d'Artois pour défaut de comparution en

sa cour, réglant que l'abbaye doit se rendre aux adjour-

nementi du comte d'Artois, mais ne lui doit répondre que

sur les 3 cas prévus ; il décide en outre que la possession

des arbres qui bordent le Crinchon est à l'abbaye (f° 185

?•). — Lettre de Louis, fils aîné du roi de France, se

réservant (1212) tout ce qui appartenait au comte de

Flandres, Philippe, sur la terre de St-Vaast, « mulctrum,

raptum, et incendium, justiciam omnimodam ad ista

pertinentem, et latronen quando judicatus erat, et exer-

citum et equitationera sicut in civitate Attrcbatensi, et

monetam, et recursum justitie, quando abbas et scabini,

11

et alii qui judicare debent, deflciebant injure faciendo,

et gabalum.... gallinas et redditus... et advocatiam. »

L'abbaye ne peut appeler sur ses biens aucun des gens

qui doivent le servitium au comte; le comte abandonne à

celle-ci les corvées et la justice « de omnibus aliis liberum

judicium remaneat abbati, ut judicentur liberi homines

per libères homines abbatis, et villani per scabinos in

terra ecclesie ubi justitia débet fieri, salvo recursu

justitie; » enfin le comte déclare les « homines ecclesie

feodati, et servientes, et conducticii, et molendinarii et

furnarii ,) exempts de Yost, comme par le passé (f° 187

V»). — Lettres de Phih'ppe le Bel: sur la contestation

soulevée par le comte d'Artois, qui prétend avoir la garde

de l'abbaye, à l'encontre de celle-ci et du Roi qui en

font une prérogative royale, décidant que l'affaire sera

portée au Parlement, et qu'en attendant sa décision, le

Ro\ conservera la possession de ce droit (avril 1296)

(f 188); du même (fév. 1296): sur dix cas de contes-

tation entre l'abbaye et le comte relatives au moulin de

Poterne ; à la coulure St Michel; à un chemin dit « via

Maneresse » qui, large précédemment de CO pieds, a

été réduit par l'abbaye de telle façon qu'un chariot n'y

peut plus passer; au bloc placé près du pont de S'-Vaast

« de bloco qui erat apud Attrebatum, apud pontem

S. Vedasti, in quadam platea in qua lavantur tcntoria; »

à un fossé « qui dicitur a le Plancquette ; » aux garde-

robes de l'hôtellerie de S'-Vaast ; à la chaussée d'Arras,

aux poissonniers dont on a décroché les paniers; au

chemin situé « in quodam loco vocato Roynel juxta

S. Catherinam, » etc. (f" 189) ; du même (janvier 1296):

autorisantle comted'Artoisà prendre l'os/ etla. c/tevauchée

sur les gens et les vDlages de l'abbaye qui les lui doivent,

et l'invitant à restreindre ses adjoimicmcnt^ aux 3 cas

à lui réservés (f° 191) ; du même (mars 1298-1299) :

se réservant, vu son à,vo\\, de garde, d'asseoir Vesbova-

gium entre les terres de S'-Vaast et celles de l'abbaye

de Mont-St-Éloy (f° 191 v°). — Lettres du roi Charles

IV, ordonnant (mai 1326) ù la comtesse d'Artois de res-

tituer un prisonnier enlevé par elle aux officiers de

l'abbaye, à Vis-en-Artois (f° 192). — Désistement (déc.

1274) de Guy de Châtillon, comte deS'-Pol, de toutes ses

prétentions de juridiction sur S'-Vaast, « par raison de

douaire I) (f° 192 v). — Sentence du Parlement (déc.

1329) ordonnant à la comtesse d'Artois de donner main-

levée des saisies qu'elle a faites sur les biens de gens

de S'-Vaast à Fcuchy, Lozinghem, Ouvert, Sailly-la-

Bourse (f* 193) ; autre sentence décidant (mai 1330)

que la comtesse n'a aucun droit sur les biens des bdfards

du domaine de S'-Vaast (f 194 v") ; autre (janv. 1334)



12 ARCHIVES DU

maintenant l'abbaye dans le droit exclusif de plan-

ter, couper des arbres, creuser, etc. sur les rives du

Crinchon « juxta muros abbatie » (f° 193). — Lettres

de Philippe VI, confirmant (déc. 133o) un accord pris,

avec son autorisation, entre le duc de Bourgogne,

comte d'Artois, et les religieux de S'-Vaast, relatif au

moulin d'Athies, au bois de Mofflaines, à des arbres

tombés dans « la rue deQuenterye; » ily aura restitution

des choses saisies, et au sujet des arbres et branchages

a se accordèrent lecditz procureurs... que les arbres qui

sont et seront estans ou cheuz et les branches par vielle-

che ou par aultre manière en grans chemins royaulx, au

dehors des. villes desditz religieulx, allans de bonnes vil-

les a aultres bonnes villes ou il y a marchies, sont et

seront dores avant ausdifz conte et contesse et a leurs

hoirs en propriété et en saisine ; » les autres devaient

être la propriété de S'-Vaast (f» 19S v°). — Sentence du

Parlement confirmant (6 mars 1336) les religieux dans

leur droit, contesté par la comtesse .Mahaut, de saisir les

héritages de leur domaine qui tombent en estraière ou

en forfaiture (f° 197). — Accord entre les religieux d'une

part, les échevins et mayeur,les connétables et confrères

arbalétriers d'autre part, au sujet des dégâts commis

par ces derniers, bannière déployée, sur les arbres, les

viviers, les moulins, etc., de S'-Vaast entre Anzin et

Atbies ; les bourgeois d'Arras continueront d'avoir le

libre pâturage sur ces marais; mais ils paieront 120O Ib.

paris, pour les dégâts commis, et les arbalétriers vien-

dront, au nombre de 40, en l'église S'-Vaast et y « offe-

ront une arbaleste dont l'arbre et tout l'estrier sera à

deux piedz de long et l'arc d'argent, du poix de deux

marcliz d'argent; et aussi offreront le maistre des arba-

lestriers ung chierge de trois livres de chire, et seront

mises ladicte arbalestre et ledit chierge en quelque lieu

qu'il plaira asditz relligieux en leur église, et se fera

ladicte offrande de chire par le connestable qui pour le

temps sera, au jour qui sur ce sera assignez, comme des-

sus est dit, chacun an jusques a dix ans, » (1347-49)

(f 198) ; amende honorable des arbalétriers devant les

abbé et religieux de S>-Vaast, et les commissaires royaux

Jean d'Erquiry et Jacques la Vache; la peste ne permet-

|ant pas d'assembler un nombre suffisant d'échevins,

leur comparution est remise entre les mains du prévôt de

Beauquesne, (G oct. 1349) (f» 207). — Sentence (10 fév.

1308) du prévôt de S'-Quentin, chargé par le Roi de faire

une enquête sur les dommages commis contre l'abbaye

pur l'échcvinage, en défendant de vendre aux religieux

les denrées nécessaires à leur vie, en arrêtant leurs con-

vois de laine et de charbon, en empêchant leurs ouvriers
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de faucher les prés, en saccageant leur cellier, etc., les

échevins paieront aux religieux une amende de 1200 Ib.

et la cour statuera sur l'amende qu'ils doivent au Roi

pour n'avoir pas comparu une l'' fois, et avoir, à deux

reprises, menacé les gens du Roi qui voulaient protéger

l'abbaye (P 209 ). — Accord (22 août 1332) entre les

religieux et l'échcvinage mettant au néant toutes les

entreprises de juridiction, faites par celui-ci contre celle-

là à Blangy, à Hervain, à La Vigne, au moulin de Cante-

raine, à la bretèque de Méaulens, à l'écluse du Petit

Marcsquel, en la maison du Moulinel, à Hées, en l'àtre

S'-Vaast, au Four des prêtres, à la Poterne, au marais

S'-Michel, en la maison des Martiaulx, etc., déclarant

que la maltôte mise sur les censiers de S'-Vaast, bour-

geois d'Arras, ne leur est pas applicable, et que l'éohevi-

nage n'a aucun droit à publier les bans de bourgeoisie

et l'ordonnance de la draperie dans les domaines de

S'-Vaast (f° 211 v°).— Accord (même date) entre l'abbaye

et l'échevinage, et mise au néant de toutes les prétentions

de ce dernier sur la maltôte réclamée aux gens de

S'-Vaast et sur la fourche dressée dans l'enclos de

l'abbaje (f" 213). — Lettres de non-préjudice (même

date) données par l'échevinage, pour un pont de pierre

construit par lui au lieu « que on dit a le posterne » et

pour une écluse qu'il a rompue (f^ 213 v°). — Sentence

du Parlement confirmant (janvier 13So) un accord inter-

venu entre l'abbaye et le comte d'Artois; relativs^iient à

l'effraction des prisons de S'-Vaast, et à un grand nom-

bre de saisii's et d'entreprises contre la juridiction de

l'abbaye; quand des gens de S'-Vaast seront justiciés

pour un des 3 cas, les meubles appartiendront au comte,

l'héritage sera vendu à l'encan, et son nouvel acquéreur

succédera aux devoirs de l'ancien possesseur vis-à-vis de

l'abbaye; sont exceptés de cette mesure : Thélus, Neu-

ville, Mercatel, Agnez et Bugnicourt pour lesquels- il y
a eu des accords précédents (f° 214). — Accord (sept.

1331) entre les religieux et Marguerite, comtesse de Flan-

dres, de Nevers, de Rethel,et dame de Bapaume, mettant

au néant les entreprises qu'elle a faites sur la juridiction

de l'abbaye dans plusieurs villages et réglant leurs droits

respectifs sur Fampoux, Pelves, Athies, etc. (f" 219 v").

— Accord (juin, 1363) entre l'abbaye et l'échevinage
;

les bourgeois d'Arras habitant « la ou le baston le cas-

tellain queurt » doivent demander le congé du Rentier

de l'abbaye pour ouvrir boucques de cheliers, construire

celliers ou boves, établir larmiers, saillies, estacques,

allées, creuser puits, etc. (f" 223).—Lettres de la comtesse

Marguerite (sept. 1369), de non-préjudice pour l'accord

de 1336, relatif aux confiscations (f° 224). — Sentence
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(mai I3S2) de « Guilebert da Mont-S«-Eloy et Gosse

d'Aiibigny, demourans en cite de lez Arras, mis et esta-

blis de par mons. le baillieu d'Amiens au nom du Roy

no sire ad ce oyr, » maintenant les religieux, à rencon-

tre du comte d'Artois, dans le droit de confiscation sur les

gens de Neuville-S'-Vaast (f" 221 v°). — Accord (13 déc.

1418) entre les mêmes, déclarant que les dénis de justice

de S' Vaast donnent lieu à recours devant le comte d'Ar-

tois (f° 22o v°). — Accord relatif aux fossés, aux terras-

sements et estacques de bois que le magistrat a fait faire

pour la défense de la ville dans la couture S'-.Michel, aux

lieux dits : Diauregart, pré du l\ocq, fontaine aux Ars,

et devant toutes les portes de la ville; déclaration de

non-préjudice pour l'abbaye, quant aux entreprises pré-

cédentes; règlement de quelques autres contestations,

notamment celle relative au poisson de mer que l'abbaye

pourra toujours acheter avant l'heure, et sans l'avis des

eswards (f' 226). — Accord par-devant le Parlement (14

avril 1386), entre le comte d'Artois et les religieux, sur

leurs droits respectifs, « accordé est... que lesditz reli-

gieux auront toutte justice haulte, moyenne et basse en

l'enclos de leur abbaye, tel qu'il est ad présent, auquel

enclos est compris l'hospital appelle ThostcUerie ; toute-

fois le^ditz relligieux ne pourront recepvoir pourdemou-

rance, ouJit enclos, aulcunes personnes pour y exercer

fait de marchandise, comme de acheter pour revendre,

ne aussy aulcunes personnes estranges pour y demourer,

exceptes leurs officiers familiers et serviteurs continueulx

et huit prouvendiers, ou moins se il leur plaist, que

hommes que femmes, sans fraude, les quelz porront

estre recheus pour demourer oudit enclos, mais ilz ne

porront exercer ne faire fait de marchandise;... et se a

cause de ladite justice de l'enclos de ladite abbaye aul-

cuns condempnes a mort par les officiers lais desditz

relligieux, iceulx officiers seront tenus de baillier les

personnes ainsy condempnees, au dehors de la première

porte de ladicte abbaye, aux officiers du conte d'Arthois,

qui seront tenus d'en faire Texecution, sans aulcun delay

ne aultre procès, par la manière qu'il est acoustume de

faire des condempnes a mort a la court le conte, a

Arras; » le comte conserve la connaissance des 3 cas dans

les domaines de S'-Vaast situés dans le comté d'Artois;

les aides octroyées à la ville par le comte u auront cours

en la terre desditz religieux hors leur enclos; » il y aura

désormais toute liberté pour les charrois avant et après

le soleil levant; on pourra mener les animaux paître

«es nouvelles esteules avant trois jours passes, et depuis

que les grains et ablais en estoient soyez et cœuilliez »

(f 235}.—Lettres du Roi relatives à l'exéculio (fév. 1387)
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dudit accord (f° 238). — Accord (7 mai 1386) entre les

mêmes, relatif à la mairie de Blangy, tenue en fief de S'-

Vaast par le seig' de la Thieuloye, au droit de fouée, etc.

[ibid.]. — Accord (sept. 1388) entre les mêmes , au

sujet des levées de corps qui seront faites désormais par

le premier arrivant, à charge de prévenir l'autre juridic-

tion, et de lui remettre le corps, si c'est son justiciable ;

mais s'il y a eu mort par préméditation, le comte seul a

droit d'en informer (f 2il).— Nouvel accord (juill.1389)

sur la juridiction de S'-Vaast, les aides, le quint, etc.

(f" 241 v°). — Accord (août 1388) pour le mesurage et

hansage du sel : « est assavoir que aucuns ne poet ne

doit admener ne faire venir, par quelque cas que che

soit, eel en ladicte ville et banlieue d'Arras a car ou

carette, depuis le jour S' Remy jusques au jour S' Remy

enssuivant, sans estre hausse desditz relligieuls ; et s'il

font aultrement, ilz doivent ausdiz relligieulx ung

mencault de sel pour ledit terme; » l'abbaye, de son

côté, fait des concessions pour le mesurage (f° 244). —
« Anno dominice incarnationis millesimo ducentesimo

piramis crecta est in fundo sancti Vedasti,per consensum

abbatis etcapituli ; sine quorum assensu, nec altare potest

erigi nec divina celebrari nec aliud fieri » (f° 245). —
Cérémonies que doivent accomplir les mayeur et carita-

bles de la a carité de N.-D. des Ardents, » le jour de la

« rellation S' Vaast à heure de le grant messe d'icelle

église, 1) pour affirmer la possession foncière de l'abbaye

sur la chapelle des Ardents : ils doivent donner la clef à

l'abbé et présenter un cierge de 30 Ib. et une « repré-

sentation de S'- Vaast et ung ours, tous de chire, du poix

de 6 Ib. en recongnissant et disant que c'est pour XL

piedz de terre de long etxiiii piedz de lez seans ou petit

marquet d'Arras, ou tresfons d'icelle église, tenant a la-

dicte cappelle, en allant vers le boucherie; » depuis,

l'usage a prévalu de faire « la représentation » en bois

peint, qu'on vient chercher chaque année pour l'offrir

de nouveau; après cette cérémonie les échevins s'appro-

chent et présentent « ung blancq coulon... pour lu croix

estant ou petit marquet d'Arras » [s. d.) {ibid.). — Attes-

tation (nov. 1315) par le magistrat d'Arras, qu'il a pro-

mis à S'-Vaast l'offrande annuelle à'ung blancq coulon,

en remercîment de la permission donnée par l'abbaye

d'édifier une croix sur le petit marché (f° 2'i6 V). —
Ordres du roi Charles (5 mars 1.392) à son bailli d'Amiens,

au sujet des lenteurs de procédure de la cour laïque des

religieux ; réglementation (20 juin 1392) par le bailli

d'Amiens des délais et des salaires à adopter dans la

Cour des religieux et celles de leurs vassaux (f 247). —
Accord (juillet 1355) avec l'écheviuage, réglant que
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l'abbaye pourra prendre son poisson de mer, avant l'heure

désignée pour la mise en vente (f* 248 v°). — Accord dit

«de Nanterrei) par-devant le Parlement entre les reli-

gieux d'une part, le duc de Bourgogne et les échevins

d'Arras d'autre part, ré.siant (lo avril 1447) les entrées et

issues, les travaux faits au Crinchon pour cause d'utilité

publique, le bail à rente perpétuelle du pré des Hautes-

Fontaines au Magistrat, la reconstruction des barrières

delà place S'-Vaast, le libre approvisionnement de vin

pour les religieux, l'exemption de la maltôte pour leurs

grains et le pain vendu par leurs gens, la vente du pois-

son d'eau douce, les levées de corps, la nouvelle appli-

cation du tonlieu, etc., « lesquelz tonlieux appartiennent

par indivis a monseigneur le duc, conte d'Arthois et les

relligieulx,abbe etcouvent de l'église Saint-Vaast d'Arras,

et se cœullent iceulx tonlieux sur tous forains vendans

et achetans en la dicte ville, banlieue et eschevinage

d'Arras, s'ilz n'ont tiltre d'exemption et affranchissement

d'iceulx tonlieux au jugement du rentier d'icelle église,

lequel pour lesdiz seigneurs a acoustume d'en avoir la

congnoissance : a Tonlieu du ble, avoine, pois, fèves,

vesces, sucerions; des chevaux, jumens, poultres et pou-

trains ; de vieserie, pourpoins nœuf et viefz, tous filez de

lin, d'eslouppes et de canvre, tous caudrelas, cœuvres»

metailles, plomb, estain viez et nœuf, toute vielle pelle-

terie, tous pliçons viez, toutes vieses pannes, toutes in-

ventoires ; du cuir a poil et aussi chacun frayel de figues

et chacun touppet de roisins ; du cuir tanne ; des pois-

sons amenés a car, carette, brouette ou somme, pour-

pais, esturion, alloses, saumons saliez et escoullez, tonnel

de caques harens, mellens, maqueraulx, moules, hanons,

aulx, oignons, fromages, œufs, beurre, cesses, cherises,

pieuques, pronnes, merles et roisins ; des chausses
;

du marien, bois ouvre ou carpente ou propice a carpen-

ter, roes, queues en garbes ou a engarber, var.s, corbilles,

reaulx,canncbustins et de toutte autre ouvrage de relliers,

osiere, corderie, canvre; de merclierie, fustane, cotton,

file, ostade, satin, boucassin, bourgrain, rubans, patins,

flassardes, forgies, estrilles, espérons, mors de brides,

aguilletz, bourses, taisses, coroys, chains, demichains,

menue orfavrie, aguilles, espinceaulx, pingnes, miroirs,

boutailles, gettoirs, papiers ; de menue lainelte, » empla-

cement de ce marché ; o de lin ; des claux, esplingucrez,

cofTrerez, patinerez, claux a faire lanternes, faucilles,

forche de tondeurs, dars, picques, andiers, estenailles,

escalles, trouelles, armures esmolues et coroyes, armi-

got, garbes d'acliier, de file de fer, de file de laiton, de

blanc fer en platte ; des toilles, caucierie, mulquinerie,

draps ; de le houppe; des saies ; du fille, » emplacement
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de ce marché ; « du poix ; de waides et cardons ; de

l'oliette, navette, moustardelle ; du vin; » tous les fo-

rains doivent le tonlieu ; en sont exempts : les clerc* et

les nobles, pourvu qu'ils ne soient pas marchands, les

bourgeois habitant Arras ou la banlieue depnis an et

jour, les sujets des Hospitaliers et ceux du Chapitre de

Cambrai ; les sujets du Chapitre d'Arras doivent demi-

tonlieu ; les achats ou ventes d'or, de bouc, chèvre, var-

let, meschine sont toujours soumis au tonlieu ; le tonlieu

est affermé ; le Rentier de S'-Vaast est seul juge pour les

infractions, mais la détention des coupables appartient

au comte qui partage les amendes par moitié avec l'ab-

baye; etc. (f" 249). — « Veue et ostencion » des biens et

propriétés deSt-Vaast,faite sur l'ordre du Roi, par les pro-

cureurs du comte d'Artois etdel'abbaye, à propos du droit

de garde réclamé par le comtesurcesbiens (9 sept. 1296):

« Veue de l'abbaye devant dicte, dumoustier, ducloistre,

du dortoir, du refroitoir, des enfremeries,du capitle, des

celiers, des greniers, de le cambre l'abbe, et des cambres

de tous les officiaulx de le dicte abbaye et des cambres

as hostes, des portes, des estavles, de touttes les posses-

sions, de touttes les personnes demourans et habitans en

la dicte abbaye et généralement et especialement de

touttes les officines et de touttes les coses qui sont en-

closes denens les murs et sour les murs de le dicte ab-

baye,... d'une cappelle con appelle Nostre-Dame en

Castel, assise devant le moustier de la Magdalaine, et de

l'atre qui tient a l'abbaye devant dicte et d'ung gardinet

qui est d'aultre part le rue, tenant au manoir le conte

d'Arthois, de le teneure Sainct Vaast con appelle le po-

voir de Puignel, de Hees, do Hachicourt, de Nœuvirelle,

de Hachicourdel, des Maux, Meaulens, Ste-Katherine,

Baudimont, Anzaing, Maladrie de Miaulens, Hulluch,

de Boves, Nœ.ufville St-Vaast, Fanpous, Biaurain, St-

Mikieus, la Couture St-Mikiel, Blangis, Ymercourt,

Harvains, Aties, Feuchis, Moflaines, Waudrifontaine,

Tillois, pooir de le Cuisine, des fours, moelins, rentes,

chens, sourchens, tonlieux, estalages, bargaignes et de

touttes les autres revenues queles quelles soient qui a le

dicte église de Sainct Vaast appartienent ; Ransart,

Souastre, Waiily, Blareville, Hendecourt, Esquiri, Bron-

nes, Fisseux, Melle-Castel, Sainct Aubin, Daienville, Ber-

neville, Bailloeul monsgr Bertoul, Gaverclie, Alies,

Biarch, Pleuvain, Fraisne, Feuchi, Coulemont, Bella-

courdel, Buionviler, Fouconviler, le Baseikc ; baillie del

Anglee : Pevle, Hanblains, Vi en Arthois, Haucourt
;

baillie de Lens : Noeville Sainct Vaast, Givenchisel, Tie-

luch, Gouy, Servins le Petit, Servins le Grand, Noee,

Betricourt, Uouvroi, Drauecourt, Bouvignies, Bonnifon-
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taines, Haillicourt, Ecke, Lozinguehem, Fouquieres,

Ouppi, Noevirelle, Grenai, Ais,Yser, Mauville ; bailliede

Beuvry : Gory, Sailli, Ouvert, Rikebourch, Sailli sur le

Lys, Florbais. Le Ventie, Sailli, Billy en Berclau ; baillie

de Bappalmes : Hendecourt, Buihencourt, Poestiviler,

Riencourt de les Bappalmes, Moienneville » (f° 263). —
Conclusions de l'Abbaye, par-devant lé Parlement, contre

Jean Sacquespée, qui a construit un moulin sur les for-

tifications de la ville, au mépris des droits de l'Abbaye,

et contre le duc de Bourgogne qui le soutenait. Curieux

récit des origines de la ville d'Arras {s. d., vers 1414,

f 277j. — Lettres de non-préjudice (oct. 1360) données

par le Magistrat d'Arras à l'abbaye de S'-Vaast au sujet

de la permission accordée par elle, jusqu'à la Chandeleur

prochaine, « de faire brasser en lesdits pooirs goudalle a

tel foer et a tel pois » que l'échevinage voudra mettre

sur la goudalle qui sera brassée dans la ville (f" 293). —
Reconnaissance par le Magistrat (novembre 1383) de la

permission à lui donnée par S'-Vaast d'étendre aux pou-

voirs de l'Abbaye l'impôt octroyé par le comte d'Artois

a a prendre et lever sur les breuvages de goudalles et de

tatebaus en ladite ville .et eschevinage, c'est assavoir sur

cascun lot de tatebaut vendu a brocque ung denier, et

sur cascun lot de goudalle une poitevine, et sur cascun

tonnelet de tatebaut porte ou mené hors de la dicte ville

2 s. par. et de cascun tonnelet vendu en gros en la dite

ville et non porte hors d'icelle 12 d. a coure ce par cer-

tain temps ; » l'échevinage accorde, en retour, à l'Ab-

baye que cette imposition, prise sur ses terres, sera em-

ployée à la fortification, et que, pendant le temps qu'elle

sera levée, il ne pourra demander aux religieux « de

faire aulcune ayde ou contribution aux frais et missions

qui sont fait ou se feront pour le repairement ou fortiffi-

cation de la dicte ville et de le fortreche d'icelle »

(f" 293 v"). — Accord semblable au sujet du vin; janvier

1383 (f 294). — Arrentement (31 mars 1390) de sept

livres annuelles, souscrit par le Magistrat envers l'Abbaye

pour un champ « au dehors de le porte Sainct Micquiel

tenant a le voye par lequelle on va de le dicte porte

Sainct Mikiel as arcs d'un coste et au mares Sainct Mikiel

d'aultre coste et a le voye par lequelle on vient de Beau-

regard a le dicte porte ; » l'Abbaye s'en réserve la justice,

et la dîme « touttcsfois qu'il croistera sur icelli camp de

terre aulcuns ablais n (P" 293). — Sentence du bailli

d'Amiens (14 juili. 1374), qui maintient l'Abbaye en sa

juridiction sur ses sujets, nonobstant les plaintes du Ma-

gistrat sur ce qu'Adam du Mouton et sa femme, sujets

de S'-Vaast, demeurants en la ville d'Arras, « avoient

mis cetaines ordures hors de leurs maisons qui faisoient

mal aux bonnes gens et voisins de environ aux et par

lesquelles ordures les yauwes de le dicte ville estoient

empyries par la forche des esclavasses des pluyes, « délit

qui appartient au Magistrat (f 296). — Arrêt du Parle-

ment(llaoût 1376) décidant que le comte d'Artois et l'Ab-

baye peuvent exiger des gens des Hospitaliers de Haute-
Avesnes le tonlieu pour toutes les marchandises vendues
ou achetées dans un but de négoce, mais non pas de
celles servant aux nécessités de la vie (f° 298 v°).

Attestation par-devant notaire (sept. 1361), que Thomas
de Rœux, bourgeois d'Arras, demeurant < in vico S.

Nicolay, extra muros, n ayant fait à sa maison acertum
visum in celario suo, gallice ung larmier de celier » a

amendé entre les mains de Jacques dé Sauchy, Rentier

de l'abbaye, qui, en retour, lui a permis de conserver ce

larmier (f° 299). — Permission accordée (13 mai 1393)

par Gilles de Hées, Receveur et Rentier de S'-Vaast,

moypnnant la moitié du produit, « videlicet pro quolibet

coquetto unum lotum cervisie solvere tenetur,» à Pierre

Jorabars qui lui avait adressé cette requête : o Dampt
Gilles, pour ce que vous gouvernes ad présent l'office de

le Renterie, je vous prie que il vous plaise am faire cer-

taines grâces, est assavoir que je puisse vendre, a me
maison dessoubz le pont S' Vaast, cervoise, et que je

puisse mettre hors l'escouvette, et que vous veuillies

faire aulcune grâce des afforages, et aussy que et parvo
grâce etjusques a vostre rappel, de mesureras mesures
que j'ay, signées au saing del église, je y aroie grant

soin et dampmage » (f" 300 v°). — Reconnaissance faite

par-devant notaire (27 juin 1394) etpaiement par Hugues
Broulin du droit d'afforage qu'il devait à l'Abbaye pour
chaque queue de vin (f" 301). — Compromis par-devant

notaire(l" juillet 1394) entre le Rentier de l'abbaye et

Pierre Bourges, demeurant à Beaumets en Cambrésis,

par lequel ledit Pierre reconnaît devoir à l'Abbaye, par

droit de rouaige et barguigne, pour chaque chariot d'us-

tensiles en bois « cathedris et utensilibus ligneis, t qu'il

amène à Arras, un de ces ustensiles, et s'engage à fournir

en argent les retards qu'il a commis dans le paiement

de ce droit (f 301 v°). — Autre, de Jean le Grand,

curé de N.-Dame au Jardin, par lequel il reconnaît devoir

à S'-Vaast le droit d'afforage, à savoir de chaque pièce

4 lots, pour vin vendu en sa maison. Autres de Jean de

Moy(1396), demeurant « a l'hostel des Coqueles, n de

Jean le Cambiers et de Jean Mauvaisis (1393), d'An-

drieu d'IIaspre (1392), pour vente de cervoise (f» .302 v»),

— Procès-verbal dressé (Il août 1379) pnr-devantnotaire,

de la démarche faite par Thomas Amyon, Simon Sac-

quespée, André de Courcelles, Jean du Bois dit des
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Hermines, et Jean Beaublés, marguillers de S'-Géry,

dans le but d'obtenir du Héritier de S'-Vaast la permis-

sion de réparer cette é.slise et de l'élayer de contreforts:

a cum parrocbialis ecclesiaS. Gaugerici Atrehatensis, a

longo tempore reti'oacto fuisset et adhac essot tara in

testudlnibus et micheriis de petra factis ruinosa, quod

parroehiani ejiisdem ad eam venire et in ea diviaa au-

dire. non sine causa, forraiilahant, prehabito consi-

lio latomirurn la tali'ms expert'irura nrdiiiaverunt duas

eolumpnas lapideas macheriis cancbelli dicte ecc'.esie ab

extra conjuligendas ^imai^gallice nominatas, et in strata

yici nominati de le Vautelette fundandas .. » La permis-

sion est accordée moyi-nnant la somme de 6 s. une fois

payée, et réserve faite de la juridiction foncière de l'Ab.

baye (f 303 v). — Procès-verbal notarié (3 aoiit 1397)

par lequel Wa'e Delatre,</e /4/r'b, teintuiier, reconnaît

avoir enfreint les droits de l'Abbaye en const-uisant un

pont de bois sur le Crinchbn, et encouru une amende de

2 s. par. pour chaque pieu enfoncé ; le Rentier lui

accorde, moyennant lO s. une fois payés, de conserver

ce pont (r° 304 v°). — Attestation n tariée (i^'aoiit 1395)

par laquelle Jean Lauskier reconnaît le droit de l'Ab-

baye à H prendre et avoir par eulx, leur Rentier, leur

mesureur d'escorcbe ou aultres leurs gens et officiers,

touttes pioches de bois qui sont amenées en le ville

d'Arras sur car ou caretles quierquies d'escorcbe, » et

restitue un quesnel qu'il avait fait entrer en ville par ce

moyen (f° 303 v°).— Citation à comparoir délivrée (7juil.-

let 1395) par Philippe des Yauwys, lieutenant du prévôt

de Beauquêne, contre Jean de Foursy qui, sans auto-

risation de l'Abbaye, a fait faire « au dehors de sa mai-

son tenant as Gubeles au Grant Marchiet d'Arriis une

estacque et ung siège, • délit qui encoure une amende

de 6 s. (f° 306). — Relation de Henri Nepveu, sergent

du Roi en la prévôté de Beauquêne, du désistement ob-

tenu par lui dudit Jean de Foursy (P 307). — CFtation

à comparoir délivrée (24 novembre 1410) par le Roi,

contre Jean de Mons qui a vendu, et contre Hideux

Tacquet qui a acheté une maison située « en la grant

rue de Saincte Croix, faisant le coing ou toucquet de la

ruelle de la Corne d'Or, » chargée de rente vis-à-vis de

l'Abbaye et des religieux de S'-Vaast qui « sont en bonne
possession et saisine, toutesfois que les heritaiges seans

en la dicte ville d'Arras a eulx chargics et redevables

d'aucun cens ou rentes sont vendus, donnes ou trans-

portez de main en aultre, de avoir, prendre et recepvoir,

tant du transporteur comme d'icelluy a qui l'héritage

est transporte, certaine somme de deniers [xvi d.] pour
chacune fois et pour chacun membre des dis héritages

aussy chergiez de rente envers lesdifz, » et cela pour

droit d'entrées et d'issues (f" 308). — Relation faite par

'e sergent royal du désistement obtenu par lui de Hideux

Tacquet (f 309). — Citation délivrée (31 déc. 1410) par

lîobert du Ploich, écuyer, lieutenant du prévôt de Beau-

quêne, contre Mailin de Paris, di^meurant en la grande

rue de Darnestal, qui, par la construction d'un four ea

~a maison, a enfreint le privilège des religieux de S'-

Vaast « que aucuns ne puet ou doit faire ne faire faire

four ne fournci en son hostel et pourpris ne ailleurs en

icelle ville d'Arras, pour cuire pain, flans, tartes, pa>lez,

tieu'ez, cauch ne aultres choses sans le congie et ottroy

desdis » (f° 309 v"). — Relation du sergent royal à ce

sujet, constatant le désistement de Mailin, son offre de

payer l'amende .de 60 s. et l'accord intervenu entre

l'Abbaye et lui, moyennant 6 d. annuels (f" 310 v"). —
Reconnaissance (15 mars 1414) par Toussaint deQuekem,

tisseur de draps, a textor pannorum, d demeurant à

Arras, qu"il a encouru une amende de 60 s. pour avoir

creusé un puits chez lui, sans le congé du Rentier de

S'-Vaast, et transaction faite par lui pour une livre de

poivre, 2 setiersdevio moyen et22d.en argent (f^Hll v").

— Arrentement accordé (2 janvier 1361) par Eustache,

abbé de S'-Vaast, aux connétable et confrères des arba-

létriers d'Arras, d'un terrain situé en dehors de la Po-

terne entre les près de l'Abbaye et le Ciinchon, pour

« yaulx esbatre au ju de l'arbalestre » et faire k bersauî,

fouyr, hauwer et planter, copper, hallater et faire fossez

entour, tout ensy que bon leur sembleroit, » moyennant

le paiement annuel au Sous-Prévôt de « quattre cappons

a plume, en vie, boins et souffissans de quief et de queue,

au jour des Trois Rois » (1" 312 vo). — Reconnaissance

(22 juin 1422j par WiUaunie Estevenon, connétable des

arbalétriers d'Arras, que r.\bbaye a la juridiction fon-

cière sur le terrain de ceux-ci, rue de Pavie, et que c'est

à tort qu'ils y ont établi une clôture ; le Rentier, sur leur

demande, leur en donne autorisation, moyennant 2 d.

par. annuels (f» 313 v°). — Reconnaissance semblable

(28 février 1422) par Jean Deez, connétable des archers,

pour une clôture dans la même rue (f» 314 v"). — Con-

sentement donné (1" août 1427) par le Sous-Prévôt de

St-Vaast a la vente faite à la Ville d'Arras par Pierre

de Monchaulx et Jeanne Plumette, sa femme, des deux

moulins de Poterne, sis à Arras, moyennant la somme

de 1,400 livres; la Ville devra, en retour, homme

vivant et mourant, avec relief de 4 marcs d'argent,

et une rente annuelle (fo 320). — Attestation donnée

par la ville d'Arras (même date), qu'elle souscrit à

toutes ces conditions, et qu'elle nomme Jean de
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Wailly, bourgeois et échevin « a homme vivant et mo-

rant non confiscant » (f" 323). — « Comme chascun

an, la veille de Tous les Sainctz, après la loy de ceste

dicte ville renouvellee et les eschevins nniiveaulx crées,

iceulx eschevins soient tenus aller a l'église de le Magde-

laine et illecqa la signifflcation que faisons faire a véné-

rables et discrètes personnes messeigneurs les relligieulx

abbe et couvent de Sainct Vaast d'Arras auparavant al-

ler en la dicte église, iceul.x relligieulx envoyer aulcuns

d'entre eulx rcvestus apporter quelque sanctuaire dudit

lieu de Sainct Vaast et, en la présence desdiz relligieulx,

iceulxeschevinSjles ungsapreslesaullres, fontle serement

es mains de nous mayeuret après vont baisier ledit sanc-

tuaire estant et rais par lesdis relligieulx s"ur le grant

hostel delà dicte église de le Magdelaine, et donnent et

offrent chascun desdiz eschevins ce qu'il leur plaist chas-

cun selon sa discrétion et, ce fait, s'en retournent lesdiz

relligieulx en leur dit monastère et les diz eschevins en

le halle dudit eschevinage... » Le Magistrat prie l'Ab-

baye de consentir, en raison de la peste, à ce que cette

année deux religieux viennent en halle prendre les ser-

ments, et donnii à ce sujet (31 octobre lol4) une lettre

de non-préjudice relativementà l'usage habituel (f°324).

— Permission accordée (H décembre 1.516) par S'-Vaast

à la Ville d'Arras, de faire des constructions à l'église

Saint-Géry : « que comme pour paracever le cœur,chap-

pelles et croisure d'icelle église qu'ilz ont encommenchie

faire et eddifîer en certains heritaiges par eulx acquis

de pluiseurs personnes tenant a le ruelle du Croissant,

par laquelle on va du petit marchie d'Arras en le grant

rue passant pardevant la vielle halle de la dicte ville,

laquelle ruelle leur est nécessaire estre applicquee et

employé a faire la croisure do la dicte église, et en icelle

leur convient fonder pluiseurs piliers et deux portaulx,

par lesquelz l'on porra facilleraent passer..., n à la

demande de «Jehan Vingnon, Jehan Hocquot, Thomas

Le Gentil, liasse Maillot, Guerard Darlure et Micquiel

Foucquier, manegliseurs » et de « maistre Nicolle Le Bor-

gne, BenoistLe Prévost, Micquiel Herlin, Jehan Perlois,

Lambert Martin, Pierre Gimp, .Augustin Barbet, Robert

du Caiireul, Pierre i>o Ducq, Jacques de Baudart et

Pierc Caulicr, » paroissiens tie la dite église, à charge

d'une demi-livre de cire à payerannuellomenl parlesdits

raarguilliers (f" 32o). — Kecoimaissance (9 juillet l.'ii?)

par Jacques de llel y, sergent à masse du lieutenant du

Gouverneur d'Arras, qu'il a, à tort, instrumenté dans la

maison des Nncques ^^n l'nlibai/e (f 326). — Accord

(22 novembre lbi6) entre la Gouvernance d'Arras et

l'Abbaye, par lequel on met à néant les entreprises de la

Pas-db-Cm.ais. — Série H. Tom, I.

prévôté de Beauquêne sur la terre de Peuchy qui appar-

tient à Saint-Vaast (f" 326 v"). — Citation à comparoir

délivrée (22 septembre 1448) par la prévôté de Beau-

quêne contre Jean Loys, charpentier, qui refuse de

payer à l'Abbaye le droit de bergaigne pour a une treille

de bos a boiste ayant bouture sur le rue a une frenestre

delamaisonou il demeureen ladicte ville d'Arras, aulieu

que on dist le gardin » (f 329). — Sentence de ladite

prévôté condamnant Jean Loys aux dépens, celui-ci

ayant reconnu les droits de l'Abbaye (20 octobra 1448)

(fo 330). Sentence de la même prévôté condamnant

(24 juillet 1433) Jean Garaaches, cordonnier, demeu-

rant en la rue de la Taillerie, à payera Saint-Vaast les

IV deniers que l'.^bbaye a droit de percevoir de « chas-

cun estai de cordewanier servant a mettre solers, galo-

ches et autres choses et marchandises de leur mestier »

(f° 331). Autre sentenro condamnant (8 janvier 14S5)

Regnauld Hamel, Guillaume de Canteleu et Pierre de

Watres, à payer les droits auxquels ils sont tenus pour

avoir réparé, sans permission, la chaussée d'un flégard

devant l'église Ste-Croix (f° 331 v»), — Autre sentence

(M mai 1457) contre Jean Lhomme, Jean Frutorie,

Jacolte de Coupigny, Pierrot de Sailly et Robert d'Ervil-

1ers, bouchers demeurant à Arras, qui ont refusé de payer

à l'Abbaye les xvi deniers annuels qu'ils doivent chacun

pour leurs étaux placés « vers le rue que on dist de le

Warance » (f" 333).— Plainte des religieux C22 oct. 14So)

contre Pierre de Vaucorbel, chez qui les sergents de

l'Abbaye ont trouvé une mesure à braise trop petite et

non marquée, malgré la possession où est Saint-Vaast

(1 que nulz marchans, tainturiers, fourniers, brasseurs

ou aultre vendans brese en laditte ville d'Arras, nepœult

ou doit avoir ne tenir en sa maison, ou ailleurs en icelle

ville, mesures à mesurer breses, ne a icelles mesures

mesurer les dittes bre?es en vendant ne en achetant, que

premièrement elles n'ayent este et soient justiffies par

les ,-ergens heritables de la difle église et merquies ou

flattries du flatre, merque ou saing d'icelle» (f» 334). —
Sentence du prévôt de Beauquêne (21 novembre 1455)

contre Pierre de Vaucorbel, le condamnant à lx s.

d'amende envers Saint-Vaast (1° 33.5 v°). — Commission

donnée par le Roi (-*0 décembre 1442) d'appeler devant le

prévôt de Beauquesne, le Magistrat d'Arras et les reli-

gieux de Saint-Vaust, pour étudier le bien fondé des

griefs de la Ville, relativement aux barrières que l'Ab-

baye a fait construire sur la place S'-Vaast (f''336 V).

—

Commission du Roi (16 mai 1443) aux prévôts de Beau-

quêne el de i'éronne, sur la plainte des religieux de

Saint-Vaast, d'ajourner au Parloracnl do Paris Jean
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Bouchel, sergent royal, qui en abusant d'une lettre de

complainte obtenue par le Magistrat et en excédant ses

pouvoirs, a fait démolir, le 19 mars 1443, sous les yeux

de plusieurs échevins, les barrières de la place S'-Vaast

(fo 337 v). — Commission du Roi (7 décembre 1444) au

bailli d'Amiens et au prévôt de Beauquêne, de citer au

Parlement de Paris les maire et échevins de la Ville

d'Arras {f° 339 v°). — Dépositions (19 et 21 novem-

bre 1443) de LuiUier, avocat des appelants, de Simon

pour le Roi, et de Roussel pour les défendeurs, relative-

ment à ce qui s'est passé (fo 340 v). — Essai de

conciliation tenté par le Gouverneur d'Arras entre

le Magistrat et l'abbaye de Saint-Vaast, relativement :

1» à l'emprisonnement du Receveur de S'-Vaast « pour le

fait de l'estapple, » 2° à l'affaire des barrières démolies,

3° aux procès pour le tonlieu, 4° aux procès pour

les entrées et issues et pour la juridiction foncière

f» 342). — Avis des conseillers de l'Abbaye, admettant

les propositions du Gouverneur pour les deux premiers

points, réservant les autres et invitant l'Abbaye à entrer

en accord avec le Magistrat (sans date; f 342 v»). —
Mémoire pour l'abbaye de Saint-Vaast, relatif aux bar-

rières de la place S'-Vaast, à leur riche installation, à

leur nécessité, ;\ la juridiction foncière qu'elles sauve-

gardaient, au bris qui en a été fait par Jean Bouchel

(f» 343).

— a Incipit chronica reverendorum patrum domi-

NORUM EPISCGPORUM ATTREBATENSIUM. )) — Diogenes, d'o-

rigine grecque, envoyé en Gaule pendant la persécution

vandale : entre sa prédication et la consécration de

St Vaast, il y a un intervalle de lxxiv ans (fo 345). —
Sanctus Vedastus, envoyé par saint Rémi, ses miracles,

sa prédication ((0 343 v»). — Dominicus ; Vedulphus, qui

transporte le siège de l'évêché à Cambrai (f» 346). —
Sanctus Oaugeucus, né h Carignan, « ex oppido Evosii

treverensi, » règne environ xxxix ans, mort vers dlxxiv

(f 346 V). — Berloldus; Ablebertus vel Emeberlus, né

en Brabant, enterré à Maubeuge, Melbodium [ibid.). —
Sanctus Aubertus, ses miracles ; enterré à Cambrai

(f<'347). — Sanctus Vindicianus, « circa annos domini

vil' xxvn, » obtient de Thierry III, en réparation du
meurtre de St Léger, les villages de Basseux, Fressin-

court, Aijs juxta Fampoux, Boelle pour le Chapitre

d'Arras, celui de Marœuilpour l'Évôché, et de très grands

biens pour l'abbaye de S'-Vaast; il prend indifférem-

ment les noms d'évêque d'Arras ou d'évêque de Cam-
brai, dédie avec Lambert, ôvêque de Liège, le monastère

de Himecurt k Bruxelles, est enterré au Mont-St-Éloy

{ibid.). — Hildeberlus ; Himoldm (f" 347 v*), Sanctut

Hadulphus, fils de St Ranulphe, enterré dans l'église de

S"-Pierre-en-Châtel, « in ecclesia sancli Pétri Castri attre-

batensis, « puis dans l'église abbatiale [ibid.). — Tra-

gnardus ; Gonfindus ; Albricus (ibid.). — Hildnardus, régit

cette église en viii° xiv, obtient de Louis le Pieux un

diplôme pour l'église de Cambrai, prend part au synode

de Noyon réuni par Vulfran, archevêque de Reims (sic),

— Alicharius écrit, à la prière d'Ébon, six livres « de

remediis peccatorum et ordine vel juditiis penitentie, »

enrichit l'église d'Arras de trésors et d'un morceau de la

vraie croix, et celle de Cambrai de reliques de plusieurs

martyrs, « necnon tabulas eburneasquibus libri cooperti

in eadem ecclesia conspiciuntur ; » il fut enterré au

MontSt-Éloy (f° 348). — Theodericus, cache le corps de

saint Vaast devant les dévastations des Danois ; enterré

à S'-Aubert, il esttransporté en Germanie sous Othon I"

{ibid.). — Vacance de III ans; intrusion de Gombertus,

Theobatdus et Hilduinus sousLothaire [ibid.). — Sanctus

Johannes, élevé à la cour, chantre de l'église de Cambrai,

est appelé, après la mort de Lothaire, au siège vacant
;

il reçoit de nombreuses lettres d'Hincmar, augmente les

possessions de l'église de Cambrai ; il règne vers viii'^t,

est enterré à Ste-Croix de Cambrai, d'où il est transporté

par l'évêque Gérard dans l'égUse Notre-Dame (f-* 348 v").

—

Rothardus; l'invasion normande désole Cambrai et Arras

{ibid.).—Dodilo commence son épiscopatvers vmaxxxvii

nombreuses lettres de l'archevêque Foulques ; con-

firmation des biens de l'église de Cambrai par l'empe-

reur Arnould; dédicace de cette église et du monastère

de Lobbes [ibid.). — Siephanus, néen Alsace ; obtient de

Charles le Chauve l'immunité d'une portion de son dio-

cèse, « districtum attrebatensis episcopi a Crientione flu-

vio usque Salis fluvium infra Lengam villam (1) ab omni

seculari et juditiaria potestate ab omni eo quod fiscus

inde recipiebataCarolo secundo rege liberum et immune

sibi dari expostulavit, » et acquiert le village de Lam-

bres avec la monnaie et le tonlieu, « villam Lambres cum
moneta et theloneo, que nunc Duacum sunt translata, usi-

bus episcoporum attrebatensium acquisivit, » se fait

appeler évêque d'Arras dans ce privilège royal ; reprend

des mains laïques les abbayes de Maroilles et de St-Cré-

pin, affecte aux chanoines de Cambrai les villages de

a Carnières, Vieslis, Montiniacum cum multis aliis villis ; »

retourne probablement dans son pays natal (f" 349). —
Fulbertus, ami de l'empereur Othon, reprend des mains

laïques l'abbaye de S'-Géry avec la monnaie et le ton-

(1) Alias : leugam unam. Cette chronique, si précieuse, four»

mille malheureusement de fautes semblables.



lieu de la ville, mais il réserve la dixième partie du pro-

duit de ces derniers aux chanoines de Cambrai ; cons-

truit une forteresse, « castrum quoque novum in pago

Cameraccnsi prinius edificavit, t et lègue à l'Evêché la

ville de Malines, Melinum in Brabanfia, qu'il a achetée

de son patrimoine [ibid.]. — Berengarius, livre injusîe-

ment au comte de Flandres, pour obteffir son aide, le

village de Lambres que les Cambrésiensne voulaient pas

lui ouvrir
;

pollue par des homicides l'église S'-Géry;

est visité dans son Sommeil par le saint de ce nom, en

tombe malade et meurt peu après ; il est enterré à Saint-

Géréon de Cologne [ibid.]. — Engerrmmus , d'abord

moine de Corbie, travaille à rassembler les biens épars

de son Église, revendique Féronne auprès des seigneurs

d'Hesbaye, Hasbanienses. qui en ont le béuéfice ; agran-

dit le brab, phga, occidental de l'église, il y est enterré

(f" 349 v"). — Ausbertus, moine de S'-Vaast, fonde huit

canonicats à S'Auhert de Cambrai.» in qua postquinque

sue ordinationis annos est sepuUus » (ibid.). — Vibotdus,

désigné par les primates camerncenses , ne fut évêque

qu'un an ; n hic Indnm alearum oui, suis diebus, clerici

valde fuerant dediti , tesseris quibusdam concordiam

virtutum conlinentibus felici subtilitate commutavit »

(ibid.). — TTiiedo, prévôt de Saint-Sévérin de Cologne
;

fut en butte aux injures des grands de Cambrai ; enterré

à Cologne ; on rapporte que, pendant la célébration de sa

messe, une hostie vint un jour se placer sur sa main

[ibid.]. — Bot/iardus, enrichit sa cathédrale de joyaux

précieux ; obtint d'Othon la confirmation des privilèges,

dignitates, de son église, termina la cathédrale élevée par

Engerran (f** 350). — Herluimus, archidiacre de l'église

de Liège, ag.-'andit l'église de S'-Aubert et son palais

épiscopal, laisse au.v chanoines d'Arra.'î et de Cambrai la

nomination à la troisième prébende, alors vacante dans

chacune d'elles ; sous i^on épiscopat, Henri II, roi des

Romains, donne 'à l'église de Cambrai, le comté de ce

nom, en l'an 1007 (ibid.). — Gerardv.s, d'abord chape-

lain de l'empereur ; fait la dédicace de l'église d'Arras

le iiii 'des nones de janvier; le grand autel ayant été

déplacé à cette Ofccasion, on y trouve des reliques consi-

dérables, enïi'e lesquelles le chef, un bras et plusieurs

membres du cnpps de St Vaast (ibid.). — Libertus
\

donne à l'églîi'c d'Arras eu 1070, iddiction l", 12' année

du roi Henri et '23'' de son pontificat (1071), l'église et

l'autel de Betr*ain, ceux de Montenescourt, de Thillby,

de Roclincourt, de Wanqnetin, de Beiies; il fonde l'ab-

baye du S*-Séptilc?e à l<i strile d'iin âOrfge qu'il a dans

le cimetière de Cambrai ; curieôse anecdote du lavement

de son cadavre avant l'ènseTèli^sement (f» 3S0 to). —
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Gerardus, gouverne les deux églises pendant 16 ans et

6 mois; à sa mort, le prévôt Walbert et plusieurs autres

clercs d'Arras obtiennent d'Urbain II, d'élire leur évêque

propre (ibid.). — Lambei'fus, de Guines, chantre de

S'-Pierre de Lille, fait cardinal évêque au titre de

Ste-Marie-la-Neuve, légat de la province de Reims; la

Sainte-Chandelle d'Arras; mort de Lambert en l'an 11 18,

le II des calendes de Juin ([° 3ol). — Robertus, d'Arras;

donne de grands biens à son église; établit le chant des

petites heures de la Vierge dans son Chapitre ; meurt en

Van [l^l (ibid.). — Alvisus,né en Flandre, abbé d'An-

chin ; meurt dans un voyage en Terre Sainte, apud Pki-

lippipolin, en 1147 (f 3S1 vo). — Godescalcus, né en

Brabant, abbé de Mont-St-.Martin de Lnon ; donne de

suo à son église d'Arras les autels de Bailleux, Bourich,

Hébaterne, Rouvroy, Se? r "i in Gaitharia, Nigilla juxta

Vremelam ; afîranchit l'église Notre-Dame, ses dîmes et

autres revenus et l'église S'-Nicolas de Miolens de toute

redevance vis-à-vis do l'Évêché ; va mourir h S'-.Martin

de Laon en 1170 (ibid.). — Andréas, de Paris, abbé de

Sernay de l'ordre de Cîteaux ; donne à l'église d'Arras

les autels de Celest (Chelers), Dreucourt, Souastre,

S^-Arnaud, Pumiers ; mort en 1171 (ibid.).— Frvmaldus,

d'abord archidiacre d'Ustrevent ; donne à son église

deux parts de la dîme de Grincourt etd'unmuids de fro-

ment à Écurie ; enterré devant le grand autel de sa

cathédrale en 1 180 (ibid.). — Petrus, abbé de Cîteaux
;

consacré à Vérone par Guillaume, archevêque de Reims,

pendant le concile ; meurt en 1183 ({° 332). — Radul-

p/iiis, au diocèse de Vienne, archidiacre d'Arras ; sut

écarter la régale fct obtenir des privilèges de Philippe-

Auguste ; ordonné prêtre, puis évêque par Innocent III,

fait cardinal prêtre de Sainte-Sabine, il règne 17 ans,

meurt en li20, le jour de la Naliùté de la Sainte-Vierge;

il est enterré dans le chœur [ibid.). — Pontius. d'abord

grand archidiacre: augmente considérablementles biens

de l'f^vêché; construit une chapelle, « capellam lapideam

opère ndmodum sumptuoso etelegantissimosicutpatet, »

un grenier et des étables près de l'évéché ; fait plusieurs

fondations dans sa cathédrale ; donne la dîme de Dou-

vrin pour son anniversaire ; assassinat du prévôt, Tho-

mas d'Argentenil, dans l'église Notre-Dame; mort de

Pontius en septembre 1231 (ibid.). — Asso, natif de

Diéval, Dieval, archidiacre d'Ostrevent; soutient et ga-

gne nn Idftg procès avec Gautier, châtelain de Douai,

qui s'efforçait frauduleusement de changer en fief'les

biens qu'il tenait à terme- perpétuelle, ad censam perpé-

tuant, à Vitry, -de J'évêché d'Arras; soutient avec les

religîeuT de Saint-Vaast un aatre 'procès relativement au
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droit de visite des églises de S'-Pierre, de la Madeleine,

de S'-Michel, de Gorres et de Berclau, et meurt avant

d'en connaître l'issue
;
par un don de 610 Ib. aux chape-

lains et clercs de Notre-Dame, il pourvoit à l'augmenta-

tion de l'office; il meurt en mars 1245, après 14 ans et

5 mois de pontificat (f° 3o3) .— Furseus, mort en 1247 ; Jaco-

bus de Dinanto, règne 13 ans et meurt en 1260 (ibid.). —
Petrus, de Noyon; gouverne son église pendant 20 ans et

6 mois, lui donne de grandes richesses, la moitié de la dîme

de Montenescourt, qui rapporte 20 Ib. par., les droits

d'autels, altalagia, de Sailly et d'Hannescamp, fonde

pour 2001b. un cierge toujoursallumé devant le grand-au-

tel ; sa mauvaise santé le force à se retirer en mars 1269;

sa mort en 1280; vacance de troisannées (f 354).— Wil-

krnius de Ysiaco, en 1283; fait la translation des reliques

de la cathédrale et leur installation dans une nouvelle

châsse; fonde un semi-double de N.-Dame; meurtenl293

(ibid.). — Gerardus Pigaloti de Paliano, né dans la cam-

pagne romaine; fondation de chanoines en l'église S'-Ni-

caiseen 1290; enterréchez les Frères PrêcheLi;s(f"3oi v°).

Bardus ou Bernardus. Petrus de Capis. Johannes Mande-

villain, donne pour son anniversaire une portion de la

dîme de Roclincourt. Terriens, meurt en 1328; enterré

dans le chœur, près de la comtesse Mahaut, chez les

Chartreux deGosnay [ibid.]. — Petrus Rogerii, limousin,

maître en théologie, abbé de Fécamp, évêque d'Arras,

archevêque de Sens, puis de Rouen, cardinal prêtre au

titre des saints Nérée et Acbillée, fait pape en 1342 sous

le nom de Clément VI ; abrège de moitié le jubilé cente-

tenaire créé par Boniface VIII; enterré à Avignon

{ibid.). — André de Florence, 1330; fait cardinal de Flo-

rence; meurt à Barcelone, 1 344 (f" 355}.— Jean Galvain.

Pierre Bertrand, fait cardinal d'Ostie, meurt en 1352.

Aimeri, 1352-1361. Gérard de Dainville, est successive-

ment évêque d'Arras, de Thérouanne, de Cambrai où il

meurt en 1378 [ibid.). — Pierre Masuyer, d'Auvergne,

docteur ès-lois, archidiacre d'Anvers, maître de Grégoire

XI, succède à Gérard de Dainville ; mort en 1391 (.355 V).

—Jean Canard, chancelier de Philippe, duc de Bourgogne

etcomtedeFlandre, enrichit son église cathédrale de dons

précieux, de stalles, etc., règne 14 ans (ihid.). — Martin,

des Frères Prêcheurs de Sens, professeur de théologie,

confesseur de Jean, duc de Bourgogne, par lequel il est

envoyé aux conciles de Pise et de Constance, puis en

ambassade, lègne 18 ans et meurt en 1426 (ibid.). —
Hugues de Cayeux, prévôt de S'-Omer ; entoure de murs
le parc de l'évêché, du côté des remparts; règne

12 ans et meurt en 1438 (ibid.). — Fortigarius de

Placentia, né à Bruges, grand archidiacre d'Arras,
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chanoine d'Arras, de S'-Pierre de Lille, de Ste-Val-

burge de Furnes, ex-prévôt de Westfrigie en l'église

d'Utrecht, conseiller, premier chapeléùn et aumônier de

Philippe, duc de Bourgogne et de Brabant, élu évêque

viaspiritus sancti en 1439; consacre le grand-autel, ceux

des chapelles de S'-Pierre et S'-Paul et de St-Vaast, em-

bellit les maisons de l'Évêché, sises à Marœuil, à Brones

et à Brebières ; règne 13 ans, meurt le 11 février 1452

(P" 356). — Jacques de Goïmbre, de race royale
; proto-

notaire apostolique, règne 3 mois, est fait cardinal au

titre des saints Nérée et Achillée, et préposé à la direc-

tion de l'église de Lisbonne, Ulixbonemis {ibid.).— Jean

JofFroy, docteur en droit civil et canon, abbé de Luxeuil

au diocèse de Besançon, est évêque d'Arras pendant 10

ans; fait cardinal, puis archevêque d'Albi, le 10 décem-

bre 1462 {ibid.). — Pierre de Ranchicourt, proîonotaire

apostolique, chancelier de l'église d'Amiens, règne 36

ans; consacre les deux églises de Cambrai et d'Arras, ré-

pare le château de Marœuil, meurt le 2 août 1499 [ibid.).

— Lettres patentes données (16 octobre 1571) à la de-

mande du Magistrat d'Arras qui se plaint du grand

nombre des cabarets et des tavernes qui s'établissent

dans les faubourgs, du désordre des hommes et de la

jeunesse et de la grande consommation qui s'y fait mal-

gré la cherté des vivres et la difficulté des temps, por-

tant défense pour trois ans : 1° d'établir dans ,Arras et la

banlieue des cabarets, tavernes, etc., en nombre supé-

rieur à 18 pour la Ville et la CitôJ d'Arras, et à 9 pour

les faubourgs ;
2° de servir à manger ou à boire à d'au-

tres personnes qu'aux étrangers, à peine de Lx patars

d'amende; sont exceptées de cette mesure les hôtelle-

lies de la Ville, de la Cité et des faubourgs qui, toute-

fois, ne devront recevoir que leurs hôtes (f° 357).— Ac-

cord conclu le 27 juin 1380 entre la Gouvernance

d'Arras, l'abbaye de S'-Vaast et le Magistrat par lequel,

en raison des tamps troublés qu'ils traversent, ils s'en-

gagent à surveiller les bannis de l'une ou l'autre juri-

diction, aies bannir à 3 lieuesàla ronde de la ville et de

ses faubourgs, à les arrêter au besoin sur leur tcprain,

sauf à les remettre à la juridiction compétente, à surveil-

ler les cabarets de la banlieue, etc.— Acceptation de cet

accord le 28 juin par l'ixhevinage de la Cité, le Vicariat

de l'Évêché et le Chapitre d'Arras (f 358). Provi-

sion du Conseil d'Artois rendue (juin 1581) à la requête de

l'abbaye de Si-Vaast et de l'Échevinage de la Cité d'Arras,

défendant de brasser et de vendre de la bière à plus de

XX patars le tonneau, à peine de xx carolus d'amende

pour le brassin et de lx patars pour la vente (f 359 v').

— Remontraices de la Gouvernance d'Arras, adressées
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(2 juin 1381) au Roi, en raîson descontraventions de plu-

sieurs brasseurs de la Cité qui font de la bière à xxx pa-

tars et entravent de la sorte la levée de la maltôte qui

fournit aux fortifications et aux pensions de la Ville

d'Arras, le priant d'ordonner à toutes les juridictions qui

se parta£;ent la Ville et la Cité d'Arras de s'en tenir à la

provision précédente, fixant à xx patars le prix maxi-

mum de la bière (f° 360 v"). — Lettres du Roi au Conseil

d'Aitois (3 juin 1581) lui ordonnant de donner suite à

cette affaire (f° 361). — Consentement donnné par l'ab-

baye de Si-Vaast à la demande de la Gouvernance d'Arras

et du Magistrat que la bière ne se vende pas à un prix

supérieur à xx patars (f° 361 v°). — Entente (7 avril

1380) de l'Échevinage de la Cité avec celui de la Ville

pour tenir à xx sous le prix de la bière [ibid.). — Con-

sentement donné (28 juin 1S80) par le Chapitre aux

autres juridictions d'Arras, relativement aux lettres

patentes du 16 octobre 1371 sur les cabarets (f" 362). —
Traité de Madrid entre Charles-Quint eC François 1",

conclu le 14 janvier 1326 (f° 365). — Traité de Cambrai,

entre Marguerite, archiduchesse d'Autriche, duchesse

douairière de Savoie, comtesse de Bourgogne, de Cha-

rolais, etc., tante de Charles-Quint et Louise, duchesse

douairière d'Angoumois et d'Anjou, comtesse du Maine

et de Beaufort, mère de François I" (3 août 1329). Sti-

pulations relatives à r.\rtois : les privilèges accordés par

le roi de France aux habitants et aux villes de l'Artois

et de la Flandre leur subsisteront
;
pour faciliter les re-

lations amiables entre les deux royaumes de France et

d'Espagne, le droit d'aubaine est supprimé réciproque-

ment; toutes les affaires pendantes au Parlement de

Paris, aux Requêtes du Palais, au Châtelet, aux baillia-

ges d'Amiens et de Vermandois, aux prévôtés de Beau-

quêne, Péronne, Doullens, etc., seront renvoyées au

Grand Conseil et aux autres juges des comtés d'Artois et

de Flandre, mais toutes les affaires précédemment jugées

seront exécutoires; les habitants de l'Artois seront exemp-

tés des droits « de domaine, imposition foraine, hault

passaige, chainture de la royne yssue du royalme et

aultres droits quelzconques appartenans audit seigneur

roy très chrestien... a cause des marchandises qu'ils

amcneroient. .. du royalme de France audict conte

d'Arthois, » pourvu toutefois qu'il n'y ait pas de fraude à

ce sujets Charles-Quint renonce à toutes ses prétentions

sur les villes et châtellenies de Péronne, Montdidier,

Royc, sur les comtés de Boulonnais, deGuiiies et dePon-

thieu, mais il garde les châtellcnies de Tournehem, Au-

druick et Brédenarde ; le roi de France renonce à l'aide

ordinaire d'Artois, dite ance'enne com/)os('/(bn, montante
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14,0001b. tournois; il abandonne ses prétentions sur la

Cité d'Arras, la ville, le château et le bailliage d'Hesdin,

Tournay, le Tournésis, S'-Amand et Mortaigne, et re-

nonce au rachat des villes et chàtellenies de Lille, Douai

etOrchies; il abandonne enfin les foi et hommage, droit

lie pairie et se-ment de fidélité doat étaient tenus les

anciens comtes d'Artois, les droits de régale, de nomina-

tion, de gardienneté des égUses d'Artois, le comté lui-

même, sauf la ville de Thérouanne, les biens des églises

d'Artois sis en France et les villages du Boulonnais,

Ligny, Nédoncbel, Alettes, St-Michel-en-Artois, Herly,

Ergny, Aix, .\vesnes, Estréelles, SJœulles, Sempy, Rec-

ques, Clenleu, Lyensbronne, Nœufville en Rstrce ; il re-

nonce pareillement à toutes prétentions relatives à

la Flandre (f° 379 V).

H. 2. (Registre.)— In-folio; papier ; 171 feuillets.

X-VIII^ 8. — Cartulaire dit lisvpe Housj? (I). —
Procédures. — Récit d'un procès survenu entre l'ab-

baye de Si-Vaast et le Magistrat d'Arras, relativement à

l'incarcération d'un sergent de l'Abbaye nommé Merlin,

qui avait voulu prélever le tonlieu sur le fil acheté par un

certain Martin de Willerval; celui-ci se prétendant rfe cen-

su, Merlin le renvoie au moine chargé de cette question,

« coram monacho coram quo solebat fleri probatio prœdicta

census, » et prélève comme gage une portion du Bl ache-

té; Merlin l'accuse, s'adresse aux échevins qui condam-

nent le sergent à Lxlb. d'amende pour vol et le jettent

en prison ; l'abbé fait sommer les échevins par l'évêque

d'Arras de relâcher son sergent ; refus des échevins
;

leur excommunication ; le bailli Hevelo et ceux-ci vien-

nent trouver l'abbé en son tribunal, thalamum abbatis, le

priant de les absoudre ; acquiescement conditionnel de

l'abbé; Merlin est mis au pilori le lendemain (1*3).

—

Lettre d'Honorius III (28 juin 1222), à P. abbé de S'-

Martin, Th. prévôt et Th. de Boves, chantre de l'église

d'Amiens, confirmant la sentence d'excommunication

portée par l'évêque d'Arras contrôles échevins de cette

ville qui ont appelé de leur condamnation à l'archevêque

de Reims, et constituant ceux-ci juges du débat (f" 3 V).

— Motion de l'abbaye de S'-Vaast sur cette affaire,

recueillie par les juges susnommés (3 octobre 1222),

récl.iniant la stricte exécution de la sentence por-

(1) Cette copie faite en 1883 pour la collection des .\rchives
départementales, sur un manuscrit possédé actuellement par l'B-
vôché, ne comprend (jue les procédures et une collection de
180 chartes ; on a laissé de côté l'œuvre de Guiman, comme
faisant double emploi avec lo registre H. I. ou elle se trouve
déjà«
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tée contre les échevins, demandant 1,000 marcs

d'argent « ad magnum pondus trecensis » pour l'injure

à eux faite et oOO mares pour les frais du procès (f 4).—

Lettre de Ponce, évêque d'Arras, expliquant (24 avril

liii) les raisons pour lesquelles il a excommunié les

échevins d'Arras Mathieu Guidonis, Jacques Mawine,

Gérard Lenoir, Jacques Sturio, Simon Vitulus, Jean de

l'Abbaye, André Crespins, Wibert Caukesel, Wibert Bé-

tons, Richer Amions. Jacques Tal/iatorif 4 V). - Sen-

tence des juges, ordonnant (22 novembre 1222), en

raison de l'attitude des échevins, la stricte exécution de

la sentence épiscopale ff° 5). — Suite du récit. Les éche-

vins continuant leur refus de comparaître, les juges

étendent l'excommunication aux nouveaux élus, André

Wagon, Robert Crespin. Henri le Boutelier, Salagonem

Boschet, Jacques Bretel, Guillaume Durpain, Bauduin

le Cokin, Jacques Mathet, Simon Faverel, Henri Mara-

duit, Guillaume le Cauwelau ; les échevins changent de

place le marché d'Arras, sur lequel Si-Vaapt prélevait,

de date immémoriale, !e tonlieu ;
plainte des juges au

Roi, par l'entremise de l'archevêque de Reims, et de

l'évêque de Senlis ; intervention heureuse du Roi (ibid.].

— L' ttre dn Guillaume, archevêque de Reims, et de

Garin, évêque de Senlis, relative (mai 1223) au compro-

mis conclu par le Roi et les échevins avec l'abbaye de

S'-Vaast, annonçant pour l'octave de la Toussaint leur

décision (f» o v"). — Lettre de Louis, « régis Francorum

priraogenitus, o remettant (mai 1223) pour lui et les

échevins d'.Vrras, aux arbitres ci-dessus, le; nn déjuger

la querelle qu'ils ont avec Si-Vaast (f° 6). — Autre lett'e

du même, annonçant aux arbitres qu'il leur envoie pour

son procureur spécial Adam de Mit/iaco ; ïlesdiii, juin

J223 (/ôi'rf.). — Sentence des arbitres condamnant (9

février 1224) les échevins d'Arrasà 2Ci01b. pour injure et

<i 100 Ib. pour frais de procès, payables pour le 4°'° di-

manche de carême (f" 6 v»J . — Lettre des trois juges

susnommés, déclarant (20 octobre 1222) qu'en présence

des exceptions soulevées par le procureur des échevins,

il remettent au 4 novembre suivant la pi-aposition et

l'examen de ces exceptions (làid.). — Exceptions 'pré-

sentées le 23 novembre 1-222 et enregistrées en février

1224 (f° 7 v"). — Avis de maître Simon d'Authre, relati-

vement à l'excommunication lancée sur cenx qui ont

transporté le marché de S'-Vaast et Sur les vendeurs et

acheteurs qui le fréquentent (f" 9). — Procès entre S'-

Vaast et l'échevinage d'Arias relativement aux pouvoirs

de l'Abbaye dans la banlieue d'Arras, à Ta rivière depuis

Anzin jusqu'à A'ihîes et au fôsi^é qui Va dé la porte Méau-

lens il la porte ?i-Michel. Réception des témoins parles
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juges B., abbé de S'-Symphorien, B., sous-chantre et

D., chanoine de Beauvais; audition des exceptions du

Magistrat et des répliques de S'-Vaast, 9 novembre

1224 (f° 10). — Autres exceptions du Magistrat et ré

ponses d'Yves de Montehere, procureur de S'-Vaast (f" 11).

— Raisons et preuves présentées par S'-Vaast relative-

ment à sa juridiction (f 12 v" et 13) — Raisons de l'Ab-

bayesur sa possession delà rivière, etdemande introduite

par elle pour qu'une sentence intervienne et que le

Magistrat soit condamné à 300 Ib. d'amende (f" 13 vo).

— Raisons semblables sur sa possession de la pf jhedela

même rivière [ibîd.]. — Vidimus donné (2 janvier 12261

par Ponce, évêque d'Arras, de la lettre que lui adres-

sent (2i di cembre 1225) B., sous-chantre etDéodat, cha-

noine de Beauvais, juges délégués par le Pape, lu

enjoignant d'absoudre les anciens échevins d'Arras,

Jacques Sturio, Jean Hucquedieu, Wibert Cauquesel,

Richer Amion, Jacques Tallialnr, Gérard Lenoir, Robert

de la Chapelle, Nicolas Durpain, Thibault Revel, Richoard

Talltator et Bauduin Crespin, pourvu que ceux-ci tien-

nent compte de la sentence qui suit. Sentence desdits

juges interdisant (novembre 1224) au Magistrat de s'im-

miscer à l'avenir dans la juridiction sur la rivière et les

pouvoirs, sur la pêche, etc. (f° 14). — Appel du Magis-

trat de la sentence susdite, et raisons présentées par son

pi'ocnreur (f° lo v°).— Lettres d'Honorius 111 (9 janvier

et 13 juin 1225) à C, doyen et G., archidiacre de Paris et

Ardeiige, chanoine de Léon, juges de l'appel, leur en-

joignant, pour réparer les vices de procédure signalés

par le Magistrat, de remettre l'affaire aux premiers

juges; remise faite à ceux-ci par les juges d'appel (2.5

novembre 1225) (f" 17 v°).— Sentence des juges de Paris

(10 février 1226) répufant injuste l'appel des anciens

échevins et reconnaissant le bien juge des juges de Beau-

vais, attendu que le Magistrat, ancien et nouveau, s'est

rallié à cette décision (f» 18 v"). — Lettre de Grégoire

IX (11 juin 1227) confiant au prieur de S'-Martin-des-

Jumeaux et à l'arohidiiiCre d'Amiens le soin de faire

exécuter la seïifence des juges de Beauvais (f" 19).'

—

Lettrée des juges d'Ainiens, doniiânt avis (1227) qu'à

leur insligatiô'ii le châtelain d'Arrasà rendu à TAbbaye

Michel, fils d'Élienne de Monchy, qui avait blessé, sur le

ji^uvoir de liées, Arnoul le Warenchies, échevin dudit

pofuvoir (f° 19 v). — E.vceptions proposées par le Ma-

gistrat devant les juges de Senlis, relativement à l'af-

faire du tonlie'u. Rnisons présentées par l'Abbaye (f" 20).

Énumération des preuves à l'appui de cette question,

]|)cnr l'Abbaye, et raisons de maître Simon d'Authie

(f°Él v°). — Réfolation des objections de la partie tfd-



versé et examens des titres et chartes ds S'-Vaast lou-

chant le tonlieu (f" 24). — Raisons apportées par S'-

Vaast pour démontrer que le fait d'être bourgeois ou

d'être né à Arras n'exempte pas du tonlieu (f" 26 v°). —
Autres raisons tirées de la coutume des châtelains de

Flandre (f° 27 v"). — Autres raisons pour prouver que le

droit de S'-Vaast ne s'est pas éteint par défaut d'usage

(f" 29). — Sentence définitive rendue par Raoul, doyen,

et Guillaume, chantre de S'-Frambourg et Simon, sous-

chantre de Notre-Dame de Senlis, délégués par le Pape,

contre Nicolas Mortanguille, Jacques Slurion, Jean Hu-

quedieu, les condamnant à payer à l'avenir le tonlieu à

S'-Vaast pour Iturs marchandises (3 janvier 1223) (f°31).

—Lettre de H
.

, doyen de chrétienté d'Arras aux mêmes,

leur annonçant (avril 1223) qu'il vient d'excommunier

les trois délinquants susnommés qui n'ont pas obéi à la

sentence précédente (f° 31 v°). — Sentence définitive (24

janvier 1226) des juges d'Amiens rejetant l'appel des trois

bourgeois et maintenant la décision des juges de Senlis

(f» 32). — Lettre du doyen de chrétienté d'Arras vidi-

mant (janvier 1226) celle des juges d'Amiens, qui lui

enjoignait (24 janvier) de procéder à l'excommunica-

tion et de réclamer des coupables le paiement du tonlieu,

30 Ib. d'arrérages, 240 Ib. de frais pour le procès et 200

Ib. pour l'appel (f° 32 v). — Autre lettre du même (21

févriei- 1227) vidimant celle des juges d'Amiens qui re-

jetait (19 février) un troisième appel des bourgeois et

demandait le renouvellement de l'excommunication

(f''33 V"). Lettre du même, vidimant (mars 1228) celle des

juges de Senlis (même année), qui l'invitait à lever l'ex-

communication ; les délinquants ont fait amende hono-

rable et payé chacun 10 Ib. d'arrérages et 80 Ib. de

dépens (£^34). — Autre lettre du même, vidimant (mars

1228) celle des juges d'Amiens, confirmative (12 janvier

228) de celle des juges de Senlis :f° 33). — Lettre de 0.

abbé de S'-Vaast, fondant (octobre 1223) au profit de

Simon d'Authie, chanoine d'Amiens, pour les services

qu'il a rendus ou qu'il pourra rendre encore à l'Abbaye,

501b. parisisdont il jouira, sa vie durant, à moins qu'il

ne vienne à occuper une situation qui ne lui permette

plus d'être appelé utilement par S'-Vaast (f° 33 V). —
Lettres d'appointement passées (12 avril 1369) devant le

Conseil d'Artois entre le Magistrat et l'Abbaye qui s'en-

gage à fournir annuellement 800 Ib. à la bourse com-

mune des pauvres; cet accord devait remplacer les

clauses des lettres patentes de Charles-Quintpar lesquelles

S'-Vaast devait abandonner à ladite bourse communales

biens de son hôpital et 47,000 Ib. pour arrérages des

sommes perçues par l'Abbaye depuis que celui-ci avait
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cessé (1333) de recevoir des malades (f" 36 v). — «Taie

etiam dominium habet sanctus Vedastus in Atrebato

quod, quando episcopus vel capitulum Atrebatense de-

portare volunt l'eretrum Beatœ Mariœ in foro Atreba-

tensi ubi fiunt mercaturœad petendum fidelium eleemo-

sinas, a sancto Vedasto licentia débet peli et, obtenta

licentia, sedificatur ibi domuset altare etponitiir capsa,

et est ibi tantummodo a die Pentecostes usque ad As-

sumptionem Biatœ Virginis, et post dictam Assum-

ptioneui dicta capsa ad ecclesiam Beatœ Mariœ repor-

tatur et domus destruitur et altare; accidit hoc plu ries

quod, quando licentia petita deportandi capsam in foro

non fuit obtenta, canonici Beatœ Mariœ illam ibi non

porlabant neque domu :i œdificabant vel altare, sed in

ecclesia Beatœ Mariœ remanebat vel eam extra muros

Atrebati ad podeni sui atrii deponebant
;
quando vero

iidem canonici in prœdicto foro capsam suam deporta-

bant et ibi domum vel altare œdificabant contra volun-

tatem monachorum sancti Vedasti vel ab ipsis licentia

non obtenta, prœdicti monachi domum et altare penitus

evertebant, et hoc citra quadraginta annos bis feceruntet

in pace remanserunt. » Récit de ce qui se passa dans la

semaine précédant la Pentecôte, en 1232: les chanoines,

sans la permission de S'-Vaast, construisent leur chapelle

sur la place située devant l'église S'-Jean-en-Ronville
;

l'Abbaye réclame l'enlèvement des matériaux et la nomi-

nation de trois arbitres pour statuer sur ce cas, elle

s'offre à abriter en un autre endroit la chapelle qui gêne

la perception du tonlieu sur les marchandises ; refus

insolent des chanoines ; l'abbé fait détruire la chapelle,

la veille de la Pentecôte, malgré la foule qui soutient les

chanoines; au jour de la Pentecôte, le Chapitre dresse

une tente, « tentorium textorum atrebatensium, » et y
amène la châsse, escorté de gens armés; dans la même
nuit et le jour suivant il reconstruit la chapelle, y célèbre

la messe sous la protection des chanoines en armes et de

plus de 200 personnes ; même attitude belliqueuse pen-

dant toute la semaine, grâce aux gens des villages de

Notre-Dame qu'on fait venir au nombre de 1,300;

l'Abbaye, pour éviter le scandale, s'abstient de repré-

sailles ; ceque voyantl'Évêqueetle Chapitre, ne pouvant

excommunier l'Abbaye qui est exempte, frappent des

peines ecclésiastiques les vassaux de S'-Vaast qui ont

détruit la chapelle ; ceux-ci demandent à l'Évcque de les

absoudre ; refus de l'Évêque ; appel des vassaux de S'-

Vaast il la cour officialc de Reims (f° 38 V). — Exposé

des faits présenté (1232) par le Chapitre aux officiaux de

Reims (f" 41). — Absolution donnée (oct. de la Toussaint

1232) au châtelain et ;\ ses compagnons par Raoul de
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Chartres, officiai de Reims (f 42). — Raisons présentées

par Simon d'Authie pour prouver qu'il n'y avait pas

matière à excommunication dans les actes du châtelain

et des moines, et que la raonition préalable n'a pas eu

lieu (f'42 v"}. — Lettre de J., prévôt, R., doyen et du

chapitre d'Arras, informant (mai 1233) que par décision

de Pierre de Golmieu, prévôt de S'-Omer, il leur est loi-

sible de porter leur châsse sur la place S'-Jean de Ron-

ville, sans permission préalable de l'abbé, pourvu que la

perception du tunlieu n'en soit point troublée ; ils ont

fait à ce sujetaccord avec l'Abbaye; témoins: Guillaume,

abbé de S'-Aubert, Roger, doyen, Michel et G., archi-

diacres, J. fie Montmirail, archidiacre de Paris (f° 47 vo).

— Lettre des officiaux de Reims, Simon Pied de Loup

et Raoul de Chartres, admettant (septembre 1232) les

paroissiens du château de S'-Vaast, à témoigner dans

l'affaire qui s'est élevée entre le Chapitre d'une part, le

châtelain et les hommes liges de S'-Vaast d'autre part

(f» 48 v°).

Bulles et (Chartes. — Bulle d Innocent lll (2S février

1207) révoquant le jugement de l'archidiacre et de l'éco-

lâtre de Tournai relatif aux prébendes de SVPierre, con-

firmant au contraire la décision précédente d'Eugène 111

(f» 49 v°). — Autre bulle confirma ^t (23 février l!207) celle

d'Alexandre m : l'extinction des prébe.ides de S'-Pierre

au profit du monastère ne saurait entraîner la cessation

du culte dans cette église {ibid.). — Autre (26 juin 1206)

dispensant l'Abbaye des procurationes cibi et potus pré-

tendues par des laïcs, cuiilirmant les libertés de S'-Vaast

et prohibant les constructions d'églises sur •^\>n fonds et

l'interdiction de ses prêtres (f° 50). — Autre, déboutant

(17 décembre 1208) l'évêquc d'Arras de ses prétentions

de juridiction sur S'-Vaast (ii/rf.). — Chartes d'Eudes,

abbé de S'-Vaast, approuvant (février 1209) la vente de

la terre d'Achicourt, Hanicurt, faite par Gilles, châte-

lain de Bapaume. soigneur de Bpanmelz, à Sarre, veuve

de Wagon, d'Arras (f" .51).— Coutumes du tonlieu, don-

nées plus haut (P52).— Aulorisation accordée par l'abbé

Alold, à deux serfs de S'-Vaasl, de changer de loi pour

se marier; (sans date) (f".53). — Concession (1224) par

l'abbé Eudes à Jean Lcfèvre, de Pont, du moulin d'Anneu-

lin, moyennant certaines conditions stipuli^es (f' .53 v°). —
Charte de J , abbé de S'-Vaasl, lixanl (juin 1233) les droits

et les devoirs d'Ursio Crcspins, relativement au moulin

de Wttudrifontaine (f° 54 v). — Vidinuis et conlirnialion

(septembre 1230) par l'abbé >;c S>-Maitin-des-Jumeaux

et les autres juges de l'accord intervenu (août 1230) entre

S'-Vaast et Guillaume, chàtehiin de Lille, sur la pêche

entre Fowcurt et le moulin de bon, Dons (f" 55 v"). —
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Vidimus et confirmation (décembre 1225) par Louis VIII,

de la vente faite (même année) par Gilles, châtelain de

Bapaume, seigneur de Beaumetz, ;\ l'abbaye de S'-Vaast

du rouage d'Arras, ses appartenances etSOmencauds de

sel (f 57). — Charte du même Gilles, remettant (janvier

1226) à l'Abbaye pour l'hôpital S'-Vaast, tout le jiaule

qu'il recevait d'elle annuellement sur Baudimont et sur

Hervain, soit ii muids d'avoine représentant x mencauds

sur l'un et xn sur l'autre (f° 58). — Charte d'accord

entre Gautier, châtelain de Douai rt l'Abbaye, réglant

(mai 1228) que les hommes de S'-Vaast des villages de

Fresnes, Biache et Hambhiin pourront mererpe.ore dans

le marais de Vitry, qu'il tient de l'évêquc d'Arias, mais

ils n'y peuvent faire aucun chemin ; le châtelain, de

sou côté, ne peut établir aucun fossé ni agrandir celui

qu'il possède près du moulin de Biache (f" 58 v°). —
Charte de Bertulphe de Bailleul, chevalier, homme lige

de S' Vaasf, reconnaissant (janvier 1228) l'injustice de

ses prétentions de juridiction sur les villages de Dainville,

Hervain et Athies, à rencontre des sergents héréditaires

de S'-Vaast (f" 59 v"). — Charte de Bernard, seigneur de

Querrieux, Kierriu^ avoué de Pont, réglant (novembre

1229), d'accord avec S'-Vaast, la part de juridiction qui

leur revient sur le village de Pont et la manière dont ils

en useront (f 60). — Confirmation (juillet 1224) par

Geofîroi, évêque d'Amiens, du don fait à l'hôtellerie

d'Amiens par Guibert, chantre de Reims, d'une terre

sise à Querrieux, sur laquelle S'-Vaast ne conservera que

le ferrage et les amendes (f° 61 v°). — Confirmation (juil-

let 1230) par Ponce, évêque d'Arras, de la donation faite

par Asso de Sapignies de la dîme qu'il percevait sur ce

village en vertu de son droit de patronage et contraire-

ment aux saints canons ; abandon par Hauvin de Ba-

paume de son fief sur cette dîme (f° 62). — Charte de

Louis, fils aîné du Roi, fixant (1212) ses droits juridic-

tionnels et eoux de r.'.bbaye sur les terres de C'ile-ci
;

témoins : Gui, bouteillier; Barthélémy, chambrier; Dro-

chon, connétiible. Vidimus (1" aoûtl219) de celle-ci par

Raoul, évêque d'Arras (1° 62 v°). — Sentence rendue

(juin 1228) par Pierre, abbé de S'-Martin-des-Jumeaux,

Thibaud, archidiacre el Michel, chanoine de S'-.Nicolas

d'Amiens, condamnant à vi Ib. d'amende Etienne, bour-

geois d'Arras, saunier, qui en mesurant le sel contre la

volonté de l'Abbaye, avait causé à celle-ci x Ib. de dom-

mages (1° 63 v°). — Confirmation (juin 1233) par Jean,

abbé de S'-Vaast, de l'acquisition faite en fief-lige par

Jean Paiebien, de G;iverelle, de xvi mencaudées de

terre à Bernard le Flamenc {ibid.). — Charte du même,

accordant (septembre 1233) à Arnould d'Étaing, Esto-
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haim, la dîme des terres de Lécluse, moyennant xii men-

cauds de blé; ledit Arnoul devient homme semi-lige de

l'Abbaye et paie un relief de xxx sous (f° 64). — Recon-

naissance (août 1233} par Guillaume, abbé de S'-Aubert

de Cambrai, de l'abandon qui est fait en faveur de son

abbaye par i;elle de S'-Vaast, de la dîme de Wancourt,

Waencort, moyennant xxv meneau ds de froment et

xtii me. d'avoine (f" 6i v°). — Don (1225) du rouage

d'Arras par Gilles, châtelain de Bapaume ; comme plus

haut (f° 63). — Reconnaissance (juillet 1233) par Aelis,

abbesse de Beaulieu ou N.-D. de Sin, près Douai, des

droits de S'-Vaast sur le fief qu'elle vient d"acquérir à

Anzin d'Helluin d'Aunoy, chevalier, qui le tenait de

Gamelon de Louez, longo vado (f° 63 v°). — Charte de

Gil'es, châtelain de Bapaume, reconnaissant (1214) qu'il

n'a dans celte chàtellenie que la justice aiïérente au

gaule et que l'Abbaye y possède tout le reste de la juri-

diction (f» 66). — Don (février 1219) par le même à

S'-Vaast de la couture S'-Michel, sise entre le fossé de la

ville, le mur de S'-Michel, la chaussée de Blangy et le

marais, moyennant i mencaud d'avoine pour droit de

gaule (f° 66 v°). — Confirmation (décembre 1223) par

Marie, fille de Gilles, châtelain de Bapaume, de la vente

du droit de rouage faite par son père à l'Abbaye (f" 67).

— Vidimus (juillet 1220) par Etienne, évêque de Noyon,

de la charte d'Eudes, abbé de S'-Vaast et de Gautier,

abbé du Mont-S'-Quentin, par laquelle ils conviennent

de partager la dîme des essarts de Moilains, achetés par

Philippe de Hardencourt à Pierre de Foilluel (f°67 v").

—

Accord passé (mai 1224) parW., abbé du .Mont-S'-Quen-

tin, avec l'abbaye de S'-Vaast, réglant l'usage des eaux

pour les prés de Moilains [ibid.]. — Abandon consenti

(mars 1222) en faveur de S'-Vaast par Guillaume, prévôt

de S'-Barthélemi de Béthune, des m s. de Flandre que

l'église de Berclau devait à la collégiale, moyennant

abandon semblable d'un mencaud de froment dû par

celle-ci à l'Abbaye (P 68). — Charte d'Etienne, évêque

de Noyon, exemptac.t (1191) S'-Vaast du wienage sur ses

terres : « véhicula sancti Vedasti de Atrebato de pago

Suessionensi seu Belvacensi vel undecumque venientia

vinum ad usus fratrum deportantia per Pontem nostrum

sive districtum a wienagio in perpetuum libéra esse

decernimus » (f° 68 v"). — Arbitrage fourni (juin 1223)

par Th., archidiacre, et Jean, pénitencier d'Amiens, sur

la querelle soumise au prieur de S'-Prix et à l'abbé de

S'-Bertin, relativement aux prétentions de S'-Vaast et

des échevins de Pont sur la dime et le terrage de ce

lieu; on décide ceci (?) : « coadunatisin campogarbiset

computatis, messores decimam garbam pro suo foiagio

Pas-de-Calais.— Séhie H. Tom. I.

in primis percipiant; deinde vero de residuis 'colonus

IX garbas; décima vero garba cedat dictae ecclesiœ

sancti Vedasti Atrebatensis nomine decimationis, et

undecima garba terragio » [ibid.). — Charte de Gilles,

châtelain de Bapaume, seigneur de Beaumetz, recon-

naissant (mai 1212) que Baudimont, terre de S'-Vaast,

est exempt de gaule moyennant xii mencauds d'avoine,

abandonnant à l'Abbaye le fief qu'il a sur le mouhn de

Toufusée, ses prétentio.is sur le pré situé au long de la

rivière de Blangy (f" 69). — Charte de Gilles, chevalier,

fils aîné du précédent, rappelant et confirmant (novem-

bre 1233) les concessions précédentes souscrites par son

père, ainsi que l'abandon fait par le même de toute sa

juridiction sur les terres de S'-Vaast situées dans la

chàtellenie de Bapaume, la cession de la couture S'-Mi-

chel; la vente du rouage d'Arras et le don à l'hôpital

S'-Vaast de u muids d'avoine de gaule (f° 70). — Aban-

don (1188) par Nicolas, seigneur de Mailly, de tous droits

sur les chariots et bestiaux de S'-Vaast traversant ses

terres (f 72). — Abandon semblable par Conon, comte

de Soissons et de Nesle (sans date) {ibid.).— Chartes

semblables d'Ives(1142)et de Jean (mars 1226), seigneurs

de Nesle (f° 72 v").— Reconnaissance (1219) par Gautier,

chevalier de Remy, qu'il doit à S'-Vaast viii mencauds

de froment en échange de la cession qui lui a été faite

de X mencaudées de terre, à Remy, qu'il tenait précédem-

ment ad sociietatem {(" 73). — Reconnaissance (1208) par

frère Jean, maître de l'hôpital S'-Jean d'Arras, qu'il est

dû annuellement à S'-Vaast, pour le cens de l'hôpital

qui est construit sur le fonds de l'Abbaye, xiiii s. par.,

et qu'à la mort d'un des frères, choisi dans ce but, le

même cens est doublé; avis de l'élection qui vient d'être

faite de frère Guillaume Le Petit, à la mort duquel un

cens double sera payé à S'-Vaast {ibid.). — Reconnais-

sance (mai 1228) par J., prévôt, R., doyen et le chapi-

tre d'Arras que celui-ci n'a sur deux maisons de la rue

des Maux, m vtco des Maus, que les xii s. par. qui lui

ont été donnés en aumône, sans aucun droit de juridic-

tion à cause d'eux (f» 73 v"), — Charte de Gérard,

vidamede Picheni, Pincœnii, Pinkonii, accordant (1170)

à S'-Vaast la possession, comme alleux, des biens tenus

de son fief, que Foulques deQuerrieux, seigneur de Pont,

a donnés à l'Abbaye, savoir : iv hôtes et un manse à

Querrieux, le terrage sur la couture de La Vigne et sur

la couture Ilaymon, un courtil, un muids de froment;

l'Abbaye, en retour, donne à Foulques une couture vers

Freschencourl et une autre située en amont du mona3-

terium saticti Gervasii (f° 74).— Charte d'Etienne, évêque

de Noyon, donnant avis (août 1213) que S'-Vaast vient
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de concéder au curé de Vaux l'emplacement d'une

chapelle près d'Eclusiers, avec des revenus spéciaux

(f* 74 vo). — Accord conclu (1201) entre J., abbé de

Bergues, et l'abbaye de S'-Vaast, relativement à la

menue dîme des agneaux de la feruie de Synthe, Sintines;

l'abbaye de Bergues abandonne ses prétentions, moyen-

nant XV marcs, destinés à acheter des revenus qui

rappelleront cette entente; témoins: Raymond, abbé,

atrebatensis abbas ; maître Henri, ancien abbé, etc. {ibid.}.

— Charte de Roger, châtelain de Lille, fixant (mai 1220)

ses droits de juridiction et ceux de S'-Vaast sur les trois

villages de l'Abbaye, l'un dans la Pévèle, Mons, les deux

autres dans le Karembaut, Annœulin et Bauvin. Le

fonds, la justice ordinaire, les reliefs et ventes, le forage,

le cambage, le tonlieu, les corvées, les bans du blé

appartiennent à S'-Vaast ; le meurtre, le rapt, l'incendie,

la rapine de kemain, l'homicide, le vol sont au châte-

lain ; il a aussi l'avouerie. Fixation semblable des droits

des deux parties sur le duel, la descendance des gens de

S'-Vaast, la monnaie, la guerre du châtelain, la justice,

l'échevinage (f 75). — Compromis (novembre 1221)

entre le Chapitre et l'Abbaye pour la solution de plusieurs

différends et accord conclu (février 1231) entre R.,

doyen du chapitre d'Arras et N. de Haspres, prieur de

S'-Vaast, relativement à la dîme et aux cens d'Agny,

aux marques de brasserie, signacula cambarum, qui

appartiennent au Chapitre sauf sur la paroisse de la

Madeleine du château, aux paroissiens de S«-Etienne et

de La Basèque qui habitent la rue Robert de Puignel,

aux terres de Fontaines et d'Hendecourt (f° 78 v°).

—

Charle de Pierre, abbé de S'-Vincent de Senlis vendant

(1210) à S'-Vaast pour 9b Ib. par., 6 Ib. de revenu

annuel que son monastère tirait d'un alleu sur des terres

de l'Abbaye sises à Ficheux (79 v"). — Lettre de R.,

évoque d'Arras, donnant avis (mai 1217) de l'accord

intervenu entre Bauduin, prévôt de Berclau et Henri,

curé de Douvrin ; la prévôté doit par an au curé iiimuids

de froment et m d'avoine, à la mesure de Lens, c'est-à-

dire XII mencauds pour un muids, et un millier de

fourrage ; le curé possède, à l'abri de toute dîme,

XI mencaudées de terre et une mencaudée et demie de

soyesté, soistcix ; les deux autres mencaudées paieront

la dîme au prévôt
; pour les essarts à faire à Douvrin et

à Biily, le curé aura un tiers et S'-Vaast deux tiers des

nouvelles dîmes ; le prévôt possède toute la dîme des

récoltes de grain de Douvrin, mais le curé a le tiers de

celles du lin, du chanvre, du pavot, du foin et des fruits

(f* 80), — Vidimus par Ponce, évGque d'Arras, de la

charte de Jean, ah])é de S'-Vaasl, relevant de son fief
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Adam de Haspres qui \' >' .c xeadre (décembie 1229)

à maître Jean de Biacl ' ,iuine d'Arras, lesxLii men-

caudées et demie de lo, ,., les il manses et un terrage

qu'il avait à Gavrellr, tous biens tenus de S'-Vaast ; le

chanoine les tiendra a son tour pour x mencauds de blé

par an envers l'Abbaye et, à sa mort, ce bien passera au

curé de Plouvain (f° 80 v°). — Cession (avril 1213) par

R., évêque, W., prévôt, et J., doyen d'Arras, ù l'abbaye

de S'-Vaast, des cens de Marœuil, moyennant xx Ib,

annuelles dont vu Ib. applicables à l'église S'-Maurice

et XIII Ib. aux propriétés du Chapitre à S*-Aubin (f°82).

— Vidimus (1210) i..ar l'abbé de S'-Martin des Jumeaux,

Th., archidiacre, et R. Balbus, chanoine d'Amiens, d'une

lettre d'Innocent 111 (20 décembre 1208) les chargeant

d'accorder l'Abbaye et les curés de Fouquières, Gavrelle,

Bailleul, Neuville, Dainville, Berneville, Ficheux, Ham-
blain, Coulemont, La Basèque, Fresne, Biache, Neuvi-

reuil, Remy, Vis, Hendecourt, Athies, Izel, Bouvinvillers,

qui prétendaient que des fourrages leur avaient été

attribués par un synode d'Arras; les juges obtiennent la

désistement des curés (f" 83).— Accord passé (août 1222)

par-devant G., doyen, B., sous-chantre et P., péniten-

cier de Beauvais, entre S'-Vaast et le curé d'Angicourt,

et fixation des droits de chacun sur les dîmes, grandes

el; menues (f° 8i). — Charte de Bauduin Caperons,

d'Ablain, chevalier, informant (juillet 1232) qu'il vient

d'acquérir, du consentement de J., abbé de S'-Vaast, la

moitié de la dîme d'Ablain, moyennant 3 mencauds de

blé dus annuellement à l'.^bbaye (f 86.)— Accord entre

S'-Vaast et l'abbaye d'Anchin (mars 1208) pour le four de

Ghissignies, que les deux abbayes construiront à frais

communs (f" 87). — Charte de Hugues Kyres, seigneur

de Douriez, et de Manassès Caudron, seigneur de Saulty,

par laquelle ils abandonnent (1209) à S'-Vaast le fief

qu'ils ont sur la dîme de Baudricourt, que Robert de

Baudricourt, leur homme, donne à l'Abbaye (f°87 v").

—

Charte semblable (mai 1222) d'Elisabeth de Châtillon,

comtesse de S'-Pol, pour la dîme de la paroisse

de Wamin qu'Eustache Hoignoel, son homme, donne

à S'-Vaast (fo 88). — Lettres de J., doyen, Dreux

de Curdueil , et Simon de S'-Quentin , chanoines

de Noyon, décidant (septembre 1208) à la suite de l'en-

quête dont le Pape les avait chargés, que la réclamation

de Jean, clerc, d'une terre-sise ci Hulluch, n'est pas fon-

dée, puisque son aïeul l'a donnée à la prévôté de Gorres

en se faisant moine (f* 88 v"). — Charte d'accord

conclue avec S'-Vaast par Hugues, comte de Saint-

Pol, au moment de son départ pour Jérusalem, comme

croisé, reconnaissant (mars 1202) qu'Estrée-sur-Canche
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avec tous les droits appartient à l'Abbaye ; descriptioa

des droits de juridiction des deux prétendants (f° 89). —
Accord conclu (septembre 1213) entre l'abbaye de S'-

Éloi et S'-Vaast relativement à des paroissiens de Rien-

court que ce dernier monastère revendiquait comme

étant de la paroisse d'Hendecourt et que S'-Éloi voulait

rattacher à la paroisse de Bullecourt ; relativement

aussi aux viviers d'Anzin (f" 91 v°j. — Chajte de R.,

évêque d'Arras, vidimant (avril 1219) celle par laquelle

Hugues de Beaumetz, seigneur de Sapignies, confirme

(même date) à S'-Yaast la vente que Jean de Sapiguies,

son homme, a faite à Hugues de Vitry, chanoine d'Ar-

ras, au profit de l'Abbaye, des dîmerons de Sapignies et

de Puestiviller (f° 92 v°). — Charte par laquelle Jean,

seigneur d'Oisy et de Monimirail, abandonne (juillet

1218) à S'-Vaast, ses droits de suzerain sur l'avouerie de

Bihucourt, que Hugues d'Hamelincourt, son homme,

vient de vendre à l'Abbaye pour 40 s. par. (f° 93). —
Charte de P., évêque d'Arras, constatant (1203) que P.

Guarin seigneur d'Oberth, sur le point de faire un pèle-

rinage à S'-Jacques de Gompostelle, a renoncé à l'exac-

tion qu'il tirait de l'église de Gorres à chaque change-

ment d'abbé de S'-Vaast, moyennant o s. à payer à lui

ou à ses hoirs dans les mêmes circonstances (f° 93 y).—
Charte d'Ada, châtelaine de Nesle, pour 7 mencaudées

de terre, sises devant le moulin de Sapignies, qu'elle

donne (1210) à l'église de Puestiviller (f" 94). — Charte

de Pierre et Simon, archidiacres d'Arras et d'Ostrevant,

prenant acte (1203) de la remise faite à S'-Vaast par Guy,

seigneur de Marquillies, d'une portion de dîme qu'il

retenait indûment, et de la mise en gage par lui pour cet

objet de sa maison de Marquillies et du Malum de Ma-

luntnes [ibid.). — Confirmation (juillet 1195) par P.,

évêque d'Arras, de la reconnaissance par laquelle Adam
Li Malvaiz, de Péronne, et Anastasie d'Adinfer, •«a

femme, remettent entre les mains de l'Abbaye pour 9 ans

le tiers de la dîme de Simcncourt, Beaumetz et Montenin

(Montenescourt?) pour gager les 120 marcs d'argent fin

qu'ils lui ont empruntés (f» 94 v). — Obligation sem-

blable souscrite (novembre 1208) pour 130 Ib. par. par

le seigneur d'Adinfer et de Bouchavesne, fils du précé-

dent {f" 9.3). — Mentions de chartes semblables de Gilles,

seigneur de Marchais, de Jean, seigneur de Bouchavesne,

de Hugues, seigneur de Villers, de Raoul, évêque d'Arras

(sans dates) (f" 93 v"). — Charte d'Evrard, évoque

d'Amiens, confirmant (février 1213) le partage conclu

entre l'Abbaye et Gui de Moilains, des bois qu'ils possé-

daient à CampigoeuUes [ibid.). — Charte d'Euslache,

seigneur de Neuville, confirmant (février 1203) la dona-
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tion faite par son homme lige, Hellin de Méaulens. par-

tant pour Jérusalem, des dîmes qu'il possédait à Rœux
et à Fampoux, et de l'engagement pris par eux de faire

moudre les grains de leur domaine Delsart au moulin de

S'-Vaast, dit Toufusée ; en retour S'-Vaast leur accorde

à vie le vivier du même nom (f" 96 v"). — Charte

d'Alaude, seigneur d'Épinoy, relatant (1209) la querelle

qui existait entre lui et S'-Vaast relativement à 2 muids

de blé dus à l'église de Berclau, et ses négociations avec

l'abbé de Clairvaux pour obtenir des renseignements de

Gérard d'Épinoy, alors moine de Clairvaux, précédem-

ment moine de S'-Vaast et prévôt de Berclau, au sujet

de la dite dette. Charte de W., abbé de Clairvaux, don-

nant avis de la réponse affirmative de Gérard d'Épinoy

(f« 97 v°). — Charte de R., doyen, R., de Lens, cha-

noine de S'-Géry et G., curé de S'-Georges de Cambrai,

chargés par R., cardinai-prêtreau tilre de S'-Elienne au

mont Celius, légat du Pape, d'examiner une querelle

entre S"-Vaast et un laïque nommé Simon, relativement

à une terre de 13 mencaudées, sise à Anneulin, que tous

deux réclamaient, décidant (décembre 1214), sur les

preuves fournies par Guillaume, prévôt de S'-Aycadre

d'Haspres, que ce bien est réellement à S'-Vaast (f" 98),

— Charte d'Eudes, abbé de S'-Vaast, relatant (mars

1217) la cession faite par David de Bergues, homme

lige de l'Abbaye, à Laurent^ fils de Gislebert de Tete-

ghem et à d'autres, de 24 mesures de terre sises à War-

hem, moyennant 2 s. annuels de chaque mesure; état

des autres fiefs que ledit David tient de S'-Vaast; nom-

breux témoins (f° 98 v"). — Charte de Jean de Prohast,

Thomas de Reims, chanoine de S'-Léger, et maître

Richard, curé de S'-Jean de Péronne, relatant (avril

1219) la donation qui a été faite entre leurs mains, en

faveur de S'-Vaast, par Roger, prévôt de Berny, de

6 journaux de terre à Berny-en-Sanlerre (99 v). —
Charte de Gamelon, seigneur de Louez, par laquelle il

renonce (février 1202) aux prétentions qu'il a élevées

jusqu'ici sur un pré situé près de la rivière de Blangy,

entre la maison de Robert de Boves, chevalier, et Rasin-

cûurt, lequel pré fait partie des biens de S'-Vaast et est

soumis à la juridiction des sergents héritables (f° 100).—

Charte d'Hugues de Vitry, officiai de l'évêque élu d'Ar-

ras, approuvant (février 1203) la cession faite à l'Abbaye

des dîmes de llœux et de Fampoux par Hellin de Méau-

lens, partant pour Jérusalem. Témoins : les curés de

Monchy, Boiry et Pelves [ibid.). — Charte par laquelle

Hugues, doyen, et le chapitre de Péronne, confirment

(mai 1203) les conditions conclues entre S'-Vaast et

Gérard d'Équancourt, /sschaencort, relativement îi la
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possession par celui-ci et ses hoirs de portions de ter-

rages sis à Étricourt, dans le pays de Moilains, qu'il

vient d'acheter à Gérard Maalle, de Beaumetz, et à

Robert Le Vignum, de Manancourt (Manegcourt) (f" 100

ço). _ Charte de Gautier, abbé, et da couvent de Mont-

S'-Quentin, relatant (1212) l'accord intervenu entre son

abbaye et celle de S'-Vaast, i elativement aux dîmes de

Grévillers (f" 101). — Charte de Raoul, évêque d'Arras,

relatant (février 1219) les conventions faites entre S'-

Vaast et Pierre de Hoqueron au sujet du bois et des eaux

de Moluimnes desquels la prévôté de Berclau possède un

tiers, ledit P. un tiers et Gui de Marquillies, qui en a la

garde, l'autre tiers (f" 101 v»). — Charte de Jeanne,

comtesse de Flandre et de Hainaut, attestant (Arras,

Koël 1226) que les secours d'argent que l'Abbaye a mis

gracieusement à sa disposition, pour la libération de

Fernand, son mari, prisonnier de guerre, ne sauraient

préjudicier ans chartes que S'-Vaast a reçu de ses an-

cêtres (fo 102). — Charte de Bauduin, comte de Flandre

et de Hainaut, oego Balduinus, Dei gratia Flandrise et

Hannoniœ comes, filius illius Balduini comitis qui fuit

quintus ab illo Balduino qui Flandriam et Hannoniam

tenuit, » rappelant (1197) qu'à l'exemple de son père et

des barons cédant aux prières de l'abbé Martin, lui-

même, avoué d'Haspres, et ses barons ont juré d'obser-

ver les coutumes d'Haspres, à la demande de l'abbé

Henri, « qui praedicto Martino sextus in abbatiam suc-

cessit. » Mais puisque, du commun accord de son père et

de l'abbé Jean, a qui prœdicto Martine tertius saccessit

in abbatiam, » plusieurs articles ont été ajoutés à ces

coutumes, à propos d'un homme tué et meurtri, lui

aussi il juge utile, ainsi que l'abbé Henri, d'assurer par

quelques articles nouveaux la paix de cette ville; règles

posées pour les cas à'affolure et d'homicide [ibid.]. —
Charte du même (même date) promettant d'observer tous

les droits de S'-Vaast sui' Haspres et toutes les coutumes

de celte ville, tels qu'il les tient de la bouche des éche-

vins d'IIaspres et des anciens du pays ; au prévôt

d'Haspres appartiennent les moulins, les fours, le tonlieu,

le cens, le marché, les revenus, la justice, la convocation

des plaids, l'établissement des échevins, le ban des

objets de commerce, la connaissance des fausses me-

sures, etc. ; le comte est l'avoué de la prévôté et de la

ville, mais ne peut s'entremettre dans les choses ou les

gens de la prévôté ; le prévôt du comte a droit à 3 grands

plaids par an, mais il ne peut y juger des affaires supé-

rieures à 5 s. Règles posées relativement à ces plaids, à

la jurisprudence des échevins qui devront prendre con-

seil à Valcncienncs des eus qu'ils ne connaîtront pas, aux
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bans du comte sur le vin, la bière, la monnaie, aux bles-

sures, au vol, à Yost et à la chevauchée du comte, au

mariage de ses filles, à sa captivité, à la prise de son

château (f" 104). — Charte de P., évêque d'Arras,

approuvant (1202) la donation faite à S'-Vaast par Gé-

rard de Waiua, chevalier, et Mahaut de Willerval, son

épouse, de la dîme et du ferrage de Maicchkort (f° 106

V). — Charte de Hugues de Vitry, officiai d'Arras, con-

firmant (septembre 1270) l'accord conclu entre S'-Vaast

et Gérard, curé de Marquillies, au sujet des offrandes de

cet autel et des dîmes des champs (f° 107). — Privilège

de Thierri, roi de France, concernant la première fonda-

tion de S'-Vaast. La rubrique porte : « Privilegium auro

buUatum. » Voir page 1 (f» 107 v»), — Privilège de

Charles le Chauve, aussi « auro bullatum, » confirmant

le diplôme de Thierri. Voir aussi page 1 (f° 108). — Pri-

vilège de Louis VIII jeune, « ego Ludovicus, Philippi

régis filius, in regemFrancorum designatus, » réglantles

coutumes d'Angicourt que Pierre de Plaisiaco, fils d'Au-

bri, voulait changer à l'exemple de Nogordus, son pré-

décesseur et beau-père (s. d., entre 1194-1200) (f° 108 v).

— Charte de Philippe le Bel confirmant (août 1292) la

donation faite à S'-Vaast par Philippe, jadis comte de

Flandre, de 60 s. annuels, payables le jour des Rameaux

pour servir à la fourniture des espèces eucharistiques

(fo 109.) — Charte de Philippe, comte de Flandre et de

Vermandois, donnant (1183) à S'-Vaast 60 s. annuels sur

le droit de travers de Bapaume (f 109 v"). — Charte du

même, témoignant (1168) que, sur son instigation, Gautier

et Raoul, fils de Gautier de Coilers ont remis à l'Abbaye

l'autel de Serchinghehem et la bergerie, berberia, de

Testerech, qu'ils prétendaient posséder et qu'ils lui

avaient abandonnés une première fois, au temps du règne

de la comtesse Sibille, « domino pâtre meo piœ recorda-

tfonis comité Theodorico in Jérusalem militiam Christi

solemnitcr exercente, cum mater mea Sibilla comitissa

Flandriee principatum strenue gubernaret » (ibid.). —
Charte du même, ordonnant (1174), à la prière de l'abbé

Martin, la destruction du chemin que ses gens de Vitry

ont construit à travers le marais, au détriment des habi-

tants de Biache, Fresne et Plouvain (f° 110 V). —Charte

du même confirmant (1177) la décision prise par dea

arbitres réunis par ses soins, par laquelle les moulins

d'Anneulin et de Don, qu'Hellin de Wavrein, son séné-

chal, et Robert de Sengin ont déplacés, doivent subsister

là oii ils sont, puisque c'est sur un alleu de S'-Vaast, au

lieu d'être détruits et reconstruits en leur ancienne place

comme l'Abbaye le demandait. Cette charte règle encore

le régime des eaux du lieu dit Fourckes et entre Bauvin



SERIE H

et Anneulin (M 11).— Charte du même remettant (1182)

à S'-Vaast, moyennant un anniversaire perpétuel pour

lui et sa femme, 4 marcs que la cour de S'-Vaast ;i Moi-

lains devait lui fournir annuellement pour service de

plaid dû au comte de Vermandois, «ad servitiura comitis

Viromandiœ » {î° 112j. — Charte de Raoul, comte de

Clermont, confirmant (1183) la donation faite par Simon

de Fransiriis h S'-Vaast de la dîme de Oencurt (f° 112 v°).

Charte de Hugues, comte de S'-Pol, donnant acte (119o)

à Gui de Souastre et à son suzerain Bauduin de Doursde

l'abandon qu'ils ont fait à S'-Vaast de leurs droits sur le

moulin d'Estrée (f" 113). — Charte semblable du comte

de Flandre Thierri (1136), relativement au désistement

de Simon de Balastre de ses prétentions sur la forêt

à'Ernaldmaisnil (f» 113 v»). — Charte de Mathilde,

reine de Portugal, femme de Philippe, comte de Flandre

et de Vermandois, qui a plein pouvoir en l'absence de

son mari, « quod. domino et marito meo Philippo comité

Jérusalem profecto, tum idem cornes mihi totius terrse

suse potestatem jam et plenissimam commisisset jurisdic-

tionera, » par laquelle elle donne son .issentiment (1191)

à la cession faite à S'-Vaast par Drogo de Sailly de

l'avouerie de Vaux-sur-Somme (f° 114). — Charte de

Jean, seigneur de Villers et d'Honnecourt, confirmant

(1202), au moment de partir en croisade à Jérusalem avec

Luce, sa femme, la vente qu'Eustache, fils du seigneur

d'Hardecort, croisé, vient de faire à l'Abbaye, pour payer

ses frais de voyage, de la moitié de l'avouerie de Vaux-

sur-Somme; nombreuses signatures du personnel de

S'-Vaast (f 114 v°). — Charte de Martin, abbé de

S'-Vaast, réglant (117o) avec Gérard, abbé de Longvil-

liers, quelques différends; l'abbaye de Longvilliers aura

la moitié in busco Bereoldi et la moitié du champ « qui

dicitur capud sancti Vedasti » et le terrage que S'-Vaast

y possédait, mais elle paiera en retour à la maison,

domum vel monasleriolum, de Campigneulles, qui dépend

de S'-Vaast, cent fromages annuels ; nombreux abbés

témoins ((".116 V). — Concession à titre de fief (1188)

par Jean, abbé de S'-Vaast, à Alard de Croisilles, d'une

pêcherie h Moilains, moyennant un relief de IS s.;

celui-ci donne en échange 28 mencaudées de terre et

deux parties de la dîme qu'il possédait (f° 117). — Charte

d'Hildebert, seigneur de Carency, réglant (1189) avec

Jean, abbé de S'-Vaast, un dissentiment qu'ils ont eu

relativement à Servins en Gohelle, Servins in Gauheria;

il ne gardera que 12 d. de chaque courlil habité et 3 cor-

vées par charrue ; corvées pour la défense du château

de Carency; justice de Servins (f» 118). — Charte de

Jean, seigneur de Wancourt, réglant (118'J) avec

CLERGÉ RÉGULIER. 29

l'Abbaye les contestations qui s'étaient élevées entre elle

et Jacques, chevalier d'Hendecourt (f° 118 v°).— Charte

de Bauduin, seigneur de Dours, confirmant (1189) la

cession faite à S'-Vaast par Gui de Souastre, d'une partie

du moulin d'Estrée (f° 119). — Charte de Bauduin d'Au-

bigny, dit Miettbe, confirmant (1189) l'abandon fait à

S'-Vaast par Hoston de Ligny de la terre du Val Rohut,

qui fait partie d'Estrée et qu'il prétendait rattacher à son

fief d'Oppy iî" 119 v°). — Charte de Gautier, châtelain

de Douai, décidant (novembre 1201) pour remédier aux

tracasseries que lui et Michel, son père, ont infligées à

S'-Vaast, qu'aucun chemin ne peut traverser le marais

entre Hamblain et Fresne (f" 120). — Reconnaissance

(1202) par Pierre de Hayencourt, avoué de Puzeaux,que

ce village, son échevinage et sa justice appartiennent

entièrement à l'Abbaye, qu'il n'y possède que 60 s. de

taille, un past de 8 s. et 4 setiers de vin (f° 120 v°). —
Charte de Conon, évêque de Préneste, légat du Pape,

venu à Arras sur la demande d'Henri, abbé de S'-Vaast,

par laquelle il confirme (1119) l'attribution faite par cet

abbé pour l'usage des religieux, « ad sustentationem et

gubernationem monachorum, » des biens de l'église de

Si-Michel, au faubourg d'Arras, à savoir la couture

S'-Michel, une terre à Hamblain et la dîme dudit lieu,

Neuvireuil et sa dîme, Feuchy, Rasincourt, et 100 sous

sur la bergerie, berberia,Ae Flandre (t° 122 v°). — Charte

de Robert, évêque d'Arras, par laquelle il donne [s. d.)

h Henri, abbé de S'-Vaast, l'autel de Mercatel, pour faire

partie de la dotation de l'aumônerie du monastère

(P 123). — Charte de Nicolas, évêque de Cambrai, con-

firmant (s. d.) à la prévôté d'Haspres, les bénéfices sui-

vants : l'autel et la dîme de Flourij, les autels de Mon-

cheaux, Halem, Montrecourt, celui de Guisegnies et la

dîme, la dîme de Possis, l'autel de Louvignies, à'Onosiis,

la dîme d'une terre dite Gitalteri cultura sur le terroir

de Humur, et celle dite Robertx cullura, une dîme sur le

terroir d'Avesnes (f° 123 v°). — Charte de Baudri, évê-

que de Noycn et Tournai, par laquelle, à la prière de

l'abbé Alold, il confirme (1102) à l'Abbaye la possession

de l'autel et le patronat de Mons-en-Pévèle (f° 124). —
Charte semblable de Simon, évoque de Noyon et Tour-

nai, donnée (1124) fi la prière de Henri, abbé de S'-

Vaast, pourl'aulel de Berny (f" 125).— Charte semblable

du même, donnée (114.^) à la prière de l'abbé Gautier,

pour les autels de Bauvin, Meurchin et Mérignies [ihid.).

— Charte de Thierri, évêque d'Amiens, confirmant (11 46)

la convention par laquelle son chapitre cathédral s'en-

gage à payer à l'Abbaye, à Pont, les 3 sous de cens dont

est chargée la terre de Garnier Molessac, qu'il vient
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d'acquérir (f° 123 v-). — Chirte d'Anselme, évêque de

Tournai, confirmant (1148) à S'-Vaast, sur la demande

de l'abbé Guerri, la possession df!3 autels de Meurchin,

Bauvin et Mérignies (f° 12C). — Charte de Godescale,

évêque d'Arras, abandonnant (llSi) à S'-Vaast, à la de-

mande du même, 10 sous de bouteillerie, pro boleleria,

que l'Abbaye prétendait lui avoir déjà été réunis par

l'évêquo précédent (P 126 V). — Charte de Mile, évêque

de Thérouanne, confirmant (115S) l'abandon fait par

Hugues Morel à S'-Vaast, des autels de Romhly et de

Linghem, qu'il prétendait tenir à cens ; nombreux abbés

témoins [i" 127). — Charte de Nicolas, évêque de Cam-

brai, confirmant (1160) l'accord intervenu entre les

abbayes de S'-Vaast et de S'-Sépulcre, avec la coopé-

ration de Barthclemi, archidiacre de Reims, relativement

à la délimitation des paroisses de Mulli, Villerei, et

Le Quesnoy, Haymonchaisnoil (f° 127 y"). — Charte

d'Alard, chevalier, seigneur d'Épinoy, par laquelle il

accorde (1168) à la prévôté de Berclau 24 mencauds de

froment et 1 jour de pêche par semaine dans ses marais

pour remplacer le chariot de bois qu'il l'avait précé-

demment autorisée à tiier quotidiennement de sa forêt

pendant les quinze jours qui précèdent Noël et Pâques

(f° 128). — Charte de Gautier, évêque de Tournai, con-

firmant (1169) celles de ses prédécesseurs relatives à la

libre possession par S'-Vaast des autels de Meurchin,

Bauvin. Mérignies et Sercliingehem {[" 128 v°). — Con-

firmation (1169) parle même delà cession faite à S'-Vaast

par Raoul, desservant, ctovcus, deCoclers, de ses préten-

tions sur l'autel de Serchingehcm et sur la bergerie de

Testereph (f 129 v°).—Charte do J., prévôt et R., doyen

du chapitre d'Arras par laquelle ils abandonnent (fé-

vrier 1231) à S'-Vaast les cens qu'ils perçoivent sur plu-

sieurs personnes, à condition que celles-ci seront exemptes

du tonlieu {ibid.). — Charte d'accord entre l'échevinage

de Bapaume et l'Abbaye, par laquelle (janvier 1224),

après enquête contradictoire, les deux parties fixent la

liste des personnes qui doivent le cens à S'-Vaast (f° 130).

— Charte de Renaud, évêque de Noyon, relatant (1177)

l'entente qui vient de s'établir entre lui et S'-Vaast, rela-

tivement aux autels de Moilains aià'ErnoinaisniHJ." 130 v").

— Raisons proposées (s. d.) par le chapitre d'Arras

devant les juges de Cambrai, dans l'alTaire de la chapelle

détruite sur la place de S'-Jean-en-Ronville (f 131 v").

— Concession (1176) par Didier, évêque de Thérouanne,

à l'abbaye de S'-Vaast, de la libre possession de l'autel

d'Ktrée (f 133 V). — Confirmation (s. d.) par Ingran,

abbé de S'-Médard de Soissons, de la cession faite à

S'-Vaast par Oda, femme de Landri de Porta Vi'ci Casiri,
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d'une terre à Vic-sur-Aisne, à l'occasion de l'entrée de

son fils dans la vie monastique dans cette abbaye (f 134).

— Charte de Guillaume de Morlai, chevalier, par laquelle

(juin 1231) il engage à l'Abbaye pour 280 Ib. tous ses

droits sur Campigneulles et lui donne l'usage du bois

qu'il possède en ce lieu, etc. [ibid.], — Charte d'arbi-

trage donnée (30 mai 1152) par Jean Paparon, cardinal

prêtre de S'-Laurent-en-Damase, dans la querelle de

S'-Vaast et du Chapitre relative au sectionnement de la

paroisse de S'^-Croix et de la chapelle de N.-Dame,

« quse in viridario ad recreationem infirmorum fratrum

S. Vedasti sedificata fuerat ;» la chapelle de N.-Dame-au-

Jardin deviendra paroisse et aura comme paroissiens

les habitants de cet enclos ; elle dépendra de l'Abbaye,

le Chapitre y aura droit à quelques offrandes, prémices,

dîmes, etc. (f" 133). — Bulle d'Innocent III (?) autorisant

S>-Vaast à excommunier ceux qui lui font du tort (f" 133

v°). — Bulle quanto dilecti (sar.s suscription et sans date)

protégeant l'Abbaye contre ceux qui enfreignent ses

immunités (f 136). — Chartes d'Eiides, abbé de S'-Vaast,

confiant (septembre 1220) à maître Guillaume Faverel,

« clerico bonœ famœ et sufficientis litteraturse, » la di-

rection do l'école du Castrum, « donationem scbolarum

nostrarum de Castro quse ad nos periinet, quamdiu ipse

viserit, lenendam concessimus liberaliter et bénigne, eo

modo quûd si idem magister prœnominatas scholas in

propria personaregere noluerit, consilio et assensu nostro

in eis loco suoinstituet personam idoneamethonesfam »

(f 136 V"). — Charte de Martin, abbé de S'-Vaast (13

avril, » meiise aprili, xvii kaleudas maii, » 1162) cédant

à Gérard, abbé de Ninove, l'alleu que possédait l'église

d'Haspres dans la paroisse de Lomberchy, « in vico qui

dicitur Cathem, » moyennant 50 s. annuels à payer à

l'église d'Haspres [ibid.). — Charte du même, mention-

nant (1176) le rachat fait, moyennant 6 Ib., à AYilard de

Manencourt, d'un muids de blé qu'il tenait de la cour

de Moilains et qu'il voulait donner à Evrard, abbé de

S'-Nicolas d'Arrouaise (f° 137). — Cession faite (1167) à

l'abbaye de S'°-Rictrude de Marchiennes par celle de

S'-Vaast, moyennant 2 mencauds payables à Biache,

d'un alleu situé sur le terroir d'Ecourt, Aikurt, et Sau-

demont (f" 137 v"). — Concordat (1177) entre Martin,

abbé de S'-Vaast et Jean, abbé de Marchiennes, aux

termes duquel S'-Vaast paiera à l'église de Marchiennes

24 mencauds de froment pour la dîme qu'elle possède à

Oppy et Neuvireuil (f" 138). — Charte de 0., abbé de

S'-Denis de Reims, concédant (1178) à l'abbaye de

S'-Vaast, moyennant un cens d'un muids de froment et

de 8 marcs d'esterlins de 10 s. le marc, la maison que
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l'abbaye de S'-Denis possède h Postrinviler, les terres et

les bois y attenant, et l'autel de Sapignies {ibid.). —
Charte constatant (1178) que S'-Vaast, à cause de sa

maison de Gavrelle, doit à l'abbaye d'Hônin-Liétard 2

mencauds et demi de froment pour 3 mencaudé^s de

terre sises à Acheville, sur le pouvoir d'Oppy, Hidpi

(f° 139), — Convention entre Martin, abbé de S'-Vaast et

Renaud, abbé de S'-ÉIoi de Noyon, fixant (1179) à 12

anguilles le cens à payer par S'-Vaast pour ses posses-

sions à Vaux {ibid.). — Vidimus de l'abbé Martin, d'une

charte d'Atso, chevalier d'Ervillers, ^<>u!7er, par laquelle

{ll7o) il vend à Jean, curé d'Alci, pour 52 marcs, une

dîme de la paroisse d'Avesnes qu'il tenait en fief lige de

S'-Vaast, et ofTre en échange de ce fief lige un terrage

qu'il possédait en alleu. Le curé; à son tour, donne à

Si-Vaast la dîme susdite (f 139 \»). — Charte de l'abbé

Jean, accordant (1189) à l'abbaye de Charlieu, de l'ordre

de Cîteau.^, différentes dîmes à Oencort, terroir d'Angi-

court, et réservant les droits de S'-Vaast sur celles qui

pourraient être concédées par la suite à l'abbaye de

Charlieu (f° liO v°). — Charte des abbés G., de Fumay,

W,, du Val-Notre-Dame, H., de Cercamp, délégués du

chapitre général de Cîteaus, pour terminer un différend'

entre S'-Vaast et l'abbaye de Charlieu, par laquelle ils

décident (1124) que cette dernii^re paiera à S'-Vaast,

annuellement, 2 muids de froment et 2 muids d'avoine

sur la grange de Tremblay (f° 141). —j- Vidimus donné

par Asso, évêque d'Arras, d'une charte de P., abbé de

S'-Amand de Marœuil, par laquelle (octobre 1233) celui-

ci constate que S'-Vaast doit à l'abbaye de Marœuil 12

Ib. par. sur les moulins d'Anzin (f" 141 v°). — Charte de

Bertoul, de Bailleul, chevalier, par laquelle (février

1234) il engage à S'-Vaast pour 46 Ib. par. les 6 deniers

qu'il a droit de prélever de chaque habitant de Fresne,

possédant chevaux ou charrues, qu'il tient en fief semi

lige de l'Abbaye (f 142).— Charte du même, par laquelle

(février 1234) il renonce à toutes ses prétentions sur la

haute justice de Fresne qui appartient à S'-Vaast (f° 142

v"). — Charte d'Elbert, seigneur de Carency, fixant

(llO.j) les droits respectifs de l'Abbaye et de lui sur le

village de Bouvigny (f 143). — Charte de Gérard, sei-

gneur d'Équancourt, Escaencoif, fixant (mai 1203) avec

S'-Vaast quelques droits de terrage à Étricourt, Estri-

cort, terroir de Moilains (f° 1-43 v°). — Charte de Jean,

seigneur de Boucliavesnes, approuvant (mai 1237) les

délimitations contradictoires qui viennent d'être faites

de SCS bois et de ceux de S'-Vaast, à Moilains (f" 144).—
Charte de R., évêque d'Arras, par laquelle il fait savoir

qu'il a donné à ferme perpétuelle à S»- Yaast, moyennant

20 Ib., les cens que le Chapitre ou ses hommes avaient

coutume de lever à Marœuil (s. d., ibid.). — Charte

d'Eudes, abbé de Si-Vaast, par laquelle il accorde (avril

1228) à Guillaume Morel, d'-lîsse, pour 7 mencauds de

froment et 6 deniers annuels, les 7 mencaudées de terre

que Gérold, jadis curé de Farapoux, a données à l'Ab-

baye, au terroir d'Achiet, Ai<eel (f° 144 v»), — Confir-

mation (novembre 1234) par Hugues de Beaumetz, che-

valier, seigneur de Sapignies, de la vente faite par

Robert, dit Miete, son homme lige, à S'-Vaast, de la

dîme de Sapignies, Béhagnies et Puestinviler (f* 14o). —
Autre charte du même, décidant (même date) qu'en cas

de réclamation de la femme dudit Rob'rt, l'Abbaye

recevra en compensation de la dîme, un terrage équi-

valent que Robert tieut de lui, et cela perdant toute la

durée de ce douaire (f» 14o v°). — Charte <'e Jean, abbé

d'Ourscamp, de J., seigneur de Nesle, châtelain de

Bruges, et de Robert de Douches, chevalier, terminant

(1" août 1218) une contestation survenue entre l'abbaye

de S'-Vaast et Pierre d'Hayencourt, chevalier, pour

laquelle leur arbitrage a été demandé; ils décident que

le fils de Pierre d'Hayencourt, Pierre Mui de Blé, qui s'est

emparé de Raoul de Puzeaux, homme de S'-Vaast, et de

ses biens, délivrera celui-ci et lui rendra 128 Ib. de pari-

sis, 20 s. d'esterlins, 4 s. de Flandre, 30 s. de parisis

II supertunicalia, une épée, deux chapeaux de fer, qu'en-

fin il paiera à S'-Vaast une amende de 60 Ib. [ibid.). —
Charte de Pierre d'Hayencourt, avoué de Puzeaux, s'of-

frant (31 juillet 1217) à réparer son entreprise contre

S'-Vaast (146). — Concordat (1164) entre l'Abbaye et

Robert, avoué deBéthune, par lequel ce dernier renonce

à ses prétentions de tailles et d'exactions sur les gens de

Sailly, dcFleurbais et de Laventie ; réglementation de la

justice de ces viilages qui doit se rendre à Sailly, « apud

Sailli vel Esmals, judicio scabinorum et veritate jurato-

rum » (f» 147). — Charte de Jean, abbé de S'-Vaast et de

Robert, avoué d'Arras, si'igneur de Bc'thune et de Tenre-

monde, complétant (avril 1230) les règles juridictionnelles

consentier par son père pour le pays de Lalleu (f° 149).

—

Charte de Martin, abbé de S'-Vaast, portant (avril 1238;

concession à Gilles de Biache, moyennant b muids et

8 mencauds de froment, d'une terre sise audit lieu qui a

été achctre par l'Abbaye à Hellin Audcfroy, bourgeois

d'Arras (f" ITil). — Charte de H., abbé de S'-Vnasl, accor-

dant (mai 1238) pour lui et ses hoirs à Vaasl de Pont, la

pêcherie de Pelves qu'il a vendue h l'Abbaye pou r un muids

de fromen' annuel (j'ôfV/.).—ChartcdeM.,abbédcS'-Vaast,

confirmant (mars 1238) l'abandon fait par Moreia, veuve

de Jean Crespin, bourgeois d'Arras^ femme de Jean, dit
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Losegnol, chevalier, de son douaire sur le domaine de

Waudrifontaine que son premier mari tenait en hommage

lige de l'Abbaye, et ce moyennant 3 s. par. par semaine,

sa vie durant (f» loi v). — Charte de Jean, dit Gérins,

chanoine et officiai de Soissons, témoignant (décembre

1237) de la vente faite à S'-Vaast, moyennant SI ib. par.

d'une pièce de vigne de 44 setiers et demi à la perche de

S'-Médard de Soissons, «in loco qui diciturEnsacosteau-

pont cum quodam savardo sito supra eandem vineam »

(fo 132).— Chai tfi de M., abbé de S'-Vaast, reconnaissant

(juin 1238) que l'Abbaye doit à iMarie, dite Norgiele, fille

de Jean Norgiel. bourgeois de Douai, 4 muids de froment,

sa vie durant, pour l'acquisition que S'-Vaast a faite

d'une dîme au terroir de Fouquières, d'Emma, feue

sœur de Robert de Douai, chevalier (f" 152 v"). — Charte

de Bertoul de B;iilleul, chevalier, attestant (octobre 1237)

qu'il a donné en aumône à S'-Vaast le terrage et le relief

qu'il possédait sur 5 mencands de terre, à Bailleul et

2 asseres qui lui étaient dûs annuellement pour une terre

à Hervain (f» 153). — Concordat (juillet 1238) entre

.Martin, abbé de S'-Vaast d'une part et le maire et le

doyen de Puzeaux, d'autre, relativement aux stipulée de

leurs alleux respectifs et de leurs acquisitions faites ou à.

faire, à l'août, servitium in augusio, et autres prestations

{f" 133 v"). — Récit de la vision de S. Eucher, évoque

d'Orléans, relativement à la damnation de Charles Martel,

emprunté à une lettre qu'Hincmar adresse à Louis, roi

de Germanie, au moment où ce prince vient prendre pos-

session du trône de Charles, son frère, en 838, [Hinanari

opéra; 11,132) : «Carolusprinceps, Pipini régis pater, qui

priraus inter patrem

vestrum referre audicrunt » (f" 154).— Charte de Robert,

comte d'Artois, témoignant (juin 1239) de la donation

que l'Abbaye vient de faire en sa faveur, pour lui et ses

successeurs, comtes d'Artois, de la moitié du tonlieu

d'Arras et de tout ce qui s'y rattache, comme justice ou

autres droits ; en retour de cette concession, il confirme

à S'-Vaast son échevinage dans les faubourgs d'Arras et

dans là banlieue, et aussi la charte de son père, Louis VllI,

qui se réserve (1212) le meurtre, le rapt, l'incendie, le

vol, l'ost et la chevauchée, la monnaie, le recours en cas

de défaut de justice et le gaule, et fixe les droits juridic-

tionnels de chacune des parties (P 154 v). — Condition

de Robert Maies, homme de S'-Vaast. — Condition sem-

blable de Hues de Servin (f" 155 v°). — Condition du

fevre de Biache et des salaires qu'il lui est permis de

dem;mdcr pour ferrer les chevaux, rechausser une char-

rue, repasser 1ns couteaux, etc., « et pour cet ouvrage

il est quitesd'ost et de chevaucie » (sans date, xiii° s.) (?)
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(f° 1.56). — Condition du meunier du moulin de Biache

Biart, Baiart (même époque) (fo 156 v"). — Charte de

Gilles, châtelain de Bapaume, seigneur de Beaumetz, par

laquelle (1230), au moment de partir pour la croisade,

il abandonne ses prétentions sur Dainville , sauf le

gaule (f° 157). — « Li jugement des bougres qui furent

ars au tans frère Robert (sans date ; ibid.). — Re-

venus des VIII sergents héritables de S'-Vaast qui ont

la garde des xi moulins de la rivière (f 157 v"). —
— Redevance des cressonnières {ibid.). — Charte de

Nicholes de Neuville-S'-Vaast, par laquelle (mai 1243) il

engage à S'-Vaast^ pour 150 Ib. par. toute la justice et

les revenus qu'il possède en unfief situé à Neuville (/izc?.).

— Lettre de l'official d'Arras, témoignant de cette dona-

tion (f° 150). — Charte d'Eustache de S'-Aubin, cheva-

lier, attestant (février 12.50) la mise en gage à S'-Vaast,

pour 140 Ib. par Jean Bizes, de la moitié de la dîme qu'il

possède à Adinfer (f° 158 v°). — Charte de Jean Bizes,

pour le même objet (même date) (f*' 159). — « Sacent

tout cil ki cest escrit verront et orront que teus est li

droiture ke li maisons de Hees a au molin de Hees, et

tele est li droiture ke Simons Kaukesel i a qui peneres

en est, et si oir après lui » (février 1230) (f° 160). —
Condition des sergents héritables du moulin de Biache

(ibid.). — « Ces terres ki sunt ci après, sioit el terroir de

Mainsent Couture (Metz-en-Couture), et doivent terage a

la maison S'-Vaast,de Koilains (f" 161). — « Daniaus, li

maires de Feuchi, doit de rente al'eglise de S'-Vaast d'Ar-

ras..., etc. » {ibid.). — Arbitrage fourni (avril 1315) par

Jean, seigneur de Pucheviler, chevalier, Jean de Haloy

et Pierre Boutechoke, entre Wale, seigneur de Quer-

rieux et l'abbaye de S'-Vaast, relativement à leurs pré-

tentions respectives sur les pâtures et les terrages de

Pont {ibid.).— Note relative à la vacance du siège abba-

tial en 1379, à la demande introduite par l'évêque de

faire cesser l'office à S'-Vaast et à la Madeleine, en rai-

son de la violation de l'église de S'-Nicolas-en-Méaulens.

— Autre note, relative à une vacance de l'Abbaye en

1383, sous le même prieur, Pierre (f° 162). — Charte de

renonciation (septembre 1300) par Robert, archevêque

de Reims, à toute demande de procuration pour visite

des prévôtés de Berclau^ Gorres et S'-Michel, sa vie

durant. Le copiste ajoute que cet accord coûta à l'Ab-

baye 200 Ib. par. {ibid.). — Procès-verbal de l'échange

conclu entre l'abbé Leduin et l'abbaye de Jumièges, de

la prévôté d'Ilaspres contre celle d'Angicourt qui était

trop éloignée (janvier 1024), « actum Rodomis, mense

januario, in octavis Epiphaniœ, indictione VI, rognante

serenissimo rege Francorum Roberto, anno imperii sui
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xxviii » (f* 162 v°). — Procès-verbal de la remise d'An-

gicourt, treize (sic) ans après. Au mois de décembre de la

quatorzième année, sous l'abbé Robert, le .3' depuis

l'abbé Thierri, l'abbaye de Jumièges offre de recéder

Angicourt, dont la possession n'est pas sans embarras,

contre des reliques et une somme d'argent. Ilest convenu

avec l'envoyé de Jumièges que les bras de saint Hugues

et de saint Ayeadre, et cent livres d'argent seront le

prix de cette cession. Récit de l'entrevue à .Angicourt et

de la réception à Beauvais (1038, « Actum Corbeiee,

publiée, anno incarnat! verbi mxxxviii, regni autem Hen-

riciPrancorum régis vu... ») (f° 163). — Lettre de Jean,

abbé de S'-Pierre de Jumièges, à Jean, abbé de S'-Vaast,

par laquelle, rappelant la venue de ce dernier à Jumiè-

ges et sa parole féconde, l'existence à S'-Vaast des

corps des saints Hugues et Ayeadre et du bras de saint

Philibert, tous moines de Jumièges, il accorde (9 février

1373) à TAbbaye la participation de tous les biens spiri-

tuels et temporels de son monastère ; l'abbé de S'-Vaast,

présent à Jumièges, pourra lever les peines régulières

encourues pur les moines de ce lieu ; les moines de

S'-Vaast y seront traités en confrères; à la mort d'un

moine de S'-Vaast, l'abbé de Jumièges, tabula percussa,

commenceral'antienneZJwvyeetfera l'absoute en chapitre,

chaque prêtre sera tenu de dire sept messes et le couvent

en célébrera trente, les autres moines diront trois psau-

tiers, et pendant trente jours on donnera à manger et à

boire aux pauvres en réfectoire ; chaque fois que le por-

teur du rouleau, brevigeruluf, de S'-Vaast viendra pour

ce motif, il recevra 5 sous de la bourse de l'abbé de

Jumièges; les moines fugitifs de S'-Vaast, venant à Ju-

mièges pour s'y réconcilier, pourronty être reçus jusqu'à

amendement (f° 164 v"). — Fragment d'une chronique

appartenant jadis à S'-Vaast et depuis conservée par

l'abbaye de Marchiennes, où se trouve le récit de la

donation faite par Lothaire à S'-Vaast des villes d'Angi-

court et de Bailleval. Ce fragment est tiré des Annales

Védastines (Dehaisnes, page 377) : u est oppidum in

territorio ubi nunc ejus fulget memoria » (F 16i

v"). — Récit de l'abbé Martin relatif au don du

chef de S' Jacques fait à l'Abbaye par Charles le Chauve,

qui lui donna aussi les corps de deux des Innocents et

des reliques des douze apôtres (f° 16o). — « S'ensieut la

déclaration de plusieurs églises, villes et hospitaulx,

lenaiis terres et hiretaiges de l'église S' Vaast, pour

lesquelles doivent livrer homme vivant et inoiant

a la dite église, par les fourme et manière contenues es

lettres cy après declairiez. » L'abbaye de Sin, près

Douai, doit ii s. de renie pour les terres de YAbbeielte

Pas-ue-Galais. — Série H. Tom. I.
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empres Anzin. Les confrères de S'-Jean en 1 Ëtrée, parce

que l'hôpital est situé sur le fonds de l'Abbaye. L'abbaye

de Biacbe près Péronne, x s. pour terres à Moilains.

L'abbaye des Près, près Douai, xiin s. pour terres à

Neuville-S'-Vaast. L'abbaye du Verger, près Oisy, xii d.

de relief pour terres à Izel. L'abbaye de Marchiennes,

II mène, de blé et u chapons pour terres à Écourt et à

Saudemont. L'abbaye de Longvillers, x s. pour terres

sises à Beutin. La chapelle de S'-iNicolas à Laventie, xv

s. La chapelle de Notre-Dame en la même église, xv s*

La chapelle de S'-Vaast, en la même église, xxx s. o Les

escoliers du collège de Dainvilles, situe a Paris, devant

l'église Saint-Cosme et Saint-Damien, » ii s. pour la

maison des Barrois, à Arras, dans la rue des Prêtres.

L'abbaye de Marchiennes, undroitdereliefpouniimenc.

de terre, o en Arleux, séantes a Sailly les Ostrevant,

pour desservir le court avec lesaluezde Hamblaing. » La

chapelle des xi™ vierges, à Arras, en la rue de l'Abbaye,

Il chapons. La collégiale de S'-Barthélemi de Béthune,

homme vivant et mourant, p jur le fief de Robertmez

appartenant à la maladrerie de Béthune. Les chapelles

de l'église de Dainville, un relief de xxx s. pour les

xxx mencaudées qu'elles possèdent audit lieu, et xxx s.

de rente. Les chapelains de Notre-Dame d'Arras, un

droit de relief pour terres à Hamblain. La Ville d'Arras,

pour le moulin de Poterne, xxxii s. vi d. au Buffet et

xix s. VI d. au Sous-Prévôt, et pour le moulin à huile,

sis audit lieu, ii chapons et un demi frelon d'argent

de XV esterlins. Le couvent de la Trinité d'Arras, une

once d'argent fin, pour amortissement de terres à eux

données par Madame de Ghistelle, dame de Neuville-

Vitasse et de Bo ves, et homme vivant et mourant pour un

fief tenu du gaule de Beaumetz. La chapelle fondée en

l'église Notre-Dame, par messire Guillaume Bonnier,

gouverneur d'Arras, un freton d'argent fin, pourxxxii s.

de rente sur les terres de Bovcs. L'abbaye du Vivier, un

relief pour viu mène, et une boitelée de terre à Bibu-

coui t, au lieu que on dist a le pierre Engreban, » et un

relief pour viii mène, et une boitelée à Riencourl. L'ab-

baye de S'-Rloi, iDi mène, et un demi boitel de blé,

u mène, et un quarteron d'avoine pour sa maison de

Moyenneville. La Mai?on-Dieu 'l'Arras, un relief pour

v mène, de terre, tenante celles d'Anzin et sises au

chemin d'Aubigny. « Oultre les hiretaiges dessus declai-

riez, en y a aucuns qui se doivent relever à aucuns offi-

ciers de l'église, est assavoir au Prévost, au Thre«orier,

au Rentier et autres, comme poet apparoir par leurs

pappiers » (f° 165 v°). — « S'ensuieveiit les noms de plu-

sieurs seigneurs ausquels l'église de S'-Vaast est tenue

5
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de livier et bailler homme vivant et morant pour raison

d'aucunes terres que ladite église tient desdits sei-

gneurs. » Elle doit homme vivant et mourant aux héri-

tiers du seigneur de Boubers, pour un fief à Mercatel ;
au

seigneur de Sapignies, pour sxiiii pièces de terre à Petit-

villers; au seigneur de Douvrin, pour vi mène, de terre

audit lieu, au grant Houvins ; au seigneur de Noyelle,

près Vermelle, pour xi mène, de terre à Douvrin ; au

seigneur de Ruitoire, pour ix mène, au même lieu ; au

chapitre de Notre-Dame de Cambrai, pour i mené, et

demie à Mory ; au seigneur de Bouhers, pour le fief de

Tavelon, contenant xxv mène, d'avoine et iiii poules de

gaule; au seigneur de Croisilles, pour un fiefde lx mené,

au terroir de Baillencourt [ï° 169j. — Attestation (sans

date) par Jean Plouvier, qu'il a reçu de St-Vaastii s. iiiid.,

pour relief de vu pièces de terre, tenues de son fief de

Béhagnies (f" 170 V). — Attestation semblable pour le

fief de Mercatel, cité plus haut (P 171).

H. 3. (Registre.) — In-folio
;
papier; 64 pages

XVI' siècle. — « Rerum Vedastinarum Cûjimknta-

RiDS » OU chronique des événements qui ont précédé

(et peut-être suivi) la fondation de Tabbaye de S'-Vaast

d'Arras. Le chroniqueur s'inspire évidemment des Anna-

les Védastiiies, mais il rapporte aussi plusieurs faits qui

ne se rencontrent pas dans ce codex. — Établissement

des Romains en Italie (p. 2). — Arrivée des barbares

(p. 6). — Développements de la religion chrétienne (p. 9).

— Naissance de S' Vaast ; diverses opinions émises sur

le lieu de son berceau (p. 10). — Mariage de Clovis et sa

conversion (p. 25). — Miracles de S' Vaast (p. 28). —
Baptême de Clovis (p. 30). — Crédit de S' Rémi et de

S' Vaast auprès de Clovis (p. 31). — Tremblement de

terre à Vienne; S' Vaast chargé d'aider l'évêque Mamert

(p. 32). — Nouveaux miracles de S' Vaast (p. 34). — Il

est nommé évèque d'Arras (p. 3o). — Ruine et désola-

tion d'Arras après le passage des barbares (p. 39). —
S' Vaast rencontre un ours dans ces lieux sauvages, puis

un autel, seul débiis de l'anciin culte chrétien (p. 42).

—

li construit un temple (p. 43). — Il va rendre les der-

niers devoirs à S' Rémi (p. 44). — Il est chargé des

trois églises d'Arras, de Cambrai et de Bejiuvais [tbid.].

— Invité par le roi Clotaire à un banquet, S' Vaast fait

un miracle et prêche les convives royaux (p. 47).

Tandis qu'il organise un xenudochium à Wardara
Lawarde-Mauger, appelée depuis DavidviUa, il reçoit de

Clotaire Angicourl et Bailleval (p. 49.) — Il se construit

un oratoire piès du ruisseau du Crinchon (p. 50).

PAS-DE-CALAIS.

Maladie de S' Vaast; allocution à ses ouailles (p. 52). —
Sa mort, le 8 des ides de février, 40'* année de son épis-

copat,9o" année u cii-cùer » de son âge, l'an de l'incarna-

tion 570 (p. 37). — Les fidèles veulent l'inhumer dans

l'église de Notre-Dame ; la bière résiste d'abord et ne

cède qu'aux prières adressées au saint.à qui on remontre

l'humidité des marais du Crinchon (p. 58).— Progrès de

la vie érémitiqne et de la vie monastique (p. 61).

Notre chronique qui ne compte que quatre cahiers est

incomplète au moins de moitié.

H. 4. iLiasse.) — 47 pièces : 2 parchemin ; 45 papier.

VII» i^iècle— IX° siècle. — Diplôme de Thierry III,

confirmant (685 ou 691), à la prière des moines de Nobi-

liacus, les biens qu'il leur a précédemment donnés :

(I postulantes ut regale decretum nostrum supervillis,que

nostra munificentia jam sibi cesserant,firmarijuberemus,

et quecumque ex inspiratione divina ipsis contuleramus

imperiali edictoetsigillo ad perpetuitatemstatueremus. »

Le dispositif du diplôme est donné en H. 1., folio 5.

Copie du XlPs., sur parchemin, reproduite en forme de

diplôme,m lis il n'y a aucune signature (p. 1). Trois autres

copies, de 1349 « faicte aux k'ttres origiaalles cy dessus

transcriptes qui estoient saines et enthieres scellées d'un

scel emprainct sur or d'une fâche, a le miten de laquelle

estoit escript S. Teodorici régis, pendant sur las de soye

verd, a la requeste de révérend père en Dieu monsieur

l'abbc de S'-Vaast d'Arras, ayant pour ce fere exibe les-

dictes lettres originales, » de 1671, tirée du cart. P., de

1707, prise de cette copie antique et collationnée sur un

cartulaire de la Grande Prévôté (pp. 2-4). — Diplôme de

Charlesle Chauve, confirmant (29 octobre 866?« data tertio

kalendas novembris, indictione 1*, anno vigesimo sep-

timo régnante Carolo gloriosissimo rege, actum in Audrei-

villa,palatio regio,ia Dei nomine, féliciter; » ) ces dons sonl :

1° à la Matricula et au luminaire: «in ususluminariorum

matriculariorumetcœterisquseecclesiisinprœfatomonas-

teriopositis necessaria fuerint deputavimus, » la posses-

sion de Maymbotvitlam, Bais, Senous, lierbotristernam,

Pumeiias, llerlincurtem, in Bonemcurleni mamos decem

cum Lougobrayio, Mayninium ,
Morsele , Sceldogeim,

Juventiacum, i manse m Dominica curie, un manse in

Farneolo ;
'À" ad Necessaria fratrum, vietus scilicet et

putus : medittatem vici qui vocatur Nova Villa juxta

tnonasterium ipsum situm et tubernam unam, Filciacum

villam, Dominicain curtem, Theuludum, Bigartium, llet-

nanicurtem, Bernellam, in paya 'Betvacensi Mediolanas,

Puleas aquas, et Ungisicurtein, mausum indoounicatum,
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XXIV manses avec Kéglise, les vignes et appendances,

Vallès super fliivium Siimmarn cum camba nna el diwbus

molendinis et mansi's..., Stragas {Stagi-as), Saltiacum,

Ati'ameniarias (Armenlarias), Mast, Marcheim,- Sijrigo-

heim, cum prxnariis omnibus..., prxcnriam Emmonis et

Tagengarii :,
3° ad Cameram : Atheias, Saltiacum, Linia-

cum, Campanias, m manses in Fontanido, i manse iyi

Lambras, i manse m Hadis, tabernam unam in vico

monaslerii ;
4° ad Poriam : BerneviUam, un manse et un

moulin à Anzin ;
5' ad Hospitale pauperum : vu manses

in Daginivillam, m manses »i Boneiam villani et Lenlsa-

les; 6° ad Domum infirmorum,\e tonlieu da marché. Les

autres clauses sont analysées en H. 1. folio 10 v". Huit

copies, datées par les religieux tantôt de 868, tantôt de

877, prises en 1630, 1673, 1674, 1677, 1701, 1720 sur le

cartulaire de Guiman, en 1694 sur le cartulaire P. (pp.

5-12). — Diplôme de Charles le Chauve confirmant (sans

date et sans lieu) à l'Abbaye, sur les instances de l'abbé

Rodolphe, la possession des biens suivants : in Atreba-

fensipayo Atheas, Felci, Bernivillam, Dagivillam ; in pago

Virmandensi Mediolanas, Vallès, Puteasaguas, in Ba/ua

Rexnani, Vulfaram cum cappella, Rothem et aliam Rol/iem;

in pago Hansbanio et Rtbuario Hembec,Halmala, Torona,

et inter Atheim Maricias, Anibrun, Musinium, Groslas,

has villas, mansos dominicales sex, mansos servitles lxxv,

in Watrevia Cambac, cum appenditiis suis et ecclesia; in

pago Caribaut Maxcin cum appenditiis, in Fabula Mon-

tes, donnés par Thierry, Angilcurt, Truntelcwt , Hende-

curt, Tillet, Erencurt, donnés par lui. Comparer avec

H. 1. folio 8. Copie du XIP s., en forme de diplôme, sur

parchemin (p. 13). Trois autres copies, extraites en

1621 et 1710 du cart. P., en 1671 du cart. V. (pp. 14-

16). — Diplôme de Charles le Chauve (30 mai 876, «tertio

caJendas junii, indictione octava, anno primo Garbli

serenissimi imperaloris augusti, regni vero xxxvi, actum

Compendio regio palatio,in Dei nomine féliciter, amen,»)

confirmant, à la demande du monastère, son privilège

précédent, celui du pape Jean et celui des évêques :

« Unde noverit omnium fidelium nostrorum tara prcsen-

tium quam futuiorum solertia, quod adierunt celsitu-

dinem nostram monachi ex monasterio quod vocatur

Nobiliacus, ubi preciosus confessor Christ! Vedaslus

corpore quiescil, humilissimis precibus postulantes ut

regale decretiiin nostrura, quod super jamdicto monas-

terio alque villis neccssitatibus eoruin profuturis nostra

munificentia, simulque episcoporum priviiegium, quod

ex nostra jussione iilis confirmatum est, romani ponti-

ficis autoritate finnari juberemus, quatcnus (]uod

episcoporum gaUicanorura auctoritas juste piequc de-

creverat summi pontificis sanctione firmaretur et libf-

ralifatis nostrœ clementia perpetuis ssecuUs glorificata

commendaretur Itaque vocatione domni Joannis,

apostolici romani, properantes, et voto no4ro, quod ex

longo fempore cupieraraus, satisfacientes, post collatam

a praefato pâtre nostro, summo Pontifice et universali

papa, Christo nobis propitio, iraperii dignitatem, humi-
liter eidem summo pontifici supplicavimusut, secunduin

praefatorum fratrum petitionem, edictum fam nostrum

quaniquc episcoporum décréta gailicanorum, sua auc-

toritate adstipulari dignaretur Unde cognoscat

fidelium nostrorum numerositas et ecclesiarum Christi

admirabile cousorlium, quia slatuimus atque imperiali

edicto decernimus, ut quidquid reverendus pater noster,

summus pontifex, prœfatis fratribus privilegio suae auto-

ritatis concessit, praesentibus et futuris temporibus

inviolatum perseveret, neque a quoquam vel ecclesias-

tico vel seculari prevaricetur manus nostrœ

subscriptione roboravimus et anuli nostri aurei appen-

sione sigillari jussimus » Quatre copies, prises ea

1617 sur un cartulaire (sans cote) écrit en gothique, en

1677 et 1786 sur le cart. V. (pp. 17-iO). — Diplôme du

roi Eudes (21 mai 890), donné à la demande de sa femme
Théoderade et de l'abbé Rodolphe : « quod carissima

conjux nostra Theoderada, necnon venerabilis Rodulphu?,

abbas monasterii Sancti Vedasti, quod vocatur Nobiliacus,

ubi preciosus confessor Christi corpore qniescitio perpc-

tuum, humillimis precibus efflagitati sunt, » confirmant

tous les biens dotmés par ses prédécesseurs, y compiis

Trontellicurtem, Lulosum montem, Tdgidum, Cilliacum,

donnés par Charles le Chauve, apro remedio animœsuse,

patris matrisque et conjugum, » et aussi les biens attri-

bués récemment par l'abbé à ses moines, « quiadictae res

ab incursione nortmannica pœnitus depopulatae sunt,

menioratus illustris Rodulphus abbas, miseratus inopia

et paupertatc fratrum, quandam villam, Hadis vocabulo,

ab antiquis temporibus ab ipsis monachispossessam,sci-

licet a sœpedicto rege concanbiataiti, injuslam dampna-

tionem eorum revocando restituit, insuper dédit eis

commutationem quam Sychorus et Walterus, vassali

ipsius, pro Lavinio dedei'unt et mancipium unum ex Fixeo

Aplinio, nomine Teubernam, cum infantibus suis, atque

villulam Morcurtem, ecclesiœ beata; Marise in eodcm

monasterio silœ deseï vituram, delegavit. .
.
,n exemptant

des corvées, autorisant le monaslère à se fortifier par l'éla-

blissement d'un castrum, etc. Voir H. 1. folio 16 v". Huit

copies prises en 1639 (incomiiiète), 1673, 167i, 1699,

170'isur le Guiman (cart. V.) et en 1710 sur le cart. H (pp.

21-28). — Privilège de S' Viiidicicn, donnéàlaprièredu
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roi Thierry, « quia dominus noster, piissimus res Theo-

di,ricus, in gênerai! placito habito in Compendio palatio,in

conventu venerabilium episcoporum videlicet Audoeni,

Austregisili, Audoraari, Eligii, Faronis, atque Lamberti,

necnon et illustrium abbatum Wandregisili, Philibert!,

Bertini atque Scupilionis, suggessit humiliter nostrae

pontifical! celsitudini.quatenusepiscopali privilegio robo-

laremus quidquid ipse contulit Nobiliaco monasterio,

ubi sanctus Vedastus corpore quiescit, quod ab ipso pio

regemirifice ac decenterreg!!s construitur sumptibu?, in

suburbio Attrebatensis civitatis, in quem locum nuper

fuit translatum corpus dicti pontificis Christ! Vedast! a

beatissimo Autberto, episcopo, nostro videlicet prœdeces-

sore, ac honorifice humatum,» consacrant l'immunité de

l'Abbaye : t omnes seculares et judiciares potestates

excludimus ab ingressu memoraf! monasterii atque cas-

tri, ut liceat monachis, Deo inibi famulantibus, ex hoc

et in reliquum tempus quiète vivere ac ab omni mun-

dano sfrepitu esse sequeslratos, et adjnramus per Patrem

et Filium et Spiritum SHnctum ut neque aliquis episco-

porum noslrorum videlicet successorum, neque cornes,

nec aliqua regia vel judiciaria potestas, praesumat !llo-

rum ingredi monasterium sive castrum, neque ib! convi-

via estruere neque placita, nec aliud quid facere, nisi

permissu, et voluntate abbatis qui prœlatus fuerit loco

una cum voluntate monachorum, sed s!nt monachi, Deo

servientes in praefato loco, juxta quod bealus Augustinus

docetde opère monachorum, vel juxta traditionem sancti

Basil!!, vel secundum regiilam sancti Columbani, vel sanc-

tissimi Benedicti, et hor, in arbitrio abbatis constituimus; »

l'Evêque nepourraentierdanslemoDastère,qu'appel6par

les moines, etc.; signatures de Vindicien, évêque; d'Ouen

et d'Austregisile, archevêques; d'Omer, d'Éloy, de Faron,

de Lambert, évêques ; de Bertin, de Philibert, d'Agise,

de Wandrille, de Sculpilio, abbés. Pour le reste, voir

H. 1. folio o V». Six copies, prises en 1607, 1621, 1630,

1633, 1678 sur le Guiman, et deux extraits ne contenant

que le préambule et les clauses comminatoires. Une
copie imprimée (pp. !!!9-37).— « Bulle du pape Serge I",

appelé mal a propos Estienne par W'iman, trompé par ce

quele nom du pape était représenté dans cette bulle par

la lettre S seulement, » attribuée par Jaffé à Etienne

Il (752-757), signée des évêques Grégoire, Anastase,

-DE-CALAIS.

Constantin, Jean, Boniface, Gélase, Fabien, Agathon,

Honorius, Eugène, Léon, Agapit ; voir le dispositif en

H. 1. folio 6 v°. Quatre copies, prises en 1614 (incom-

plète), 1633, 1678 et I698sur lecart.V. (pp. 38-42).— Pri-

vilège d'Hincmar, archevêque de Reims (sans date); voir

le dispositifen H.l. folio 8v°, Signatures : d'Hincmarsanc-

tse metrupolà Remorum arckïepiscopus, des archevêques

Egil, Wilùiio de Rouen, Herardus de Tours, Vulfadus

de Bourges, Froterus de Bordeaux, des évêques Erchen-

ranus de Châlons, Hildegarius de Meaux, Folcricut

Atistericorum , Hilmeradus d'Amiens, Helias, Eneas

de Paris, Rabinelinus de Noyon, Gumbertus d'Evreux,

Excumbertus, Jean de Cambrai, Gautier d'Orléans,

Gislebertus de Chartres, Hincmar de Laon, Ayrardus

de Lisieux , Christianus , Erminus ou Firminus de

Senlis, Argdus de Thérouanne, Odo de Beauvais,

Rothardus de Soissons, Anselmus de Limoges, Isaac

de Langres, Robert de Nantes, Abbo de Nevers,

Syemundus du Mans, Hddebundus Suavensis, Bodo

d'Autun, des abbés A'arlomamis, Hugo, Gauz'enus, Hil-

duimus, Berengariics, Vulfardm, Hildebertus, Odo, Fulco,

Un extrait et deux copies, prises en 1614, 1674 sur le

cart. 'V. (pp. 43-43). — Privilège du pape Jean VIII (28

décembre 873), donné à la demande du Roi Charles

(1 quod carissimus friius noster, Karolus rex, adiens limina

beatissimorum apostolorum Pétri et Pauli, honorifice a

nobis exceptus, postquam solemniter vota regia persol-

visset ad sepulchrum beati Pétri, die nativitatis Domini,

in ecclesia ipsius beati apostolorum principis,dignitatem

imperialem, per impositionem manuum nostrarum, adep-

tus est, dehinc non minus humiliter quam dévote a nobis

expetiit ut, beati Pétri, apostolorum principis, simulque

nostri apostolatus auctoritate, decerneremus privilegium,

romanee atque apostolicee sedis adstipulatione robora-

tum, fratribus jamdicti monasterii confessoris Christi

Vedasti, per quod stabili jure, et sine perturbatione,

possiderent claustrum atque prœdictum monasterium, et

omne quod eis per suum prœceptum concesserat ac

gallicanorum episcoporum decreto muniri fecerat. »

Voir le dispositif en H. 1. f. 12. Un extrait et une copie,

pris en 1614 sur le cart. V et en 1717 sur un autre ancien

cartulaire (pp. 46-47).
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DEUXIEME PARTIB

PRIVILÈGES ET EXEMPTIONS.

H. 5. (Liasse. )- pièces : U parchemin; 73 papier; ~ sceaux,

5 cachets.

030-19^9. —Bulle de Pascal II, rappelant (i7

mars 1112) les exemptions du monastère, confirmant la

possession de La Vigne et des chapelles de S'-Mauriceet

de S''-Croix. Voir H. 1. folio 127. Copie tirée du cart. P.

(p. 1).—Privilègegénéral d'Alexandre 111(11 janvier 1170)

rappelant les bulles de ses prédécesseurs, les immunités

et les biens de l'Abbaye. Voir H. 1. f" 29. Trois copies

prises en 1679 et 1710 sur le cart. P. (pp. 2-4).— Privilège

général de Grégoire IX (17 septembre 1237) confirmant les

bulles précédentes, prenant l'Abbaye sous la protection

et l'autorité du S'-Siège, rappelant ses exemptions et

ses biens, l'immunité desé,'lises de S'-Pierre et de Notre-

Dame-en-Châtel, la possession des chapelles de Ste-Croix

et de Notre-Dame-au-Jardin, l'afiectalion nouvelle des

prébendes de b'-Pierre, l'exemption des autels et des cha-

pelains dépendants de S'-Vaast, lajuridiction temporelle

de l'Abbaye, etc., etc. Cinq copies, prises en IGoO, 1671,

1710 sur le cart. P. et au XVIII" siècle (informe), (pp. 5-9.)

— Bulle d'Alexandre III (Bénéveut « m id. maii, )))con-

firmunt l'Abbaye dans sa possession de permettre seule

la construction d'églises sur son fonds, « ut nullus in

proprio fundo monasterii vestri, absque consensu et volun-

tate vestra, ecclesiam construere audeat. » Gupie incom-

plète (p. 10).— Bulle d'Alexandre IV (Latran, o dOcem-

bre 12oE)) sur le même sujet, « ut nullus, in fando vestro

aut infra parochias ecclesiarum in quibus jus patro-

natus habetis, monasteria seu ecclesias vel cappellas, abs-

que diocesani consensu et vestro, de novo construere aut

edificare valeat.» Copie prise sur l'original [ibid.).— Bulle

de Célestin (Latran, l"' sept. lI9o, a cal. sept. an. V »)

contre les prétentions des laïques à obtenir la procura-

tion du vivre et du boire dans le monastère, et contre

l'érection d'églises sur le fonds de S'-Vaast. Copie [ihul.).

— Bulle d'Innocent ill (26 juin 1206, a Ferentini 6 kal.

julii an.I [IXJ,surle même sujet. Copie (j6('(/.).— Bulle de

Grégoire IX( 12.37) donnée plus haut. Copie (j'ôirf.). — «Ecri-

teau estant au dessus du portail de la pyramide nommée
la chapelle Nostre Dame des Ardans, au Petit Marche

d'Arras : Anno dominicae incarnationis millesimo ducen-

tesimo hœc piramis erecta est in fundo sancli Ve-

dasti, per consensum abbatis et capital!, sine quoram
assensu nec altare pritest erigi neo divina celebrari

nec aliud fieri» [ibid.).— Accord passé (novembre 1253)

par devant Robert de Wailly, officiai d'Arras, qui recon-

naît Robert Cassel, chanoine d'Arras, débiteui- d'une

rente foncière de 12 d. vis-à-vis de l'abbaye de S'-Vaast,

pour la maison qu'il occupe dans la rue de Kievremont

à Arras, mais qui déboute l'abbé Pierre de sa demande

de 20 années d'arrérages (p. 12). — Permission octroyée

par l'abbé Maximilien de Bourgogne, à Pierre Mouchiez,

prieur des Dominicains d'Arras, « comme a raison des

guerres entre les deux couronnes de France et d'Espaigne

et particulièrement a cause de la ruine des faubourgs de

la ville et demolissement du cloistre, maison, église et

monastère des pères religieux de l'ordre de S'-Domini-

que scituez, avant la réduction de ceste ville d'Arras a

l'obéissance du Roy, nostre sire, esdictz fauxbourgs, se

seroient retirez en icelle ville, pour, soub le bon plaisir et

octroyé de Sa Majesté, s'y loger et prendre domicilie,

faire le saint service, ériger autel et y praticquer les

debvoirs et fonctions de leur estât et vocation.., » de

s'établir dans la maison du Chèvremont, qui leur a été

donnée par les héritiers demessire Allard de Croix, che-

valier, sieur de Wismes, Hanescaraps, etc., d'y cons-

truire une église, moyennant la redevance annuelle d'un

cierge de cire vierge de 3 onces, pour la Trésorerie, et

moyennant aussi le paiement annuel de toutes les charges

foncièresprécédontes. Informe, sans date (p. 13).— Arrêt

du Conseil d'État du Roi (26 février 1682), rendu sur la

demande introduite par les Dominicains de se voir céder

une rue qui sépare de leur couvent les maisons qu'ils ont

achetées, invitant lesdits religieux à revendre aux curé

et paroissiens de S'-Nicolas d'Arras les vu maisons qui

leur avaient été cédées et à reprendre eux mêmes l'hO-

•

tellorie du Chevalier Rouge pour le prix de l'estimation

qui en sera faite, enfin à revendre au Magistrat la maison

du Petit Bapaume (p. 14). — Extrait des mémoriaux de

la Ville, relatif à la permission donnée le 17 juin 1474

aux dames de la Thieuloye d'acquérir à Arras la nwison

d'Antoine Walart, « horlogeur» (p. 15). — Autre extrait

relatant la permission donnée (28 janv. 1670) aux mêmes

par les mayeur et échevins d'enfermer dans leur

maison un petit jardin, rue de l'Avalleau, et de le clore
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d'un mur qui les dérobera ans regards indiscrets des

voisins (p. 16;. — Instruction générale rédigée (1645)

par Philippe de S'-Amand, Grand Prévôt de l'Abbaye,

servant contre les Dominicains, les dames de la Thieuloye

el autres, pour érection d'autel dans Arras. Outre les

droits de seigneurie foncière de S'-Vaast, et les privi-

lèges obtenus de la Papauté, relativement aux érections

d'autels, l'auteur y passe en revue les querelles surve-

nues entre S'-Vaast et le ( hapitre à propos delà fon-

dation de.' églises S'-Géry, S'-Jean-en-Ronville et S'-

Nicolassur-les-fossés, les permissions données par S'-

Vaast pour élever la pyramide de laS'°-ChandelIe en 1200

et la croix du Petit Marché en 131o, l'hôpital S'-Jean en

1208, la chapelle des Onze-Mille-Visrges en 1343, la

chapelle des Ardents en 1423, pour l'achat par les

Carmes en 1483 de la maison du Pavillon, au pouvoir

de Séchelles, le transport par les Cordeliei-s en 1327 de

leur église et de leur cloître en la maison des Hos-

tiers, rue des Prêtres, l'agrandissement du chœur de

S'-Géry en 1316, de celui de S"-Croix en lo3i, et de celui

de S'-Maurice en 1338, la chapelle de l'Esturgeon en

1243, la maison et chapelle des Templiers, la fondation

de chapelles dans l'église S'^-Croix, à Éclusiers, à La-

ventie, à Dainville, la chapelle de S'-Éloi de La Vigne,

une chapelle chez les Trinitaires, etc. etc.; ir termine

en se plaignant de l'érection, induement faite, de la cha-

pelle des Dominicains, et de l'achat conclu entre les

dames de la Thieuloye et les religieux d'Eaucourt d'une

maison et d'un jardin sis au pouvoir du Grand JarJin :

H Us cloibvent estre contraincts de traicter et convenir

avecq les dicts sieurs de S'-Vaast et leur paier tioneste

recognoissaiico pour avoir permission et consentement de

ce que dessus «(p. 17).— Procèsvei bal dressé par devant

notnires (29 octobre 1746) de l'enlèvement et du trans-

port dans les archives de l'Abbaye d'un cadre doré en-

castré dans la muraille du chœur de l'église de S'-Vaast

qu'on va démolir ; ce cadre relatait la consécration faite

en 1306, par un évêque suffragant de Thérouanne, de

quatre autels, dont deux en l'honneur de S"' Anne et de

S« Hugues aux côtés du chœur, i de S' Antoine dans

le vestibule de l'abbé, et i de S' Christophe dans la cha-

pelle du Bouge (p. 18). — Notes informes réunies dans

le but de prouver que la permission de l'ordinaire n'est

pas nécessaire pour bénii- le réfectoire, transformé tempo-

rairement en égli>e pour les religieux. Les prétentions do

l'Abbaye sont assez bien déflnies par ces mots : « Idem

monaslirium eo singulari gaudet privilégie ut quilibet

episcopbs ad illud deveniens possit, seclusa cpiscopi Atre-

Datensjg licentia, intra monasterium cpiscopale munus

PAS-DE-CALAIS.

exercere, altaria consecrare, monachosque confirmare

et ordinare, potest ipsemet abbas ecclesias et csemetaria

suse dependentise reconciliare, quod privilegium ad prio-

rem et suppriorem extenditur a Joanne xxiii", summo pon-

tifice » (pp. 19-24).— Note informe où se trouvent reprises

toutes les réconciliations d'églises et de cimetières faites

par l'Abbaye, de 1454 à 1697 (p. 23). — Autorisation don-

née (23 mars 1741) par M. François Baglion de la Salle,

évêque d'Arras, à dom Aycadre Desvignes, Grand Prieur

de S'-Vaast, de bénir le grand réfectoire qui va servir

d'église pendant la démolition de l'ancienne; ce consen-

tement, donné pour éviter des difficultés, ne saurait pré-

judicier aux droits des deux signataires (p. 26). — Même
accord (18 décembre 1747) entre les mêmes personnes,

relativement à la bénédiction de la nouvelle église de la

prévôté de Gorres (p. 28). — Procès-verbal du 15 avril

1393, dressé à la demande de Noël de Novion, Grand

Prieur de S'-Vaast, pour la bénédiction qu'il a faite de

quattre cloches de l'église de la Madeleine, les 22 dé-

cembre 1594 et 22 mars 1593 (p. 29).— Certificat délivré

le 26 février 1739 par M. Boisot, vicaire général, de

l'usage constant, « episcopo non ordinante, » où est

l'Abbaye d'envoyer des religieux aux ordres, sans pren-

dre de dimissoires de l'Évêque (p. 30). — Bulle de

Clément VI (11 août 1349) autorisant l'abbé de

S'-Vaast à faire promouvoir ses religieux aux ordres par

tout évêque catholique, lorsque l'évéque d'Arras refuse

sans sujet de les leur confi'rer, ou lorsqu'on ne fait point

d'ordination dans l'étendue du diocèse d'Arras (p. 31).

—

Consultation foui'nie à l'abbaye de S'-Bertin le 29 janvier

1767 par MM. Tronchet, L'Herminier, laget, Bardelin

et Cochin, de Paris, de laquelle il résulte que, nonobstant

les piivilèges et les bulles dont l'abbaye de S'-Bertin

s'autorise pour faire prendre les ordres à ses religieux au

dehors, elle n'est pas fondée en droit à le faiie, et qu'il

est peut-être même préférable, pour le maintien de ses

prétentions de juridiction spirituelle, d'abandonner celles-

là (p. 32).— Attestations (3 décembre 1668) par les hommes

de fief de S'-Vaast, que M. de Beaufort, officiai d'Arras, a

déclaré en leur présence avoir été envoyé, de la part de

l'évéque d'Arras, pour demander à MM. de S'-Vaast l'au-

torisation de venir en leur église bénir l'abbé de Mar-

chiennes, ne le pouvant faire autrement (p. 33).— Mémoire

(xviii" s.) intitulé « deexemptione vedastina, i» pour éta-

blir l'immunité de S'-Vaast vis h vis de la juridiction de

l'ordinaire (p. 34). — Exposé des privilèges et des

titres que peut invoquer l'abbaye do S'-Vaast pour le

même objet. Quatre états dilférents (xvu* siècle), allant

du diplôme de Thierry 111 aux lettres patentes de 1647
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(pp. 35-38). — Extrait des délibérations capilulaires de

S'-Vaast, relatant la décisioa prise parla communauté, le

28 mai 1789, de se soumettre à l'ordinaire, vu « que

dans l'état actuel des choses, il était difficile que l'Ab-

baje pût conserver plus longtemps son droit d'exemption

de la juridiction dt: l'ordinaire; que, de son côté,

monseigneur l'évêqne d'Arras était disposé à recevoir

la soumis-rion des religieux à des conditions honorables

pour l'Abbaye » (p. 39). — Décret de la Sacrée Congré-

gation des matières consisloriales (17 mai), bref de Clé-

ment X (2a juin 1672), et lettre rémissoire du même au

Roi (21 juillet 1673), maintenant l'exemption de l'abbaye

de S'-Amand vis à vis de l'évêque de Tournai, et révo-

cation (6 décembre 1673) d'une bulle obtenue subrep-

ticement par Gilbert de Choiseul du Plessis-Prasiin,

évèque de Tournai, contre la même exemption. Im-

primé (p. 40). — « Instrucliones per quas monasterium

S. Amandi, Tornacensis diœcesis, recte declarabitur om-
nino, tam in capite quam in membris, exemptum et libe-

rum.tam a lege diœcesana qunm lege jurisdictionis e|,is-

copi Tornacensis, et immédiate sedi aposlolicœ subjoc-

tum censebitur, inferius dcscribuntur et sunt talcs ; »

fin du xvi" siècle (p. 42). — Lettre du prieur de S'-

Amand, annonçant (sans date, 1587 ?) à l'abbé de

S' Vaast la mort de leur abbé, et demandant une ligne

de conduite contre l'évêque de Tournai et son officiai,

qui menacent d'entreprendre sur leur exemption (p. 43).

— Lettre de l'abbé nommé, Jacques Carton, à Jean

Sarrazin, abbé de S'-Vaast, chef et visiteur des monas-

tères exempts, demandant (2S septembre 1387) son

avis sur les prétentions des vicaires généraux de Tour-

nai, le siège vacant (pp 44-43). — État des titiesque

peut alléguer l'abbaye de S'-Amand, en faveur de son

exemption de l'ordinaire, depuis le diplôme du roi

Dagobert jusqu'aux événements qui ont marqué les pré-

latures de Nicolas Du Bois, Pierre Honoré et Pl.-Fr. Par-

roiche. Fin du xvn" s. (p. 46). — Mémoire pour dom
Félix Deschamps, religieux de S'-Amaud, au sujet'de la

visite de l'évèjue de Tournai du 17 juin 1689. Imprimé

(p. 47). — Procuration (restée en blanc et sans date)

donnée pour s'opposer à la visite de l'évêque de Tournai

dans l'abbaye de S'-Amand et de l'évêque de Laon dans

la prévôté de Berzy, Bairesis, dépendant de la même
abbaye (p. 48). — Lettres d'attache obtenues par dom
Placide Paroiche le 1" juin 1693, el enregistrement de

celles-ci au Parlement de Tournai, le 19 juillet, pour

sa nomination à la prélature de S'-Aniand. Copies (p.

49). — Procès-verbal dressé les 9, 14 et 17 janvier

1703 par devant notaires, à la demande de Fr. Le

Brun et Ed. Colbert, vicaires généraux de l'évêché de

Tournai, du refus qui leur a été opposé par le prieur

et les religieux de S' Amand, de subir leur visite, après

la mort de dom Placide Paroiche (p. 50). — Lettre de

l'abbé de S-Bertin, Benuit de Céthune, président des

Exempts de Flandre, au prieur de S'-Amand, le chargeant

(9 janvier 1703) de la direction exclusive du monastère,

laissée vacante par la mort de l'abbé Paroiche (p. 51).

— Protestation notariée, des 14 et 22 janvier 1703, des

prieurs de S'-Amaud contre l'ingérence des vicaires

généraux (p. 52). — Procès-verbal notarié de la visite

faite par les vicaire? généraux de Tournai le 3 février

1705 à S'-Amand, des attributions de juridiction spiri-

tuelle qu'ils voulurent conférer, et du refus absolu de

ceux qu'ils en chargèrent (p. 53). — Nomination par les

mêmes vicaires du sous-prieur, dom Rupert des Fon-

taines, comme premier prieur, seul dépositaire de l'au-

torité spirituelle (3 février 1703) (p. 54). — Adresse du
prieur au Parlement de Tournai, représentant (4 février)

que, chargés de l'autorité spirituelle du vivant de l'abbé,

ils l'ont continuée jusqu'au 3 février courant, et protes-

tant contre les agissements des vicaires généraux (p. 55).

— Appointement dudit Parlement, maintenant (5 février

1703) provisoirement les sucpliants dans leurs préten-

tions (p. 56). — Protestation de Jacques, archevêque de

Malines (11 janvier 1623), avant de donner la mitre au

nouvel abbé d'Eenham, contre une des clauses de la

bulle qui confère cette mitre, à savoir que l'abbaye

est exempte de la juridiction de l'ordinaire (p. 57). —
Lettre de Thomas, archevêque de Malines, cardinal

d'Alsace, adressée le 3 mai 1720 au cardinal Corradini,

préfet de la Sacrée Congrégation du conciU;, l'informant

que la Congrégation des Exempts, réunie à Eeuliam, lui

a écrit le 23 avril pour le féliciter de la pourpre qui

vient de lui être décernée, et l'avertir qu'elle accepte la

constitution Unigenitus, et lui demandant si le titre

d'exempte qu'elle y prend peut s'appliquer à l'abbaye

d'Eenham, qui ne s'est unie aux Exempts que vers 1622,

et qui fut jadis, notamment en 1421, 1481 et 1493

l'objet des visites de l'autorité épiscopale. Réponse du

cardinal aux Exempts pour les remercier de leurs vœux
(même date) (pp. 38-60). — Lettres de M. de Colins,

abbé d'Eenham (13 et 16 novembre 1773), à l'abbé de

S'- Vaast, relatives à la charte (1064) de l.iébert, évêque

de Cambrai, qui exempte l'abbaye d'Eenham de l'auto-

rité épiï^copale (pp. 61-63). — Remarques de M. l'abbé

de S'-Aubert, constatant que l'évêque de Cambrai n'a

été appelé depuis 1625 à voir les comptes do l'abbaye

que dans deux occasions très spéciales (p. 64). —
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Extraits des comptes originaux de l'abbaye de S'-Aubert,

pris en 1774, pour montrer que son abbé ou ses prieurs

sont seuls appelés à les recevoir (p. 6S). — Lettre de

M. Nizé (21 juillet 1721), adressée de la part de l'ab-

besse de Bourbourg à M. Tirsay, pour lui demander son

avis sur la visite que le nonce propose de venir faire en

l'abbaye de Bourbourg, qui est directement soumise au

S'-Siège (p. 66). — Réponse du Grand Prieur de S'-Vaast

(8 juillet), où il retrace les germes de désunion qui nais-

sent chez les Exempts, et l'utilité d'une visite de ce

genre, si toutefois l'abbaye de Bourbourg ne redoute

pas une réforme (p. 67). — Décision de Jean le Fournier,

docteur en décret, doyen de la collégiale de S'-Marcel,

près Paris, vices gerens de l'abbé de S'°-Geneviève,

enjoignant (27 avril 1457) aux religieux de S'-Vaast

d'aller trouver l'évêque d'Arras, pour qu'il se désiste

des entreprises de visite et d'autorité spirituelle qu'il a

faites, ou, sur son refus, de le citer à comparaître audit

monastère de S'^-Geneviève, pour s'y voir condamner.

Copie (p. 68). — Lettres patentes du 28 avril 1457,

enjoignant à l'évêque d'Arras de se désister de ses entre-

prises. Copie (p. 69). - Lettre de dom Nicolas Lesné,

de Tabbaye de S'-Ghislain, envoyant (2 septembre 1774)

à S'-Vaast une consultation relative à l'exemption de la

visite épiscopale (pp. 70-71). - Remarques relatives à

l'exemption de l'abbaye de S'-Ghislain, rédigées à

l'occasion de la visite que l'archevêqne de Cambrai

voulut en faire le 27 mai 1774 (p. 72). — Factum rédigé

par un religieux de S'-Vaast et adressé à Jacques Bon

Harchet, Grand «Prieur, établissant l'exemption de S'-

Vaafct et des églises et chapelle- dépendant de l'Abbaye

(p. 73). - Rescrit de Jean XXII (6 décembre 1329), re-

mettant à la décision des doyen, chantre et officiai de

Meaux, les prétentions de l'archevêque de Reims de visi-

ter toutes les églises de !a province et d'y lever procu-

ration, et le refus de l'abbaye de S'-Vaast de soumettre

la prévôté de Gorres à cette visite (p. 74). — Notification

notariée de Jean de Gouy, procureur de S'-Vaast, à Jean

Maubert, nonce et collecteur apostolique, de l'appel inter-

jeté par l'Abbaye contre les agissements dcJeauBuignet,

chanoine d'Arras, sous collecteur
; pour échapper au

droit do visite de l'Évêque, S'-Vaast donne tous les deux

ans 200 Ib. h la Chambre Apostolique, l'Abbaye ne saurait

les fournir tous les ans (20 août 1381
) (p. 75).— Méu:oire

justificatif (4 juilltt 1675) du droit des archidiacres à

faire la visite des abbayes et des prieurés de leur ressort

et à y lever le droit de procuration, dressé par M. Chu-

beré, de Paris, pour M. Uolherel, archidiacre d'Arras

(p. 76). — n Moyen de défense contre les entreprises d'un

évesque sur quelques monastères soumis a sa jurisdic-

tion, dont il veut obliger les supérieurs à leur rendre

compte du temporel de leurs abbayes » (xviii' siècle)

(p. 77). — Réponse des évêques et répliques des abbés à

ce factum (p. 78). — Mémoire relatif à la nullité des

prétentions de l'évêque d'Arras à se faire communiquer

les comptes, l'état des dots et des revenus de l'hôpital

S«-Jean (1709) (p. 79).— Bulle de Boniface VIII (4 février

1302) adressée à l'abbé de Compiègne, lui enjoignant

de ressaisir les biens de l'Abbaye, qui ont été distraits

d'elle par de trop longues amodiations ou par vente

(p. 80). — Lettres patentes de Charles-Quint, confirmant

(Il janvier 1527) « certaines bulles en forme de conser-

vatorie, o qui donnent à l'Abbaye le privilège d'agir con-

tre ses adversaires par devant le doyen d'Arras, conser-

vateur de ses privilèges (p. 81). — Vidimus (mars 1443)

par Guillaume Estocart, doyen du chapitre d'Arras,

« judex ut conservator, una cum quibusdam aliis nostris

in hac parte collegis, cum illa^ clausula quatenus vos vel

duo aut unus vestrum per vos vel alium seu alios, etc.,

privilegiorum venerabilibus et rcligiosis viris dominis

abbati et conventui monasterii sanctiVedasti Atrebatensis

romane ecclesie inmediate subjectis, ordlnis sancti

Benedicti, a sancta sede apostolica indultorum, ab

eadem sede specialiter deputatus et commissus, » delà

bulle de Jean XXllI qui établit (10 février 1415) les abbés

de S'°-Geneviève et de S'-Aiibert conservateurs des pri-

vilèges et des biens de S'-Vaast (p. 82). — « Compte que

fait et rend à vous, mes très honnorez seigneurs, monsei-

gneur l'illustrissime et réverendissime archevêque et

due de Cambray, messire Antoine Vanderburg, grand

archidiacre dans l'église métropolitaine dudit Cambray,

commissaires et exécuteurs apostoliques des bulles de

notre Saint- Père le Pape, dattées du dixième de juillet

de l'an mil six cens soixante dix huit, pour la vente et

alliennation de quelques maisons appartenant à l'abbaye

de S'-Vaast, dom Antoine Chasse, Grand Prieur de ladite

abbaye, de l'employ des deniers provenus du prix

desdites maisons au payement des debles de ladite

abbaye, lesquelles ont esté déclarées légitimes par

arrest du Conseil d'Estat du Roy du seize de novembre

mil six cens quatre vingt trois. » Produit de la vente :

499W Ib. 3 s. 9 d. ; dettes payées 49600 Ib, (25 mars

1684) (p. 83). — Sentence du Conseil d'.'^rlois, rendue

au profit de l'Abbaye, contre Guillaume le Dhtnu, cheva-

lier, sieur de Houchin, qui réclamait 300 carolus d'or

prêtés le 17 août 1557 à l'abbé Jérôme Rufl'uult.suii oncle,

renvoyant le demandeur au juge ecclésiastique ordinaire

de ladite Abbaye (22 mars 1577) (p. 84).— Sentences du
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Conseil d'Artois (4 et 12 juillet 1376) déboutant de leur

demande et condamnant aux frais Guillaume de Rury et

sa femme qui, en raison de la « provende d'ung relli-

gieulx presbtre de ladicte abbaie,en chair, poisson, pain,

vin, cervoise et tous aultres fruictz, prouffitz et émolu-

mens y appartenans, » que l'abbé Ruffault leur avait

accordée, poui; les 23 années de services rendus par ledit

Guillaume, comme clercq du buffet et de la dépense de

l'abbé et receveur de l'hôtellerie de S'-Vaast, prébende

qu'ils touchaient depuis 1537, se plaignaient de s'être

vu retrancher, durant le carême de 1373, un escaudy

trois fois par semaine, ce qui leur avait causé un donj-

mage de 9 sous, puis la provende tout entière (pp. 83-87).

H. 6. (Liasse.) — 75 pièces; 1 parchetniD, 74 papier; 4 cacbets.

1119-1909. — Réflexions informes (xviii^ s.) sur

les « droits des évêques sur les monastères, quant au

spirituel, conformément au concile de Trente et aux

synodes d'Arras » (p. 1). — Mandement de l'évêque

Guy de Sève de Rochechouart (17 mai 1672), pour l'éta-

blissement des prières de quarante heures (p. 2). —
Autre du même, même sujet (8 juin 1673) (p. ;>). —
Mandement de l'évêque deTournay, Gilbert de Chniseul

du Plessy-Praslin (7 avril 1673), relatif à la célébration

de son synode diocésain (p. 4). — Mandement de Guy

de Sève (3 mai 1674), comme plus haut (p. 5). — Man-

dement des vicaires généraux Poullain et Crignon (26

avril 1676), pour la continuation des mêmes prières

(p. (5). _ Mandement de Guy de Sève (21 août 1681)

pour la convocation, le 29 août, d'un synode diocésain

préparatoire à celui de Cambrai, du 3 septembre, qui

doit nommer les quatre députés du premier et du second

ordre, pour l'Assemblée générale du Clergé du 1" oc-

tobre suivant (p. 7). — Autre du même (13 janvier

1082), pour accorder le jubilé aux infirmes et moribonds

du diocèse (p. 8).— Autre du même (4 novembre 1692),

pour la convocation d'un synode diocésain (p. 9). —
Autre du même (23 mai 169IÎ), pour l'établissement des

prières de quarante heures (p. 10). — «Mémoire en-

voyé (7 décembre 1693) par Monseigneur l'évêque

d'Arras aux pasteurs de son diocèse, pour travailler à la

subsistance des pauvres, en conséquence de l'arrêt du

Parlement du 20 octobre (p. 11). — Mandement de

Jean-Baptiste Palyart, docteur de Sorlionne, chanoine

et Vicaire Général (14 février 1694), pour faire obtenir

« aux soldats, officiers et à toutes autres personnes qui

suivent l'armée pendant la campagne, ou qui sont atta-

Pas-de-Calais. — Série II. Tom. \.

chées aux régimens ou aux officiers ou aux soldats,

comme femmes, domestiques, etc., logés en ce diocèse,

comme aussi aux aumôniers des régimens, » le Jubilé ac-

cordé le 7 décembre 1693 par le papeinnocent XII (p. 12).

—Mandement de Guy de Sève, ordonnant (20 août 1694)

un Te Deum, pour rendre grâces à Dieu de l'heureuse

récolte faite celte année, en dépit de l'inclémence de la

saison (p. 13). — Autre du même (29 aoiit 169.3), pour

les prières des quarante heures,en vue «de la prospérité

des Armes du Roy » (p 14). — [Traduction française

de la] bulle d'Innocent Xll (3 décembre 169.3), accordant

un Jubilé universel, pour demander à Dieu, de nouveau,

la paix entre les princes chrétiens. Mandement de Guy
de Sève (29 février 1696) y donnant suite (p. lo). —
Mandement de Guy de Sève (Lens, 24 septembre 1697),

convoquant un synode pour le 9 octobre (p. 16). —
Autre du même (4 févrie»- 1709), pour ie Carême de

cette année, principalement en vue des gens de guerre

(p. 17). — Autre du même (13 janvier 1712), pour l'éta-

blissement des prières pour la paix (p. 18). — Monitoire

(17 avril 1716) de Jean Maucuit, docteur en théologie,

chanoine théologal et Officiai, ordonnant aux curés du

diocèse d'admonester au prône tous les concussionnaires

des finances royales, « à la supplication et requesîe de

M. le Procureur général du Roy en la Chambre de

Justice, établie par l'édit du mois de mars 1716, pour la

recherche et punition des malversations commises au
fait des finances du Roy » (p. 19). — « Mandement de

MM. les Prévôt, Doyen, Chanoines et Chapitre de l'église

cathédrale de Notre-Dame d'Arras, le siège épiscopal

vacant, » ordonnant (28 décembre 1724) à toutes les

églises du diocèse un service solennel pour l'âme de

Guy de Sève (p. 20). — Acte capitulaire décidant (23

juin 1720) que des prières spéciales seront dites par le

Chapitre à l'occasion de la décision du Roi prise en

Conseil d'Etat le 16 [sic] dudit mois de prendre en main
le gouvernement (p. 21). — Mandement de MM. les

Vicaires Généraux, Quarré de Laviévillc, W.-F. de La
Barre, J. Deransart, ordonnant (10 janvier 1727) des

prières pour Mgr François Baglion de La Salle, qui vient

de recevoir ses bulles pour l'évêché d'Arras, et doit être

sacré à Paris, le 19 dudit mois (p. 22). — Autre des

mêmes, ordonnant (3 juin 1727) des prières pour la

grossesse de la Reine (p. 2.3). — Mandement de l'Évêque,

ordonnant (28 août 1727) un Te Deum, pour remercier

Dieu de la naissance des deux jirincesscs (p. 24),

[Traduction française de la] bulle de Benoît XIII, accor-

dant (4 mai 172()) un Jubilé. Mandement de l'Évêque

(10 octobre 1727), à ce sujet. Deux exemplaires, dont un

6
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en placard aux armes duPapeetderÉvêque(pp. 23-^6).

— Mandement de M. de Baglion de La Salle (10 janvier

1728), contre « un opérateur avec une troupe de comé-

diens qui, sous prétexte de vendre et débiter des re-

mèdes, auroit fait dresser un théâtre, sur lequel il

représente différentes pièces de comédies, n et contre

les hab.itants d'Arras qui vont à ces représentations

(p. 27). — Autre du même (12 janvier 1728),- confirmant

toutes les lois et ordonnances rendues par son prédé-

cesseur Guy de Sève, et renouvelées par les Vicaires

Généraux, le siège vacant, par leur ordonnance du 4

octobre 1723 (p. 28). — Mandement du Carême (24

janvier 1728), principalement pour les militaires (p. 29).

— Mandement semblable (13 février 1729) (p. 30). —
Mandement ordonnant (12 septembre 1729) un Te Beum,

pour la naissance du fils du Roi (p. ."îl). — Mandement

(14 révrier 1730) pour le Carême (p. 32). — Mandement

(16 février 1732) pour le même objet (p. 33). — Man-

dement du Carême (19 février 1733), élargissant les

permissions ordinaires, c'est-à-dire permettant l'usage

de la viande en quatre jours de la semaine, en raison de

la difficulté des temps (p. 34). — Mandement (20 fé-

vrier 1734) pour le Carême (p. 33). — Mandement sem-

blable (10 février 1733) (p. 36). — Mandement sem-

blable (1" février 1736) (p. 37). — Mandement (6 juin

1739) pour remercier Dieu de la paix signée le 18 no-

vcoibre et consentie aujourd'hui par toutes les puis-

sances belligérantes (p. 38). — Mandement (30 janvier

1744) pour le Carême (p. 39). — Autre (18 mai 1744),

ordonnant des prières de quaraote heures dans tout le

diucèse, en raison du temps présent (p. 40). — Autre

(19 mai 1743) semblable (p. 41). — Mandement (29 juin

17i.3) accordant le Jubilé aux malades du diocèse (p. 42).

— Mandement (3 février 1746) pour le Carême (p. 43).

— Mandement ordonnant (13 février 1749) un Te Deum
général en reconnaissance des journées de Fontenoy et

de Laufft'ldt et de la paix qui les a suivies (p. 44). —
MunJemcnt de MM. Palissot d'incourt, Deruy et de

r.oq lelaure, vicaires généraux, le siège vacant (29 août

1732), ordonnant un Te Deum d'actions de grâce pour

le I établissement de Mgr le Dauphin. Lettre du Roi (21

août) demandant ces prières (p. 43). — Mandement des

mêmes, ordonnant (2 septembre 1732) des prières pour

le nouvel Évoque, dont le sacre doit avoir lieu à Paris,

le 10 duilit mois (p. 40). — Mandemenfde Jean de Bon-

neguize, ordonnant (16 septembre 1737) à tous les ecclé-

siasliques du diocèse de faire usage, exclusivement,

du nouveau rituel dont il vient d'achever la publication

p. 47). — Acte notarié dressé fCet7 septembre 1412) par

PAS-DE-CALAIS.

Jean Mauroy, de Salomé, Sa/omo/i/s wûhso, notaire apos-

tolique, à la requête des parties, en présence de Robert

Leroy, écolâtre de la cathédrale, et Jean de Meuricourt,

prévôt de S'-Vaast, constatant le refus opposé parl'Évê-

que, Martin Pore, <( in hospitio Atrebatensi episcopali,

videlicet in caméra honorum, » à Robert Biset et Colard

du Belloy, procureurs de l'Abbaye, qui vonaient deman-

der au nom de celle-ci les dimissoires, aposlolos, néces-

saires pour en appeler à Rome d'une décision épiscopale

(p. 48).— Factum de l'Abbaye (xvni* s.), relatif à son

exemption de la juridiction épiscopale (p. 49). — Lettre

de M. Hilliau, ebbé d'Eaucourt, avisant (2 septembre

1774) le grand prieur de S'-Yaast de quelques titres de

ses archives, relatifs à l'immunité de son abbaye vis à vis

de l'Évêque (p. 50). — Attestation (27 décembre 1579)

par Jean de Brunes, chanoine d'Arras, notaire apos-

tolique, que la copie qu'il vient de prendre, en présence

de Arnould de Ganlhois, abbé de Marchiennes, et de

Jacques Froy, abbé d'Hasnon, de la bulle autorisant

Jean Sarrasin, abbé élu de S'-Vaast, à se faire bénir

par tout évêque catholique, contient ces termes restric-

tifs : « salvis tamen juribus episcopi Atrebatensis, cui

monaslerium tuum immédiate subjectum esse dignosci-

tur » (p. 51). — Privilège accordé (22 novembre 1119)

par Calixte II, à Robert, évêque d'Arras, confir-

mant sa possession des deux archidiaconés d'Arras et

d'Ostrevant, Sl)-evandensis, avec les limites actuellement

acquises entre l'évêché d'Arras et celui de Cambrai, sa

juridiction sur les abbayes de S'-Vaast de Nobiliaco,

S''=-Rictrude de Marchiennes, S'-Pierre d'Hasnon, S'-Sau-

veur d'Anchin, S'-Vindicien de Mont-S'-Éloi, S. Rague-

ledis de Dennio, N.-Dame de 6'/;'UHnio(Étrun), S'-Pry de

Béthune, une portion du doyenné de Valz, la garde des

autels de N.-Dame d'Arras, Hinino Raynardi (Hénin-

sur-Cojeul), Avonis (Avion),A/wes (È\eu),Melricom-t {}\év\-

court, Armentier (Armentières), et les hôtes, hospites,

qu'il a dans Arras, le moulin, les 2 fours, la brasserie,

[cambram pour cambam], le vivier de Brune (Bronne) et

ses terres, Marœuil avec ses dépendances, hôtes, mou-

lins, pêcherie, four, terres, le moulin d'Escheufûl. Copie

l^p. 32).— Privilège semblable d'Innocent II (7 juin 1133)

accordé à l'évêque Alvise, confirmant les donations de

S'-Remi, Hortos et Sambucetum, l'étendue du diocèse

telle qu'elle est actuellement, la juridiction sur les

abbayes précitées, dont celle de S. Ragensledis de

Domniaco, la possession d'une partie du doyenné de Vais,

des églises de Bajoucour [pour Bajoncour] (Bancourt),

Vallibus (Vaux-Vraucourt?), Nugerol (Noreuil), Chaom

(Quéant), Prodovilla (Pronville), Cavengnicourt- (Cagni_
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court), Servi'ng (Servins), Hallcurt (Haucourt), Sclusa

(Lécluse),yl^(7cî/?'/(Écourt-S'-Quentin), avec leurs dépen-

dances ; et en outre, pouf la mense épiscopale, * ad vic-

tum et ad mcnsam episcopalem, » les autels de Avions

(Avion), Ailois (Eleu), Méricourt, S'-Martin-sur-Cojeul,

Marœuil, avec sa forêt, sa terre, ses eaux, ses moulins,

son four, ses hôtes, les moulins à'Eschenfol, le moulin,

les 2 fours, la brasserie et les hôtes d'Arras, les terres

et le vivier de Bro«?s (Bron nés), tous biens que possé-

dait déjà l'évêque Lambert, les autels de Monchy, Gam-

mapio (Guémappe), S'-Martin, Athlus (Arleux), Veulpi

(Oppy) et Wlgeval (Willerval), ^/nc!:r^ (Hiencourt), Mire-

lemont (Miraumont), CMre/s(Courcelles), Gummicourt [Go-

miécourt), Postinviller (Petitvillers), Hù-villert (Ervillers)^

Balgangiis pour Baliangiis (Béhagnies), Bulgii (Bully),

Hangra (Angres), /fi«V/i(Rœux), ^;'eyi'(Beuvry), Gosnay,

Hesdigneul, Camelum (Camblin), Maresch (Bours-Marets ?)

el Hanulirs et Tind7-i (Tangiy), Herlis (Herlies), Othereio

pour Olbercio (Aubers), Armentières, Salti (Sailly-en-

Ostrevent?). Copie. L'Abbaye y annexa une note soup-

çonnant de faux cette bulle, parce que l'indictioa xiii lui

paraissait contredire l'an 6 du pontificat (pp. o3-oi). —
Privilège semblable d'Eugène III (29 mars Ilio « apud

civitatemCastellanam ») aumême Alvise, pour les mêmes

possessions, reprises sous quelques variantes : Hurlos,

Samhucetuin, civilatem Atrebalensem, avec les « hospites

qui extra murum- vel intra murum burgi consistunt, »

et la juridiction, « justitiam et districlum, » le vivier de

Bronne, de Hanunpre, avec leurs dépendances, partie

du doyenné de Valz, les églises de Baioucourt, \'a-

libus, IS'ugerol, Caum, Prodovilla, Cavetiicour, Servin,

Halcour, Sclusa, Haylcourt, les autels de Avions, Ailios,

Meuricourt, S. Martini de Hennino Raynaldi, Mareolum,

Eschufol^ les terres d'.\rras, les autels de Monci, Cama-

pio, S. Martini, Allhlus avec ses dépendances Wulpi ei

Wlgeval, ceux de Raincourt, Mirahnon, Ecceles [lisez :

Courceles], Gwnnticourt, S. Marie de Poslinvillier, Yer-

viller, Bahangis, Bulgi, Hangra, Ruith, Bevri, Gonay,

Hesdinuil, Camblin, Marcs, Hanulirs et Tnngri, Herlis,

Olkbercio, Armenlier, Saltis, Balona (Bellonne), Adiis

(Arleux, Nord?) in Slrevandojuxta Paluel, Cerici {Quié-

ry), l'église de Berberiis (Brebières), etc. (p. .'iS).— Attes-

tation par Jean, abbé de S'-Vaast (ii mars 1588), qu'il a

fait prêcher le Carêtne à S'-Vaast, par Jean Cokereau,

archidiacre de Tournay, sans en demander l'autorisation

à l'évêque d'Arras (p. riG). — Défense itérative, faite

(4octobre lG7i) par Gui de Sève, évêqued'.\rras, aux re-

ligieux de S'-Vaast, qui lui ont retourné son injonction

de la veille, de Délaisser prêcher dans leur église aucun
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prêtre séculier non autorisé de lui, sous peine d'excom-

munication (p. 57). — Protestation notariée présentée

(21 juin 1672) par l'Abbaye à l'Évêque d'Arras, suivie

des réponses qu'il y a faites, portant que les prières

dites dans S'-Vaast pour Sa Majesté, ne le sont pas en

exécution de son mandement, queles attestations d'ordres

conférés par lui n'ont aucune valeur « dans la forme

qu'elles sont conceues, » que l'assistance des religieux

aux processions générales ne résulte pas des mande-
ments de l'Évêque, mais de l'invitation du trésorier delà

Cathédrale, etc.(p. 58). —Notification par Etienne Moreau,

abbé et comte de S'-Josse, et Guy de Sève de Roche-

chouart, évêques d'Arras, des ordinations qu'ils ont faites

des religieux de S'-Vaast, qui suivent : Cl. Carré, diacre

(20 avril 1669), Placide Rougemont, prêtre (23 mai 1671),

Nicolas Page, minoré (6 juin 1672), le même et Phili-

bert d'Escouleurs, sous-diacres (11 juin 1672) (p. 59).

—

Lettres de diaconat (20 avril 1669) pour Claude Carré

(p. 60). — Répliques de l'.lbbaj'e (1672) aux réponses

de l'Évêque ; le tort de celui-ci était d'avoir fixé les

prières publiques dans l'Abbaye précisément au jour de

la fête de S'-Vaast, ce qui empêchait d'exposer les reli-

ques (p. 61). — Protestation des religieux (s. d.) portant

que les prières qui se disent en l'Abbaye, tous les jours,

après vêpres, pour Sa Majesté, ne sont pas faites en

exécution du mandement épiscopal, mais bien de leur

propre mouvement (p. 63). — Lettre de M. de Haynia

(13 février 1712), à dom Tirsay, grand prévôt de

S'-Vaast, sur les prières publiques ordonnées par l'é-

vêque de S'-Omer (p. 6i). — Ordonnance imprimée de

l'Évêque, pour les prières de quarante heures dans les

différentes églises d'Arras ; au bas, on a écrit ceci : « Ce

billet fut envoyé par un laquais et même affiché à la

porte de l'église de l'Abbaye, le 11) de janvier 1712,

mais on n'y déféra point, et l'on ne commença les

prières que le 21 au matin, pour les finir le 23 au soir,

on n'est pas accoutumé de suivre les jours marquez par

M. d'Arras, mais ordinairement on les prévient, comme
on fait à S'-Germain-des-Prez, à Paris » (p. 05). — Note

informe (s. d.), relatant la démarche faite par M. l'abbé

de Miremont, de la part de l'Évêque, et la réponse faite

par l'Abbaye à cette démarche (p. GG). — Arrêt du Con-

seil d'État (5 juin 1715), ordonnant que les man-

dements de l'archevêque de Paris des 8 et 19 mai pour

prières publiques, et tous autres seront exécutés par

provision dans les églises de l'ordre de Malte et dan»

toutes autres se disant exemptes, et défendant au grand

prieur de l'ordre de Malte et à tous autres de publier

aucun mandement sur cette matière (pp. 67-6'.)). —
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Correspondance échangée entre l'Abbaye et M. Corman,

religieux de S'-Vaast, à Paris (9-16 a-yril 17S4) pour

s'enquérir à S'-Germain-des-Prés, à S'-Denis, au Temple

et à S'-Jean-de-Latran, si on tient compte des mande-

ments de l'Évéque relatifs au service religieux de ses

prédécesseurs défunts, et si, conséquemment, on pourra

tenir tête à M. de Bonneguise, à propos du service de

M. de La Salle (pp. 72-74). — Mémoire de M. de Mont-

denoix, conseil de l'Abbaye, à Paris, contraire (m. d.) à

cette prétention (p. 75).

H. ". (Liasse.) — 55 pièces ; 2^ parchemin, 28 papier; 10 sceaux.

l^SO'lîOG- — Lettres de Philippe le Bel, dé-

clarant qu'il conservera l'abbaye de S'-Vaast sous sa

garde durant le procès mû entre lui et le comte d'Ar-

tois, relativement à cette garde, et que, celle-ci lui étant

adjugée par le Parlement, il la maintiendra à toujours.

u Actum Parisius, anno domini millesimo ducentesimo

nonagesimo sexto, mense aprili » (p. 1). Neuf copies,

papier, prises sur l'original en loS4, 1619, i6ol, 16o3,

1716, 1743 (pp. 2-10). — Lettres du même, char-

geant (juillet 1296) son bailli d'Amiens, d'assigner

les parties à la visite des possessions de S'-Vaast qui

jouissent de la garde royale, en exécution de la sentence

du Parlement, sur la demande du comte d'Artois.

Délégation donnée par le bailli d'Amiens à son prévôt

de Beauquêne (23 juillet], Bustin, pour cette opération

qui se fera avec l'assistante de Pierre Hoires {sic), prévôt

de Doullens. Lettres de Robert d'Artois (Senlis, samedi

après Pentecôte 1294 [19 mai 1296]), donnant pleins

pouvoirs h Renaud de Louvres, de Luperis, pour tout ce

qui regardera cette affaire. Lettres de G., abbé de S'-

Vaast, coD«lituant (29 juin 1296) Gilles, son prévôt, et

Evrard de Montigny, clerc, pour agir en son nom.

Lettres d'Oudard de Cramailles, chevalier, sénéchal de

Ponthieu, et garde de h baillie d'Amiens, établissant (23

juillet 1297 [129C]) Pieron Houket, prévôt de Doullens,

pour le représenter. « Veue et ostencion » faites (9 sep-

tembre 121X5) des biens et propriétés de S'-Vaast. Copie

de 1623, sur papier (p. 11). — Lettres de Charles VI,

prenant (3 juin 1381) sons la protection royale l'Abbaye,

ses gens, ses biens et ses droits, et clioisissant comme
gardialores de cette salua gardia Lamljert du Beuf, Jac-

quemard Devrieul, Jacques Le Portier, Bauduin Wiot,

B.iuduin de Houson, Jacques de Rue, Henri de Wailly,

Jean Boidin, Colard Loucharl, Pierre Richard, Raoul
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d'Athies, Gilles Louchart, Pierre du Moulin, Gilles

de Chérisy, Drouard Mallard, Robert Le Rique, Oudard
Roze, Bernard dit de S'-Gemme, Raoul de Cuisy, Ras-

sein Le Blond, sergents du Roi, qui devront, au besoin,

mettre les penonceaux royaux sur ces biens pour les

garantir : « Dictamque salvam gardiam nostram inti-

mari et pubiicari ubi opportunum fuerit faciant, penun-

cellosque seu nostrosbaculos regios in signum hujusmodi

salvegardie nostre in et super bonis, grangiis, domibus,

terris et possessionibus dictorum supplicantium in casu

eminentis periculi duntaxat apponant... » (pp. 12

et 13). — Lettres semblables du même Roi, confiant (2'J

septembre 1408) la garde de S'-Vaast à Robert Chouwe,

Guillaume de Lépine, Guillaume de Buyomonle, Raoul

Lenoir, Jean d'Hautvillers, Jacques de Buyomonte, huis-

siers du Parlement, Jean de Beeloy, Gabert de Mainle-

mel, Gillet de Iloncescocq, Gillet de Haugard, Jean Hen-

non, Pierre Hennon, Hugues Le Baucher, Fourcin Pigoul,

Fûurcin Branque, Jean du Brûle, Jean Le Caron, Gillet

de Haugart d'Encre, Jean Le Tieulier, Bauduin Laisné,

André Aillct, Jaquemard des Mares, Pierre de Beau-

camp, Robert Mainfroy, Guillaume de Sevin, Jean de

Rico dit Blanquawe, Clarin de S'-Quentin, Colard Basin,

Thierry Biele, sergents royaux (pp. 14 et 15). — Lettres

de Charles VllI, portant (8 mars 1484) confirmation de

tous les privilèges et droits dont l'Abbaye jouissait avant

la guerre et le bouleversement d'Arras, et ce à la prière

de sou oncle et cousin « le cardinal de Bourbon, arce-

vesque et conte de Lyon, primat de France, évesque de

Clermont, commandataire et administrateur perpétuel

de l'abbaye de Saint-Vast d'Arras » (p. 16). — Publica-

tion desdites.par le prévôt de Beauquêne (7 août 1484) à

Arras (p. 18). — Publication semblable (16 août) à

Béthune (p. 19). — Vidimus par le Magistrat de lettres

de Maximilien, roi des Romains, et de Philippe, archiduc

d'Autriche, comte de Flandre, mandant (o décembre

1492) « aux commis ou à commettre de par nous a

prendre, saisir, inventorier et mettre en nostre main les

biens des Franchois, leurs adhéreus et d'autres tenans

le parti ù nous contraire..., » d'abandonner aux reli-

gieux de S'-Vaast, en compensation des pertes subies

lors de la dernière guerre, la portion qui revient à

l'abbé Robert Briçonnet sur les biens de l'Abbaye, et

qui a été confisquée en raison de ce que ledit Briçonnet

a pris parti pour le roi de France. Commission exécu-

toire de celles-ci (pp. 20-21). — Lettres de sauvegarde

données (9 janvier 1304) par Louis XH, confiant à Simon

Asset, Jean Le Févre, Adam Le Cocij, Jean Douchet et

Jean de Raincheva), sergents royaux, le maintien de



SERIE H. — CLT'

celle-ci (pp. 22 et 23). — l cttres do Charlcs-Quint,

augmentant (14 janvier 1322) les compensations ac-

cordées précédemment par lui à S'-Vaast, pour les

dommages résultant de la guerre. L'Abbaye a perdu

les revenus des censés de Berny, Puzeaux et autres

lieux du pays de Santerre, San/ers, d'Éclusiers, de

Pont-en-Amiénois, les bois de Maisnil et autres

terres ^scs au pays de France ; elle a vu brûler les

censés de Vis-en-Artois, Ficheux, Moullaim (Mof-

flaines ?) ; les censés de Sapignies, Bihucourt, Grévil-

1ers, TiUoy, CouUemont, sont restées en riez et ne rap-

portent [ilus rien, perte qui monte à plus de 4,000 Ib.,

enfin 3,000 tiliênes du bois de Maisnil ont été portés à

Péronne par les Français. Le Roi a bien accordé à S'-

Vaast les revenus des censés de Monchy-au-Bois, de

Wailly, de Berles-Moustier, appartenant à S'-Pierre de

Corbie, la censé d'Amiens, appartenant à N.-D. de Bou-

logne, mais tout cela ne monte pas à plus de 460 Ib.

S'-Vaast demande et le Roi accorde, à titre de nouvelle

compensation, les cures de S'-Laurent, de Thélus, d'Fzel,

de Vis-en-.\rfois, de Gavrelle, qui sont à la présentation

de l'Abbé, la censé de Cuinchy-lez-Labassée, Guiency,

et une maison à Waudricourt, app.u'tenant à Renaud

De Leauwe, sieur de S'-Germain-lcz-(iAi«;p, vabmt

de 7 à 800 Ib., les dîmes de Celles, au pays de Hainaut,

appartenant à S'-Thierri de Reims, la cure de S'-Bar-

thélemi de Béthune, appartenant à George Le Vasscur,

chantre du roi de France, la censé d'Allouagne, de

l'abbé de S'-Quentin, les dîmes de Le Barque, La Dar-

Ohue, près Bapaume, de l'abbaye de Libons-en-Santerre,

et le produit du 'personnat, personnaige, de Wdudricourt;

le revenu total de ces nouveaux biens n'atteindra pas

au tiers des pertes subies ; tous ces biens pris sur l'en-

nemi (p. 24).— Commissions exécutoires desdites (28 et

29 janvier) (pp. 23-26). — Lettres du même, confirmant

(9 juillet 1323) tous les biens et privilèges de l'Abbaye et

la choisissant pour son logis : « selon le train de noz

prédécesseurs, vouloir tenir icelle abbeye pour nostre

Jogiz et de noz lieuxtenans et cappitaines généraulx et

le [jréserver de logiz d'autres» (p. 27). — Lettres de

François I", ordonnant (10 juin 1340) à son gouverneur

de l'éronne de faire commandement à tous les tenan-

cie:s, hommes et sujets de S'-Vaast, demeurant en son

gouvernement de Péronne, de bailler dénombrement et

déc'aration de leurs héritages et de tout ce qu'ils tien-

nent en fief, cotterie ou main-ferme de l'Abbaye, afin de

reci'tistituer par là les papiers que celle-ci a perdus par

le fiit des guerres fp. 28). — Lettres de Charles-Quint,

accrdant (26 avril 1343) de nouvelles compensations
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territoriales à S'-Vaast, pour les perles résultant de la"

guerre. Le 19 février 1332, le roi de France a donné à

Pierre Disque, abbé deS'-Jcan-au-Mont-lez-Thérouanne,

les terres de Puzeaux, Eclusiers, Berny, Pont etCampi-

gneulles, qui ont enlevé à S'-Vaast, jusqu'au mi-jui'let

dernier, où la guerre a recommencé, un revenu de

9,132 Ib. 12 s. 9 d., sans co npter les frais des réclama-

tions (i,000 à 1,200 Ib.), les coupes immodérées de bois,

la ruine des fermes. D'autre part, le même roi, à la requête

du cardinal de Lenoncourt, évêque de Châlons, abbé de

S<-I!emi de Reiras, a fait (Esclairon, 12 juin 1342) saisir,

par son bailli de Vermandois, le temporel de tous les

bénéfices «asris au bailliaige de-dit Vermendois, Amiens,

Senlis, Boullenois, prévosié de Beauvoisis, gouverne-

ment, bailliaiges et prévosfez de Chauny, Péronne,

Mondidier et Rjye, » et entre autres Moilains et Maisnil,

au profit dudit cardinal, jfisqu'à concurrence des fruits

de la prévoie de .Mersen, occupée depuis 1326 par l'en-

ncn:i. En représailles, Cbarles-Quint ordonne la saisie

de tous les bénéfices fiançais du Brabant, des Flandres,

du Hainaut, des châtellenies de Lille, Dou'ai et Orchies,

à savoir ceux de Coibie (1,000 carolus d'or annuels),

ceuy de Mont-S'-Martin-!cz-S'-Qucntin (670 car.), ceux

d'Honnecourt (214 car.), ceux de S'-Riquier (230 car.),

ceux de S'-Nicolas-au-Bois [700car.), ceux de S'-Thierri-

lez-Reims (200 car.), pour ces revenus être perçus par

S<-Vaast, à concurrence de ses pertes, et en fournissant

toutes les charges qui peuvent grever ces bénéfices

(p. 29). — Vidimus (9 juin 1343) des mêmes, par le

magistrat d'Arras (p. 30j. — Lettres de Charles-Quint,

accordant (20 septembre 1332) à S'-Vaast, comme com-

pensation nouvelle des pertes de la guerre, la jouis-

sance des biens de Flandre de l'abbaye de Monl-S'-

Quenlin. L'Abbaje évalue ses pertes à 2,748 Ib. dont,

à elle seule, l'occupation de l'abbé de S'-Jean-,iu-Mont

peut être évaluée à 993 Ib. 7 s. ; mais on doit compter

aussi la perte des biens sis sur le territoire ennemi, à

savoir : la censc de Berny (83 Ib.), la maison et les

vignes de Bolleual ci de Berny (30 Ib.), la censé, les

bois, les rentes de Campigneulles (133 Ib.), les maisons,

eaux et moulins d'Éclusiers (80 Ib.), ceux de Vaux

(230 Ib.), le dîmage de Suzanne ((J2 Ib. 10 s.), les cens

et rentes d'Éclusiers, Vaux, Suzanne, Mnricourt, Frise

(172 Ib.), les censé, terres et bois de Maisnil (990 Ib.),

les tordoir, moulin, maison, censé, terres, lerragcs et

rentes de Moilains (316 Ib.), les censc et bois de PonI,

la dîme de Querrieux, Fréchencourt, Sernirul/es et S'-

Gratien, //a//('.s f/c A^'-y^M, dîmeron de Witelct, teri'agcs

de Beauvoir, Piniville et Camcux (310 Ib.}, les censc et
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terres de Puzeaux (176 Ib.), la prévôté d'Angicourt

(300 Ib.) (p. 31). — Lettres de Philippe, roi d'Espagne,

accordant (11 février loo8) à l'abbaye de S'-Vaast, en

compensation des pertes qu'elle subit du fait de l'abbé

de S'-Jean-au-Mont, de celles (1,750 Ib.) provenant des

biens de Bailleval, Bernic/turesne, Moilains, Maisnil,

Vaux, Suzanne, de celles (1,0001b.) venant des biens de

Couliemonf,, Bienvillers , Achiet-le-Petit , Bihucourf,

GréviUcrs, Riencourt, Tilloy, Petitvillers, Bchagnies,

Mory, Boiry S'-Martin, Moyenneville, Bellacourt, Adin-

fer, Ransart, Étrée-sur-Canche, Magnicourt-sur-Canche,

Sibiville, qu'elle ne peut recueillir, la jouissance de

ceux d'Allouagne (90 Ib.) appartenant à Mont-S'-Quen-

tin, et des revenus (800 Ib.) du prieuré de La Beuvrière

(( dont Foloit joyr frèrs Anthoine de Chouppcs, prieur

dudit prioré, résideni en France » (p 32). — Lettres

de François II, mandant (.\mboi.se, o mars lo60) a aux

baillys de Senl^'s, Amyens, Vermandoys, gouverneur

de Péronne, Mondidier, Roye, Doullens et Montreul, »

de réintégrer l'abbaye de S'-Vaast dans les biens qui lui

avaient été confisqués par représailles de guerre (p. 33).

— Lettres de Philippe, roi d'Espagne, portant (6 juillet

1583) confirmation de tous les privilèges et de tous les

biens de l'Abbaye (pp. 3i-37). — Lettres de confir-

mation de privilèges, accordées (décembre 1641) par

Louis XIII (pp. 3S-ii). — Lettres semblables (octo-

bre 1616) de Louis XIV (p. 4o). Enregistrement (19

janvier 1647) desJites au Parlement (copie) (p. 4G)j:

Deux copies, 1695, 1710 (pp. 47-48). — Lettres de

Louis XIV (février 1651), prenant sous sa garde l'abbaye

de S'-Vaast et lui accordant le droit de commititmus qui

renverra « tous leurs differendz aux Requestes de nostre

Pallais, à Paris, en première instance, et par appel à

nostre Cour de Parlement » (p. 50). Enregistrement

(10 mars 1651) desdites au Parlement (p. 51). Copie

desdites (p. o2;. — Lettres de Louis XIV, par lesquelles

(1" septembre 1706) dérogeant, sur la demande des

États d'Artois, à l'ordonnance des eaux et forêts du mois

d'août 1660, il réduit la juridiction des Maîtrises des

pays d'Artois, Flandres et Hainaut, et maintient les

juridictions particulières surjes rivières et canaux, la

pêche et la chasse, sans toutefois aller contre les lettres

accordées ou à accorder à quelques abbayes, chapitres

et communautés desdites provinces. Imprimé (p. 53). —
Arrêt du Conseil d'Etat et lettres patentes conformes

(28 février et 6 avril 1588) donnant main-levée de tous

les biens qui avaient été .saisis au profil de l'abbaye de

Fesmy, sur les abbayes de S'-Vaast, S'-Bertin, Maroilles,

Liessies, S'-Fcuillien, Bonne-Espérance, les religieuses

de Maubeuge et le sieur de Bouzy, gouverneur de

Landrecies (pp. 54-55).

II. S. (Liasse.)— 105 pièces : 10 parchemin, 65 papier ; 6 sceaux.

339*1 9 9o« —Lettres du roi d'Espagne (158i) au

roi de France, réclamant pour les religieux de S'-Vaast

l'exécution de la sentence rendue par le Parlement de

Paris, « passé ung an doiz le mois de mars dcrrain, »

à leur profit, pour restitution de leurs biens, et chargeant

messire Jean-Baptiste de Tassis, a résident pour noz

affaires prcz de vous, » de poursuivre cette demande.

Copie à date incomplète (p. I).— Lettre dudit, au même
J.-B. de Tassis, lui donnant cette mission (1582). Copie

à date incomplète (p. 2). — [Extrait d'une] déclaration

du Roi (22 octobre 1648), révoquant toutes les évocations

aux Requêtes du Palais, précédemment accordées, et

rendant aux juges ordinaires l'instruction des affaires

(p. 3). — Arrêt du Conseil d'État, révoquant (21

octobre 1644), sur la prière du Conseil d'Artois, les

lellres de commïltmus obtenues le 21 mai par St-Vaast

(p. 5). — Conclusions du Procureur général (14 mai

1649) évoquant au Conseil d'Artois l'affaire de l'Abbaye

contre le Magistrat (p. 6). — Adresse de l'Abbaye au

Roi, lui représentant que, durant la litispendance aux

Requêtes du Palais de son affaire <;onfre le Magistrat et

contre Isaac Debulart, intendant du Mont-de-Piété,

M. Le Vayer, intendant, par un jugement du 27juin 1644,

et le Conseil d'État par un autre jugement, sont allés

à rencontre des privilèges de S'-Vaast (p. 7). — Adresse

semblable au Parlement (p. 8). — Lettres patentes de

février 1651, accordant à SJ-\a.a.st]e commitlimux [p. 12).

— Arrêts du Conseil Privé du Roi, des 9 juin, 22 et 27

septembre 1651, passant outre à ces lettres patentes et

portant exécution de l'arrêt du 21.octobre 1644 (pp. 13-

15). — Nouvelle requête de S'-Vaast au Roi (p. 16;. —
Arrêt du Conseil d'État (6 mars 1671) évoquant à soi

les contestations de l'Abbaye et du Magistrat et les

renvoyant en première instance au Conseil d'Artois et

en appel au Grand-Conseil (p. 18). — « Arrest du Privé

Conseil du Roy, portant confirmation des lettres patentes

de Sa Majesté, données en faveur des religieux béné-

dictins de la Congrégation de S'-Vanne de Verdun, pour

l'évocation au Grand-Conseil de toutes les causes et

différens où lesdits religieux sont ou seroient parties

principales ou intervenantes » (22 avril 1664) (p. 21). —

Factum imprimé tendant à démontrer que « les évoca-
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lions au Conseil du Roy de quelques affaires importantes

de Flandres ne sont point contraires aux privilèges et

aux usages du païs. et qu'elles y ont esté pratiquées de

Uiut temps » (1718) (p. 22). — Dossier d'une « requête

présentée au Conseil d'Artois à effet que ledit Conseil se

joigne à l'Abbaye pour faire révocquer les arresls de

1707 et 1711 qui évoquent au Conseil d'État tous les

procès'între elle et le Magistrat » (pp. 23-26).— Ordon-

nances du Conseil d'Artois, des 13, 21, 28 novembre

1720, déchargeant les religieux de S'-Vaast d'aller

plaider aux Requêtes du Palais, sur l'assignation à eux

donnée par le cardinal de Rohan. Sur la première se

trouve la liste de tous les officiers de l'Abbaye (pp. 27-

2Ï)). — Arrêt du Conseil d'État (16 avril 1674) rendu h

la demande des députés des Etats d'Artois, maintenant

les « habitans d'Arlhois audit privilège de ne pouvoir

estre traduicts en première instance hors des jurisdic-

tions dudit pays d'Arthois en vertu d'évocations, lettres

de commillimus, ny autrement... » (p. 30). — Arrêt

semblable (22 mars 1684) portant que, conformément

aux capitulations, le « Conseil Provincial d'Arthois, les

magistrats des villes, et tous autres juges des gouver-

nances, bailliages, sénéchaussées et autres sièges dudit

pays [seront] maintenus et confirmés en leurs ressorts et

jurisdictions, mesme dans la connoissance desdites eaux

et forests, ainsi et de la manière qu'il en a toujours esté

usé audit pays, » et défendant aux «juges de la Table

de Marbre de rien entreprendre au criminel louchant

lesdites eaux et forests sur les ressorts et jurisdictions

dudit pays, sauf l'appel au civil » (p. 31).— Déclaration

du Roi, portant (27 octobre 1708) que les lettres de

commillimus u n'auront point de lieu dans le pays et comté

d'Artois; qui confirme les habitaus dudit pays dans le

privilège de ne pouvoir être jugés en dernier ressort que

par le Conseil Provincial d'Artois en matière criminelle

et en matière civile, à la charge de l'appel en la Cour de

Parlement de Paris ; cl qui ordonne que les saisies réelles

et décrets des biens situés en ladite province soient pour-

suivis pardevant les juges d'icelle et non ailleurs, cassant

toutes saisies faites de l'autorité d'autres juges » (p. 32).

— Arrêt du Conseil d'État, portant (27 juillet 1728) que

les déclarations, arrêts et règlements concernant les

juridictions de la province d'Arlois, nommément la

déclaration du 27 octobre 1708, seront exécutés selon

leur forme et teneur, admettant l'opposition des États à

un arrêt du Conseil du 17 septembre 1726 et annulant

la sentence des Juges Consuls de Lille rendue (16 octobre

172u) contre un sieur Berquin, marchand à Béthune

(p. 33).— Arrêt du Conseil d'État portant (11 septembre

1728) que la déclaration du 27 octobre 1708 sera exé-

cutée, et déchargeant en conséquence les habitants et

communauté du village de Fillièvres et la dame mar-
quise de Saluées de Bernemicouit, dame dudit lieu, des

assignations qui leur ont été données au Grand-Conseil

les 23 février et 4 décembre 1726, à la requête du car-

dinal de Polignac, abb.é d'Anchin (p. 34). — Arrêt du
Conseil d'^ptat, portant (2o juin 1740) que les habitants

du comté d'Artois ne peuvent être traduits en première

initance ailleurs que pardevant les juges de leur domi-

cile, et déchargeant les maïeur et échevins de la ville

d'Aire^et le village de Rincq de l'assignation à eux donnée
au Grand-Conseil à la requête des abbé et religieux de

S'-.\ugustin-lez-Thérouanne, le 1^ août 1739 (p. 33). —
.\utre arrêt cassant (31 août 1748) celui obtenu le 31 mai
nu Grand-Conseil par l'abbaye de S'-Augustin et la ren-

voyant au Conseil d'Artois en première instance (p. 36).

— Arrêt du Conseil d'État cassant (13 juillet 1738) les

lettres d'évocation obtenues en 1722 par l'abbaye de

Marmoutier contre le sieur Testar, seigneur du village

de Canipagne-en-Artois, et contre les administrateurs

des biens de l'église dudit lieu, et renvoyant les deux
parties au Conseil d'Artois (p. 37). — Arrêt du Parle-

ment renvoyant (10 mai 1762) les sieurs Louis-Joseph

Ratel, marchand à S'-Omer, et Philippe Michaux, mar-
chand à Lyon, devant le Conseil d'Artois, en dépit des

sentences rendues parla Conservation de Lyon (p, 38).

— « Lettres patentes (28 mars 1778) interprétatives de

celles du mois de mai 1775, données sur le décret

d'agrégation des abbayes de S'-Vaast d'Arras et de S'-

Bei tin de S'-Omer à l'ordre de Cluny, en ce qui concerne

les droits et privilèges des habitans de l'Artois, relative-

ment aux lettres de comtnitlimus a (p. '39).— Attes-

tation (13 mars 1383) par plusieurs habitants de S'-

Omer, pardevant Euslache de Croy, comte du Rœulx.

seigneur de Beaurains, Reminghem, Contes, Lomprey,
Long, etc., gouverneur et grand bailli de S'-Omer, que

les gens d'église possédant des terres au pays d'Artois

jouissent paisiblement des anciens amortissements qui

leur ont été accordés (p. 40). — Attestation (13 février

1382) parleConseil d'Artq^s que les biens des bénéficiers

de France, sis en Artois, ne sont pas sujets aux droits

de franc-fief et de nouvel acquêt (p. 41). — Sentence

des Juges du Trésor, à Paris, déclarant (12 novembre

137!)) l'Abbaye exemple de toute contribution au ban et

à l'arrière-ban, aux droits de franc-fief et nouvel-acquêtj

pour tous ses biens de France (p. 4.3). — Serment prêté

(2 janvier 1380) en qualité de procureur spécial de S'-

Vaast, au greffe des Francs-Fiefs et Nouveaux-Acquêts,
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par Antoine Boucbet, procureur au Parlement, pour tous

les biens de l'Abbaye sis en France (p. 5:2). — Sentence

(17 mars 1381) des Juges du Trésor, contre un receveur

des Francs-Fiefs, au profit de S'-Vaast, pour la main-

levée adjugée à l'Abbaye sur ses biens saisis en France

pour droit de nouvel-acquôt (p. 53). — Nouvelle sentence

(20 mars 1386) des Juges du Trésor, contre le receveur

général des Francs-Fiefs, au profit de l'Abbaye, la décla-

rant exempte pour toutes ses terres situées en France

(p. 5!)). — Lettres de mainlevée par les mêmes (24

septembre 1387) pour les mêmes biens (p. 62). — Arrêt

de Parlement (3 mars 1588) conflrmatif de la sentence

du 20 mars 1586 (p. 63). — Amortissement (14 février

1332), moyennant 1001b. par., par Benoît Brossart,

clerc, et Barthélemi du Drach, receveur du bailliage

d'Amiens, commis à la recherche des nouveaux-acquêts

des clercs et des non nobles depuis 40 ans, en exécution

des lettres du Roi du 12 juin 1331, de la terre de Pont-

en-Amiénois, acquise de Guérard, chevalier, sire de

Querrieux, et consistant en l'avouerieetla haute justice,

c s. I denier de tailles, corvées a de carues et de braz, »

herbage, etc., et environ xxv Ib. de rentes diverses

(p. 66). — Lettres du bailli d'.\miens (3 avril 1548) par

lesquelles appert que la déclaration du revenu de l'Ab-

baye lui a été remise (p. 67). — Lettres des commis-

saires des Francs-Fiefs, contenant (10 janvier 1530)

main-levée de la saisie faite sur les revenus sis dans

ledit bailliage (p. 69). — Sentence de Guillaume de

Caurel, bailli d'Amiens, déclarant (M janvier 1569) la

terre de Pont-en-Amiénois exempte du ban et de l'ar-

rière-ban comme diiment amortie (p. 74). — Lettres des

commissaires délégués aux Francs-Fiefs et Nouveaux-

Acquêts des bailliages d'Amiens et de Vermandois, des

prévôtés de Péronne, Montdidier, Roye, Beauvoisis et

des sénéchaussées de Boulonnais et de Ponthieu, cons-

tatant (27 août 1517) mainlevée de la saisie qui avait

été faite des biens de Campigneulles, Moilains, Maisnil,

Vaux, Éclusiers, Berny, Puzeaux et Pont (p. 78). —
Sentence rendue par Antoine de Ilallewin, bailli

d'Amiens, au profit de l'Abbaye, exemptant (16 juin

1373) la terre de Pont et celle de Campigneulles, du

droit de ban et arrière-ban, comme dûment amorties

(p. 80). — Sentence de mainlevée, donnée (24 sep-

tembre 1387) par les Juges du Trésor, à Paris, de la

saisie fiiite sur Campigneulles, pour droit de nouvel-

acquêt (p. 83). — Sentence rendue (0 septembre 1527)

par Jean Ilcnnon, lieutenant de Péronne, au profit de

S'-Vaast, accordant mainlevée des teires et seigneuries

de Moilains et Maisnil, contre les procureur et avocat du
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Roi, qui les avaient injustement saisies comme nouveaux-

acquêts et terres non amorties (p. 84). — Lettres des

commissaires des Francs-Fiefs portant (10 janvier 1550)

main-levée de la saisie fiiite du revenu sis dans la pré-

vôté de Péronne (p. 88). — Lettres des commissaires

aux Francs-Fiefs de l'étendue de Péronne, portant (15

juillet 1615) mainlevée de Moilains, Éclusiers, Vaux,

Suzanne et autres biens situés audit gouvernement

(p. 89). — Sentence du hailli de Péronne, Montdidier et

Roye, Bernard Potier (l" février 1617), contre le sieur de

Plainvillc, qui réclamait c\ S'-Vaast de nouveaux-acquêts

pour les terres de Moilains, Vaux, Eclusiers, Puzeaux et

Berny (p. 91). — Sentence de mainlevée, rendue par

Jacques de Croisettes, lieutenant du bailliage de Senlis

(3septembie 1521), des biens d'Angicourf, jugés dûment

amortis (p. 92). — Lettres du bailli de Senlis attestant

(6 octobre 1548) l'amortissement de ladite terre (p. 94).

—Lettres des commissaires aux Francs-Fiefs, ordonnant

(10 janvier 1530) mainlevée des biens de S'-Vaast sis

audit bailliage (p. 96). — Récépissé du greffier des

Francs-Fiefs et Nouveaux-Acquêts, attestant (9 janvier

1550) qu'il a reçu la déclaration des revenus de S'-Vaast

ci-dessus (p. 99). — Déclaration, servie (1571) par l'Ab-

baye, des biens qu'elle possède aux baiUiage de Senlis

et prévôté de Clermont; il s'y trouve une copie du

diplôme de Charles le Chauve, analysé en H. 1, folio 8

et en H. 4, pièce 13 (p. 102). — Lettres des commis-

saires commis aux Francs-Fiefs et Nouveaux-Acquêts en

la Chambre du Trésor, à Paris, par lesquelles (23 avril

1610) ils déclarent les terres et seigneuries de MM. de

S'-Vaast, séant aux bailliages d'Amiens et de Senlis,

aux prévôtés de Péronne, Montreuil et Clermont,

exemptes desdits droits et déchargées d'en bailler décla-

ration (p. 103).

H. 9. (Liasse.) — 109 pièces : 11 parchemin, 98 papier ; 7 sceaux,

3 cachets.

133^-1

9

1 1.— Lettres de non-préjudice accordées

(20 juillet 1338) par le Magistrat à l'Abbaye, pour un

don, fait par le Prieur, durant la vacance, de 100 Ib. par.

attribuables aux réparations de la Ville nécessitées par la

guerre des Anglais et des Allemands (p. 1). — Lettres

semblables pour (18 mai 1340) un don de 200 Ib. dans le

même but (p. 2). — Lettres semblables, pour (27 février

1338) un don de 8 florins d'oràl'écu, «pour avoir aidier

ù paicr les frais et coustenges que la Ville a faites et

encourûtes au faire widier et nier les Crinchons qui sont
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alencontre del hoslelerie de ladite église » (p, 3). —
Lettres semblables (3 juillet 1360), pour l'aide de 400

<^cus que l'Abbaye a bien voulu fournir l'an passé, pour

« faire et faire réparer les fortréches, closures, et faire

pons levis as portes de le dicte ville, pour le double des

guerres des Englés et Navarois, à lencontre de le cou-

ronne de France » (p, 4). — Lettres semblables (12

février 1372), pour 270 florins d'or que l'Abbaye a four-

nis pour la réparation des fortifications de la Ville (p. o).

— Lettres du Magistrat, portant (4 novembre 1383) que

la maltôte, actuellement levée sur S'-Vaast, ne saurait

porter préjudice à son exemption, et que l'Abbaye ne

saurait être réclamée pour les fortifications, tout le temps

que durera cette maltôte (p. 6). — Approbation donnée

par l'Empereur (13 novembre 1308) à là décision des

États d'Artois, fixant la répartition des 14,406 francs

d'aide annuelle qu'ils ont promis fournir durant 3 années.

On tirera des villages 12,78o francs 7 s. ; les villes four-

niront le reste, à savoir : Arras : 630 francs 13 s. 10 d.
;

S'-Omer : 716 fr. ; Aire : 152 fr. 14 s. 10 d. ; Hesdin :

227 fr. 13 s. ; Bclhune : 2)0 fr. 11 s. M d. ; Lens : hG

fr. 4 s. 7 d. ; S'-Pol : 39 fr. 13 s. 8 d, ; Bapaume : 49 fr.

8 s. 2 d. ; Lillers : 16 fr. (p. 7). — Sentence du Conseil

d'Artois, reconnaissant (24 mars 1334) que l'Abbaye est

exempte des frais du nettoyage des Crinchons (p. 8). —
Mandement de l'Empereur, portant (8 octobre 1.533) que

le Magistrat donnera une compensation à l'Abbaye pour

les « douves et crettes » employées aux fortifications

(p. 11). — Quittance servie par le Magistrat à J'-rôme

UufTault, abbé de S'-Vaast, d'une somme de 60 Ib. qui a

Bury, un àes quatre commis aux ouvrages, à Jacques

Bouyn, recevei;r de S'-Vaast, de la somme de 100 florins

pour 2 semaines, « pour le paiement des povres gens

ouvrans à laditte Ville pour éviter la mendicité » (p. 16).

— Lettres de l'Empereur {l" août 1381) données au

Magistrat, en raison de la nécessité qu'il y a de répa-

rer une grande brèche de l'hiver, entre les portes

Ronville et S'-Nicolas,et de nettoyer les fossés de

Méaulens et Hagerue, l'autorisant, moyennant 20 Ib.par

an, pendant 2 ans, à continuer 3 ans durant les impôts

existants à Arras et dans un rayon de 3 lieues, à savoir

12 deniers du lot de vin et 4 patars du tonneau de bière,

à prendre même sur les privilégiés (p. 17). — Consen-

tement de St-Vaast à subir, 3 ans durant, l'imposition

(1581) pour les réparations de la Ville (p. 18).— Instruc-

tions remises par l'Empereur (mai 1.382) à son neveu,

gouverneur des Pays-Bas, par l'entremise de l'abbé

de S'-Vaast, approuvant l'organisation prise « pour

dompter avecques force l'hérétique rebelle et dresser au-

dict efîect une bonne et puissante armée, Brecommandant

la prudence dans le choix des agents et la création de sé-

minaires par les évêques, faisant part de son projet d'é-

largissement du comte d'Egmont, etc., etc. (p. 19).— Re-

présentations faites (23 mars 1583) par le « Président

d'Arthois aux députés des sieurs ecclésiastiques, nobles et

magistraulx des ville et cité d'Arras » (p. 21). — Mémoire

des échevins disant (6 avril) qu'ils s'en tiendront aux

lettres de Son Altesse (p. 25). — Réplique des religieux,

protestant contre l'empiétement du Magistrat sur leurs

privilèges (p. 27). — Attestation fournie (11 avril 1583)

été prêtée pour les forflficationset qui sera rendue 3 ans • par Wallerand Ubert (41 ans), Pierre de Bailly (41 ans)

après la paix publiée (13 décembre 1537) (p. 13). —
Conditions de l'adjudication faite pour 6 mois à Antoine

Desgardins (24 juillet 1.368) parles députés aux impôts

des fortifications, des droits de 24 patars du muids de

vin et de 1 patar du tonneau de bière (p. 14). — Ordon-

nance de Jean Sarrasin, abbé de S'-Vaast, au Rece-

veur, de payer en 8 semaines 200 Ib., « pour estre

emploiez il la fortiffication d'icelle, seignament à ceulx

portans la hotte, durant ce chiers temps » (4 janvier

1377). Quittances conformes (12 et 26 janvier, 3 février)

délivrées par G. de Bury, à Bouyn, receveur de S'-

Vaast, pour 123 florins. Seconde ordonnance de l'Abbé,

«le payer 30 florins et non 23 par semaine, pour les

besoins susdits (7 février). Quittance.c; conformes (9, 15,

ii février) pour 130 florins. Nouvelle ordonnance de

l'Abbé de continuer ce don jusqu'à rappel (2 mars).

Quittance conforme (28 février l377)de.30norins(p. 13).

— Quittances (9 et 16 mars 1.377j par Guillaume de

Pas-de-Calais. — Série II. Tom. I.

et Ponthus Payen (39 ans), licentiésès-lois, avocats pos-

tulants au Conseil d'Artois, qu'en février dernier le Ma-

gistrat a reconnu l'exemption de l'Abbaye relativement

aux réparations des fortifications, et refusé une somme

de 1,100 florins qu'elle ofl'rait, pour une fois, pour la

réparation des brèches (p. 29). — Requête du Magistrat,

dans le but de pouvoir asseoir pendant 3 ans un impôt

de 1 patar au lot de vin et 4 patars au tonneau de bière,

frappant les privilégiés eux-mêmes. Apostille conforme

(18 avril 1383) du duc de Parme (p. 30). — Requêtes de

S'-Vaast pour non-préjudice (pp. 31-34). — Lettres du

Conseil Privé du Roi (14 avril 1383) portant que S'-Vaast

sera exempt de l'aide des fortifications et sera simple-

ment requis d'y consentir volontairement (p. 33). —
Copie des lettres de non-préjudice obtenues (14 avril

1383) par S'-Vaast, de Son Altesse [Alexandre FarnèseJ

pour son acceptation de l'impôt d'un patar pour la répa-

ration des brèches (p. 36). — Réplique du Magistrat di-
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gant que a lesdits sieurs prélats et nobles se jouent et

gawent du povre peuple, » et que la bourgeoisie est abso-

lument décidée à ne pourvoir aux frais de la fortification

que de compte à demi avec le clergé et la noblesse (p. 37).

— Demande introduite (14 avril Io83) parS'-Vaast, pour

obtenir enregistrement des lettres de non-préjudice que

le duc de Parme a délivrées à l'Abbaye, à raison de l'im-

pôt qu'elle vient de consentir pour les réparations ur-

gentes des fortifications (p. 38). — Mémoires présentés

(1583) par l'Abbaye au Magistrat lui exposant les nom-

breux griefs qu'elle a contre son administration ; on

viole conlinuellemerit'ses propriétés et ses privilèges,

sans conclure avec elle au préalable des accords ou de-

mander des autorisations (pp. 39-40). — Lettres de Vaast

Grenet, abbé de S'-Bertin (16 février lti88) à l'abbé de

S'-Vaast, portant que son abbaye est toujours en procès

avec la ville pour les impositions des fortifications (p. 41).

— Lettres des Archiducs autorisant (IS février 1601) la

prolongation pour 3 ans de l'impôt des bières subi par

tous, privilégiés ou non, et qui a déjà servi au nettoie-

ment des fortifications et à leur accroissement (p. iî). —
Approbation par l'archiduc Albert, et Isabelle (20 dé-

cembre 1610), de l'emprunt de 80,000 florins contracté

au denier seize par le Magistrat pour rembourser les

120,000 florins levés précédemment au denier quatorze.

Création, moyennant 1,600 florins, d'une rente de 100

tlorios au profit (19 janvier 1610) de François dcSuccre,

écuyer, demeurant à Cambrai (p. 43). — Remontrances

du Magistrat au Iloi, portant que par lettres du 1" juin

1679 la Ville a obtenu pour 30 ans d'asseoir, dans .^rras

et dans un rayon de 6 lieues, 6 sous d'imposition par ton-

neau de bière et 12 sous par lot de vin, et que par d'au-

tres lettres du 27 juin elle a obtenu o s. de la livre de

tabac et 5 s. du pot d'cau-de-vie (p. 44). — Extrait d'un

registre de l'Echevinagc portant acceptation par S'-Vaast

(27 mai 1572) de fournir chaque nuit douze canonniers,

en raison des troubles, portant aussi refus de l'Abbé de

continuer, après un mois, cette contributio i, et accep-

tation définitive (8 avril) d'en entretenir six (p. 45).

—

Demande (31 mai 1572) du Magistrat à l'Abbaye de four-

nir 12 hommes de guet, à 3 patars par homme et par jour

(p. 46). — Acceptation par S'-Vaast (4 juillet) d'en

entretenir dix. Quittance délivrée (12 août) par Robert

Genclle, doyen des canonniers de la ville d'Arras, à

Louis de Haussy, receveur de l'Abbaye, de 31 carolus

et 10 patars pour 10 hommes de guet durant 21 nuits

(p. 47). — Décision prise par l'abbé de S'-Vaast d'accor-

der (30 juillet 1572) au Magistrat six hommes de guet

payés aux frais de l'Abbaye (p. 48). — Lettres de non-
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préjudice du Magistrat (8 août 1572) pour le guet fourni

par S<-Vaas'. en raison des trouble; « présentement

régnants » (p. 49). — Lettres semblables du 8 octobre

1576 (p. 51). — Requête des six sergents à verges du

Magistrat à l'Abbaye, la suppliant de leur faire quelque

gracieuseté pour tout lezèle qu'ils montrent dansles trou-

bles actuels. Ordre (28 octobre 1578) de Jean Sarrazin,

au receveur Marconville, de payer 12 florins (p. 52). —
Lettres du Roi (25 septembre 1582) ordonnante l'Échevi-

nage de laisser l'Abbaye jouir de son exemption du guet

(p. 53). — Observations présentées par S'-Vaast (9 fé-

vrier 1583) tendant à cesser de fournir plus longlemps

une partie du guet, en raison de la tranquillité générale.

Protestation du Magistrat : la Ville est toujours menacée

parles Cambrésiens; le Claquedent n'est pas suffisam-

ment gardé, et le guet se continue toujours (p. 54). —
Sentence du Conseil d'Artois (9 février 1583) portant que

la contribution de S'-Vaast pour le guet de la Ville n'excé-

dera pas six hommes, et lettres du Magistrat portant

(6 avril) non-préjudice pour S'-Vaast (pp. 55-57). — Quit-

tance de 54 Ib. 18 s. pour le salaire de 6 hommes, déli-

vrée par De Verloing, argentier de la Ville (31 janvier

1584) à Noël de Novion, grand receveur de S'-Vaast

(p. 58). — Quittance semblable (30 juillet 1584), par le

même, à Jacques Bouyn, receveur général de S'-Vaast,

de 163 florins 16 s. pour 6 hommes (p. 60). — Con-

sentement (s. d.) de S'-Vaast à entreti'nir encore 3

hommes à 5 s. par jour et 3 s. par nuit (p. 61). — Nou-

velles lettres de non-préjudice fournies à S'-V^ast (18juin

1588) pour 6 hommes de guet payéspar l'Abbaye (p. 62).

— Attestations (14 septembre 1592) par Robert Alexan-

dre et Morand Bruiant, huissiers extraordinaires du Con-

seil d'Artois, que tous les membres dudit Conseil ont

toujours été exempts de guet, garde, niallôles, impôts

et charges publiques et de la juridiction échevinale, où

que leurs maisons fussent situées (pp. 6i-65). — Lettres

de Noël de Novion, grand prieur, à son abhé, lui appre-

nant (28 août 1394) que le Magistrat réclame 4 hommes

et non 3 (p. G6). — Extraits des registres mémoriaux de

la Ville des 20 avril 1512, 29 novembre 1524. 10 février

1543, relatifs aux réceptions dans Arrasdosgouvorncurs

Hugues de Malins, Pierre de llabarcq, Jean de Longue-

val, à propos de la prérogative de donner L- nmt du guet

(pp. 67-69). — Requête du Magistrat, à l'itrcliiduchesse

Isabelle (1630), contre le sieur de S"-A!deg()nde, gou-

verneur d'.\rras, qui a « menasse d'envuii'r de nuict ses

gens, serviteurs et aulfrcs, sur le rempiut, sans prendre

le mot de l'eschevin de garde n (p. 70). — Lettre du

comte de S'°-Aldegondeà la même, deniandant(22 mara
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1630), vu l'oppo?ition deséchevins, que de nouvelles let-

tres leur soient envoyées et que les rondes soient faites

avec le mot de guet qu'il aura donné et les gens qu'il

aura choisis (p. 71). — Significations faites au Magistrat

par le Gouverneur (22 mars), qu'en attendant l'avis de

Son Altesse, celui-ci passera outre aux prétentions de la

Ville (p. 72).— Inslructioas données à M. de Groote, par

le comte de S'^-Aldegonde, de représenter à Son Altesse

le cas du Magistrat, le peu de surveillance de la Ville et

des clefs, et la faiblesse des places de Cité (Arras), Renly,

Bapaume (p. 73). — Lettres de l'Archiduchesse au Gou-

verneur, au Magistrat et à l'abbé de S'-Vaast, choisi

comme arbitre, relativement à leur différend (12 avril

1630) fpp. 74-76).— Sentence du Conseil d'Artois ordon-

nant (9 juin 1638), sur la demande réitérée du Magistrat

et sur le refus de l'.Abbaye, que celle-ci fournira de jour

et de nuit 6 hommes pour renforcer la garde de la ville

d'Arras (p. 77). — Protestation de S'-Vaast contre les

prétentions du Magistrat (2 juin 1702) de soumettre

l'Abbnye à contribuer au guet (p. 79). — Acceptation

(11 mai 1388), par .\lexandre Farnèse de la proposition

que les États d'Artois lui font, à sa demande, de fournir

72,000 livres, pour l'entretien de l'armée, plus 40,000

Ib. pour les fortifications d'Arras, de Bapaume et d'Hes-

din, et 5,000 Ib. pour celles de Renty, à la condition

toutefois que tous les privilégiés, le Conseil d'Artois

excepté, subiront cet impôt, et que durant son cours,

on sera exempt du logement des gens de guerre(p.80).

—

Consentement par les États, à la requête de Son Altesse,

présentée par Jérôme de France, chevalier, sieur de La

Vacquerie, président du Conseil d'Artois, d'obtenir

300,000 florins, accordant (27 mars 1589) 50,000 raen-

cauds de blé ou 150,000 florins, et en outre l'entretien

des garnisons d'Arras et deLécluse, à la condition d'être

exemptés de réquisitions et de logements (p. 81). —
« Rolle des logis faicts en ceste ville d'Arras à la venue

du ducq de Parme et de Plaisance, gouverneur et capi-

taine générale pour le Roy au Pays-Bas, aiant faict son

entrée le xvi° de novembre 1592 et trespassa le 3° de

décembre oudit an » (p. 82). — Questionnaire adressé

par les États à Leurs Altesses pour avoir une ligne de

conduite relativement à la juridiction sur la garnison de

Bapaume, et réponses (17 décembre i(il3) y faites (p 83).

— Requête présentée (1654?) par l'Abbaye au nonce du

Pape, le priant d'obtenir du Roi le deslogement du maré-

chal de Schuiemberg, gouverneur d'Arras, qui s'est

installé indiiment dans le logis abbatial, forçant ainsi

l'abbé à se loger o sur la première porte de la cour »

(p. 84). — Immunité accordée par le Roi (12 décembre

1652) aux officiers de la justice abbatiale, relativement

au logement des soldats, etc. (p. 85). — Adresse desdits

officiers (s. d.) au Roi, renvoyée à l'intendant Chauvelin,

remontrant que, malgré l'immunité susdite, on veut les

forcer à loger les gens de guerre (p. 87). — Billets déli-

vrés par le commandant La Poumarède (27 octobre

1694) pour le logement de troupes et de chevaux soit

dans l'Abbaye soit chez ses officiers de justice (pp.88-95).

— Avis envoyé par le Magistrat à S'-Vaast, d'avoir à

prêter le clocher de l'église comme celui de la cathé-

drale et^le beffroi, pour y placer des guetteurs de jour et

de nuit pour la surveillance (18 juillet 1708) de l'ennemi

(p. 96). — Lettre de M. de Bernage à S'-Vaast, deman-

dant que l'équipage de M. d'Artagnan soit logé à l'Ab-

baye, en raison (7 novembre (1708) des onze escadrons

qu'il s'agit de loger en ville (p. 97). — Autres lettres du

même (4 et 5 janvier 1709), invitant à loger le régiment

de Nice pour quelques jours, faute de place ailleurs

(pp. 98 et 99).— Note du Magistrat (10 janvier 1709), en

exécution des ordres du Mnréchal de Boufflers, invitant

l'Abbaye à recevoir sept compagnies du régiment de

Greder (p. 100). — Autre note (M janvier) pour le loge-

ment des « débris de Villars » et des prisonniers de

Ménin(p. 101). — Autre (12 janvier) pour le régiment

de Villars (p. 102). — Autre (16 janvier) pour deux ba-

taillons du régiment d'infanteiie du Boulonnais (p. 103).

— Lettre de M. de Bernage (6 mars) demandant que les

magasins au charbon de S'-Vaast soient vidés pour rece-

voir les munitions qui vont arriver (p. 104). — Autre

demandant (13 mars) un grenier pour les blés qu'il faut

faire entrer à Arras (p. 105). — Note de M. Delisle

(4 novembre) invitant à loger les équipages de M. de

Puyguion, lieutenant général, et de M. de Monroux

(p. 106). — Lettre de l'Abbaye à l'Intendant (?), récla-

mant (1799) contre les compagnies de soldats qu'on a

fait loger dans le monastère « avec bagages, femmes,

goujats, au grandscandale des religieux, « et contre le

projet qu'on a d'installer un hôpital pour les blessés

dans l'église abbatiale (p. 107). — Adresse au Roi, dans

le même sens (p. 108). — Note de M. de IJL'rnage (7 sep-

tembre 1711) invitant ù laisser établir dans la cour de

l'Abbaye un dépôt de 40,000 fagots (p. 109.)

H. lO.lLiasse.) 76 Pièces: 13 parchemin, 63 papier;

8 sceaux ; 1 cachet.

•{^^•l'Sol*— Lettres de non-préjudice accordées

(28 janvier 1360) h l'Abbaye par le Magistrat, celle là
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ayant promis de laisser imposer la bière sur ses pouvoirs

comme sur le reste de la ville (p. 1).— Autres du 2 octo-

bre, même année (p. 3). — Lettres du Magistrat (4 no-

Tembre 1383), reconnaissant l'exemption de la maltôte

pour S'-Vaast, et s'engageant à ne rien demander à

l'Abbaye, tant qu'elle consentira à subirladite imposition

dans ses pouvoirs (p. 4). — Lettres du Magistrat recon-

naissant (18 janvier 138i) que la maltôte des vins ven-

dus dans les fîefs et tènements de l'Abbaye, enclavés

dans la Ville, se perçoit par grâce et licence de MM. de

S'-Vaast et sans leur préjudice, et que, pour lever ladite

maltôte, il doit être commis par ceux-ci une personne

aux gages et périls du Magistrat, et qu'enfin, durant le

cours de cette imposition, l'Abbaye ne peut être pour-

suivie pour la réparation des fortifications (pp. 5-11). —
Sentence de Jean Esmon, lieutenant de M. le gouver-

neur du bailliage d'Amiens, ordonnant (21 novembre

1383) au Magistrat, de rendre aux gens de S'-Vaast, ha-

bitant les pouvoirs de Demencourt, La Cuisine, Burien,

etc., les deniers qu'on a prélevés sur eux indùmentpour

maltôte (p. 12). — Appointement en Parlement (1-2

mai 139o) entre l'Abbaye et le Magistrat, relativement

aux cabaretiers de la banlieue et des pouvoirs, qui dé-

bitent en dciail du vin et de la bière, sans payer d'aides,

au détriment des gens de la Ville et de la Cité ; il y est

dit que les choses resteront en l'iHat jusqu'à jugement

définitif (p. 13). — Mandement de Henri, roi d'Angle-

terre (2 décembre 1423), au prévôt de Beauquêne, de

citer au Parlement Quentin Leblond et Jean d'Espoul-

lettes, élus commis sur le fait des aides, et Jacques

f rédin, sergent du Roi, pour y soutenir les griefs avan-

cés par le Chapitre, l'Abbayé et le Prieuré de France de

S'-Jean de Jérufalein, contre le duc de Bourgogne et le

Magistrat, rehitivement aux maltôtes (pp. 141o). —
Commission du Uoi(20 février 1424) au bailli d'Amiens,

Robert Le Jone, d'avoir à faire lever,et sans exceptions,

« lesdis quatrisme, vingtismes et impositions faictes, »

en attendant qu'il soit jugé sur l'appel du Chapitre, de

l'Abbaye et de S'-Jeau de Jérusalem (p. 10).— Sentence

interlocutoire du Parlement (7 septembre 1424) mainte-

nant l'immunilc des pouvoirs do S'-Vaast et de leurs

habitants, contre la maltôte et autres impôts du Magis-

trat (pp. 17-18).— Vidinius (17 décembre 1446) de la

sentence précédente (p. 1!)). — Notification par le pré-

vôt de lieauqnène (14 novembre 1424) au Magistrat, de

la permission qui est accordée, à la requête du Chapitre,

de S'-Vaast et des Hospitaliers, de tenir dans leurs

pouvoirs quatre tavernes pour le vin et neuf pour la

bière (p. 20). — Accord passé (17 juillet 1426) entre le
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duc de Bourgogne et le Magistrat d'une part, le Cha-

pitre, l'Abbaye, les Hospitaliers d'Hautavesnes, Hue de

Sailly, seigneur de Blaireville, Jean Sacquespée, sei-

gneur de Beaudimont, Guillaume de Févin, maïeur de

Demencourt, et autres d'autre part, par lequel ces der-

niers acceptent durant neuf années la maltôte sur les

vins, cervoises et autres boissous vendues sur les pou-

voirs de Demencourt, Boves, Méaulens, Maitre-Adam,

La Vigne, Pugniel, les Fossés Blaireville, les pouvoirs

de l'Hôpital, Beaudimont, le pouvoir du Maire d'Arras,

en dehors toutefois des boissons de consommation (p. 21).

— Permission accordée par Charles VII (S'-Omer, mai

1440), aux habitants des faubourgs et des pouvoirs de

Beaudimont, Maître-Adam, Le Temple, Demencourt,

Méaulens, Les Maux, de lever entre eux, durant 3 ans,

une imposition sur les boissons, en considération de ce

qu'ils ont toujours payé les aides ordinaires des guerres,

et eu égard aux pertes qu'ils ont subies par le dernier

siège d'Arras et par la mortalité qui règne, au guet

qu'ils font dans leurs faubourgs pour surveiller l'ennemi

et aux travaux de défense qu'ils y établissent (p. 22). —
Acte donné (23 novembre 1457), par le prévôt de Beau-

quêne, d'une protestation de St-Vaast contre la défense,

faite parles gens du duc de Bourgogne, aux brasseurs

et cabaretiers. des faubourgs, de vendre désormais des

boissons (p. 23). — Accord par-devant le prévôt de

Beauquêne, Colard Oudart, et le Magistrat d'une part,

le Chapitre, l'Abbaye « à présent vacant d'abbé, » les

Hospitaliers, Colart de Beauffort, dit Payen, chevalier,

seigneur de Beauffort en la baronnie de blaireville,

Jeanne de Contay, baile de Philippe de Habarcq, son

fils, seigneur en partie de La Vigne, par lequel (29 octo-

bre 1462J la maltôte sera perçue sur tous leurs sujets

d'Arras et des faubourgs,comme delà Cité, durant 3 ans,

à la condition que les bourgeois puissent librement

acheter ou boire du vin et de la bière dans les hôtelle-

ries et cabarets desdits faubourgs pendant le même
temps... Présents : Pierre Duhamel, archidiacre d'Os-

trevent, Jean Dubos, chantre. Hue Martin, Jean de

Baaulx, chanoines, Gilles Carpentin, prévôt de S'-Vaast,

Jean de Warluisel, sous-prévôt, Pierre do WignacourI,

receveur, Nicolas des Fontaines, grainetier, Jean Walois,

rentier, etc., Robert de Marquais, lieutenant général du

Gouverneur,JeanManscl, procureur général d'Artois,etc.

(pp. 24-25). — Lettres patentes de Charles, duc de

Bourgogne, autorisant (28 mars 1473) la Ville à lever

des impositions, durant 6 ans, sur les boissous, le bois,

les draps, même hors la Ville, sauf dans les fiefs et

pouvoirs, pour l'aider à fournir les 500,000 écus que les
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États d'Artois se sont eogagés à lui fournir(pp. 26-27).

— Permission octroyée (31 décembre loi?) par le Pré-

vôt de Paiis, à Arnoult de Sénerpont, fondé de procu-

ration de Jérôme, abbé de S'-Vaast, qui déclarait vou-

loir traverser Paris par la Seine, pour mener d'Orléans

et de Bourgogne à S'-Vaast d'Arras, 300 muids de vin

pour la provision de l'Abbaye. Remboursement à Pierre

Le Cherf, prévôt de S'-Vaast, par Christophe Aubry,

fermier (28 septembre 1548) de l'aide, des ISO Ib. con-

signées pour les « congez et acquis » précédemment

obtenus (pp. 28-29). — Extrait d'un placard (28 décem-

bre 1349) de Sa Majeité Impériale portant ceci : « Bien

entendu que les prévilegez seront tenus quiètes et

exempts du paiement dudit assis des vins qu'ils enver-

ront acheter en Allemaingne, Bourgongne, France ou

ailleurs, pour le provision de leur mesnaige tant seulle-

ment » (p. 30). — Requête du Magistrat (s. d.) à l'Empe-

reur, se plaignant de ce que l'Abbaye profite de l'exemp-

tion de ses vins de consommation, pour en vendre sans

payer maitôte (p. 31). — Lettre close de l'Empereur,

défendant à l'Abbaye (22 octobre looo) de faire ce com-

merce (p. 32). — Lettres patentes de Philippe II, défen-

dant (12 décembre loG4) d'ériger de nouvelles brasse-

ries dansles faubourgs, ordonnant la fermeture de celles

établies dans le^ 20 dernières années, autorisant les an-

ciennes à débiter sans frais comme par le passé (p. 33).

- Altcslations notariées [11 juin 1372) fournies par Jean

Baibet et Guillaume Le Clercq, que les biasseries des

Nocfjuelz en l'AbOie e.1 'les Petites Rosettes n'ont jamais

payé que deini-maitôte, comme tenues en fief de S'-

Vaast (pp. 34-3.3). — Attestations semblables (23 juin

1372) par Jean Chrcstien, l'aîné, pour le cabaiet des

Marteaux, el par Thomas de Bray, porteur au sac et

mesureur au blé, pour la brasserie de Cliantei'aine

(pp. 3(5-37). — Lettres patentes de Philippe II (4 octo-

bre 1378) recommandant l'exécution de ses lettres pré-

cédentes. Commandement lait par Pierre d'Assonleville,

huissier du Roi au Grand Conseil de Malines, résidant à

Arras, contre plusieurs brasseurs de Méaulons, lionville,

les Allouettes, Blangy (p. 38). — Mémoire de S'-Vnastà

l'appui (1383) de ses prétentions d'exemiilioii d'impôts

(p. 39). — Lettre de Jean Sarrasin (27 murs 1383) à

M. de Bellacourt, conseiller du Roi, relativement aux

impositions prétendues par la Ville sur l'Ahbayo (p. 40).

—Attestation notariée (27 juillet lu83)de Jean de le Val,

écuyer (.33 ans), que le magistrat de Valencieimes inter-

dit d'aller boire aux cabarets de la banlieue, pour empê-

cher la fraude des droits (p. 41). — Attestation serabla-

blû (m. d.) de plusieurs bourgeois d'Arras, disant que

défense a été faite à plusieurs reprises d'aller boire aux

cabarets de banlieue (p. 42). — Extraits du registre aux

édits du Magistrat des années 1493, 1496, 1498, 1499,

1304, 1503, 1333, 1.337, 1.339, 1546, 1.333, 1556, 1358,

1362, 1563, 1573, 1375, 1376, 1583, portant défense aux

habitants d'aller chercher du vin ou de la bière en Cité,

à S'-Vaast ou dans les autres lieux qui ne paient point

maltôle (p. 43). —
- Sentence du Conseil d'Artois, main-

tenant (29 novembre 1.388) l'abbaye de S'-Vaast, pour la

prévôté de Gorres, dans l'exemption de la maitôte à

Béthune (p. 44). — Lettre de Jean Sarrasin, abbé de

S'-Vaast, s'opposant (13 juillet 1393), comme conseiller

au Conseil d'Artois, privilège confirmé le l'^'' juillet 1383,

aux commandements qui lui sont faits de payer l'impôt

(pp. 4.3-46).— Requête de S'-Vaast (1610) « à M. le

Maistre des Ports en la province de Picardie, » pour

l'exemption des vins venant de France pour l'Abbaye

(p. 47). — Lettres patentes de Philippe IV (8 juin 1633),

prolongeant, à la demande du Magistrat, pour 3 nou-

velles années, les impôts qu'il a accordés, sans acception

de privilégiés, le 7 mai 1622, pour l'organisation du

rivage et de la navigation d'Arras à Douai (p. 48). —
Sentence du Conseil d'Artois, portant (4 mai 1671) que

le vinier de S'-Vaast prêtera serment tous les 3 mois à

la Gouvernance, de ne pas faire commerce du vin des

caves de S'-Vaast (p. 49). — Arrêt du Conseil d'État

autorisant (1" décembre 1693) la Ville el la Cité

d'Arras à imposer les bières pour pourvoir au rachat

qu'elle désire faire des offices municipaux (p. 50). —
« Factum pour les seigneurs abbé, religieux et convent

de l'église el abbaye royale de S'-Vaast d'Arras, deman-

deurs, contre les maire et échevins de la Ville d'Arras,

deffendeurs, » établissant (XVIU'' s.) que le Magistrat

pousse sa maitôte maintenant jusqu'au pont de Blangy

qui est en dehors de la banlieue, tandis qu'ancienne-

ment on n'allait que o jusqu'à un certain peron [châ-

teau de Bellemotte], vis à vis l'abbaye des dames d'A-

vesnes » (p. 51). — Franchise accordée (février 1287)

par le magistrat de Douai à l'Abbaye, pour la maison

de la rue du'Wez, où elle met ses grains, et pour les voi-

tures qui amèneront ceux-ci. Copies (pp. 32-.33). — Con-

cordat entre Jean de Goignclieu, gouverneur du comté

d'Artois, agissant nu nom de la Reine ,« ayant le gou-

vernement de ladite conté, » et Eustache, abbé de S'-

Vaast, -recormaissant (2 anùt 1352) aux bourgeois d'Ar-

ras, censiers de r.\bbay(;, l'exemption de la raailôte

pour (I tout ce que ils en dcveront et payeront pardevers

lesdis religieux, tant en deniers comme en grains; « pour

toutes autres causes, ils subiront ce droit. Imprimé
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(p. 34). — Accord passé en Parlement (26 février 1390)

entre l'Abbaye et Guillaume de Namur, seigneur de

Béthone. consacrant l'exemption des sujets et fermiers

de S'-Vaast pour les grains, bestiaux, vins et denrées

qu'ils peuvent vendre (pp. 5a-88). — Reconnaissance

(1602) par Adrien Faulcon et Laurent Hauwel, bour-

geois d'Arras, que les religieux de S'-Vaast sont exempts

de la maltôte des grains (p. 59).— Procès-verbal Hotarié,

constatant (27 avril 1607) que l'Abbaye n'a consenti à

payer un sou du mencaud, pour maltôte, que pour ne

pas retarder la sortie hors d'Arras des 4S mencauds de

blé dont elle a besoin (p. 60). — Remontrances de l'Ab-

baye au Conseil d'Artois (23 septembre 1663) à propos

de 10 rasières qu'elle voulait faire sortir pour sa ferme

de la Court-au-Bois (p. 61). — Lettre de l'intendant

Bignon (30 novembre 1694) au cardinal de Bouillon, abbé

•de S'-Vaast, représentant que l'Abbaye ne peut se sous-

traii-e à la fourniture des blés (p. 62). — Signification

par l'Abbaye au Magistrat, portant (17 décembre 1694)

qu'elle fournira 500 sacs sur les 2,500 dont la Ville est

réquisitionnée par le Roi, mais que c'est là un don amia-

ble de sa part, car ses privilèges la garantissent contre

de telles impositions (p» 63). — Inventaire" des titres

(1705) à l'appui des prétentions de S'-Vaast, pour la

maltôte des grains (p. 64). — Mémoire de l'Abbaye

(1707) contre le Magistrat, qui prend fait et cause pour

les fermiers de la maltôte, tendant à prouver que les

grains provenant des biens de S'-Vaast ne sont pas sou-

mis à cet impôt (p. 65). — Accord entre le duc de

Bourgogne et l'Abbaye, mettant (7 mai 1386) au néant

les entreprises de celui-là contre celle-ci relativement à

la mairie de Blangy, aux bois que le monastère fait venir

de Mofflaines et qui ne sont pas soumis au droit de

fouée, etc. (p. 66).— Note du Magistrat aux gardes-porte

de Ronville, leur enjoignant (6 juin 1671) de ne prélever

aucun droit à l'entrée des bois de l'Abbaye venant de

Mofflaines, sauf attestation par le grenetier de S'-Vaast

de l'usage qui en aura été fait (p. 67). — Représenta-

tions de r.\bbaye au Conseil d'Artois, relativement aux

droits dont on frappe l'entrée de ses bois, et procès-ver-

baux (1688) de constatation de paiement desdits droits

par celle-ci pour ne pas retarder les arrivages dont elle

a besoin (pp. 68-7;î). — Mémoire nouveau (1694) au

Conseil d'Artois, à propos de l'extension faite de la ferme

du bois aux bois do consommation de S'-Vaast (p. 74).

—

Déclaration notariée (21 juin 1751) d'André Déjardin,

marchand charbonnier, de Cartignies en Hainaut, par

laquelle il atteste avoir livré depuis 5 ans à l'Abbaye de

S'-Vaast les 30O sacs de charbons de faux de sa consom-
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mation annuelle et être chaque fois rentré dans l'argent

qu'il consignait à l'entrée de la Ville, sauf en 1750

(p. 75). — Déclaration semblable (4 juillet 1751) de

quatre autres marchands de charbon, du même lieu,

attestant qu'ils fourni.=sent l'Abbaye depuis vingt an-

nées, de 300 sacs annuellement, sans droits d'entrée

p. 76).

II. 11. (Liasse.)— 46 pièces : 2 parchemin, 44 papier ; 5 cachets.

1 1 S3-I Î4Ï. — Mémoire des religieux de S'-Vaast

(1383), établissant que l'Abbaye ne saurait subir

des impositions nouvelles pour la construction du Ri-

vage, en raison de tous ses privilèges et exemptions,

constatant en outre que pour un revenu de 30,000 florins

elle subit déjà 20,000 florins d'impositions de toutes es-

pèces (p. 1). — Ciéation par le Magistrat (6 juillet 1621)

d'uneimposition spéciale pourl'organisationdela naviga-

tion(p. 2).— Lettres de l'Empereur (28 novembre 1622),

chargeant, à la requête du Magistrat, les deux plus an-

ciens membres du Conseil d'Artois de s'aboucher avec

l'abbé de S'-Vaast, pour le faire accepter de participer

aux impositions de Veslapple, et autres pour les frais du

Rivage (p. 3). — Lettres patentas de Louis XIV (juin

1662) maintenant la ville d'.Airras dans son droit d'étape

du vin, (( qui est tel, que tous marchands et autres ven-

deurs, et menans vin au delà de la rivière de Somme au

pays d'Artois, sont tenus de les estapper en la dicte ville

d'Arras, sans pouvoir les estapper ailleurs, ny le

vendre ou recevoir qu'au préalable ils n'ayent esté estap-

pcz. Pour raison duquel estappe sont deubs sept sois de

chacune pièce de vin. » Plaçait imprimé (p. 4). —

;

Mémoire présenté (1(188) par M.M. de S'-Vaast au Con-

seil d'Artois, contre les prétentions du Magistrat, rela-

tivement au droit d'étape (p. 5).— Inventaire des pièces

que l'Abbaye peut invoquer à l'appui de son exemption

du droit susdit (p. 6). — Sentence du Conseil d'Artois,

maintenant (9 mai 1690) r.\bb.iye dans l'exemption du

droit d'étape pour les vins de sa consommation, contre

les prétentions du Magistrat, sauf à celle-ci à déclarer

au feimicr de ce droit les quantités entrées (pp. 7-12).

— (Consentement par le fermier du droit d'étape, à res-

tituer (30 juillet 1693) les 4 Ib. 4 s. qu'il a levés, moyen-

nant vérification qu'aucun vin de l'Abbaye n'a été vendu

(p. 14). — « Mémoire (s. d.) pour les seigneurs abbé et

religieux de Saint Vaast : contre les mayeur et esche-

vins de la ville d'Arras, au sujet du droit d'estappe »

(pp. 16-18). — Charte de Philippe, comte de Flandres et

de Vermandois (1183), accordant à S«-Vaast 60 s, ù.
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prendre sur son péage de Bapaume, au dimanche des

Rameaux, pour servir à la fourniture des autels (p. 1!)).

— Confirruation par Philippe-Auguste (Hesdin, août

H92) de la donation précédente, et injonction à son

bailli de Bapaume, « baillivo nostro Bapalraarum, » de

la payer exactement (p. 20). — Mémoire piésenlé par

S'-Viiast à l'appui de son exemption du péage de Ba-

paume, rédigé au XIV's.(?) et recopié au XVI%contenant:

1° historique de la création du droit de péage, et de la

naissance de la ville de Bapaume ;
2° charte de Philippe

le Bel (12 juin 1291) annonçant qu'à la prière du comte

d'Artois il a fait prendre dans les registres du Parlement,

« in regisiris et libris curie » copie de l'acte suivant
;

3° enquête faite (mai 1202) à Cappy, sur le péage

de Bapaume et ceux qui doivent le payer; 4° accord

entre l'archiduc d'Autriche, comte de Flandres et d'Ar-

tois, et Louis d'Armagnac, comte de Guise, par lequel

celui-ci s'engage (9 sept. 1499) à laisser dorénavant

lever le droit dit peaige de Bappalmes sur la ville de

Guise; 5° «s'en sieult combien touttes denrées doivent

d'oultraige avecq l'acquit des chevaulx ou harnoys quy

'emmennent, pour chacun drap d'or, d'oultraige, viii d.,

le drap de soye, un d., etc. ; » 6° péage subi par Ma-

thieu de Heinucque, à'Haveraincourt, en 1364; 7" péage

subi par des marchands de Lille, amenant des vins de

Laonnais et Beauvaisis par Lécluse; 8" a s'eiisieult la

déclar;;cion de l'avoir quy se acquitte à la querque, soit

sur car, carette ou cheval ; » 9° copie tirée (14 mai

1303) des registres du Parlement d'un accord intervenu

entre les marchands d'Amiens et les péageis de Ba-

paume ;
10° « s'ensieult la manier comment tous che-

vaulx s'acquictent de quoy quilz soient querquiez ;
»

Jl" condition du péage pour les villes d'Arras, S'-

Orner, Douai; 12° tarif des marchandises venues sur

char : cuirs, draps ; brouettes, chareltes ; 13° droit de

cauchie; 14" condition des habitants de Bapaume rela-

tivement au péage ; 15° condition des habitants du

Cambrésis et du Hainaut ;
16° condition de l'ai l,aye

de S'-Vaast, qui s'exempte en fournissant annuellement

une paire o de cauches de vermeil escarlntte ;» 17° con-

dition de l'abbaye de LaThiculIoy (pp. 21-22). — Note

informe (lô's.) sur Bapaume et le droit de péage (p. 23).

— Lettres de Pierre de Moncheaux à dom Jean Pei'loys,

trésorier de S'-Vaast, au sujet (1597) de la rente due

par le Roi sur le péage de Bapaume (pp. 24-25). —
Requête dos religieux (1612) et ordonnance du Bureau

des Finances de Bruxelles, maintenant (18 mai 1613) à

60 s. le rachat du péage par l'Abbaye, au lieu des

chausses d'écarlates que réclamait le fermier dudit droit
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(p. 26). — Sentence du Conseil d'Artois (4 juillet 1614).

contre Maximilien de Buires, fermier du péage de

Bapaume, maintenant S'-Vaast dans l'exemption de ces

droits (p. 27). — Correspondance de dom Le .Mayeur.

religieux de S'-Vaast, avec mesdemoiselles Aubry et

Painblant, fermières (1740-1742) du péage de Bapaume,

relativement à la reconnaissa"nce de l'exemption de l'Ab-

baye (pp. 29-32). — «C'est le jugié et li vidimus tout

ensanle de le frankise du paage de Compiengne : » sen-

tence de Jean d'Oisy, bailli de Senlis, maintenant les

religieux dans l'exemption (3 juillet 1320) du péage à

Compiègne ; vidimus par Pierre Li Bacquières et Jac-

ques Ernaus, prévôts royaux de Compiègne et de

Choisy (5 juillet 1320) des lettres précédentes. Copies

(pp. 33-34). — Reconnaissance par Renaut de Gournay-

sur-Aronde, écuyer, de l'immunité où sont (1328, « mer-

kedis après les octaves de Therphane [s/c] »,) les religieux

de S'-Vaast, du paiement du péage à Gournay et à Was-

temolin, suivant « le volenté et ordenanche de mon
seigneur Nicolon, abbé de l'église de S'-Vaast d'Arras.

Copie (pp. 33-36). — Arrêt du Parlement confirmant (15

septembre 1341) la sentence du bailli de Senlis, qui avait

maintenu l'Abbaye dans l'exemption du péage à Sacy-le-

Grand, contre les prétentions du comte d'Armagnac et de

Jean de Bonovia, chevalier. Copie (pp. 37-38).— Sentence

de Jean de Mully et Jean Picart, avocats au Parlement,

sur arbitrage consenti par les abbayes d'Arr.'uaise et

de S'-Vaast, maintenant (4 octobre 1397) celle-ci dans

l'exemption du droit de chaussée auquel prétendait

ceUe-là, pour foutes les marchandises passant « entre le

chastel de Longueval et le chnstsi d'Ytres. » Copies

(pp. 39-41). — Sentence de Guillaume Estocart, doyen

du chapitre d'Arras, gardien des privilèges de S'-Vaast,

déboutant de ses prétentions (9 septembre 1443) Robert

Le Sellier, de Cambrai, qui avait entrepris de faire payer

les droits de vinage et de péage pour des vins et du bois

achetés par S'-Vaast à Cambrai. Copies (pp. 42-44).

—

Procès-verbal par Etienne Menton, garde du scel de la

châtellerie de Créquy, en pi'ésence de Guillaume Uela-

place, « clerc tabellion juré ét.TbIi par le Roi en ladite

châtellerie, » en l'hôtel que l'abbaye de S'-Vaast pos-

sède h Uailleval, en Beauvaisis, constatant (7 juillet

1438) l'accord conclu entre Diouin de S'-Leu, fermier du

travers ou péage que Mgr de Bourb m a à Scnecourt et

environs, à cause de son comté de Clermont, et dom
Nicole De Villers, religieux de 8'-Vaast, prévôt d'Angi-

court, représentant l'Abbaye (p. 43). — Restitution

(7 novembre 1608) par le magistrat de Douai, des droits

déchaussée pris sur les religieux de S'-Vaast demeurant
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à Berclau, par les commis à la réparation de la chaussée

de Douai à Plaacques (p. 46). — Privilège du duc de

Bourgogne, comte d'Artois, stipulant (26 février 1402)

que le chapitre d'Arras, l'abbaye de S'-Vaast, et les

bourgeois et habitants des bailliages d'Arras, Bapaume,

Avesnes et Aubigny sont exempts de corvées à son
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endroit, et que les agissements précédents de ses gens,

pour faire fournir « les courvées à aler quérir du bois,

foins, feurres, blez, aveaes et autres provisions pour la

despense d'iceulx hostelz, » ne sauraient préjudicier

pour l'avenir ausdits suppliants (p. 47).

TROI.^IÈUB PARTIE

VIE MONASTIQUE ET SPIRITUELLE

H. 1. (Registre.)— In-quarto; papier; 42 feuillets.

XVI« siècle. — Commentaires sur la règle de S'-

Benoit: « Annotationes in régula domini Benedicti, qua-

rum alie pro pietate militant, alie contra abusus qui in

c. [conventibusj corrigendi dirigunt » (40 ff. et 2 ff. sup-

plémentaires).

II. 13. (Registre.) — In folio ;
papier ; 30 feuillets.

XVIc siècle. — Le même.

II. M. (Registre.)— In-folio; papier; 32 feuillets.

XVie siècle. — Constitutions données par le légat

du S'-Siège, Jean Bonhomme, pour la réforme des ifio-

nastèrcs exempts : « Constitutiones et commonitiones

que ad regulse domini patris Benedicti declaralionem

et observationcm faciliorem, illustrissimo ac reverendis-

simo domino Joanni Bonhomio, Dei et Apostolicœ Sedis

gratià episcopo Vercellarum, ejusdemque Sanctœ Sedis

in utràque Germaniâ cum potestate legati a latere nun-

cio, visse sunt necessariaî. »

H. 15. (Registre.) — In-folio
;
papier ; 21 feuillets.

XVIe siècle. — Double du précédent.

H. 16. (Registre.) — In-folio
; papier ; 22 feuillets.

XVIIIiî siècle. — Statuts des Exempts de la Con-

grégation de Flandres : « Statuta congregationis Bel-

gicœ monasteriorum ordinis sancti Benedicti a Sancta

Sede immédiate dependentium. »

H. 17. iRegistre.) — In-folio ; papier ; 124 feuillets.

XVIIIe siècle. — Les mêmes, suivis d'une liste des

synodes de loG9 à 1734, et des cérémonies et prières qui

ont lieu dans ces assemblées : « De statulis congregatio-

nis Belgicœ monachorumBenedictinorum, necnon de di-

rectûrioejusdemcongregationis,adusumAlbertiBocquet,

Vedastinireligiosi,1736. » « Statuta, regulœ seu canones

et décréta generalia ac synodalia congregationis monas-

teriorum exemptorum ordinis S. Benedicti in Belgio, ad

mores et disciplinam monasticam pertinentia, olim in

primo capitulo seu synodo capitulari ad S. Vedastum

anno 1S69 sancifa, a sequenlibus synodis seu capitulis

explicata et modificata, a pontiflce romano Gregorio

Xlll" anno 1373 confirmata, demùm in synodo Has-

prensi anno lo98 sessione prima renovata, etunanimiler

recepta, postmodum in synodo Blandiniensi anno 1702

prima et secundâ sessione post novam coUectionem

relecta, laudata et a patribus ac deputatis nomine dic-

torum monasteriorum denuo acceptata, ad quorum

proinde prœscriptum singuli religiosi dictae congregatio-

nis mores et vitam suam componere debent » (f° 3). —
« Elenchus synodorum » (1369-1734) (f" 7). — Bulle de

Grégoire XIII confirmant les staluls sus-indiqués (f° 43 v°).

(1 Statuta... quœ ad directorii synodalis ordinem ritus

ac ceremonias sp'ectare videntur » (f" 48). — Act« capi-

tulaire dressé (^9 mai 1727) du consentement de tous les

religieux de S'-Vaast, et signé par eux, relativement à la

trop grande négligence apportée par les Grands Prieurs

dans l'administration des bions et des droits de l'Abbaye

(f" 72). — « Directorium et modus ubi et tempus con-

gregandi synodum inter religiosos conventuum immé-

diate Sedi Apostolicœ subditorum » (f" 78).—Litanies de

la Congrégation (f° 92 v»).
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H. 18. (Registre.)— In-folio
;
papier ; 21 feuillets.

XVl" siècle.— Statuts du synode des Exempts, de

1369, collationnés par Jean Sarrasin, suivis des actes de

ce synode.

H. 19. (Registre.) — In-folio
;
papier ; 41 feuillets.

XVI« siècle. — Statuts de 1569 (f° 1). — Ordon-

nance de Gérard d'Haméricourt, abbé de S'-Bertin, visi-

teur, faites à S'-Vaast le 27 février lo70 (f° 31 v»). —
Statuts du synode tenu à S'-Vaast le 12 mai 1585

(f° 32 v"). — Ordonnances de l'abbé de S'-Vaast, visi-

teur, faites à Lobbes, en septembre de la même année

(f' 35). — Ordonnances de l'évêque de Verceil, nonce

apostolique, dans sa visite de Lobbes, en novembre 1586

{f° 37). — Ordonnances de Jean, abbé de S'-Vaast, dans

sa visite du prieuré d'Houdain, dépendant de Lobbes,

même année (f 38). — Statuts du synode de S'-Bertin

(avril 1589) (f» 39 v°).—Solutions données aux questions

précédemment soulevées : « Decisio quarumdam quœs-

tionumexagitatarum in capitulo generali monasteriorum

exemptorum superioribus annis inito et celebrato »

(f° 40). — Tenue des synodes : « De ordine sedendi in

conciliis sive capitulis » (f° 41). — Tenue du concile de

Trente : « Decretum Pie IV de ordine sedendi in concilio

Tridentino » [ibid.].

H. 20. (Registre.) — In-quarto; papier; 23 feuillets.

XVI'= siècle.— Statuts du synode de 1369, augmen-

tés de ceux de Lobbes (1575), S'-Vaast (1585), S'-Bertin

(1589).

II. 21. (Registre.) — In-quarlo ; papier ; 14 feuillets.

XVIII<! siècle. — Statuts de 1569 ; exemplaire

ayant appartenu à dom Martin Tirsay (Douai, 1697), re-

ligieux de S'-Vaast. — Bulle de Grégoire XIII.

H. 22. (Registre.)— In-folio
;
papier ; 44 feuillets.

X.VIII" siècle.— Statuts des synodes des Exempts,

complétés jusqu'au synode de S'-Pierre-de-Gand, Blan-

diniensis, (1702) inclus; 29 chapitres. — BuUo de Gré-

goire XIII (f" 29). — Deuxième partie des statuts, con-

tenant l'ordre et la direction des travaux des .synodes
;

douze paragraphes (f° 31).

Pas-de-Calais. — Série II. Tom. I.

H. 23. (Registre.)— In-folio
;
papier; 37 feuillets.

XVlIIo siècle. — Les mêmes, complétés jusqu'au

synode d'Eenham (1754) inclus.

n. 24. (Registre.) — In-folio
; papier ; 38 feuillets.

XVIII'= siècle.— Statuts des synodes des Exempt ,

complétés jusqu'au synode de Lobbes (1764) inclus ;

29 chapitres. — Bulle de Grégoire XIII.

n. 25. (Registre.) — In-folio
;
papier ; 18 feuillets.

XVllIe siècle. — Statuts particuliers de S'-Vaast

et de S'-Bei'tin : « Statuta ad regimen et disciplinam

pertinentia, monasteriis Sancti Vedasti Atrebatensis et

Sancti Bertini Audomarensis propria. » — Onze et vingt

chapitres : « Electus a capitulo exsurgat. » Quatre

feuillets de supplément, portant sur les deux premiers

chapitres.

H. 26. (Registre.) — In-folio ; papier; 32 feuillets.

XVIlIe siècle. — Statuts de St-Vaast et de S'-Ber-

tin appropriés à leur agrégation à Cluny : « Statuta ad

regimen et disciplinam pertinentia, monasteriis Sancti

Vedasti Atrebatensis et Sancti Bertini Audomarensis

propria, eorumque aggregationi ad ordinem Cluniacen-

sem accommodata. » Treize et vingt chapitres; repro-

duction des statuts précédents, à partir du 4" chapitre,

les trois premiers, « de ordine Cluniacensi, » « de capi-

tulo generali, » « de abbate generali Cluniacensi, o ayant

remplacé le chapitre a de préside » de l'exemplaire pré-

cédent: « Sacri ordinis exsurgat. x

H. 27. (Registre.) — In-folio
;
papier; 2G feuillets.

WI1I« siècle. — Le même, sauf de rares va-

riantes.

H. 28. (Registre.) — In-folio; .papier; 12 feuillets.

XVIII» siècle. — Statuts des Exempts. Fragments

composés du chapitre : « de prœsidis auctoritatc et mu-

nere extra synodum, » et de vingt-un chapitres, dont

le 1" : « de officio divino, » et le 21" : « de fralribus in

viam directis. »

8
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H. 29. [Registre.) — In-folio ;
papier ; 104 feuillets.
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1" mai suivant (f° 17). — Lettres monitoires pour indi-

XVI1I<= siècle. — Statuts [incomplets] des abbayes

de Morbach et de Lure, présentés à l'approbation du

Pape, par un de ses légats, envoyé pour la réforme de

ces monastères et leur union en congrégation. Précédés

d'une dédicace et d'un prologue, ces statuts contiennent

les articles suivants : « De quotidianis monasteriorum

MnRBACENSis ET LuDBENSis EXERCiTATiONiBus : de noctur-

nis vigiliis, laudibus, meditatione et lectione spiritual!,

— quando cantari débet hymnus Te Deum laudamus,

— quando dicentur litaniœ B. V. Marise, vesperœ de-

functorum et responsorium Tenebrêe factœ sunt, — de

missis pro defunctis; — de communibus religiosorum

MONERIBUS : de sollicitudine ad opus Dei, — de obedien-

tia, de solitudine, silentio et recreatione, — de sump-

tione cibi et potûs, — de jejunio et abstinentia, — de

lectione ad mensam, — de paupertate rcligiosâ ;
— de

spEciALiBus MiNTSTRORUM otTiciis : de abbate, — de de-

cano et undecano Murbacensibus, — de novitiorum

instructore, — de professore, — de confessario, — de

ceconomo Murbacensi et procuratore Ludrcnsi, — de

scribâ, seu secretario capituli, qui et archivo prœposi-

tus, ^- de sacristâ seu thesaurario, — de archimagiro,

— de cellEe vinariœ prœposito, — de vestium custode,

— de fratribus infirmis, — de junioribus professis, — de

noviliis, — de fratribus conversis, — de religiosorum

vestimentis, — de celebratione capitulorum, — de cere-

moniis ecclesia;, — [de hospitalario]. »

H. 30. (Registre.) — In-quarlo; papier; 2t feuillets.

X^'III'^ siècle. — Anciens statuts des Bénédictins

des provinces de Reims et de Sens. Statuts du chapitre

provincial tenu à S'-G,ermain-des-Prés, en 1363, vidi-

més par Jean, abbé de S'-Bavon de Gand. Copie prise

en 1702 par Martin Tirsay, religieux de S'-Vaast, sur un

manuscrit d'Anchin (f° 1).—Statuts du chapitre provincial

tenu à S'-Cornille de Compiègne, en 1379. Copie prise

par le même sur la Régula S. Benedicti cum dedaratio-

nibus et constilulionibus congregationis Monti's Casini,

.... opéra et labore F. Jacobi du Brueil, monachi S.

Germani a Pratis, juxta Parisios ; Parisiis, apud Am-
brosium et Hieronymum Drouart, sub scuto solari, via Ja-

cobœâ, M. DC. lin (f° 9). - Lettres des abbés de S'-

Vaast, de S'-Gerœain-des-Prôs, de S'-Sauveur d'Anchin,

de S'-Maur-des-Fossés, convoquant (10 avril l'tlO) toutes

les abbayes bénédictines des deux provinces à un cha-

pitre général qui se tiendra à S'-Faron, de Meaux, le

quer la visite (f° 18). — Statuts du chapitre provincial,

tenu à S'-Faron, de Meaux. Copie prise par Martin Tir-

say, sur le manuscrit d'Anchin; Cf. biblioth. d'Arras,

ms. 930 (f 19).

H. 31. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

ISG4>80%I. — « Poinctz advisez au Conseil pro-

vincial d'Arthois, en visitant les décretz (18 juillet 1564)

du concil général célébré à Trente, par les président et

conseilliers dudit conseil et aultres par eulx evocquiez,

sieuvant les lettres de madame la ducesse >) (p. 1). —
Modifications apportées parle Conseil d'Artois à certains

points du concile de Trente. Abrégé du précédent (p. 2).

— Les mêmes, imprimés, suivis de trois lettres de Mar-

guerite, duchesse de Parme, adressées au Conseil d'Artois

(24 juillet 1363), au Magistrat et à l'Evêque, confirmant

les usages indiqués dans le mémoire ci-dessus et leur

donnant « force de loi et de droit pubhc » (p. 3). —
Acceptation du concile de Trente par l'abbaye de S'-

Bertin, sur la proposition des députés de S*-Vaast, Jean

Sarrasin et Nicolas de Brulle, et adhésions (17 septem-

bre 1369) à l'idée préconisée par les abbayes de S'-Vaast

et de S'-Pierre-de-Gand de se réunir en assemblée solen-

nelle pour reconnaître officiellement les canons de ce

concile (p. 4). — Remontrances et mémoires (1617-1621)

du chapitre d'Arras, des États d'Artois et du Conseil

Privé, aux Archiducs, pour conserver au Grand Conseil,

où le Chapitre l'a portée, la cause que l'évêque d'Arras,

Ilerman Ottemberghe, voulait soumettre au nonce apos-

tolique ; il s'agissait d'une entreprise de juridiction que

l'Evêque avait faite, soi-disant aux termes des canons

du concile de Trente, sur un des vicaires du Chapitre

(pp. 3-12). — Note prise par l'Abbaye (m, d.), en tant que

l'affaire précédente peut aussi viser sa juridiction (p. 13).

H. 32. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 5 cachets.

iôG-1'19'3%. — Recherches sur l'antiquité des

monastères exempts : « Investigatio antiquitatis monas-

teriorum quatuor celeberrimorum Belgii, que unum

caput suum agnoscunt summum Pontificem » (1.^89)

(p..l). — Le même, moins complet, transcrit en 1021

(p. 2). — Explication donnée par l'abbaye de S'-Vaast

de la conduite toute prudente qu'elle a tenue dans cette

recherche des origines et de l'antiquité des monastères

exempts (p. 3). — Aperçu de l'organisation primitive

des quatre monastères exempts des Pays-Bas, de lo61 i
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1S69 (p. 4). — « Brief recoeul et sommaire des devoirs

et propositions qu'ont fait et tenu les religieux abbé et

convent de S'-Vaast d'Arras, tant avecq ceux de S'-Ber-

tin en Saint-Omer et S'-Pierre à Gand, de l'ordre S'-

Benoist, tant conjoinctement que séparément, pour

satisfaire au saint concile de Trente... » (p. S). — « Pré-

cis (XVIIIe siècle) pour la congrégation des abbayes

exemptes de Flandres » (p. 6). — Lettre du prieur de

S'-Martin-des-Cbamps, à Paris, à dom Parenty, abbé de

S'-Vaast d'Arras (7 juin io70), au sujet delà Congréga-

tion instituée suivant le concile de Trente et la pratique

de Tordre de Cluny (p. 7). — Consultation de Boetius

Epo, docteur en droit canon et civil (Douai, 12 mai

1593), sur les questions de préséances prétendues ou à

prétendre entre les abbés et les monastères dans la Con-

grégation (pp. 8 et 9). — Index des principaux points

soulevés entre les Exempts, dès l'origine de leur congré-

gation (p. 10). — Bulle, de Grégoire XIII (18 octobre

lo7.5) confirmative des statuts des quatre premiers

Exempts. Lettre del'internonceStravius (12 janvier 1638)

aux abbés de la Congrégation, sur la plainte présentée

par les évêques, que les assemblées de cette congréga-

tion fussent appelés synodes. Lettre de Raphaël, abbé

de Lobbes, au prévôt d'Eenham, au sujet de la lettre

susdite. Lettre de l'abbé d'Eenham au duc de Villa

Hermosa, demandant l'autorisation de réunir un synode,

malgré les guerres qui divisent les abbaj-es, et apostille

de ce dernier (o octobre 1679) autorisant la réunion du-

dit synode. Lettre du P. de La Chaise (14 mai 1698) à

l'abbé de S'-Bertin, approuvant également une réunion

synodale des Exempts. Lettre du Roi, autorisant (6 juin

1698) la réunion qui fut tenue à Haspres. Autre, autori-

sant (tO avril 1699) l'abbé de S'-Bcrtin à faire ses fonc-

tions de visiteur, même hors de France. Permission

semblable du roi d'Espagne, autorisant (2.5 juin 1699) la

visite dans ses États. Permission du roi de France

(10 janvier 1701) à l'abbé d'Eenham, de visiter S'-Ber-

tin. Permission de Philippe V (8 mai 1702) de tenir le

chapitre général à S'-Pierre-de-Gand. — Permission

semblable (14 septembre 1701) du roi de France, pour

le même objet (p. 11). — « Constitutiones et commoni-

tiones quœ ad regulae D. patris Benedicti declarationem

et observalionem faciliorem illustrissime ac reverendis-

simo Joanne Bonhomio, Dei et Apostolica; Sedis gratiâ

episcopo Vercellarum, ejusdemque S. Sedis in utrâque

Germaniùcum potestate legati a latere nuncio, visœ sunt

necessariœ, lo86 » (p. 12). — Lettre des Archiducs à

l'abbaye de S'-Amand (22 janvier 1618), l'exhortant à

entrer dans les Exempts (p. 13).— Requête de l'abbé de

S'-Amand au visiteur général (1621), tendant à entrer

dans les Exempts (p. 14). — Lettre de Guillaume, abbé

de Lobbes, à l'abbé de S'-Pierre-de-Gand, visiteur

(30 septembre 1621), appuyant la demande de S'-Amand

(p. 1.5). — Admission par Joachim Arsène, abbé de

S'-Pierre-de-Gand (26 octobre 1621), de ladite abbaye

dans la Congrégation (pp. 16-17). — Admission (12 mai

1620; de l'abbaye d'Eenham dans la Congrégation

(p. 18). — Lettre de l'internonce Stravius, défendant

(12 jaiivier 1638) de donner le nom de synodes aux réu-

nions des Exempts, jusqu'à ce que le Pape en ait ordonné

(p. 19). — Propositions du président de la Congréga-

tion,tendant à élargir son cercle d'action : « Libellus sup-

plex praesidis Congregationis Benedictinorum exempto-

rum in Belgio (1647), pro confîrmatione et licentia ag-

gregandi alia monasteria ejusdem ordinis etiam.noa

exempta o (p. 20). — Mémoire pour la congrégation des

Exempts, contre le mandement de l'évêque de S'-Omer

du 14 mars 170.3. Imprimé (p. 21). — Délibération capi-

tulaire, prise à S'-Vaast (10 août 1772) à la suite de l'édit

des Réguliers, de mars 1768, décidant de demander au

Roi la continuation de la congrégation entre S'-Vaast,

S'-Amand, S'-Bertin, S'-Pierre-de-Gand, Lobbes et

Eeoham, ou tout au hioins entre les trois premières qui

sont dans le royaume, sauf, en cas de refus, à demander

l'entrée dans la Congrégation de Cluny (p. 22).— Adhé-

sion de l'abbaye de S'-Amand (17 août 1772) aux deux

premiers articles de la délibération de S'-Vaast, et rejet

comme trop hâtif, de celui relatif à l'entrée dans la Con-

grégation de Cluny (p. 23). — Inventaire des archives

de la Congrégation : « Catalogus variorum monumento-

rum, sj'nodorum, visitationum, aliarumque rerum spec-

tantium Congregationem monasteriorum Benedictino-

rum in Belgio a sancta Sede Apostolica immédiate

depeudentium, repositaram in cisla seu arca ejusdem

Congregationis servata in cœnobio EInonensi, vulgo

S. Amandi in Pabula (p. 24), — Liste des religieux

décédés dans les abbayes exemptes, de 1683 à 1695

(p. 2.5). — Note expliquant les raisons pour lesquelles

les députés n'ont pas voix définitive dans les réunions de

la Congrégation (p. 26). — Note sur l'autorité du prési-

dent du synode (p. 27).

H. 33. (Liasse.) — 31 pièces, papier ; 10 cachels,

lôSO. - Lettres de Jean-François Bonhomme, évo-

que de Verceil, nonce apostolique, i\ l'abbé de S'-Vaast

(mars-avril 1586),relativcmentaux querelles avec l'évêchê

de Cambrai, pour les visites (pp. 1-3). — Points de disci-
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pline rappelés à l'Abbaye (2i mars 1586) par le même

(p. 4).— Nouveaux points de discipline (p. 5). — Lettre

de Jean-Baptiste Nobilius, archevêque de Verceil (sic),

relativement aux difficultés (30 avril 1586) de l'Abbaye

avec l'archevêque de Cambrai (p. 7). — Avis du cardi-

nal A. Carafa, sur la querelle de S'-Vaast et de l'évêque

d'Arras, relativement (juillet 1586) au serment à prêter

par les religieux promus aux ordres (p. 10). — Autres

lettres (1586) de Jean-François, évéque de Verceil, rela-

tives à l'érection du séminaire de Douai et du collège

des Jésuites d'Arras, au moine de S'-Bertin, Falcuct, à

son passage à S'-Vaast (pp. 11-17). — Lettres de Jean

Sarrasin (mars-août 1586j, en réponse à celles du nonce,

rejetant à 2 ans au moins la création d'un collège de

Jésuites, en raison des dettes de l'Abbaye, demandant

des avis pour la répression des abus constatés dans l'ab-

baye de Lobbes, traitant des points de discipline indi-

qués ci-dessus, exposant ses vues sur le séminaire de

Douai et sur la pension obtenue par le frère Pierre-

. Ernest de Faulcuez, de S'-Bertin, félicitant le nonce sur

son voyage d'Italie, etc., etc. (pp. 18-31).

H. 34. (Registre.) — In-folio
; papier ;

3~ feuillets.

XVl" siècle. — « Ordo, ritus seu methodus cele-

brande congregationis monastice, » ou recueil des

règlements et cérémonies qui sont observés dans la tenue

des synodes.

H. 35. (Registre.) — In-folio
; papier ; 29 feuillets.

XVI" siècle. — Le même.

H. 36. (Registre.) — In-folio
; papier; 30 feuillets.

160G> — Le même, tiré de la bibliothèque du col-

lège de Douai.

H. 3". (Registre.) — In-folio
; papier ; 12 feuillets.

XV!" siècle. — Le même, plus sommaire.

II. 38. (Registre.) — In-folio
; papier ; 16 feuillets.

XVI" siècle. — Autre exemplaire, comprenant les

discours du Vis-iteur, et les conseils donnés par l'abbé

de Vaucelles (26 avril 1566), pour l'organisation de la

Congrégation, selon l'intention du concile de Trente qui

avait recommandé d'y employer les abbés de Cîteaux,

comme habitués à ces sortes de réunions.

II. 39 (Registre.) — In-folio
; papier ; 8 feuillets.

XVIB" siècle. — Autre exemplaire de VOrdo, très

incomplet.

II. 40. (Registre.) — In-quarto
;
papier; 32 feuillets.

XVII" siècle. — Autre exemplaire.

H. 41. (Registre.) — In-quarto
;
papier; 32 feuillets.

XVH« siècle. — Autre exemplaire, <i ad usum

monasterii sancti Vedasti, n intitulé « Directorium sive

modus et tempus congregandi synodum inter religiosos

conventuum immédiate Sedi Apostolicae subditorum. u

H. 42. (Registre.) — In-quarto
;
papier ; 10 feuillets.

XVl" siècle. — Recueil des prières des synodes :

« Manuale precum synodi capitularis. » Bel exemplaire,

où toutes les indications liturgiques sont en rubriques.

On y a joint un extrait du règlement des Exempts, rela-

tivement aux cérémonies des synodes.

H. 43. (Registre.) — In-ciuarto
;
papier ; 18 feuillets.

XVI" siècle. — Le même.

H. 44. — (Registre.) — In-quarto; papier ; 10 feuillets.

XVI" siècle. — Le même.

H. io. (Liasse.) — 23 pièces : 3 parchemin, 20 papier;

1 sceau.

15G9-lo$^0. — Liste des synodes des Exempts,

tenue à jour jusqu'en I6i0 : 1" synode, à S'-Vaast, 1569;

2% à S'-Bertin, 1570; 3°, à S'-Pierre-de-Gand, 1571, etc.

(p. 1).—Appel adressé, de S'-Bertin, le 16 octobre 1564,

par les abbés Roger de Montmorency, de S'-Vaast, Gé-

rard d'Hamericourt, de S'-Bertin, François, de S'-Pierre-

de-Gand, à tous les monastères exempts bénédictins, à

l'effet de se réunir en synode à St-Vaast,au dimanche de

Jubilate suivant. Original signé (p. 2).— Examen (même

date) de plusieurs questions relatives à l'office (p. 3).

— Bulle d'Alexandre lY (28 décembre 1254), réservant

du temps pour l'étude et la lecture : « Ita quod Domini

servitores studio et lectioni vacare valeant, dummodo

nihilominus eadcm dévote ac solemniter agantur officia
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sicut decet )) (p. 4). — Procuration donnée (17 juillet

1567) par l'abbaye de S'-Bertin, à quatre de ses reli-

gieux, pour la représenter à la réunion qui se doit tenir

à S'-Vaast le '20 du même mois (p. 5). — a Ordonnance

faicfe par nous, Gérard de Hamericourt, abbé de S'-Ber-

tin, commis visiteur par les pères des monastères exempts

en la congrégation d'iceulxz faicte au mois d'octobre

X'V'^LXix, au monastère de Sainct-Yaast.icelle ordonnance

faicte en la Visitation qu'avons faict et achevé audict mo-

nastère le sxviic de febvrier audit an, comme il s'ensuict.»

Original signé (p. 6). — Extrait des actes du synode de

1569, relativement aux biens propres de l'abbé (p. 7).

—

Actes du synode tenu à S'-Pierre-de-Gand, le 2i juin

1571 (pp. 8-9). — Extraits desdits, signés de Jean Sarra-

sin (p. 10). — Procuration donnée (6 juin 1375) par

l'abbé de S'-Bertin, à Pierre-Ernest de Faulcuez, un de

ses religieux, pour représenter l'abbaye au synode de

Lobbes (p. 11). — Actes du synode tenu à Lobbes le

12 juin 1.373. Copies signées de Jean Sarrasin et de

Charles Cardan
,

prieurs de S'-Vaast et de Lobbes

(pp. 12-13). — Fragment des mêmes (p. 14). — Procu-

ration donnée par le prieur de Lobbes, à deux de ses

religieux, pour représenter l'abbaye (G mai 138.5) au

synode qui doit se tenir à S'-Vaast (p. 13). — Proposi-

tions pour le synode de 13S3 : « Proponenda a promn-

tore in synodo capitulari apud Vedastinos celebranda

die 12 maii aniio Domini 1.583 » (p. 16). — Actes du

synode tenu à S'-Vaast, le 12 mai 1383 (pp. 17-19). —
Procuration donnée (22 avril 1389) par l'abbaye de S'-

Bertin, à quatre de ses religieux, pour la représenter au

synode qui va se tenir en cette abbaye (p. 20). — Actes

du synode tenu à S'-Bertin en 1.389 (pp. 21-22).— Adhé-

sion de l'abbaye de S'-Pierre-de-Gand, aux statuts pro-

mulgués en 1589, signée des trois prieurs et de quinze

religieux (p. 2.3).

H. 46. (Registre.) — In-folio; papier; 154 feuillets.

XVI"^ siècle. — Actes synodaux de S'-Bertin :

« Acta synndi capitulnris monaslerinrum exemptorum,

ordinis sancti Benedicti, celcbrate in monasterio Sancti

Bertini, Apostolicc Sedi immédiate subjccti, ejusdem

ordinis » (f° 1). — Privilège accordé (13 m;irs 1473) aux

Bertiniens, par le pape Sixte IV (f° 18). — Supplique

adressée aux pères du .«ynode (s. d.) par Picrre-Ernesl

Facué, religieux de S'-Bertin, qui, après avoir recherché

le piieuré d'Ardres, est réduit à la misère, par refus de

son abbé de le reconnaître prieur dudit lieu, ou de le

laisser reprendre la Tie commune (f° 18 \°). — Procu-

ration donnée (mai 1389) par Ermin François, abbé de

Lobbes, à des religieux de son monastère pour le repré-

senter au synode de S'-Bertin (f" 19). —• Procuration

semblable du prieur de S'-Vaast (f" 20). — Autre des

Bertiniens (f" 20 v°). — Autre de Lobbes (f° 21). —
Lettre de Lambert, abbé de S'-Pierre-de-Gand, s'excu-

sant (s. d.) de ne pouvoir venir au synode, en raison des

dangers de toutes natures qu'on court entre Courtrai et

Ostende (f° 21 v°). —
- Autre, sur le même sujet (avril

1389), signé de tous les religieux de S'-Pierre-de-Gand

(f" 23). — Preuves apportées par les Bertiniens sur leur

antiquité (f° i3). — Recherche de l'antiquité du monas-

tère de Lobbes : « Copia instrumenti (s. d.) dominorum

Lobbiensium, de fundatione et privilegiis cenobii Lob-

biensis » (f» 26 v°).— Réponse de S'-Vaast à ce document

(f° 29). — Réponse des Bertiniens à la précédente (P.30).

— Réponses de S'-Vaast et de Lobbes, à cette dernière

l'f" 30 v").— Réponsedes Bertiniens à S'-Vaast et à -Lobbes

(f° 31 v°). — Discours tenus par le Visiteur, aux abbés

et aux députés des abbayes réunis en synode (f° 33). —
Avertissements donnés a l'abbaye de S'-Bertin (mai

1389) par Jean Sarrasin, visiteur (f" 4i). — Lettre des

pères de S'-Vaast, S'-Bcrtin, S'-Pierre-de-Gand, Lobbes,

adressée (juillet 1389) à l'abbé de S"'-Praxède, à Rome,

lui demandant de s'occuper de la Congrégation (f" 43).

— Lettre de Jean Sarrasin (mai loS9) à l'abbé de Lob-

bes, blâmant les troubles qui se sont produits dans cette

abbaye, lors du choix de ses représentants au synode

(f" 46). — Lettre du même (m. d.) aux religieux de Lob-

bes sur le même sujet (f" 46 v°). — Remontrances sem-

blables à Augustin Bontemps, religieux de Lobbes

(1" 47).— Lettre de Lambert, abbé de S'-Pierre-de-Gand,

représentant (mai 1389) que les pillages dont la contrée

est désolée l'ont empêché d'envoyer une délégation au

synode (f" 47 v»). — Réponse de l'abbé de S'-Vaast

(f" 48 v"). — Lettre de Michel Willamme, coadjuteur de

Lobbes, à l'abbé de S'-Vaast, relativement aux religieux

Augustin Bontemps et Pierre Lcjosne (C 49). — Procu-

ration de l'abbaye de Lobbes, pour se faire représenter

au synode (f° 49 v"). — Réponse à la lettre du coadju-

teur qui précède (f" .30). — Lettre de l'abbé de S'-Vaast

à l'abbé de Si-Pierre-de-Gand, lui enjoignant de tenir

compte au plus tôt des statuts nouvellement promulgués

au synode auquel il n'assistait pas (f" 30 v").— Lettre de

Vaast, abbé de S'-Bcrtin (7 octobre 1389) à l'abbé de

St-Vaast, lui demandant une ligne de conduite dans

l'afTaire soulevée à l'officialité de S'-Omer par Pierre-

Ernest de Faulcuez (f° 51). — Intervention de l'official

de Si-Omer (septembre 1589) et du légat, Oclaviu?,
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évêque de Calata, dans l'affaire susdite ;
intéressants

détails sur l'influence des partis de Juan d'Autriche et

de l'archiduc' Mathias dans l'élection de Vaasl Grenet,

abbé de S'-Bertin (f° 52). — Lettre de Jean Sarrasin

(octobre lo89), en réponse à celle de Vaast Grenet, lui

mandant qu'il a écrit à l'offlcial de S'-Omer de se désis-

ter de cette affaire qui a été juarée en synode d'Exempts

jfo 56).— Lettre du même à l'official susnommé (f°o6 v).

— Réflexions de l'abbé de S'-Pierre-de-Gand sur les

actes du dernier synode qui viennent de lui parvenir
;

il eût préféré l'agrégation des Exempts au Mont-Ca=sin

plutôt qu'à Val-Ombreuse, comme on le projette

(f" 57 v" . — Adhésion de S'-Pierre-de-Gand aux statuts

du dernier synode; signature de tous les religieux (f» o9).

— Lettre de Vaast, abbé de S'-Bertin,mandant àl'abbé de

S'-Vaast le résultat de ses démarches auprès de l'offlcial

de St-Omer (f° 59 v°). — Réponse de l'official ((" 60). —
Réponses (novembre 1389) aux deux lettres précédentes

de S'-Pierre-de-Gand (f° 61). — Lettre de Jean Sorran,

religieux de Lobbes, à l'abbé de S'-Vaast, lui représen-

tant le gaspillage par l'abbé de Lobbes des deniers de

son monastère (f° 62 v°).— Lettres des abbés de S'-Vaast

et de S'-Bertin, sur l'affaire de Falcuez (f" 64). — Moni-

toire de l'abbé de S'-Vaast (novembre lo89)contre P.-E.

de Falcuez, lui enjoignant de se présenter sous 10 jours

à S'-Vaast, pour se voir envoyer d'office dans un monas-

tère de l'ordre (f" 63). — Lettre de l'abbé de S'-Vaast, à

celui de S'-Pierre-de-Gand, sur l'admission des adoles-

cents à la vie monastique (f" 66). — Réponse de Lam-

bert, abbé de S'-Pierre-de-Gand, sur le même sujet et

sur les origines de son monastère (f° 66 v°). — Lettre de

l'abbé de S'-Bertin, à celui de S'-Vaast, lui envoyant les

réflexions de l'abbé de S'-Pierre-de-Gand, qui suivent

(f" 67). — Doutes et réflexions de l'abbé de S'-Pierre-

de-Gand, rilativement aux statuts du synode tenu

récemment à S'-Bertin (f" 67 v"). — Explications

fournies à l'official de S'-Omer par l'abbé de S'-Bertin,

sur l'affaire de Falcuez (1° 68 v). — Lettre de Michel

Willanme, coadjuteur de Lobbes, mandant à l'abbé de

S'-Vaast qu'il vient d'apprendre, par un prélat qu'il

avait convié, que P.-E. de Falcuez était entaché d'héré-

sie (P" 71). — Lettre de l'abbé de S'-Bertin accompa-

gnant un mémoire explicatif fourni par P.-E. de Falcuez,

à l'offlcial de S'-Omer (f" 72). — Lettre de l'abbé de

S'-Picrre-de-Gand sur l'état de ruine de soq abbaye

(f" 73 V). — Mémoire adressé (24 novembre 1589), par

Basile Blommaert, à l'abbé de S'-Vaast, sur la triste

situation de l'abbaye de S'-Pierre-de-Gand, les gaspil-

lages inconscients de l'abbé, l'impossibilité qu'il y a de
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lui faire entendre raison, les ventes qu'il projette de

biens fonciers importants, i'opinion fâcheuse qu'il a

émise sur les synodes des Exempts, les mauvais traite-

ments qu'il inflige à ses moines, la nourriture pauvre et

avariée qu'il leur donne, son avarice, les usages italiens

qu'il a introduits, etc., etc., etc. (f° 74 v°). — Analyse

de ce document, probablement par Jean Sarrasin lui-

même (f° 93). — Blâme envoyé par Jean Sarrasin (dé-

cembre 1589) à Basile Blommaert, en réponse à son

mémoire (f° 96) . — Correspondance entre les abbés de

S'-Vaast et de S'-Pierre-de-Gand, relativement à la ré-

ception des adolescents de 15 à 16 ans à la profession

monastique (1° 96 v°). — Conseils de Jean Sarrasin, à

l'abbé de S'-Bertin, pour l'affaire de Falcuez dont l'offi-

cialité s'occupe (f° 97 v"). — Suite de la correspondance

entre les abbés de S'-Vaast et de S'-Pierre-de-Gand sur

le sujet sus-mentionné (f°99 v°). — Nomination par Jean

Sarrasin, visiteur des Exempts, de Colomban, sous-prieur,

et de Jacques Hayman, cellcrier de S'-Pierre-de-Gand,

comme examinateurs chargés de la réception des adoles-

cents novices de leur abbaye (f° 100 v").—Lettre de l'abbé

de S'-Pierre-de-Gand, à Jean Sarrasin, l'avisant de la fuite

de Jacques-Basile Blommaert (f° 101).—Réponse de Jean

Sarrasin (f 102). — Lettre de Pierre, abbé de Mar-

chiennes (2 janvier 1590), à Jean Sarrasin, lui apprenant

qu'un moine de Gand s'est réfugié dans son abbaye

(f° 103). — Lettres de Lambert, abbé de Blandio, à ses

confrères de Marchiennes et de S'-Vaast, sur le même
sujet ([" 103 v). — Lettre de Jean Sarrasin, avisant

l'abbé de Gand de l'entrée de Jacques Blommaert à

S'-Vâast, et excusant un peu sa fuite de Blandin {(" 104 v).

— Réponse de l'abbé de Gand, blâmant cette attitude de

l'abbé de S'-Vaast (l°10o). — Lettre de Jean Sarrasin, à

l'abbé de Lobbes, l'invitant à se joindre à lui et à celui

de S'-Bertin, pour juger l'affaire des b deux ou trois »

religieux qui se sont enfuis de Blandin (f" 103 v). —
Lettre de Vaast, abbé de S'-Bertin, essayant d'apaiser le

ressentiment de l'abbé de Blandin (f" 106). — Lettre de

Jean Sarrasin, au président Pamele, le priant de rame-

ner l'abbé de S'-Pierre-de-Gand à la douceur, afin que

la visite qu'il va faire de son abbaye soit facilitée ([" 106 v°).

— Nouvelle leltre au même, reprenant toutes les phases

de l'affaire (f" 107 v°). — Réponse de Jean Sarrasin

(mars 1390) à Jean Sorran, religieux de Lobbes, qui

réclamait la visite, vu l'état de l'abbaye (f" 115). — Ré-

ponse du coadjuteur de Lobbes à la lettre par laquelle

le prieur de Blandin exposait à l'abbé de Lobbes la fuite

du frère Blommaert (f» 115 v").— Lettre de Jean Sarrasin,

à M. Pamele, lui mandant (23 avril 1590) que B. Blom-
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•maert vient de s'enfuir de S'-Vaast le Samedi-Saint

(fo 117). — Lettre du même (m. d.) à l'abbé de S'-Pierre,

sur le même sujet (f° 117 v°). — Requête présentée par

B. Blommaert à l'abbé de S'-Vaast, pour obtenir de

rentrer dans son cloître (f° 118 v).—Lettre de Jean Sar-

rasin, à l'abbé de Lobbes et à celui de S'-Bertin, leur

apprenant (1" mai) cette fuite {ibid.). — Lettre du

même à ce dernier (8 juin 1390) l'engageant à appeler à

Rome de la sentence rendue par l'official de S'-Omer,

dans l'affaire de Faucuez (f° 120). — Lettre du même,

au coadjuteur de Lobbes (10 juin), se disculpant d'avoir

tenu des propos peu bienveillants sur lui, et donnant son

avis sur la famille Bétencourt (f" 120 v°). — Réponse du

même (31 janvier 1591) à Jean Sorran, religieux de

Lobbes (f° 121 v°). — Lettres du même au coadjuteur et

à l'abbé de Lobbes (f° 122). —Autre, félicitant (avril

lo91) l'abbé de S'-Pierre-de-Gand, sur la rentrée de son

religieux (f" 123j. — Félicitations du même, à B. Blom-

maert sur sa rentrée (î° 123 V). — Réponse du même à

la réplique faite par P.-E. de Faulcuez, sur le mémorial

baillé à M. le duc d'Arschot, l'invitant à se retirer dans

un des trois monastères qu'on lui a choisis pour retraite

([» 12'i). — Lettre de J. Sarrasin à P. de Falcucz, l'invi-

tant à rentrer dans la bonne voie (3 août 1391) (f" 124 v").

— Lettre de J. Sarrasin à M. Pamele(3 septembre 1301),

l'avisant des plaintes que doms Blommaert, Vanhove et

Waies lui ont soumises sur l'administralion de leur ab-

baye (f" 123). — Lettre du même, au coadjuteur de

Lobbes, sur l'affaire Blommaert (f" 123 v"). — Lettre du

même, au même (novembre 1391), sur la vente desbiens

de Granvelle (f° 126). — Lettre de Jean Sarrasin,déman-

dant (1" février 1392) à l'abbé de S'-Pierre-de-Gand, s'il

lui convient du recevoir en son abbaye les pères qui doi-

vent prendre part à la réunion du prochain synode

([» 126 v). — Lettres du même, aux abbés de S'-Bertin

et de Lobbes, les avisant des raisons de santé mises en

avant par l'abbé de S'-Pierre, pour reporter le synode à

l'an |)rochain (f" 127). — Lettre du même au coadjuteur

de Lubbes (13 mai 1392), approuvant la vente des biens

de Buschur et Octezel, puisqu'elle était nécessaire aux

finances de l'abbaye, et engageant à ne vendre le reli-

quaire qu'aune église, pour ne pas changer l'affectation de

cet objet (f" 128). - Nouvelle lettre de J. Sarrasin, A l'abbé

de S'-Pierre-de-Gand, lui demandant (1" février 1593)

si sa santé lui permettra de recevoir en son abbaye les

pères du synode, qui doit se tenir à Pâques prochaines

(f° 129). — Lettres de Jean Sarrasin à l'abbé et aux reli-

gieux de Lobbes, à l'abbé et aux religieux de S'-Bertin,

leur exposant (20 février 15',J3) que, grilcc à la meilleure
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santé de l'abbé de S'-Pierre et à la plus grande sûreté

des chemins, le synode pourra avoir lieu à Blandin

(f" 129 v°). — Autres à l'abbé et aux religieux de S'-

Pierre (13 mars), relativement aux préparatifs du synode

(f" 131). — Autres le priant (16 mars, 18 avril et 13 mai)

de revenir sur un empêchement qu'il vient de mettre en

avant et plaignant sa maladie (i'ii'rf.). — Lettre de J. Sar-

rasin au coadjuteur de Lobbes, l'exhortant (6 juin) à

choisir dans son monastère un confesseur (1° 133). —
Lettre à l'abbé de Lobbes, le conviant à se montrer

facile sur cette question (f° 134). — Lettre du même, à

l'abbé de S'-Bertin, lui mandant que le synode est dif-

féré à l'année suivante (f» 13i v'). — Réponse de J. Sar-

rasin (novembre 1593) à la lettre de Colomban, prieur de

S'-Pierre-de-Gand, qui lui annonçait la mort de son abbé,

survenue le 3 novembre {ibid.). — Réponse du même,

à l'évêque de Gand, (novembre 1393\ qui le priait

d'assister à la visite qu'il allait faire dans l'abbaye de

S'-Pierre, non comme ordinaire, mais comme délégué

par le nonce apostolique (fo 1.36). — Lettre de J. Sar-

rasin, au prieur de Blandin, demandant (février 1394)

si le chapitre se pourra tenir en son monastère à Pâques

prochaines (f° 137). — Autre, le félicitant (8 avril) d'a-

voir maintenu les dates du synode et de la visite projetés,

mais laissant entendre que do la part du Visiteur la réu-

nion et la visite seront moins faciles (f" 137 v°). —
Autre, à l'abbé de S'-Ber(in, sur le même sujet (f" 138).

—Autre au prieur de S'-Pierre, relativement (12 septem-

bre) à l'établissement d'une béguine projeté par l'abbé

défunt {ibid.]. — Autre, au même (novembre) sur la

nomination du prochain abbé (f° 139). — Lettre de

J. Sarrasin à l'abbé de Maroilles (13 février 1393), le féli-

citant de sa nomination à S'-Pierre-de-Gand, et l'entre-

tenant du prochain synode (f" 140). — Lettres aux reli-

gieux de S'-Pierre, à l'abbé de S'-Bertin, au coadjuteur

de Lobbes, pour le prochain synode {ibid.). — Autru au

coadjuteur de Lobbes (l(i mai 1396) qui avait demandé

le délai du synode jusqu'à la paix, en raison des dangers

qu'on pouvait courir (f° 141 v»). — Lettre de Jean Sar-

rasin (Bruxelles, 13 mai 1393) aux religieux de S'-Pierre

de Gand, à propos de la réception de leur abbé (fo 142)

— Réponse de Colomban Vrancx, narrant la cérémonie

de la réception de l'abbé et de la remise en ses mains de

l'autorité spirituelle (f" 143). — Réponse de J. Sarrasin

à cette lettre, touchant quelques points de discipline

((» 143 v°). — Lettre du même, donnant (juin 1393) au

coadjuteur de Lobbes, à propos de la grave maladie du

prélat de cette abbaye, des conseils sur la gestion de

l'interrègne, au cas de mort de celui-ci (f" 144 v). —
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Lettre du même à l'abbé de S'-Pierre, lui demandant

(9 mars 1596) s'il serait à sa convenance de voir à Pâques

réunir le synode en son abbaye (f° 145). — Lettres sem-

blables à l'abbé de S'-Bertin et au coadjuteur de Lobbes

(8 et 13 mars), pour le même motif (f 145 v°).

H. 47. (Liasse.) — 123 pièces, papier ; 6 cachets.

5So»1608. — Lettres adressées par Colomban

Vrancx, prieur de S'-Pierre-de-Gand, et par JeanWaeis,

moine dudit lieu (1588), à Jean Sarrasin, visiteur des

Exempts, sur les affaires de la Congrégation (pp. 1-2).

Recommandations de ce dernier (mai-juin 1589) aux

Bertiniens, résultant de la visite qu'il a faite de leur

monastère (pp. 3-4). — Correspondance et information

relatives (avril 1590-novembre 1393) à la fuite du frère

Basile Blommaert, de labbaye de S'-Vaast, où il avait

été envoyé disciplinairement (pp. 5-12). — Lettres des

religieux de Lobbes (mai 1590-mars 1.591), à propos

de la prochaine visite de leur maison ,(p. 13-20). —
Lettres de Lambert, abbé de S'-Pierre-de-Gand, sur

Basile Blommaeit, et plaintes de deux religieux du même

monastère, adressées (février-aoiit 1391) au Visiteur

(pp. 21-24). — Correspondance de l'abbaye de Lobbes

(mai lo92-janvier 1393) représentant que, pour éteindre

une des rentes dont elle est chargée, elle vient de

procéder à la vente des deux seigneuries de Buschur et

d'Octezel, ce qui leur a attiré des réclamations de la

part des héritiers du cardinal de Granvelle (pp. 23-27).

— Lettres de l'abbé de S'-Pierre-de-Gand (8 mars 1593)

demandant que la date du synode à réunir dans son

abbaye soit reportée au i° dimanche après Pâques, à

cause du renouvellement de l'échevinage (p. 28). —
Correspondance (juin 1593) de Michel Willamme,

coadjuteur de Lobbes, avec le Visiteur et avec son

abbé, relativement au choix qu'il prétend faire d'un

confesseur ; réponses sévères de l'abbé Ermin François

(pp. 29-33). — Lettre de Colomban Vrancx au Visiteur

(novembre 1593),racontant l'incarcération, 'pour proprie-

tatis criiuen, d'un vieillard, moine de S'-Pierre(p. 34).

—

Lettres de Pierre Damant, évêque de Gand (novembre

1.593), h l'abbé Jean Sarrasin, lui demandant de donner

suite à une lettre y jointe (4 mai) du nonce apostolique,

Octave, évoque Tricarkensis, qui réclame l'institution de

la visite à S'-Pierre-de-Gand (pp. 35-37). — Lettres de

Maximilien Van Hove (novembre 1593) au Visiteur, l'aver-

tissant que l'abbé va mourir, qu'une visite serait nécessaire

pour rétablir la discipline et les affaires de l'abbaye, qu'il

serait à désirer que l'abbé nouveau fût pris parmi les reli-
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gieux de S'-Vaast, qu'une visite de Jean Sarrasin écarte-

rait les prétentions de l'évêque de Gand et qu'elle est

particulièrement redoutée du sous-prieur (p. 38). —
Lettre du même (mars 1394) déplorant que l'abbé de

S'-Vaast et l'évêque de Gand ne veuillent point venir

faire la visite de l'abbaye (p. 39).— Lettre de Colombaa

Vrancx, estimant (février 1594) qu'on ne saurait tenir le

synode prochain à S'-Pierre-de-Gand, vu la situation

pénible de l'abbaye ; autres de Jean Sarrasin (mars m.

a.) disant au contraire qu'il y a lieu de maintenir ce

choix (pp. 40-41). — Lettres (18-19 avril) de Michel Wil-

lamme, demandant que le synode ait lieu à S'-Vaast,

et de Vaast Grenet, abbé de S'-Bertin, estimant que

le recul du synode serait préjudiciable (pp. 42-43).

— Lettre de M. Willanme, représentant (23 no-

vembre) les pillages des soldats du régiment du prince

de Chimay et la désolation de la contrée (p. 44).

— Questions posées (septembre) par Colomban Vrancx

au Visiteur sur quelques points de discipline (p. 43).

— Lettres du même (octobre lo94-février 1595) au

même, relativement à la nomination du nouvel abbé de

S'-Pierre ; y joints des extraits des privilèges de l'ab-

baye concernant la nomination des abbés, à savoir :

1' la bulle de Pascal II (Latran, anlV, 1104), avec la liste

de se.s confirmations ;
2" le diplôme de Lothaire, obtenu

(22 février 903 ou 964, « 8 calendas martii, régnante

domino Lothario anno 10, indictione6% actum Lauduni

féliciter ») à la demande d'Arnoul le Grand et de Wo-
mar, abbé de Blandin, avec la liste des confirmations

de Conrad en 10.36, de Henri en 1040 et de Charles VII

en 1440 ;
3" le serment prêté par Philippe II à son inau-

guration au comté de Flandres, le 17 juillet 1549 (pp.46-

49). — Lettre de l'abbé de Maroilles, Frédéric, au Visi-

teur (mars 1595), l'avisant de l'état des afifaires de S'-

Pierre-de-Gand (p. 30). — Actes capitulaires du synode

tenu à S'-Vaast en juin 1606 (pp. 51-54). — Circulaire

adressée (m. d.) par Philippe de Caverel, abbé de S'-

Vaast, aux monastères exempts dont le synode vient de

l'élire Visiteur : il s'appliquera plutôt aux intérêts géné-

raux de la Congrégation qu'aux points spéciaux de dis-

cipline de chaque abbaye (pp. 55-56). — Notes de visites

et réflexions (s. d.) de Philippe de Caverel sur plusieurs

monastères. Informes (pp. 57-66).— Journal tenu (1606)

par Ph. de Caverel lui-même, relatant ses visites et sa

correspondance comme Visiteur (p. 67). — Lettres

adressées (1606) par le Visiteur aux abbayes de la Con-

grégation et à quelques-uns de leurs religieux, pendant les

années 1606, 1607 et 1608 (pp. 68-97). — Lettres adres-

sées durant les mêmes années au Visiteur, par les ab-



SÉRIE H. — CLERGE RÉGULIER. 65

bayes susdites ou leurs religieux (pp. 98-102).—Demande

d'enquête (s. d.) proposée par une abbaye sur les dérè-

glements d'un de ses religieux (p. 103). — Points de

discipline soumis à l'alLeiUion de l'abbé de S'-Vaast par

les abbés de Blandin, île l.obbes et de S'-Bertin, qui

viennent (1606) de faire la visite de cette abbaye à

l'issue du synode (pp. lOi-105). — Notes prises par Ph.

de Gaverol pour la visite qu'il va faire de l'abbaye de

Blandin (p. 106). — Recommandations faites par le

même aux moines de Blandin, résultant de sa visite

(pp. 107-112). — Mission donnée (8 mai 1607 par Decius

Caralà, arcliL'vèque de Dunas, nonce apostolique dans

les provinces Belgiques, avec pouvoir de légat a latere,

à Pb. de Caverel et à Jucques Delrio, abbé de Baude-

loo, de visiter S'-Pierre-de-Gand et d'y étudier les

mesures à prendre pour relever cette abbaye de ses

ruines et en rétablir la discipline (p. 113). — Proposi-

tions de réorganisation, émises par Ph. de Caverel

(pp. 114-11.5). — Envoi à l'abbaye de Lobbes (1608) des

statuts faits dans cette abbiye, en cours de visite, par

Jean Sarrasin (1383) et o ir le légal (1586), et réflexions

soumises par Ph da (^iver.l sur la visite (13 novembre

1608) qu'il en vie it de faire (()p. 116-119). — Corres-

pomlance de Ph. de Caverel au sujet de la visite de S'-

Bertin et procès-verhal (7 août 1607) de celle-ci (pp. 120-

122). — « Articles et [)()inctz » soumis (m. d.) par les

religieux de cette abbiyo au Visiteur (p. 123).

II. 4S. (Liasse.) - 61 pièces : 60 papier, 1 parclieniin;

1 sceau, 2 cachets.

1GIO-I64S. — Statuts édictés au synode tenu ;i

S'-Pii'rre-de-Gaiid, en 1610 (pp. 1-4). — Notes rédigées

par Philippe de Caverel, et mémoire adressé par lui à

l'iibliaye île ^'-Berlin (1610), ;i l'isï^ue de la visite qu'il

vient d'y faire (pp. 5-6j. — Notes prises par le môme,
dans ses deux visiti-s de S'-l»ierre-.le-Gand en 1010 et

IGll (pp. 7-8). — Correspondance (m. a.) du même
visitrur 'pp 9-12). - Actes c.ipitiilaires du synode tenu

îi Lobbes, en aviil 1614 (pp. 13 14). — Réflexions com-
muniquées (1616) aux re ifiieux de S'-Vaast, par Guil-

laume, abbé de S'-Oertm, .i l'i-^sue de sa visite (p. 13).

—

Actes du synode tenu .i .^'-l^ ttin en 1617 ; examen de

plusieurs questions, et ciirre-poiidauce y relative (pp. |6-

17). - Actes du synode tenu à S'-l'ierre-de-Gand en

1620 (p. 18). — Visite du même nmnastère par Ph. de

Caverel, la même année (p. 19). -Pouvoirs (1621) donnés

par Laurent, abbé de S'-Amand,au prieur de son abbaye,

et par le prieur di; Lobbes, .i des religieux, pour repré-

I'as-de-Calais. — Serib II. Tom. I.

senter ces monastères au prochain synode (pp. 20-21).

— Actes capitulaires du synode tenu à S'-Vaast en 1627

(p. 22). — Informations faites en mai 1628 à Eenham,

par Philippe de Caverel, visiteur, et instructions données

par lui à cette abbaye (pp. 23-23). — llenseigneraents

demandés (1631) sur le prochain synode, par Nicolas,

abbé de .^'-Amand (p. 26). — Actes du synode de 1632,

tenu h S'-Bertin (pp. 27-30). -Lettre du Visite ir (1632)

aux Birtiniens qu'il vient de visiter (p. 31). — Notes

prisespir l'hilippe de Caverel dans sa visite de St-Pierre-

de-Gand en juillet 1633, cl observations échangées entre

lui et l'abbé Géi'ard (pp. 32-39). — Invitation au synode

prochain, lancée par l'ablié de S'-Ammd, visiteur; ré-

ponse de S'-Vaast à certaines prétentions de cette ab-

baye; procès- verbal d'ouverture du synode ; actes capi-

tulaires du synode tenu àS'-.\mand en 1637 (pp. 40-44).

-- Actes capitulaires du synode de 1642 tenu à Eenham

(p. 45). — Notes de la visite faite (1643) à S'-Bertin par

l'abbé de S' Amand (p. 46). — Actes capitulaires du

synode réuni à Valenciennes, le 28 octobre 1647, par

l'abbé de S'-Amand (p. 47j. — Notes et correspondances

échangées (1647-1648) entre l'abbaye de S'-Amand et

celles de S'-Vaast, S'-Bertin et antres, à propos de ce

synode qui les a fortement mécontentées (pp. 48-61).

H. 49. (Registre )
— In-quarto; 55 feuillets, papier.

1G JS. — Lettre adre-sce aux religieux de S'-Amand

par l'abbaye de S'-Vaast (2 mar-) représentée par

François Doulcet, secrétaire de l'Abbaye (fol. 1). — Ré-

ponse à cette même lettre (19 mars), par Aybert de

Cuvillon, religieux de Su.\mand, notaire de la Congré-

gation, rédigée « de man lato lever. doraini Visitatoris d

(fol. 13).

II. 50. (Liasse.)— 6S pièces, papier ; 15 cachets.

l«53-l'304. — Lettres dî F. de Lières, abbé de

S'-Bertin (novembre 1653), pour s'opposer à la garde

des sceau et archives de la Congrégation que l'abbé de

S'-Amand prétend s'arroger, et pour faire remettre ces

mômes objets à l'abbé d'Ee iham qui les doit posséder

(p. 1). — (Convocation ad'esséc ^5 m irs 1633) il l'abbé

élu et au prieur de S'-Vaa4, par Garnier, abbé d'Ecn-

ham, comme plus ancien abbé, aux lieu et place do

l'abbé de S"-Amand qui, n'ayant pu prouver l'exemp-

tion de son monastère, perd ses droits à demeurer

Visiteur, pour tenir un syn.ide le troisième dimanche

après l'àques (p. 2). - Conseils de conduite donnés

9
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(1656) aux religieux d'Eenham par Lambert, abbé de

Lobbes, visiteur (p. 3). — Sentence rendue (30 août

165o) par l'abbi'- d'Eenham contre un de ses religieux,

L. de Grébert, le condamnant à huit jours de cellule, au

pain et à la petite bière, pour avoir frappé un de ses

confrères, F. de Vervehe, et avoir proféré des menaces

de mort; plaintes dudit Grébert; enquête dirigée sur le

même religieux, compromis gravement dans une affaire

(avril 1656) avec M. de Châtier, cornette de la compa-

gnie du comte de Bucquoi, alors à Audenards ; appel de

Grébert à l'abbé de Montréal, internonce apostolique à

Bruxelles, etc. (pp. 4-14). — Actes capitulaires du sy-

node tenu à Haspres, en octobre 1698 (p. 15).—Procès-

verbal de la visite de l'abbaye de S'-Vaast, faite (1699)

par Benoît de Béthune, abbé de S'-Bertin (p. 16). —
Demande adressée au Roi, tendant (s. d.) à obtenir la

réunion d'un synode à S'-Pierre-de-Gand ; convocation

adressée (avril 170i) dans le même but par l'abbé de

S'-Bertin
;
procuration de S'-Vaast (pp. 17-19). —Actes

capitulaires de ce synode
;

questions soulevées par l'ab-

baye de S'-Amand (pp. 20-31). - Visite de S<-Vaast

(1704) par l'abbé de S'-Bertin (p. 32).— Convocation par

le même, pour un synode k S'-Amand ; actes du synode

de 1705 ; consultation sur les affaires d'Eenham et de

S'-Amand, Elnonense (pp. 33-45). — Convocation au

synode d'Eenham (1720) par Mommolin Le Riche, abbé

de S'-Bertin ; actes capitulaires de ce synode (pp. 46-47).

— Visite de S'-Vaast par Benoît Petitpas en 1726 (p. 48).

— Actes capitulaires du synode de Lobbes, tenu en

1729 (p. 49). - Visite de S'-Vaast (1730) par Benoît

Petitpas; etc. (pp. 50-o2).— Actes capitulaires du synode

tenu (17o4) à S'-Bertin (p. 53). — Vit^ite de S'-Vaast

faite (1736) par Théodulphe Barnabe, abbé de Lobbes

(p. 54). — Actes capitulaires du sjnode tenu (I737j à

S'-Amand et pièces y relatives (pp. 55-60). — Visite de

S'-Vaast par l'abbé de Lobbes en 1737 (p. 61).— Actes

du synode tenu (1742) à S'-Pierre-de-Gand fp. 62). —
Visite (1748) de l'abbaye de S'-Vaast par l'abbé de

Lobbes (p. 63). — Convocation par celui-ci au synode

de S'-Amand (1749) ; actes de ce synode (pp. 64-65). —
Visite de S'-Vaast (1751) par l'abbé de Lobbes (p. 6G).

— Actes des synodes d'Eenham (1734) et de Lobbes

(1764) (pp. 67-68).

II. 51. (Liasse.) — 48 pièces, papier.

1&6&-1GS(>. — Fragments d(! statuts synodaux

des Exempts et pièces diverses relatives à la Congréga-

lion (pp. 1-8). — Constitutions édictées (1565) parFr.

Richardot, évêque d'Arras, pour l'abbaye d'Anchin
;

décrets du concile de Cambrai (1566), sur les réguliers

(pp. 9-10). — « Extrait des définitions et des règlempns

du chapitre général tenu à Cisteaux, l'an 1699, le 18 de

may et suivans » (p. 11). — Règlements généraux pour

les maisons cisterciennes, tracés (octobre 1663) par

Claude Vaussin, abbé de Cîteaux (p. 12). — Règlements

élaborés par l'évêque d'Arras et l'abbé de Clairvaux

(1601) pour l'abbaye do Flines (p. 13). — Controverses

sur les réformes monastiques, et sur l'autorité des

synodes provinciaux et du chapitre général des monas-

tères à imposer des réformes (p. 14). — Articles de

réforme présentés (23 mai 1.569) aux religieux de S'-

Vaast par les évêques de S'-Omer et d'Arras et l'abbé

d'Anchin, commissaires du duc d'Albe (p. 15). — Ar-

ticles présentés par le duc d'Albe (1569) à l'acceptation

des monastères exempts, comme indispensables à leur

riHorme (pp. 16-18). — Lettre du duc d'Albe aux com-

missaires cités plus haut (30 juin 1570), leur demandant

d'établir un coadjuteur à S'-Vaast et d'y réformer la

discipline (p. 19). — Premiers points de réforme, tracés

(m. d.?) par le légat P., cardinal au titre de S'-Chryso-

gone (p. 20). — Etudes de projets de réforme du monas-

tère, par Jean Bourgeois, rentier de S'-Vaast (pp. 21-22).

— Méflexions présentées par un religieux de S'-Vaast

[Philippe de Caverel ?] à son abbé, Jean Sarrasin, rela-

tivement à l'affaiblissement de la discipline monastique

et aux causes de celui-ci qu'il résume ainsi : 1° « malitia

et negligentia p'relatorum, 2° neglectus visitationum,

3° incuria minorum, 4° negligens institutio noviciorum,

5" commixtio secularium, &" deservitio ecclesiarum,

7° abundantia possessionum, 8o opulentia divitiarum,

9° baturitas panis, 10° ocium, 11° efl'usio nimia externo-

rum laborum, 12° crebritas evagationum, 13° inexerci-

tatio spiritualium excrcitiorum , 14° nimia arctitudo

statutorum, 15" multiplicatio ceremonialium observatio-

num, 16° omissio devotionis et sacrorum studiorum. »

Autres réflexions du même sur le même sujet (pp. 23-25).

- Procès-verbal de la réception faite (1586) par l'abbaye

de S'-Vaast au légat a latere Jacques François, évêque

de Verccil (p. 26). — Instructions laissées par ce légat

au monastère (24 mars 1586), pour parvenir à la réforme

cherchée (pp 27-29). — Approbation par Sixte-Quint

(28 octobre 1589) des réformes opérées par le même
légat au monastère de Lobbes (pp. 30-32). — Points de

réforme propo.sés par le duc d'Albe pour l'abbaye de

S'-l'ierre-de-Gand (p. 33). — Réforme élaborée par

Jean Sarrasin et approuvée (7 avril 1590) par Sixte-

Quint (pp. 34-37). — Correspondance de Philippe de
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Caverel avec l'archiduc Albert, relativement à la res-

tauration de ladite abbaye, et notes de visite prises

(1607) à son sujet (pp. 38-42). — u Extraict de certain

escript en forme de motif exhibé aux conseillers du

Conseil privé » pour la réforme (s. d.) de l'abbaye de

S'-Bertin (p. 43). — Constitutions capitulaires promul-

guées (16o4; par François de Lières, abbé de S'-Bertin,

pour son monastère (p. 44).— Ordre (s. d.) des exercices

ordinaires de ladite abbaye (p. 4S). — Lettres de Sa

Majesté (octobre 1636) apportant le concours de son

autorité au prieur d'Eenham qui a vu son quartier brûlé

par ses religieux récalcitrants ; lettre de Jérôme de

Vecchis, abbé de Montréal, internonce dans les provinces

Belgiques et le comte de Bourgogne, approuvant (6 no-

vembre 16o6) les statuts demandés par l'abbé d'Eenham

il l'assemblée des Exempts (pp. 46-47). — Exercices

(s. d.) pour l'abbaye de S'-Amand (p. 48).

H. 52. (Liasse.) — 48 pièces : 1 parchemin, 47 papier ; 1 cachet.

169S-1«9^. — Kdit du Roi (avril 1693) concer-

nant la juridiction ecclésiastique (pp. 1-3). — Déclaration

(lu Roi (29 mars 1696), en interprétation de l'article xviii

de l'édit précédent (p. 4). - Protestations de MM. Char-

pentier, De Brandt, Dubois, Joseph Maillart, Augustin

Hatté, Charles Dambrinne, G. Hannotte, Grégoire Cam-

pion. abbés de Blangy, Auchy'les-.Moines, Hara, Clair-

marais, A rrouaise, HétiiO', Choques, Ruisscauville, contre

cet édit (pp. .j-6). — Surséance à l'édit de 1693, accor-

dée (23 aolit 1698) au clergé ressortissant au parlement

de Tournai, tel que l'archevêché de Cambrai et les évê-

chés de Tournai, S'-Omer, Arras et Ypres (p. 8). —
Surséance semblable accordée au clergé de l'.^rtois

(a septembre 17Û1), sur les mômes bases que le précédent

(p. 9). — Édit du Roi (février 1773), sur les Réguliers

(p. iOj. — Correspondance entre les abbayes exemptes

(1773), eu raison de cet édit qui les empêche de se réu-

nir cette année îi Eenham, comme il était convenu

(pp. 11-14). — Remontrances et réflexions du clergé

d'Artois à propos des édits de 1768 et 1773 (pp. 13-26).

— Reraontiances des Etats d'Artois, présentées (30 no-

vembre 1773) par MM. Tabary, de Briois et Chavatte,

abbés d'Arrouaise, de S'-Vaasl et de Chocques, le mar-

quis de Coupigny, le comte de Thicnnes-S'-Maur, le

marquis de Croix, et MM. De la Haye, Dourlens et Des-

masii'res (p. 27). — Réclamation des Etats de la

Flandre Wallonne (décembre 1773), au marquis de

Monteynard (p. .30). — Déclaration du Roi (17 dé-

cembre 1774), maintenant une situation spéciale pour

les monastères de la Flandre et de l'Artois (p. 31).

— Correspondance (1774) relative aux privilèges de

l'abbaye d'Eaucourt, contenant la copie de la charte

(16 octobre 1101) de Lambert, évêque d'Arras, et de

celle 16 décembre 1227) de Jean, un des successeurs de

ce dernier (pp. 33-39). — Correspondance et renseigne-

ments au sujet de l'édit de 1773, notamment une liste

des prieurés de l'Artois, avec le chiffre de leurs revenus

et le nombre de leurs religieux (pp. 40-48).

H. 53. 'Liasse.) — .36 pièces : 3 parchemin, 33 oapier; 2 cachets.

l'S'SS-I'S'SG. — Relation des tentatives faites par

S'-'\''aast et S'-Bertin auprès du Roi, pour continuer la

congrégation des Exempts, soit avec les abbayes étran-

gères, soit simplement avec les abbayes françaises, et

des préliminaires de l'agrégation de ces deux abbayes à

la congrégation de Cluny ; raisons présentées aux

abbayes exemptes, pour expliquer l'agrégation de S'-

Vaast et de S'-Bertin à Cluny et l'abstention de S'-.Amand

(pp. 1-8). — Réflexions émanant des deux abbayes citées

plus haut, sur le projet d'agrégation; réflexions opposées

de leurs évêques (pp. 9-10). — Réplique à ces réflexions

(p. H). — « Réponse aux réflexionscontenusdansun écrit

anônime répandu dans la province d'Artois, et particu-

lièrement dans la ville de S'-Omer, sur le projet d'aggré-

gation des abbayes de S'-Vaast et de S'-Bertin à l'ordre

de Cluny » (pp. 12-17). — « Réplique aux réflexions sur

les réflexions concernant l'aggrégation des abbayes de

S'-Vaast et de S'-Bertin à la congrégation de Cluny »

(pp. 18-19). — « Pri^eis pfiur les abbayes de S'-Vaast

d'Arras et de S'-Bertin à S'-Omer, ci-devant de la con-

grégation des Exempts de Flandre, aujourd'hui réunies

à l'Ordre de Cluny, en vertu des édits de 1768 et 1773,

contre MM. les évêques d'Arras et de S'-Omer n (p. 20>.

— (i Récapitulation sommaire des assertions contenues

dans les défenses de MM. les évêques d'Arras et de S'-

Omer, et des réponses des abbayes de S'-Vaast et de S'-

Bertin I) (p. 21). — Décret d'agrégation rendu par

Dominique de La Rochefoucauld, archevêque de Rouen,

primat de Normandie, abbé chef, supérieur général et

administrateur perpétuel de la sacrée abbaye et de tout

l'ordre de Cluny, en faveur (23 mars 177.3) des abbayes

de S'-Vaast et de S'Berlin (pp. 22-23). —Arrêt du Par-

lement, ordonnant (1776) une information de commodo

vel incommoda, avant de procéder à l'enregistrement des

lettres patentes (p. 24). — Arrêt du Parlement, débou-

tant (1778) les évêques d'Arras et de S'-Omer de leur

opposition à l'enregislrcraent des lettres patentes (p. 27).
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— Arrêt du Parlement, contenant (7 avril (1778) l'enre-

gistrement des lettres patenles et du décret d'agrégafion

(p. 28). — An et du Conseil d'État du Roi qui dôclare

(26 octobre 1728) nulle une protestation faite par quel-

ques religieux de l'ordre de Cluny, contre des décrets

du dernier chapitre général dudit ordre, tenu à Paris

le 26 septembre dernier, et ordonne que des exem-

plaires imprimés de ladite protestation seront supprimés

(p. 29). — u Actes du cbapitre général de l'ordre de

Cluny, lenu en l'abbaye de Cluny, année 1753. » Imp.

(p. 30). — Procuration donnée (16-18 avril 1784) par

J.-Cb. Le iMcrcicr, grand-prieur de S'-Yaast, à Bernard

Hocquet, religieux, et à Romuald Ragayet, sous-prieur

de S'-Vaast, pour représenter l'Abbaye au chapitre gé-

néral qui va avoir lieu à Cluny (pp. 31-32). — Commis-

sion donnée par M. de La Rochefoucauld (14 août 1786)

au grand-prieur de S'-Vaast, de recevoir la profession tlti

frère Amand-Louis-Auguslin-Joseph L'Eve ]ue, novice

de cette abbaye (p. 33). — Extraits des statuts de la

congrégation de Cluny (p. 34). — Consultation (1783)

sur l'état actuel de l'Étroite Observance de Cluny (p. 35).

H. 54. — Volume in-4'>, papier; 151 pages.

fins. — « Mémoire à consulter pour les abbayes

de Saint-Bertin, Saint-Wast, Saint-Amand réunies en

Congiégation, et connues sous le titre de Congrégation

des E.xenipts de Flandres » par les avocats de Courhi^-

ville, Cellier, Mey, Piales, Courtin. Imprimé. (V. H. bo

p. 619).

H. 55. (Registre.) — In-quarto ; 1168 pages, papier.

XVIlIe siècle. — Recueil factico de documonts,

formé par Giirabert, greffier de la ville d'Arras, et inti-

tulé Aggrégation. — Lettres patentes ordonnant (mai

177a) l'agrégation des abbayes de S'-Vaast et S'-B.rtin

à Cluny. Mss. (p. 1).- Décret rendu (23 mar.s 177o) par

Dominique de La Rochefoucauld, abbé général de Cluny,

sur les rondilions dans lesquelles s'eflectuera l'agrt ga-

lion. Mss. (p. 9).— Extrait des délibérations prises dans

l'assemblée générale des Étals d'Artois, convoquée le

13 décembre 177u, relativement à cette question. Mss.

(p. 2o). — Précis pour la Congrégation des abbayes

exemptes de Flandre, rédigé (177rj) par M. de Courbe-

ville, iivocnt. Imp. (p. 29). — Observations du même,
sur le projet d'agrégation. Imp. (p. oîi). - Méiuoiie

contre l'agiégation projetée. Mss. (p. b9). — o Précis

d'observation sur [lisez contre] le projet d'aggrégalion de
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l'abbaye de S'-Vaast à l'ordre de Cluny. » Mss. (p. 83).

— (I Réponses (1776) aux réflexions contenus dans un

écrit anonïme répandu dans la province, et particulière-

ment dans la ville de S'-Omer, » Mss. (p. 95).

— « Réflexions (1776) sur [contre] l'aggrégation pro-

jettée des abbaïes de S'-Vaast et de S'-Bertin à l'ordre

de r.luny. » Mss. (p. 131). — Consultation de MM. de

Courbeville, Vulpian, Laget-Bardelin, Piales et Courtin

(16 août 1776) sur l'agrégation des deux abbayes à

Cluny. Imp. (p. 139). — Précis par M. de Courbeville,

sur le même sujet. Imp. (p. 183). — Arrêt du Parlement

(18 mar=; 1776), demandant une enquête. Mss. (p. 193).

— Mémoire contre l'agrégation, par M. Rat de Mnndom

(1777). accompagné du décret d'agrégation du 23 mars

177o, des lettres patentes de mai 1775, de l'arrêt cimtra-

dictiiire fixant (30 mars 1705) les droits respectifs des

sieurs abbés et des deux Observances de l'ordre de

Cluny, et de l'extrait de l'asserubiéedes Étals de novem-

bre 1776. Imp. (p. 201). — « Mémoire à consulter et

consultation pour les abbayes de S'-Vaast et de S'-Ber-

tin, » par les avocats cités plus haut, répondant (30

août 1777) aux mémoires répandus contre l'agrégation.

Imp. (p. 236). — « Avis du député de la noblesse

[comte de Villers-au-Tertre], sur l'agrégation. ) Imp.

(p. 253). — Lettres patentes (28 mars 1778), interpréta-

tives de celles du mois de mai 1775, données sur le dé-

ciet «l'iigrégation, en ce qui concerne 1rs droits et privi-

lèges di's liabitants de l'Artois, relativement aux lettres

di- cniiiihitiimus. Imp. (p. 257). — « Mémoire pour les

alibé', grands-prieurs et religieux des abbayes de S'-

Vaast il'Arras et de S'-Bertin de S'-Omer (1778), intimés,

délcnileurs et demandeurs, contre M. l'évêiiue d'Arras,

appiiant comme d'abus et demandeur, et contre M i'ovê-

que (le .'^'-Omer, demandeur et défendeur, » par M. Sé-

guier, avocat-général, elM. Couitin, avocat. Imp. 'p. 261).

— « Précis pour les abbayes de S'-Vaast et de S'-Bertin,

conlic M.M. les évêques d'Arras et de S'-Omer, » par

les mêmes. Imp. (p. 363). — « Consultation (17 novem-

bre 1784) pour MM. les évêques d'Arras et de S'-Omer,

demandeurs en cassation, contre les religieux de l'ab-

baye de S'-Vaast d'Arras et de S'-Bertiu de S'-Omer,

détendeurs, » par Camus. Imp. (p. 371). — « Mémoire

pour les abbayes de S'-Vaast d'Arras et de S'Beitin à

S'-Omi'i, ci-'devant de la congrégation des Exempts de

Flaihlre, aujourd'hui réunies à l'ordre de Cluny, en

vertu des édils de 1768 et 1773, contre MM. les évêques

d'Arras et de S'-Omer, » présenté en 1785 au Bureau

des Atlaires Ecclésiastiques du Conseil d'Etat pi'i^é, par

Brochet de S'-Prest, maître des requêtes, rapporteur.
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mp. (p. 433), — « Résumé pour MM. les évêques d'Ar-

ras et de S'- Orner, contenant leur réplique aux derniers

écrits des religieux de S'-Vaast et de S'- Berlin, » par le

même. Imp. (p. ri 13;. — (i Précis pour les abbayes de

S'-Vaast d'Arras et de S'-Bertin de S'-Omer, ci devant

de la congrégation des Exempts de Flandre, aujourd'hui

réunies. ...» par le même. Imp. (p. 547). — o Réca-

pitulation sommaire des assertions contenues dans les

défenses de .MM. les Evêques. . . » par le même. Imp.

(p. 563). — « Déclaration du Roy concernant (10 février

1742) les maisons religieuses. » Imp. (p. 59o). — Édit

du Roi (mars 1768) concernant lesordres religieux. Imp.

(p. 599). — Édit (février 1773) sur les Réguliers. Imp.

(p. 606,. — « Mémoire à consulter (23 juin 1773) pour

les abbayes de S'-Berlin, S'-Wast, S'-Amand, réunies en

congrégatiou, et connues sous le titre de congrégation

des Exempts de Flandres, » par MM. de Courbcville,

Cellier, Mey, Piales et Cuurtin. Imp. (p. 619). — « Mé-

moire à consuHer et consultation (8 novembre 1773)

pour les abbayes et autres maisons religieuses de la pro-

vince d'Ai lois, au sujet des édits du mois de mars 1768

et du mois de février 1773, concernant les Réguliers, »

par l.egnuvé, Ceillier et Piales. Imp. (p. 773). — « Pièces

relatives à l'exécution dans les provinces de Flandre et

d'Artois des édits concernant les Réguliers, » par Thié-

riot; recueil d'un très gr.md nombre de docmuents ten-

dant à prouver la soumission des abbayes et couvents h

leur ordinaire respectif. Imp. (p. 845) — Extrait des

registres aux actes et délibérations des assemblées des

Étiits d'Artois, du 30 novembre 1773. Imp. (p. 90.j). —
Déclaration du Roi, maintenant (17 décembre 1774) une

situaiion spéciale pour les monasti?res situés en Flandre

et en Artois. Imp. (p. 923). — Mémoire à consulter

(6 septembre 1777) pour les abbayes et autres maisons

religieuses de la province d'Artois, au sujet des édits de

1768 et 1773, par Laget-Bardelin, Courtin, Piales, Vul-

pian et Courbeville. Imp. (p. 937).— Lettre^ patentes du

Roi, interprclatives (28 mars 1778) de celles de 1773.

Voir p. 237. Imp. (|i. 947). — Lettres patentes, ordon-

nant (17 janvier 1779) l'exécution des articles premier et

deux de l'édit du mois de mars 1768, concernant les

ordres religieux. Imp. (p. 931). — Extr.iit du rapport de

MM. les députés à la Cour en 1780. Mss. (p. 93.o). —
Arrêt du Conseil d'Etat du Roi. portant sursis à l'exécu-

tion de l'édit de 1773 sur les Réguliers. Mss. (p. 937).

—

Mémoire à consulter et consultation par Camus et Mey

(20Juin 1774), pour les prieur et religieux de l'abbaye

d'Auchy, diocèse de Boulogne, contre les abbé et reli-

gieux de l'abbaye de S'-Bertin, diocèse de S'-Omer, sur

la queslion de savoir si l'abbé d'Auchy doit toujours être

élu parmi les religieux profès de l'abbaye de S'-Rertin à

l'exclusion de ceux de l'abbaye d'Auchy ; suivis de la

charte de fondation d'Auchy de 1079. Imp. (p. 963). —
Réponse pour l'abbaye de S'-Oertin, aux différents mé-

moires et consultations des religieux d'Auchy, par Bon-

toux. Imp. (p. 997). — Arrêt du Conseil d'État du Roi,

portant (20 septembre 1727) que dans leurs élections

d'abbé, les religieux d'Auchy ne pourront porter leurs

suffrages que sur un profès de S'-Berlin. Imp. (p. 1023).

— Reijuête au Roi et consultation pour les abbé et reli-

gieux de S'-Bertin, contre les prieur et religieux d'Au-

chy, par Bontoux. Imp. (p. 1029). — Mémoire à consul-

ter pour les abbé, prieur et religieux de l'abhaye de

S'-Bertin, par Féranville (4 mars 1775) ; suivi de la

charte de fondation de S'-Bertin, de 648. Imp. (p. 1049).

— Précis pour l'abbaye d'Auchy, contre celle de S'-Ber-

tin, par Mey et Camus (.30 mars 1773), suivi de la charte

d'Auchy. Imp. (p. 1083).— « Consultation sur les moyens
de forme opposés » aux religieu.x d'Auchy (20 janvier

1777), par d'Amours, Despaux, Godescart de Lis'.e. Imp.

(p. 1099). — Disseï talion sur la fondation de l'abbaye

d'Auchy-eu-.\rlois, accompagnée d'un extrait de la carte

d'Ailois. Imp. (p. 1111). — Disseilation sur l'existence

des anciens comtes d'Hesdin, en réponse à une l.-ttre

anonyme sur les prétendus comtes d'Hesdin, insérée

dans le Journal de Verdun, novembre 1776, pp. 379 et

suiv. Imp. (p. 1133). — « Lcltre critique sur les pré-

tendus comtes d'Hesdin, » extrait du Journal de Verdun,

-Mss. (p. 114'J). — « Affiches, annonces et avis divers de

Picardie et du Soissonnois, du samedi 26 avril 1777, »

contenant, outre des annonces, l'entrée des navires à

Dunkiîique, quelques mois sur la querelle d'Auchy et

S'-Hertin, des recheichcs étymologiques sur les villages

du Ponthicn. Imp. (p. 1137).

II. X. iRef:islre.) — In-folio; 128 pages; papier.

l'ï'ïl. — Statuts de l'ordre de Cluny: « Statula et

coustitutiones ordinis Cluniaeensis, pro nnliqua obser-

vantia, per nos dominum de La lloclicfoucault, archi-

episcopum Rotomagensjm,Normanuia; prim item, abba-

tem, caput, superiorem et aduiinislratorem gcneralem

sacnc abbatiae et totius ordinis (.luniacensis et nos defz-

nitores capitnli generalis ojusJom ordinis Cluniaeensis,

anni millesimi seplingentesimi sepluagesimi primi re-

dacta et édita. »
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H. 57. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

MG99-IG3^- — Projet élaboré par dom F. Bou-

cault. ancien religieux de S'-Vaast, abbé du S'-Sépulcre

de Cambrai, pour la réunion de cette abbaye et delà

prévôté de Bruxelles qui en dépend, à l'abbaye de S'-

Vaast : l'abbaye principale paierait toutes les dettes du

S'-S6pulcre (40,000 florins en rentes, 22,000 fl. en dettes

courantes, et 16,000 fl. pour la prévôté), subviendrait

aux frais d'étude d'une partie des religieux, etc., etc.,

et, en retour, aurait quelque part à l'administration de

ce monastère (p. 1). — Exposé présenté (février 1622)

par le même, à Pb. de Caverel, son ancien abbé, de la

situation fâcheuse du S'-Sépu!cre (p. 2). — Lettre du

même au même (7 juillet 1622j, faisant connaître qu'il

va terminer sa reddition de comptes de la prévôté de

Haspres, qu'il résignerait volontiers sa charge d'abbé du

S'-Sépulcre qui ne lui offre que des déboires au tempo-

rel et au spirituel (p. 3). — Lettre semblable (17 sep-

tembre) indiquant à l'abbé de S'-Vaast que l'archevêque

de Cambrai voit d'un mauvais œil ce projet d'union

(p. 4). — Avis catégoriquement négatif présenté à Ph.

de Caverel par ses religieux (17 octobre), J. Denizart, du

collège de Douai, et M. de Thieulaine (pp. S-7). — Em-

prunt de 9,500 florins contracté au denier vingt (30 jan-

vier 1637) par Philippe de Surhon. abbé du S'-Sépulcre,

vis-i-vis du chapitre de Tournai, gagé par une lettre de

rente de 200 Ib., souscrite (6 février) au profit de la

maison des Choraulx de ladite cathédrale (p. 8).

H. 58. (Liasse.) — 10 pièces: 3 parcliemin, 7 papier;

2 cachets.

l-SeO-IV^S Lettre d'Alexandre IV (17 octobre

1260; aux abbés de S'-Vaast d'Arras, et d'Oibais, dio-

cèse de Soissons, les chargeant de se rendre à S'-Bertin

pour y faire une enquête sur la conduite de l'ex-prieur

Godescalc, que l'abbé Gilbert a destitué, procéder cano-

niquement.contre les moines qui tiennent pour lui, et

au besoin faire appel au bras séculier pour tout faire

rentrer dans l'ordre (p. 1). — Lettre d'association de

prières avec l'ordre des Jésuites, remise (10 avril 1608)

à Ph. de Caverel, pour son monastère, par Claudius

Aquaviva, prévôt général de l'ordre. Pièce enluminée

(p. 2). — Lettre semblable, envoyée (29 janvier 1616)

par Mutius Vitellescus, prévôt général de l'ordre. Pièce

enluminée (p. 3). — Lettre du P. Bruno, supérieur des

PP. Minimes de la mission d'Ecosse, ù Ph. de Caverel

2 sceaux.

PAS-DE-CALAIS

(22 décembre 1621), le priant d'assister deux de ses

religieux passant à Arras, le félicitant sur l'ouverture

du collège anglais de Douai et lui recommandant la

création d'une maison de Minimes Écossais (p. 4). —
Billet d'association de prières, délivré à l'abbé de

S'-Vaast (m. d.) par les mêmes religieux, au nom (26 fé-

vrier 1621) de François de Mayda, évêque de Lavello,

correcteur général des Minimes. Imprimé illustré (p. 5).

— Contrat d'association de prières entre leurs deux
abbayes, échangé (15 mai 1632) par François, abbé de

Moat-S'-Éloy, etPhil. de Caverel, abbé de S'-Vaast (p. 6).

—Lettresd'invitation adressées (1751 et 1761) à l'abbaye

de S'-Vaast parle prieur de Mont-S'Eloy, pour la solen-

nité de la fête de saint Vindicien (pp. 7-8).—Restauration,

entre Aycadre Desvignes, grand-prieur de S'-Vaast

(.30 aoiît 1742) et Charlolte-Honorée Bochart de Cham-
pigny, abbesse d'Etrun, de l'association de prières qui

liait anciennement, « circiter 1130 », les deux monas-

tères (pp. 9-10).

H. 59. (Liasse. 1 — 24 pièces : 3 parchemin, 21 papier ;

13'S'3-1 Çî*.— Promulgation par Jérôme Rufîault,

abbé cle S'-Vaatt, d'une décision capitulaire prise le jour

de la Rellation saint Vaasl, enjoignant (16 juillet 1542 et

1543) aux prévôts forains de célébrer dorénavant cette

fête et les autres offices chez eux, au lieu de venir en

l'Abbaye, suivant la coutume jusqu'ici gardée, et leur

défendant de quitter leur.s prévôtés (pp. 1-2). — Com-

mission donnée (1606) par Claude Louvel, grand-prévôt,

aux hommes de fief de l'Abbaye, de faire une enquête

sur une querelle survenue entre le réfecturier, l'aumô-

nier, le sacristain et la vinier, relativement â la part

qu'ils prennent dans le chant des leçons des matines
;

affaire encore pendante en 1623 (pp. 3-6). — Bulle de

Clément XII (20 février 1733), apportant quelques chan-

gements dans la messe quotidienne de saint Pierre, le

petit office de la Vierge, l'heure des matines et la médi-

tation (p. 7). — Horaire des exercices quotidiens de

l'Abbaye et modèles de méditations (p. 8). — Permis-

sion donnée par Cl.-A. Dormy, évêque de Boulogne

(20 septembre 1586), au prévôt de La Beuvrière, d'avoir

dans son église un ciboire pour la conservation du Saint-

Sacrement (p. 9). — Fragments de statuts de l'abbaye

d'Eenham (XV1I° s.), en ce qui concerne l'office divin

(p. 10). — Elévation au rang de double (11 novembre.

1372j, par Jean, abbé de S'-Vaast, des fêtes des douze

apôtres, des quatre évangélistes et des six docteurs de

l'Eglise, et attribution, dans ce but, à l'office du Trcso-
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rier, d'un revenu supplémentaire de 50 s. et 1 chapon,

assis sur une maison de la rue Dainfroil, à Douai, et

sur des terres à labour achetées par l'abbé Eustache

de Méricourt, à Royaval, près du grand chemin de

S"-Catherine à Lens et des fourches du Chapitre

(p. 11). — Institution dans l'abbaye (1" juillet 1S81),

par l'abbé Jean Sarrasin, de la fête de la Visita-

tion de la Vierge (p. 12). — Institution (1384), par Gré-

goire XIII, de la fête de sainte Anne (p. 13). — Note

incomplète sur la célébration de la Toussaint, à St-Vaast,

en 1600 (p. 15). — « La forme et manière (XVP s.) de

bailler l'extrême unction aulx malades, observée en

l'abbaye de S'-Vaast d (p. 16). — Note sur la bénédic-

tion du Chrême et des saintes huiles (XVIIP s.) dans

l'Église (p. 17). — Extrait du registre aux arrêtés du

Conseil épiscopal d'Arras (10 avril 1772), concernant la

distribution des saintes huiles ; autres instructions et

réflexions sur ce sujet (pp. 18-22). — « Taxe faite par

Monseigneur l'illustrissime et révércndissime évêque

d'Arras (23 novembre 1680), pour les services, obits,

grandes-messes, messes basses, publications de bans,

mariages et autres honoraires qui regardent les curez

de la campagne de son diocèse. » Deux imp. différents

(pp. 23-24).

H. 60. (Liasse.) — 55 pièces : 18 parchemin, 37 papier;

4 sceaux, 2 cachets.

t'AtsS-KiSS.— .Suspense et excommunication por-

tées (I" août 1452) par l'official d'Arras contre tous ceux

qui ont fait ou feraient des processions ou recevraient

celles-ci dans leur église, sans l'autorisation de l'Evêque

(p. 1). — Acte notarié par lequel (2 août) Marc Noël,

vice-gérant de la cure de La Basèque, Le Basècle, agis-

sant comme procureur de J. de Clary, clerc de la cha-

pelle Notre-Dame, de S'-Vaast, Gérard Potier, contre de

l'Abbaye, et Maillin Croisiet, sénéchal du réfectoire,

requiert des dimissoires, aposlolos, et notifie son appela

l'archovcque de Reims de l'excommunicatinn qu'ils ont

encourue, en raison de la procession que l'Abbaye avait

faite entre le monastère et la Chapelette-au-Jardin, pour

l'imminence de la guerre (p. 2). — Assignations don-

nées (4 et 5 août), sur la demande de l'.Abbaye, contre

Jean Feroul, curé de S"-Croix, et Jean Noël, curé de

la Ca/iellette, qui se sont abstenus de paraître à la pro-

cession, en raison de l'excommunication qui les mena-

çait (pp. 3-6). — Plaintes respectives (22 août) de l'Ab-

baye et de l'Evêque, de ce que l'un d'eux n'a pas assisté

aux processions de l'autre, les mercredi et vendredi de

71

Pentecôte (pp. 7-8). — Commandement (10 octobre)

donné par le Roi à ses bailli de Tournai et prévôts de

Montreuil, Doullens, Péronne et Vimeu, de faire enlever

l'excommunication que l'Evêque a fait afficher sur l'é-

glise S'°-Croix, et d'obtenir de celui-ci la levée de cette

excommunication (p. 13). — Lettre de Mahieu du

Mares, bailli d'Amiens, faisant connaître (16 octobre)

que, sur l'ordre du Roi, l'excommunication a été levée

par une absolution ad cautelam (p. 14). — Nouvelles

plaintes de l'Evêque (1453) pour les processions que

S'-Vaast prétend faire sans son autorisation (p. 15). —
Procès intenté par l'Abbaye contre Mathieu MouUart, évê-

que d'Arras (1380-1582) qui, le jeudi 17 novembre, a fait

une procession générale dans Arras et a pénétré dans

l'église du monastère pour y célébrer la messe et don-

ner la bénédiction au peuple. Long mémoire où l'avScat

de l'Abbaye montre les formes qui avaient été suivies et

les lettres de non-préjudice qui lui avaient été données

en 1031 pour la dédicace de l'église par l'évèque Gé-

rard, en 1243 et 1340, pour la visite des archevêques de

Reims, en 1313 pour la visite du Nicolas, cardinal de S'-Eu-

sèbe, en 1382 et 1436 pour les funérailles de la comtesse

Mahautet delà reine Is.ibeau, en 13(53, liOl, 1406, 1424

pour la célébration de l'office de S' Vaast par les évêques

d'Arras dans l'église de l'Abbaye, raconte ses relations

avec chacun des évêques précédents, les confirmations

successives de toutes ses exemptiuns, etc., etc. (p. 16).

— Mémoire de l'Evêque en réponse à celui de l'Abbaye,

marquant l'usage suivi pour les processions générales,

et le droit qu'il a de bénir le peuple et d'officier dans

S'-Vaast ces jours-là (p. 18). — « Responces aux mé-

moires et allégations produites par le révérendissinic

évesque d'Arras contre Messieurs les religiculx, abbé et

couvent de S'-Vaast d'Arras au procèz meu entre eulx

à cause de l'entré indeuemont faicte par icelui sieur

évesque en l'église et abbaye desdits religieulx, exempte

de sa jurisdiction... » (p. 19). — Autre mémoire de

l'abbé de S'-Vaast, en latin (p. 22). — Mémoire de Wal-

lerand Obert, avocat (1582) pour les religieux de S'-

Vaast, contestant à l'Evêque le droit d'entier dans l'é-

glise de S'-Vaast et d'y officier, en réponse au mémoire

de ce dernier C(j. 23). — Inventaire des bulles tie pro-

visions d'abbé produites au pionès, pour monlrerla conti-

nuation des immunités de l'Abbaye vL^-à-vis de l'Evêque

(pp. 27-28). — Règlement des .Archiducs (13 mai 161 i)

maintenant leChapitrcdansl'ordrc qu'il suilaux proces-

sions, où les bnslonniers et autres officiers « ferment en

haycle corps du clergé » (p. 2î)j. —Nouveau procès avec

l'Évoque relativement aux tel mes dont celui-ci se servait
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pourlesordinations des religieux de S'-Vaast, relativement

aussi à la place donnéeà la croix de S' Vaast dans les pro-

cessions etc., etc., et clos (14 novembre 1672) par une

sentencedu Conseil d'Artois, rendueau profitde l'Abbaye,

stipulant que dorénavant dans tous les mandements de

l'Évèque le mot ordonnons sera remplacé par requérons,

que le premier rang dans la cathédrale et dans les pro-

cessions sera pour S'-Vaast (pp. 30-37). — Arrêt du

Conseil du Itoi (25 mars 1682), coufirmant les préséan-

ces dans les proce-sions générales réglées par l'accord

de 1508, et défendant que les chapelains ou habitués du

Chapitre prennent rang concurremment avec les reli-

gieux de St-Vaast (p. 38). — Exploit de J.-B. Bosquet,

huissier du Conseil d Artois (lo août 1682) contre les

chanoines d'.\iTas, tiinl dans leur cathédrale que durant

la f)rocession, en raison de leurs entreprises sur les

droits de S'-Vaast (p. 4i). — Attestation par le Conseil

d'Artois (25 aoiit) de la fhçon dont le Chapitre et l'É-

vèque ont reçu les avertissements dudit huissier, qui

dut quitter la cathédrale pour ne pas causer de scandale

à la procession du 2a (p. 4o). — Renseignements en-

voyés au grand-prieur du S'-\ aast par le frère François

de Douai, moine de Corbie, relativement (4 septembre)

à la manière dont le chapitre métropolitain et l'abbaye de

S'-Remi de Reims prennent part simultanément aux pro-

cessions (p. 47). — Lettre de M. de l.ouvois (Chaïubord,

5 octobre) au grand-prieur de S'-Vaast, ainsi conçue :

« Monsieur, le Roi ayant esté informé de la manière

dont vous et les religieux de l'abbaye de S'-Vaast vous

estes conipoitez dans les deux dernières processions qui

se sont faites à Arras, Sa Majesté m'a commandé de

vous faire sçavoir que s'il arrivoit plus pareilles choses

de vostre paît, elle s'en prendroit à vous et vous feroit

punir du scandale que vous et vos religieux causeriez en

pareille occasion » (p. 48). —Réponse du grand-prieur,

Antoine Chasse, <t correspondance (octobre 1G82-3 avril

1683) du cardinal de Bouillon, abbé de S'-Vaast, à ce

sujet (pp. 49-34). — Exposé (janvier 1683) des motifs

futiles de ce procès (p. 55).

H. Gl. (Liasse.) — 35 pièces, papier; 3 cacliels.

ômO-B Î5!<« — « Articles à pioposer, discuter et

conclure en plain chapitle de Saiiict- Vaast, feria vi*

post Cineres, par Monseigneur Jhéronime , abbé de

Sainct-Va;ist, et tous ses religieux habitansaudict Sainct-

Vaast, ou membres dépendans d'icelle, concernans le

régime spirituel et administration temporelle. » Ce pro-

jet de statuts a trait aux novices, leur recrutement, leur
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chant au chœur, leur éducation, leur instruction, leur

réception aux ordres, leur confession, l'assistance à la

grand'messe , les messes de fondation, la célébration

des offices, le baisement de la paix, la tenue durant les

offices, le jeu des oigues, l'étude de la diction et de

l'accent pour le chant, la bibliothèque, la sobriété, le

jeûne et l'abstinence, la présence au réfectoire, les repas

pris en ville, la durée de ceux-ci, la fréquentation des

nobles et des gens de guerre, le choix et le nombre des

serviteurs, les chevaux , la réception des pauvres, la

visite annuelle des prévôtés, l'âge canoniuue des ser-

vantes des prévôts, les devoirs de ceux-ci, les congés des

religieux, la répression des fautes par les prieurs, les

obligations et devoirs de ces derniers, le vestiaire des

frères, les distributions et « prouvendes » qui leur sont

faites, la vente du blé, l'heure des matines et du lever,

les lectures conventuelles, la suppression des a cras-

tines » de S'-.Michel, S'-Marlin et des dédicaces,

l'ordre à maintenir dans l'église par des sergents et

des clôtures, les heures de fermeture de celle-ci, la

fuite des femmes de mauvaise vie , la distribution

des aumônes dans la seule hôtellerie, l'entretien de

concubines, l'exclusion des blanchisseuses de linge, des

femmes desn prouvendiersadel'Abliayejla visite du dor-

toir et l'inspection des livres et des vêtements de dessous,

l'envoi et la séijucstration des religieux « scandaleux »

dans les prévôtés, la propriété personnelle des religieux,

les confessions, l'extrèmc-onction, l'âge pour les ordres,

la restauration de l'hôpital et des distributions de cha-

rité, l'entretien du linge d'église et des lavoirs du mo-

nastère, le règlement de l'horloge, l'usage d'un comput

régulier: a que pour éviter confusion des cronicqueurs

et astrologiens, désormais on se réglera ~ur la table re-

nouvellée l'an xV cincquante par N. Lentailleur, etc.,

pour renouveller la table du cierge paschal, » la ï-onne-

rie des exercices, la punition pour la fréquentation des

monastères de religieuses, la lecture de la règle mise

en français pour la plus grande facilité de tous, les céré-

monies suivant le règlement qui en a été fait en 1545,

les quêtes de pèlerins et la vérification de leurs reli-

quaires, la surveillance de l'infirmeiie, la leimeluredu

monastère aux vagabonds ainsi qu'aux « gens mariez

plains d'onfans » et aux « josnes vefves, »la surveillance

de la porte et les devoirs des portiers, qui doivent être

H diligens de repoulser les filles ou femmes publicques

et scandaleuses, sans dissimulation ou faveur, » l'ouver-

ture du cellier à certaines heures, la conversation et la

bonne tenue dans les repas, l'évinceraent des « curatiers et

cœurs faillis desbaucheurs de gens, » le service du « var-
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let des œuvres » et l'emploi des sommes affectées à

eelles-ci, la tenue « du conseil des vendredys et comptes

du lundy, » le choix des agents laies de justice, les

comptes à rendre chaque année pour empêcher les mal-

versations sur la hausse ou la baisse des denrées, la ré-

ception des bois et des grains, la passation des baux, la

convocation des prévôts forains pour consultation sur ce

projet de règlement. Informe (p. 1). — Ordonnances

capitule-lires de Antoine Chasse, grand-prieur, du 24 mars

1672, relativement à la désignation des confesseurs des

religieux, aux cas qu'il se réserve, à savoir : (( nocturna

et furtiva e monasterio seu loco conventuali egressio,

eliam non anime apostatandi facta ; furtum de rébus

monasterii seu conventus, in ea quantitate que sit pec-

catum mortale ; lapsus carnis voluntarius opère consum-

matus per copulam vel conatum ad copulam ; occisio

aut vulneratio seu gravis percussio cujuscumque per-

sone ; n suivent des règlements interprétatifs de la pau-

vreté religieuse et de l'usage qu'il convient de faire de

ses biens propres (pp. 2-3). — Ordonnances semblables

du même, des 16 mars 1674, 24 mars 1677, 1681, 1686
;

placards imprimés (pp. 4-7). — Ordonnances semblables

de Guillaume de la Charité, de 1693, 1704; p. imp.

(pp. 8-9). — Autres de Robert de Haynin, de 1712; p.

imp. (pp. 10-11). — Autres de Martin Tirsay, de 1723;

p. imp. (pp. 12-13). — Autres d'Aycadre Desvignes,

pour 1746. Imprimé (p. 14). — Autre de l'abbé Vigor de

Briois, pour !7o3. Imprimé (p. IS). — Statuts de Fran-

çois, évêque d'Arras, pris en synode diocésain, relative-

ment (1727) aux confessions (p. 16). — Pouvoirs de con-

fession donnés par M. Baglion de La Salie, évêque d'Ar-

ras (17.3.5; et par l'abbé Vigor de Briois (1768), à

MM. Bécue etDeudon, moines de S'-Vaast (pp. 17-18).

— « Lettre de M. l'évèque d'Arras à monseigneur l'ar-

chevêque de Cambray, au sujet {o juillet 1683) de plu-

sieurs cntieprises faites par luytt par ses grands vicaires

dans le diocèse d'Arras. » Imp. (p. 19).— « Seconde let-

tre de M. l'Evêque d'Arras, » toujours au sujet du con-

fesseur des dames d'Avesiies. Imp. (p. 20;,— «Mémoire

touchant le différent entre monseigneur l'archevêque de

Cambray et M. l'évoque d'Arras. » Imp. (p. 21). — « Ré-

ponse de M. l'évèque d'Arras au mémoire de M. l'ar-

chevêque de Cambray. » Imp. (p. 22). — « Mémoire

servant d'esclaircisscment à ce qui s'est passé par-devant

l'arclievéque de Cambray, au sujet du différent qui est

entre M. l'évèque d'Arras d'une part, et les daraes ab-

basse et religieuses d'.\vesnes d'autre, pour la nomina-

tion d'un confesseur, l'an m. dc. i..\.\x. m. » Plaquette in-

folio (p. 23). — Exposé de la querelle de l'abbaye

Pas-dr-Calus. — Série II. Tom. I.

d'Avesnes et de l'évèque d'Arras, et conclusions prises

(18 avril 1684) en faveur de celle-ci par les archevêques

de Paris et de Reims, choisis comme arbitres (p. 24). —
« Abrégé des raisons et faits dont on peut se servir dans

le mémoire qui doibt servir de deffenses contre les en-

treprises de M. l'évesque d'Arras sur madame l'abbesse

d'Avesnes, au sujet d'une sortie faitte par laditte abbesse

le 17 aoust dernier 1699 sans la permission dudit éves-

que » (p. 2o).— Doléances de l'abbesse d'Avesnes, soute-

nues par MM. de S*-Vaast, et correspondance de M. de

Barbézieux (juillet 1700) avec l'évèque d'Arras et ladite

abbesse, à ce sujet (pp. 26-30). — Doléances présentées

par l'abbesse d'Avesnes (1706) à l'évèque d'Arras, au

sujet du confesseur de la communauté qu'il a révoqué

de ses fonctions (pp. 31-32). — Ordonnances de l'arche-

vêque de Paris, Louis-Antoine de Noaiiles, « pour faire

retirer les religieuses dans leurs monastères » (lo juillet

1697), et pour leur servir de règlement général (27 sep-

tembre 1697). Deux plaquettes (pp. 33-34).— « La nul-

lité des décréz portez par le révérendissime évesque de

Tournay contre Monsieur dom Nicolas Du Bois, abbé de

S"-Amand, touchant ce qui concerne l'administration

spirituelle du monastère dudit Sainct-Amand » (xvii p.).

Imprimé in-4'' (p. 3o).

H. 62. (Liasse.) — 84 pièces : 4 parchemin,

2 sceaux, 2 cachets.

papier
;

I390-1'8S4. — Statuts de discipline intérieure

édictés (1.^67) par Roger de Montmorency, abbé de S'-

Vaast, d'accord avec son monastère (p. 1). — Statuts

du chapitre provincial tenu à Compiègne en 1379 par

les abbayes de S'-Vaast, de S'-Germain-des-Prés, de S(-

Sauveur d'Anchin et de S'-Maur-des-Fossés (cf. H. 30).

Règlement de Jean Sarrasin, abbé de S'-Vaast (20 août

158.5) sur les religieux malades ou infirmes. Règlement

(m. d.) relatif au boursier et au vestiaire (p. 2). — (Quel-

ques règles de discipline religieuse empruntées aux Mo-

ralia de saint Grégoire (p. 3). — Autres points de disci-

pline examinés par le religieux François Boucault (p. 4).

— Requête des religieux au Grand-Prieur et au Grand-

Prévôt, après la mort de l'abbé Sarrasin, pour le réta-

blissement de la portion de vin et toutes autres choses

supprimées par ce dernier (p. 5). — Projet dc diminution

de la nourriture et dc la boisson, en raison des guerres

et de la cherté des denrées, proposé aux religieux après

la mort de l'abbé Caverel, avec les réponses qu'ils y ont

faites (p. 6). — Ordonnance des administrateurs de

l'Ablaye, Noi'l dc Novion, Philippe de Civerc-I tt J.

10
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Monvoisin (8 juin 1598), portant que les prévôts et

prieurs forains recevront dorénavant un demi-lot de vin

par jour et les religieux des dites prévôtés une pinte

(p. 7).— Supplique adressée par les religieux aux Grand-

Prieur et Grand-Prévôt (s. d.), tendant à obtenir la res-

titution de leurs droits tels qu'ils étaient sous les abbés

Roger de Montmorency et Parenty, à savoir les fagols,

mariens et charbon à tous les officiers tant exempts que

conventuels, les douceurs aux malades, la table d'hôte

aux parents et amis qui viennent visiter les religieux, le

pain blanc et brun qu'on avait précédemment, la pinte

H de bon vin tel que du meilleur» et le demi-lot de

« cervoise, estoffée comme de raison » à chaque religieux

et par repas, les deux livres et demie de viande bouillie

du dîner et la livre et un quart de viande rôtie au repas

du soir, les anciennes douceurs telles que « prinsel,

veau, porcq, cœugnoles, flans, fromage, beurre, huille,

cire, etc., n la double prébende des jours de couvent, le

maintien de toutes les réoéations précédemment usitées

aux jours de fête, la transformation des distributions des

obits des abbés Nicolas et Du Clercq et de la fête du S'-

Sacrement en récréations supplémentaires ; enfin ils

réclament la nomination de deux ou trois religieux

pour défendre à l'avenir leurs immunités contre les

abbés qui n'ayant pas à subir la juridiction de l'Ordinaire

traitent fort légèrement les droits des religieux (p. 8).

— « Arrêté selon le billet de M. le Grand-Prieur des

jours ausquels les religieux mangeans en communauté

auront récréation ou vin sur la maison ; vu par dom
Théodulphe, abbé de Lobbes, président , le 20 may
1737 1) (p. 9). — « Billet des amendes usitées, paiables

par les religieux certainsjours, «[pour erreurs ou défauts

dans les exercices ou la liturgie monastique] (pp. 10- li).

— « Portions de vestiaires que doibvent les prévosts de

dehors, si comme Haspre, Bcrclau et Gorre, » aux offi-

ciers et religieux de l'Abbaye, en 137.3 et 1574 (pp. 12-

16). — Ordonnance (l.^So) de Jean Sarrasin, sur les

fonctions du boursier (p. 17). — Requête des religieux

(1699) au Grand-Prieur, pour obtenir un supplément de

vestiaire (p. 18). — « Estât en forme de compte du ves-

tiaire (173')) de MM. les religieux profès du dortoir de

l'abbaye de S'-Vaast d'Arras montant suivant qu'il est

d'usage à quatre-vingt-dix livres par an pour chacun

religieux prcsbtre et 60 Ib. pour ceux qui ne sont point

encore prebstres... » (p. 19). — État des étoffes se trou-

vant (1731-1738) en la bourse commune (pp. 20-22) —
Requête des religieux (1691) au Grand-Prieur, à l'effet

d'obtenir une pistolle annuelle chacun, « à raison de

ce quand ils sortent du réfectoire ils ne jouissent point

de leurs prébendes. » Acceptation de ce vœu est au dos

(p. 23). — Règlement de Philippe de Caverel (16 août

1622) défendant à ses religieux de demander ou de rece-

voir des pensions pécuniaires de leurs parents, d'avoir le

maniement de sommes d'argent quelconques, et les dis-

suadant des banquets de première messe (pp. 24-28).

—

Dissertations" relatives aux pensions (1622), pécules et

réserves faites sur leur vin journalier ou sur les pré-

bendes par les religieux, rédigées par Philippe de Cave-

rel et quelques religieux qu'il avait consultés à ce sujet

(pp. 29-35). — Abdication (1677) par le cardinal de

Bouillon de toutes prétentions au pécule ou « cottes-

mortes » des religieux (p. 36). — Commission donnée

(1682) par le grand-prieur Antoine Chasse, pour retenir

le pécule des religieu.x décédés en son absence (p. 37).

— Prétentions du cardinal de Rohan (1718) à apposer des

scellés sur les biens du grand-prieur dom Robert de

Haynin (p. 38). — Mémoires relatifs à ces prétentions

et au pécule en général (pp. 39-43 bis). — Inventaire

des meubles trouvés dans l'appartement de dom Pierre

Derviilers, hôtelier (o décembre 1632), lors de son trans-

port à l'infirmerie ; autre des meubles laissés (1678) à

Nicolas Gérin, ancien prévôt de Gorres, « dans le quar-

tier du préau devant le puich, » après la mort d'Antoine

de Wignacourt; autre des meubles laissé»!, au décès de

Bertin Weuglaert, religieux de la prévôté de Berclau

(1724), dont « une gondole d'argent en forme de petite

barquette à usance d'y boire « (pp. 44-46). — Paiement

des dettes de dom Weuglaert (1724), après son décès

(p. 47). — Note (xvni° s.) sur la validité des legs d'im-

meubles faits à des religieux (p. 48). — Demande intro-

duite par Noël de Novion, prieur, Jacques Le Febvre,

grainetier, Adolf Pouilon, chapelain, afin d'avoir une

part de pots-de-vin dans les baux do moulins comme sur

tous les autres baux, c'est-à-dire à raison de trois du

cent. Acceptation (13 septembre 1393) par l'abbé (p. 49).

— Règlement de Philippe de Caverel (1" août 1606^»

pour les pots-de-vin des baux (pp. 50-32). — Distribu-

tions de bois (1787-1788) pour les besoins de la maison

ou des religieux (pp. 53-63). — « Cire qui se distribue

par grâce de Monseigneur, au jour de la Chandeleur,

pour l'an seize cent trente et ung, tant aux officiers reli-

gieux que séculiers » (p. 66).— Distribution supplémen-

mentaire de bière aux officiers de S'-Vaast, réglée par

Ph . de Caverel, les 1 1 janvier 1601 et 10 septembre 1624

(pp. 67-68).— Autre règlement du même, pour la bras-

serie (1634) et les distributions do bière (p. 69). — Ré-

c'amalion adressée (1723) au Grand-Prieur, par six

religieux, afin d'obtenir chacun un tonneau de bière
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supplémentaire, « ce qui les obligera de redoubler leurs

prières pour la conservation de sa santé » (p. 70).— De-

mande des officiers de S'-Vaast (1634) tendant à obtenir

quelque argent pour les aider à payer leurs serviteurs.

Accordé (io février) par Ph. de Caverel la somme de

m florins pour cette année-là (p. 71). — Rôle des reli-

gieux qui vont à S' -Michel (xviie s.) le lundi et le mardi

(p. li). — Demande adressée (1773) au Grand-Prieur

par M. Galhaut, subdélégué de l'Intendant, tendant à

faire dresser l'état des morts de l'Abbaye pour les der-

nières années, aux termes des instructions du Ministre

(p. 73). — Lettres de naturalisation de Jacques Guis-

lain, religieux de S'-Vaast (1779), natif de Trazegnies,

diocèse de Namur (pp. 74-77 et 83-8i;. — Lettre de ca-

chet transférant(178i) dom Joseph Delassus, desfrères de

la Charité de Seiilis, à l'abbaye de Lôrins, adressée au

cardinal de La Rochefoucauld, président de la Congré-

gation de Cluny. Informe (p. 78). — Laissez-passer

donné pour Namur, par la ville d'Arras (14 septembre

1723), à dom Joseph Le Roy, certifiant u que dans celte

ville il n'y a aucune maladie contagieuse et que celle

appellée la suelte, qui a régné en cette ditte ville, est en-

tièrement cessée » (p. 79). — Permission donnée à Phi-

lippe de Caverel personnellement, par le cardinal Bel-

larmin (aoiit 1620j, de pouvoir expurger, à l'usage de

ses moines, certains livres défendus, « prohibiti donec

corrigantur et non absolute » (p. 80). — Pouvoir donné

(27 avril 1689j par les Inquisiteurs délégués du Saint-

Siège à Maur Cliquart et à Martin Tirsay, religieux de

S'-Vaast, de lire les livres défendus, de dénoncer leurs

lecteurs et d'absoudre les repentants (p. 81). — Per-

mission semblable donnée (1731) à dom Le Roy, pro-

fesseur de théologie à S'-Vaast d'Arras, par Régnier,

archevêque de Rhodes, nonce apostolique en France

(p. 82).

H. C4. (Liasse.) — 82 pièces : 1 parcliemin, 81 papier.

II. G3. — Volume in-S", papier.

lS;^9-|ol!>H (Louvain; Jean Masius, 1589).— » San-

ctissimi D.N.Sixti papte V constitutio (26 nov. 1.j87) contra

illegitimos,legitimatos, criminososetreddendisrationibus

obouxios adaliquam religionem transire volenlcs, et con-

tra reguiares absque superiorum licentia de provincia

in provinciam euntes seu transmigrantes. » Aux armes

de Sixte-Quint. 8 pages. — « Saiictissimi IJ. N. Sixti

divina providentia papa; V (21 octobre 1588), super du-

biisin priori constitutione emergenlibus, de admiltendis

«d habitum et professionem regularibus. Dcclaralio in

forma perpetuo valiturœ constitutionis. » .\ux armes.

8 pages.

15«3-19SO. — Bref de Grégoire XIV (13 mars

1590) apportant quelques adoucissements aux règlements

édictés par Sixte-Quint en 1587 et 1588 relativement à

l'admission des enfants illégitimes à la profession mo-

nastique (p. 1). — Attestations de santé, pour la récep-

tion au noviciat, de Ant. Gazet, Ph. Magnicourt, L. Fro-

messent, R. Gilles, P. Hapiol, Fr. Guérard (1624), Sta-

nislas JogeIwaider, de Bruxelles, Fr. Foucquier, FI. du

Carieul, Isambart ou Benoit Couppé d'Arras, P. Lestre-

lia et Nicolas Gérin, de Valenciennes, Ant. Le Parmen-

tier et Ph. Mercier, d'Aire, Jean de Wignacourt, de

Lières (1626), Noël Le Teneur, de Lisbourg, Cl. Lannin,

de Servins (1627),N. Junneloot, d'Ypres, J. Gillot, d'Aire,

J. Le Censier, G. de la Rue, J. Carpentier, d'Arras, Ph.

Happart, d'Amiens (1628), M. Galopin, de Mous, J. de

Rantre, de Valenciennes, Ph. d'Amiens, d'ilesdin, P.

Despretz, de Béthune (1630), Ant. de Contes, d'Hesdio,

A. -F. Le Merchier et P. François, d'Arras, Ch.-Fr.

Heems, de Valenciennes (1633), Gilles Martini, de

Bruxelles (1634;, signées par G. Moncarré, curé de la

Madeleine, secrétaire de l'Abbaye et notaire public, Jean

Delacourt et P. Denis, chirurgiens, L. Thomas, docteur

en médecine, Jean Denizart, grand-prieur, et Robert de

Citey, maître des novices (pp. 2-8;. — Autorisation don-

née (1687) par le grand-prieur, Ant. Chasse, à Ignace Le

Grand, novice, de passer six semaines dans sa famille

sans interruption de noviciat, afin d'y rétablir sa santé

(p. 9). — Pension viagère de 300 Ib. affirmée (1736) à

l'Abbaye, par les parents de J. -Fr. -P. Hazard, novice

de S'-Vaast, au cas où celui-ci perdrait plus tard l'usage

des yeux qu'il a dès maintenant faibles (p. 10). — Cer-

tificat donné par les médecins d'Arras, Crendal et Ha-

zard (1740) en faveur des yeux du frère Aubert Capiaux

dont ils viennent de faire l'inspection (p. 11). — Règle-

ment pour les novices (27 juillet 1589) par Jean Sarrasin.

Incomplet (p. 12). — Règlement en latin, pour les mêmes

(17 septembre 1619), par Phil. de Caverel (pp. 13-14).

— Autre règlement du même (15 septembre 1628), pour

le même objet (pp. 15-16). — Statuts (xvi" s.) à l'usage

des novices de l'abbaye de Blandiii (p. 17;. — Question

canonique (xvii's.) : Les novices de l'abbaye de S'-Vaast

peuvent-ils professer à la fin de leur année de noviciat?

(pp. 18-20). — Autre question (m. d.) : Les novices peu-

vent-ils être admis à profession en cas de vacance ou

d'absence d'abbé, et dans quelle mesure l'abbé com-

mendataire a-t-il droit d'intervenir dans ces professions ?
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(pp. 21-28). — Exposé des cérémonies de la vêture

et de la profession monastique, d'après la règle béné-

dictine (pp. 29-31). — Formule de l'acte de profession

(xviii" s.) usité dans l'ordre de Cluny (pp. 32-34). —
« S'enssuivent les parties [de vestiaire] délivrées pour les

vestures des huict enffaus, lesquels enffans furent vestus

le jour sainct Pûl l'an mil cincq cens trente huict (p. 33).

— Règlement de Jean Sarrasin (29 mars I0881 pour les

fournitures au.xquelles sont tenus les parents pour l'en-

Irée en religion de leurs enfants (p. 36). — Autres

règlements de J. Sarrasin (27 avril et 2 aoiit Io83) rela-

tifs au trousseau du novice et aux distributions en argent

qu'il doit faire tant aux officiers et religieux de l'Abbaye

qu'à tous les serviteurs (pp. 37-38). — Règlement de

Ph. de Caverel (16 décembre 1398) pour le même objet

(p. 39i. - « Despence faicte le dimence m' jour de feb-

vrier v'LXiiii, à cause de la première messe de domp
Guillame de Croix, josne religieux presbtre, » avec les

quittances payées à Louis de Haassy, receveur de S'-

Vaast (p. 40). — « Déclaration de ce qu'est convenalile

à ungrelligieulx de l'église de Sainct-Yaastd'Arras quant

il célèbre sa première messe et que ledit relligieulx ou

ses parents pour luy doibvent paier » (p. 41). — Testa-

ment du frère Clément Le Roy, de Valenciennes (1746),

rédigé par devant notaires, au moment de la pro-

fession de celui-ci, dans le parloir de S'-Vaast, sur

l'autorisation d'.Aycadrc Desvignes, grand-prieur (pp.

42-43). •— Extraits des procès-verbaux des profes-

sions de Amb. Riche (1734), F. Van-Outshoorn (1732),

N. Ragayez , J.-P.-J. Bousez, P.-Fr. Deudon, J.-

Fr, Breuvart, L.-D.-B. Hébert (1733), F.-O.-J. de

Dion, l'h.-J. Louvion, L.-Th. Denelle (1737), G.-N.-J.

Delassus (1739), P.-J. Iloussel, P. Charlon, J.-B. Deneu-

ville (17G0), A. Lefebvre et I. Lcbeau (1761), Ch.J. Du-

bois, P. Fauquet (1772), J.-A.-M. Goulliart et B. Petit

(1773), B. Peugniez et A. Delavigne (1776), N. -J.Dubois,

F.-A. D'EnIrebecq, R. de Villavicéncio, Ch. Derœux

(1777), P.-J. Bridelance, N. Hérogiiez, V. Régnier, F.

Leblancq (1780) (pp. 44-37). — Relaxation de vœux
solennels, prononcée (6 octobre 1323) par l'official d'Ar-

ras, le sirge vacant, agissant en vertu de lettres spéciales

{["juillet 1.321) de Laurent, cardinal au titre desQuatre-

Couronnés, en faveur de Bertrand Douvrin, prêtre du

diocèse, qui a fait profession et reçu la prêtrise par

crainte de sa famille, et qui, actuellement religieux à

Haspre.'!, désire finir ses jours comme prêtre séculier

(p. 38). — Note (1553) sur l'office claustral du maître de

l'ordre ou maître des novices (p. .39). — « Sunamaria

institutio (.wr s. et 1612) magistri novitiorum S. Vedasti

in brèves régulas per pauca capita digesta » (pp. 60-61).

— Questions canoniques (xvi^-xvii' s.) sur le noviciat, la

vêture, la profession, l'âge du noviciat, les études du

novice, la relaxation des vœux, la tonsure, rédigées soit

par des moines de S'-Vaast, notamment Gazet, sur la

demande de Ph. de Caverel, soit par l'abbé lui-même

(pp. 62-82).

H. 65. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVlIo siècle. — Examen de la validité de la pro-

fession monastique pondant la vacance abbatiale : « Ré-

vérend! domini Francise! Doulcet, Insulensis, religiosi

vedastini necnon prepositi Haspre, quedam questiones

super validitatem professionis monachorum tempore

sedis vacantie receptorum et de prioris authoritate ac

potestate et conventusprerogativis tune temporis » ; suivi

d'une décision de validité prononcée pour des religieux

de S'-Pierre-de-Gand par les abbés de Lobbes, de S'-

Bertin et d'Eenham (1638), et d'une confirmation par la

Congrégation des Réguliers (1661) d'un cas semblable

advenu à S'-Vaast du temps de l'abbé Maximilien de

Bourgogne (p. 1). — Le même (p. 2).

H. GG. (Liasse.) — 130 pièces : 22 parchemin, 108 papier;

8" sceaux, 8 cachets.

SoOS*l'ââS. — Lettre de M. Costerman, religieux

de S'-Pierre-de-Gand, à M. Desvignes, du collège S'-

Vaast de Douai, relative (1722) au refus des religieux

de son abbaye de prendre lesdimissoires de son évêque

(p. 1.) — Lettres du prieur de S'-.\mand, Etienne Ba-

clau (1721) et de Joseph Robson, religieux de Lobbes

(1710), relatives aux ordinations obtenues d'un évêque

autre que le diocésain (pp. 2-3).— Lettre de M. Denizart

(1632;, religieux de S'-Vaast, à son abbé, à Bruxelles,

faisant des vœux pour le retour de l'évêque d'.\rras,

parce que ce retour rendra possible l'ordination des

religieux de la maison ; ceux-ci actuellement ne peuvent

profiter des dimissoires donnés par celui-ci pour l'évêque

de Tournay, parce que les vicaires capitulaires d'Arras

s'y refuseraient (p. 4). — «Moiens de deffense contre les

entreprises d'un évesque sur les monastères soumis à la

jurisdiction dont il veut obliger les religieux de faire une

retraite dans son séminaire avant qu'il leur donne «les

ordres. » Lettre de M. Dclecœuille, religieux du Mont-

S'-Éloy (1710) relativement à cette question (pp. 5-7). —
Autorisation donnée par Antoine Chasse, grand-prieur

de S'-Vaast, ù Bauduiu Despières (1672) et Antoine Le
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Parmenlier (1674), prévôts d'Haspres, pour proposer à

l'archevêque de Cambrai les religieux qui peuvent rece-

voir les ordres ; autorisation du même, K Antoine de

Wignacourt, prévôt de La Beuvrière (1672), pour l'évê-

ché tie Boulogne (pp. 8-10). — Demandes introduites

auprès de l'évêqued'Arras, à fin d'ordinations, par l'abbé

Phil. de Caverel (1632), et les grands-prieurs Jacques de

Bonraarchiet (1667), Antoine Chasse (1674, 1G79, 1680,

168ij, pour les religieux Gilles de Lamotte, Placide

Labbé, Paul de La Prée, Jacques Vanderlinden, Phil.

de Magnicourt, Louis de Fremenseiit, Pierre Happiot,

Robert Gilles, François Guérard, Benoit Le Censsier,

Nicolas Page, Anselme de Caloigne, Bernard Desmarets,

Rupert Bostica, François Cavrois, Max. de Cûrnaille,Fr.-

Ph. Damiens, J.-Ph. Théry, Robert de Leuemont, Geor-

ges Halte, L.-Fr. Ducanda, Fl.-L. de Vicq (pp. 11-16). —
Demande de confirmation et de tonsure adressée (1634)

à l'évêque d'Amiens, François Fauie, pour les reli-

gieux l'h.-Alb. Desprelz, P.-Ant. Le Sergeant, Ad.

Deslourmel (p. 17). — Demande d'ordination (1672 et

1692) à l'évêque de Boulogne, pour Nicolas Page, Max.

LeJosne, Hadulphe de Bray, et F.-Théod. de Goupigny

(pp. 18-19). — Demande de sous-diaconat et de mineurs

(1672), adressée à l'évêque de Bruges, par Jean Le Cen-

sier, sous-prieur, pour les religieux Casimir de Le Val,

Nicolas Page et Georges Tirsay (pp. 20-21). — Lettre au

prévôt d'Haspres, M. de Cuinghem (1711), l'avisant que

l'archevêque de Cambrai ne veut pas ordonner les reli-

gieux de sa prévôté, pour ne pas indisposer l'évêque

d'Arras (p. 22). — Demande de prêtrise adressée à l'é-

vêque de Liège (1361), par l'abbé Jérôme Ruffault, pour

un de SCS religieux, Jean Sarrasin (p. 23). — Demande

d'ordres adressée à Pierre Vandenperre, évèque de Na-

mur (1694), pour les religieux Michel Petitpas, P.-W.

Fkschel et Lamoral Le Merchier (p. 24). — Ordinations

faites par l'évêque de Noyon (1672-1687) des religieux G.

Tirsay et Ignace de Hardy (pp. 2o-27). — Réponse de

Paul Boudot (m. d.), à Ph. de Caverel, oiïrant de rece-

voir aux ordres les religieux de S'-Vaast, et se plaignant

(l'une procession solennelle indiquée par l'abbé de S'-

Bcrlin sans son consentement (p. 29). — Ordre de Phil.

de Caverel (1626), à G. Moncar-ré, curé de la Madeleine,

secrétaire de l'Abbaye, pour obtenir de l'évêque de

S'-Oracr, Paul Boudot, les ordres de GuisJain Vasseur,

Jean de Beaurains, François Doulcet, Charles Cerciaes,

Fr.-I'h. Semcrpont, Michel Corn:iille, Jacques Bonmar-

chet et J.-Jos. Calonne (p. 28).— Lettre de M. de Valbello,

évèque de S'-Oraer (19 décembre ....), à Antoine

Chasse, grand-prévôt de S'-Vaast, au sujet des ordi-
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nations qu'il vient de donner à des religieux de l'Abbaye

(p. 30). — Demande d'ordres adressée (1652) à l'évêque

de Tournai, François Vilain, pour N.-G. de La Charité,

François du Bosquet, Louis de La Grange, et P. Rouge-

mont (p. 31). — Correspondance de V. Martin, prieuf de

S'-Jean d'Ypres (1721-1722), relativement aux ordres à

donner par l'évêque de ce lieu à des religieux de S'-Vaast

(pp. 32-36). — Lettres de tonsure, mineurs et sous-

diaconat données (1688) par Louis-Alphonse deValbelle,

évèque de S'-Omer, à François de Beaulaincourt, profès

de b'-Vaast ; lettres de diaconat (1689) et de prêtrise

(1690), au même, par Jacques-Théodore de Bryas, ar-

chevêque de Cambrai ;pp. 37-41). — Extrait baptismal

(1646) pourPh.-G. de La Beccane ; ses lettres de ton-

sure et de sous-diaconat par Martin Prats, évèque

d'Ypres (1669;; de diaconat, par Etienne Moreau, évèque

d'Arras (m. d.) ; de prêtrise, par Ladislas Jonnart,

évèque de S'-Omer (1670) (pp. 42-46). — Extrait bap-

tismal (1696) pour J.-Fr. Becciie ; seslettres de tonsure,

mineurs, sous-diaconat et prêtrise (1720), par Ferdinand,

comte de Berlo, évèque de Namur ; de prêtrise (1722), par

l'évêqued'Arras, Guy de Sève de Rochechouart (pp. 47-52).

— Extrait baptismal (170-3) pour J.-Fr. de Bertoult, fils

d'Adrien-Louis-Frânçois de Bertoult, écuyer. seigneur

d'Hauteclocque et d'Herbeval ; lettres de tonsure (1726)

par Charles de S'-Albin, archevêque de Cambrai ; de

sous-diaconat, par Fr. de Valhelle, évèque de S'-Omer

(m. d.) ; de diaconat, par Fr. de Baglion de La Salle,

évèque d'Arras (1727) (pp. 33-36). — Extrait baptismal

(i660j de L.-Fr. Du Canda ; tonsure par Jacques-Théo-

dore de Brias (1673), évèque de S'-Omer, avec dimis-

soires de François Perrochel, évoque de Boulogne; mi-

neurs par Anne-Tiistan de La Baume de Suze, évèque

de Tarbes, nommé à S'-Omer (1684); sous-diaconat et

diaconat (1684 et 1683) par Guy de Sève de Roche-

chouart ; prêtrise (1683) par L. -A. de Valhelle, évèque

d'Alet, nommé à S'-Omer (pp. 37-62). — Mineurs, sous-

diaconat, diaconat et prêtrise donnés à Perd. Caronde-

Ict (1688-1690), par Jacques-Théodore de Brias, arche-

vêque de Cambrai (pp. 63-66). — Attestation par les

vicaires capitulaires d'Amiens du diaconat donné' à

Philippe Caverel {sic} (1376) par Jacques, évèque

d'Uébron (p. 67). — Extrait baptismal (1738) d'Adrien-

Jos. Le Blan (p. 68).—Mineurs, sous-diaconalet diaconat

donnés (1669) par Etienne Moreau, évèque d'Airas, à

Maur Clicquart; prêtrise, par Martin Prats, évèque

d'Ypres (m. d.); permission d'absoudre des cas réser-

vés, au même, professeur de théologie au collège de

Douai (1678;, par Guy de Sève (pp^. 69-73). — Extrait
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baptismal (1666) de L.-Cl.-N. alias Pierre Cornaille
;

tonsure par Guy de Sève (1687); mineurs et diaconat

par J.-Th. de Brias, archevêque de Cambrai (1692) ;

prêtrise par le même (1693) (pp. 74-78). — Extrait bap-

tismal (16oo) de Maximilien, a/ias Vindicien Cornaille;

mineurs et diaconat (1679 et 1681) par Guy de Sève;

prêtrise (1681) par J.-Th. de Brias (pp. 79-82.— Extrait

baptismal' (1687) de Gilles-Joseph CuviUier ; tonsure par

Guy de Sève (1710) ; mineurs, sous-diaconat, diaconat

et prêtrise (1710-1712) par Perd, de Berlo de Brus,

évêque de Namur (pp. 83-88). — Mineurs, diaconat et

prêtrise (1679 et 16S2), pour Fr.-Pii., alias Grégoire

Damiens,par Guy de Sève (pp. 89-91). — .Mineurs (1716)

à Hugues, alias Ph.-Ch. Delecourt, par Guy de Sève ;

sous-diaconat (1717) au même
,

par Jean-Ernest de

Lowenstein, évêque de Tournai; diaconat par Ferdi-

nand de Berlo, évêque de Namur (pp. 92-94).—Tonsure

et mineurs de Casimir Deleval (1668), par Guy de Sève

(p. 95). — Mineurs et sous- diaconat (1692) à André

Denis, par J.-Théod. de Brias, archevêque de Cambrai
;

diaconat et prêtrise (1693 et 1694) par Pierre Van den

Perre, évêque de Namur (pp. 96-99).—Extrait baptismal

(16b0) d'Ignace-Henri, alias Bernard des Maretz ; ton-

sure, mineurs, sous-diaconat et diaconat par Guy de

Sève (1674) ;
prêtrise (m. d.) par François de Baillen-

court, évêque de Bruges (pp. 100-lOa). — Extrait bap-

tismal (17.^0) de L.-M.-J. Desvignes (p. 106). — Extrait

baptismal de P.-Fr. Deudon (1732); tonsure et mineurs

au même (noS"), par Vigor de Briois, abbé de S'-Vaast;

sous-diaconat (m. d.) par Jean de Bonneguize, évêque

d'Arras; diaconat (l7oo) par Guillaume, évêque d'Ypres

(pp. 107-112). - E.xtrait baptismal (1710) de Fr.-Eug.

Donckre; tonsure, sous-diaconat et diaconat (1730-1732)

par Fr. de Baglion de La Salle, évêque d'.\rras; prêtrise

(1734j parGuill , ôvêqued'Ypres (pp. 113-117).—Extrait

liaptismal (1671) de Gabriel Doresmieux; mineurs, sous-

diaconat et diaconat (1697-1698) par Guy de Sève ;

prêtrise (1700) par Ferdinand de Berlo, évêque de Na-

mur (pp. 118-122). - Extrait baptismal (1672) de Max.-

J.-Fr. du Bois, fils d'Antoine, député des Etats d'Artois
;

tonsure, mineurs et sous-diaconat (169.')) par P. van den

Perre, évêque de Namur; diaconat et prêtrise (1697-

1698) par François de Salignac de La Mothe-Fénelon,

archevêque de Cambrai (pp. 12.3-128).

II. 67. 'Liasse.) 135 pièces : 3t parchemin, 101 papier ;

120 sceaux.

lOO?-! foV- — Extrait de baptême (17u9) pour

Fr.-J. Blessier (p. 1). — Extrait baptismal (1671) de

P. -G. Fléchai ; tonsure par Guy de Sève (1684) ; tous les

ordres (1693-169.')) par P. van den Perre (pp. 2-7). —
Tonsure et mineurs de J.-B. Fontaine (1650), par Jean-

Pierre Camus, ancien évêque de Belley ; sous-diaconat

(16.55) par Denis Sanguin, évêque de Senlis ; diaconat

(1657) par François Vilain, évêque de Tournai
;
prêtrise

(16.58) par Charles de Bourlon , évêque de Soissons

(pp. 8-11). — Extrait baptismal (1665) de Nie-Alex.

Géry ; tonsure (1688) par L.-Alph. de A'albelle, évêque

nommé de S'-Omer; mineurs, par Guy de Sève ; sous-

diaconat, diaconat et prêtrise (1689-1690) par J.-Théod.

de Bryas, archevêque de Cambrai (pp. 12-17). —Procès-

verbal de vêture (1746) de J. Guislain, Fr.-J. Prévost,

J.-Fr. Delaguépière, L.-Cl.-J. Leroy, L.-Ang. de Renty

(p. 18). — Extrait baptismal (1696) de Fr.-J. Hanotel ;

tonsure, mineurs, sous-diaconat, diaconat (1719-1720)

par Ferdinand de Berlo, évêque de Namur; prêtrise

(1721) par Guy de Sève (pp. 19-24).— Extrait baptismal

(1701) de Jean-Louis Hellevicq ; mineurs (1724) par

Jean-Baptiste, évêque d'Ypres (pp. 25-26). — Tonsure

à Pierre Jourdain (1646), par François Lefèvre de Cau-

martin, évêque d'Amiens ; sous-diaconat (1658) par

François Faure, évêque dudit diocèse ; diaconat par

Nicolas Sévin, ancien évêque de Sarlat
;

prêtrise (1660)

par Charles van den Bosch, évêque de Gand (pp. 27-30).

— Tonsure, mineurs, sous-diaconat, diaconat (1666) à

Benoit Le Censier, par Ladislas Jonnart, évêque de S'-

Omer; attestation par François de Harlay, archevêque

de Rouen (1667) de la prêtrise donnée au même par

André, évêque de Finnibor (pp. 31-33). — Extrait bap-

tismal (1751) de Ch.-I.-.Alex.-G. Legros (p. 36). — Ton-

sure, mineurs et sous-diaconat à Maximilien Le Josne,

par François Perrochel, évêque de Boulogne (1672);

diaconat et prêtrise (1673) par Jacques-Théodore de

Brias, évêque de S'-Oiuer (pp. 37-40). — Extrait bap-

tismal (1697) de Ferd.-Aug. Le Josne, fils d'Hyacinthe

Le Josne Comtay, écuyer, seigneur de Feuchy en partie;

tous les ordres (1719-1722) par Ferdinand de Berlo,

évêque de Namur (pp. 41-46). — Tonsure et prêtrise

(1737-1740) de Basile, alias L.-F,-B. Lenglarf, par Fr.

de Baglion de La Salle, évêque d'Arras; autres ordres

par Guillaume, évêque d'Ypres (pp. 47-51). — Sous-

diaconat et diaconat (1669) à Etienne Le Pez, par Mar-

tin Prats, évêque d'Ypres, et Etienne Moreau, évêque

d'Arras (pp. 52-5.3). — Extrait baptismal (1698) de

François-Joseph Le lloy; tonsure, mineurs, diaconat

(1721-1722; par Guy de Sève; sous-diaconat et prêtrise

(1723) par Ferdinand de Berlo, évoque de Namur
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<pp. 54-59). — Extrait baptismal (1633) de P.-Ant. Le

Sergeant, fils de Louis, seigneur de Beaurains; tonsure,

mineurs et sous-diaconat (lGo4) par François Faure,

évêque d'Amiens; diaconat (1653) par Denis Sanguin,

évêque de Senlis; demande de prêtrise adressée (1657)

durant la vacance d'Arras, par le grand-prévôt de S'-

Vaast, au même évêque d'Amiens; prêtrise (m. d.) par

le même (pp. 60-66). — Extrait baptismal de J.-B., alias

Adulphe de Los (1631) ; tous les ordres par Guy de Sève

(i67't), y compris la prêtrise, grâce à un induit super

xlatis (lefectu (pp. 67-73). — Ordres donnés (1682-1683)

à Adrien-François-Ignace de Melun, par Guy de Sève,

sauf le sous-diaconat (1683) par Anne-Tristan de La

Baume de Suze, évêcjue nommé de S'-Omer (pp. 74-78).

— Ordres donnés (16!)3) à Ph. de Meuricourt, par P.

van den Perre, évêque de Namur; prêtrise (1696) par

François, archevêque de Cambrai (pp. 79-83). — Prê-

trise à Jean De Nizart, (1607) par Geofîroi de La Mar-

thonie, évêque d'Amiens (p. 84). — Mineurs et sous-

diaconat (167:2) à Nicolas Page, par Guy de Sève; dia-

conat (m.' d.) par François Perrochel , évêque de

Boulogne; prêtrise (1674), par François de Baillencourt,

évêque de Bruges (pp. 83-88). — Diacouat à Marc Pa-

lysot (1708) par Joseph Clément, archevêque de Cologne

(p. 89 \ •— Mineurs et sous-diaconat à Claude Quarré

(1608
,

par Etienne Moreau, évêque d'Arras; prêtrise

(1669) par Martin Prats, évêque d'Ypres (pp. 90-92). —
Extrait baptismal deCh.-Ant. de Raulin ;1658. ; tonsure,

mineurs, sous-diaconat et diaconat (1680), par J.-Th.de

Bryas, archevêque de Cambrai (pp. 93-97). — Extrait

baptismal (1727) de Louis-Angélique, fds de Michel de

Renty, écuyer, capitaine au régiment Dauphin ; tonsure

(1743) par Charles de S'-Albin, archevêque de Cambrai
;

mineurs, sous-diaconat et diaconat (1746-1749) par Fr.

de Baglion de La Salle (pp. 98-102). — Tonsure, à Louis

de Sène (1670), par Harduin de Péréfixe, archevêque de

Paris; mineurs par Guy de Sève (1674); sous-diaconat

et diaconat (1676-1677), par J.-Th. de Bryas (pp. 103-

103). — Extrait baptismal (1657) de J.-Ph. Théry;

ordres (1679-1681) par Guy de Sève et J.-Th. de Bryas

(pp. 107-111). — Sous-diaconat et diaconat de Maximi-

lien Thieulaine (1610-1611) par Jacques Blasœus, évoque

de S'-Omer (pp. 112-113;.— Extrait baptismal (1648; de

fieorgps Tirsay ; mineurs (1672) par François de Cler-

mont, évoque de Noyon ; autres ordres (1672-1673) par

Jacq.-Théod. de Brias, évêque de S'-Omer (pp. 114-

118). — Extrait baptismal (1664) de Michel, fils de Fr.

Toustain, écuyer, seigneur de Lunesi ; tonsure et mi-

neurs (1682j par Guy de Sève ; sous-diaconat par Anne-

Tristan de La Baume de Suze, évêque nommé de S'-

Omer ; diaconat
(_ 1684); prêtrise (1685), sur induit pro

(lefectu xtatis, par J.-Nic. Colbert, archevêque de Car-

thage, coadjuteur de Rouen (pp. 119-123). — Ordres

majeurs (1673-1676) donnés à Ildephonse Trigault

par J.-Th. de Dryas, archevêque de Cambrai, sur induit

pro defectu œtalis (pp. 126-129). — Extrait baptismal

(1687) d'Adrien-Floreut Weuglart ; tonsure, mineurs,

sous-diaconat et diaconat (1692) par J.-Th. de Bryas,

archevêque de Cambrai; prêtrise 1693) par P. van dec

Perre, évêque de Namur (pp. 130-135).

II. 68. (Liasse.) — 21 pièces : 2 parchemin, 22 papier.

SS3l-Bf M4«- — Règlement donné par Pli. de Ca-

verel (1606) aux jeunes religieux de S'-Vaast qui font

leurs humanités; le même révisé et complété en 1612

(pp. 1-2). — Correspondance avec le P. MablUon (1679)

relativement à un professeur d'hébreu (pp. 3-6). —
Ordonnance de Charles-Quint (12 mai 1531) relative aux

privilèges des gradués de l'Université de Louvain

(pp. 7-8).— Mandement du même vl7 août 1531) portant

exécution de l'ordonnance précédente, nonobstant lop-

position de S'-Vaast d'Arras, S'-Adrien de Grandraont,

S'-André de Bruges , S'-Pierre dOudembourg , S'-

Calixte de Cisoing , S'-Pierre de Lille, S'^-Waudrut

de Mons et N.-D. de Bruges (_p. 9). — Confirmation

par Philippe II (22 septembre 1373) de l'ordonnance

de 1331 (p. 10). — Jugement sur appointement du

Grand Conseil de Malines (20 janvier 1332) contre

la faculté des arts de Louvain, pour les abbés

de S'-Vaast et de S'-Adrien de Grandraont et l'évoque

de Tournay (p. 11). — Vidimus et mise à exécution

(20 septembre 1374) par Jean Vanderlinden, abbé de

S"=-Gertrudc de Louvain, délégué du Saint-Siège, des

bulles de Sixte IV (28 avril 1483) et de Grégoire XIII

(l" mars 1373) qui permettent aux gradués de Louvain

d'être pourvus de bénéfices avant tous autres (p. 12). —
Thèse de droit civil et do droit canonique, soutenue

(1779) par Ét.-Jos. Desruelles. Beau frontispice repré-

sentant S' Augustin (p. 13). — Programme des thèses

de philosophie (1786), pour la troisième partie du bac-

calauréat du collège S'-Vaast de Douai (p. 14).— Disser-

tation sur les insignes et les armes usitées dans le blason

(xvi" s.). Dissertation sur Vappellatio en droit (m. d.).

Notes sur divers points de droit (m. d.) (p. 13). — Dis-

sertation (xvn''s.) sur l'excommunication prévue dans cer-

tains cas par la règle bénédictine, par Alard Gazet(p. 16).

— Généalogie (m. d.) de Jésus-Christ. Incomplète (p. 17).
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— Dissertation fin. d.) sur la consécration eucharistique

(p. 18). — Question (m. d.) : Un roi catholique peut-il

tolérer la liberté de religion dans ses États? (p. 19). —
Dissertation (m. d.) sur l'athéisme politique (p. 20). —
Extraits (m. d.) tirés de la défense de J'Imraaculée-Con-

Geption de Ferdinand Quir... de Salazar, jésuite, et de

plusieurs autres auteurs (p. 21). — Lettre de Bernard

de Toro, docteur en théologie (1619), à Tarchevèque de

Séville, défendant riminaculée-Conception et censurant

les propositions de l'académie d'Alcala, Com/jlutensis

(p. 22). — Traduction latine (xvii' s.) d'un livre arabe

contenu dans un manuscrit de Grenade: LiOer fundamen-

torum fiilei Tesaonù Aben Alcr, discipuli Jacobi apostoli

(p. 23). — Lettre de Ph. de Caverel, autorisant (1609)

Adrien Lauttens et Chrysostôme Lemerchier à se faire

recevoir bacheliers en théologie (p. 24).

H. 69. (Liasse.) — 126 pièces : 6 parchemin, 120 papier
;

1 sceau, 7 cacliets.

1OS41-IO04. — Mémoires tendant à regarder

comme étranger au monastère et n'ayant plus voix au

chapitre les religieux qui po-sèdent ailleurs des bénéfices

(xvu° s.). Lettre de Vaast Grenet,abbé de S'-Bertin (1.598),

dans le même sens (pp. 1-4). — Édit de Louis XV (1719)

stipulant que toute provision de bénéfice sera désormais

revêtue d'une lettre patente avantderecevoir son exécu-

tion (p. 5). — Provisions (lo36) du prieuré de S'-Martin

de Pas, confirmées à Paris Taiïu, religieux de S'-Vaast,

par Germain Nicolas, abbé de S'-Martin-des-Champs

(1541), sur résignation de Pierre de Halescourt, précé-

demment pourvu (pp. 6-8). — Confirmation par Sixte-

Quint (158.5) des provisions du prieuré de S'-Corneille

d'Englos faites en faveur de Jérôme deMoncheaux, reli-

gieux de S'-Vaast. Lettre de Philippe 11, invitant (1587)

les religieux de S'-Adrien deGrandmontà élire le même
Jérôme pour leur abbé, en remplacement de Benoît Sé-

journet qui se désiste. Heftis de l'abbaye de S -Vaast

(lb8X) d'entrer dans les frais faits par Jérôme pour son

organisation à Grnndmont (pp. 9-15). — Prétentions du

même à participer à la distribution du pain dans S'-

Vaast et à l'élection de l'abbé, sur les raisons suivantes:

I" que, religieux de S'-Vaast dès 1559, il a fait des

travaux dans la prévôté de Berclau avec les deniers du

prieuré d'Englos dont il fut pourvu dès 1572, 2° qu'il a

négocié pour S'-Vaast l'union de plusieurs prieurés avec

l'abbaye de Charroux, le cardinal de Guise, les abbés de

Cluny et de S'-Nicaise de Reims et le grand-prieur de

S'-Martiii-des-Champs, et qu'il fut fait prévôt d'IIaspres

PAS-DE-CALAIS,

en reconnaissance de ces services, 3° qu'il n'a pas perdu

son titre de religieux de S'-Vaast, n'ayant jamais été élu

ni sacré abbé de S'-Adrien. Le roi d'Espagne soutient

ces prétentions (lc98). Répliques et mémoires do l'ab-

bnye de S'-Vaast (m. d.) tendant à les écarter. Signa-

tures des religif^ux de S'-Vaast aux pp. 23, 32, 33

(pp. 16-62). — Prise de possession de l'abbaye de Fa-

verney, par dom Alphonse Doresmieulx, prieur de S'-

Vaast, sur lettres des Archiducs (1008), élection de cette

abbaye, autorisation du parlement de Lôle, permission

de l'abbé de S'-Vaast, Philippe de Caverel (1009), infor-

mation de vie et mœurs, présentation de lettres d'or-

dination, etc. (pp. 63-71). — Dossier semblable (1609)

pour le religieux Pierre Richardot, nommé abbé de S'-

Willibrod d'Epternach, sur présentation (1607) des Ar-

chiducs (p. 72). — Obtention par Jean de La Motte-

Hybert, sous-prieur de S'-Vaast, avec autorisation don-

née capitulairement par l'Abbaye (1608), du prieuré de

S'-Martin de Beaurainville dépendant de l'abbaye de

Marmoutiers, sur résignations de François Crucquet et

de Jean d'Argenteau, précédemment pourvus (pp. 73-

79). — Obtention du prieuré de S'-Vulgan de Frame-

court, accordé à Nicolas Le Creux, religieux de S'-Vaast

(1609), par dévolution, en raison de la négligence de

l'abbé de Ham qui le laissait vacant (pp. 80-83). — Con-

firmation notariée (1618) par Christophe Le Freuvre,

prieur de S'-Laurent, au diocèse d'Ypres, de la résigna-

tion qu'il a faite de ce prieuré, il y a huit ans, à Pierre

Denys, alors prévôt de La Beuvrière, actuellement pré-

vôt de Gorres (p. Si). — Procès soutenu devant le Con-

seil d'Artois (1028), contre Michel de Miraumont, reli-

gieux de S'-Vaast, qui apporte des bulles et lettres pa-

tentes (1023) de subrogation pour le prieuré de Pas, par

Antoine BouUemer, religieux de S'-.Martin-des-'Jhamps,

qui a été pourvu de ce prieuré il y a une vingtaine d'an-

nées, à la mort de Nicolas du Molin et malgré les préten-

tions successives de Jean Muette et Nicolas Lecreux. Y
joints : la nomination de Roullemer (1623J, le procès-

verbal de son in^^lallation par Jean Fourrier, curé de

Souastre, et les lettres du vicariat général près l'abbaye

de Si-Martin-des-Cbamps, données à André Prémiot,

archevêijue de Bourges (1024), par Ludovisius, cardinal

do S'-Laurent-en-Damase (pp. 85-97). — Bulle d'Ur-

bain VIII, érigeant (1029) le monastère de S'-Saulve de

Valcnciennes en abbaye, etdonnant à Philippe d'Oignies,

religieux du S'-Vaast, prieur de S'-Saulve, le pouvoir

d'user d'habits pontificaux et de mitre et quelques autres

privilèges (p. 98). — Provisions de Rome (1031), données

à François de La Motte, religieux de S'-Vaast, pour le
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prieuré de Pas ; contestations des religieux et de l'abbé

Ph. de Caverel, relativement au droit dudit Français à

avoir voix au chapitre ; autorisation donnée (1636) rt

celui-ci, spécialement pour la réception des novices

(pp. 99-I06j. — Contestations entre l'abbaye de S'-

Vaast et Alexandre de Carondelet, religieux de la même
maison, relativement aux propriétés de l'Abbaye sises

en Picardie. Ledit Carondelet, réfugié en France, avait

obtenu du Roi la jouissance des revenus de ces proprié-

tés. Plus tard (1640) le Koi, ayant restitué au monastère

tous ses biens, pourvut ledit Carondelet, retiré aux

Blancs-Manteaux de Paris, d'une pension rie .oOO livres

sur S'-Vaast. Celui-ci. tout en fuisant toucher sa pension

par M. Bulleux, abbé de S"-Berthe de Blangy, continua

de jouir des biens de Picardie, tant ceux d'Angicourt,

Querrieux, Pu/.eaux, que ceux de Campigneulles. L'Ab-

baye obtint enfin de l'intendant, M. Lemaislre de Belle-

jambe (1641 et 164:2) des ordonnances dn main-levée des

saisies pratiquées sur l'ordre de Carondelet (pp. 107-120).

— Contestations relatives au prieuré de Barlet, paroisse

de Bailleul-aux-l^ornaillts, dépendant de l'abbaye de

Samer, entre Maximilien de Bourgogne, religieux de

S'-Vaast, qui en a été pourvu par le Roi en 1639, et

Louis Grenet, religieux d'Anchin, qui l'a obtenu par

bulle de 1387, sur une dénonciation de simonie portée

par lui contre Jacques de Lindas, ancien prieur, qui

avait résigné son bénéfice à Berlin Mielet, religieux de

Samer. Un arrêt de Parlement adjuge ce bénéfice (1643)

à Charles Le Prévost, abbé de Samer, et en déboute ledit

Maximilien de Bourgogne et Claude de Forceville, reli-

gieux de S'-Pierre de Selincourt (pp. 121-124). — Signi-

fication faite par huissier aux fermiers du prieuré de

Berlaymont, dépendant de l'abbaye de S'-André de

Câteau-Cambrésis, d'avoir à payer les revenus à Fran-

çois de Beauvoir, religieux de S'-Vaast, pourvu par

lettres patentes du 24 novembre 1674 (p. 12.5|.— Notice

des religieux de S'-Vaast, Lietwinus, Albericus, Poppo,

Vuido, Alardus, Ricardus, devenus abbés de Marchien-

nes, tirée de l'ouvrage d'Alard Tassart : Chronka e/jisco-

porum et aôbatum, tome IV, de abbatibus Marchianensi-

bus (p. 126).

II. 70. (Liasse.) — 131 pièces, papier.

I90%-I9^9— Extraits baptismaux, lettres d'or-

dinations, de gradeSj de quinquennium et de nomina-

tions, procurations, insinuations de grades sur l'abbaye

de S'-Vaasl. — Ant. Alliémart (I702-I7l8i (pp. 1-4).-

N.-Fr. Bachelet (1764-1773); N.-F. Bayurt (1707-1711);

Pas-dk-Calais. — Série II. Tom. I.

81

J.-M. Bègue (1741-1772); J.-J. Béharelle (17.53-1708);

A.-Fr. Bigan (1776-1782); J.-B. Blondel (1781-1784);

J.-A. Bobée (1768-1777): C.-J. Boitel (1743-1778); L.-F.-

G. Boitel (1781 1786); I.-A.-G. Boniface( 1778-1 782); F.-S.

Boudart (1761-1762); J.-B.-J. Braine (1789) ; J.-L. Breu-

vart (1739-1778); Aug. Briois (1774-1784); J.-B.-J. Bro-

hon (1786-1788); C.-Pb. Brongniart (1702-1704): J.-A.

Brongniart (1726-1730); P.-J. Brongniart (1734-1770);

C.-A. Brongniart (1749-1789); O.-J. Bruneau (1752-

1772) (pp. 0-7I). —A. Cailleret (1711-171.3); P -J.-Fr.

Callé (1764-1774) ; J.-Fr. Callot a7o6-17ol); P.-C. Cam-
pagne (17631767); L.-D. Camus (1733-1764); J.-B. Capy
(1713-1714 ; A.-J. Carlier (1761-1762); C.-Ph. Caron

(1739-1764); A.-J.-G. Caulier (1733-1761); L.-L. Chau-

vin (1723-1734); A. Choisin (1704-1709) ; A.-J. -A. Cla-

baut (1761-1772) ; A.-F.-J. Coignion (1767-1782); Fr.-M.

CoUart (1744-1780) ; C.-A.-J. Corne ( 1730-1780) ; R.-J.-

A. Corne (1780-1782) ; J.-Pr. Cressent (1749-1778; ; J.-A.

Cuvelier (1713-1719) (pp. 72-130).

II. 71. (Liasse.) — 136 pièces, papier.

1Î09-1Î89. —Extraits baptismaux, lettres d'or-

dinations, de grades, de quinquennium et de nomina-

tion, procurations, insinuations de grades sur l'ab-

baye de S'-Vaast. — H.-Fr. Dallennes (1740-1770) ; Ch.-

L. Dambrines (1708-1733); J.-G. Damiens (1763-1789);

A. -F. Daré (1713-1719); G. Barrez (1733-1771) ; F.-J.

Debruille (1773-1781); L.-J.-J. Debuire (1733 1742);

A.-J. Dediéval (1762-1773) ; H.-J. Delacourt (1731-1769);

C.-A.-J. Delangle (1781-1786); A.-C. Delebecque (1722-

1760); P.-F. Delefortrie (1737-1764): L.-A. Delehel'e

1734-1777); A.-J.-F. Delehelle (1774-1788) ; L.-J.-A.-H.

Ueiehelle-Dewicques (1762-1782) ; A.-J. Delerue (1736-

1770 ; A. Deleval (1704-1711); J. Delobry (1709-1739) ;

J.-B.-A.-J.-N. de Rochefort( 1771- 1779) ; A.-Ph. Deruy

(1724-1727 ; P. -M. Desgardins ( 1711-1735) ; F. Deson-

gnis (1700-1710); Ph.-J. Detœuf (1737-1771) ; P.-J. De-

wacquez (1718-1734) ; J. Dopont (1779-1782) ; A.-Fr.-N.

DubrullH (1776-1784) ; A.-L. Dufresne (1702-1718) ; Fr.-

R.-J. Dujardin (1782-1786); P. Dupont (1707-1716);

J.-F. Dupréel (1710-1733); Th. -A. Dupuich (1724: ; Ch.-

Ét. Dupuich (1786); C.-E. Dupuis (1783-1783).

H. ~ii. (Liasse.) — 112 pièces, papier.

1 90I-I 985» — Extraits baptismaux, lettres d'or-

dinalions, de grades, de quinquennium cl de nominations,

11
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procuraHons, insinuations de grades sur l'abbaye de

S'-Vaasf. — M.-H. Empereur (1784-17831; J.-J. Ernotte

(1764-1782); P.-A. Ernout (1757-1782) (pp. 1-33). —
L.-J. Façon (1734-1769); J.-B. François (1728 1759) ;

J.Fr.-li. Fromentin (I717-17o00(pp. 34- 'jO).— Ét.-D. Gelée

(1701-1728); L.-A.-J. Gosse (1736-1784) ; J.-B. Gouillart

(1752-1768); A. -F. Grardelle (1705-1710) ; A.-Fr. Grevet

(1769-1780); F. Gruyeile (1753-1767; (pp. 41-63). —
Ph.-G.-M.-A. Hardiiin de Renaucourt (1767-1784); A.-Fr.

Hi^rmavi le (1763-178.3) ; R. F. Hattevielle (1703 1711) ;

J.-B. -F. Hennebert (1726-1759); A.-J. Henry (1740-

1767); Ang. H^spelle (1752-1765); Ant-Fr. Hespelle

(1734-1770 ; Ign. Hugo (1708-174.3); J.-B. Hugo (1706-

1751); A. Hyart (1704-1710) (pp. 64-93). — A.-B. Jac-

qu.mont (1736-1772); A.-P. Jacquin (1721-1761) (pp.94-

112).

H. 73. (Liasse.) — 151 pièces, papier.

I<j9%-it<49- —Extraits baptismaux, lettres d'or-

dinatiuii?, de grades, de quinquennium et dénominations,

procuralions, insinuations de grades sur l'abbaye de

_S'-Vaast. — .M.-J.-E.-T. de La Cressonnière (17oG-1782j ;

F.-C.-A. Lahoche (17241765); P.-J.-Fr. Lallé (1772-

1775) ; Ph -Fr.-J. Le Eoucq (1785) ; J.-N. Leclercq (1708-

.1711); J.-B. Legentil (1784-1787); R.-J. Legrand ^1724-

,17o7;; J.-A. Legros (1716-17.35); A. Le Maire (1758-

1739); J.-G.-J. Le Moine (1762-1789); J -F. Le Mire

(1760 1769); A. -M. Lerouge (1764-1778); C.-Fr. Lho-

mond (1727-1783); J.-Pb.-A. Locquet (1742-1770); Fr.

Lombart (1746-1784); L.-J. Longuet (1747-1774) (pp. 1-

50). — A Maillait (1703-1716); A. -Ch. Malbaux (1722-

1772); J.-B. Maldagne (1760-1764); J.-Fr. Marselle

(1707-1719) ; Ant. Masclef (1775-1787) : J.-M. Matbelin

(1739-1771); E.-S.-J. Mathelin (1742-1771); M. Mathieu

(1696) ; Ph.-J. Mercier (1730-1760) ; P.-F. Moniez (1692-

1727) ; M. -M. Moniez (1711-1750); P. Morel (1731-

1771;; G. -G. Monlien de La Borère (17.37-1776) ; N.-J.

Mouilioir (1764-178.3); F.-N.-M. Murlay (1731-1781)

(pp. 31-147). - A.-M.-J. Neuvéglise (1748-1778); Ou-

trebon (1703-1719) (pp. 148-151).

H. 7L (Liasse.) — 142 pièces, papier.

lîOo-l'ÎSW. — Extraits baptismaux, lettres d'or-

din;itiniis, de grades, de quinquennium et de nominations,

procurations, in.sinuations de grades sur l'abbaye de

S'-Veast. — J.-Fr. Parent 1739-1747) ; A.-J. Parfait

(17?;2-176o) ; J.-Fr. Paternelle (1753-1784) ; L.-E. Payen

(1731-1786); L.-E.-J. Péchena (1774-1783); J.-F. Pec-

queur (1759-1789); P. -G. Petit (1730-1767); B.-J.

Pienne (1752-1782) ; L.-F. Pierrequin (1710-17.37) ;

L.-F.-A. Pillain (1752) ; J.-F. Plez (1739-1773); A. Poche

(17.37-1770); C.-Ph. Poillon (1781 1784) ; P.-J. Porion

(1743 1780); L.-F.-D. Prévost (1709-1744); É. -F. Pré-

vost (17.30-1781); J.-J.-A. Prossés (1716-1734) (pp. 1-

34) — N.-J. Régnier (1764-1779, ; P.-J. Rifflart (1766-

1780); A.-P. Richer (1764-1781); N.-F. Rogeret (1705-

1718) (pp. 53-80).- J.-B. -0. de Saint-Just (1725-1735)
;

P.-Fr.-J.-C. Salmon (1742-1778) ; J.-C.-L. Salmon (1733-

1741) ; P.-J. Sauvage (1759-1783) (pp. 81-88). — P.-N.

Taftin (1718) ; B.-F. Théry (1767-1770) ; J -J.-Fr. Théry

(1762-1779); J.-B.-B. Thuillier (^17.35-1779) ; A.-Fr.-F.

Touzart (1739-1769) (pp. 89-120). — A. Vaillant (1740-

1760) ; G.-J. Vallé (1715-1752); Charles Vandendriesche

(1723-17.33); L.-A. Vassal (1711-1728); A.-J. Vincent

(1734-1769) (pp. 121-133). — Listes dos gradué^: qui

ont insinué ou réinsinué sur S'-Vaast de 1751 à 1782

(pp. 136-141).

H. 7.J. (Liasse.) — 121 pièces : 6 parchemin, 115 papier
;

1 sceau, 19 cachets.

14I3-|'$90> — Avis des jurisconsultes Boëtius

Epo et Nepveu (1641), estimant que durant une confis-

cation occasionnée par la guerre le droit de présentation

aux bénéfices appartient aux religieux de S'-Vaast en

résidence à Douai (p. 1). — Extrait des déclarations du

Roi de 1646 et 1681, relativement aux résignations et

aux dévolutions ainsi qu'aux bénéfices incompatibles

(p. 2). — Mémoire relatif au droit de prévention de la

cour de Rome (vers 1761), à propos de la chapelle de

S"-Elisabeth de Waudrifontaine, à S'-Laurent-lez-Arras,

dont a éîé pourvu le sieur J.-F. Crosse, prêtre du dio-

cèse de Paris (pp. 3-4). — Mémoire pour J.-L. Lefebvre,

pourvu de la chapelle foraine de S'-Nicaise de Grain-

court, et pour B.-J. Dany, pourvu de la chapelle de S'-

Nicaise de l'église de S'-Georges de Cambrai, demandeurs

par requête du 24 novembre 1788, contre Ch. -Th. Odally

de Finevera, chanoine de Tournai (p. 5). — Sentence

de Jacques de Manso Guichardo, doyen du chapitre de

Cambrai, adjugeant (24 oct. 1413) à Jacques d'Ablain,

curé de Briaslre, en raison de ses lettres apoptoliqaea,

une chapcllenie de la cathédrale d'Arras qui lui était

contestée par Jean de Orlis (p. 6). — Procès-verbéd et

prise de possession d'un canonicat d'Arras par Jean de

Plasseyo (janvier 1439), secrétaire du duc de Bourgogne,
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sur présentation de grâces apostoliques à ce sujet (p. 7).

— Ordonnance de Louis XI (24 juillet 1467) cassant, à

la prière du Pape, une ordonnance précédemment ren-

due (10 septembre 1464) qui interdisait toutes démar-

ches en cour de Rome à l'effet d'obtenir des grâces ex-

pectatives (p. 8). — Sentence du bailli de Clermont (oc-

tobre 1360) entre l'abbaye de S'Vaast et Nicole Robert,

curé de Choisy (p. 9). — Lettres patentes de Louis XIV

(avril 1675) confirmant les ordonnances édictées par les

rois d'Espagne en 1483, 1497, 1374, qui portaient qu'au-

cune collation de bénéfices, aucun rescrit et aucune

bulle n'auraient de valeur en Artois qu'après avoir rrçu

la lettre d'attache (p. 10). — Mémoire (1696) contre le

droit de concours que l'évêque d'.\rras a introduit dans

son diocèse (p. 11). — Consultation (1760) relative au.x

permutations faites par les curés qui, par le concours,

obtiennent une nouvelle cure (pp. 12-14'). — Consulta-

tions fournies (1373, 1383, 1383, 138.5) sur le droit des

patrons, par les jurisconsultes douaisiens BoëccÉpo,

Bauduin, Vanderpiel, François Gopthals, Richard Vit,

J. Ridder et Georges Prietius (pp. 13 18). — Requête

présentée au Roi (1.384) par les patrons ecclésiastiques

de l'Artois, pour être m lintenus dans le liroit de choisir

eux-mêmes leur candidat aux bénéfices parmi ceux dû-

ment examinés par l'Ordinaire (pp. 19-22). — Procès

soulevé (1383) entre l'évêque d'Arras, Mathieu Moullart,

et l'Abbaye, relativement à la nomination aux cures qui

sont du patronat de celle-ci. Correspondance échangée

à ce sujet entre Jean Sarrasin, abbé de S'-Vaast, Jéiôme

de Moncheaux, prévôt d'Ha^pres, le cardinal Carafi'a, le

vicariat de Cambrai et le roi d'Espagne. Sentence du

Conseil privé, portant (22 mars 1389, que le contenu du

a chappitre dix-huictième n du concile de Trente sur la

forme de la présentation sera observé rigoureusement

(pp. 23-47). — Pièces du même procès spécialement

relatives (m. d.) aux cures de Fouquières, Biache et

Harublain (pp. 48-74). —Contestations entre VaastGre-

net, abbé de Si-Bertin, et Jean Six, évêquc de S'-Omer

(1383), au sujet de la nomination à la cure de Wi-

zernes qui appartient à S'-Bertin et que l'évêque

prétend faire dans les conditions prescrites par le

concile de Trente (pp. 73-83). — Lettre de Mathieu

Moullart à l'abbé de Si-Vaast (1397) renonçant au con-

cours, moyennant lettres de non-préjudice et pour un

cas déterminé (p. 84). — Demande de renseignements

(1709) sur le concours dans les Pays-Bas (p. 83). — Dé-

claration du Roi, portant (1744) que les cures du diocèse

d'Arras continueront d'être conférées par la voie du

concours (p. 86). — Présentations de candidats à l'Ab-

baye (1718, 1732, 1777, 1778, 1780, 1788, 1790) par les

évêques d'.\rra3(pp. 57-98).— Présentations semblab'es

(1771, 1773, 1774) par l'archevêque de Cambrai (pp. 99-

102). — Déclaration du Roi, portant (1774) que les cures

du diocèse de Boulogne situées en Artois seront confé-

rées par la voie du concours (p. 103). — Mémoire (1773)

de M= Laget-Bardelia sur les moyens auxquels peuvent

recourir les patrons du diocèse de Boulogne pour se

soustraire à cette obligation nouvelle (p. lOi). — Mé-

moire relatif (1774) à la cure de Bailleul-lez-Pernes, à la-

quelle le chapitre de Boulogne vient de nommer (p. 103).

— Arrêt du Parlement rendu (12 janvier 1660) au pioflt

de S'-Vaast, contre les grands vicaires d'Arras, mainte-

nant à l'.-Vbbaye la nomination, sans mise au con-

cours, des cures de S'^-Croix , de la Madeleine, de

la Chapelette d'Arras et de La Basèque (pp. 106-108). —
Autre arrêt 1 13 septembre 1660), dans le même sens

pp. lOJ-llOj. — Attestation par l'abbé d'Anchin (1639)

qu'il donne de plein droit et sans concours les cures de

Pecquencourt, de Bonnières, de S'-Georges et d'Ayme-

ries (pp. 111-112). — Nominations des religieux Jean Le

Clercq (1343), Robert Aasart (1546) et Nicolas Lentail-

leur (1334), comme vicaires généraux de l'Abbé pour le

spirituel (pp. 113.114). — Consultation sur les droits du

grand-prieur de S'-Vaast (1637) touchant la collation

des béni^fices durant la vacance de l'Abbaye (p. 113). —
Attestation (1723) par F. Saladin, curé de la Madeleine

que c'est au chantre de S'-Vaast qu'il appartient d'ins-

taller, t in realem et actualem possessionem ponat et in-

ducat, )) les bénéficiers à la collation de r.\bbaye

(p. 116-117). — Notes sur les collations (1710-1713) des

bénéfices de Bauvin, Haulchin, chapelles de S'-Pierre

et de S'-Éloy du Quesnoy, N.-D. de Saiîly-sur-'.a-Lys,

de S'-Élienne d'Haspres, cures de S"-Croix et de

N.-D -au-Jardin (pp. 118-119).— Demande décolla-

tion présentée à l'Abbaye (1768) par P.-J. Bailloul, pour

donner suite à la noramation dont il a été l'objet de la

part de l'archevêque de Cambrai à la cure d'Obies et

Mecquignies (pp. 120-121).

H. "6. (Registre ) — In-(oliû ; 143 feuillels, ()ai)ier.

1499-19 1 1.— «Recueil de plusieurs consultations

de théologiens et jurisconsultes sur différentes matières,

et premièrement sur le droit de patronat, avec plusieurs

ordonnances de l'empereur Charles-Quint et des autres

princes des Pays-Bas sur le pouvoir des abbéz, des

prieurs conventuels et claustraux et de tous les supé-

rieurs réguliers ; on verra aussi les privilèges des
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Exempts, avec plusieurs autres matières très curieuses ;

écrit pur De Valory, religieux de S'-Vaast en 1716. »

« Bibliothecx monasterii Saneti Vedasti Alrebalensis,

17:27.» — f;onsultations diverses sur le concours (1383,

laSo. 1.188;. citées en H. 75 (f" 1). — Sentence du Conseil

privé (1389), pour le fait de la présentation de per-

sonnes capables au.\ cures du patronat de S'-Vaast (f° 18).

— Letir.' de Boëtius Epo (l592,i sur le droit de patro-

nage (f° 20 v°).—Autres avis sur le même objet (["21).

—

Ucsolution relitive (1383J à la complainte intentée au

Conseil d"Ariois par l'abbaye de S'-Bertin, contre l'ê-

vêque de S'-Onier, au sujet de la cure de Wizernes (f° 24).

— Kequèle de l'évêque de S'-Omer au Hoi (m.d.) pour

La préseiitalion aux cures, et autres pièces sur la même
afTiiire (f° 2o v). — Ordonnance de Charles-Quint (1531)

pour le^ placets sur les bulles de Rome(f° 28).—Autre or-

donn.MiCH (m.d.j, pour la nomination aux bénéflcesd'Ar-

tois (f° 30). — Placaid de Charles-Quiut, conservant

(13 mai 1331) les collateurs et patrons d'Artois « francs

et ixemiJls de toutes m inières de réserves apostoliques,

e.\pectalives, de regrès, d'accès et nominations en tous

mois etdecoadjutorerie, même en prébendes, chappelles

et autres béneiices simples et en effet de toutes autres

provi'^iijns apostoliques » (f° 31). — Déclaration de

Ciiarles-Quiiit, protestant (17 juillet ib31) qu'il n'a pas

voulu pri'judicier àli coadjutorerie de S'-Vaast par ses

ordonnances précédentes (f" "it).— Ordonnance relative

(12 mai 13 31) aux gradués de l'Universilé de Louvain

(f" 37). — Défense de Marie, gouvernante des Pays Bas

(31 mai lo3i) d aller plaider à Rome au sujet de béné-

fices (f° 40 v"j.— Arrêt du Grand Conseil de Maliaes pro-

nonçant (10juinlo34j la saisie des bénéfices de tous

béaéliciers résidant à Rome (f° 41 v°]. — Mémoire ten-

dant il prouver que les bulles de Rom-3 pour la confir-

mation des abbés nommés par les princes des Pays-Bas

ne Sont pas nécessaires (f° 42 v°).— Ordonnance de l'ar-

chiduc li Autriche (20 mai 1497) contre les exactions et

prétentions de la cour de Rome lf°48j. — « A qui appar-

tient d'imposer pensions sur les bénéfices? » (1* 30 v°).

— H L'éloclioii à l'épiscopat ou à quelqu'aulre prélature

fait vaquer les bénéfices qu'on possède » [Ibid.). — Ob-

servation touchant les prieurs conventuels et claustraux

(f° 31). - Consultation sur le droit des religieux pourvus

de béuéfices indépendants de l'abbaye dans laquelle ils

ont fait profession (f" 32). — Examen (1382) du droit des

Exempts par rapport au pouvoir des évoques en qualité

de délégués du Saiiit-Siège (1° oG;. — Bulle octroyée

(décembre 1339; par le pape Paul IJI au cardinal Ear-

nèse, légat en France et en Espagne (f» 37 v"). — Cas de
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Placide Paroiche (1688), religieux de S'-Amand, appelant

contre son abbé (f° 70). — Consultation de Botétius Epo,

estimant ^1392) que l'abbé de S'-Vaast peut se dire abbé-

« par la grâce de Dieu » dans ses lettres et autres ins-

truraenls publics (f» 70 v"). — Avis du même (1380) sur

l'exemption de S'-Vaast et sur le droit de son abbé à la

mitre (f° 73 V;.—Sentiment de Arn. Massœus, G. Alain,

Max. A Gapella, J. Venduillius et B. Epo, théologiens

et jurisconsultes de l'Université de Douai (s. d.), sur la

liberlé de conscience et de religion qu'on doit tolérer

chez les hérétiques durant la paix (1° 87). — Des droits

de l'abbé élu (f" 90). — Des dro ts des prieurs conven-

tuels et claustraux (f''91v°).—Delajuridiction spirituelle

des monastères durant la vacance de l'abbé régulier

(f° 93 V).— De l'élection et de la confirmation du prieur

en temps de vacance abbatiale ou durant unecoramende

(l" 96 V"). — liu droit de l'abbé élu et nommé parle

prince, non encore confirmé par le Saint-Siège (fo 101).

— Extraits du concordat de Léon .X (f° lOi). — De la

validité de l'admission au noviciat et à la profession du-

rant la vacance, à S'-Yaast {i" 106 v°). — Consultation

demandée (1660) aux anciens religieux de S'-Vaast par

les novices relativement au même objet (f" 109 v°). —
Des dimissoires que l'Abbaye peut donner, en cas d'ab-

sence de l'Évêque ou de refus des ordres (f° 110). — .A.vis

de dom Nie. Dubois (1679), sur la question de savoir si,

à défaut de l'Ordinaire, l'abbé non exempt peut envoyer

ses ordinands à l'évêque de son choix (f" 113 v°). —
Mandement de M. de Valbelle, évêque de S'-Omer, por-

tant (1705) suspense contre quatre religieux de S'-Bertin

qui ont pris les ordres sans avoir obtenu de dimissoires

au préalable (f" 119). — Lettre de M. de Haynin, de S'-

Bertin (1711;, relatant la conduite de l'abbaye pendant

cette censure, suivie d'un e.xposé des privilèges de cette

maison (f° 120 v). — Décret de la Congrégation du

concile de Trente (1711) et bref de Clément XI (m. d.)

en faveur de S'-Bertin (f° 131 V). — Conslitution d'In-

nocent XII (1694) pour remédier aux abus résultant de

l'ordination des sujets de diocèses étrangers (f" 134 v°).

— Consultation de Boëtius Epo (1641) sur le point de sa-

voir à qui appartient le droit de nommer aux bénéfices

pendant que les biens sont confisqués à cause de la

guerre (i" 138 v°).

H. '7". (Begislrc.) — In-folio ; 95 feuillets, papier.

lo%9-loC9> — a Registrum omnium actorum et

factorum circa quecumque bénéficia existentia in colla-

tione provisionej presentatione, nominalione et omni-
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moda dispositione R. P. et domini mei domini M., hu-

niilis abbatis incliti monaslerii S. Vedasti, ordinis S.

Benedicti, ad romanatn ecclesiam nuUo medio pertinen-

tis, inceptum per me Christoforum Bassée, in arlibus

mngistrum
,

publicum auctoritate apostolica necnon

dicti dotîiini abbatis notarium et scribam juratum, anno

Domini millesimo quingentesimo vigesimo primo, mensis

apiilis, die décima qiiinta ante Pascha. n — Chapelle de

S'-Éloi de S"-Croix d'Arras; cure de Dainville ; chap. de

N.-D.-du-Boiige ; cure de Douvrin ; chap. N.-D. de Wer-

chia ; cures de Bauvin-l'rovin, de Farbus, de Favreuil,

de Pelves, de Mauville, de La Basèque, de Billy-Berclau ;

chap. S'-Ftienne de Haspres, N.-D. de la Madeleine ;

curi'S de N.-D.-au-Jardin, de Bailleul, de Plouvain, de

Bi.iche; chap. d'izel, de S'-Aichadre d'Haspres, de Bois-

leux, de Baudimont ; coutrerie de la Madeleine ; cures

de Pont, d'izel; chap. N.-D. d'Haspres 11.522-15:23)

{P 1).—Chapelles de S'-Éloi de S'^'-Croix, de Baudimont,

de N.-D. d'Haspres, de N.-D.-du-Bouge, de N.-D. de

Werchin, de Pestilloa à Fleurbais, de S'-Maur et de

N.-U. de la Madeleine; cures de Neuville-S'-Vaast, N.-D.

au-Jardin, Saiily-sur-la-Lys, Hulluch, Achiot-le-Pelit,

Feuchy, H.imblain, Biache, Bienvillers ; nomination de

Jean Le Bailly comme vicaire m spiritualibus de l'Ab-

baye ; coutrerie de Zerquegliem, près Bruges
;

profes-

sions de Jérôme Ruffault, de Jean Hanyot et de Am-
broise de Hérauguers (lo23-lo2'i:) (f" 6 v). — Cha-

pelles de Baudimont, de Fauquissart, de S'-Éloi, S'-

Nicolas de Laventie, S'-Nicolas du Qiiesnoy, N.-D.-du-

Bouge, de Bernj'-en-Santerre, Breny in Sanguine terso ;

cures de Hulluch, Reiny, Hamblain, Vaux-sur-Somme,

Mercatel, Feuchy, N.-D.-au-Jardin, Achiet-le-Petit
;

promotion aux ordres mineurs dans la chapelle S'-

Martin du monastère; coutrerie de Zerqueghem
;
prise

d'habit (l.o2i-1.523) (f> 12). — Lettres d'obédience déli-

vrées (-20 avril 1525) à Jean Asset, ancien religieux de

S'-Vaasi, nommé abbé de S'-Audré tle Bruges, par son

frère, Martin, abbé de S'-Vaast ([" 17). — Autorisation

donnée aux Cordeliers (m. d.) d'ériger une chapelle dans

l'habitation nouvelle que la guerre les a forcés de cher-

cher dans la rue des Potiers [Ibid.). — Chapelles de

N.-D. de Haspres, de Baudimont, de Berny-en-Santerre;

cures de Favreuil et d'izel ; révocation des let'res de vi-

cariat spirituel de Jean Le Bailly
;
prise d'habit (1525-

152G) (f" 17). — Profession de religieux ; tonsurés ; aco-

lytes ; chapelles de S'-NicoIas de Laveatie, Fauqi.issart,

Boisleux. N.-D.-du-Bouge, Baudimont, S'-Nicolas du

Quesnoy, Werchin, N.-D. de Mucquignies ; cures de

Brunaiînont, lilies, Achiet-lc-Petit, Hulmaëi, près S'-

Trond de Liège, Mecquignies, Meurchin ; confrérie de

Zerqueghem; bourses au collège S'-Vaast à Paris,

accordées à Fr. Flanmez, R. Phalempin, J. Le Bailly,

J. de Ret (1526-1527) (f° 19 v).— Bourse à... Le Boucher

et à Séb Mainfroy ; chapelles de S'-Nicolas de Laventie,

du Bouge, de S'-Éloi de S'=-Croix, de S'-Vaast, de La-

ventie, de Berny; cures de Moncheaux, Izel, Bailleul-

sire-Bertould, Mercatel, S'-Laurent, Brunaimont ; cou-

trerie de Zerqueghem (1527-1528) (f° 24). — Chapelles

de S'-Éloi de S'^-Croix, Petitvillers, S'-Nicolas de La-

ventie, N.-D. d'Haspres, Mecquignies, Hulluch, Bois-

leux, N.-D. de la Madeleine, S'-Vaast du Quesnoy, S'-

Vaast de Laventie ; cures de Remy, Biache, Douvrin,

Meurchin, N.-D.-îui-Jardin, Vis-en-Artois, Étrée-sur-

Canche ; ordres mineurs ; coutrerie de Zerqueghem

(1528-1529) (f° 27). — Bourse à Ant. Géry ; chapelles de

S' Éloi de S'^-Croix, du Bouge, de B.'rny; cures de

Marquillies (1529-1530) (f" 3i v°). — Cures de Plouvain,

N.-D.-au-Jardin, Worchin ; coutrerie de Zerqueghem;

chapelle de S'-Julien du Quesnoy ; bourse à G. de Bury

(1530-1531) (f 36 v).— Chapelles de Hulluch, de S'-Eloi,

de la Madeleine; cures de Berneville, Neuvireuil, Mons-

en-Pévèle ; bourse à Toussaint Delattre ; autorisation

donnée à Jér. Ruffault, prévôt de Haspres pour la ges-

tion de cette prévôté (1531-1532) (fo 37 v). — Cures de

Plouvain , Mérignies , Laventie, Coullemont, Biache,

Gavrelle ; chapelles du Bouge, de S'-Vaast et de Lestrée

de Laventie (1532-1533) (f° 40). — Tonsurés et acolytes
;

chapelles de S'-Jacquos et de S'-Éloi de S"=-Croix, de

Petitvillers, de Pétillon ; cures de Douvrin et de Mecqui-

gnies; vicariat spirituel à Jacques de Kerles (1533-

1534) ; réconciliation (juillet 1533) du cimetière de la

Place-S'-Vaast, après effusion de sang (P 43). — Cha-

pelles de S'-Eloi de S'^-Croix, de S'-Éloi de la A'igne, de

Berny ; cures de Dainville, de .Mecquignies, de Laventie
;

vicariat spirituel h Jean Ousson; bail emphytéotique

d'une ra-ière de terre à Bugnicourt, passé par Grégoire

de Gruyson, curé de Brunaimont (1534-1535) (f° 44). —
Lettres d'obédience délivrées à Jacques de Kerles

,

licencié en théologie de ITnivprsité de Paris, pour en-

trer et demeurer à l'abbaye de S'-Gerraain-des-Prés du-

rant ses études; coutrerie de Zerqueghem; tonsurés et

acolytes (1535-1536) (f" 47). — Chapelles de Baudimont,

de la Madeleine, de S'-Eloi, d'izel, de S'-Pierre du Ques-

noy ; cures d'Hamblain, de lîrunaimont, de N.-D.-au-

Jurdin ; coutrerie de Zerqueghem (1536-1537) ; consé-

cration (décembre 1536) de la chapelle de S'-Marlin de

S'-Vaasl (f" 48). — Cures de Sailly-sur-ia-Lys, du Ques-

noy, d'Hulluch; chapelles de Werchin, de S'-Nicolas
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d'Haspres, de S'-Éloi, de S'-Étienne d'Haspres, de S'-

Julien du Quesiioy (I537-Io38) ; installation de l'abbé

Jérôme Ruffault (3 novembre 1537) ; coutrerie de Zer-

queghem ; constitution, sur S'-Vaast, d'une pension

annuelle de deux mille florins (11 avril lo39) à Antoine

Perrenot, archidiacre de Bruxelles au diocèse de Cam-

brai, sa vie durant, à la demande de Charles Quint

(fo 51 V»). — Chapelles de N.-D. de SaiUy-sur-la-Lys,

de S'-Éloi, de Baudimont, du Bouge, de S^'-Agnès de

Baudimont, de S'-Vaast du Quesnoy et de S'-Maur de la

Madeleine; cures de Vis-en-Artois, du Quesnoy, de

Favreuil, de Haspres, de Billy-Berclau
;
profession de

religieux ; bourses à Jean Ganibier et à André Le Caron

pour le collège de S'-Vaast (1338-1539)
;
privilège géné-

ral du pape Paul III (sept. 1338, en faveur d'Antoine

Perrenot, stipulant surtout le paiement de la pension

susvisce ; lettie de Cbarles-Quint (octobre 1338) dans le

même sens (i'° 58). — Bourse pour Nicaise Coupillon ;

chapelles de S'-Éloi, de S'-Maur et de la ville de (îrand-

mont ; lettres de vicariat spirituel pour Adrien Cristiaens,

religieux de S'-Adrien de Grandmont; chapelles de l'é-

glise s'-Barthélemi du même lieu (I53S)-13iOj (f» 68 v°).

— Cures lie Fresnes-lez-Montauban, Brunaimont, Haul-

chin, Dainville ; chapelle de Waudrifontaine ; bourse à

Abel Burre (I5i0-13il) (f» 70 V). — Primariat du

collège de S'-Vaast de Paris, « juxta portam sancti

Victoris, » donné à Robert Bretaine (1541), sur résigna-

tion de Pierre Warnier (f» 72 v°).—Cures de La Bazèque,

Mons-en-Pévèle , Biache, Laventie, N.-D.-au-Jardin
;

chapelles du Bouge, de S'-Nicolas de Laventie ; chapelle

et coutrerie de Zerqueghem (154i-15i3) (f» 73).— Cures

de Vis, Dainville, Fouquières ; chapelles de Boisleux et

S'-Éloi du Quesnoy (1543-loii) if» 74 V). — Cures de

Vis, de S''-Croix et du Quesnoy; chapelle du Bouge;

nomination de Jean Le Clercq (1344), grand-prieur,

comme vicaire de l'Abbé pour la collation des bénéfiies

(f» 73 v°;. — Cures de Haspres et chapelle de Dainville
;

autorisation donnée à Jean Passin, prévôt de l'Abbaye,

d'accepter des bénéfices ; révocation des pouvoirs de

vicaire du Prieur pour collation de bénéfices; renou-

vellenieot des pouvoirs de J. Le Clercq comme vicaire

de l'Abbé pour les collations de bénéfices (1343-1340)

(f° 77). — Cures d'IIamblain, de Bauvin-Provin, de la

Madeleine, d'Hulluch, de Mcrcatel ; chapelles de S'-Eloi

de S'»-Croix, de S"-CatheriMe du Quesnoy et de Pétillon;

lettres d'obédience (1346) pour Jean Fachin, grand pré-

vôt de S'-Vaast, élu abbé de S'-Jean-au-Mont-lez-Thé-

rouanne; procuration donnée ù Robert Callerel, prêtre

et coutre de La Madeleine, par Antoine Burre (1547),
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pour tenir en sa place la charge d'écolâlre, scolasteriam,

de S'-Vaast; lettres de vicariat pour la collation des

bénéfices donnés (ra. d.) à Robert Ansart, par l'abbé,

pour en jouir pendant le temps de son absence (f° 78 v"),

— Cures de Plouvain, Werchin, Hamblain, Berneville,

S'°-Croix, Coullemont, Izel , Neuvireuil , Bienvillers
;

chapelles du Bouge, de S'-Éloi, de S'-Vaast de Laventie;

acceptation par Jacques Gosson, prêtre d'Arras. de la

chapelle de S'°-Marguerite, dite de la Léproserie, dont la

présentation appartient à l'abbé de S'-Nicolas-du-Bois,

diocèse de Noyon; procuration donnée par Antoine

Burre, curé de Savy (1547-1518) (f 82). —Cures de

Marquillies, Fresnes-lez-Montnuban, Ficheux ; chapelles

de S'-Eloi du Quesnoy, de S'-Etienne d'Haspres; com-

mission d'écolàtre de S'-Vaast donnée à Michel Cotelle,

diacre du diocèse d'Amiens (1548), sur la résignation

d'Antoine Burre, écolâtre, « nuper scolarum caslri rec-

tor H, et secrétaire de l'abbé d'Anchin; procurations de

Mathieu Remond et de Jean Carpentier, curés d'Acq et

chapelains de la chapelle de la Halle, phale, d'Arras ;

bourse au collège S'-Vaast de Paris, vacante par la pro-

motion d'Abel Burre à la prêtrise, accordée à Chri;tophe

Gamat ; bourse semblable à Jean de Bomont, p:ir pro-

motion de Fr. Le Febvre au diaconat (1348-1549)

(fo 85 V). — Cures (1549-1550) de Sailly-sur-la-Lys,

Fresnes-lez-Montauban, Bailleul-aux-Cornailles, Merca-

tel, Montrécourt, Marquillies; chapelles de S'-Éloi, de

St-Jacques de S"-Croix, de S'=-Catherine du Quesnoy,

d'Hulluch; bourse à Philippe Le l'ioucq (f" 90). — No-

mination de procureur par l'abbé Roger de Montmorency

(1367), pour faire adhésion au concile de Trente, d'ac-

cord avec l'abbaye de S'-Bertin. Acte de cette adhésion

(fo 94).

II. 78. (Registre.) — In-folio; 94 feuillets, papier.

ooO-lo^S. — Deuxième registre aux bénéfices

dont la collation appartient à l'Abbaye. Bourse à Jérôme

de Lannoy, en remplacement d'Abdenago Soulierc
;

cures de Bruoemont, Meurchin, Bauvin-Provin, Mau-

ville, Izel, Yzer-en Escrebieu, la Madeleine d'Arras,

Suilly-sur-la-Lys, Athies ; chapelles de N.-D. de Sailly,

S'Jean du Quesnoy, la Trinité de Dainville, S'-Eloi de

S'^-Croix; lettres d'obédience délivrées à Jean Le Febvre,

profés de S'-Vaast (1330-1331) (1° 1). — Chapelles de

Pétillon, S'-Éloi de S'°-Croix, S'-Étienne d'Haspres, N.-

D. in puerperio de S'-Barthélemy de Grandmont, Fau-

(]uissart, Bauvin
;

permutation du prévôt d'Haspres,

Paris Tafl'u(1551) avec PierreLe Cerf, prévôt de S'-Vaast,

avec adjonction, pour ledit Taffu, d'une pension an-
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nuelle de 375 florins, payable par la prévôté d'Haspres,

en compensation des tracas et des pertes d'argent que

les guerres lui ont causés (f" 4). — Cures d'izel, Méri-

gnies, Halmaël, Berghe juxtà Cmnpenfiault au diocèse de

Cambrai, Athies; chapelles de S'-Éloi de S'^-Croix, S'-

Éloi du Quesnoy , Pétillon , b'-Nicolas de Laventie
;

bourse à Grégoire Vaudre, en remplacement de Ph. du

PloDCT (Ion2-loo3) (f" 7).— Chapelles de Zerquinghem,

S'-Ju'ien du Quesnoy, S'°-Croix ; cure de Marquillies

(1K53) (fo 9). — Chapelles de S'-Julien du Quesnoy, de

l'Esliée de Laventie, de S'-Vaast du même lieu, S'-

Maur de la Madeleine d'Arras, S'^-Madeleine de la Ma-

deleine d'Arras ; cure de Vis-en-Artois; profession

de Giiill. de Loueuze, de le Weuze (15oi-15o5) (f°10).

— Chapnlles de Baudimont, S'-Martin de Gavrelle, S'"-

Élisabeth de Waudrifontaine, S'-Éloi de S'' Croix, N.-D.

de Mecqiiignies, S'-Maur et la Madeleine de la Made-

leine ; coutrerie de Zerquinghem ; cures du Quesnoy, de

Pont-eii-Amiénois, de Werchin (Nord); vicariat spiiituel

confirmé h Nicolas Lenfailleur, prieur de S'-Vaast (1455-

1456) (f° 12). — Chapelles de S'-Éti«nne d'Haspres, la

Miideliine de la Madeleine, S'-Nicolas de Laventie, N.-D.

de Sailly, S'-Éloi de S'=-Croix, N.-D. de la Madeleine,

S' Julien du Quesnoy, l'Eslrée de Laventie, N.-D.-du-

Bouge; cures de Bienvillers, Louvignies, Gussignies,

Werchin, Izel, Favril-lez-Le-Quesnoy, Mecqnignies, lier-

neville, Feuchy.Neuvireuil, Farbus, Athies, Brunemont;

bour.^es à Vaast de Rincheval et à Christophe de

Lattre (155(5-1557) (f 15). — Chapelles de S'-Êloi de

S"-Crûix, N.-U.-du-Bouge, « vulgariter dii'tam de Boil-

levx», Hulluch, S'-Éloi de la Vigne, S'-Nicolas d'Has-

pres, la Trinilé de Dainville, La Madeleine, S'-Nicolas de

Laventie; cures de Remy, Werchin (Nord), Berneville,

Douvrin, Mccquignies, Mar(juillies, Gavrelle, Coullemont,

S'-Laurent, Dainville, Oijuehem au diocèse de Cambrai,

La Madeleine, Feuchy, Achiet-le-Petit ; tonsure et mi-

neurs de Jean Bourgois, Jean de Pronville et Nicolas de

Lestrée; profession de Jean Oudart (15.57-1558) (f 21).—

Chapellesdc Pétillon, S'-Éloi de S'''-Croix, la Madeleine;

cures de Favril-lez-Le-Quesnoy , Werchin , Feuchy

,

Neuvireuil, Bailleul ; tonsure de Michel Le Febvrc. Jé-

rôme de La Forge, Jean de La Tour, Antoine llicamez,

Phil. do Bernembourg; mineur.» de Michel Le Febvre

(1558); mort d'Etienne Maillart, secrétaire de l'abbé,

auquel succède Antoine Burré ((* 26). — Chapelles de la

Madeleine, N.-D. de Dauvin, S'-Éloi de laf Vigne, Hulluch,

S'-Éloi de S'e-Croix, N.-D. du Bouge; bourse ù Jean

Bonel au lieu de Jean Le Saige ; cures de Sapignies,

Falso Itufo au faubourg du Quesnoy ; mineurs de P.

Burry, J. Doresmieux et Mathieu du Crocq ; profession

de Jean Bourgois, Jean Pronville, Nie. de Lestrée, M.

Le Febvre, M. du Crocq, Jean Doresmieux (1558-1559)

(f" 29). — Cures de Haulchin, Laventie, Pelves, Haspres,

Neuville-S'- Vaast, Sapignies; chapelles de S'-Éloi de

S'°-Croix, la Madeleine, N.-D. du Bouge, S'-Nicolas

d'Haspres, S'-Aychadre d'Haspres, S'-Pierre du Ques-

noy, Petitvillers, Bauvin ; coutrerie de la Madeleine
;

bourse à Jean Douchet
;
promesse de bourse à M. Wau-

gard, aumônier de l'empereur, prévôt de S'-Amé de

Douai; mineurs de V. de Rincheval (1560) (f" 31).

—

Chapelles d'Hulluch, S'-Éloi de S"=-Croix, Bauvin, S'-

Jacques d'Arras, la Madeleine, Izel ; cures de Sapignies,

Werchin (nord), Brunemont, Berneville et Warlus
;

profession de Roger de Montmorency (1561) (f° 35). —
Chapelles de S'-Éloi, S'-Maur de la Madeleine, la Made-

leine, la Trinité de Dainville, S'-Eloi du Quesnoy ; cures

de Fleurbaix , Illies , S"=-Croix d'Arras , Moncheaux,

Meurchin,Mauville,Ficheux, Werchin (Nord),Mérignies,

Billj'-Berclau, Mons-en-Pévèle, Izel , Laventie, Vis-en-

Artois, Coullemont, Estrées-sur-Canche, Montauban,

Mauville, Biache ; bourse à Jean Franchois (15l)2) (f''37).

— Chapelles de S'-Éloi de S''-Croix, S'-Maur de la Ma-

deleine d'Arras, S' -Madeleine de l'église du même nom,

N.-D. de Bauvin, S'^-Trinité de Dainville ; cures de

Sailly- sur-la-Lys, La Basèque, Athies, Moncheaulx, Ga-

vrelle (1563] (f° 49).— Chapelles de S'-Éloi de S'^-Croix,

la Madeleine et S'-Maur de la Madeleine, S'-Nicolas du

Quesnoy, Trinité de Dainville ; cures de Sailly-sur-Ia-

Lys, Sapignies, la Chapellette-au-Jardin, Montauban
;

coutrerie de Zerquinghem ; mineurs donnés par l'abbé

Roger de Montmorency à Ch. de Bury et Ant. Ricamé;

sous-diaconat des mêmes et diaconat de Guill. de Croix
;

vicariat spirituel à Paris Taffu (1.564) (f" 53). — Cures

de Meurchin, Thélus, Plouvain, Cagnicourt, S'-Laurent;

mêmes chapelles, plus celles de S'-Nicolas d'Haspres et

N.-D. du Bouge ; mêmes coutreries; bourse à Jean Mer-

chier; mineurs à Aug. Garliur (1565) (f° 57). Même
coutrerie; mêmes chapelles plus celle de Petitvillers;

cures de Werchin (Nord), Pelves, Fouquières, Berny ;

profession de Jean Sarrasin, Aug. Carlier, J. Perloy

(1.5()6) (f 62). — Chapelles de Pétillon, S'Eloi, S'-Maur,

la Madeleine ; coutrerie de Zerquinghem ; cures de

Werchin (Nord) et Neuvireuil (1.567) (f» 67). — Cures de

Plouvain, Neuvireuil (1.568) (f» 70). — Cures de Bauvin-

Provin, Pelves, Feuchy, Grenay, Douvrin, Ilamblain ;

Robert Obry remplace, daus les fonctions de secrétaire

de l'abbé, Antoine Burré décédé
;

prêtrise de Antoine

de Douay et Adrien Pronnier et diaconat de Pierre
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Hawel et Noël Novion ; nomination de Josse PauUier ?i

la direction du collège de S'-Vaast à Paris, vacante par

la résignation de Nicolas Saultier (1569) (f° 72). — Cures

de Wailly, Biache, Ficheux, BlKy-Berclau, Mauville,

Bailleul, Montrécourt (Nord), La Basèque, Sapignies
;

chapelles diverses; lettres d'obédience à J. B..., pour

entrer à la Chartreuse de Louvain ; attestation de J.

Sarrasin, prieur de S'-Vaast, des bonnes vie et mœurs

de G. Le Nattier, ancien religieux de l'Abbaye, devenu

carme ; attestation du sous-prieur J. de Markais pour le

même objet ; vicariat spirituel confié au prieur J. Sar-

rasin par l'abbé Itoger de Montmoreticy (1370) (f" 75).

— Cures (1371). de Sapignies, Vis-en-Artois, Mauville

(C 79) ; bourse à David de Guémy, en remplacement de

Jean Laurins ; cures (1372) de Zerquinghem et de Mau-

ville [ibid). — Cures de Thélus, Hendecourt, Halmala

(137.3); chapelles de Waudrifontaine et S'^-Calherine du

Quesnoy ; élection de Thomas de Parenty comme abbé

de S'-Vaast [ibid.). — Inauguration abbatiale du même;

profession de J. de Pénin, J. Le Febvre, Ph. de Latre,

Jîon Maisnard, Max. Le Blanc, Ph. Le Clerc, Alph. Do-

resmieux, Ant. Géry, th. Caverel, L. Bertoul, P. Descou-

leurs; obsèques de l'abbé Roger de Montmorency; cures

de Weichin (Nord), Brunemont, Vis-en-Arlois ; ordres

-à J. de Pénin. J. Le Febvre, Bon Maisnard, Max. Le

Blanc, Ph. Le Clerc ; chapelle de N -D. de Sailly-sur-la-

Lys; bourse au collège d'Anchin de Douai en faveur de

N. Faucompré, à l'exclusion d'autres prétendants (1574)

(f° 80). — Dimissoires à Max. Le Blanc et Phil. Le

Clerc, pour la prêtrise, à Ph, de Lattre et Alph. Dores-

mieux, pour le diaconat; cures de Coullemont, Alhies,

Pelve;-, Zerquinghem ; bourse à Doudi, au collège d'An-

chin, à Melchior Fabvre et à Fr. Pronnier ; chapelles

de S'°-Agnès de Baudimont, S'-Firmin de Sapignies,

la Trinité de Dainville ; diaconat' d'Ant. Géry, sous-

diaconat de Nicolas Hanoi, confirmation et mineurs à

Louis Bazin (1373) (fSl). — Cures d'Haspres, Achi-

court, .Mecquignies ; lettres d'obédience à Ant. de Gomi-

court, pour obtenir un prieuré ; dimissoires à Ph. de

Latre pour la prêtrise, à Ph. Caverel pour le diaconat ;

invitation ù la première messe d'Alph. Doresmieux ;

lettre de l'abbé Thomas de Parenty (1576) (f» 84). —
Mort de l'Abbé ; chapelles de S'-Eloi de S'°-Croix, S'-

Pierre de Fauquissart, N.-D.-du-Bouge, la Trinité de

Dainville ; voyage de Jean Bourgeois, religieux, à la pré-

vôté d'Angicourt ; bourse à Paris, à Ph. Machecler ;

bourse iïAnchin ù. Ant. de Uomescan (?) (1377) (f" 86).

—

Bourse à Douai ù J. Jacquin et ù Ph. Finet; prêtrise à

Cl. Laurent et P. de Lanoy, diaconat à Ant. Hucquel ;

PAS-DE-CALAIS.

élection de J. Sarrasin comme abbé ,- chapelles de S'-

Elienne d'Haspres; bourses à Paris à Pierre Hévin, J.

Asselin, Ant. Carpentier, Rob. Regnault ; cure d'Izel ;

coutrerie de la Madeleine (1578) (f" 87). — Cure de

Pont ; chapelles de S'-Aycadre d'Haspres, S"'-.\gnès ;

bourse à Douai à Nie. Potier; diaconat à J. Muette;

consécration de l'Abbé (1579) (f°88).— Cures de Pelves,

Mons-en-Pévèle, Mercatel, Moncbeaux ; autorisation de

lecture des livres à l'index et de léfutatiim des héré-

tiques à J. de Marquais (1380) [ibid.). — Cures de Bru-

nemont, Werrhin (Nord), Bauvin-Provin, l'iouvain,

Louvegnies, HuUuch, Vis-en-Artois ; chapelles diverses

(1381) (1° 89). —Cures de Gavrelle, Remy, Vis,llaulchin,

Méri^nies, S'-Pierre du (Juesnoy, Dainville, Douvrin,

la Madeleine (1582) (1» 90). —Cures de Fresne.-,-lez-

Montaiiban, Fouquières (1383), Pelves, Sailly, Laventie,

Remy, Hamblain, Plouvain, Farbus, La Basèque (1584)

(f 81). — Coutrerie de la Madeleine (1388) (f 94).

H '9, (Registre.) — In-folio ; 88 feuillets, papier.

IGI 1-19 81. — Troisième registre aux provisions

de bénéfices.— Chapelles (1611) de S'-Éloi de S'^-Croix
;

cure d'Izel ; coutrerie de la Madeleine {f° 1).— Coutrerie

de Zerquinghem (1612); curesde Plouvain, Mecquignies,

Marquillies ; une des trois bourses au Séminaire provin-

cial de Douai à Georges Patou
;
prise d'habit de Nie. de

La Charité, Pierre Robilliart, Ch. Havrelain, Ph. de

Fiennes ; diaconat à Nicolas de Leaue et P. Poulmans
;

sous-diaconat à l'h. Vaillant, Venant du Hot et J. Des-

cûuleurs (f° 1 v). — Cures de Feuchy, Lavenlie, Dou-

vrin, Izel(1613); chapelles de S'^-Agnès, S'-Éloi de la

Vigne, N.-D. de Sailly-sur-la-Lys ; coutrerie de Zerquin-

ghem
;

profession de Jean Buirette, Jacques Caverel,

Rub. Citey,Fr. Lamotte, Samson Gallot, Ant. Boucher
;

prêtrise de P. Vaillant, Venant du Hot ; diaconat de J.

Descouleurs ; sous-diaconat de Guislain de Moncbeaux
;

bourse à Ant. Maillart, au séminaire de Douai (i° 2). —
Chapelles du S'-Julien du (Juesnoy, S'-Martin de Ga-

vrelle, S'°-Agnès ; cures de S'^-Croix, Hendecourt, Plou-

vain, Dainville, Izel, Bauvin-Piovin ; sous-diaconat à

Martin Doucet et Julien Patinier; prise d'habit de Fr. du

Tertre, Géry Bauduiii, Michel Le Nain, G. Pisson, Ph.

Vaulier, Nie. Haccart
;

protession de Fr. Le Flon, Fr.

du Mont-S'-Éloy, G. Vasseur, P. Manessier, Baudri Des-

prés (1614) ;
prêtrise de J. Descouleurs ; diaconat de M.

Doucet, J. Ilannedouche, J. Carbonnier, J. Patinier,

Guisl. Moncbeaux (f» 2 v°).— Chapelles de S'-Aychadre,

de S'-Eloi du (juesnoy ; cures de Ficheux, de N.-D. -au-
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Jardin, de Berneville, de Fresnes-lez-Montauban (1613);

bourses à Douai à J. de Berse et à André Du Crocq
;

profession de Alex. Carondelet, Nie. de La Charité, C.

Havrelan ; prêtrise de M. Doucet, J. Hannedouche, J.

Carbonnier, J. Patinier, Guislain de Moncheaux ; sous-

diaconat de J. Buiret; prise d'habit de J. Pronnier,

Phil. de Spinosa, G. Vasseur, J. Beaurain, C. Tserclaes

(f" 3 v). — Cures de Mauville, Louvignies (1616); dia-

conat de J. Buirette ; sous-diaconat de Roh. Citey et J.

Caverel; profession de L. de Belvalet et Géry Bauduin

(f'4v<>). — Cures de Thélus, Frcsnes-lez-Moiitauban,

Louvignies, Zerquinghem, Mérignies, Berneville, Bail-

leul, Plouvain, Pelves ; coutrerie de Zerquinghem
;
prê-

trise de J. Buiret ; diaconat de J. Caverel et II. Cittey
;

sous-diaconat de Fr. La Motte et J. Galiot
;
permutation

des chapelles de S'-Lazare et Si-Jean-Baptiste du Ques-

noy; chapelles (1617) de N.-D. d'Izel ; profession de P.

Robilliart et J. Lenglart
;
prise d'habit de N . Guérard et

N. Doucet (f" o). — Chapelles de S'-Éloi du Quesnoy,

N.-D. de Sailly-sur-la-Lys, S'°-Agnès, la Trinité de

Dainville, S'°-Elisabrfth de Waudrifontaine ; coutreries de

la Madeleine et de Zerquinghem ; cures de Biache,

Etrée-sur-Caache, Izel , Mons-en-Pévèle , Mecquignies

(1618); prêtrise de J. Caverel et R. Citey ; diaconat de

Fr. de La Motte et J. Galiot, sous-diaconat de Fr. Leflon,

G. Le Vasseur, P. Manessier, A. Boucher
;

prise d'ha-

bit de Ph. de La Motte et N. de Semerpont (f° 6). —
Cures de Lozinghem, Haspres (1619) ; chapelles de S'-

Nicolas de Laventie, N.-D. de Petitvillers, N.-D. de

Lestrée
;

profession de Ph. de Fiennes, M.ix. de Bour-

gogne, J. Pronnier; prise d'habit de M. Cornail, J.

Bonmarché et J. de Calonne
;
prêtrise de Fr. de La Motte

et J. Galiot; diaconat de Fr. Le Flon, G. Le Vasseur, P.

Manessier, Ant. Boucher; sous-diaconat de Fr. du Mont-

S«-Éloy et Alex, de Carondelet (f° 7). — Cures de Méri-

gnies, Neuville-S'-Vaast, Feuchy (16^0) ; chapelles de

N.-D. de Sailly, S'-Pierre de N.-D, du Quesnoy, S"-Agnès

de Baudimoiit, S'-Nieolas d'Haspres et S'-Élienne d'Has-

pres; prêtrise de P. Manessier, Ant. Boucher, Fr. Le

Flon et Guill. Le Vasseur ; diaconat de Fr. du Mont-

S'-Éloy et Alex, de Carondelet ; sous-diaconat de L. de

Belvalet, Baudri Despières, Nie. Charité, P. Robilliart et

C. Havrelan; profession d'Ant. Wignacourt, F, du

Tertre, Ph. Vannelier, Nie. Acliar, .J. de Beaurain, Nie.

Grare, Fr. Doucet; prise d'habit de ... Frotnont, Mich.

Denis et Henri Hamal (f" 7 V). — Cures de Neuville-S'-

Vaast, Li Gtiapelette-au-Jardin, Plouvain, Haulchin,

Alhies, Pelves, Faulrœuc au diocèse de Caml)rai, Etrée-

sur-Canche (1621) ; chapelles de S'''-.\gnc3, S'-Picrre du

Pas-db-Ca.lais. — Série II. Tom. I.

Quesnoy, Dainville, Boisleux ; sous-diaconat de L. de

Belvalet
;

prêtrise à Fr. du Mont-S'-Éloy ; diaconat à

Nie. Charité et Ch. Haverelan ; bourses au séminaire de

Douai à Georges Neveu et Vind. Le Grand
;
prêtrise de

Nie. Charité et C. Havereland ; diaconat à Baidri d'Es-

pières et P. Robilliart (f° 8 v°).— Prêtrise (!622) d'Alex,

de Carondelet et L. de Belvalet
; cures de Moncheaux,

Ficheux, Neuvireuil, Allouagne
;
prêtrise de Baulri Des-

pierres et P. Robilliart
; sous-diaconat de Ph. de Fion-

nrs, Ant. de Wignacourt, Fr. du Tertre, Géry Bauduin,

J. Lenglart, ,T. Pronnier; chapelles de S'-Éloi de S'"-

Croix, de S'-Aychadre d'Haspres, de Wa idrifontaine
;

bourse au séminaire de Douai à J. Le Grand, frère de

Vindicien du même nom, démissionnaire (f° 9 v°). —
Cures de MauviUe, Farbus, Bauvin-Provin , Ficheux,

Hendecourdel, Meurchin, Hamblain, Plouvain, Mecqui-

gnies, Mérignies (1623) ; chapelles de S'-Jacques de S'^-

Croix, N.-D. de Petitvillers; diaconat et prêtrise d'.\nt.

de "Wignacourt, Fr. du Tertre, J. Pronier; tonsure à

Max. de Bourgogne; mineurs à Ph. de Spinosa, G. Vas-

seur et J. Beaurains ; diaconat de Ph. de Fiennes, L.

Bauduin, J. Lenglart; sous-diaconat de Ph. Gautier,

Max. de Bourgogne, Nie. Gérard ; bourse au séminaire

de Douai à Ant. Favel (f" 10). — Cures de S'-Laurent du

faubourg d'Arras, Lozinghem, Neuvireuil (16i't) ; cou-

trerie de Zerquinghem ; chapelles de S'°-Agnès, S'-Ay-

cadre d'Haspres, S'-Étienne du même lieu, N.-D. de

Berny-en-Santerre, S'-Laurent d'Hulluch, N.-D. d'Izel;

prêtrise de J. Lenglart, Ph. de Fiennes, G. Bauduin;

diaconat de Ph. Vanlier, Max. de Bourgogne, N. Gérard;

sous-diaconat de Phil. d'Espinoza, G. Vasseur, J. de

Beaurains (f" 11). — Cures d'Illies, IluHuch, Laventie,

Neuville-S'Vaast, N.-D. du Quesnoy, Fouquières, Billy-

Berclau, Moncheaux, Hendecourt , Sailly-sur-la-Lys

(16:2.'}) ; chapelles de S'-Lazare près Le Quesnoy, N.-D.

de Sailly ; bourse au séminaire de Douai à Gaspard de

Gand ;
prêtrise de Max. de Bourgogne, N. Guérard, Ph.

Vanlier; diaconat de Ph. d'Espinoza, G. Vasseur, J. de

Beaurains; sous-diaconat de C. de Cerclaes, Fr. Doucet,

Ph. Semerpont, M. Cornaille (f" li). — Cures de Billy-

Berolau, S"--Croix d'Arras, Werchin (Nord), Neuville-

S'-Vaast (1626) ; chapelles de S"'-AgDès, S"'-Marguerite

de Mecquignies, N.-D. de Haspres; prêtrise de Ph.

d'Espinoza, à Bruxelles, G. Vasseur, J. de Beaurains, à

Arras ; diaconat et prêtrise de Fr. Doucet; diaconat de

C. de Cerclaes, Ph. Semerpont et M. Cornaille ; sous-

diaconat de J. Bonmarchiet et J.-J. Calonne; bourse au

séminaire de Douai à Ne. Norman
;
prise d'habit de

Stan. Fogelvayder, de Bruxelles, Fr. Foucquler, P. Les-

12
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trelia, FI. du Carieul, Iserabart-Benoît Couppé, Ant.

Parmentier, N. Gérin, J. Vignacourt (P 13). — Cures

d'Hulluch, Bauvin-Provin , Neuville-S«-Vaast (1627);

coutrerie de Zerquinghem ; chapelles de S'-Ayeadre

d'Haspres, S>-Éloi de la Vigne; prêtrise de C. Tserclaes,

Ph. Smerpont, M. Cornaille ; diaconat de J. Bonmarchiet

et J.-J. Galonné ; sous-diaconat de N. Froment, M. De-

nys, Ant. Cauwet, J. Doignies ; tonsure à Ant. Gazet,

Ph. Manicourt, P. Hapiot, R. Gilles et Fr. Guérard
;
pro-

fession d'Ant. Gazet, Ph. Manicourt, P. Happiot, L.

Fremessent, R.Gilles, Fr. Guérard ;
prise d'habit de Noël

Teneur, Claude Lanvia; bourse au séminaire de Douai

à Adrien Fagart (f" 14). — Cures de La Pugnoy et son

secours de La Beuvrière, Plouvain, Pons-en-Amiénois,

Haspres, S'-Laurent près d'Arras (1628); chapelles de

S'-Laurenl d'Hulluch, Dainville, S'-Nicolas du Quesnoy,

S'-Nicolas d'Haspres ; diaconat de N. de Froment
;
prê-

trise du même, de J. Bonmarché et de J.-J. Calonne
;

diaconat de M. Denys, Ant. Cauwet, G. Dongnies; sous-

diaconat de Cl. llaccart; bourses au séminaire de Douai

à J. Lefranc et à J. Caron {{' 15). — Chapelles d'Izel et

de Pétillon (1629) ; cures de Favreuil (Nord), Billy-

Berclau, Berneville, Hendecourdel, Gavrelle, CouUemont,

Feuchy
;

prêtrise de M. Denys, Ant. Cauwet, G. Don-

gnies; diaconat de Cl. Haccart; sous-diaconat de Ph. de

Werpes, J. Géry et Ant. Gazet (f" 16). — Chapelles de

Pétillon, Dainville, N.-D.-de-la-Croix d'Haspres (1630);

cures d'Athies, Vis-en-Artois; diaconat de Ph. de

Werpes, J. Géry, Ant. Gazet; sous-diaconatdeG.de

La Motte, Placide - Gaspart Labbé, Paul de La Pré

(fo 17).—Cures de Favreuil près du Quesnoy, Fouquière,

Laventie (1631); coutrerie de Zerquinghem ; chapelles

de S'-litienne d'Haspres, S'-Martin de Gavrelle, S'^-Cathe-

rine du (Juesnuy; prêtrise de Ph. de Werpes, J. Géry,

Ant. Gazet; diaconat de G. de La Motte, Ph. Labbé, P.

de La Pré; sous-diaconat de J. Vanderlinden et Ph. de

Magnicourt; union de la chapelle S' Nicolas de N.-D. du

Quesnoy à la cure de ce nom (l" 18). — Chapelles de

N-D.-du-Bouge (1632) ; cures d'Izel, Marquillies, ("oul-

lemont, Plouvain, Remy ; bourse au séminaire de Douai

à Noël Duchasteau
; prêtrise de G. de Lamotte, Placide

Labbé et P. de Le Prée ; diaconat de J. Vanderlinden,

Ph. de Magnicourt ; sous-diaconat de L. de Fremeusent,

P. Happiot, R. Gilles et Fr. Guérard (f 19). — Prêtrise

de J. Vanderlinden, Ph. de Miignicourt (163.3); diaconat

de L. de Fremeusent, P. Happiot, H. Gilles et Fr. Gué-
rard; sous-diaconat et diaconat de Ph. Le Mercier, P.

Lestrelin N. Ln Teneur, Cl. Lanvin; sous-diaconat de

Slan. Fogulwayder, FI. du Carieul; chapelles de N.-D.

PAS-DE-CALAIS,

de la Madeleine, de S'-Jacques de S'-Vaast du Quesnoy

(f° 20). — Bourses au séminaire de Douai, en faveur

d'André Le Cocqet d'Antoine Carbonel (163i) ; chapelle

de S'-Vaast de Laventie; promotion à la prêtrise de L.

Fremeussent, P. Happiot, R. Gilles, Fr. Guérard, Ph.

Le Merchier, P. Lestrelin, N. Teneur, Cl. Lanvin; dia-

conat de St. Fegelwayder et FI. du Carieul; sous-diaco-

nat de Fr. Feucquier, Benoît Couppé, Ant. Parmentier,

Nie. Immeloet (f° 21). — Cures de Moncheaux, Douvrin,

Ficheux(163o); chapelle de S'-Élei de la Vigne (f- 21 v").

— Chapelles de S"-Catherine du Quesnoy et S'-Julien du

même lieu (1636); cures d'Hendeceurdel , Achiet-le-

Petit, Vis-en-Artois, Plouvain, Ficheux; prêtrise de Fr.

Fouquier, B. Couppé, Ant. Parmentier; diaconat de N.

Gérin et J. Le Censier ; sous-diaconat de J. Gillct, G. de

La Rue, J. Carpentier, M. Gallopin, J. de Uanlies ; mi-

neurs et sous-diaconat de Ant. de Wignacourt; coutrerie

de Zerquinghem; collation d'une bourse à Douai à Adr.

Le Coccle ; mort de Ph. de Caverel, abbé de S'-Vaast;

ses obsèques; J. Denizart, grand-prieur, Ph. de S'-

Amand, grand-prévôt, Michel de ivliromont, sous-prévôt,

P. Doresmieulx , sous-prieur , P. Manessier
,

grand-

receveur, Baudry Despières, quart-prieur, administra-

teurs de l'abbaye vacante (f* 22). — Cures de Plouvain,

S'-Laurent, Favreuil (Nord), Louveignies et Guissignies,

Feuchy, Neuville-S'-Vaast (1637); bourse au séminaire

de Douai à P. de Crécin; chapelles de N.-U.-du-Bouge

et N.-D. de la Madeleine
;
prêtrise de N. Gérin et J. Le

Censier; diaconat de Ant. de Wignacourt, J. Gillo,G.deLa

Rue, J. Carpentier, M. Galopin et J.de Rantie; mineurs

et sous-diaconat de Ph. Happart et Ph. Damiens (f" 23).

— Cures de Werchin (Nord), Moncheaux, Brunaimont,

Plouvain, Linghem (1638); chapelles de Dainville et

Waudrifontaine (f° 23). — Cures de Fleurbaix, Lozin-

ghem, Haspres, Athies, Feuchy (1639) ; chapelle de

S'°-Catherine du Quesnoy
;
prêtrise de J. Gillo, G. de La

Rue, J. Carpentier, M. Galopin etJ.de Rantie; diaconat

et prêtrise de Ph. Happart et Ph. Damiens ; sous-diaco-

nat de Ch. Heems; mineurs et sous-diaconat à P. Le

François ; mineurs à Arn. Le Merchier et Ant. de Contes

(f" 26). — Cures de Dainville, la Madeleine d'Arras,

Marquillies (1640); chapelle de S"-Agnès (f" 27). —
Nomination (31 octobre 1641) de Max. de Bourgogne

comme abbé de S'-Vaast, sur élection de trois candidats

présentés par l'Abbaye, en présence du gouverneur

d'Arras, Si-Preuil, de l'abbé de Marœuil, i\l. Lemonnier,

doyen du Chapitre cathédral et P. Le Bailly, archidiacre

d'Arras f» 28). — Son installation (23 décembre) (f 29).

— Cures de Biache et (1643) d'IIamblain; chapelle de
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S"-Agnès et (1644) Jcure de Neuvireuil (fo 30). — Élec-

tion du grand-prieur (16io), J. Bonmarchiet (f° 30 v").

— Cures de Thélus et Estrée-sur-Ganclie (1646) ; cha-

pelles N.-D.-da-Bouge et N.-D. de Petitvillers [ibid). —
Cures d'Hendecourtet de Linghem-Rombly (1647) ; cures

de Fouquières et (1648) Hulluch (f 31). — Chapelle de

S'-Vaast du Quesnoy (1649) ; cures d'Izel, Pelves, Coul-

lemont, N.-D.-au-Jardin ; autorisation de recommandi>e

des pauvres, « coinmondandi egenos,» et de citation des

excommuniés donnée à R. de Héroguelle (f° 3:2). — Cure

de la Madeleine, au même (1630) ; bénédiction de la

statue de N.-D.-de-Bon-Secours, par l'Abbé, dans l'église

de la Madeleine (f° 33). — Prise d'habit d'Alb. Desprez,

Ant. Le Sergeant, Adr. Destourmel, Louis de La Grange,

Isaac de Ransart, Fr. du Bosquet et N.-G. de La Charité

(16ol); cure de Lozinghem ; autorisation donnée aux

curés de la Madeleine, S'<'-Croix et N.-D.-au-Jardin de

citer d'excommunication dans leur église les voleurs qui

avaient enlevé de l'argenterie et 90 florins chez un cha-

noine de la Cathédrale ; autorisation donnée aux mêmes
curés de laisser publier dans leiar église le sommaire des

miracles accomplis dans l'abbaye de S'-Hubert en Ar-

dennes, de recevoir les aumônes des fidèles faites dans

ce but et de tolérer leur agrégation à la confrérie de ce

nom; autorisation aux mêmes d'exposer le bref d'indul-

gences accordé par les vicaires généraux d'Arras aux

personnes qui prieront devant les images des saints

Adrien et Sébastien ; mort de M. Despretz, ministre des

Trinitaires d'Arras, à l'hôpital de S'-Vaast; ses funé-

railles par le curé de La Madeleine
;
profession de P.

Kougemont, A. Despretz, Ant. Le Sergeant, Ad. Des-

tourmel (f 34). — Autorisation (16S2) à Ant. Cauvel et

Barbe de Retz, fiancés, demeurant en la censé de la

Court-au-Bûis, d'être mariés partel prêtre qu'ils voudront

choisir, l'église de N.-D.-du-Bois étant abattue et le curé

ne demeurant plus sur les lieux
;
procuration générale

donnée par l'Abbé à J. de Boomarchiet, grand-prieur,

Pb. deS'Amand, grand-prévôt, J. BuUart, grand-bailli,

pour les atr.iires temporelles de l'Abbaye (1647) ; cha-

pelles du S' Éloi (IB-il), N.-D. de Sailly, N.-D.-au-

Jardin, S"-Agaès; cures de N.-D.-au-Jardin (165i),

S'-Vaast de Vaulx et Éclusiers, Daiaville, iMonlauoau,

Billy-Berclau ; mineuis et sous-diaconat à P. Rouge-

monl, iN.-G. de La Charité, Fr. du Bosquet et L. de La

Grange; prise d h.ibit de Fr. Hourdequin, J.-B. Fon-

taine, Adr. Bouloigne, Ant.-lgn. Chasse; autorisiition

donnée au curé de la ^ladeleine d'exposer solennelle-

mont dan» son église l'image de N.-D.-de-Consolatiun
;

profession de L. de La Grange, Isaac de Ranssart, Fr.

du Bosquet et N.-G, de La Charité ; diaconat de P.

Rougemont, L. de La Grange, Fr. du Bosquel, N.-G. de

La Charité ; recours du prévôt de la cathédrale VouUet?

auprès du grand-prieur de S'-Vaast, pour obtenir sa

prise de possession contestée par les chanoines ; autori-

sation d'exposer dans la chapelle de N.-D.-en-Châtelune

image de saint Léonard (f° 37). — Cure de Feuchy

(1653) ; chapelles de S"=-Agnès, la Trinité de Dainville
;

prêtrise de P. de Rougemont, L. de La Grange, Fr. du

Bosquel, N.-G. de La Charité; diacoiat et prêtrise de

Is. de Ranssart; prise d'habit de J. Boulongne, J.-B.

Dubœuf, Fr. Beauvoir et P. Jourdain (f 40). — Cure

d'Achiet-le-Petit (16o4)
;
profession de Fr. Hourdequin,

J.-B. de Fontaine, Adr. Bouloigne, Ant-Ign. Chasse
;

tonsure, mineurs et sous-diaconat de Alb. Despretz, A.

Destourmel, P. -A. Le Sergeant; chapelles d'Izel, de S"-

Agnès (f° 41). — Autorisation au curé de la Madeleine

d'exposer une image de saint Adrien à la demande de

ceux de ses paroissiens qui font pariie de la confrérie de

Saint-Roch, et un tableau de saint Hubert destiné, selon

le désir de P. Cauvet et Catherine du Chastel, à la dévo-

tion des gens atteints de la rage ou mordus (16o3) ; pro-

fession de P. Jourdain et Fr. Beauvoir ; autorisation au

curé de la Madeleine de publier des indulgences dans

son église ; monition de occultts prononcée dans l'église

du même nom, vu l'autorisation du Grand-Prieur, en

en faveur de Michel du Pire qui s'est trouvé dé-

pourvu de l'inventaire des biens de ses parents, à leur

décès ; décès et obsèques de Je in Lieppes, ministre des

Trinitaires d'Arras, dans l'hôpital de S'-Vaast (f° 42).

—

Chapelle d'Izel, de N.-D. de S'-Vaast d'Arras (1636) ;

cures d'Izel et de Biache (f° 43). — Cures de Plouvaia,

Berneville, Vis-en-.\rtois (1657) ; diaconat et prêtrise de

J.-B. Fontaine, Ad.-Fr. de Bouloigne et J.-B. du Bœuf;

mineurs , sous-diaconat et diaconat d'Ant. Chasse
;

prêlrise de Fr. Hourdequin ; autorisation donnée au

curé de la Madeleine de placer, h la demande de .M. Chi-

not, échevin à son tour, un tableau peint près de l'image

de saint Onufre, aux term^is du testament de son père,

président du Conseil d'Artois de S'-Omer ; érection et

bénédiction d'une image de saint Barthélemi dans l'é-

glise de la Madeleine (1° 43 v°}. — Autorisation an curé

du même lieu d'exposer le Saint-Sacrement pour la

maladie du Roi (1638); cures de S'^-Croix, Mercatel,

Vis-en-Artois ; chapelles de S'-Jacques d'Arras, de Si-

Julien du Quesnoy ; sous-diaconat de Fr.''de Beauvoir et

de P. Jourdain ; révision des reliques de saint Vigor et

envoi d'une parcelle à l'cvêque de Bayeux; autorisation

d'exposer dans l'église de la Madeleine l'image nouvelle-
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ment restaurée de sainte Marie-Egyptienne (l°4oJ.—Cures

d'Hamblain, Bienvillers-au-Bois, Sapignies, N.-D.-au-

Jardin, Fresnes-lez-Montauban (16o9) ; autorisation au

curé de la Madeleine d'exposer les images de saint Lié-

vin, de sainte Marie-Égyptienne et de saint Onuphre, et

d'y indiquer des indulgences; demande introduite par

Jean Flippes pour la vacance de la cure de N.-D.-au-

Jardin ; prêtrise d'Ant. Chasse; diaconat de Fr. de

Beauvoir et P. J.ulam (f° 47). — Chapelles de Dain-

ville, S'-J.-B. du Q ie-ii':y, \Vaudrifontaine(1600) ; béné-

diction par le Grand-Prieur de la statue de saint Léonard

dans l'église de la Madeleine; prêtrise d'Ad.-F. de

Bouloigne, Fr. de Beauvoir et P. Jordain ; cures de S'-

Laurent, Gavrelle, S"^-Crois, Dainville, Remy (f" oO). —
Mort de Max. de Bourgogne, abbé de S'-Vaast (m. d.)

;

inventaire après décès par MM. Deslions et de Hourde-

quin au nom du Roi (f" ol v°). — Élection de Mazarin

(1661) emporté peu après par la maladie, « Deo aliter

omnia pro sua providentia disponente » ; son remplace-

ment par le cardinal d'Esté (f'o-)-—Cures de S''^-Crois,

Linghem-Rombly , Plouvain , Bauvin-Provin (i66l);

brùlement du clocher de S'-Vaast par la foudre (f" 3:2).

— Autorisation au curé de la Madeleine d'exposer dans

son église une image de N.-D.-de-Grâces (1662) ; J. de

Bonmarchiet, grand-prieur, et Ph. de S'-Amand, grand-

prévôt, élus administrateurs des biens de S'-Vaast après

la mort de Mazarin ; élection du cardinal d'Esté comme

abbé ; réparation des combles de l'église ; cures de

Linghem, N.-D.-au-Jardin, Feuchy, Plouvain ; adjudi-

cation du temporel de l'Abbaye, sur l'ordre de l'Abbé

(£» 53). -Chapelles de S'-Élol de la Vigne, de S'-Jacques

de S"-Croix , de S'-Éloi du Quesnoy (1663) ; cures

d'Achiet-!e-l'etit et de Biacbe ; autorisation au curé de

la Madrleine de promulguer dans son église les confré-

ries de N.-D. -de-Liesse et de S'-Druon (f 34). — Lettre

de vicariat général au spirituel décerm'e (10 mars 1663;

à Cb. -Maurice Le Tellier, par le cardinal d'Esté, pour le

remp'acer dans la gestion des m nastères de S'-Vaast,

de Muissac, de Vauluisant, de Bonne-Dombe, et dans

l'administrulion de tout l'ordre de Cluny (f 53). — Auto-

risation au curé de la Madeleine d'exposer une image de

l'Enfunt-Jésus (1664) ; refonte de quatre cloches de S'-

Vaast; mariage de Louis-François Thieulaine dans

l'église de la Madeleine [{" 57).—Mort du grand-prévôt,

Philippe de S'-.\munJ (1663) ; François Guérarduommé
à sa place par le grand-prieur Jacques de Bonmarchiet;

prise d'habit do J.-B. (Vaasl) d'Englemont, Ant.-L. de

Corthe, lit. Le Pez, J.-N. Le Censsier, l'h.-Germ. de

La Bécane, Goill. Bonmarez, Ch. Uirchoux ; baptême

de Ch.-Borromée-François Boucquel, fils d'un avocat

au Conseil d'Artois (f° 38). — Bénédiction des neuf

cloches de S'-Vaast (1666) en présence des officiers de

l'Abbaye; profession de Fr. Defontaine, Ch.-Max. Hir-

coulx, Vaast d'Engremont, Benoît Le Censsier, Ant.-L.

de Certes, Ph.-H. de La Bécane, Et. Lepé, G. de

Beaumaretz ; mineurs et sous-diaconat de Fr. Defon-

taine, Ch.-Max. Hircoulx, V. Dengremont et Benoît Le

Censier; autorisation d'exposer dans la Madeleine une

peinture représentant la vie de la Madeleine depuis sa

conversion jusqu'à sa mort; prise d'habit de J. (Maur)

Cliquart, Cl. Quarré, Alex, de Lacroix, Guil.-Placide

de Rougemont, Casimir Deleval, Ignace Rougrane, Nie.

Page et Philib. Descouleurs (f» 38 v°). — Mort de Robert

Héroguelle, curé de La Madeleine (1667) ; nomination et

installation de N. Foucquier, son remplaçant ; chapelles

de S'-Éloi de la Vigne, N.-D. d'Izel-lez-Équerchin; prê-

trise de Fr. Fontaine, Vaast Dengremont, Ch. Hirchoulx

et Benoît Le Censier (f° 39). — Prêtrise d'Etienne Lepez

(1672) ; coutrerie de la Madeleine ; mort de Noël Fouc-

quier, curé de la Madeleine (1° 60). — Profession (1670)

de G. Tirsay, Aug. de Brandi, Max. Le Josne et Ha-

dulphe (J.-B.) De Los, vêtus de 1668 [ibid.). — Cure de

la Madeleine à Fr. Delaruelle (1672) ; mort de Jacques

de Bonmarchiet; invitation envoyée aux religieux rési-

dant dans les prévôtés à venir prendre part à l'élection

du Grand-Prieur; élection de dom Antoine Chasse ; mort

du cardinal d'Esté (f° 61). — Confirmation de l'élection

du Grand-Prieur par le visiteur des Exempts, Fr. de

Lières, abbé de S'-Bertin (1^673) ; installation du cardinal

de Bouillon comme abbé, en la personne d'Antoine

Chasse
;
prise d'habit de R. Dhénin, Cl. de Layres, J. de

Laire, J. Le Cocq, R. Ledieu, L. Duhamel, L. de Bé-

thune ; lettres de vicariat général au spirituel décernées

au Grand-Prieur par l'Abbé ; chapelles de S'-Nicolas de

S'-Vaast d'Arras et de S'-Lazare du Quesnoy (f° 0:2). —
Cures d'Hendecourdel, Plouvain, Vis, Pont (1673j ; cha-

pelle de S'-Aycadre d'Haspres
;
prêtrise de Berlin Lan-

vin et Rupert Bostica ; sous-diaconat d'ildephonse Tri-

gaull ; mineurs et sous-diaconat à Joachim Lecocq

,

Robert de Haynin ; tonsure et mineurs à Ran ? (François)

Ledieu, Louis Duhamel, L. Debéthune-Desplanques

(f» 64). — Cures d'Hendecourt, lUies (1676) ; chapelles de

N.-D. de Sailly, S'-Laurent dHuUuch, S'-Nicolas de

Laventie; prise d'habit de R.Cavrois, Vindicien Cornail,

Aycadre Théry, Grég. Damyens , Lmm. Deleuemont

(f» 63). — Cure de Lozinghem (1677) ; coutrerie de la

Madeleine ; chapelles de S'-Nicolas de S'-Vaast, N.-D.-

du-Bouge, Boisleux
;
prise d'habit d'Émilien de Raulin,
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Martin Tirsay, Ph. Cuinghem et Gratien de Wasper, ce

dernier reçu en 1678 ; avis donné au curé de la Made-

leine de faire dire en son église des prières de qua-

rante heures pour le Roi, comme il va se faire dans

l'église abbatiale {ibid.). — Cures d'Achicourt, Izel,

Plouvain, Montrécourt, Louvignies-Gussignies (1678) ;

chapelles de S'-Étienne d'Haspres, S'-Nicolas de S'-

Vaast ; sous-diaconat et diaconat de R. Ledieu ; sous-

diaconat de Louis Du Hamel
;
prise d'habit de Benoît

Hourdequin, Placide de Melun, Michel Le Lièvre, Vigor

Toustain (f°66].—Cures d'Hamblain, Coullemont (1679);

chapelle de S'-Éloi du Quesnoy ; prise d'habit de Bas. de

Haynin, Ath. Rouvrois, Jérôme Defrance, Corn. Cam-

bier, Ambr. de Beaufremez, Chr. Hardy (f° 67).— Cures

de Bauvin, Ficheux, Mauville, Linghem-Rombly (1680);

chapelle de S'-Benoît de S'-Vaast; prise d'habit de P.

Lebrun, P. Ducandas, Ant. Gaillard, Druon Fléchel

(f" 68), — Cures du Quesnoy et de Mercatel (1681) ;

chapelle de S'-Pierre du Quesnoy
;
prise d'habit de Max,

Denghien, Alex. Géry, R. Delapierre ; sous-diaconat de

Jos. (Grégoire) Hatte ; mineurs et sous-diaconat de

Martin (Olivier) Tirsay, Basile (Laurent) Gornil de Hay-

nin [ibid.]. — Cure de Ficheux (168^) ; diaconat de Mar-

tin Tirsay (f° 69). — Cures de Remy, Vaux-Éclusiers,

Athies, Le Qu^snoy, Izel (1683) ; chapelles de la Made-

leine, de S'-Lazare du Quesnoy; prêtrise de Martin

Tirsay; diaconat de Jérôme de France ; sous-diaconat de

Gr, Dewaziers, B. Hourdequin, Placide de Melun, Vigor

Touslain, Ath. Rouvroy (f° 69). — Cures de Pont, de

K.-D.-au-Jardin (1684); chapelles de S'-Benoît et de

S'-Nicolas de S'-Vaast; mineurs de L. Dewicq; prêtrise

du frère Emmanuel; diaconat et prêtrise de B. Hourde-

quin, PI. de Melun et Ath. Rouvroy; sous-diaconat et

diaconat de P. de Quinghem
;
prêtrise de J, Hatte ; sous-

diaconat de M. de Lièvre; mineurs de P. Ducandas

(f" 70). — Diaconat et prêtrise de Hugues de Saine

(1677-1678); sous-diaconat et diaconat (1679-1680)

d'Aubert Cavrois; sous- diaconat, diaconat et prêtrise de

Grégoire Damiens (1681-1682) ; diaconat et prêtrise

(1683-1684) de J, Defrance ; sous-diaconat et diaconat

de B. Hourdequin et PI. de Melun (1683-1684); sous-

diaconat (1684), diaconat (168.'j) et prêtrise (1686) de

M. Leiièvre ; les mêmes ordres (l(i87-1688) de Chrys.

Hardy (1° li). — Confirmation (167()), par un arrêt du

Grand-Conseil, de l'exemption de l'église de la Made-

leine et de la juri'liction de l'Abbaye sur son curé et sur

son clerc ; dom Ant. Chasse nommé (1676) officiai de S'-

Vaast pour l'exercice de cette juridiction; démolition de

l'anciefliie église de N.-D.-en-Chàtel (1682) et sa réfection
;

démolition de l'église de S'-Pierre et translation de sa

messe quotidienne dans l'église du monastère; note sur le

Castrum; cure de Montrécourt (1684;; sous-diaconat de

P. (Léonard-Fr.) du Candas, L. (Florent-Louis) de Wicq;
mineurs de Rémi (Fr.) de Lapierre, Ant. (J.-J.) Gail-

lart et Alex. Géry (f" 72 V). — Chapelles de S'-Éloi du

Quesnoy, de S'-Nicolas et de S'-Benoît de S'-Vaast, et

S'-Nicolas de Laventie (1685) ; cure de Werchin (Nord) et

d'Haulchin; prise d'habit de Ign. Legrand, P. Cornaille,

Had. de Bray, Th. de Coupigny (m. d.); id. de Bertin

Veuglart, Ayc. Desvignes, P, de Grutz, S. Petitpas, A.

Denis et M. Fléchel (f" 73). — Chapelles de S'-Nicolas et

de S'-Benoît de S'-Vaast, de S'-Nicolas d'Haspres (1686);

cures de Mecquignies et d'Auby (f" 73 v°). — Cure de

Mercatel (1687) et chapelle de S'-Benoît de S'-Vaast;

cures de Neuville-S'-Vaast, Ficheux, Montrécourt et

Werchin {ibid.). — Cures de Neuvireuil, Billy-Berclau

Haulchin,Mons-en-Pévèle(1689); chapellesdeS'-Jacques

de S'°-Croix, de Petitvillers, de S'-Lazare du Quesnoy,

de N.-D.-du-Bouge; présentation de trois candidats au

priorat du couvent des bénédictins anglais de S'-(jré-

goire de Douai (f° 74).— Chapelles de S'-J.-B. du Ques-

noy, S'-Benoît de S'-Vaast (1690) ; cure de S'^-Croix

([" 74 v°), — Cures de Wamin, Laventie, Hendecourdcl,

Douvrin, Mons-en-Pévèle, Montauban, Lou vignies j 1691);

prêtrise de Th. de Coupigny et Had. de Bray (f" 75). —
Cures de Dainville, Pelves, Neuville-S'-Vaast, lUies,

Allouagne (1692) ; mort du grand-prieur Antoine Chasse ;

élection de son successeur, Guil. de La Charité (ibid.).—
Cures de Mcurchin, La Madeleine, Lozinghem (^1693)

(f° 76). — Cures de La Madeleine, Plouvain, Neuvireuil,

Berneville, Farbus (1694); coutrerie de la Madeleine;

dimissoires de S. Petitpas et A. Denis pour la prêtrise,

de M. Fléchel pour le diaconat, de J. Le Mercier, Maur

(J.-L.)de Beaurain et Nicolas Hébt-rt pour les mineurs

(f° 77). — Chapelles de S'^-Catherine et S'-Lazare du

Quesnoy (1695); cures de Mons-eu-Pévèle, Fleurbaix,

Brunainiont, lUies, Montrécourt, Mecquignies, Coulle-

mont; baptême des dix-sept cloches de La Madeleine

(f 77 v°). — Chapelle de S'-Nicolas de S'-Vaast (16,98) ;

prise d'habit de J.-15, Dubois, Ch. Beaurains, J. Devil-

lers, N. de Lagrange, Max. Ilurtrel (f° 78). — Mort du

curé de la Madeleine, Jean llcroguclle (1700); cure delà

Madeleine à Ferdinand Saladin; chapelle de N.-U.-du-

Bouge (f" 78), — Cures de Gavrelle, Athies, Bailleul-

sire-Bertould (1701) ; chapelle de N.-D.-de-Lcslrée à

Laventie; autorisation au curé de La Madeleine de lire

un mandement de l'Évêque et un monitoire de occuUis

en faveur de Jeanne Doresmieux, d'Anas ; autorisation
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d'exposer en son église une image de saint Servais et

d'y ériger une confrérie de ce nom (f" 79). — Chapelles

de S'^-Agnès de Baudimont et S'-Lazare du Quesnoy

(1702) ; lecture des lettres du jubilé dans l'église de la

Madeleine; cures de Biache, deS'^-Croix, de S'-Laurent;

autorisation donnée au curé de la Madeleine de lire un

monitoire de occulta en faveur de Marie Waresquel

(f° 80). — Cures de Louvignies, Jolimez (Nord), Meur-

chin (1703); chapelle de S'-Aycadre d'Haspres (f° 81 v°).

— Cures (1704) de Billy-Berclau et Haspres (f° 82). —
Cures de Feuchy et Achicourt (170o) ; autorisation au

curé de la Madeleine de publier des indulgences et d'é-

riger un autel privilégié; chapelle d'Espalungnè ? de

Speluncis d'Haspres {ibid.). — Chapelles de S'-Eloi de la

Vigne, S'-Martin de Gavrelle, N.-D. d'Izel, S'"-.Margue-

rite de Mecquignies, S'-Julien du Quesnoy (1706) ; cures

de Dainville et de Fouquières-lez-Béthune (f" 83). —
Cures de Mérignics, de Mecquignies et Auby (1707) ;

coutrerie de la Madeleine (f" 83 v°). — Cures (1708) de

Jolimetz etSapignies (f° 84).— Chapelles S"-Marguerite

de Mecquignies, S'°-Elisabeth de Waudrifontaine, S'-

Etienne d'Haspres (1709); cures de Thélus, Zerquin-

ghem, Marquillies; révision des fondations spirituelles

de la Madeleioe [ibid.). — Cures de Berneville, de S"-

Croix et de N.-U.-au-Jardia (1710) ; chapelles de N.-D.

de Sailly-Eur-la-Lys et de S'-Éloi du Quesnoy (f° 85). —
Mort (1711) du grand-prieur Guillaume de La Charité

(f 85 v°).

H. 80. (Registre.) — In-folio ; 270 feuillets, papier.

169S-E693> — Registre aux collations de béné-

fices, etc. — Chapelle S'-Nicolas de S'-Vaast (1673);

pouvoir de sergent de la prévôté de La Beuvrière, en fa-

veur iJe Fr. Pignon ; charge de greffier de Bauvin,

Provin et Billy-Berclau à Ant. Paniez
;
pouvoir de ser-

gent de Provin à P. Roze (f° 1). — Lieutenance de La

Bètivrière à Miihel Fourment; la même à Robert Du-

bois
;

grefle de La Beuvrière à P. Crespin (1674) ; lieu-

iennnce d'AlInuMgne à J. Corrietle ; sergeiiteiie du même
lieu El R. Hannot (f° 6). — Pouvoir ûonnt (1674) par le

Srand-Piieur ù Ant. Le Parmentier, prévôt d'Haspres,

pour s'entendre avec les créanciers de la prévôté au

sujet des dette.s qu'elle a contractées durant les der-

nières guerres et no!ammenl céder aux sieurs Ledru,

Chauvin et Despretz jusqu'à solde desdites dettes les

revenus de la censé de Noyelles qui consistent en 300

fiienciiuds de blé, 40 meac. d'avoine, 32 mené, de

icoiiun et 50 florins d'argent (f 10 V). — Prévôté de

La Beuvrière conférée (1673) à dom Adrien d'Estour-

mel; prévôté de S'-Michel, donnée (1674) à Michel Cor-

naille ; sergenterie de Berclau à Pierre Roze, charpen-

tier dudit lieu; sergenterie du bois de Neuvi!le-S'-Vaast

à Séveriri Le Febvre (f° H v°). — GrefiFe du prieuré de

S'-Pry donné (1673) à Max. Demain par Guill. de La
Charité, grand-receveur de S'-Vaast, qui a été pourvu

de ce prieuré sous l'autorité du cardinal de Bouillon ;

sergenterie de bailly-sur-la-Lys à Guill. Salommé, sur la

proposilion de Ph. de \'agnicourt. prévôt audit lieu
;

sergenterie de Gorres à Ph. Desjardins ; chapelle de S'-

Aycadre d'Haspres; autorisation donnée (1675) aux

Pères RécûUets de la custodie de S'-Pierre d'Alcantara

de se loger dans « deux places basties situées en nostre

village, terre et seigneurie de Mons-en-Pelve, attenants

à la grande censé et maison appartenante à nostre

abbaye, dont l'une s'appelle vulgairement la playdoirie

et l'autre l'eschole dominicale, pour y gister, loger et de-

meurcîr comme ils trouveront convenir durant l'espace

de deux ans au plus » (f" 13 v°). — Autorisation don-

née au sieur de Le Vincourt, fief relevant de la seigneu-

rie de Mons-en-Pévèle, de jouir pendant 4 ans de la

chasse sur le terroir de Mons-en-Pévèle (1675) ; sem-

blable permission renouvelée au même pour 3 ans, en

1696; semblable permission (1675) au marquis du Fo-

rest; charge de maiire des œuvres du collège S'-Vaast

de Douai donnée à Hadulphe de Loos, en remplacement

de Max. Lejosne, par les administrateurs dudit collège,

sur la présentation du Grand-Prieur (£° 18). — Cure de

Pont-en-Amiénois ; nomination d'André-Michel Becquet

comme receveur du collège de Douai à la place de Al.

Desbaux, décédé, par Ant. Chasse, grand-prieur de

S'-Vaast, J.-F. Hourdequin, grand-prévôt, Guill. de La

Rue, régent du collège de S'-Vaast, et Guill. Nidam,

bénédictin de la congrégation d'Espagne, prieur du

couvent de S'-Grégoire de Douai, administrateur du-

dit collège (1675); J. Vidaniel (1676), procureur pour

office de la prévôté de La Beuvrière (fo 19). — Cure

d'Hendecourt (m. d.); formule pour la nomination d'un

religieux à la direction d'une des prévôtés foraines de

S'-Vaast ; charge de bailli de La Beuvrière donnée

(1675) à . . Bouton, notaire à Béthune; chapelle de S'-

Laurent d'Hulluch (1676) ;
prévôté d'Haspres donnée à

J.-B. Defontaiiies; nomination de Jean Mignot comme
cloqueman et carillonneur de S'-Vaast et règlement de son-

nerie qu'il devra suivre pour tous les jours, fêtes, offices,

morts de religieux, cérémonies et « durant le temps du

tonnerre » (f 25). — Sergenteries de Bauvin (1677) à

Jean Bours, du Maisnil à Foursy Lecomte (1676) ;
pou-
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voir de bailli d'Haspres à M.-A. Carpentier (1677); ser-

genterie d'Haspres à N. Chérubin, puis à Bernard Del-

motte et plus tard (1718) à M. Flahaut; sergenterie

d'Allouagne à A. Derveaux (f" 34). — Cure d'Achicourt

(1677); chapelle du Bon; coutrerie de la Madeleine
;

chapelles de S'-Nicolas de St-Vaasl et de S'-Etienne

d'Haspres; prières pour le Roi et le succès de ses armes

dans l'église de la Madeleine (f 40 v"). — Dimissoires à

dom Ranulphe Le Dieu pour le sous-diaconat (1678) ;

procureur d'office de Mons-en-Pévèle ; provisions de

prévôt d'Angicourt en faveur de Charles Heems, avec

indication des charges dont il est tenu ; dimissoires de

Ran. Ledieu pour le diaconat et de Louis Debamel pour

le sous-diaconat (f° 48 v°). — Défense à P. Vigille et

autres fermiers des biens du collège d'Arras, à Paris, de

payer leur fermage à Jean Martiny, « soi-disant princi-

pal du collège, » alors que Nicol. Dimiens, maître ès-

arts de l'Université de Paris est réellement investi de

cette charge; chapelle de S'-NicoIas de S'-Vaast ; cure

d'Izel; sergenterie de Berneville à M. Caron; cure de

Plouvain; sergenterie de la ferme d'Oresmieulx à L. Mo-

reaa, de Marquillies; cure de Montrécourt ; charge de

bailli d'Oresmieulx à A. -F. Cuvelier; cure de Louvignies

et Guissignies; charge (1678) de maître des œuvres du

collège de S'-Vaast de Douai à Ild. Trigault, professeur

en philosophie de ce collège (f° 54). — Cures d'Hamblain

(1679) et de Coullemont ; chapelle de S'-É!oi du Qaesnoy
;

procureur d'office d'Anneulin ; autorisation donnée à

P.-Fr. Gaillart de chasser sur tout le terroir de Vis-en-

Artois et Hendecourt ; sergenterie de l'Abbaye à Pierre

Courcol, bourgeois d'Arras; formule d'extension des

pouvoirs d'un greffier de village; pouvoir de bailli de

La Beccarderie à P, Gruson; pouvoir de receveur des

arrentements de Richebourg, au même; pouvoir de

procureur d'office du pays de Lalleu au même
;
pouvoir

de receveur des rentes de septanges du pays de Lalleu

à Fr. Pencelle, bailli dudit pays
;
pouvoir et confirma-

tion de dix porteurs au sac en Cité (citadelle, esplanade,

pouvoirs des Maux et de La Vigne, prairies, etc.), « qui

seuls pourront mesurer les grains, charbons, geauger le

foin, prendre garde qui ne se vende point de viande aux

maisons des bouchers de Cité qui sente mauvais ; >

sergenterie de la Cité à Jacques Guilluy (P 66). — Pou-

voir de procureur ad li'les à Antoine Le Pez (I67U) ; ordre

donné « à tous nos eschevins et autres personnes publi-

ques [du pays de Lalleu] d'enregistrer ou faire enregis-

trer au plus tard ({uinze jours après l'acte passé, ainsi

qu'il a toujours été fait et observé cy-devant, tous con-

tracts de vente, donnations d'entrevifs, transports, re-
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nonciations et générallement tous actes en vertu des-

quels nous sont deub droits seigneuriaux; » pouvoir de

bailli de Guissignies à Le Grand, médecin du Quesnoy
(fo 80). — Nomination de Ch. Cuvellier (1680) comme
conseiller des conseils et avocat de son altesse l'abbé de

S'-Vaast; lieutenance de la seigneurie de La Fosse, pa-

roisse de Lestrem, Lestrun, à P. Mire, habitant de ce

lien ; cure de Bauvin
; lieutenance de Lozinghem ; cure

de Ficheus ; lieutenance de Pont-en-Amiénois ; dimis-

soires pour le frère Émih'en a^/osCh.-A.deRaulin
;
greffe

d'Angicourt à Fr. Crémont ; pouvoir de mayeur de

Mons-en-Pévèle à M. Barat ; cure de Mauville; autorisa-

tion donnée à la communauté des mesureurs aux grains

d'Arras, « gratis pour cette fuis, de mesurer les bled,

scorion, avoines et autres, à la réserve de ceux appeliez

ronds grains, qui se vendront, débitteront et amèneront

es pooirs des Grands Jardins, Petit Jardin, Cronerie, Le
Préz, Lettré, porte de Cité et le Blocj renfermez dans

cette ville d'Arras comme aussi en la citadelle de laditte

ville, esplanade d'icellescituéz sur les pooirsd'Héeset de

La Vigne, le tout soubs la jurisdiction de icelle église et

abbaye, esquels pooirs leurs permettons aussi de jeauger

foings et au village de Blangy et prez du Cat apparte-

nant à cette abba3'e, èsquels prez du Cat seullement

n'entendons exclure les mesureurs et jeaugeurs de foins

de la Cité de laditte ville....; » confirmation desdits

porteurs au sac de la Cité dans leurs fonctions (1"° 81).

Cure de Linghem-Rorably (m. d.); garde-chasse d'.\.n-

gicûurt
;
chapelle de S'-Benoît de St-Vaast

; sergenterie

de Gorres à N. Legrand (1681) ; cure du Quesnoy
;

lieutenance d'Oresmieux à Michel Recourt ; nomination

de M. Cambier, docteur en médecine, comme « médecin

primaire » de l'Abbaye, aux gages de 40 Ib. par an, au

lieu de M. Jacquemont, décédé; nomination du sieur

Guérard, comme u médecin second, » aux gages annuels

de 36 Ib.; cure de Mercatel ; chapelle de S'-Pierre du
Quesnoy; dimissoires pour Joseph Hatte (f" 93). —
Charge de bailli de Petite-Synthe, Bergues, etc., à Gilles

Dillensoon (168:2); greffe de la même .seigneurie à Jac-

ques Van Nachcapelle ; sergenterie d'Allouagne à N.

Desjardins; cure de Ficheux ; dimissoire à Martin Tir-

say ; lieutenance de Lozinghem à Ant. Caron ; cures de

Remy et de Vaux-Éclusiers ; dimissoires pour Bas. De-

haynin (1683), Ath. de Rouvroy, Jér. Deftance, Corn.

Cambier , P. de Miraumont ; chapelle de S'°-Marie-

Madeleine de l'église du même nom; cures d'Atbies, du

Quesnoy, d'Iztl,de Vaux-Éclusiers; chapelle de S'-Lazare

du Quesnoy (f" 10;2 v"). — Charge d'agent général et

d' (( avocat deuxième » de l'Abbaye, à Ch. Cuvelier,
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moyennant 100 écus annuels, à charge de venir tous les

lundis à S'-Vaast (1684) ; charge de bailli de Bauvin à

Jean Crépeau (1683); pouvoir semblable à J. Delecourt

(1693); charge de bailli et receveur de la pairie de Ber-

clau dans la ville de Lille à Ant. Le Pez (1683) ; cure de

Vaux-Éclusiers (m. d.); charge de procureur d'office de

La Beuvrière à N. Inaboty, demeurant au Locon ;
permis-

sion donnée au sieur de Berville, grand-bailli do S'-

Vaast, de chasser sur toutes les terres de l'Abbaye à

l'exclusion de tous autres; cure de Pont-en-Amiénois
;

chapelles de S'-Benoît et de S'-Nicolas de S'-Vaast d'Ar-

ras; cure de Montrécourt au doyenné d'Haspres; dimis-

soire à Paul olias Léon.-Fr. Ducandas (f° 118 v»). —
Chapelle de S' Éloi du Quesnoy (1685); charge de bailli

de la seigneurie de Prostrie, sise à Steenweique, à Ch.

Macquart; lieutenance de la prévôté d'Angicourt au

sieur Dauchel ; charge de procurear fiscal du même lieu,

à Léou Cuissart, receveur de Laigneville
;
greffe de la

ville de Bergues, de Pelite-Synlhe, etc., à Jacques

Waelscapple (1682); cure de Werchin (Nord) ; charge

de bailli et de procureur fiscal de la seigneurie de Cam-

pigneulles-les-Grandes (1683) ; lieutenance de la prévôté

de La Beuvrière, au village de Robecq, à J. Broucque-

saulx (m. d.) ;
greffe de cette prévôté à Charles Barizelle,

praticien demeurant à Béthune; semblable charge à

J.-B. Denisselle (1688) ; chapelles de S'-Nicolas et de

S'-Benoît de S'-Vaast; cure d'Haulchin ; chapelle de S'-

Nicolas de Laventie (f" 134). — Charge d'avocat de

l'Abbaye en la châtellenie de Lille au sieur Bydart,

avocat au Parlement de Tournai ; charge de conseil de

l'Abbaye à Fr. Dupuis, avocat au Conseild'Artois (m.d.);

sergenterie de Vaux et Éclusiers; greffe de la seigneurie

de Prostrie, à Steenwerque, à J. Hocedez, de Sailly-sur-

la-Lys (1686) ; chapelles de S'-Nicolas de St-Vaast, de

S'-Nicolas d'Haspres et de S'-Benoit de S'-Vaast; charge

de bailli de Pont-en-Amiénois à Ant. Delagrené
;
greffe

de Pont; charge de procureur d'office de la seigneurie

de Puzeaux, Vaux, Éclusiers et Berny au sieur Gautier,

procureur au bailliage de Péronne; cure de Mecquignies

etAuby; greffe de la seigneurie d'Ouvert appartenant

à la prévôté de Gorres, à Pierre Duquesne ; chapelle de

S'-Nicolas de S'-Vaast (f° 160 V). —Greffe de la prévôté

d'Haspres à P. Payen (1687); cure de Mercatel ; cha-

pelle de S'-Benoit de S'-Vaast; maître Hanotel, avocat

au Conseil d'Artois, nommé conseil de l'Abbaye; Phi-

lippes Cappeau nommé « sergeant et garde des eaux,

rivières, fontaines, viviers, estangs, marestz, moulins,

prairies et générallement tout ce qui dépend desdittes

eaues et rivières depuis nostre moulin d'Anzain jusques

PAS-DE-CALAIS,

à ceux de Blangy.... » (1680); sergenterie du tonlieu du

sel à Guislain Pignon (1687) ; charge de brodeur et cha-

sublier de l'Abbaye à J.-Fr. Lesenne, moyennant 23 Ib.

annuelles; charge de carillônneur, à J.-B. Mignot, avec

le règlement de sonnerie qu'il devra suivre (f" 177). —
Concession à ...., écuyer, sieur d'Hérignies, de lâchasse

exclusive sur le terroir de Mons-en-Pévèle (1688); pré-

vôté du Maisnil donnée à dom Augustin de Brandi;

cures de Neuville-S'-Vaast, Ficheux, Montrécourt, Wer-

chin ; P.-Fr. Gaillard, avocat au Conseil d'Artois, nommé
agent général des affaires de l'Abbaye ; charge de mé-

decin second de l'Abbaye donnée au sieur Desquesme,

au lieu du sieur Descamps, décédé; sergenterie delà

prévôté de Berclau.à Fr. Didelot; extension de cette

dernière charge (1689) ; Jean Cérié, curé de Moislains,

nommé principal et administrateur du collège S'-Vaast

de Paris (1688) (f° 177). — Lieutenance de Moislains à

Michel Fouquette (1689); cure de Neuvireuil ; chapelle

de S'Jacques de S'=-Croix et N.-D. du Fetitvillers àBé-

hagnies ; sergenterie de la prévôté d'Angicourt à Was-

quin Volon ; charge de receveur du collège de S'-Vaast

à Paris audit sieur Cérié ; charge de principal du même
collège au sieur Lanssial ; charge de receveur desarren-

tements de l'état du buffet de S'-Vaast à F.-Fr. Gaillart
;

cure de BiUy-Berclau
;

greffe de Neuvireuil, pour la

prévôté de S'-Michel, à J.-J. Ledoux ; charge de procu-

reur d'office au même lieu à J. Duhamel ; cure d'Haul-

chin
;

greffe d'Anneulin à G. Malet; présentation de

trois religieux, par rAbba3'e assemblée, aux PP. défini-

teurs de la Congrégation anglo-bénédictine réunis à

Paris, pour le choix d'un prieur du couvent de S'-Gré-

goire de Douai (juillet 1689) ;
greffe de Mons-en-Pévèle

à J. Bleuard ; cure du même lieu ; nomination de dom

Ph. de Cuinghiem, comme promoteur de l'ufficialité de

l'Abbaye, « pour entendre les plaintes qui se font pu-

bliquement de la conduitte de nos religieux, en prendre

connoissance, nous les représenter, et en faire faire les

informations;» chapelle de N.-D. du Bon de S'-Vaast

(f° 199). — Charge de bailli d'Ouvert à J. d'Estampes

(1690) ; sergenterie des eaux à G. Pignon ; chapelles de

S'-Lazare et de S'-J.-B. du Quesnoy, de S'-Benoît de

S'-Vaast
;
greffe d'Anneulin h maître Robespierre ; charge

de procureur d'office du même lieu à Ch. Delabarre ;

sergenterie de Mercatel à A. JuUy (fo 230 v"). — Repré-

sentations faites à l'évèque d'Arias à propos de la mort

du curé de S"-Croix, L.-Fr. de Monchy, et de la cura ani'

marum à donner à J.-G. Grégoire, curé de la Chapellette-

au-Jardin durant la vacance de ladite église de S'-Croix;

mémoire des devoirs curiaux qui ont été exercés pen-
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dant cette vacance, du 13 août au 30 octobre 1690, par

dom Phil. de Cuinghien, chapelain du Grand-Prieur;

nomination de Max. Bocquet à cette cure, et son iristal-

latioa par dom J. Lecocq, chantre de l'Abbaye ; coutre-

rie de la Madeleine (f° 240). — Présentation de trois

candidats pour le priorat de S'-Grégoire de Douai aux

définiteurs de la Congrégation anglo-bénédictine (lti93)
;

cure de la Madeleine
;
procession du S'-Sacrement dans

la ville d'Arras, pour la canonisation du pape Pie V; cure

de Meurchin (f" 261).

H. 81. (Registre.) — In-folio ; 324 feuillets, papier.

I093-I94'7> — Rpgistre au\ collations de béné-

fices, etc. — Cures d'Achicourt, la Madeleine d'Arra*,

Athies, Bauvin, Billy-B-îrclau , Coulleraont, Ficheux,

Hamblain, Haulchin, Heodecourt, Izel, Linghem, Louvi-

gnies-Guissigoies, Mau ville , Mecquignies, Mercatel,

Mons-en-Pévèle, Montrécourt, Neuville-S'-Vaast, Neu-

vireuil , Plouvain , Pont-en-Amiénois, Le Quesnoy,

Vaus-Èclusiers, Werchin. — Chapelles de S'-Nicolas, de

S'-Benoit et de N.-D. du Bon de S'-Vaast d'Arras; cha-

pelle de la Madeleine de l'église du même nom ;
cha-

pelle S'-Jacques de S'°-Croix d'Arras ; chapelles de S'-

Pierre, de S'-Éloi, de S'-Lazare et de S'-Jean -Baptiste

du Quesnoy ; chapelles de S'-Aycadre, de S'-Étienne et

de S'-Nicolas d'Haspres; chapelles de S'-Laurent d'Hul-

luch, de S'-Nicolas de Laventie, de N.-D. de Sailly et de

Petitvillers. — Coutreries de la Madeleine et de Zerque-

ghem. — Devoirs faits à la mort du curé de S"-Croix.

— Autorisation aux Récollets de la custodie de S'-Pierre

d'Alcantara de résider à Mons-ea-Pévèle. — Dimissoires

à Ran. Ledieu, L. Duhamel, Émilien de Raulin, J. Hallé,

Bas. de Hayain, M. Tirsay. — Mandement au curé de

la Madeleine, pour faire des prières publiques. — Nomi-

nation des religieux, Ch. Heems, J.-B. Defontaine, A. de

Brandt, M. Cornaiile, comme prévôts des prévôtés d'An-

gicourt, d'Haspres, de Maisnil, de S'-Michel
;
pouvoir

donné ti Ant. Le Parmenticr pour traiter (I67i) avec les

créanciers de la prévôté d'Haspres. — Charges de prin-

cipal et de receveur du collège S'-Vaast à Paris.— Nomi-

nation de sergent de l'Abbaye, de procureur ad liles à

Lille, de conseil, d'avocat à Lille, de conseiller du siège,

de médecin, d'agent général, de receveur des arrente-

meots, de sergent du tonlieu, de sergent de.s eaux, de

brodeur-chasublier, de carilloancur, de sous-bailli, de

bailli du gaule de Beaumelz, de sergent en Cité, de por-

teurs au sac en Cité, de mesureurs de la Ville. — No-

mination des religieux Had. de Loos et TrigauU comme
Pas-dr-Calais. — Série II. Tom. I.

maîtres ès-œuvres au collège de Douai; de H. d'Afsenoy,

et A.-M. Becquet, comme régent et receveur du même
collège. — Pouvoirs de baillis, lieutenants, sergents,

greffiers, garde-chasse, procureurs fiscaux ou d'office,

receveurs, maïeurs d'Angicourt, Anneulin, Berclau,

Provin-Bauvin, quartier de La Bassée , Bergues-S'-

Winocq, La Beuvrière-.\.llouagne-Robecq, Berneville,

La Beccarderie , Bihucourt , Campigneulles , Estrées,

Gorres-LaFosse-Lozinghem-Ouvert, Haspres, Guissignies,

pays de Lallœu, Maisnil, Mercatel, Moislains, Montreau,

Mons-ea-Pévèle, Neuville-S'-Vaast, Neuvireuil, Ores-

mieux, Petite-Synthe, Pont-en-Amiénois, Provin, Ri-

chebourg , Sailly-sur-la-Lys-Prostrie . S'-Pry-lez-Bé-

thune. Vaux. — Autorisation de chasser sur toutes les

terres de l'Abbaye donnée à M. de Berville, son grand-

bailli ; autres, à divers, sur les terres d'Hendecourt et de

Mons-en-Pévèle ; autorisation de pêcher sur les terres

d'Angicourt. — Table.

H. 82. (Liasse.) — 1 13 pièces : 29 parchemin, 114 papier
;

6 sceaux, 12 cachets.

l%3o-19S-l- — Provisions de la cure de la Made-

leine d'Arras pour Robert Obry (1537), A. de Habour-

din (lo82), G. Gazet (1583), R. de Héroguelle (16.50), Fr.

Delaruclle (1672), A. FourmauU (1693), J. Héroguelle

(I69i),Ferd. Saladin (1700), G.-H.-Fr. Lenglart (1746)

(pp. 1-16). — Cerlificat fourni par R. de Héroguelle,

aux termes duquel il a été ia\e.%[À, pleno jure, par l'abbé

de S'-Vaast, le 28 avril 16.50, de la cure de la Made-

leine, en la même forme qui est usitée pour les églises

de S"'-Croix, de N.-D.-au-.Jardin et de La Basèque, vulgo

dictam d'Hac/iicourt (p. 17). — Attestation de Fr. Delà-

ruelle, par-devant notaire (1676), qu'il n'a subi Texamen

demandé par rÉvcché, pour sa nomination à la cure de

la Madeleine, que par surprise et sur un faux rapport du

grand-vicaire (pp. 18-19). — Instruction sur Perd. Sala-

din (1724), accusé de ne pas desservir régulièrement les

fondations de sa cure de la Madeleine (pp. 20-21).—Con-

testations enire l'Abbaye et l'Évèque à propos du sieur

Lenglart (1772) qui a fait des réserves en signant un

acte qui prévoit la distribution des saintes huiles dans

sa paroisse par les mains du doyen de chrétionté (pp. 22-

25). — Provisions (1.522-1729) de la coutrerie do la Ma-

deleine (pp. 26-39). — Sentence provisionnelle du Con-

seil d'Artois (1.594) autorisant les marguilUcrs de la

.Madeleine à nommer un clerc pour le service de celle

paroisse et maintenant l'Abbaye dans sa juridiction sur

ce clerc (pp. 40-44). — Renonciation à l'oflicc de clerc

13
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de la paroisse de la Madeleine, présentée (1677) par J.

Héroguel, diacre (p. 4o). — Sentence provisionnelle du

Conseil d'Artois, maintenant (1729) l'Abbaye en posses-

sion du droit de disposer de la charge de coutre de l'é-

glise de la Madeleine (pp. 46-17V — Renuêles (1753") du

coutre et du clerc de la Madeleine, à l'effet de conserver

dans les processions le pas sur le vicaire de la même
paroisse et de chanter la dernière bénédiction (pp. 48-

49). — Nomination de Barth. Hérogué (1774), à l'office

de clerc ou sous-chantre de la Madeleine, en remplace-

ment de J.-Fr. Desgardins, par l'abbé Vigor de Briois

(p. 50). — Don de 40 écus à l'église de la Madeleine

(7 avril 1332) par l'abbé Martin Asset, pour aider h sa

reconstruction (p. 31). — Prêt de 100 Ib. par le même
(novembre 1333), pour le même objet (p. Si). — Don de

100 Ib. par l'abbé Roger de Montmorency (1371), A l'oc-

casion de k pose de la première pierre du chœur (p. 53).

— Quittance de Jean Van Zorle, verrier à .Arras, du

payement par Louis de Haussy, receveur de S'-Vaast

(1573) d'un acompte de 20 florins à valoir sur le prix de

cinq verrières qu'il a fournies ; engagement pris par

l'abbé Thomas de Parenty, abbé élu de S'-Vaast (janvier

1574), de payer à Hansse Van ZoUe, verrier demeurant

à Arras, 100 florins pour les cinq verrières susdites

(pp. 31-33). — Don de 340 florins, par le même abbé

(novembre 1374), pour les voussures du chœur (p. 56).

— Renonciation par l'abbé de S'-Vaast (1586) au droit

de relief qui est dû par le fait de la mort du curé, Ro-

bert Obry, en considération des dépenses excessives

supportéps par la paroisse pour la construction de l'au-

tel et du tabernacle (p. 57). — Autorisation donnée

(1606) par Ph. de Caverel de prendre à l'Abbaye quel-

ques milliers d'ardoises pour l'achèvement de l'église

de la Madeleine ''p. 58). — Autorisation de prendre à

S'-Vaast (1624) « la tapisserie de la lanterne du cœur, »

et dans les bois quelques branchages pour décorer la

fêle de la dédicace de l'église (p. 59). — Don, par le

Grand-Prieur (169.'3}, d'une somme de 100 Ib. pour aider

à la refonte des cl-jches (p. 60). — Abandon par l'abbé

de Si-Vaast (lî)88) :i Guillaume Gazet, curé de la Made-
leine, des 60 Ib. de loyer que l'Abbaye tire ordinaire-

ment de la maison de Jean Broude, pour la moitié en

être employée en achat de livres par Alard Gazet, reli-

gieux de S'-Vaast, et l'autre moitié servir « aux petis

frais d'une comédie qu'il entent faire jouer ces jours

prochains pour l'exercice de ses disciples...; » subven-
tion de 600 Ib. accordée (16.3.3) par l'Abbé au curé de la

Madeleine, pour réfection de son presbytère (pp. 61-62).

— Autorisation (1716) pour la sonnerie de l'église (p. 63).

ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

Procédure entre l'Abbaye et les marguilliers de la Ma-

deleine (1731) relativement à la ruine dont est menacée

la voûte de la nef de cette église ;
procès- verbaux de

visite et de réparation (pp. 64-81). — Vente à Hellin de

Lannoy, de Alnelo, chevalier (mai 1235), à Jean, curé de

la Madelfine, et à ses successeurs, 30 mencaudées de

terre labourable sises à Vaslencourt (p. 82).— Confirma-

tion par Rnbert, comte d'.\rtois (mai 1240), d'une dona-

tion faite à l'église de la Madeleine, « ecclesiœ Beatœ

Mnriœ in Castro, » par feu Robert Vagons, bourgeois

d'Arras, de 30 mencaudées de terre labourable a juxta

culturam Beatœ Mariae sitam ante portam dictse eccle-

siœ, quœ terra dicitur sartus Nicolai Nigri » (p. 83). —
Approbation par Martin, abbé de S'-Vaast (juillet 1448),

de la donation que Gautier, curé de la Madeleine, a faite

à son église, en son nom personnel et en celui de ses

successeurs les chapelains du comte d'Artois, « capel-

lano qui capellœ illustris viri Roberti comitis Attreba-

tensis quam in domo sua habet in Castro Attrebatensi

pro tempore servierit, n de toutes les offrandes qui se-

ront faites à cette chapelle, le comte d'Artois leur ayant

abandonné en compensation son fief sur les 30 mencau-

dées ci-dessus et 40 sous à recevoir du bailli d'Arras,

chaque année à la Toussaint (p. 84). — Extraits de

comptes (1472-1525) relatifs à l'église de la Madeleine,

pour cire dépensée en réparation d'un homicide com-

mis en cette église par Andrieu de Lille et ses complices

(pp. 85-90). - Amortissement accordé par l'abbé de

S'-Vaast (1342) aux curé et marguilliers de la Made-

leine, de 20 mesures de terre sises à Pelve.=! et h Eiache,

qui ont été données à cette église par Mahieu Barbault,

bourgeois d'Arras (p. 91).— Quittance (1531) d'un marc

d'argent de relief dû à l'Abbaye par le curé de la Made-

leine, pour les 20 mencaudées ci-dessus (p. 92). — Con-

firmation par Mannessier Caudrons, chevalier, seigneur

de Saulty, Sauti (décembre 1242), de la vente faite par

Anselme de Frummercourt , chevalier, son homme-lige,

à Math'eu Ilanstier, bourgeois d'Arras, de 5 mencau-

dées de terre, 21 chapons et 22 deniers de revenu à

Inchy (p. 93). — Confirmation par le même (m. d.) de

la vente faite par Bertould de Buissy, Bwssi, son hom-

me-lige, au même, de 12 mencaudées de terre à Inchy,

lieu dit à la Croix-Renaud (p. 94). — Autre (août 1244)

de la vente faite au même, par Alard de Brie, chevalier,

son vassal, de 14 mencaudées de terre sises à Sains

(p. 93). — Autre (janvier 1245) de la vente faite par

Bertould de Buissy, son homme-lige, au même Mathieu

Haslier le Vieux, avec l'approbation de Jean de Buissy,

chevalier, et de sa femme Prxburgis, de 5 mencaudées
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de terre sises à Inchy, au lieu dit li Markiés (p. 96). —
Lettre de Robert de Wailly, officiai d'Arras, faisant

connaître (2 janvier 12oi) que Mathieu Hanstier et sa

femme Tasse ont construit une chapelle pour la fonda-

tion de laquelle ils ont donné 25 mencaudées et i quar-

tier de terre à Inchy, et en outre un revenu annuel de

20 chapons et 23 deniers sur le même lieu, 14 mencau-

dées de terre sises à Sains et 6 mencaudées sises à Rien-

court (pp. 97-98). — Confirmation de la donation ci-

dessus (7 janvier 1234) par la comtesse d'Artois, Ma-

haut (p. 99). - Attestation par G. de Sonegiis, officiai

de Cambrai (28 octobre 12oi), qu'au cours de leur ma-

riage, Mathieu Hanstier et sa femme ont donné 22 cha-

pons et 23 deniers de revenu annuel .-ur Inchy et 30

mencaudées et 1 quartier de terre sur Inchy et Sains,

pour fonder une chapelle, et que Manessier Caudrons,

suzerain desdites terres, a promis de les tenir sous sa pro-

tection au cas où l'héritier d'Artois négligerait de consentir

à ce don (p. 100). — Vidimus par l'official d'Arras d'une

lettre de Pierre, abbé de S'-Vaast, qui, eu égard à la

donation faite par Honestacia Li Hanst'ère, veuve, de

4o mencaudées et un quartier de terre, 22 chapons et

23 deniers, à charge d'établir une chapellenie dans

l'église de la Madeleine, in Castro Atrebatensi, crée

celle-ci (avril 12ob-12o6) à charge par un chapelain sé-

culier de célébrer la messe quotidiennement et d'en

laisser les oblations au curé de la Maieleine (p. 101). —
Confirmation par Robert d'Artois (11 décembre 1272) de

la charte de la comtesse Mahaut ci-desius (p. 102).—Pro-

visions de la chapelle de la Madeleine, dans l'église de ce

nom, à Guill Le Maire (1663), Noël Varet (1692), J.-Fr.

Dupréel,curédeS'-Laurent(1729),G.-J.Vallet(17o2-178i)

(pp. 103-109). — Pouvoirs de chapelain donnés (1731)

par l'Èvèque à E.-A. Dauchez (pp. 110-111). — Bau.\ et

déclarations (1679-1767) de 14 mesures de terre à labour

en une seule pièce sise à Sains-lez-Marquion (pp. 112-

129). — Baux et déclarations (1666-1761) de 24 mesures

en quatre pièces de terres à labour sises à Inchy (pp. 130-

143).

H. 83. (Registre.)— In-folio, 55 feaillels, papier.

lO^o. — Careulle ou recueil des fondations pieuses

et obits de la paroisse de la Madeleine, dressé d'après

les anciens comptes depuis 1329 jusqu'à la date ci-

dessus, par Jean Nepveu, bourgeois marchand demeu-

rant à Arras. Ceux entre autres de G. .Moncarré, Guilt.

Gazet, H. Héroguelle, Ch. Géry, Ant. Cjrdonnier, curés

de ladite paroisse, Marguerite Bruiant, Jean Gosson,

Adrien du Caricenl, Robert de .Souastre, Phil. de

Noyelles, Marie Lericque, Jacques de Give chy, Floris

de Belvalet, Marie-Gert. de Bermicourt, Anne-Fr. de

Briois, Jean de S'-Pol, Chrétienne du Chaslel, Jean de

Beaumont, Phil. de France, femme d'Ad. De Lattre,

sieur d'Ayette, et d'Albert Uelattre « pour tous les pra-

ticiens décédez du Conseil d'Artois » (f' 1 - 2.3). —
Notes sur des ornements donnés à l'église, et sur la re-

construction du tabernacle, du chœur, de la sacristie,

de l'autel de Si=-Barbe, aux fol. 2, 4, 8, 9, 22.— Recueil

des messes votives depuis 1338 (f" 26).— Règlement des

fondations susdites, révisé (19 mai 1680) par Jean Nep-

veu, receveur de l'église de la Madeleine, et vérifica-

tion des émoluments qui reviennent aux curé, contre,

sonneur, etc. (f" 28). — Liste des obits d'après ce réco-

lemeut (f i9).

H. 84. Registre.) — In-folio, 75 feuillets, papier.

1903-1993. — « Cœulloir des rente", canon et

revenus de l'église paroissiale de S"-Marie-Madeleine de

la ville d'Arras. » — Canons sur des maisons sises à

Arras, rues des Viéziers, des Petits-Fripiers, des Jé-

suites , des Cailloux, de la Larderie , du Grand-S'-

Michel, du Canon-d'Or, sur l'hôtel du comte de Guînes.

— Rentes sur des terres sises à Vis-en-Artois, Rutnre,

Dûurges, S'-Venant, Pelves, Plouvain, Hénin-Liétard,

Frévin-Capelle, Brebières, Adinfer, Blair ville, Hende-

court, Haucourt, Gaudiempré, Courrières, Larbiet. —
Rentes héritières sur messire Noël-.\.lbert Palisot, che-

valier, seigneur d'Athies, et sur le sieur de Gantes. —
Autres sur les États d'Artois, la communauté de la ville

d'Arras, les corporations des bouchers, fripiers, notaires,

procureurs d'Arras, les confréries de S'-Eloi, S'-Louis,

S'-.Michel, N.-D.-de-Liesse, S'-Servais, S'-Druon, S'-

Maur, S'-Crépin. — Loyer des chaises.

H. 85. (Liasse.) — 108 pièces : 4 parchemin, lOi papier
;

1 sceau, 3 cachets.

XIr siècle- 19 93. — Extrait du livre de Gui-

man relatif (xu' siècle) à l'érection de la Chapelette-au

Jardin, Capella Sancle Marie (pp. 1-2). — Contestations

entre les curés de S"-Groix et de la Chapeletle-au-

Jardin, relativement (1733) à l'étendue de leur paroisse

respective sur la rue des Trois-Filloires (pp. 3-13). —
Elirait des registres aux collations t'e bénéfices de l'Ab-

baye relatif à la cure de la Chapelette depuis l'année

1322 jusqu'en 1662 (p. 14). — Pièces relatives aux pro-
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visions de Chr. Bassée (lo22), N. Sacqueleu (1330), Aug.

Cocquel (1389), FI. de Coullemont (1391), Fr. Rouget

(1611), G. Engrand (1649;, J. Louhinel (1632), J. Flippe

(1659), Fr. Charlet (m. d.), M. Guérard (166i), J.-G.

Grégoire (168i), J.-Cl.-L. Sa'mon (1740) (pp. 13-42). —
Lettres de l'évêque d'Arras confiant la cura animarum de

la Chapelette h Joseph Avisse (1719) et à L.-Fr.-M. Le-

soing (1773), en attendant que la provision de cette cure

puisse être définitive (pp. 43-43). — Requête d'Augustin

Cocquel, curé de la Chapelette (s. d.). Béate Marie in

Capella Pomerii, tendant à recevoir de l'abbé de S'-

Vaast quelque secours, vu la pauvreté de sa cure

(p. 46). — Dons de l'Abbé au.x curés de la Chapelette

ci-après : à Nicole (1S81), 6 florins ; 40 florins à Fr.

Rouget (1618) ; 20 florins (1626), 2 mencauds de blé et

30 florins (1631), 30 florins ;1633), 22 fl. 10 s. (1637), à

L. Boucher; don de 1.30 Ib. annuelles à Jean Grégoire

en 1684, 1687, 1689-1692, 1694-1696; même don à Ho-

chart (1716). à J.-Ch. Cousin (s. d.), à Théry (1729), à

Berthe(17o3), à A. Caron (1734) (pp. 47-72).— Requêtes

présentées en 1398, 1606, 1613, 1614, 1618, 1628, par

descuiésde la Chapelette désirant être dispensés do-

rénavant de fournir à l'Abbaye 6 Ib. annuelles sur les

oTrandes des jours nataulx de leur église, vu que lesdites

offrandes ue rapportent même pas ce chiffre ; en 1723

on dispense le requérant pour les années 1719-1724,

moyennant quelqa'aumône aux pnuvres (pp. 73-79). —
Compte de l'église rendu par les marguilliers en 1398.

Recettes des rentes foncières, du tronc, de la location des

bancs et des quêtes faites au cours de l'année, notam-

ment aux jours de S^'-Aragonne, S'-Aivin, S'-Georges,

N.-D.-Melan, messe Missus, etc.; au tutal, 260 carolus,

4 patars, 7 deniers. Dépenses diverses, notamment pour

achat du cierge bénit, distribution d'images de S'-Awin et

de N.-D.-Mellan, abbatage de mai aux jours de la Dédi-

cace et de la Pentecôte, achat de posques pour Pâques-

Fleuries, et de guingne à la Pentecôte, travaux au petit

et au grand âtres, etc. (p. 80).— Don de 6 Ib. par l'abbé

de S'-Vaast (1332) pour aider à la refonte des cloches

(p. 81). — Allocations semblables pour réparation aux

voûtes (1606), réfection des peintures dis voûtes (1623)

et notamment « paindre le baptesms de saint Jean, »

restaurations des vitraux en 1631 et 1661 (pp. 82-83).

—

Don de 600 Ib. par l'abbé de S'-Vaa^t (1678), pour la

réédificaliori de l'église de la Chapelette (p. 86j.— Visite

du chœur (1719-1720), sur requête des marguilliers

(pp. 87-89).— Allocations diverses de l'abbé de S'-Vaast

(1613, 1633, 1684, 1699), pour le rétablissement du pres-

bytère (pp. î)0-93). — Attestation notariée et pour non-

PAS-DE-CALAIS,

préjudice (1741) du rétablissement et élévation de la

muraille du cimetière de la Chapelette aux frais de

l'Abbaye (p. 94). — Autorisation donnée par l'abbé

JeanDuClercq (26 octobre 1434) à Etienne de Rouch, de

l'ordre des Carmes, pour habiter, sa vie durant, l'ermi-

tage de la chapelle ^Notre-Dame-du-Bois] bâtie près du

bois de Mofflaines (p. 9.3). — Autorisation donnée par

l'Abbaye (1640), sur la demande des confrères de N.-D.-

du-Bois, de transporter leur statue de la Vierge dans

l'église de la Chapelette-au-Jardin; accord avec le curé

de la Chapelette (1640) à ce sujet (pp. 96-97j.— Accord

entre les confrères de N.-D. -du Bois et les marguilliers

de la Chapelette (1738), relativement aux objets du culte

appartenant respectivement aux deux parties; inventaire

spécial du mobilier de la confrérie (p. 98). — Inventaire

du mobilier de l'église de Xotre-Dame-en-Châtel (1369) ;

autres de 1607, 1670, 1726, 1727; procès-verbal de vi-

site des bâtiments et du mobilier (1641) de la même
église (pp. 99-107). — Complainte de l'.Abbaye (5 mars

1424) contre sire Herry Quiéquin qui, sur des lettres

apostoliques, a pris possession du sanctuaire de la

chapelle de N.-D.-en-Chàlel dont Jean dAnnezin avait

l'administration (p. 108).

II. 86. (Liasse.) — 145 pièces : 7 parchemin, 138 papier ;

1 cachet.

'848-19SI. — Décision prise par Jacques, évê-

que d'.\rras (août 1248), avec le consentement de l'Ab-

baye, de nommer dorénavant deux curés pour l'église

de S'^-Croix, en raison de sa grande population (p. 1).

— Provisions et renseignements relatifs à la collation

de curés de l'église S"-Croix de 1322 à 1770 (pp. 2-31).

— Desserviteurs de S"-Croix pendant les vacances de

cette cure, en 1690, 1711, 1712, 1714 (pp. 32-38). —
.Abandon par Jewn Sarrasin, à Jean Lefrancq (1592),

chargé par l'Evêché de la desserte de la cure de S'°-

Croix, de la moitié des oblations de la cure qu'il devait

à lAbbaye (p. 39). —Ordonnances successives du Con-

seil d'.Artois, permettant puis refusant (1712) au desser-

vant de S"-Croix d'habiter la maison presbytérale dont

l'Abbaye lui conteste la jouissance (pp. 40-44). — Ser-

ment prêté par Ch. Caudron, curé, de maintenir intacts

(1592) les droits de S'-Vaast sur la cure de S'^-Croix

(p. 45). — Actes constatant (1392, 1636) qu'à la mort des

curés de S"-Croix le Grand-Prieur fait tous les devoirs

et offices du curé et jouit des profits et revenus de la

cure (pp. 46-47). — Procès au Conseil d'Artois (1705)

entre l'Abbaye qui, en qualité de curé primitif de l'é-
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glise S'^-Croix, prétend obliger le curé de cette église à

exercer les fonctions de sous-diacre quand un religieiix

de S'-Vaast officie dans cette église, et Ant. Hyart, curé

de S'°-Croix, qui se refuse à ce rôle ; sentence du Conseil

d'Artois (1706), par laquelle les sieurs de S'-Vaast sont

maintenus dans la jouissance des droits honorifiques qui

leur appartiennent dans cette église ; attestations (1700,

relatives au rôle des curés de S'^-Croix, de la Chapelette

et de la Madeleine dans les processions et solennités de

leur église (pp. 48-o7). - Conflit d'attributions (1710-

1711) entre le grand-prieur de S'-Vaast qui, en raison

de la fuite du cardinal de Bouillon, veut pourvoir aux

bénéfices vacants et notamment à la cure de S'^Croix,

et l'évêque d'Arras qui invoque à son profit la dé-

claration royale du 7 janvier 1710 prise contre les

biens d'idit cardinal (pp. o8-74). — Attestations par

l'abbaye de S'-Amand (1694 et 171 1) que son grand-prieur

nomme à tous les bénéfices durant la vacance abbatiale

(pp. 73-76). — Notes, aveux et dénombrements (lo6o-

1760) dos biens de la cure de S"-Croix (pp. 77-

81). — Revendication par J. Calver, curé de S'-

CroLx (1634), des prébendes de pain et de vin dues aux

curés ses prédécesseurs, quand ils prennent part aux

offices en l'église de S'-Vaast (pp. 82-90). — Approba-

tion donnée (1644) par l'abbé Maximilien de Bourgogne,

au traité passé entre Jean Calvaire, curé de S'-Croix, et

les religieuses Augustines d'Arras qui sont établies sur

sa paroisse ; ce traité stipulait le paiement par celles-ci

de 3 fl orins annuels, pour rachat des otTrandes dont la

paroisse se trouvait frustrée, l'assistance du curé aux

vêtures et professions de ces dames et la conservation

pour lui des droits curiaux sur celles-ci (pp. 91-92). —
Accord passé entre le curé de S'^-Croix et les dames de

la Thieulloye (1653), stipulant d'une part le paiement

par celles-ci au curé de 3 florins et une livre d'encens et

la présence dudit curé aux vêtures et profession", recon-

naissant d'autre part que celles-ci ne sont pas parois-

siennes de S"'-Croix, eu égard aux privilèges que les

papes Innocent IV, Nicolas V et Innocent Vlll ont accor-

dés à l'ordre de Saint-Dominique ; contestations entre

les deux parties (170.j), relativement aux augmentations

que ces dames prétendent donner à leur couvent (pp. 93-

94).— Procès contre J. Calvert, curé de S'^-Croix (1651),

pour l'obliger à payer les oO Ib. annuelles des baise-

doigls dus à S'-Vaatt ; airêt du Parlement (16o2) obli-

geant celui-ci au paiement des arrérages dus par lui

(pp. 9'j-ll 1). — Procès semblable (169.')) contre le curé

Bocquel (pp. 112-114). — Autre (1705) contre le curé

Hyart (p. llo). — Remises ou diminutions obtenues
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(1594 à 1758) par divers curés de S'*-Croix sur la rente

de 50 Ib. susvisée (pp. 116-132). — Reconnaissance de

la rente de 50 Ib. due à S'-Vaast sur les oblations de la

cure, par J. Calvaire (16'i2) et Aug. Pocho (1781)

(pp. 133-133). — Quittances de rentes dues à S'-Vaast

parles curés de S'«-Croix (1637-16.50), pour le droit

d'amortissement de maisons situées devant le château de

Bellemotte,appartenant au curé de S"'-Croix comme curé

de S'-.Michel, et pour les offrandes de l'église (pp. 136-

137). — Permission accordée par l'Abbaye au curé de

S'^-Croix (1724), de bâtir dans le Petit-Atre une chapelle

en l'honneur de N.-D.-de-Bouin, à charge d'une rede-

vance annuelle de cire (p. 138). — Subvention de l'Ab-

baye (1623-163i) pour la reconstruction du presbytère de

S"^-Crûix (pp. 139145).

H. 87. [Registre.) — In-folio, 6i? feuillets, papier.

15*^-16©^.— Extraits des registres aux colla-

tions de bénéfices dépendants de S'-Vaast pour la chapelle

de S'-Éloi de l'église S"-Crûix (1322-1626) ;
pour la cha-

pelle de S'-Éloi de la Vigne, « in vinea extra muros op-

pidi Attrebatensis )) (1534-1667); pour la cure de S'"-

Croix (1658-1661); pour la chapelle de S'-Éloi du Ques-

noy (1618); pour la chapelle « de Boisleux, vulgariter

dictam ad altare Sanctœ Mariœ Virginis in monas-

terio seu ecclesia Sancti Vedasti Attrebatensis »

(1549).

H. 88. (Liasse.) — 4S pièces, 3 parchemin, 45 papier.

I48l-I'900. — Installation (1387) par l'official

d'Arras, sur lettres apostoliques, après examen d'ido-

néité, sur résignation de Jean Collart, possesseur de la

cure deS'-Géry depuis 40ans,deGéry Collart, neveu de

ce dernier, dans la charge d'âme et les émoluments de

cette cure (p 1). — Sentences du prévôt de Beauquesne

Guérard Asset (2 et 10 janvier 1481), contre Pierre Le-

court, Robert Buchet et Michel de Walmartel, mainte-

nant le curé et les marguilliers de &'-Géry-en-Franchise

dans leur droit de bént'ficier, à l'exclusion de tous

autres, des oblations d'argent et de cire faites dans

cette église (p. 2). — Procès devant le Conseil d'Artois

(1685-1687), sur la môme question, intenté par le curé

Fr. de Laverdure contre Jean Hiart, prètre-clerc de S'-

Géry (pp. 3-20). — « Factum pour maître Jacques

Baillet, prêtre, curé de l'église de S'-Nicolas-sur-lez-

fosséz de la ville d'Arras et les prêtres habituez de la

même paroisse, appcUans des sentences rendues en
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Conseil d'Artois les 2 et 28 avril 1701 intimez et défen-

deurs, contre maître Maximilien-Denys de Beaurains,

conseiller au Conseil d'Artois, et autres marguilliers de

la même église appellans et intimez, et contre les corps

de la Noblesse et du Tiers-État de la province d'Artois,

demandeurs en intervention; » imp. in-folio sans date;

autre, plus important : la querelle portait sur la voix du

curé dans les assemblées de fabrique, la rédaction des

comptes de l'église et leur signature par le curé, la

garde d'une des trois clefsdu cofTredesarchivesetlemode

de paiement au clergé de la paroisse des rétributions du

culte (pp. 21 -22).— (i Mémoire pour lesgens des trois Étals

de la province d'Artois intervenans et demandeurs, contre

maîlre Nicolas Baillet, prestre, curé de l'église paroissiale

de S'-Nicolas-sur-lez-fosséz de la ville d'Arras, et les

prêtres habituez de la mesme église, défendeurs ; » imp.

in-folio, sans date; autre, différent (pp. 23-2i). — « Ré-

flexions décisives qui doivent déterminer Sa Majesté à

ordonner la surséance de l'instance pendante au Parle-

ment de Paris, entre le curé de S'-Nicolas de la ville

d'Arras et les Etats de la province d'Artois, jusques à la

décision de l'instance générale pendante au Conseil entre

les mesmes Etats, touchant les loix et usages ecclésias-

tiques de la province et l'observation de l'édit de 1695

concernant la jurisdiction ecclésiastique ou à joindre la

contestation du Parlementa l'instance du Conseil»; imp.

in-4'', sans date (p. 2o). — Arrêt de Parlement du

i'k avril 170G, réglant l'affaire au profit du curé et dans

les termes où il la réclamait (p. 26). — Lettre de M. De-

los, religieux de S'-Vaast à Paris (1705), à M. Théry,

grand-receveur de l'Abbaye, relative à l'affaire ci-des-

sus, à l'église de la Madeleine d'Arras et aux relations

tendues de l'évêque de S'-Omer et de l'abbé de S'-

Bcrtin (p. 27). — Sentence du Conseil d'Artois (février

1691) rendue dans le même sens contre le grand-prévôt

de S'-Vaast, au profit du curé de Dainville (p. 28). —
Procès de l'Abbaye avec les curés de S'-É(ienne, Ch.

Lesage et Fr. Fesdin; sentence du Conseil d'Artois (1G84)

au profit de ceux-ci ; « évocation générale au Grand-

Conseil par M. le cardinal de Bouillon, n abbé de S'-

Vaast (2'i avril 1073), imp. in-4'' ; arrêt du Conseil

maintenant (1(586) l'Abbaye dans son droit « d'officier,

de chanter et célébrer en la manière accoutumée la

messe solemnel le jour et feste de S'" Agnès de chacune

année dans la chapelle et église des relligieuses dudict

Sainct-Agnès située sur la paroisse de Sainct-Estienne

d'Arras» (pp. 29-48).

PAS-DE-CALAIS.

II. 89. (Liasse.) — 50 pièces : 18 parchemin, 32 papier ;

8 sceaux, 1 cachel.

1999-196-1. — Charte de Robert, chevalier, sire

de Boisleux, Bai/lues, transformant (juin 1299) en une

rente annuelle de 96 mencauds de grain îl la mesure

d'Arras, deux tiers de blé et un tiers d'avoine, dont

61 mène, pour le chapelain et 32 mène. « as carités de

Saint- Vaast pour faire son obit », la fonrlation d'une

chapellenio perpétuelle dans l'église de S'-Vaast d'Arras,

avec obit annuel, que son père Jean de Boisleux a éta-

blie sur une somme de 366 Ib. 10 sous (pp. 1-2). — Ap-

probation (juillet 1317) par Jean, écuyer, sire de Bois-

leux, de la donation de son taion, et des dispositions

prises par son père Robert pour la remplir (p. 3). —
Transport par Jean, chevalier, sire de Boisleux, sur ses

terres de Mercalel, Mellecastel, de la rente de grain qui

chargeait précédemment sa terre de Boisleux (1331) ; il

obtiendra là-dessus l'approbation de madame de Bouberc

et de son mari Huon de Loherainne (p. 4). — Acte passé

par-devant le prévôt de Beauquesne (octobre 1388) par

lequel, sur la plainte de l'Abbaye et de Jacques Le

Borgne, chapelain, Charles, chevalier, sire de Happlin-

court et de Boisleux, reconnaît qu'il est dans son tort et

doit payer à S'-Vaast la rente de grain susvisée depuis

1387 (p. S). —Citation au Parlement (août 1422) de

Gritîon de Réiy, chevalier, héritier de Ch. de Happlin-

court, pour le même motif (p. 6). — Arrêt de Parle-

ment rendu (l" décembre 1424) contre Jean, sire d'Hap-

plincourt et de Boisleux, pour ce que dessus; exécutoires

(janvier 1423) dudit arrêt (pp. 7-8). — Arrêt de Parle-

ment (mars 1429j maintenant l'Abbaye et Jean Pascard,

chapelain de la chapelle de Boisleux, dans la possession

du revenu annuel en grains susvisé, à l'encontre des

héritiers de Ch., seigneur d'Happlincourt et de Boisleux,

Bailleux, qui prétendaient pouvoir racheter cette rente

en versant 366 Ib.; exécutoires dudit (1430 et 1434)

(pp. 9-12). — Autre arrêt du Parlement (7 mars 1S26)

contre les héritiers, dans le même sens que le précédent

(p. 13). — Chirographe du sous -prévôt, Michel Coupliaus,

et des sergents héritables de la rivière S'-Vaast, attes-

tant (octobre 1300) que Pierre de Conchy, curé de Far-

bus, pour le repos de son âme et de celle de l'abbé

Simon, a remis à l'abbé Raoul tout ce qu'il possédait des

moulins de Méauleus, pour après sa mort les revenus

servir à la desserte de trois messes par semaine en la

chapelle du Bouge, « ou bouge de le dite église d (p. 14).

— Chirographe de l'abbé Nicolas, confiant (3 juin 1310)



SÉRIE H. — CLERGÉ RÉGULIER. \()%

à Jean dit Sarpedieu, d'Auxy-le-Chàteau, Aussi-en-

Ponth'u, la desserte de la fondation de Pierre de Conchy

(p. 17). — Acte notarié dressé (3 juin 1310) par Sébas-

tien de Louvain, notaire impérial, à la prière de l'abbé

Nicolas, relatant ces deux faits (p. 20). — Provisions de

la chapelle du Bouge, « ad altare Béate Marie de Bon-

gio, » pour 156i, 1372, 1742, 1763 (pp. 21-25). — Bnux

(1632-17.58) de trois mesures de terres labourables sises

à Neuvireuil et appartenant à la chapelle de N.-D.-du-

Bouge (pp. 26-37). — Reconnaissance par Adr.-L.-Fr.

de Bertuult, écuyer, seigneur de Hauteclocque, et autres

possesseurs successifs (1681 - 1760) qu'une maison et

censé situées devant les Trois-Rois au faubourg de

Méaulenssont chargées d'une rente de 26 s. à l'égard de

la chapelle ci-dessus (pp. 38-i2j. — Reconnaissance

semblable (1680-1764) pour une rente de 30 s. assise sur

sur un manoir de S'*-Catherlne (pp. 43-46).—Reconnais-

sance semblable (1680-1744) pour une rente de 18 s. sur

un manoir anciennement nommé la brasserie du Cat,

au faubourg de Méaulens, pouvoir de Demencourt

(pp. 47-30).

H. 90. (Liasse.; — 73 pièces : 25 parchemin, iS papier ;

16 sceaux, 2 cachets.

ll^ï-IÎSI. — Engagement pris (l*' octobre

1301) par Raoul, abbé de S'-Vaast, d'assurer la desserte

dans l'église de S'-Vaast d'une messe quotidienne, « ab

ortu sulis infra primum sonilum campane dormitorii, »

sur les 20 Ib. de revenu annuel que Henri de Canteleu a

consacrées à cette fondation en versant à l'Abbaye une

somme de 2iO Ib. (p. 1). — Engagement semblable du

même (novembre 1303)^ « titulo spiritualis ypothece, » à

assurer perpétuellement une messe quotidienne, « in hora

sonitus campane capituli nostri, » sur le revenu annuel

de 20 Ib. provenant d'une somme de 330 Ib. donnée de

son vivant par Pierre du Croket, bourgeois d'Arras (p. 2).

— Confirmalioapar l'abbé Nicolas (février 1316) du don

fait par Gdles Hacquins aux < carités de S'-Vaast, » de

13 mencaudées de terre sises à Tilloy-lez-.Mofflaines,

o au lieu que on dist as Rouvesains, » à charge d'une

messe quotidienne qui se dira à l'autel de Notre-Dame,

derrière le grand-autel, jusqu'à la fondation prochaine

de la chapelle de la Madeleine, n laquelle sera du costé

l'autel seigneur Piéron Puuchin, au lés devers le se-

neslre piler » (p. 3).— Fondation par Jean de Hainaut,

bourgeois d'Arras (17 avril 1487) d'une messe quoti-

dienne ^ S'-Vaast, reposant sur une rente héritière de

32 écus d'or, en déduction d'une autre de 04 écus à lui

due par l'Abbaye ; les 32 autres écus de rente sont lais-

sés aux marguilliers de S'-Géry pour une semblable fon-

dation (p. 4). — Procès-verbal de la consécration faite

(1585) par Mathieu Moullart, évêque d'Arras, à la de-

mande de l'abbé Jean Sarrasin, de l'autel des saints De-

nis, Nicaise et leurs compagnons, avec indulgences

spéciales pour les messes de défunts qui y seront célé-

brées (p. 5). — Inventaire (1696) des litres relatifs aux.

chapellnnies fondées dans S'-Vaast et dans les églises

dépendant de l'Abbaye (p. 6). — Revenus des chapelles

(xvii= s.) de S'-Jacques de S'^-Croix d'Arras, de N.-D.

de Petitvillers, de Sapigoies et de S'-Jean-Baptis'e du

Quesnoy (pp. 7-8).— ReconnaissaTice par les sergents de

la rivière '1312) que Adam Buraiaus et Catherine

Esturione, sa femme, ont vendu à Jacqueraon de S'-

Gemme, chapelain perpétuel de S'--Vaast, tous leurs

droits sur les moulins de S'-Vaast à Blangy (p. it). —
Reconnaissance semblable (1327) de la vente faite au

même par OEdain Delattre, de Wa lly, de ses droits sur

les mêmes moulins (p. 11). — Reconnaissance sem-

blable (1328) d'une vente faite par Nicaise Blokiaus, au

profit € de le capélerie feu Piéron Pouchin », en l'église

de S'-Vaast, des revenus qu'il possédait sur deux moulins

de Méaulens (p. 13). — Érection par l'abbé Pierre

(mars 1307) de deux chapelles séculières en la chapelle

de S'-Benoît de S'-Vaast, à charge de deux messes par

jour, pour répondre aux intentions de Robert et Baude

Crespin (p. 15). — Provisions de la chapelle de S'-

Benoît en faveur de A.-L.-D. Guérard (,1687), J. Lanne

(169.3) et Adrien Gallet (1746) (pp. 17 21). — Procès

intenté à l'Abbaye par ce dernier (1746-1781) pour être

mis en possession de ce bénéfice qu'il tient du cardinal

de Rohan (pp. 22-37). Reconnaissance par les sergents

de la rivière (mars 1338) que Jacques de S'-Gemme,

chapelain, a donné à S'-Vaast tout ce qu'il possédait sur

les moulins de Blangy, à condition « que le dicte église

est et sera depuis hore en avant tenue de faire dire et

célébrer chascun jour perpétuelment une messe en le

dicte hostelerie par quel prestre que lidit religieux les

voiront faire dire ; lesqueles messes seront dites en le

Capelete que lidis sires Jaques fait faire en ledicte hos-

telerie ou renc des lis lau 11 malade gisent et reposent

au lés devers le moustier de le dicte église Saint-Vaast a

(p. 38). — Requête du curé de S"-Croix au Magistrat,

pour obtenir paiement au chapulaia de la chapelle de

S'-Éloi d'une somme de 130 s. due sur deux maisons

d'Arras, à charge d'une me^se hebdomadaire; attestations

relatives à cette rente (1380;; consentement de l'abbé

de S'-Vaast (1384) à ce qu'on ne célèbre qu'une messe

tous les quinze jours, « considérant que le salaire de 2s.
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6 d. pour célébrer une messe est présentement, pour la

diversité du temps et chèrelé des vivres, par trop

petit )) (pp. 41-43). — Reconnaissance par-devant les

échevins de Dainville, Daienville, et le sous-prévôt de

S'-Vaast, Englebert Louchart, par Margos Aurrye, bour-

geoise d'Arras, qu'elle a chargé de 8 Ib. o s. par. de

rente les 66 mené, de terre qu'elle tenait de S'-Vaast sur

plusieurs lieuxdits de ce terroir, pour ladite rente (1316)

servir à rétribuer une messe quotidienne en la chapelle

de S'-Éloi de La Vigne (pp. 46-47). — Arrêt du Conseil

d'État maintenant (1592) l'Abbaye dans son droit de se

faire pa^'er une demi-livre de cire au jour de l'Annon-

ciation par les mayeur et écbevins d'Arras en qualilé

dadministiateurs des revenus de la chapelle de Sacques-

pée sur 'e Petit-Marché d'Arras, tenant à celle des .ar-

dents (p. 48). — Récit des troubles suscités en 1307 par

le Magistrat d'.-^rras contre les religieux de S'-Vaast et

des conditions dans lesquelles les échevins, après avoir

érigé la croix du Petit-Marché, convinrent de reconnaître

la propriété foncière de l'Abbaye en lui remettant cha-

que année un pigeon blanc (p. 49). — Testament de

Jean de Boves, chevalier, passé (17 janvier 1331) par-

devant André Seghin, notaire impérial, fondant une

messe en l'église de Méaulens, Sanc'i Nic/tolai Mea-

tulensis, qu'Eustache , abbé de S'-Vaast , André de

Boves, frère du donateur, et Eustache Caudrelier, gre-

netier de S'-Vaast, seront chargés d'exécuter (p. 50). —
r.onsentement de l'abbé Euslache(18 janvier) à ce qu'un

des religieux du monastère dise chaque jour une messe

en l'église de Miaullens, pour le repos de l'âme de Jean

de Boves et de Marie sa sœur (p. 51). —Confirmation par

Nicolas, chevalier, sire de Lalaing, et Agnès sa femme,

dame de Willerval, Huilleri'al (octobre 1:274), de la fon-

dation faite par Huars d'Izel-lez-Equerchin, /sferi, d'une

chapelle « en l'aitre d'Ysel, » sur 18 rasières de blé de

rente à prendre sur Quiéry-la-Motte, Kyri, au lieu dit

en Guelleinpré (p. 52). — Approbation semblable (m. d.)

par Olivier, sire de Quiéry (p. 33). — Arrêt de Parle-

ment (décembre 1331) décernant contre Hector de

Bailleulval, Bailleul, chevalier, qui a tué Marie de

Saint-Martin, femme de Hideux d'Arlcux, 1° une amende

de !0(X) florins affectés à la fondation de deux chapelles,

2' nn revenu annuel de 60 Ib. pour les desservir, 3° la

construction d'une maison pour les deux chapelains,

4" un revenu annuel de 200 Ib. tourn. aux enfants de

cette femme, 5° une indemnité de 70 florins à Hideux

U'Arleux et à Broingnard Tortequercus, écuyer, pour le

tort qui leur a été fait; l'huissier chargé de cette pour-

suite met la main du Roi (21 février 1332) sur les terres

de Pommiers et de Humbercamps, les meta l'encan à

Arras sans obtenir d'acquéreur et dresse (24 avril)

procès-verbal de ses démarches (pp. 54-33). — Charte

par laquelle Nicolas, abbé de S'-Vaast, accorde (octobre

1310), avec la confirmation de l'évêque d'Arras, Gérard,

l'amortissement des donations qui suivent : 1° Robert de

Mingûval, chevalier, exécuteur des volontés de son oncle,.

Pierre de Mingoval, a donné 14 mencaudées de terre

sises à La Gorgue, Le Gorghe, pour fonder une chapelle

dans l'église de Saillysur-la-Lys en l'honneur de Notre-

Dame, 2° pour avoir part aux prières qui seront dites

dans cette chapelle, Pierre de Le Lake, écuyer, a ajouté

à cette fondation 6 mencaudées sur Laventie, Le Ventye,

Robert de Raaut, 20 s. sur 4 mencaudées sises à Ze

Vronbieke, paroisse de Sailly, Henri du Ponchel, clerc,

30 s. de revenu annuel, Mathieu Li Candeles, Mathieu

Joire, chacun 5 s. par. de revenu annuel, Pierre Joire et

Jean Joire, chacun 2 s. de revenu annuel, enfin Jacques

Li Blans, 2 s. de revenu, sa vie durant (p. 56). — Com-
plainte adressée (1726) au Grand-Prieur par Adr. Fran-

çois, vicaire de Sailly-sur-la-Lys, pour obtenir du sieur

Noreux, chapelain de N.-D. dudit Sailly le paiement de

messes qu'il a dites à sa place (p. 57). — Requête pré-

sentée (1313) par le prévôt et les habitants de Sailly-

sur-la-Lys à l'abbé de S'-Vaast, afin d'être autorisés,

comme l'Évêque a bien voulu le permettre, à célébrer

la messe trois fois par semaine dans la chapelle de S'-

Maur et à avoir « uneclokete dou pois de sissante livres »

pour y appeler les fidèles (p. 58). — Confirmation par

Pierre, évêque d'Arras (janvier 1277) de la fondation de

14 Ib. par. de revenu annuel sur des biens sis « in Allo-

diis Sancti Vedasti,» notamment surlaparoissede Sailly-

sur-la-Lys, que Jean Le Cauweliers a faite pour l'érection

d'une chapellenie dans l'église de Laventie; vidimus

(1331) par l'official d'Arras (pp. 60-61). — Approbation

par P., abbé de S'-Vaast, et G., évêque d'Arras (1308), de

l'érection par Nie. du Ponchel d'une chapellenie dans

l'église de Laventie, sur des biens sis à La Gorgue et à

Sailly (p. 62). — Confirmation par Nicolas, abbé de S'-

Vaast, et G., évoque d'Arras (mai 1312), de la fondation

faite par feu Henri dou Baclerot, écuyer, d'une chapel-

lenie ;i Laventie, assise sur différents revenus fonciers au

pays de Lalleu (p. 63). — Vidimus par Simon, évêque de

Noyon (24 décembre 1298), d'une charte de Neules de

Chaulnes, Chanles, écuyer, fils de feu Philippe (juin 1298),

par laquelle il donne 12 Ib. par, sur des biens qu'il tient en

fief de S'-Vaast, à Éclusiers, pour fonder une chapelle en

l'église de Breni, Berny-en-Santerre, a on l'éveskié de

Noion, » pour les âmes de Mahieu de Maumes et Mehaut
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sa femme (p. 64). — Notes sur les chapelles de la ville du

Quesnoy et les obligations spirituelles de leurs chapelains

(1699) ; déclaration des biens des bénéfices de S'-Éloi et de

S'-Jean- Baptiste (173i), en l'église paroissiale du Quesnoy

(pp. 65-67). — Charte de Philippe, comte de Flandre et

Vermandois (1185), abandonnant à S'-Vaast, pour fonder

dans l'église abbatiale un obit annuel, 4 marcs d'argent

qui se prélevaient « ad servitium comilis Vironiandie, »

sur des terres de Moilaias. Témoins, la comtesse Elisa-

beth, sa femme, Frumauld, évêque d'Arras, Raoul et

Roger, archidiacre et prévôt, Hubert et Hugues, abbés

d'Homblières et de Mont-S-Quentin, etc. (p. 08). — Do-

nation à Wautier de Moilains, sous-prévût, pour les ca-

rités de S'-Vaast, à charge d'un obit annuel, par Marote

Crespine (décembre 1314 1, en exécution des dernières

volontés de sa fille Marguerite Cossete exprimées à

Odon de Sachy, alors sous-prévôt de 3'-Vaast, d'un hé-

ritage sis à Thélus ; elle y ajoute personnellement 100

Ib. par. à prendre sur des héritages sis « ou jugement

d'eskevInsd'Espinoi et de Karvin » (p. 69). — Vente par

Renaud du Celier, au profit des carités de S'-Vaast (mars

1317?), pour faire i obits annuels, de l^mencaudées de

terre sises à Boiry, Batry-S'-- Martin, que ledit Renaud

tenait à rente de Théry de Boiry, écjyer ; saisine par le

même entre les mains de Jean d'Haspres » adoac sou-

cretain » de S'-Vaast (p. 70). — Donation (31 aoiit 1349)

par Ysabeau Wyonne, veuve de Renauld Nazart, à S'-

Vaast, par-devant Jacques de Larbroye, prévôt de la

rivière, et les asergant hiretable de le rivière S'-Vaast»,

de toute une maison et manoir à Méaulens, Myaullens,

moyennant son entretien viager, l'inhumation de sa

femme et de lui dans la chapelle de S'-Achaire de S'-

Vaast, un anniversaire solennel, leur inscription au mar-

tyrologe et le paiement de quelques rentes viagères

(pp. 72-73).

H. 91. 'Registre )
— In-foiio; 64 feuillets, papier.

l40W-l40t>. — « Arriérages de le vallue des Ca-

Tités de Tan mil quattre cens et huit ». — Arras. « Le

halle du Saint-Esperit sèans derrière lé murs S'-Vaast »,

3 8. U d. « Les Carités des Ardans, pour le maison le

Conte », .30 8. « Le maison de Saint-Jehan-en-l'Estrée,

pour le raaisjn le Sénescal », 7 8. (f" 1.) — Athies. « Le

mollin à warance est ad présent ea le main de l'Église.

Iflahieu Longhin, pour le moellin à oUe d'Athiez, mun-

noie du Roy ., 8 Ib. 12 s. (f" 2 v). — Biaclie. « Le

maison de Biarch », 32 s. (ibid). — Don, Douai, Dain-

ville, Feuchi, Gavrelle (f" 3 v*). — llamblain. a Jehan

PaS-DK-CaLAIS. — SÉBIB II. TOMK I.
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Trop-y-dort, pour le maison et censé de Hamblaing ».

62 s. (f° 4 v°). — Izel. — Le Mesnil. « Wibaut L'; Nain,

pour le maison du Maisnil, 2 voitures de sen car et

quevaux », etc. {ibid.). — Lalleu, Neuville S'- Vaast,

Oresmieux. — Pelves. « CoUart Le Caron, Robert Fi-

nain et Robert Colle, pour terres des Carités qu'ils tien-

nent n, 7 Ib. 4 s. 3 d. (f" o v). — Plouvaia. « Le curé

de Plouvaing, pour 1 pré séans emprèz le presbitaire »,

10 s. 2 chapons. « Mahieu Bassée, pour le chaingle qui

fu Nieule de Paris», 4 s. (f" 6 v"). — Sailly-Labourse,

Vis-en-.\rtois, Berny, Hées, Izel, Le Mesnil, Neuville

-

S'-Vaast, Richebourg, Ransart, Servin. — « Arriérage

de grains pour les Caritéz. » Arras. « Jehan Le Saavage

et Mahieu de Bourgongne, pour les moellins de Y) ;axin-

court », 7 muids6 mencauds 3 b. de blé; « Jehan d'.\be-

ville, pour les moellins de Miolens », 9 m., 12 me. de

blé ; « Jaquemirl de Huluch, pour les moellins de

Blangi », 5 m., 1 me. de blé; les hoirs de feo demoi-

selle Sainte de Monchy, pour une mencaudée de terre,

1 b. d'avoine. — Biache. «Baudin Hourier, pour les Ca-

ritéz, 1 mui de blé » (f" 10 v"). — Bienvillers, B )iry-S'-

Martin, Carvin, Fresne. — Gavrelle. « Pierre Le Gillon,

pour le maison des carités de Gaverelle», 6 rauids,

2 mène, et demi de blé (f» 12 V). — Givenchizel, Ham-

blain, Petitvillers, Thélus, Tilloy. — Total, en argent,

33 Ib. 10 s. 3 d. de monnaie du Roi (16 Ib. 12 s, 3 d.

de monnaie courante) ; 14 chapons et trois quarts ;

12 glinez; o90 mencauds et trois quarts de blé, plus 20

rasières à la mesure de Carvin ; 16 mencauds et 1. bois-

seau d'avoine et 1 mencaud à la mesure de Sailly-La-

bourse (f" 14 v"). — «. .\rriérages de l'assenne baillié .lu

carilable par le recepveur, avec le vallue du pappicr des

Carités » (f° la). — « Vallue des Carités de l'église

Saint-Vaast d'Arras, pour l'an et aoust mil iiir- et noef,

tant en grain, pouilles et cappons comme en arijent ».

Arras. Maisons du chapelain de la Court-le-Couite, du

receveur d'Artois, des Lisses, àeVOllehaing, celle a sé;ias

sur les fossés de Burriane » tenant « à l'oistoir en

Cité », une dans la rue de Maugré, d'autres sur Demen-

court, une en la rue des Testes (f* 16). — Athies. Moulins

à garance et à huile ; c Collart Le Téri doit de reute, par

an, à le Saint-llemi, pouf une mencaudée de terre séans

au quemin de Douay que Gollar.s d'Anoellin dinna as

Carités • AnneuUin, Achiet-le-I'etit, Biache Bihu-

court (f" 24 v°). — Bcrneville. « Le maison de Berneville,

que tient ad présent Grard Gamcllon, doibt piran as

Carités, au jour Sainl-Rcmi, qu'elle souloit dcbvulr à

mesire Hue de Loine, jadis curé de le dicte villf s^! lez

donna as Caritéz, monnoie du Roy, 8 s. ». Bionviiloi's,

14
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Don, Donai, DainviFIe (f» 26 v^). — Feucbi. «Mémoire

de vin mène, n boist. et demie de terre séans en plui-

sieurs pièchez ou terroir de ledicte ville, que les Caritéz

acHtèrentà Huart Le Maïeur et à Gille Baillelet,et dont

leCres sont faictes qui sont une partie en le huche des

eschevins de le dicte ville et partie en le trésorrie de Saint-

Vaast » (f° 28 v°), — Gavrelle, « L'ostice de Gaverelle

dnibt de rente », 33 s. 8 d. (f 28 v»). — Hamblain,

Izel, Le Mesnil, Lalleu, Mérignies, Neuville-S'-Vaast,

Oresmieux (f 29 v°). — Pelves. « Collart Le Caron,

R.bert Finain, etc., monnoie roial, pour lez terrez des

r.nrités de Peule, xxiiii libz. * (f" 31 v°). — Plouvain,

Riencourt, Sa.\ichy-/ez-Moines, Sainlines (Petite-Synthe),

Servins, Sailly-Labourse, Simencourt, Tilloy-/e;-/lrras,

Vis, Suzane (f" 32 v°). — Anneulin, Bihucourt, Berny-

en-Santerre, Bétricourt, Bouvigny, Bailleul, Fouquières,

Ficheux, Gavrelle, Hées, Givenchizel, Izel, Le Maisnil,

les Eaux de Deniencourt, de Biache et de Pelves, les

rannlins de Blangy, les < establez des quevaux desmoel-

lifisde Demencourt, Moillains, Mons-en-Pévèle, Neuville-

S'-Vaast, Petitvillers, Pelves, Puzeaus, Pont-en-Amiénois

Iticbebourg, Ransart, Servins, Sailly-Labourse, Thélus,

V;iuls-sur-Somme, Vis (f 37 v°). — « Vallue des entréez

de maisons, que doivent li censier qui les prendent,

quant il esquiet, appartenans as Gatités, montans à dix

libz. pour une foys et toute monnoie du Roy.... (f° 39).

— Total : monnaie du Roi, 235 Ib. 17 s. ; monnaie cou-

rante, 7't Ib. 19 s. 7 d. ; 20 chapons ; 20 poules (P 40 v").

— Rentes de grains à Arras, Gavrelle et autres lieux

(1' 41 v°). — Emploi de ce grain. « Aux variés des gre-

nii;rs, pour leur salaire d'un an », 6 mencauds de blé
;

vendu à Roger de Watrelot et à plusieurs autres mar-
chands, laO mencauds à 10 s., soit pour 75 Ib. Ventes

bi noblables d'avoine (f° 62).

II. 92. (Registre.) — In-folio; 74 feuillets, papier

I4I9-1419* — « Vallue des Carités de l'église

Saint-Vaast de Arras, pour l'an et aoust M cccc xix, tant

en argent corne en grain, en poules et en cappons». —
• La carité des Ardans est en arriérages de pluseurs an-

nées, VI libz. » (f 2). — Rentes en argent et en grains

dues par les villages de S'-Vaast, Achiet-le-Petit, Anneu-
lin, Bihucourt, Berneville, Don, Éclusiers, Neuville-S'-

Vaast, Plouvain, Riencourt, Suzanne, Iterny-en-Santerre,

Bailleul, Bétricourt, Bouvigny, Givenchizel, Petitvillers,

Puzeaux, Richebourg, Biache, Bieiivillers, Gavrelle,

Hervin, Moilains, Oresmieux, Thélus, Vis-en-Artois, —
llcnles semblables pour 1419, sur les mêmes territoires,
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et à Douai, Feuchy, Hamblain, Hendecourt, Izel, Méri-

gnies, Pelves, Sauchy-les-Moines, Synthe, Servins,

Sailly-Labourse, Simencourt, Tilloy-lez-Mofflaines, Fou-

quières, Ficheux, Mesnil, Mons-en-Pévèle, Pont-en-

Amiénois, Ran?art (f 16). — « Rechepte d'argent ex-

trordinaire faite oudit an. Ayde as Caritéz. Première re-

cette des deniers du butfet de l'église de céens, par le

main de monsieur l'Abbé, par le main du souprévost,

rechepveur des reniez forainez, par le main de J. Pate-

quin, rechepveur général de le dicte église et par les

mains de plusieurs censiers d'icelle, en plusieurs ou-

vrages et à plusieurs foix, oudit an, comme par les

comptez dudit J. Patequin peut apparoir, monnoie cou-

rante, mil xLVii libz. XVII d. ob. » Ce sont des rentes de

grains rachetées en argent (fo 48). — Ventes de blé et

de bois (f" 49). — « Mises d'argent faictes oudit an sur

les recheptes dessus dictes, ad cause des ouvrages de

ledicte église, si comme il peut plusplainement apparoir

par le quayer des ouvrages dudit an » (f° ol).— « Vallue

de grain pour les Carités pour l'an rail iiii<= et xix »,

mêmes lieux et Boiry-S'-Martin, Carvin, Presne, Plou-

vain (f° 53 v°). — Délivrance des grains faicte par le-

dit caritable sur les recheptes dessus dictez oudit an

une XIX » (f'73).

H. 93. (Registre.) — In-folio; 68 feuillets, papier.

14%I-I499«— Registre semblable. Arrérages dus

pour 1421 et années antérieures. Rentes d'argent et de

grains pour 1422, comme précédemment. — « Item,

pour le pention dudict caritable, xii Ibz. » (f° 45). —
« Délivrance de grain faicte par ledict caritable sur les

receptes dessus dictes en l'an iiii^ xxii ; item, délivré

à Mahieu de Bourgongne, pour mettre à mollage l'un

des mollins de Demencourt, i mène, de blé ; item,

vendu et délivré à plusieurs fourniers d'Arras des blés

des motteures de ceste année, vendus à plusieurs pris,

si comme sur recepte d'argent peut apparoir, lu muids.

Il mène, et m b. de blé » (f° 65).

H. 94. (Registre.) — In-folio; 92 feuillets, papier.

I 4^6-1 4ï8« — Registre semblable. — « Sensiè-

vent les mises payés et délivranches faictes par J. Du
Clerc, soubz-prévost, sur la recepte dessus dicte ». Ré-

parations à la tour de S'-Vaast, montage des cloches, etc.;

« item payet et délivré à dampt Jehan Jonglet, religieux

de le dicte église et pour lors maistre de l'ordène d'icelle,

pour les quaresmiaux des jovenes seigneurs ; item.



payet à Jehan Cazier, ayans le gouvernement et admi-

nistracion de l'hostellerie d'icelle église ; item, payet

pour d'icelles Carittés, pour le dit an xxvii, converti

en une pittanche de poisson de mer avec deux los de

vin de Beaunne présentés en convent cedit jour, xLVii s.

viii d. ; item payet pour le liévaige de deux torses de

chire, frainte et portaige d'icelles au jour du Sacrement

desrainement passé »; salaire des porteurs, mesu-

reurs et valets du grenier de S'-Vaast; frais d'un dîner

donni le 27 septembre 1427 à Jean Robaut, receveur du

duc de Bourgogne, o lequel jour ledit Robaut paya

l'Église la somme de quarante livres que ledicte Eglise

•avoit preste à mondit seigneur le duc en l'an xxvi. pour

leschevaulx des Bourgoingnonsqui furent en Hollande »
;

dîner de première messe de Martin Rousée ; « item,

le viii" jour du mois d'octobre ensuivant, l'an dessus

dict, lequel jour dampt Pierre Gouzart, quart-prieur,

fist se feste en réfroittoir, pour ung mes de xviii an-

guilles prinses et achetées à Pillart, desquelles furent

fais par Callûtel XLii pas'és et icelles anguilles ensaffren-

nées, montant ledit mes en somme toute, xxxvii s. »
;

repas semblables pour Sohier de Bacquelerot, sousprieur,

et Jean Jonglet ; «.... le nuit des Royx, pour l'offrande

du roy, ad cause des Carittés, xx solz »
;
premières

messes de Thomas Le Prévost, de Nicole de Horleville
;

pension servie à G. de Moiry, rentier, P. de Lorgieez et

J. de B'^rtrangle, commis aux ouvrages, 10 Jb. ; a item,

pour aincre, pappier et couvertures du pappier d'icelles

Carittés, lequel pappier a esté minutté par ledit soubz-

prévost XVI solz » (f" 8o et suiv.)

H. 95. (Registre.) — In-folio; 47 feuillels, papier.

1 433-1 436« — « Pappier des Carittés et assenne

des ouvraiges de le fabricque de l'église de Saint- Vaast

d'Arras, pour l'an mil cccc xxx v », — « Aultre compte

que fdit ledit révérend père en Dieu monseigneur l'abbé

^e le dicte église de Saint-Vaast d'Arras des value et

recepte de l'assenne ordonnée par mondit seigneur et

messeigneurs de le dicte église, ses frères et compai-

gnons, au jour Saint-Jehan-Baptiste qui fu en l'an

mil une xxxiu, eslre mise et applicquiée avec les value

et recepte des Carittés de le dicte église, pour icculx

deniers venant de le recepte dudit assenne estre miz

avec les deniers venans de le recepte desdictes Carittés,

pour iceulx deniers emsamble convertir et employer es

mises des ouvraiges de le fabricque de le dicte église,

tant pour les réparations et ouvraiges neccessaires faire

à le tour et ciocquier d'icelle, les retenues des mollins,
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préez et yawes, et pluseurs aultres grans ouvraig'^s en

l'enclos et pourpris de le dite église, en Arras et environ,

pour les mises desquels ouvraiges faire et acomplir les

value et recepte des dites Carittés ne souffisoient ou

pooient soufflre, ad cause desdits ouvraiges qui sont

moult grans et sumptueux, comme assés clèremenl j.œut

apparoir ; icellui assenne ordonné estre prins et extrait

du pappier du buffet de le dite église, combien que ce

n'estoit point de l'essence de le value dudit pappier,

mais soloit estre et estoit de l'essence et value ordinaire

du pappier des greniers d'icelle église, et qui depuis nai-

gaires enchà avoit esté miz et applicquié par ledit mon-

seigneur l'Abbé et mesdits seigneurs oudit pappier du

buffet et oudit an une xxxiii, ad cause de ledicte nouvelle

ordonnanche et assenne, distrait d'icellui pappier, et que

doresenavant en icellui pappier n'en sera faite aucune

mention en value ne en mise jusques à le révocation de

le dite ordonnanche ; et sera et e?t icellui assenne prins

etlevédesmuisons des maisons et censses de le dite église

chyensiévant déclairiées» ; valeur pour celte année,

m muids de blé et 20 Ib. d'argent (f" 40). - Mis :s et

dépenses : A Pierre Dubus, maître aux ouvrages, pour

les ouvrages de la fabrique, 1303 ib. 12 s. 1 d. ;
pitance

de poisson de mer, « ad cause de l'O des dittesCariltés,

LViiis. v d. » ; le 24 juin 1436, pour la fête de q lart-

prieur de Guillaume Dubus, 38 s. ;
paiement de 33 me.-ses

à frère Jean Gaudefroy, dominicain d'Arras ; « item, dé-

livré à Jehan Noël, fremier des mollins de Blangi, pour

mettre à mollaige une noeufve moeuUe audit lieu, i mène,

de bled » ; item, donné pour Dieu et en aumonsne à le

fille de le cousturière de l'Église, pour faire le pain de

ses noeupches, il mène, de bled »
;
gages du couvreur

et du charpentier; « à maistre Jacques Daret,

painttre, pour certain pact qu'il a eu avec le dicte

église, ad cause de le painlture du labliau des abbés es-

tans en le cappelle de Nostre-Dame en ladicte église de

S'-Vaast, VIII mène, de bled d.

H. 96. (Regislre.) — la-folio ; 115 feuillels, papier.

1 44 I-

1

440> — Registre semblable. — Bail à rente

annuelle (Ii3()) par l'abbé Jean Du Clercq à Jean Glienot

dit Fournet, d'Anneullin,|;de onze rasicres et demie de

terre sises entre ce village et Carvin, pour 6 livres an-

nuelles (f 44). —Remboursement d'une partie des mille

satus prêtés précédemiûent au duc de Bourgogne ; ventes

d'im cheval moriau et d'un cheval bai/ ({' 96). — A

Pierre de Wignacourt, premier chapelain de l'Abbé,

commis aux ouvrages dejla [fabrique, pour les besoins
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de cet office, 1360 Ib. H s. 7 d. ; « pour les mizes d'un

souper donaé aux serviteurs des dortoir, ad cause del

di'ssusdit, et ce le jœudy xvr jour du mois de décem-

bre », 28 s. 8 d. ; festin de première messe de Gaudef-

froy Dubois et Laurent Ghavatte ; fête de quart-prieur de

Philippe Gonmel
;
pour 6 t'isses d'argent « fosselées aux

fonsi), délivrées à David de Bulcux, receveur de l'Abbaye,

65 Ib. 11 s. ; à Belntte, ancienne servante des dames de

La Tbieuloye, pour ses noces, 'i mène, de blé ; au susdit

D. de Buleux, « ad cause de sa cuisine, soubzcamberye,

salliiires de ses maigaies, dons, voyaiges », etc., o87 Ib.

9 9. 10 d.

H 97. (Registre.) — In-folio ; 114 feuillets, papier.

I443-I44Î'. — Registre semblable. — Payé à

Pierre de Wignacourf, commis aux ouvrages, 1148 Ib.

H s 10 d. ; de même, pour carreaux de dallage verts

et hlincs, 37 Ib. 16 s. ; « à Wautier de Waverchin et à

Piérart, son filz, fèvres, pour avoir fait et livré vi te-

railles de fer à boiste, les bougons et les clefz servans

aux mur et fenestres du nouvel ouvraige dessus le pla-

chc Saint-Vaast», 58 Ib. 3 s. ;
quatre milliers d'ardoises,

27 Ib. 4 s ; « à ung homme de Terraisse, marchant de

baulcque, pour l'acat de ung cent et ung quartier de

baulcque de sept pies, au pris de vi Irans le cent,

et pour iiic et ung quartier de baulcque de vi pies au

pris de iiij frans », 16 Ib. 8 s. ; à Jean Le Simon, mar-

chand de bois à Vimy en Thiérache, 1300 lattes de chêne,

au prix de 13 s. 6 d. le cent
;
première messe de Jean

Crépin, de Jean Du Clercq ; au Grand Receveur, pour

ses dépenses, 570 Ib. 3 s. 1 d.

II. 98. (Registre.) — In-folio ; 50 feuillets, papier.

I44S-I449- — « Pappier des Carittéz et assennes

de le fabricque de l'église Saint-Vaast, pour l'an qua-

rante-neuf». — A Firmin Éverlen et à Pierre de Wi-

gnacourt, commis aux ouvrages, 731 Ib. 19 s. ; six

échelles achetées à un marchand de Thiérache, 6 Ib. ;

achnt de <i xiif- et demi de baucque de chincq pies cha-

cin.i; baucque », à 32 .s, le cent ; « un cent Danemarche

achetée à Anvers », 19 Ib. ; six milliers de carreaux de

paviiment, achetés à Jean Taillebert, potier de terre

demeurant hors la porte Méaulens, 42 Ib, ; « pour le

réfaction du bacq navirech servant sur les yauwes de la

dicte église à Demencourt », 60 s. ; Kte de quart-prieur

pour Jean Duclerc, 36 s. 8 d. ; première messe de Jean

Dubus, 74 s. 8 d. ; « pour les quaresmiaux des enfans »,

PAS-DE-CALAIS.

20 s.
;
première messe de Jacques Le Wattier, 103 s.

8 d. ; fête de quart-prieur de Paul de Sains, 55 s. 4 d. ;

« pour chincquante deux messes cellébrées à l'autel feu

dRmpt Gille de Hées, en le dicte église de Saint-Vaast, les

quelles messes ledit monseigneur l'abbé Jehan Duclerc

a ordonné estre dittes et célébrées doresenavant audit

aultel, aux despens de la dicte église, chacune sepmaine,

au jour du dimenche », 104 s. (f° 46).

II. 99. (Registre.) — lu-folio; 60 feuillets, papier.

1 454-1 4o6- — A. Jean de Warlusel, commis aux

ouvrages de la fabrique, 750 Ib. 12 s. ; travaux à la

chapelle du Bouge ; construction d'une étable pour le

cheval du procureur de l'Église ; travaux de peintuie et

de dorure au tombeau du roi Thierri, par Robert de

Moncheaux et Jacques Daret ; réparation d'une « nef

d'argent servant à l'yaue bénile », d'un calice, d'un re-

liquaire d'argent, d'une salière et d'une aiguière de

même, des bâtons de la crosse de l'Abbé ; « pour les pi-

tances des cincq nuis Nostre-Dame », 13 Ib. 4 s. 2 d.
;

première messe d'Antoine Duclerc, Georges d'Averout,

Pierre Danquesnes, Guillaume Dampnet ; dîner à l'hôtel-

lerie S'-Vaast et souper m l'hôtel de monseigneur l'Abbé

pour les des Caiités, 51 s. 6 d.
;
jeune ours envoyé à

l'abbé de S'-Vaast par le prévôt de S'-Omcr ;
aux se-

crétaires du duc de Bourgogne, Guillaume Hautain et

Pierre Milet, « par grâce et courtoisie », 12 Ib. ; dépenses

pour les jeux des jeunes religieux (f" 55).

H. 100. (Registre.) — In-folio ; 56 feuillets, papier.

14CO-1461* — " Vallue et recepte du nouvel as-

senne de le fabricque de l'église Saint-Vaast d'Ar-

ras ) (f°2). — (1 Abrégié de le value des rentes et reve-

nues appartenants aux Carités de l'église Saint-Vaast...»

(f 10). — Value des mars d'argent...» (f" 46). — Ventes

de grains (f" 55).

II. 101. (Registre.) — In-folio; 03 feuillets, papier.

l46o-l466> — " Value et recepte des rentes et

revenues apparlenans aux Caritéz de l'église Saint-

Vaast d'Arras, renouvelléez par Jo. de Warluisel, soubz-

prévosl de ladite église... » (f-l). — Pièce jointe au re-

gistre : Lettre des ministre et frères de la Trinité d'Arras,

adressée à l'abbé de S'-Vaast et lui demandant une au-

mône pour, avec le legs qu'ils viennent de recevoir de-



"
SERIE H. — CLERGE REGULIER

Goillaume Le Mach, aider à la réfection de leurs cloîtres

qui tombent en ruine. Une quittance de six livres

(5 août 1461) est au dos (P> 62).

H. 102 (Registre.) — In-folio ; 41 feuillets, papier.

14G9-I4'30> — Registre semblable.

H. 103. (Registre.) — lu-folio ; 46 feuillets, papier.

I4*4-I4SS«— Registre semblable. — Dépense

de vin, en couvent, aux veillées de l'Assomption, de la

Nativité de Notre-Dame, de la Chandeleur, de l'Annoa-

ciation
;
première messe de Ph. d'Allennes et de J. Le

Feustre ; à Jean Marscel, receveur de l'Abbaye, 700 Ib.

fo 18). — « Auitre compte de la value et recepte du nou-

vel assenne de l'église Saint-Vaast....» (f" 22). — « Va-

lue des rentes et revenues appartenante le croche, pour

l'an mil iniciiii" et quatre » (f" 30). — Chapelle de

Guillaume de Bonnières (ibid).— « Le ccnssier de Bétri-

court doibt chacun an pour le pas de monsseigneur

l'Abbé au jour Saint-Remi, c s. « (f" 31).— Chapelles de

Dain ville (1* 32). — Past de Saint-Remi dû par le censier

de Servins (f° 38).

H . 104. (Registre.) — In-folio; 48 feuillets, papier.

l4t»4-l48o. — « Abrégié de le value des rentes

et revenues appartenaus aux Caritéz de l'église S'-Vaast

d'Arras... », pour les mêmes années.

H. 105. (Registre.) — In-folio; 46 feuillets, papier.

4S4-I4^9» — (I Ariéragesdu nouvel assenne de-

mourés tant de le vallue de lan niic iiii» et un comme

de l'an iiii'^ iiii^^ et v » (P 3). — « Vallue des rentes et

revenues appartenans au nouvel assenne », pour 1486

et 1487 (["'J). — Item, pour 1487 et 1488 (f» 21). — Item,

pour 1488 et 1489(^33).

II. 10(). (Registre.) — In-folio ; 47 feuillets, papier.

149%-I493. — Registre aux Carités. — Colard

Richart, dit Roguet, pour les moulins de Demencourt,

Méaulens et Blangy, 52 muids 13 mencauds de blé. —
€ Depuis le jour Saint-Jehan an iiii" et xiii jusques au

jour Saint-Mathieu ou environ, les molins de l'esglise

furent ès-mains des Alemans et ne fut aucune chose re-

ceue siaon par lesdits Alemans, xii 1. t.... » (f" ii). —

1C9

<i Jacques Foubert, pour les coiirouées d'Anœulin, xiii

1. » (1° 18). — « Value des marcz d'argent » (f" 33). —
Plusieurs signatures de religieux, crmme dans les regis-

tres précédents. — .Mises. « Peur l'O des dites Cariiez »,

60 s. ;
pour le vin des chincq nuis Notre-Dame », 40 s.

;

« pour le disner, à le rédicion des comptes », 60 s. ; « pour

ceul.x qui sonnentles messes Notre-Dame », 64 s. ; «pour

encre et pappier», 12 s. ; « pou rie fachon des comptes»,

60 s. ; « et si a esté délivré à dompt Jehan de Marchel,

recepveur de ladite église, pour subvenir à la bourse

commune d'icelle », SaO Ib. (f 4^).

H. 107. (Registre.) — In-folio ; 13 feuillets, papier.

149o-I499. — t Value du nouvel assenne de

l'égll-e Saint-Vaast d'Arras, pour l'an mil iiiiMiii''^ et

seize, renouvellée par dompt Hues de Gouy, prévost de

la dite église ».

H. 108. (Registre.) — In-folio ; 53 feuillets, papier.

1498-1499*— R^S's're aux Caritûs, signé en queue

par l'abbé Jacques de Kerles. — • Pour deux frommaiges,

pour les josnes enffans religieux de ladite église, au pris

de m s. le pièce » (f» .ol). - Pour les karesmeaulx desdits

josnes enfi'ans religieux, corne il est coustume faire cha-

cun an, vins. » [ibid.]. — Louage de deux torches pour

la fête du Saint-Sacrement, 14 s. [ibid.) — « Et sy a

esté paie par ledit célenier à dampt David, recepveur

de ladite église, pour subvenir aux affaires de le bourse

commune d'icelle ...., 937 Ib. 10 s. 8 d. (f° 52).

H. 109. (Registre.) — In-folio ; 4i feuillets, papier.

loOC-loOÎ- — Registre semblable. — Montant

delà valeur des rentes en argent, grain, etc. : 178 Ib.

17 s. 2 d. t. ; 69 Ib. 9 s. 4 d. courant ; 98 muids 5 men-

cauds 2 boisseaux 3 quartiers et demi de blé ; 13 mené.

6 boisseaux d'avoine ; 24 rasières de blé mesure de

Lille ; 6 setiers de blé, mesure de Péronne ; 3 quart, et

demi d'avoine, mesure de Béthune ; 18 chapons ; 8

poules (fo 3.3). — « Vente et délivrance des grains re-

ceuz audit an mil v" six, à cause des dites Caritéz... (f''36).

— Mises. <i Pour il los de vin et n" de poires servis en

couvent, le jour que damp Jehan de Saveuses tint pre-

mièie fois eslat comme quart-prieur », 13 s. 4 d. ; id.,

pour Jean Ousson, sous-prieur; « pour l'offrande au roy

de convent », 20 s. ; a pour deux frommages livrez aux

enlTans en escolle » 6 s.; repas de première messe d'Am-
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broise de Ransart et de Robsrt Ansart ; « pour les des-

pens faizàl'ostel de monseigneur l'Abbé, le jour que on

rendit deux comptes desdites Cariiez pour l'an v^ii et

vMrois », 23 s. 10 d.; « et sy a esté paie par ledit G.

Robert, célenier, à damp Martin Asset, receveur de la

dite église, et que a esté employé è--mises de le cuisine

et convent d'icelle église » , 1097 Ib. 9 d. (f°39). —
Paraphe de l'abbé Martin Asset.
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tobre 1520, 33 ib.; au il novembre, 130 Ib. I s.; au

15 janvier 1521, 350 1b. 5 s. ; aa 20 avril, 3201b.; au

6 juin, 250 Ib. 7 s. 6 d. ; au 21 juin, 166 Ib. 17 s. 6 d. ;

au 2i juillet, 414 ib. 18 s. ; au 16 septembre, 200 Ib. ;

au total, 1885 Ib. 9 s. (f 12). - Somme due à l'Abbé

par la fin du compte de 1519, 3871 Ib. 12 s. 2 d.

H. 110. [Registre.'— In-folio; 3t feuillets, papier.

I509.|5I0. - Registre du nouvelassenne. Signa-

tures (1318) de J. Le Bailly, prieur, M. Bertoul, prévôt,

Jean Leuriot, célenier, Hélie Morel, grainetier, Jean

Ousson, rentier, R. .Vnsart, trésorier, Jean Tordeur,

sous-prévôt, C Ricard, receveur (f" 7). Payé à Jean

Théry, receveur, « pour subvenir aux affaires de le

bourse c-mmune d'icelle [église], et dont ledit recep-

veur s'est chargé en sa recepte extraordinaire ou

compte du buffet », pour l'an 1510, 1916 Ib. 12 s. 4 d.

H. 111. (Registre.) — In-folio ; 34 feuillets, papier.

SIO-lal3> — Registre semblable. — Dépense de

la bourse commune, avatcée à Jean Tordeur, receveur,

1 100 Ib. (f' 33). Le compte est rendu en 1318, en présence

des officiers claustraux repris dans l'article précédent.

II. 112. (Registre.) — In-folio ; 14 feuillets, papier.

lolo-lolO- — «Nouvelassenne et mollins pour

l'an mil V^ e' quinze». — Dépense de la bourse com-

mune, 1325 Ib. 8 s. 4 d. (f" 13). Compte rendu, comme

les précédent", en 1318.

H. 11,3. (Registre.) — In-folio; 18 feuillets, papier.

|5|9«IS|f^. — Registre semblable. — A Charles

Ricsrd, receveur, pour dépenses de la bourse commune,

1853 Ib. 14 s. 1 d. (fo 12). — « Appert qu'il est deu à

mondit seigneur l'Abbé, par la fin de ce présent compte,

pour plus avoir mis que receu, y comprins ce qui luy

esloit deu par la fin du compte précédent, la somme de

ciaq rail urg cent Lviii Ib. xiii s. xi d. abcnge » (f° 13).

— Sijl nature de Martin Asset, abbé d^ Saint-Vaast.

il. 111. (Registre.) — In-folio; I" feuillets, papier.

I ô%0- 1 S* I • — Ri'gistre semblable. — Total de la

recette en argent pour 1520, 3149 Ib. 17 s. (f° 12). —

Mise?. Sommes payées à l'abbé de S'-Vaasi : au 30 oe-

il. 115. (Registre.) — In-folio; 17 feuillets, papier.

IB9%-I*»%3> — Registre semblable. — Mises.

Sommes payées à l'Abbé, en septembre et novembre

1.322, 23Ûlb. (fo 14).

H 116. (Registre). — In-folio ; 39 feuillets, papier.

|o99-l>>9^> — " Compte que faict et rend à ré-

vérend père en Dieu monseigneur Martin, abbé de Saint-

Vaast d'Arras, maître Christofle Bassée, de la recepte

par luy faicte des deniers du nouvel assenne et des mo-
lins de Demencourt, Méaulens et Blangy, soubz et par

la charge de mondit seigneur » — « Somme toutte

de la value du nouvel assenne et molins pour ledit

an mil vf.vxvrr, » 192 muids 15 meic. 1 boisseau de blé ;

95 Ib. 10 s. ; deux boiss. de pois, « une racquette et six

esteufz» (f°2I). — Ventes et délivrances de grain. A Guil-

laume .\sset, bailli de l Église, 5 mencauds de blé ; à maître

Gérard Locquet, avocat, 6 mène. ; « aux Augustines,

qui se déduit suz la table de la niepce de monseigneur»,

10 mène. ; aàJehannede Recourt, par ordonnance de

monseigneur, 2 boiss. ; aux dites Augustines, 30 mène. ;

à Jeaa Dumont, fourreur, 1 mène. ; à Antoine Facquier,

cuisinier de monseigneur», 12 mène; « à Marquet

Gauuet, gardinier de monseigneur », 2 boiss. (^f" 25). —
Mises. A Pierre de Grimaupont, maître d'hôtel de mon-

seigneur l'Abbé, pour une demi-année de ses gages, 20

Ib. ; ïi Hues de Récourt, écuyer de mondit seigneur, ses

gages de 9 mois, 15 Ib., et pour 3 mois du service de

maître d'hôtel, 10 Ib. . à Jean de Lille, second écuyer,

16 Ib.; à Glaude de Recourt, ses gag^s, 20 Ib.; à Chris-

tophe Bassée, secrétaire de mondit seigneur, ses gages,

30 Ib.; à Jennet Norel, valet de chambre dudit, ses

gagHà, 12 Ib.; à .\dam de Bury, ses gages, 40 Ib. ; à

« Rnlthazid, boulillier de l'hostel de monseigneur »,

ses gage', 14 Ib.; à Bastien bachelier, aide dudit bou-

tcllicr, ses K^ges et ceux de Bastien Mainfroy, 12 Ib.;

« à maistre Anthoine Thobos, birbier de rnonseigneurii,

ses gages, 16 Ib. ; à Antoine Facquier, cuisinier dudit,

ses gages, 30 Ib.; à Walery, premier valet de cuisine,

ses gage j, 8 Ib.; h Jaspard Callonne, second serviteur
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de cuisine, ses gages, 6 Ib. 8 s.; à maître Christophe

Bassée, o receveur de cest estât, pour ses gaigos dudit

an », 10 Ib. B Somme de ce capitle, pour snllaires de

maisnics: ii'= LXix Ib. viii s. » (f° 27). — Autres mises.

A Ferrie Piérine, d'Auxy, Aussy, 68 aunes de serviettes,

à 3 s. l'aune, 10 11). 4 s.; m à Adam, pour ung pourcel

que monseigneur a donné au médecin », 60 s. ; à Adam

de Buri, pour 8 aunes et demie de scapulaire pour mon-

seigneur, à 8 s., 68 s.; à Charles de Paradis, cordonnier

de monseigneur, « pour trois pères de pantouflez et

d'escafignons et une père de saulers de bufle liégéz»,

43 s. 6 d. ; au même, 3 paires d'escafignons et 1 paire

de pantoufles pour monseigneur, 17 s. ; au même, 1

paire de pantoufles, 2 paires d'escafignons et 1 paire de

souliers de buffle, 26 s. 6 d. ; à Pierre Le Gocq, pour

avoir livré à monseigneur « deu.x saies, l'une bleue et

l'autre orengée », 14 Ib. 8 s. (f° 28). — Autres mise?.

• Délivré à Petitjean Passet, gardinier, le \V jour de

frebvier, pour avoir de toutte semences et v^ d'ognons,

pour mètre au gardin monseigneur », 14 s.
;
gages du-

dit, 14 Ib.; à Jennet Norel, «. pour délivrer audit Pas-

set, pour subvenir à sa maladie », 6 Ib.; à Jennet No-

rel, pour ses gaiges de ung an pour avoir mené 1 ho-

reloge», 40 s. ; à Marc Cauuet, jardinier de Mofflaines et

d'Hervin, pour travaux faits en juin à Hervin, o Ib. ; au

même, pour ses gages, 10 Ib.; « paie le x" d'octobre, à

l'esperonnier, pour ung mor pour le buyard venant de

Sairit-Andrieu », 16 s. (f" 29). — Autres mises. « Déli-

vré par le commandement de monseigneur, à sire An-

thoine Hanegrave, povre home d'église, le nuyt de Noël,

pour Dieu et enaulmosne •, 6 s. ; de même, à un pauvre

de Lille, 2 s. ; à Antoine Lagache, libraire, achat de

bréviaires, d'heures et de psautier, pour la nièce de

monseigneur, 48 s.; à demoiselle Jeanne de Recourt,

nièce de monseigneur, 9 Ib. ; à Nicolas Bonrgois, dra-

pier d'Arras, a aunes de drap gi is fournies à Jean de

Bruay, par ordre de l'Abbé, pour en faire un habit pour

le jeune Louis Cavelle qui va « entrer en la relligion de

Sainct-Franchois •, 4 Ib. ; à Denise Varée, prieure des

Augustiiies, pour la vêture de la nièce de monseigneur,

93 ib, 11 s. (f 30). — Autres mises. A Antoine Facquer,

cuisinier de monseigneur, le 30 décembre, pour la dé-

pense do l'Abbc à Doaai, 49 Ib. 8 s. 3 d. ; voyages de

Christophe Bassée à Malines, Lille, etc. (f'Sl). — Autres

mises. A Jaspart Le Prévost, 9 pièces de vin pour le

couvent, à 8 Ib. l'une, 72 Ib.
;
payé à l'abbé de S'-Vaast,

696 IL 4 s. (f° 32). — Recette extraordinaire de lb27,

185 Ib. 8 s, 6 d. (f" 37). — Mises extraordinaires. A Jean

Le Roy, pour 6 pilliers de grès, 32 Ib. vu s. (f° 39).
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H. in. (Registre.) — In-folio; 34 feuillets, papier.

lS9S-|a30« — Registre semblable. — Verse-

ment de Georges Asset, neveu de l'Abbé, pour son onclt",

200 Ib. (f» 20).— Mises, A Hue de Récourt, sieur de Ba-

ratte, Barastre, maître d'hôtel de l'Abbé, ses gages,

lo Ib. ; à Jean de Lille, écuyer, id., 16 Ib.; à Adrien de

Pierrepont, grand laquais, pour 10 mois et demi, 35 Ib. ;

au petit laquais, pour le même temps, 18 Ib. 2 s. ; à

maître Nicolas, médecin de monseigneur, 10 Ib. ([" 26).

— Autres mises. Semences pour le jardin de l'Abbé,

12 s. ; un cheval bai, 42 Ib. 16 s. ; à dom Ambroise de

Hérauguère, « pour aller aux ordres » , 6 îb.; au charre-

tier, carton, qui mena les religieux à Amiens, 4 Ib.; des-

serte de la messe de Boisleux durant l'année échue,

10 Ib. 8 s.; à Maître Adrien [de] Belvalet, premier con-

seiller de l'Abbaye, son voyage à Malines le 6 mai l.o30,

81 Ib, ; à Edmond Meurin, cauchieur, pour avoir pavé

l'allée menante S'-Pierre, 60 s. ; 4030 briquettes, 19 Ib.;

« à Druet Desfossés, pour avoir mené hors lez immon-

dices », 4 Ib. 2 s, 7 d. (f 27). — Autres mises. A Rocq

de Gamans, linger, une paire de chausses pour l'Abbé,

« pour houzer », 8 s. 6 d. ; à Jacques de Tiiloy, pour

avoir taillé un chaperon, 8 s. ; une paire de houseaux,

36 s.; « une couste de cuyr », 4 s. (f°28). — Autres mi-

ses. Voyage de l'.^bbé à Béthune, Gorres, Sailly, LUe
et Douai, 60 Ib. 3 s.; dépenses faites à la prévôté de

Sailly ; a un cheval moreau», 471b. ; voyage de l'Abbé

à Amiens, 112 Ib. 18 s. ; voyage de l'Abbé de Douai à

Roye, 43 Ib. 16 s. 6 d. ; autre, 33 Ib. io s. 4 d. ; « à

monseigneur, le xiiu" jour de juing, par les mains du

barbier, pour jouer, cincq escus d'or soleil et ung escu

courant », 12 Ib. o s. ; voyage du même à Lille, 4.t Ib.

14 s. 8 d. ([" 29). — Autres mises. A Jeanne de Bécourt,

nièce de l'Abbé, pour un an, 12 Ib. ; à deux pauvres

prêtres, 2 s. ; à un autre, 12 d . ; à dame Alis, femme de

Michel Crépel, 4 Ib. ; à un pauvre pèlerin revenant de

Douai, 12 d. ; aux deux laquais, pour leurs Pâques,

12 s. ; aux prisonniers, 12 d. (f° 31).

H. 118. (Registre.) — In-folio ; 26 feuillets, papier.

lo3%-lo34. — Compte semblable rendu par

Pierre Du Mont, prêtre (f 3). — Rentes assises sur

Bellacourt, La Falecque, Hées, Mercatel, Mofflaines,

Thélus, et sur les moulins de Demencourt, de Méau-

lens et de Blangy (f° 6). — Ventes et délivrance de

grains. Aumône de 13 mencauds de blé à chacune des
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personnes suivantes : la veuve Honnarl, Guillaume Du

Hamel, et la veuve de maître Wallerand, médecin ; à

Jean Grenier, cuisinier de l'Abbé, le blé de ses gages,

8 mène. (f° 20). — Mises. Gages des officiers de l'hôtel

abbatial, y compris le jardinier « des gardins de mundit

seigneur à Saint-Vaast, celui des jardins du même à

Hervia et celui des jardins de la Court-auBois, le clerc

des fiefs de l'Abbé, maître Jacques Des Maislres, méde-

cin n (f° 23). — Autres mises. « Pour papier, couverture

encre et gettons à faire ce présent compte, avec le

cœuUuir de la recepte », 6 s. (f° 24).

H. 119. (Registre.) — In-folio; 29 feuillets, papier.

l539-lo3^* — Compte semblable rendu par

Firmin Havrelan. — Mêmes dépenses. « Le vu' jour de

juing, pour ung voyaige faict à Douay..., pour mener

la vaisselle de moadict seigneur à Douay... », 24 s.
;

« a esté délivré à maistre Anthonne Burre, pour aller

citer monseigneur d'Aroaage », 23 s. 6 d. ; aux ouvriers

et ouvrières des remparts d'Arras, deux tonneaux de

bière; enluminure d'un missel, 4 Ib. 13 s. 4 d. ; au

serviteur du prévôt de Berclau qui a apporté une poulie

de faisan et deux chapons, 5 s. ; au censier de Dainville,

pour son change au rachat de son avoine de gaule, 4 s.

8 d. ; à un laquais apportant des lettres « du camp de

devant Thérouenne », 6 s.; achat de vins du Rhin, à

Louai; voiture «de plusieurs drogueries rapportées de

Bruges, venant de monseigneur de Sainct-Andrieu »,

4 Ib, 8 s. 8 d. ; « à une povre femme des frontières,

laquelle avoit apporté lettres de France », 4 s, ; « aux

grises sœurs de Sainct-Pol », 10 s.; à Pierre du Hu,

fourreur, 43 s. 3 d. ; un bonnet de nuit rouge, pour

l'Abbé, 14 s. et pour couvrir ce bonnet en satin de soie,

23 s. 6 d. ; au cuisinier de l'Abbé, pour un voyage à

Douai, 57 Ib. 1 s. 4 d.; à l'Abbé, pour sa dette de jeu

vis-à-vis de Michel Bruneau, chanoine de Cambrai, 71b.;

à un religieux carme venant de Paris, a lequel avoit

apporté lettres à mondict seigneur de ses josnes reli-

gieux estudiaiis audict Paris », 5 s. 6 d.; perte de jeu

de l'Abbé contre monsieur de Vaulx (9 octobre), 16 Ib.

6 s. 8 d.
;
pour un bonnet de nuit et « pour ung sengle»

,

14 s. « pour avoir brodé une tusse à mondict seigneur »,

12 s.; (( donné au carton (charretier) de Sainct-Omer,

pour avoir apporté des ongnoiis venans de maistre

Gérard conseillier dudict Sainct-Omer », 6 s.; « aux

femmes de desoubz le pont Sainct-Vaast, pour aller

aux estuves», 24 s.; ouverture et prisée d'une table

d'autel en orfèvrerie, à Douai ; achat de fumier pour
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les jardins de l'Abbé, 7 Ib. ; « à ung libraire, pour avoir

recolé une carte», 2 s. (f" 21). — Mises faites depuis

l'entrée de l'abbé Jérôme Ruffault. Un petit bonnet

couvert de velours noir, 24 s.; bienvenue de l'Abbê aux

batteurs en grange de la Court-au-Bois, 11 s. 8 d. ;

« aux sergentz du lieutenant, lesquelz ont gardé l'huich

du cœur quand mondict seigneur feist son entrée à

Sainct-Vaast », 24 s.; perte subie par l'Abbé, quand il

joua à l'impérial avec madame de Houchin et Jeaa

Hovine, 37 s. 4 d. ; « une cheinture de soie de Coulon-

gne », pour l'Abbé, 12 s.; une ceinture de ruban pour

le page, 18 s.
;
pour la façon d'une tasse pour monsei-

gneur, 9 s. 6 d. ; au laquais flamand, pour aller à

Douai, 14 s. ; aumônes aux pauvres, « en allant au logis

de monseigneur de Mont-Sainct-Éloy », 12 d.
;
perte de

l'Abbé, à ['ùnpcrial, 32 s. ; à deux enfants qui avaient

apporté des tartes, 2 s. ; au serviteur du prévôt de

Berclau qui avait apporté une couple de faisans, 3 s. ;

au laquais de l'Abbé, pour aller à Mons-en-Hainaut,

24 s. ; donné aux pauvres, « en allant en Cité », 2 s. ; à

un homme qui a apporté un petit marcassin de la part

de l'abbé de Ruisseauville, 24 s. ; « aux femmes de

desoubz le pont Sainct-Vaast», 14 s. ; « pour ung bonnet

pour mectre en l'aumuche de mondit seigneur », 24 s.;

trois douzaines à'aguilletles pour l'Abbé, 18 d. ; un

chapeau pour le page, 11 s.; du filet d'Anvers pour

l'Abbé, 12 d. ; « le xi" jour d'apvril, a esté délivré à

Hazart, pour aller au devant du chariot de monseigneur

jusques à Valenchiennes », 2b s ; c au petit laquay, pour

aller porter une lettre à Nicolas de La Motte, à Douay »,

7 s. ; « à ung homme de Bœuvry, lequel avoit apporté

du venoison venant du capitaine Princecque», 26 s. ; au

libraire, 35 s. ; à un homme qui « avoit apporté une

cuisse de cherf à Monseigneur venant de monseigneur

de LignerœuUe », 10 s. ; o à ung des serviteurs de mon-

sieur l'Esleu d'Arthois », pour le même objet; à un

homme qui apporta, le Jeudi-Saint, cinq fromages de

la part du censier de Mons-en-Pévèle, 3 s. 6d.; «le

jour du Grand Vendredy, a esté donné au paige, pour

aller à confesse, xii d. » ; voyage du laquais à Malines,

46 s. 8 d. ; à l'Abbé, « pour jouer à tables, à l'enconlre

de Allard de Lannoy », 9 Ib. 6 s. 8 d. ; « au tassier, pour

la fachon d'une tasse pour monseigneur », 6 s.; «à

monseigneur, pour jouer à tables alleneontre de Allard

de Lannoy, présent monseigneur de Baratte, Marcq

Charles et Pierre Lecocq, 14 Ib.
;
pour une chaincture

de soye de Coulongne, pour monseigneur », 12 s. ; « au

barbier, pour deux cauches de toilles blanches pour

monseigneur », 4 s. ; au même, façon d'une chausse de

I
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taffetas, 7 d. ;
« au bonnetier, pour avoir faict rengran-

ger ung chappeau de velours d pour l'Abbé, 10 s.
;
au-

mône annuelle de l'Abbaye à la Commune pauvreté

d'Arras, 423 Ib. ; à l'Abbé, pour jouer aux tables contre

les sieurs de Habarcq, de Houchin et autres, l'ilb.;

ï à ung povre clercq, par commandement de monsei-

gneur, lequel avoit composé des carmes à la louenge de

mondict seigneur, 12 s. » ; « aux serviteurs de basse-

court, lesquelz avoient apporté ung chine », 2 s. 4 d.
;

à l'Abbé, « pour jouer allencontre de maistre Michiel

Bruneau», 46 s. 8 d.; le lendemain, pour jouer avec le

même, 7 ib. 7 s. ; le surlendemain, avec le même, 4 Ib.

13 s. 4 d. ; aumônes diverses et pourboires ; « rendu à

Pierre Le Cocq, et qu'il avoit preste à monseigneur pour

jouer», 7 Ib. ; transport de la vaisselle ramenée de

Douai, 17 s. 6 d. ; « donné à ung josne fils, lequel avoit

apporté des abricotz à monseigneur venans de maistre

Anlboine Oudart », 14 d. ; aie jour Sainte-Anne, aux

serviteurs du huchier», 7 s. ; h à ung libraire, pour

avoir lyé des Cronicques de Flandres en parchemin n,

18 d.
;
perte au jeu, avec le chevalier Ride, monseigneur

de Mares, maître Adrien, monseigneur de Barattre et

autres, 18 Ib. 13 s. 4 d. ;
« au libraire de Gand, pour

ung missel de Homme, pour monseigneur», 56s.; à

Jeanne de Bécourt, en aumône, 12 Ib, (f" 23 V). —
Dépense totale : 1714 Ib. 2 s, 6 d.

n. 120. (Registre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

IS3S-1S40. — Registre semblable. — Mises. A
Jacques Gilleman, cousin de l'Abbé, don qui lui est fait

par l'Abbé, « pour avoir des livres en droit », 12 Ib.
;

« pour aller lever dé fons la fille du censier d'Athies »,

60 s. ; aux notaires qui ont vainement attendu dans la

halle échevinale l'approbation d'une attestation des im-

munités de S'-Vaast présentée aux échevins, 4 s. ; o au

paige de monsieur de Warluisel..., pour avoir apporté

à monseigneur ung flascon de mousquet », 2 s. ; à Guil-

laume de Walles, jardinier de la Court-au-Bois, loO

tombereaux de fumier, blénées de fiens, pour le jardin

fie Mofflaines, 6 Ib. 10 s.
; «à Charles de Paradis, pour

Mng sacq de veau noir, pour porter lettres et papiers

quand on va dehors », Il s. ; à Jennet Lorabart, un

bonnet, une courroie, des aiguillettes, une paire de sou-

liers et « une caielle pour seoir à l'escolle », 22 s. U d.
;

au même, chandelle, i trois aulnes et demye de futainne

grise à luy faire ung pourpoint o, 3 aunes et 3 quartiers

•de petite futaine blanche, passement et façon, 27 s.

Pas-de-Calais. — Sérib II. Tome I.
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11 d. (f° 2i). — Autres mises et gages. A Pierre Houl-

lenger, écuyer maître d'hôtel, 40 Ib. ; à Claude Bécourt,

écuyer, 40 Ib. ; à maître Christophe Bassée, secrétaire

et conseiller de l'Abbé, 100 1b. ; à Antoine Watrelot,

écuyer, 201b.; à Antoine de Reptain, écuyer, 20 Ib.
;

à Adam de Loury, clerc de dépense de l'Abbé, 40 Ib. ;

à Fremin Havrelain, valet de chambre, 22 Ib. ; à

Antoine Thobos, bouteiller de l'Abbé, 14 Ib. ; au même,
pour ses gages de barbier, 8 Ib. ; à Laurent Franchois,

aide du bouteiller, 12 Ib. ; à maître Etienne Maillart,

20 Ib.
; à sire Pierre Du Mont, 18 ib.

; à Jean Grenier,

cuisinier de l'Abbé, 30 Ib. ; à Bertrand Marchan, valet

du cuisinier, 8 Ib. ; à Jean Du Crocq, laquais, 20 Ib. ; à

Robert Destrée, clerc des fîefs de l'Abbé, 30 Ib. ; à Jean

Passet, jardinier de l'Abbé, à S'-Vaast, 16 Ib. ; à Guil-

laume de Walles, jardinier de la Court-au-Bois et Her-

vaing, 36 Ib.
; à maître Jacques des Maistres, « médecin

de mondit seigneur, pour ses gages de cest an, oultre

la pension qu'il a au buffet », 10 Ib. ; voyages divers du

laquais à Richebourg, Lille, Grandmont, Malines, Douai,

Paris, Bruxelles, Péronne, Bruges, Arrouaise, Cambrai,

Lille, Câteau-Gambrésis. Lioghem, Amiens, Gand, notam-

ment pour un prêt de 100001b. fait à l'Empereur (f** 36).

—

Aumônes, a A ung povre homme, le jour Sainct-Vaast »,

12 d. ;
«t à une povre vefve aiant quatre enfans, pour en

mètre ung k mestier », 20 s. ; « délivré à monseigneur,

la veille de Noël, en monoie, pour faire ses aulmosnes,

LX s., et à son page pour aller à confesse et faire ses

dévotions », 61 s. 6 d. ; « à plusieurs povres honestes,

pour les aulmosnes de Noël », 18 Ib. 7 s. ; le jour de

S'-Vindicien, à quatre pauvres, 3 s. 4 d. ; aumônes de

Pâques, 26 Ib. 17 s. 8 d. ; aumônes de la Pentecôte,

37 9. 10 d. ; aumône faite quand monseigneur alla à

Douai, à la procession, 20 s. ; à Jacques Vignon, rece-

veur de la Pauvreté d'Arras, 264 Ib. ; à Pierre De le

Salle, aussi receveur de la Pauvreté, 18i Ib. ; » paie le

pénultième de jullet lo40 à monseigneur le prieur, pour

Charles de Lescluze, sou nepveur, de don (jue monsei-

gneur luy a faict en aulmosne pour l'entretenir à l'es-

colle, pour le terme de le Saint- Jeii.in précédent o, 12 Ib.

(f" 32). — A Claude Gaillard, d'.\bbeville, d pour une

meullc de xviii palmes pour le grand molin de Deinen-

court », 24 Ib. 9 s. 8 d. ; transport de cette mejle

d'Abbcville, 10 Ib. ; « pour la récréation que monsei-

gneur a donné pour les receveur et auditeurs du comp-

te », 57 s.; à Jean Ansart, grône ier, pour vente de

63 muids 12 mcncauds 2 boiss. 2 quart, et un tiers de

mencaud de blé distribué à plusieurs personnes, 816 Ib.

15 s. 4 d. (f> 34).

15
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H. 121. (Registre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

l539-lo4l> — Registre semblable. — Grains em-

ployés. « Pour la nourriture des coulons et poulies

d'Ynde », 8 mencauds de blé ; « à ung huissier de Ma-

lines, VI" mencauds ii b. de blé, mesure d'Arras, pour

le sanoien en quoy l'Église avoit esté condampnet »

{1° 20). — Mises. A Nicolle Le Maire, curé de la Made-

leine, pour le service et les funérailles de Jérôme, filleul

et serviteur de l'Abbé, 61 s. ; à Jennet Lombart, 2 paires

de chausses, 3 aunes de drap gris, 4 aunes de doublure,

quart, de drap blanc, 40 Ib. 13 s. 8 d.; a paie le ir d'ap-

Tril à maître Adam Grard, maître des escolles de Cité,

pour la portion d'ung an pour ledit Jennet Lombart »,

30 Ib. ; une paire de souliers pour le même, 6 s. 8 d.; le

même jour, à maître Jean Adam, chanoine d'Amiens,

principal du Collège de Boncourt, 24 Ib. 16 s. 11 d.

(f° 24). — Voyages divers, ûotamment un à Abbeville,

pour achat de meules pour le moulin de Méaulens d" 27).

— Aumônes. A la Pauvreté d'Arras, 416 Ib. ; à Ilemy

Hanart, « pour son frère, povre innocent », 25 s. ; au-

mônes de Toussaint, 40 Ib. 4 s. ; aumônes de Noël, 14 Ib.

5 s.; aumônes de Pâques, 45 Ib. 11 s. ; à Laurent Fran-

chois, jadis aide de bouteiller, « que monseigneur luy

a donné pour avoir apris son mestier soubz Regnault

Coillerel », 6 Ib. ; à Charles de l'Écluze, « pour l'entre-

tenir à l'escolle », pour l'année, 24 Ib. (f° 29).

H. 122. (Registre.) — In-folio ; 33 feuillets, papier.

lo4l-IS43< — Registre semblable. — Grains dé-

livrés par l'Abbé. A la veuve de Claude de Recourt,

UJ mencauds de blé ; à la veuve de Gilles du Hamel,

13 m. ; à la veuve de Charles Le Blon, 13 m. ; à la veuve

de maître Wiilerand du Busrobert, 13 m. ; à Jean Gre-

nier, cui.sinier de l'Abbé, 8 m. ; à maître Jacques Le
Mieure, médecin, 16 m. ; à Jeanne Rotin, « povre fille,

pour aller en relligion », 1 m. ; à Seuwe, écuyer de

l'Abbé, pour ses gages, 2 muids 4 mencauds ; à maître

Antoine Thobos, 6 m. ; au maître d'hôtel, a pour ung
cheval qu'il a vendu à monseigneur », 4 muids 8 mène;
« délivré en aulmosnes aux povres gens » , 5 muids

9 mène. 3 boiss. 2 quart. ; à Jean Le Mercher, greffier

(le l'Abbaye 3 m. ; « à une femme qui a vendu du drap

à monseigneur», 2 b.; à Chariot, « varlet des archiers »,

."> m. ; au lieutenant du prévôt des maréchaux, 1 m.
(P- 21). — Mises. Vin livré au prévôt de S'-Vaast, Ch.

Ricard, 74 Ib. 10 d. ; « pour fillaches à enfiller les re-

questes des povres, pour envoler au grenetier pour dé-

livrer le blé », 8 d. ; déduction faite à Robert Bauldry,

a pour le jocq du grand molin de Blangy..., lequel a

jocqué IX sepmaines » ; une selle de cheval, 60 s. ; dé-

penses diverses pour Jennet Lombard, 49 s. 6 d., à Jean

Heriin, receveur de la Pauvreté d'Arras, 416 Ib. ; entre-

tien de Charles de Lécluse, 24 Ib. (f" 24).

H. 123. (Registre.) — In-folio; 33 feuillets, papier.

I544-1546- — Registre semblable. — Délivrance

de grains. A Gilles Nepveur, ferronnier, et Guillaume

Mouton, huchier, « sur ce qu'on leur poeult debvoir »,

4 mencauds de blé; à Pierre de Buyens, relieur de livres,

2 m. ; à Madame de Souastre, 16 m. ; à Andrieu de

Moiry, a qui avoit trouvé la bougette Gamot Géry », 1 b.;

à une pauvre femme, 1 m.; aux Sœurs grises de Ba-

paume, 12 m.; « aux povres relligieuses de Housdain »,

1 m.; au prieur des Carmes, 17 m. ; aux Sœurs de

S'^-Glaire, 2 m.; à Pierre Lambert, peintre, <( sur ce qu'on

luy peult debvoir », 1 m.; « à ung personnage », 10 m,;

aux Frères mineurs, 6 m.; à maître Thomas, prieur des

Jacobins, 2 m. ; « à le belle-mère du feu prieur Quin-

cault », 1 m.; à dom Jean Fachin, abbé de S'-Jean-au-

Mont, 3 muids 2 m., à maître Christophe Bassée, « pour

MM. de Chapitle d'Arras, pour les povres de Cité »,

6 muids 4 m.; vente sur le marché d'Arras, 984 men-

cauds (f° 21). — Mises. Débours payés à Jean de Gru-

latte, chanoine d'Arras, pour sa visite du collège S«-.

Vaast de Paris, 50 s.; frais de voyage de Robert Dores-

mieulx, religieux de S'-Vaast appelle de Haspre, sa

résidence, par l'Abbé de S'-Vaast ; a paie pour quatre

saclés à mètre la monnoie », 3 e. 4 d. ; à Jean Walins,

valet de chambre, « pour une année eschutle corne des-

sus, pour ses gaiges d'avoir gardé les vins de mondit

seigneur», 20 Ib. ; à Etienne Maillart, ses gages d'un

an, € come porteur de croche de mondit seigneur »,

20 Ib. (1° 24). — Mises de voyages. A Enguerrand Du

Gardin, prévôt d'Angicourt, sommes déboursées pour

les affaires de sa prévôté, 26 Ib. 12 s. ; etc. (f° 27). —
Aumônes. A Jean Vignon, receveur général de la Pau-

vreté d'Arra", 232 Ib.; à Jean Le Febvre, aussi receveur

général, pour le reste de l'année, 192 Ib.; aux Clarisses,

aumône, 14 Ib,; «à Oger Obry, povre home honeste de

la parroisse Sainct Eslienne, chargé de sa femme en-

chaincte et de trois enffans », 20 s. ; à dora Jacques

Grespel, religieux de S'-Vaast, 24 Ib.; à sire Nicolle Hal-

lot, H pour la table de xvi mois de Jan Tourneminne, »

38 Ib. ; écollage d'Antoine Burre, 7 Ib. 10 s.; à Rocq Ga^
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tnand, cuisinier du couvent, pour sa fille religieuse, 6 Ib,;

à sire Nicolle Hallot, « pour la table Claude Mathieu. ..i,

lo Ib. 18 s. ; avances faites à l'Abbé, « pour aller à Ma-

lines, veoir son père », 120 Ib. (f" 28).

H. 124. (Registre.) — In-folio; 32 feuillets, papier.

lo46-lo-19' — Registre semblable. — Recette

extraordinaire. Du meunier de Demencourt, a h cause

de la bise.xte, a esté receu pour l'an .w^^uil », 2 b. de

blé à 28 s. le mencaud, soit 14 s. » (f" 17). — Délivrance

de grains à l'hôpital d'Houdain, aux Louez-Dieu d'Ar-

ras, etc. ; à Guillaume de Bury, « pour fournira la des-

pence », 12 muids 8 mène, de blé (f" 23). — Aumônes.

A Jean Lefebvre et à Thomas Le Maire, receveurs de la

Pauvreté d'Arras, 4241b.; « paiéà Jan de Bomon, bour-

goisd'Arras, pour Jennet, son filz, estudiant à Paris, pour

luy aider à son estude », 8 ib. 11 s. 6 d. (1° 27). — Payé

à Guillaume de CouUemon, pour le bois qui a servi à

faire le pont des mou'ins de Demencourt ; « paie le

IX' de juing 1j48, à Anthoine Caudron, nothaire aposto-

licque, pour estre venu à Saint- Vaast coUationner à l'ori-

ginal lez lettres de fondations des roys Théodorich et

Charles le Chaulve », 4 s,; pour la minute et la grosse

des lettres fondant la messe du Saint Sacrement, etc.,

20 s.; à Claude de Hesfle, avocat de l'Abbaye en l'Offi-

oialité d'Arras, 2 années de si pension, 12 Ib. (f° 28j.

H. 185. Registre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

1549-1549. — Registre semblable. — Mises. Payé

à Nicolle Lentailleur, prieur de S'-Vaast, pour un voyage

à Lille, 10 Ib. 16 s. (f" 23). — Aumônes. A Thomas Le

Maire, receveur de la Pauvreté, 416 Ib.; aide d'étude à

Jennet de Bomon, jusqu'au jour où il a obtenu une

bourse, 4 Ib. 14 s. 10 d.; sonnerie de la messe du S'Sa-

crcment, pour trois ans, 6 Ib.; à Antoine Coillerel et

Anne de Miraumont, acompte pour édifier la chaj'elle

de S"-Agnè3 située sur le pouvoir des Maux, dans la

cité d'Arras (f« 25).

H. 126. (Registre.) — In-folio ; 30 feuillets, papier.

I54^-I550> — Registre semlilable. — « Somme
toutte de la value du nouvel asserine et moulins », pour

l'année 1.S49, 191 muids 13 mt-nc. 1 boisseau de blé

(f" 18;. — Délivrance de grains. « Pour les nopres de la

fille de Hervaing », 4 mène. 3 b. de blé; à Baudet de

l'Estrée, vaslelleur de S'-Géry, 2 m. (f° 21). — Paie-

ments de gages aux officiers de l'hôtel de l'Abbé (f° 23).

— Aumônes. A Thomas Le Maire et Jean Marchant, re-

ceveurs généraux de la Pauvreté d'Arras, 408 Ib.; pour

la construction de la chapelle S'^-Agnès eu Baudimont,

50 Ib.; célébration de la messe du S'-Sacrement par les

religieux au cours de l'année, 109 Ib. 12 s. (t" 23). —
Construction d'un meuble pour mettre « les papiers de

l'état de nouvel assenne » , 7 Ib. 9 s.; achat d'un « couing

de pré acheté pour le commodité des molins de Blangy »

18 Ib.; pour un arbre de moulin pour Demencourt, 9 Ib.

a pour avoir fait pionner en la rivière de Blangy », 19 Ib.

n fiens et ouvragez de fouage » au jardin de Hervain,

60 s.; à Pierre Lagache, a pour une pièce de satin

tanné», 641b. H s. 6d. (f^ 26).

H. 127. (Registre.) — In-folio ; 30 feuillets, papier.

1S50-I55%> — Registre semblable. — Délivrance

de grains. A Jacques Prévost, peintre de monseigneur,

8 m. de blé ; à Guérard du Buf, placqueur. 1 m. ; à

Jeanne de Longueval, femme de Charles de Sotrecourt,

2 m. (f°22).— Aumônes. A Jean Marchant et Jean Berlin,

receveurs de la Pauvreté d'Arras, 408 Ib.; aumônes à di-

vers pauvres ; « à sire Fremin, pour célébration de quatre

messes à l'intention de monseigneur, pour un an », 20 Ib.

16 s. (f° 23). — Mises diverses. A Pierre Le Guérard,

deux meules pour les moulins de Blangy et de Méaulens,

97 Ib. 10 s.; à Jean Franchois, charpentier de S'-Vaast,

percement de ces deux meules et autres travaux, Il Ib.

12 s. 8 d.; à Guillaume de Coullemont, bois de la roe

du grand moulin à grain de Méaulens, 13 Ib. ; t aux six

hommes du tlrand Marchiet, pour l'enseignement de

l'apréciation de la valeur du blé o, 12 s. ; à Jean Véret,

verrier, pour 11 pieds et demi de verre pour le moulin

de Blana;y, à 2 patars le pied, 23 s. ; à Nicolas Vaillant,

pour le bois d'une roue au grand moulin de Méaulens,

13 Ib.; à Roc Gamant, pour 172 aunes deservietles pour

l'Abbé, 38 Ib. 12 s. 6 d. ; à Valumeur de la Madeleine,

voyage à Haspres, 12 s ; à Guy et Jean Le Duc, meu-

niers de Blangy, 2 voyages à Lille pour acheter deux

meules, oO s.; à Jacques Sintin, maître d'hôtel de l'Abbé,

pour un voyage qu'il a fait « vers l'abbé du Parc, rece-

veur général, pour les commis du concilie », 16 Ib. 7 s.;

h Guy et Jean Le Duc, meuniers de Blangy, « pour le

mollure du pain des povres », 16 Ib. 10 s.; à Pierre La-

gace, marchand, pour plusieurs « parties de drnpz de

soies », 52 Ib. 9 s. (f" 26). — Sommes reçues directe-

ment par l'Abbé et non par le receveur du présent

compte, (I pour paier le pension de monseigneur d'Ar-

ras», 600 Ib. (f 28).
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H. 128. (Registre.) — In-folio ; 28 feuillets, papier.

1551-1533. — Registre semblable. — Dépense

en grain. Aux couvreurs d'ardoise et de tuile, aux plom-

biers et charpentiers, pour leurs gages annuels « pour

subvenir aux tonnoirs », 20 mène, de hlé; à Nicole Go-

din, médecin, 12 m. ; aux enfants de feu Jacques du

"Wez, valet de cloître, 6 mène. 2 b. de blé; à Jacques

Prévost, peintre de monseigneur, pour ses gages, 8 m. ;

à Paul Maynnart, « naguères seneschal du réfroitoir,

par sepmaine i b. de blé », 13 mène; à Jean Havrelan,

valet des œuvres, 13 mène; à Jean Du Pré, ancien bar-

bier du couvent, 6 b. de blé ; à Jean Cochon, pionnier

d'Hervain, 1 m. ; à Jean Du Raanel, sergent des eaux

de Méaulens, 2 m.; à Adrien Du Rocquel, mercier,

15 m.; à Jean Grégoire, « noir messagier », 1 m.; « pour

ung tableau amené de Bruxelles, 2 m. ; à Claude de

Buyens, libraire, 2 m.; «à Jehan de Givency, orphèvre

demeurant Arras, pour une couronne et houpeau d'or

enrichie de pierries », (î muids, 4 m. de blé ; à Pierre

Vignon, marchand de vins, pour fournitures faites à

l'Abbé, 2a muids de blé, valant 300 Ib. ; à Allard de

Lannoy, marchand de vins à Arras, pour fournitures au

même, 4 muids 6 m. de blé valant 112 Ib.; à Christophe

Santin, aussi marchand de vins, 6 muids 11 mencauds,

valant 160 Ib. 10 s.; vendu « à ung souldart du capitaine

Béry, 14 mencauds, pour 21 Ib. (f» 21). — Aumônes.

A Jean Herlio, receveur général de la Pauvreté, 392 Ib.;

à maître Jean Carpentier, secrétaire du Chapitre d'Ar-

ras, € pour la table de Pontus Desmarez, tilœul du

sieur de Bugnicourt », et pour divers objets, 52 Ib. 12 s.

(f" 24). — A Andrieu Vérité, procureur et sindio de

l'Abbé, 61 Ib. 12 s.; au sieur de Houchin, 508 Ib. 9 s.
;

à Nicûlle Lentailleur, religieux et prieur de S'-Vaast,

don gratuit et annuel à lui accordé par l'Abbé, 250 Ib.;

à Jean Pilet, religieux et receveur de l'Abbaye, a pour

subvenir aux mises du buffet » ; à Gilles Nepveu, feubre

demeurant à Arras, ouvrages de son stil au moulin de

Blangy, 49 s. 8 d. (f» 24 v°). — Le comptable note sous

la rubrique « Remises », que les recettes obtenues de

Jean Le Merchier, censier de Hées, de Jean Lanthoine,

censier de La Falèque, de Pierre et Nicolas de Buires,

censiers de Moffiainea, de Bastien Le Bègue, censier de

Thélus, de Pierre Vignon, Allard de Lannoy, Jean de
l« Becq, Christophe Santin, Charlotte Charle, Nicolas

Vérité sont fictives et ont servi à payer le prêt d'argent

fait à l'Empereur, les vins achetés pour le couvent, no-

tamment des « vins de Rins », et « une treille et huis de

fer venant de Thérouanne b achetée au soldat susnommé

(f-- 25 v).

H. 129. (Registre.) — In-folio ; 34 feuillets, papier.

&5%-lSS4< — Registre semblable. — Ventes de

blé pour couvrir l'Abbé des sommes dues à Jean De

May, peintre demeurant à Bruxelles ; à Allard de Lan-

noy, pour fourniture de vins ; à Fremin Le Duc, échop-

pier, pour « plusieurs parties de satin et aultres sortes »

(f^ 24). — Aumônes. A Jean Herlin et Pierre Lagache,

receveurs de la Pauvreté d'Arras, 568 Ib. ; à Jacques

Grard, receveur de l'Hôpital S'-Jean-en-l'Estrée d'Arras,

(c pour subvenir aux nécessitez des malades », 4 Ib.

(f" 27). — Autres mises. A Laurent Hoguet, naguère

serviteur de feu Robert Ansart, receveur de l'Abbaye,

solde de ses gages, 18 Ib.; à Jean Descouleurs, drapier

d'Arras, en acquit d'une dette laissée par feu Gilles De

Lannoy, religieux de S'-Vaast ; à Pierre Debuires, cen-

sier de Mofflaines, « pour une haquenée par luy livrée

au capitaine Blondeau et à luy donnée par mondit sei-

gneur », 16 Ib.; à Gilles Nepveu, pour une aiche neuve

au grand moulin de Méaulens, 41b.; à Jean François,

charpentier, pour deux lanternes par lui faites pour les

moulins de Blangy et Méaulens, 40 s.; à Jean Courtois,

marchand d'Arras, pour un muids de vin de Rin, 24 Ib.

10 s.; à Guillaume Noiret, concierge du celier au vin de

la ville d'Arras, pour 45 lots et demi de vin livrés à

l'Abbé, 141b. 8 s.; à Jean Van denHoulte, de Gand, pour

plusieurs livres par lui achetés et envoyés à l'Abbé,

9 Ib. 12 s. (fo 28).

H. 130. (Registre.) — In-folio ; 32 feuillets, papier.

15&9-ItS59« — Registre semblable. — « A esté

délivré pour la nourreture des pouUets et chappons de

monseigneur l'Abbé », 5 mencauds 3 b de blé (f° 21). —
Paiements effectués à divers, sur les recettes en grains,

notamment à Jean Castaine, marchand de beurre; à

Jeannette Martin, « pour luy paier xii Ib. t. que mondit

seigneur luy avoit donné pour l'aidier à marier », 11

mène, de blé ; « à ung souldart alleman, lequel avoit

gardé Hervaing », 24 m.; gages de Hazart, concierge de

l'Hôtellerie S'-Vaast, et de Guillaume Seure, écuyer,

concierge de Mofflaines (f" 21). — Mises. A Jean, cen-

sier de La Falèque, 42 écus soleil « pour ung cheval que

monseigneur le viconte de Gand a eu de luy » ; à Guil-

laume Le Vasseur, écuyer, seigneur de Valhuon, bailli
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général de l'Abbaye, pour un cheval bai vendu à l'Abbé,

88 Ib.; à Jean Franchois, charpentier, pour un rouet

neuf et une lanterne pour le grand moulin de Blangy,

33 Ib. ; réductions accordées aux fermiers de Thélus, La

Falèqne, Hées, pour la part qui revient à l'Abbaye sur

les « ympostz assis sur les terres du pays d'Arthois »

(f 36).

H. 131. (Registre.) — la-folio ; 32 feuillets, papier.

loo9-Io6l* — Registre semblable. — Délivrance

de grains. Aux religieuses « du couvent en Cité-lez-

Arras»,6 mène; à Jacques Prévost, peintre, 8 m.;

aux douze sergents « du bourg d'Arras », 12 m. ; à

Adrien De Le Rue, apothicaire, « à bon compte de ce que

luy est deu ->. t^± Ib., 10 s.; à Baudrain Le Conte,

poissonnier, 13 Ib. 8 s. ; aux prieur et couvent « des

Bonnes-Nouvelles lez la ville d'Arras», 4 mencauds de

blé; à Balthasar Le Gambier, marchand d'Arras, 12

muids 8 mène, de blé (f" 20). — Mises. A Rolland Couppe,

marchand d'Arras, fournitare d'une meule pour un des

moulins de Blangy, 69 Ib. 7 s. ; à Mahieu de Waudri-

court, charpentier, installation de cette meule, 6 Ib.

17 s. ; chargement et transport de celle-ci à Blangy,

o Ib. 17 s. ; travaux semblables à Demencourt ; à Josse

Lotten, bailli de Zinthines (Petite-Scynthe). pour les

affaires dudit lieu après le décès du censier Guillaume

Groneweghe, 4 Ib. (f' 24).

H. 132. (Registre. — In-folio ; 18 feuillets, papier.

I5C%>IÔ64I* — Registre semblable, contenant seu-

lement la recette du nouvel assenne en grains et les re-

mises auxquelles elle a donné lieu.

H. 133- (Registre.)— In-folio ; 55 feuillets, papier.

IS90-I59I* — Registre semblable. — «Nouvel

assenne. Arriéraiges deubz à Messieurs de S'-Vaast, à

cause de l'arrentement de Mez Castel (.Mercatel), par

pluiseurs personnes, pour l'année escheue au jour de

Noël xyCLXx et des an.s précédens» (f" 1). — u Mercas-

teL Nouvel assenne, .wclxxi » (I" .i). — o Mercastel.

Nouvel awsenne, mil vcl.xx et arriéraiges précédens »

(f" H). — Reliefs et droits seigneuriaux dus à S'-Vaast,

h raison de 60 s. parisis à chaque succession, vente, don,

transport, etc., de cet arrentement, comme il appert par

les lettres de celui-ci du 6 juin 1442 (f' 22). — Déclara-

tion des terres de l'arrentement du nouvel assenne à
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Mercatel, renouvelée en 1566 (f" 28). — Lettres dudit

arrentement, données par l'abbé Jean, le 6 juin 1442

(f° 39). — « S'ensuit les terres appartenans aux hoirs

Hobert Foucquet, qu'il lient en arrentement de S'-Vaast»

{f° 44).

H. 134. (Registre.) — In-folio; 68 feuillets, papier.

169%- 1631. — « Compte que faict et rend à

monseigneur le révérendissime prélat de l'église et

abbaie de Sainct-Vaast d'Arras, Jan Marescaille, com-

mis à la recepte des arrentemens des Caritéz de Biache,

du Sart et de Peule, etc. », pour les années 1630 et

1631. — Valeur de l'arrentement de Biache, 80 men-

cauds de blé (f° 28). — Déclaration des terres de l'ar-

rentement du Sart de Biache, qui vaut 16 mené, (f" 30),

— Déclaration des terres de l'arrentement de Pelves,

qui vaut 20 Ib. (f° 34). — Délivré, sur cette recette, à

Pierre Manessier, receveur général de l'Abbaye, 234 Ib.

(f" 64).

H. 133. (Liasse.) — 131 pièces; 1 parchemin, 130 papier.

loo3*lS69. '— Muniments de comptes du nouvel

assenne, contenant des états de travaux des fournisseurs

de l'Abbaye, leurs quittances, et les ordres de paiement

de l'Abbé sur la caisse de G. de Bury, receveur de cet

office. — Pauvreté d'Arras : aumônes des années 1533

et 1334
;
quittances de Jean Berlin et d'Antoinette de

Croix, sa femme, de Pierre Lagacbe (pp. 1-12). — Hô-

pital S'-Jean-en l'Estrée
;
quittance (1333) de Jacques

Guérard (p. 13). — Pension viagère de Guill. Fremin

(m. d.), un écu soleil par semaine, « avec sa provende

ordinaire et ung lot de vin qu'il prendra par chacun

jour » (p. 14). — Don de 10 florins (m. d.) à J. de Rode,

garçon de cuisine (p. 16). — Voitures faites par le cen-

sier de La Falèque, en 1553, pour amener ou reconduire

Madame de Vaulx, « ung martinet à Andinfer apparte-

nant au gouverneur d'Arras », la nourrice de M. de Bi-

gnicourt; M°" de Cuinchy, la femme de M. Le Maistre,

la nièce de l'abbé d'Arrouaise , les bagues de M. de

Vaulx, M"° de Montmorency, M""" de Mingoval, la femme

Dominé, les bagues de M. de Bignicourt, la sœur de

M. le Président à Lille, du poisson, etc. (p. 17). — Voi-

tures semblables (1559) : M. le Vicomte, M. de Gervat.

M. de Bailleu et sa femme, M. le bailli et sa femme, la

fille du procureur Crusolz, le Grand Receveur, le Doc-

leur, la femme de M. le Vicomte, la fille de M. de Cuin-

chy, le grand Prévôt, M°" de Vaulx, la femme du rece-
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veur de Béthune. la femme du conseiller du Roi, dames

diverses coiduites à Douai « quant la ducesse se party

d'Arras », le frère de M"' de V.iulx « quy estoit le pru-

vost de L'Ile », v un gcntilshomme nomm.'^z Bouloine »,

une dame « qui estoit au logis de M-"" de Bignicourt »,

M. le f^rieur, les bagues du grand bailli de S'-Vaast, etc.

(p. 18) — Voitures semblables (loUl) : La femme de

M. le Bailli aux noces à Béthune. les bagues du comte

de Meygnes{l), le Conseiller-expert, M"° de Vendasme,

M. de Brenier {?), « le paintre, la femme du receveur de

Béthune, le chapelain de monseigneur, les bagues « du

capitainne Du Jain (?) à Hesdin, les biigues du Sous-

Prévôt, le beau-fils de M"= de Widasme (sic), charrois de

bois, etc. (p. 19). — Quittances de J. DescouUeurs, dra-

pier à Arras, et de Jean Courtois, marchand audit lieu,

ce dernier pour fourniture (1553) de vin de Rin pour

M. de Cuinchy (p. 20-21). — Commission donnée à

Laurent Hoguet, pour servir l'Abbé « en escriptures et

pluiseurs affaires aprèz le trespas de feu damp Robert

Anssart, relligieulx et receveur de l'Abbaye » (novembre

1553) (p. 22). — Quittances diverses (ioo4) : G. Desrée
;

Etienne Maiilart, prêtre ; Jacques Desmestres, docteur

en médecine ; Fremin Havrelaii, prêtre, valet de

chambre de Martin Asset et de l'Abbé actuel ; NicoUe

Lentailleur, prieur de S'-Vaast ; Guill. Noiret, « con-

cherge du chelier au vin de la ville d'Arras, pour la

maison et abbaie de Sainct-Vaa«t d'Arras » ; Jean Van

den Houtte, de Gand (p. 23 30). — Mémoires (1552-

1554) de Jean Le Maire, bonnetier d'Arras : bonnets à

4 religieux <i estans de présent aux escolies à Gand »,

pourpoints et bonnets à Guill. CoUart, J. Bourgois, J

Oudart, Ja. de Uabarcq, Ant. de Gomiécourt, P. de

Bury, J. Doriismieulx, des mêmes écoles, plusieurs aunes

à'escappulaire, bonnet à Laurent Hoguet, petits bonnets

noirs à oreilles aux deux enfants de J. Havrelan, huchier,

« couvert ung chappiau de passatin large et mis une

loiure de taffeta et est bordé de passeman allentour »,

une paire dt; mitaines fortes, fournitures diverses faites

à Ant. Facquier, réfecturier (p. 31), une douzaine de

thains, un bonnet h oreilles de fine écarlate de t'ari'

pour l'Abbé, pour le même 2 flacons de (in étain fermés

à clef et munis de gobelets dimt l'un pend à une chaîne

d'étain et l'autre à une a chalnture de noir buf... une

baiettfi de fin coton, ouvrage de Venise », fournitures

faites à Jean Roullet, ancien religieux demeurant aux

Carmes de (jrandmont, pour l'Abbé 9 aunes el demie de

damas rouge fin « pour faire ung caufliinons d avec

16 aunes de ruban de soie verte de Coulonyne, fuurni-

iures pour un autre gonfanou en damas gris « fort fin à
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grand foeulle », pour l'Abbé t une chemise de maille

clavées » de 8 carolus d'or, deux flacons de verre cou-

verts de cuir et de fer blanc, deux flacons d'étain, etc.

(p. 32). — « Parties déboursées par moi Jo. Carpenlier,

chapellain d'Arras et secrétaire du Chapitre, pour Pontus

Du Maretz, filœul de Mgr, monseigneur de Buignicourt,

entretenu à l'escole en mon logis, par révérend père

monseigneur de Sainct-Vaast » (mars 1553 a. sept. 1554) :

Térence relié en cuir, Si/ntaxis Despauteriana, Adagiorum

Erasmi Roterodami epitome, Commcntaria Julii Cesaris,

Heures à l'usage d'Arras longues, Virgilii opéra, OuiJii

metainorphosis, Erasmi de conscribendis epistotis, fourni-

ture de vêtements, soins durant une maladie, frais de

table et d'écolage (pp. 33-35). — Quittances diverses :

G. Le Vasseur, écuyer, seigneur de Valhuon (1558),

bailli de S'-Vaast, vente d'un cheval; Jean Maillin,

maçon, travaux (m. d.)au moulin de S''-Catherine; Jean

Miloo, vice-curé de S"-Catheriae (1560), obits célébrés;

Jacques (1559) et Nicolas Le Mieure, son fils, médecins

(1562), leurs gages annuels; P. Marotelle, procureur, six

années de sa pension ; Claude Censier et Legier Gellée

(1561), mesureurs de terres, arpentages à Roclincoarl ;

P. de Bretaine, fourniture de chandeliers d'étain; Piat

Cambier, de Douai (1561), travaux de charpente; Lyon

Cauvet, jardinier d'Hervain et Moftlaines, ses gages
;

Guillaume Seure, écuyer, sénéchal du bois de Mof-

flaines (1563) ; Liévin Van Uouken (1563, 1566), cuisi-

nier de l'Abbé, ses gages; Jacques Le Caron, jardinier

de l'Abbé (1563), ses gages; Adrien Poiton, valet d'éta-

ble (p. 36-52). — Commission de secrétaire de l'Abbé,

donnée (1551^) à Antoine Burre, prêtre, en remplacement

de feu Etienne Maiilart (p. 53). — t Billet de Phiiippes

de Paradis, cordonnier » (1560) : souliers et pantoufles

de trippe liégié, houzeaulx secq, sac de cuir, souliers de

maroquin sanglés et de cuir double, collet de maro-

quin, etc., pour l'Abbé, son cousin, son petit-cousin

Pierre Zunequin, son page, Josse Van Ruist, etc., etc.

(p. 54). — Quittance de J. Dubosquet, sieur des Cou-

tures, receveur de Saulty, mari de Barbe de Fontenelle,

demoiselle de Gouves, veuve de Jacques de Sentin
,

maître d'hôtel de l'Abbé, au sujet (1563) des gages de

ce dernier (p. 55). — Mémoire de Jean Noirel, prêtre

(1353, 1563), pour ses gages d'homme de chamire de

l'Abbé (p. 56-57). — Contestation de l'Abbaye avec

Guillaume de Bury, receveur du nouvel assenne, au

sujet (^1567) des comptes de rHùlellerie (p. 5S-j9). —
Et.its et quittances de J. Franchois, charpentier (1553j,

travaux aux moulins de Blangy (p. 00-62). — Etits des

grains reçus à S'-Vaast pour le nouvel assenne (1553,
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1363) ; distributions diverses à plusieurs gens de l'Ab-

baye (p. 6.3-6o). — Suite des états et quittances, avec

ordres de paiements sur le grenetier de l'Abbaye. Quit-

tances : J. Bellini, chanoine de Canibrai (lyo3, 1559),

pour la cure de Vis-en-Artois ; Nicolas Goddin, médecin

pensionnaire de l'Abbé (1553, 1559), sa pension; P. Hes-

pel, conseiller au Conseil d'Artois (i5o3j ; J. Delebecque,

marchand d'Arras (m. d.) ; Frémin Le Ducq, eschoppier

à Arras (m. d.), fourniture de satin; Nicolas Cuisinier,

Jaspart Labbé, Jean Dubois, J. de Gouy et A. Dcsmolins

1353, ioo't), fourniers de l'Abbaye (p. 66-79). — Etat

et quittances de Allard de Lannoy, marchand d'Arras,

pour fourniture (1553) de vin « tant de Rin que d'Es-

paigne » (p. 80-8i). — Ordre de paiement en faveur

(m. d.) de Jean Couronnel, licencié ès-loix (p. 83). -

Pensions d'un boisseau de blé par semaine à Adrien

Vacquette, serviteur de l'étable (1556) depuis 35 ans ; à

Péronne Pèlerin, veuve de Mahieu Dusauraer (1557),

(premier portier et sergent de l'Abbaye, mesureur et

sergent du gaule (p. 8i-85). — Remboursement (1559) à

G. de Bury des avances qu'il a faites pour payer l'alle-

mand qui a gardé Hervain et « nos planteries » durant

neuf semaines (p. 86). — Don de mariage (m. d.) à Jeanne

Martin ; don de six mencauds aux Clarisses d'Arras

(1560); à Jacques Prévost, peintre, pour avoir peint

i< certain tableau » (m. d.), 8 m. de blé ; don gratuit aux

« douze sergans du bourcq autrement dit sergans à

mâche de la ville d'Arras » (1361) ; don de 5 boiss. à N.

Pamel, messager de pied, et de 4 m. à Hugues de Tor-

tequesne, nayuaire (1501) premier huissier du Conseil

d'Artois ; acompte en grains payé sur ses gages à

Adrien De le Rue (m. d.), apothicaire de l'Abbé (p. 87-

9a). — Ordre au grenetier de Douai de payer 100 florins

à Martin Le Maire (1558), marchand de bois de celle

ville (p. 96). — Mémoires et quittances (1533, 1554,

1360) de J. Franchois, charpentier, de G. Nepveur, for-

geron, et de Mahieu de Waudricourt, sur le meunier de

S"'-Catherine, pour travaux faits h ce moulin (pp. 97-

103}. — Quittances tirées sur J. Leducq le jeune, meu-

nier de Méaulcns (1559) pour paiement de divers tra-

vaux faits à son moulin (p. 104-107). — Quittances sem-

blables sur J. Leducq, meunier de Blangy (1.358, 1359,

1561) pour travaux à son moulin (p. 108-118). - Étals

et quittances sur le censier de Mofflaines, au profil de

I*. Vignon, marchand d'Arras, pour vins fournis ^1533);

de J. Couronnel (1354) (pp. 119-120). — Réductions

faites à Ch. Le Pourveur, lieutenant de Feuchy (m. d.),

à Ch. Quarré, censier de Thélus (1534, 1559), à J. Le

Mercbier, lieutenant et censier de Hées (1554), pour
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paiement d'impôts ou autres avances faites par eux

(p. 121-127). — Quittance de Meurisse de Beauffort,

collecteur du pouvoir de Demencourt (1562), puur

avances semblables (p. 128). — Liquidation (1565) après

décès, des dettes laissées par J. Noiret, chambellan de

l'abbé J. Ruffault fp. 131). — Presque toutes les pièces

portent la signature dudit abbé.

II. 13tii. (Liasse.) — 60 pièces : i parchemin, 58 papier.

loOS-I 9lo. — 11 Arrests du Conseil d'Estat por-

tans règlement pour les pensions congrues, donnez es

années 1666 et 1667. » Imp. in-4° (p. 1). — Déclaration

du Roi (29 janvier 1686) sur les portions congrues des

curés ou vicaires perpétuels, et les rétributions de leurs

vicaires (p. 2). — Autre relative, au même objet (11 juil-

let), pour les cures du ressort du parlement de Tournai.

Placard imprimé (p. 3). — Autre déclaration (30 juin

1690) sur les portions congrues (p. 4). — Autre, sur le

même objet (décembre 1690). Placard imprimé (p. 6).—

Éditdu Roi (mai 1768) même objet. Imp. in^" (p. 7).—

« Mémoire pour les curés à portion congrue, par M. Le

Clerc, avocat au bailliage de Caen (1765i. Imp, in-4",

58 pages » (p. 8). — « Règlement de Monseigneur l'il-

lustrissime et révérendissime évèque d'Arras (7 janvier

1780) pour l'honoraire des curés et des autres ecclé-

siastiques de son diocèse » (p. 9). — « Chapitre des

payemens faits (1695, 1697, 1701) par domUidulphe
de Los, religieux et receveur général de l'abbaye de S'-

Vaast d'Arras, pour les portions congrues des curez du
patronage de ladite Abbaye « (pp. 10-12).—Autre, pour

1711 (p. 13). — Portions congrues en grains payées

(1761-1763) par les dimeurs de S'-Vaast, de CouUemont,

Gavrelle, Mercatel et Vis, aux curés desdits lieux (pp. 14-

21). — Déclarations des revenus (1578 à 1769) des cures

d'Athies, Bellonne, Boiry-Nolre-Dame, Brebières, Cor-

behem, Estrée, Gœulzin, Gouy-sous-Bellonne, Lambres,

Sailly-sur-la-Lys, Vitry (23-32).— Noie informe sur les

revenus d^s chapellesde N.-D. de Boisleux, S'-Eloi de la

Vigne, S"'-Élisabelh de Waudrifontai.'ie, N.-D. de Petit-

villers, N.-D. de Sailly-sur-la-Lys, N.-D. d'Izel (.\viii° s.)

(p. 33). — Accord relativement au gros de la paroisse

de Ponl-en-Amiénois, conclu (1652) entre le curé Tous-

saint d'Écry et l'abbaye de S'-Vaast, seigneur dudit

Pont «et ses dépendances es villaiges de Quérieu, Si-

Gratian, La Houssoie, Le Muttoy et aultres lieux »

(p. 34). — Sentence intervenue (1711) au Conseil d'Ar-

tois entre le Chapitre d'Arras et le curé de Frémicourt

(pp. 35-36). — « Arrest du Parlement du 20 aoust 170(>,

confirmalif d'une sentence du Conseil d'Artois rendue
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au profit des sieur abbé et religieux de l'abbaye de S'-

Berlin à S'-Omer et du Chapitre de Béthune, gros déci-

mateurs, contre le curé de S'-Vaast de Bélhune, relati-

vement à la cure d'Essars, par laquelle sentence le curé

a esté débouté de sa demande en portion congrue de 300

Ib., sur le fondement que la cure luy fournit en dixmes,

domaines et casuel unrevenu excédant portion congrue. »

In-fol. imprimé (p. 37). — Arrêt du Parlement de Tour-

nai (1687-1688) en faveur du curé de Templemars,

contre l'abbaye de Flines, relativement à la portion

congrue (p. 39). — Arrêts de Parlement (1772 et 1777)

en faveur de H.-B. de Rozé de Fleury, archevêque de

Tours, abbé commendataire de Rabais, curé primitif

d'Ussy-sur-Marne, et des fermiers de ses dîmes, contre

Pasquier Dorgé, curé dudit lieu, qui réclamait le paie-

ment du gros de sa cure et en appelait d'une sentence

du Châtelet du 20 mars 1772 (pp. 40-41). — Discussion

entre les gros décimateurs d'Azincourt (17661767

et le curé du lieu, relativement aux fruits de la cure

(pp. 42-46). — Affaire semblable entre P. Pigault, curé

de Rambures (17.o5-17o8) et la collégiale de S'-Firmin-

le-Gonfesseur d'Amiens (pp. 47-48). — Question sem-

blable (1766) entre le curé de Verquin et Verquigneul

d'une part, l'abbaye de S'-Bertia et la collégiale de Lens

d'autre part (p. 49). — Requête présentée au Conseil

d'Artois par l'abbaye de S'-Vaast, pour modération des

portions congrues de plusieurs curés de la province

(1710-1711), en raison des dévastations de la guerre

(pp. 50-32).— «Consultations [pour l'abbaye de S'-Vaast

1773], en faveur des décimateurs. Première consultation ;

Les curés qui ne sont pas à la portion congrue sont te-

nus à stipendier leurs vicaires. » Imp. in-4°, 19 pages

(p. 53). — « Consultation pour l'abbaye de S'-Vaast sur

la question de savoir qui doit la portion congrue des

vicaires lorsque les curés ne sont pas eux-mêmes à por-

tion congrue » (1783). Imp. in-4'', 31 pages (p. 5i). —
Autre mémoire (17bo); ms. (p. 55j. — Arrêt du parle-

ment de Paris condamnant (1781) les sieurs obéancier,

chanoines et chapitre de S'-Just-en-Bas, en Forez, à

payer portion congrue à P.-A. Perrin, vicaire perpé-

tuel (p. 56). — Contestations sur question semblable

(1700) entre P.-Fr. Delarue, vicaire de Gauihin etCau-

court, et le Chapitre d'Arras (p. 57). — Sentence de

la gouvernance de Lille (170i), cstim-int qu'il y a lieu

à l'établissement d'un chapelain à Radinghem et Esco-

becque et au paiement de sa portion congrue (p. 58). —
« Comment se partagent les fruits de l'année entre les

héritiers du bénéficier et le successeur au bénéfice?»(s.d.)

(p. 89). — Autre semblable (p. 60).

PAS-DE-CALAIS.

II. 137. (Liasse.) — "2 pièces, papier ; 'i sceaux ; II caclieU.

I4»5-1ÎSÎ-— Opinion de Van Espen sur les

synodes diocésains (p. 1). — Lettre de Pierre de Ran-

chicûurt, évêque d'Arras (1495), statuant définilivement

sur le rang de l'abbaye de Saint-Vaast au synode dio-

césain. Sur une querelle précédente muiî entre Guil-

laume, abbé de Marchiennnes, et Antoine de Coupigny,

abbé du Mont-S'-Eloi, le même évêque avait décidé que

l'abbé de Marchiennes tiendrait la première place à

gauche et l'abbé du Mont-S'Éloi la deuxième place à

droite, la première de ce côté appartenant à l'abbé

d Anchin ; mais comme, par des accords précédents

l'abbé de S'-Vaast s'était vu adjuger la première place

après le grand archidiacre, avec attribution de la pre-

mière place après l'archidiacre d'Ostrevent au prieur de

S'-Vaast en cas d'absence de son abbé, l'évêque décide

que l'abbé de S'-Vaast présent au synode tiendra le

premier rang après le grand archidiacre, mais que, s'il

est absent, le religieux délégué en sa place prendra le

rang de l'abbé de Marchiennes absent, ou suivra immé-

diatement celui-ci présent (p. 2.) — Invitation en-

voyée par l'évêque François Richardot (21 avril 1568)

pour le synode qu'il tiendra le 16 mai prochain (p. 3).

— Mandement de Mathieu MouUart, évêque d'Arras

(1" septembre 1584) pour son synode du 14 octobre

suivant (p. 4).— Acquiescement de Jean Sarrasi , abbé

de Saint-Vaast, à ce synode (6 septembre), et déiégatioa

par lui donnée à Noël de Novion, prieur, et J. Le Bour-

geois, hospitalier, pour y représenter l'Abbaye (p. 5). —
Décision de Mathieu Moullart (13 octobre) plaçant iN. de

Novion non après l'abbé de Marchiennes, selon sa de-

mande et ses droits, mais immédiatement après tous les

abbés et abbesses du diocèse, c^mme n'étant pas seul

représentant de l'Abbaye et n'apportant pas de pouvoir

de vote sur les affaires à traiter au synode (p. 6-7). —
Protestation de l'Abbé et plainte adressée au Pape à ce

sujet (17 et 19 octobre (p. 8 9). — Procuration donnée

par Jean Sarrasin (13 octobre) à Guillaume Gazet, curé

à'- la Madeleine d'Arras, punr assister au synode et en

rapporter tout ce qui pourrait y être fait en violaiion des

droits de l'Abbaye (p. 10). — Refus des memLirts du

synode (23 octobre) d'admettre o-tte procuration (p.

11). — Lettre du pape Grégoire XIH à l'archevêque de

Cambrai, le priant (1" janvier 1583) déjuger ce diffé-

rend (p. 12). — Sentence rendire (26 octobre 1583) par

François Buisseret, officiai de Cambrai, poitant qu'il ne

serait rien innové contre les droits de l'abbaye de Saiot-~



SÉRIE H. - CLERGÉ RÉGULIER. 121

Vaast (p. 13). — Convention entre Jean Sarrazin et

Mathieu Moullart (s. d.) ; ils nommeront respectivement

des arbitres qui trancheront la difficulté (p. 14). —
Consultation collective de Boëce Épo, François Goet-

schalc, Biuduin Vanderpiet, Richard Vit et J. Ridder,

à ce sujet, fournie à Douai le l.j mars 1.583 (p. lo). —
Invitation de Mathieu Moullart aux doyens de son

diocèse à formuler leurs griefs. Plaintes de ceux-ci pré-

sentées par Jean Collard, curé de S'-Gérj', et Ch. Caudron,

curé de S'-Nicaise, relativement au grand nombre des

fondations à desservir, à la faiblesse des revenus, au

petit nombre des aides dont ils disposent, au luminaire

des funérailles, aux charges résultant des pestiférés, au

repos du dimanche pour le commerce et les voitures, à

l'ordre qui doit être suivi dans l'office du dimanche

pour le placement du prône après l'offertoire, à la consé-

cration de l'eau tous les samedis chez les FF. Mineurs,

aux libraires qui vendent des Testaments et des Bibles

en langue vulgaire et devraient fournir catalogue des

ouvrages qu'ils tiennent (p. 16-17). — Note envoj'ée

par l'abbé de Saint-Bertin, Vaast Grenet (22 octobre

l.o84) à son collègue de S'-Vaast, sur le rang de l'ab-

baye de Saint-Bertin au dernier synode de Saint-Omer

(p. 18). — Opposition du Conseil d'Artois à plusieurs

résolutions du synode d'.\rras dont le procès-verbal

vient d'être exposé « chez Claude de Buiens, libraire

demeurant au Bible d'or «, et indication des articles qui

doivent être « corrigez et roiéz, voires tenus pour non

imprimez et auctoriséz par Sa Majesté..., pour la con-

servation des droix, haultenrs et auctoritéz » de celle-ci

(p. 19). — Mandement de Louis de Berlaymont, arche-

vêque de Cambray (3 juillet 1386), invitant ses suEfra-

gants au synode provincial qu'il tiendra le 28 septembre

à Mons. Imprimé (p. 20). — Invitation spéciale (2 sep-

tembre) adressée à l'abbé de Saint-Vaast (p. 22). —

-

Cérémonial qui sera tenu au synode qui va s'ouvrir

(p. 23). — Avis de plusieurs jurisconsultes sur le point

de savoir si les abbés exempts sont tenus d'assister au

synode provincial et s'il y ont vocem clecisicam (p. 2i-27).

— Avis de Boëtius Épo (3 septembre) disant que l'abbé

de S'-Vaast est tenu d'y assister (p. 28). — «l'oints

adviséz par les président et gens du Conseil provincial

d'Arlois par forme de remonstrance touchans certains

articles représentés au Conseil privé de Sa Majesté par

les députez de la synode provinciale de Cambray,

avecq les raisons pour lesquelles lesdicts articles sem-

blent en partie préjudiciables et dérogans aux liaulteurs,

prérogatives et souveraineté de Sa Majesté et droix de

ses subjectz et partie de difficile exécution en ce pays

Pas-dk-Calais — SÉRiB II. Tome I.

et conté d'Artois comme répugnans aux coustumes,

usance et louable police d'icelluy » (pp. 29-30). —
Mandement de Michel d'Esne, évêque de Tournay (19

février 1600), au sujet du synode qu'il tiendra, le 18

avril (p. 31). — Invitation spéciale adressée (22 mars)

dans ce sens à l'abbé de S'-Vaast (p. 32). — Lettre de

Jean-François, des comtes de Guidi-Bagni, archevêque de

Patras, nonce du Pape dans les provinces Belgiques et

le comté de Bourgogne, relativement (7 mai 1626) au
synode d'Arras qui va avoir lieu (p. 33). — Mande-
ment de François Van der Burch, archevêque de Cambrai

(8 janvier 1631), portant convocation au synode pro-

vincial qu'il tiendra le 18 mai (p. 34-33). — Lettre spé-

ciale dans ce sens (m. d.) adressée à l'abbé de S'-Vaast

(p. 36). — Lettre de Philippe Gillocq, abbé de S'Bertin

(28 janvier), adressée à son collègue de S'-Vaast, don-

nant sa façon de voir relativement à la voix des abbés

dans les synodes, voix qui doit être décisive et non simple-

ment consultative (p. 37).— Discussion entre lesabbés de

S'-Vaast et de S'-Bertin, sur leur assistance à ce synode,

la place qu'il y auront et la voix qui leur sera reconnue

(p. 38-40). — Avis du jurisconsulte romain Jean-Honorô

Van Axel sur la question (avril 1632) (pp. 41-42). —
Notes sur le rang du grand-prieur de S'-Vaast aux syno-

des de 1678 et 1684 (p. 43-44). — Protestation de

M.M. Augustin Hatte, abbé d'Arrouaise, Hubert, abbé

d'Eaucourt, et Basile, abbé de Chàteau-l'Abbaye, diocé-

sains d'Arras, contre la place que le grand-prieur de

Saint-Vaast a prise au dernier synode, immédiatement

après l'abbé de Marchiennes (13 novembre 1686). Re-

montrance adressée à ce sujet (19 novembre) par le car-

dinal de Bouillon, abbé de S'-Vaast, et Antoine Chasse,

grand-prieur, son vicaire-général, au Conseil d'Artois

qui maintient (23 juillet 1689) le Grand-Prieur dans le

droit « de prendre séance aux synodes diocésains do

l'évesché d'.\rras après l'abbé de l'abbaye de Marchien-

nes qui prend la première place après l'archidiacre d'Os-

trevent qui se place à costé de l'évesque et à la gauche

regardant l'autel, et qui, par conséquent, se trouve

à la droite duJit évesque estant retourné vers l'assem-

blée sinodalle ». Le grand-prieur G. De la Charité ayant

pris rang au synode du 18 novembre 1692 conformé-

ment à cette sentence, les abbés de Marœuil et d'Ar-

rouaise « se seroient placés sur chacun un siège près

de l'autel du costé de l'évangille où ils ont resté pen-

dant tout le synode» ; d'où plainte nouvelle de l'Abbaye

au Grand-Conseil qui maintient le Grand-Prieur dans

ses droits le 2 juin 1693 (pp. 43-66). — Mandement

de l'évèquc d'.Vrras, Guy de Sève de Rochcchouart

16
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(iO juin 1693) pour le synode qu'il compte tenir le

13 juillet suivant. Placard imprimé (p. 67). — Procu-

rations données par les abbés du Mont-S'Éloi (ili mars

1787), d'Anchin (26 mars) el d'Hasnon (28 mars) pour

obtenir de M. l'Intendant de Flandre l'entrée des ecclé-

siastiques contribuables de la province d'Artois dans l'as-

semblée du Clergé de la Flandre Wallonne (pp. 68-72).

H. 138. (Liasse.;
— "9 pièces: 7 parchemin, T2 papier-, 3 cachets.

1495-1 tOO- — Accord intervenu entre le Cha-

pitre d'Arras et l'abbaye de S'-Vaast, réglant pour

l'avenir (1308) le rang et les préséances de chacun

d'eux dans les ordinations, processions, obsèques, etc.,

faites dans la cathédrale. Y incluse la lettre de l'évêque

d'Arras Pierre de Ranchicourt, de 1493 (p. 1). — Injonc-

tion de la Congrégation des cardinaux (9 avril 1383)

à l'évêque d'Arras de laisser l'abbé de S'-Vaast entrer

dans la cathédrale et assister aux processions revêtu

de ses habits pontificaux (p. 3). — Lettre du cardi-

nal Robert Bellarmin (9 juillet 1618) à l'abbé de S'-Vaast,

sur le même objet (p. 4). — Lettre de I.ucius de Morra,

archevêque d'Otrante, Hydruntinemis, au nom de la

Congrégation des cardinaux, autorisant (16 juillet 1618)

Philippe de Caverel, abbé de S'-Vaast, à officier pontifi-

calement chez les Jésuites d'Arras (p. 5). — Lettre du

cardinal Louis Cajétan (8 avril 1628), faisant connaître

que l'intention de Sa Sainteté serait de voir toutes les

maisons de l'ordre bénédictin former des congrégations

(p. 6). — Lettre du cardinal Bentivoglio (12 août 1634)

annonçant que les propositions de l'abbé de S'-Vaast

qu'il était chargé de défendre dans la Congrégation des

cardinaux ont été bien accueillies. Italien (p. 7). — Pro-

cès intenté (1674) par l'Abbaye contre le sieur Séjourné,

archidiacre d'Ostrevent, qui prétendait « demeurer dans

son stal ordinaire, qui est la première place du cofté

gauche regardant l'autel, au lieu de passer au costé droit,

comme il s'est tousjours praticqué en samblables assem-

blées », et ce au préjudice du grand-prieur de £'-Vaast.

Celui-ci est maintenu dans ses droits par sentence du

Conseil d'Artois du 31 juillet 1677 (p. 8-20). - Assi-

gnation au Parlement lancée par le sieur Séjourné, le

23 septembre 1677, contre l'abbaye de S'-Vaast, pour

voir casser l'arrêt du Conseil d'Artois. Assignation du

•même Séjourné au Grand-Conseil obtenue (17 juin 1678)

par le cardinal de Bouillon, abbé de S'-Vaast, sur lettres

d'évocation du 24 avril 1673. Arrêt rendu par le Grand-

Conseil, au profit de l'Abbaye (mai 1680), la maintenant

« au droit et en la pocefsion en laquelle ils sont d'oc-

cuper aux assemblées solerancUes, lorsqu'ils se trouvent
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en corps dans l'église cathédrale avec le corps du Cha-

pitre d'icelle, toutes les places et hautes chaises du

costé gauche du chœur d'icelle » (p. 27-48). — Procès

avec le Chapitre d'Arras qui prétendait « empescher les

dits sieurs de S'-Vaast d'entrer au chœur de la cathé-

drale, corne ils y entroient ordinairement, avecq la croix

devant eux porté par leur sacristain qui est un prestre

séculier habitué dans la maison et tenu pour suppost de

l'Abbaye et les deux portes-masses, quy est leur forme

ordinaire de marcher processionnellement ». Ordon-

nance du Conseil d'Artois, portant (31 juillet 1680j « que

la croix sera portée pendant la procession par ung relli-

gieux de la dite Abbaye ». Protestation du Chapitre et

contre-protestation de l'Abbaye, sur la forme dont elle

assistera à la procession de Saint- Louis prochaine

(pp. 49-64). — Nouveau procès intenté par l'Abbaye, en

raison des faits qui se sont produits lors delà procession

de la Saint-Louis, tendant à faire juger que » l'accès

sera toujours libre ausdits abbé et religieu.x dans le

chœur de ladite cathédralle, quant ils y arriveront à

l'effect de la dite procession généralle solemnelle soit

achevé ou non ». Essai d'accord (1682) entre le Chapitre

et S'-Vaast, portant que r.A.bbaye aura une croix dans les

processions générales et qu'elle prendra rang entre les

deux croix que le Chapitre lui-même a droit d'y avoir

(pp. 63-73). — « Arrest du Grand-Conseil du Roy donné

en faveur des abbé et religieux de l'église et abbaye

i-oyal de Saint-Vaast d'Arras (23 mars 1682), contre les

prévost, doyen, chanoine et Chapitre de l'église cathé-

dralle d'Arras, portant que les dits abbé et religieux en-

treront au cœur de la dite église cathédralle avec leur

croix porté par qui boa leur semblera, leur porteur de

masse
;
premièrement l'ordre que tous chanoine devront

tenir dans le cours des processions b. Imprimé in-4°

(p. 74). — Procès intenté (1698-1700) par l'Abbaye

contre le Magistrat d'Arras, en raison de ce que « les

députez d'icelle Abbaye quy se rendent annuellement

dans le réfectoire du couvent des Recollez de ceste dite

ville, le jour de Saint-François, et dans le réfectoire du

couvent des RR. PP. Dominicains, le jour de Saint-Domi-

nique », se sont vu enlever la place d'honneur dans ces

cérémonies par les commis aux honneurs envoyés par

les maire et échevins d'Arras (p. 73-79).

H. 139. (Liasse.) — 39 pièces, papier; 1 cachet.

14O9-lO10'« — Lettres de l'Archiduc (Bruges,

20 mai 1497) portant défense « d'exécuter aulcunes

lettres expectatives, réservacions, procès, sentences exé-

cutorialles ny aultres bulles et provisions appostolicques.
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de bénéfices » sans avoir obtenu de lettres d'attache, à

peine de bannissement et de privation de tous béné-

fices (p. i). — Concordat entre Charles-Quint (12 fé-

vrier lo21) et les prélats, abbesses, prieurs, prieures et

leurs couvents de Brabact, relativement à l'élection libre

et à la nomination aux dites prélatures Tp. 3). — Ordon-

nance de Charles-Quint, portant (13 mai lo31) que les

collateurs de droit dans la province d'Artois ne seront

pas troublés en leur possession, que les nominations de

l'I'niversité de Louvain et de tous gradués se régleront

sur l'ordonnance qu'il a rendue la veille 12 mai, et que

toutes provisions, coadjutoreries, expectatives et autres

lettres apostoliques ne seront pas reçues (p. 4-7). —
Ordonnance de Charles-Quint rendue sur la prière de

l'évoque d'Arras, Eustache de Croy, maintenant (15 mai

1531) ce qu'il a décidé précédemment relativement aux

« plucetz sur l'exécution des bulles, lettres et provisions

apostolicques p. 8). — Déclaration de Charles-Quint,

portant ^17 juillet 1531) qu'il n'a pas voulu préjudicier

à la coudjutorerie de S'-Vaast par son ordonnance du

13 mai précédent fp. U). — Lettre de Marie, reine

douairière de Hongrie, Bohême, etc., gouvernante des

Pays-Bas, portant défense (31 mai lo3't) d'aller plaider

à Rome pour des questions de bénéfices (p. i2). —
Commission donnée par Chailes- Quint (10 juin 1334)

pour la saisie des bénéfices de ceux qui résident à

Rome (p. 13).— Bulle de Paul IIl adressée (24 novembre

1539) à .Mexandre Farnèse, cardinal de S'-Laurent-en-

Damase, vice-chancelier de l'Église romaine, légat du

Pape auprès de Charles-Quint et de François 1", lui

confiant la solution de toutes les questions ecclésiasti-

ques relatives aux bénéfices dans les pays soumis à ces

souverains ^p. 14). — Induit accordé (13 aoiàt 1352) par

le Pape Jules III à l'empereur Charles-Quint, au sujet des

bénéfices ecclésiastiques (p. 15). — Induit de Pie IV

(1" janvier 1563) octroyé à Philippe II, pour la nomina-

tion aux abbayes et prieurés conventue's (p. 16). —
Concordat entre Philippe II, roi d'Espagne et duc de

Brauant, et les abbés de cette dernière province (30 juil-

let 15(i'{i pour la nomination aux abbayes (p. 17). —
Lettres de Jean Le Bourgeois, religieux de S'-Vaast, et

A. de Gomiécourt, prévôt de Sailly, à J. de Moncheaux,

prévôt d'IIaspres, relatives (1584-1585) à l'élection dudit

A. de Gomiécourt comme abbé de S'-.\ndré de Càteau-

Cambrésis (p. i8-2'')}. — Induit de Sixte-Quint accorde

(31 janvier l.))8'Jj à Philippe II, pour la nomination aux

abbayes (p. 21). — Autre induit, au même (s. d.),

rappelant ceux de Léon X, de Pie IV, de Grégoire XIII

et de Sixte-Quint, accordant au même Philippe II et à
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son fils le droit de nommer dans les provinces de Be-

sançon et de Cambrai à toutes les abbayes, prévôtés,

dignités des cathédrales et collégiales, etc. Copie incom-

plète (p. 22). — Induit semblable accordé par Clé-

ment VIII (24 janvier 1600) à l'archiduc Albert et à
l'infante Isabelle, pour les provinces des Pays-Bas (p.

23). — « Recueil des tentaHives que les officiers de la

chancellerie de la Cour de Rome ont fait en diiïérens

temt pour assujétir les bénéfices non consistoriaux

situés dans les Pays-Bas à payer un droit d'annate. par

dom Portebois, abbé d'Auchy ; suivi d'une lettre d"Her-

mann Ottemberg, évêque d'Arras (1617) et d'un avis

de Bernard Borghèse, avocat du roi catholique auprès

du pape Paul V (p. 26). — « Considérations sur l'induit

de l'an 1600 et l'escript y joinct touchant les anna-

tes, droict d'expédition de lettres et aultres que

maintiennent les officiers du Saint-Père devoir estre

payez non seullement pour les abbayes exemptes ou im-

médiatement sabjectes au Saint-Siège apostolique, mais

aussy pour toutes aultres ». Enquêtes de jurisconsultes

à ce sujet (p. 27-37). — Listes des bulles d'abbcs expé-

diées par la Chancellerie romaine durant les pontificats

de Léon X, Adrien VI, Clément Vil, Paul III, Jules III,

Pie V, Sixte-Quint, Clément VIII et Paul V, pour les

diocèses de Thérouanne, Cambrai, Tournai, Ftrecht,

Arras, Malines, S'-Omer, Boulogne, Gand (p. .38). —
Liste des abbay s des diocèses d'.\rras, Cambrai, Thé-

rouanne, Magdebourg, Utrecht, Tournai, situées dans

le ressort du gouvernement des Archiducs, avec le

chiffre des annales (s. d.) qu'elles doivent payer (p. 3!)).

II. 140. (Liasse.) — "6 pièces, papier; 3 cachels.

||o9-l9-ll> — Arrêt du Conseil privé do Bru-

xelles, maintenant (1623) au bailli de Tournai le droit de

faire inventaire à chaque vacance de l'évêché et des

abbayes dudit bailliage (p. 1). — Lettre de l'infante

Isabelle h l'évcque d'Arras et à Jean du Grospré, prési-

dent du Conseil d'Artois, les invitant (18 juillet 1624) h

faire procéder à l'élection d'un abbé en l'abbaye du

Mont-S'-Kloi (p. 2). — Procès-verbal (février l()26) de

l'élection de l'abbé de Cercamp, Jacques Le Maire, pré-

cédemment coadjuteur de François de Vauchclet. N(ims

des religieux présents (p. 3). — Extraits de la capitula-

tion d'Arras (l()40) relatifs à la nomination aux abbayes

(p. 4). — Déclaration du Conseil d'Artois rendue sur la

demande de l'Intendant (6 juillet 1643), relativement aux

formes qu'il a toujours suivies à la mort des abbés et

abbesses, pour sauvegarder le droit de nomination du
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Roi. Déclaration semblable des vicaires-géoéraux du

diocèse d'Arras (3 novembre) et du grand-prévôt de

S'-Vaast (4 novembre). Autre déclaration de l'abbaye

de S'-Vaast, où elle prend occasion (o novembre) de

rappeler les noms des religieux sortis de son sein pour

aller gouverner d'autres abbayes et y ramener la régu-

larité, notamment Alphonse Doresmieulx à Faverney,

Richardot à Eslernacq, Ph. Clocmans à Gembloux,

Max. d'Enghien à Audcmbourg, Godefroy Lemmens à

Vlideibecke, Claude Louvet à Grespin, Phil. d'Oignies

à S'-Saulve (p. 4-9). — Arrêt du Grand-Conseil rendu

(2 août 1653) contre Charles Le Meusnier, proies de

S'-Victor de Paris, Antoine Hannotte, prieur claustral

d'Hénin-Liétard, Fr. du Bois, économe de ladite abbaye,

maintenant dans son titre d'abbé d'Hénin-Liétard, Jean

Hibon, profès dudit lieu, nommé par le Roi en succes-

sion de Robert de Malbranque (p. 10). — Cahier des

États d'Artois du 23 janvier 1(561, au sujet des nomina-

tions aux prélatures. Les réponses du Roi sont en marge

(p. II). — « Raisons par lesquelles les députez des

ecclésiastiques, nobles et tiers-état du pays d'Artois

espèrent de la justice du Roy une apostille favorable sur

l'article trois de leurs cahiers, concernant la collation et

nomination aux prélatures et abbayes dudit pays d'Ar-

tois ». (Imprimé ia-4° sans date (p. 12). — Ordonnance

royale portant (avril 167.j) qu'aucunes collations, provi-

sions, bulles ou rescrits concernant les bénéfices situés

dans la province d'Artois ne pourront être admis que les

impétrants n'aient obtenu au préalable les lettres d'atta-

che nécessaires (p. 13). — Décision du Conseil d'Artois

(27 mars 1073) dans le même sens. Placard in-4° (p. 14).

— Attestation des secrétaires ordinaires du Roi en son

Conseil privé (Bruxelles, avril 167.'j}, que les bulles du

Pape ne peuvent être mises à exécution sans avoir été

préalablement munies de lettres de placet (p. 15-16). —
Attestation semblable (mai 1675) des secrétaires ordi-

naires du Grand-Conseil (p. 17). — Lettre de Nicolas

Tirsay, prieur de l'abbaye de S'-Amand, faisant connaî-

tre à ses moines Célestin Le Febvre et Maur Eslienne

(15 octobre 1710) que Placide Paroiche, leur abbé régu-

lier, est mort le 4 janvier 1705, que le jour même le Roi

a nommé à sa place, en qualité d'abbé commendataire,

Franrois-Marie, cardinal de Médicis, qui s'est démis peu

de temps après, et invitant ces deux religieux à venir

prendre part à l'élection régulière que l'abbaye va faire

(p. 18-1'J). — « Lettre écrite à un religiux de S. Amand
par un de ses amis, au sujet de la prochaine élection »

(10 octobre 1710), Imprimé in-4° (p. 20). — Procès-

verbal d'apposition de scellés dans l'abbaye du Mont-
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S'-Eloi, à la mort du cardinal d'Estrée arrivée le 18 dé-

cembre 1714; y compris un état des biens de l'abbaye

et un invenfaire du trésor (p. 21). — Notes sur les biens

et revenus (1716?) de ladite abbaye (p. 23). — Brevet

d'abbé délivré par le Roi, pour ladite abbaye (20 janvier

1716) à Kilien De Le Cœuillerie, en remplacement de

César-Jean-Baptiste d'Estrées (p. 24). — u Déclaration

du Roy qui règle (5 juin 1713) la manière et le temps

dans lesquels ceux à qui Sa Majesté aura donné sa nomi-

nation pour des bénéfices scitués dans le Pays-Conquis

devront se pourvoir tant en cour de Rome qu'en ses

cours supérieures dudit pays (cours supérieures de Flan-

dres, Artois et Haynault, et non au Grand-Conseil du

Roy à Paris), pour estre maintenus en possession desdits

bénéfices et en jouir valablement » (p. 25). — Arrêt du

Grand-Conseil en faveur de M. le cardinal Melchior de

Polignac (1" décembre 1715), pour prendre possession de

l'abbaye d'Anchin avant la réseption des bulles (p. 26).

— Nomination par le Roi (1" avril 1716) de dom François

de Saluées de Bernemicourt, comme coadjuteur dudit

abbé. Extrait des bulles de celui-ci (25 octobre 1715) rela-

tivement à celte coadjulorerie. Pouvoirs donnés (10 mai

1716) par l'abbé à son coadjuteur (p. 29-31). — Mémoire

de l'archevêque de Cambrai, M. de Salignac-Fénelon

(s. d.), sur la confirmaliou des coadjuteurs et des abbés

dans les pays conquis, notamment dans le Cambrésis, et

au sujet de l'abbaye de S'-Aubert de Cambrai qu'on

voulait obliger de recourir à Rome pour y faire confir-

mer son dernier abbé. On y lit ceci : « On espère donc

que Sa Majesté n'écoutera point les banquiers de la cour

de Rome qui, sous prétexte d'observer les règles, ne

cherchent qu'à estendre leur profit sur un pais qui a

esté jusqu'iL'y exempt de leurs prétendus droits» (p. 32).

— u Mémoire pour prouver que le coadjuteur cum

futura successione nommé par le Roy à l'abbaye d'Has-

non, qui n'est pas soumise immédiatement au Saint-

Siège mais à l'Ordinaire qui est monseigneur l'évoque

d'Arras, n'a pas besoin de bulles pour se faire confir-

mer » (1715). Il est suivi d'une « addition » et d'un avis

des docteurs de Louvain (27 août), llcrshall, Van Espeu

et VVérix (p. 34). — « Grand mémoire [de Martin Tir-

say?], pour les élections des abbayes d'Artois, fait à

Paris (1717) à l'occasion de l'abbaye de Clairmarais »

(p. 35). — « RéHexion en faveur des abbayes de la pro-

vince d'Artois » et de Flandres [par Marissal, député,

1717], pour le même objet (p. 37). — » Mémoire pour la

nomination aux abbayes des Pays-Bas » [par M. l'abbé

de Loos, 1717], pour le même objet (p. 38). — Notes

pour le même objet, donnant des détails sur les nomi-
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rations des abbés de S'-Vaast depuis Eustache de Méri-

court jusqu'à Jean Sarrazin (p. 39-10). — Lettre de dom

Olivier Simon, religieux de S'-Amand (l"lo) sur les

fruits de la vacance (1709) réclamés par le nouvel abbé

commendataire. Certificat donné par les religieux de

cette abbaye (1718), relativoment à la liquidation des

biens de commende qu'ils ont obtenue du cardinal de La

Trémoille, leur abbé (p. 'tl-'i3). — Notes sur les nomi-

nations des abbés de Marreuil et de Clairmarais (1718), et

extrait d'une bulle d'Eugène 111 adressés (115:2) à l'abbé

Bauduin deBailleul relativement aux élections régulières

dans cette abbaye (p. 44-46). — Bulle de Léon X confé-

rant (30 juin 1514) à l'abbé du Mont-S'-Eloi, Antoine

Debeugny, et à ses successeurs, le droit de porter la

mitre, la crosse, l'anneau et autres insignes épiscopaux,

de donner la bénédiction solennelle, de conférer les

ordres mineurs, de bénir les vases du culte et de récon-

cilier les églises dans le ressort de l'abbaye. Consulta-

tion de MM. Favier et Capon, de Paris (1719), sur la

portée réelle des droits conférés par cette bulle (p. 47).

— Consultation de J. Cochin, de Paris (mai 17:20), sur

le point de savoir si le coadjuteur régulier nommS par

le Roi à l'abbaye d'Ancbin doit prendre des bulles à

Rome ou s'il lui suffit d'être confirmé par son ôvêque

(p. 48). — Note sur l'élection qui a été faite le 19 janvier

1723 (?) d'un abbé de Blangy, en remplacement de

M. Du Crest deMontigny (p. 49). — Ecbange de lettres

(l7iG) entre l'Intendant, M. Chauvelin, et dom Martin

Tirsay, grand-prieur de S'-Vaast, relativement aux

qualités des religieux du Mont-S'-Éloi (le prieur,

MM. Maurice Philips, Mathias Flamen, Campagne,

Roussel, Dambrines, Prévost) qui peuvent être appelés

à la dignité d'abbé dudit lieu, relativement aussi aux

charges de la maison, à l'état des bâtiments, etc. (p. 50-

54). — Lettre des religieux de Marchiennes au cardinal

de Fleury, ministre, demandant à pouvoir procéder

eux-mêmes à l'élection des trois candidats parmi les-

quels le Roi choisira leur abbé. Brevet du Roi (G juillet

1740) nommant François Hay, religieux de Marchiennes,

en qualilé d'abbé, comme successeur du Jonas de Mehay,

dernier titulaire, moyennant une pension annuelle de

4,000 Ib. payable au Chapitre de S'-Pierre de Douai pen-
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dant vingt ans. Lettres du Roi fm. d.) au Pape et au

cardina! de Tencin, pour l'obtention des lettres apostoli-

ques (p. 53;. — « Mémoire [de M. Vernimmen], au sujet

du brevet de nominalion faite par le Roy de dom Fran-

çois Hay, religieux de Marchiennes, à l'abbaïe de Mar-

chiennes, ù charge d'obtenir des bulles et provisions

apostoliques de ladite abbaïe » (p. 56i. — Rapport des

Etats d'Artois au Roi (aoijt I7'iO), rappelant la forme des

élections canoniques d'abbé dans l'Artois, la non admis-

sion du Concordit et des induit dans ce pays, les enga-

gements pris par le Roi dans les capitulations d'.Arras,

d'Aire, de Béthune et de S'-Oraer. Mémoire imprimé

in-folio des mêmes Etats, sur le même objet (p. 37-39).

— Mémoire présenté au Roi par les États de Lille (m. a.),

au sujet des élections d'abbé en Flandre, pour le

même cas (p. 60).— Mémoire du Parlement de Flandre,

pour le même objet (m. d.), contenant la bulle de Gré-

goire Xlll (23 octobre 1580) déclarant qu'il n'entend pas

enlever aux Ordinaires, notamment à l'archevêque de

Cambrai, l'institution canonique des abbés et abbesses

de son ressort. Imprimé in-folio (p. 61). — Lettres de

M. d'Aguesseau, chancelier de France (17 février 1741)

à M. de Polincove, premier président du Parlement de

Flandre, et de M. le marquis de Breteuil, secrétaire

d'État de la Guerre, aux députés des États d'Artois (Il

février), assurant l'un et les autres que Sa Majesté a dé-

cidé « qu'il ne seroit rien changé aux anciens usages, et

que l'on continueroit à se conformer à ce qui se prati-

quoit sous le règne du feu Roy» (p. 63). — Essai de cor-

ruption tenté par l'abbé de Clairmarais et présenté (1740)

par lui à ses confrères de la région, contre la personne

qui soutenait à la Cour la prérogative royale de l'induit

dans l'élection des abbés réguliers; il dresse à cet effet

un état des dix-huit abbayes qui auraient à contribuer

dans une proportion prévue à la somme de 424 louis

d'or quelaffovince d'Artois pourrait fournir pour l'achat

de ce personnage. Lettre de M. Roussel, abbé de Mont-

S'-Éloi (1741), et mémoire de l'abbé de S'-Bertin àccsujet

(p. 6i-69j. — Notes et protestations (vers 1723) contre

l'induit d'Innocent XIII qui accorde au Roi le droit de

nommer aux bénéfices consisloriaux dans les Pays-Bas

français et contre le concordat de Léon X (p. 70-76).
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QLATUIÈME PARTIE

ADMINISTRATION INTÉRIEURE, OFFICES CLAUSTRAUX, PRÉVOTÉS FORAINES, etc.

H. 141. (Liasse.) — 51 pièces, papier: 1 cachet.

f 195-1 9'S9. — « Consuc/udinei ministeriorum

Soncli Vedasti;n Règlement édicté en chapitre, en pré-

sence de Pierre, prêtre cardinal au tilre de S'-Chryso-

gone, légat du Pape, par Martin, abbé de S'-Vaast

(l'^''" mai 1173), fixant le rôle spécial, les revenus et la

reddition des comptes des offices claustraux de son

abbaye : l'Abbé, le cellérier, le prévôt, l'hospitalier, le

chambrier, le portier, le trésorier, l'aumùnier, l'infirmier

(p. 1). — Bulle de Benoit XIII, priant (."i mai 1.393) Jean

de Mouy, abbé de S'-Vaast, de nommer Jean de Méri-

court prévôt de l'Abbaye, puisque cette office claustral

est à la libre disposition de l'Abbé, « ad nutum abbalis »

(p. 2). — Note (XVIII" s.) sur les offices de sacristain,

d'infirmier, d'aumônier, de cellérier et autres offices

claustraux (p. 3). — Attestation par Etienne Baclart,

grand-prieur de S'-Amaad (1719), que l'établissement

et la destitution des officiers de son abbaye, « tels que

les foretiers, receveur tant du grand que du petit comp-

toir, trésorier, chantre, celérier et autres semblables »,

appartiennent au supérieur régulier (p. 4). — Enquête

faite (138.3) par Louis de Le Sauch, chanoine de S'-

Pierre de Lille, à la demande de Louis de Berlaymont,

archevêque de Cambrai, pour le cardinal de Sens à qui

le S'-Siège en a donné la mission, dans le but de

s'éclairer sur les privilèges de S'-Yaast dont l'abbé Jean

Sanazin demande una confirmation solennelle. Ré-

ponses de Jean Sarrazin, de Jacques de Marquais, abbé

de S'-Martin de Tournai, ancien prieur de S'-Vaast, de

Guillaume Le Vasseur, seigneur de Valhuon, conseiller

du Uoi, de Noi'l de Novion, prieur, et Jean Bourgeois,

rentier de S'-Vaast, qui tous déclarent que les prévôtés

foraines et tous les offices du monastère sont à la libre

disposition de l'Abbé (p. 3-G). — Question (fin du

XVI" siècle) sur la révocabilité des offices monastiques

dans l'Ordre de S'-Benoît (p. 7). — Autre question

(m. d.), suivie d'une attestation dans le sens de l'affir-

mative (1383) par Noi'l de Novion, prieur, Nicolas du

Bruil, prévôt, et Henri de Ligne, sous-prévôt de S'-Vaast

(p. 8). — « Pièces justificatives des prestations qui sont

dues à M. le grand-prieur, aux officiers claustrau.v

[grande-prévôté, sous-prévôté ou prévôté des eaux,

renterie, renterie foraine, état de la crosse, aux prévôts

[de Gorres, S'-Michel, Berclau, Maisnil, Sailly-sur-la Lys],

aux rentes et au gaule », d'après des titres àc 1302

à 1 777 (p. 9).— Bref de Clément XI (16 novembre 1 70G),

s'en remettant à l'abbé de S'-Vaast du soin de décider

si les prévôtés foraines de l'Abbaye sont bien à la libre

disposition du grand-prieur (p. 10). — Réponse «l'E.-

Th. de La Tour d'Auvergne, cardinal de Bouillon, doyen

du Sacré-Collège et abbé commendataire de S'-Vaast

(7 avril 1708), au bref précédent, portant qu'effective-

ment le grand-prieur a bien, en temps de commende, la

disposition des prévôtés (p. 11). — Notes (XVIÎl* siècle)

sur la dépendance de ces prévôtés vis-à-vis de l'abbé de

S'-Vaast (p. 12). — Attestation (29 février 1720) de Ch.

Cuvelier, sous-bailli et conseiller de l'Abbaye, que tous

les offices de celle-ci, «tant ceux internes que forains,

sont amovibles et révocables ad nulum superioris, n'étant

que des simples administrations comptables » ; il donne

pour exemple les nominations et rappels des religieux

P. Jourdain, Ant. de Vignacourt, M. Cornaille, J.-F.

Hourdequin, Nie. Gérin, P. Lestrelin, Ad. Destourmel,

Ant. de Contes, J. de Boulogne, Ph.-Alb. Desprez, Ph.

Descouleurs, Ch. Heems, Vaast d'Engreraont, Uad. de

Los, Ph. de La Beccane, Fr. de Beauvoir, Ph. de Rou-

gemont, J.-B. de Fontaine, Gr. Damiens, E. Le Pez,

Ph. de Cuinghem, Claude Lanvin, Gu. Delarue, Maur

Clicquart, M. Tirsay, J.-Ch. Hardi, etc.; cette attesta-

tion est appuyée par Joachim Lecocq et Louis Duhamel,

sous-prévôt et cellérier de l'Abbaye (p. 13-14). — E.k-

traits des registres aux actes capitulaires de S'-Vaast,

concernani l'institution de PI. Labbe, prévôt du Maisnil

(1660) ; B. de Haynin, prévôt de Lnbeuvrière, P. de

Grutz, receveur, Louis Duhamel, hôtelier, A. de Rou-

vroy, aumônier (1711) ; L. Duhamel, trésorier et G.

Dewaziers, hôtelier (1713) ; J. de France, grand-prévôf,

et N. Hébert, rentier (1718) ; la révocation de R. De la

Pierre, prévôt d'Angicourt, pour mauvaise gestion, soa

transfôrement à Haspres et la réforme de la prévôté

d'Angicourt, par dom Ch. Valory, du collège de Paris

(l
' décembre 1718) ; l'institution de J. Lecocq, sous-
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prévôt, L. Duhamel, cellérier, G. Dewaziers, grainetier,

"V. Toustain, trésorier, et A. Rouvrois, prefectum hospi-

tum (1719); l'opposition du grand-prieur et de la com-

munauté à la nomination de J.-Ch. Hardy et A. Dores-

mieux comme prévôts de S'-Michel et d'Angicourt, faite

par le cardinal de Rohan à l'insu du grand-prieur, et la

nomination de A. Dormy et de Ch. Valéry comme prin-

cipal du collège de Paris et prévôt d'Angicourt (1720) ;

l'institution de C. Cambier, trésorier (1721) ; Boniface

LiiUart, prévôt de Gones (1722) ; Th. de Coupigny,

receveur général, J. de Brias, sacristain et G. Cuvelier,

commis aux ouvrages (1723) ; P. Dupuich, prévôt de

Mesnil (m. a.); M. Hurtrel, prévôt de Berclau (m. a.) ;

Fr. de Carondelet, prévôt d'Haspres, A. Doresmieux,

prévôt de 6'-Michel [il l'était depuis deux ans par nomi-

nation de M. de Rohan], Ch. Valory, prévôt d'Angi-

court [cas semblable], Fr. Cardon, vinier, et M. Palisot,

réfeelurier (172.5); M. Hurtrel, grand-prévôt (1728);

L. de Maulde, prévôt de Berclau (m. a.) ; Ph. de Men-

ricourt, sous-prévôt, Ch. de Beaurains, prévôt d'Has-

pres, Fr. Cardon, sous-prieur, R. Raulin, quart-prieur

(m. a.) ; L. Dewicq, grainetier, Nie. Delagrange, cellé-

rier (17.30) ; M. Bauffremez, prévôt de l.abeuvrière, et

J. de Brias, vinier (1731) ; Fr. Cardon, trésorier ou

hôtelier, à son choix, Raulin, sous-prieur, J. Le Roy,

tiers-prieur, R. Tournant, quart-prieur, P. Le Ma'ïeur,

maître des novices et Th. Deligny, sous-chantre (1733) ;

N. Hébert, receveur général en remplacement de B.

Hapiot qui renonce à cette charge en raison des mur-

mures de la communauté suscités par l'exiguité du

liers-lot, et A. de Blois, rentier (1735) ; N. Delagrange,

grainetier, G. de Gargao, cellérier, M. Lefebvre, vinier

et 0. Hanotel, receveur (?) (173(i) ; B. Lallart, prévôt de

Sailly (m. a.) ; N. Delagrange, prévôt de Labeuvrière,

11. Raulin, prévôt d'Angicourt, M. Lefebvre, sous-prieur,

II. Tournan et H. Cardon, receveurs forains des rentes

el gaule, PI. Mayeur, préposé à la cave et brasserie,

M. Ansart. quart-prieur et maître des novices, D. Dcfo-

rest, chapelain prioral, receveur de l'hôtellerie et tréso-

rerie, A. Hébert, aumônier et receveur des arrentements

de la graineterie, V. Le Pipre, sacristain (1738; ; G.

fiargan, prévôt de Labeuvrière (m. a.) ; A. Bosquet,

rentier de la ville (1739); G. Cuvelier, prévôt de Sailly

(1741); R. Raulin, prévôt d Haspres (1743); H. d'As-

seaoy, grand-prévôt, J. Leroy, sous-prévôt, J.-C. Le-

mercier, tiers-prieur, Amb. Riche, quart prieur (1743) ;

MauroQt C'aré, chantre, E. Kaulin, sous-chantre, B.

Bécue, prévôt de Berclau (_1740) ; Th. Cornaille, grand-

prévôt [m. a.) ; refus du grand-prieur d'accepter la
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prévôté de Sailly (m. a." ; cumul de F. Hourdequin

comme sous-prévôt et prévôt de S'-Michel (m. a. i ; Ph.

de Magnicourt, prévôt de Sailly, et A. Le Sergent, ren-

tier (m. a.
;
procuration donnée par Ant. Chasse, grand-

prieur, à Ph. de Magnicourt, pour gérer en sa place la

prévôîé de Sailly que le cardinal d'Esté, abbé commen-

dataire, lui a personnellement accordée (m. a.) ; Ant.

Le Sergent, sous-prieur, et J. Boulongne, rentier (m. a.) ;

P. Le François, cellérier, et Isaac de Ransart, trésorier

(m. a.) (p. lo-49). — Lettres patentes (14 août 1772)

d'approbation de la bulle de Clément XIV, du 15 juillet,

qui ordonne l'extinction des chapelles claustrales et

autres offices claustrau.x « devenus par la succession

des tems des espèces de bénéfices distincts et séparés

desmenses conventuelles» (p. 50).— Inventaire i^XVlll«s.)

des pièces justificatives des biens, droits et revenus atta-

chés au petit-couvent de l'abbaye de S'-Vaast (p. 31).

H. 142. (Liasse.) — 25 pièces ; 15 parchemin, 10 papier.

VI|e si(^cle-1499. — Fragment de chronique

védastine, incomplet du commencement et de la tin,

racontant la vie des abbés Sigebertus, Ratfridus. Hado

(vers d'Alcuin en son honneur), Adelongus ou Adabun-

dus, Fulco, Matfridus, Ilotholdus, .^dalardus et Charles

le Chauve (p. 1). — Lettre de Lambert, abbé de S'-Pierre-

de-Gand (1589j, transmettant à l'abbé de Saint-Vaast

des renseignements sur Hatta, premier abbé de ce mo-
nastère après l'avoir été de S'-Pierre (p. 2). — Extrait

d'une charte (1141) de l'abbé Gautier (p. 3). — Renon-

ciation par Baudouin, châtelain d'Arras, homme-lige de

S'-Vaast (^avril 1263), au droit que tous ses prédéces-

seurs et lui-même prétendaient d'enlever les va.'jes et

ustensiles dont il avait été fait usage dans le réfectoire

de S'-Vaast au jour de la bénédiction d'un nouvel abbé,

et cela comme don de joyeux avènement (p. 4). — Pro-

cès-verbal notarié de l'élection de Nicolas Le Caudrelier,

prévôt d'Ha.-pres, comme abbé de Saint-Vaast (30 mai-

7 juin 1308), en remplacement de Pierre de Villers,

décédé (p. 5). — Acte notarié de la résignation de la

charge d'abbé (10 décembre 1JC9,) d'Euslache de Méri-

court, que Renaud de Sailleville, chanoine de S'-Piat de

Seclin est chargé de remettre aux mains du Pape (p. 6).

— Lettre du prieur de S'-Vaast (m. d.), adressée aussi

au Pape, l'avisant que son Abbé, âgé d'environ 7o ans,

renonce à sa charge et que les religicu.\ désireraient lui

donner pour successeur Jean Lefèvrc, leur ancien con-

frère, actuellement abbé de S'-Philibert de Tournus,

Trenon/uensis (p. 7). — Arrêt de Parlement (29 août
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1404), rendu sur la plainte des religieux, sur ce que

leur Abbé détient depuis neuf ans l'administration de la

recette commune de la maison, portant « que doresna-

vant un religieux du couvent de ladite église soit commis

et ordonné par ledit M. l'Abbé et les officiers religieux

de ladite église ou la plus grande partie d'iceux et par

feur avis, délibération et consentement, pour le profit

et utilité du bien commun d'icelle église, sans faveur ou

haine désordonnés et par serment, à être receveur et

administrateur de laditte recette commune, et qui reçoive

et administre icelle recette commune en faisant les pa-

piers et registres d'icelle, et qui d'icelle recette et admi-

nistration rendra compte et reliqua auxdits Abbé et

couvent, tout par la forme et manière qu'il a été accou-

tumé être fait d'ancienneté en ladilte église, et jusqu'à

ce qu'il en soit ôlé et démis et qu'un autre y soit

ordonné et remis....» L'Abbé promet en outre d'arrêter

le procès entamé en Cour de Home et de ne jamais

molester les religieux à ce sujet (p. 8), — Lettres de

Martin V (29 novembre 1428) cassant l'élection de l'abbé

Jean Du Clercqj à laquelle les religieux ont procédé en

dépit des réserves apostoliques ; nommant néanmoins

ledit Jean Du Clercq abbé de S'-Vaast, pour ne pas

prolonger la vacance (p. 9). — Procès-verbal de l'intro-

nisation (21 février 1429j de cet Abbé (p. 10). — Procès-

verbal notarié relatant 1" la décision prise en chapitre

par l'abbé Jean Du Clercq (16 juillet 1448) d'appli-

quer à l'œuvre de reconstruction de l'église et des bâti-

ments claustraux ruinés par la foudre, une somme de

10,000 francs qu'il a économisée sur sa mense abbatiale

et toutes les sommes qu'il pourra encore épargner jus-

qu'à sa mort, 2° la bulle de Nicolas V autorisant

(22 février 1448) cette disposition de l'Abbé, et stipulant

que ses successeurs ne pourront ni réclamer ces sommes

pour eux-mêmes ni les employer dans un autre but

(p. II). — Bulle du même pape (3 juin 1452), autorisant

l'Abbaye à choisir dans son sein un abbé chaque fois

que le siège abbatial viendra à vaquer (p. 12). — Bulle

de Calixte III (1" août 1436), défendant à l'Abbaye de

procéder à aucune élection d'abbé sans avoir au préa-

lable pris l'avis du Saint-Siège (p. 13). — Appel au

Pape de Pierre Danquoisnes, religieux de S'-Vaast,

muni de la procuration de l'Abbaye, contre Jacques de

Rosinbos, abbé de Ham au diocèse de Thérouanne

(12 mai I4S9), qui, soutenu par le duc de Bourgogne,

prétendait s'imposer comme coadjuteur, en attendant la

vacance, et disait avoir reçu à ce sujet des bulles de

Rome ; l'Abbaye a toujours eu le droit de tirer un abbé

de son sein par l'élection, et c'est par erreur que feu

P.'VS-DE-CAL.US.

Calixte III a cru pouvoir réserver la prochaine vacance.

Nouvelle protestation contre le même et contre Fofficial

d'Arras (28 mai). Remontrances adressées au Roi sur le

même objet ; on y trouve un éloge de l'abbé J. Du
Clercq (p. 14-16). — Attestation notariée de Jean de

S'-Riquier, notaire apostolique (février 1462), portant

que Gilles Carpentin, prévôt de S'-Vaast, agissant au

nom de l'Abbaye, en appelle à Rome au sujet des ré-

serves apostoliques prétendument faites sur la future

vacance de la dignité abbatiale en ce monastère (p. 17).

— Lettre du pape Pie II adressées (Petriolo, 22 octobre

1462) à Charles de Bourbon, élu de Lyon, lui réservant,

pour en jouir quand elle viendra à vaquer, la dignité abba-

tiale de S'-Vaast d'Arras, « curam, regiinen et admiws-

trationem dicti monasterii Sancli Vedasti ac botiorum cl

jurium ad mensam abbnfialem ejusdem spectantium», dont

il avait pourvu précédemment Jean, cardinal de S'-

Martin-aux-Monts, qui y a renoncé, à la condition

toutefois qu'il renoncera lui-même à la commende de

S'-Austremoine d'Issoire à lui précédemment concédée.

Lettre semblable adressée aux religieux de S'-Vaast, les

avisant de cette nomination et les engageant à l'accepter

de bonne grâce. Autre lettre, dans le même sens, aux

vassaux de l'Abbaye. Deux autres lettres, au roi de

France et au duc de Bourgogne, pour le même objet

(p. 18).— Quittance donnée (2 octobre 1469) par Pierre

Fèvre, conseiller et trésorier général du même Charles

de Bourbon, à Pierre de Wignacourt, prévôt de S'-Vaast,

d'une somme de 862 Ib. 18 s. 9 d., pour plusieurs tapis

de liautelisse achetés à des marchands de Bruges pour

le compte de l'Abbé (p. 19). — Lettre du cardinal de

Bourbon aux religieux de S'-Vaast (2.j novembre 1479),

édictant quelques règlements d'administration pour celte

maison (ceux-ci ne sont qu'indiqués dans la copie que

nous possédons) et commettant Pierre Mosireau, prieur

de S'-Gilles-lez-Chàteaudun, dépendance de l'abbaye de

S'-Laumer de Blois, à la gestion de ses biens et revenus

(p . 20). — Nomination par le même Charles de Bourbon,

cardinal de S'-Martin-aus-Monts, archevêque et conate

de Lyon, primat des Gaules, évêque de Clermont, abbé

commcndataire de S'-Vaast de Fi-ancise, de Pierre Dan-

quesnes, prieur, et Hugues de Gouy, prévôt de S'-Vaast,

pour vicaires-généraux chargés (20 septembre 1483) de

gérer en sa place le spirituel et le temporel de l'Abbaye

(p. 21). — Procuration générale donnée (10 juin 1487)

par Jcafi Carin, prieur de S'-Vaast, et tout le couvent,

à Jean Du Clercq, cellérier, et Martin de Baudart, con-

seillci' de l'Abbaye, pour se rendre auprès du cardinal

de Bourbon, et le prier, eu égard aux ruines accumulées
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par la guerre, de suspendre, de supprimer ou d'atténuer

la pension qui lui est versée annuellement par l'Abbaye,

et de remettre la dignité abbatiale aux religieux après

avoir pris du Pape une bulle en ce sens, pour être par eux

procédé à une élection régulière (p. 22). — Procès-verbal

notarié de l'électiori d'Antoiue Du Bos, comme abbé de

S'-Vaast, par acclamation (2o septembre 1488j du prieur

Jean Carin. Tous les religieux cités (p. 23). — Acte

notarié du 22 mai 1489 par lequel Pierre Garvand, prieur

commendataire de Courville, procureur de Robert Bri-

çonnet, abbé commendataire de 5'-Vaast, prend acte :

lo de la nomination (13 mai) de Jean Carin, prieur,

Hugues de Gouy, prévôt, Jean de Marchel, receveur de

S'-Vaast, et lui Pierre Garvand, comme procureurs défi-

nitifs de l'Abbé chargés d'administrer en son nom ;
2° de

la lettre d'Innocent Ylll (4 février) portant provisions

apostoliques de la charge d'abbé de S'-A^aast en faveur

dudit Briçonnet, comme successeur définitif de Charles,

cardinal de S'-Marlin-aux-Monts ;
3° d'une lettre précé-

dente (1" octobre 1488) du même Pape ayant donné les

mêmes provisions à Jean Ballue, évêque d'.\lbano
;

4° de la lettre de Charles VIII, roi de France (14 mars)

invitant le gouverneur d'Arras à tenir ledit Briçonnet

pour abbé de S'-Vaast ; o" de l'accord intervenu 1 24 avril)

entre le maréchal d'Esquerdes, agissant au nom d'.\n-

toine Du Bos, évêque nommé de Beauvais et abbé de

S'-Vaast élu par les religieux, et ledit Briçonnet, par

lequel ce dernier consent à céder audit Du Bos l'Abbaye

de S'-Vaast si, dans l'année, il a pu lui fournir, sur le

territoire français, un bénéfice d'une valeur nette de

1000 Ib.. déduction préalablement faite de tous ses frais

de nomination à l'Abbaye artésienne et engagement

préalablement pris de servir en ses lieu et place la pen-

sion annuelle de 800 ducats que le S'-Siùge a accordée à

l'évêque d'Albano en compensation de son désistement

précédent ; G° de l'acceptation définitive de Robert Bri-

çonnet comme abbé, par les religieux de S'-Vaast, tous

droits réservés d'ailleurs quant à leur privilège d'élire

l'Abbé et au refus affirmé de fournir en aucune manière

la pension précitée (p. 24). — Lettre de Maxirailien, roi

des Romains, et de Philippe, archiduc d'Autriche, nom-

mant François de Melun h l'abbaye de S'-Vaust (20 no-

vembre 1492), pour (( faire et faire faire toutes et

singulières les choses que bon et léal gouvernement

commis en tel cas doit et est tenu de faire, ce que ledit

sire Robert Briçonnet feroit et faire porroit se présent y
€8toit, tant si longuement que la guerre durera» (p. 23).
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PaS-DB-C\LAI3. — SÉRIB II. TOMK I.

I49S-1539. — Bulles d'Alexandre VI (6 avril

1498), portant provision en faveur de Jacques de Kerles,

comme successeur de Robert Briçonnet, en confirmation

de l'élection que les religieux ont faite de ce nouvel

abbé (p. 1). — Bulles semblables adressées au roi de

France (m. d.), pour le même objet (p. 2). — Privilège

du même (m. d.), autorisant l'Abbé à se faire bénir par

l'évêque de son choix (p. 3). — Bulles d'absolution

(m. d.) du même au même (p. 4). — Extrait du livre des

« Coustumes de Saint-Vaast » relatant l'élection de

Jacques de Kerles parles religieux, le 3 juillet 1497, sa

bénédiction par l'évêque d'Arras, P. de Ranchicourt

(10 août 1498), sa réception solennelle en l'église do Ui

Madeleine, le dimanche suivant, la prestation de ser-

ment et l'intronisation dans l'église abbatiale (p. 3). —
Prestation autographe de serment par l'Abbé p. 6). —
Mémoires ^s. d.) de plusieurs canonistes et jurisconsultes

sur les démarches qu'il convient de faire : 1° à Rome,

pour aviser le Saint-Siège de l'élection de Jacques de

Kerles et prévenir les provisions que celui-là pourrait

faire ou a faites de son côté; 2° au Parlement, pour

s'opposer à l'intrusion du cardinal de S'-Malo qui sa

prévaut de provisions régulières obtenues de Rome,

motu pfuprio,le 5° jour qui a suivi le décès de Robert

Briçonnet; 3° au bailliage d'Amiens, pour obtenir quitus

contre les exécuteurs testamentaires de Jean, bâtard de

Bourgogne, protonotaire, d'une somme de 600 Ib. que

l'Abbaye a souscrite à ce dernier lorsque, imposé à

celle-ci comme abbé par l'archiduc d'Autriche et par

M. de Bèvres, son neveu, il a consenti à se désister ;

l'abbé de Kerles demeurant encore passible d'une pen-

sion annuelle de 3C0 ducats accordée par le Pape au

cardinal de S'-Malo, en compensation d'un désistement

semblable (p. 7-10). — Bulle de Jules II, adressée

(10 août 1308) à J. de Kerles, naguère abbé de S'-Vaast,

qui a rerais ses fonctions au Saint-Siège; elle lui accorde

une absolution générale, et constitue en sa faveur, sa

vie durant, sur les revenus du monastère, une pension

de 1300 Ib. tournois, de 140 mène, d'avoine et de 400

mène, de froment, que son successeur, l'abbé Martin,

sera tenu de payer, sous peine d'excommunication et de

déchéance, et sans préjudice de la pension annuelle de

330 Ib. qui a déjà été accordée à Guillaume, évêque

d'Albano; J. de Kerles aura de plus la jouissance do la

moitié du logis abbatial, de la maison d'IIervaing, près

Arras, et d'une autre maison à Douai, dont le nionas-

17
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1ère fera tous les frais d'entretien ; enfin il conservera

sa collation de la moitié des bénéfices à la nomination

de l'Abbé, alternativement avec celui-ci (p. 11). — Bulle

ùu même (m. d.), avisant de ces dispositions l'archevê-

que de Siponto et les officiaux d'Arras et de Thérouanne,

et les chargeant de veiller à leur exécution (p. li). —
Tulminations de cetle bulle par Antonio de Monte,

archevêque de Siponto ,3 septembre 1508) et par Pierre

de Genech, prévôt du Chapitre et officiai d'Arras (18

février 1509), et acte notarié (22 février) contenant la

présentation de celles-ci à l'abbé Martin et son accepta-

tion (p. 1313). — «Mises et despence faicte à Saint-

Vaast d'Arras le premier jour de février l'an mil cincq

cens et vingt (loil), à cause du service et obseicqiie

de deiïunct monseigneur Jacques de Kerles, anchien

abbé de la dicte église...,» et paiement des menues

dettes laijsées par lui (p. 16). — Lettre de Jules II

(16 août 1308), nommant Martin Asset, abbé de S'Vaast

(p. 17).- - Lettre du même (m. d.), avisant de ce choi.\

les religieux de cette abbaye (p. 18). — Reconnaissance

notariée d'un accord intervenu {3 avril 1518) entre

Martin Asset et Sixte Zuchellus, clerc de Terracine, vi-

caire général et porteur de la procuration de Pierre,

cardinal de S'-Eusèbe, dit d'Ancône, évêque d'Arras,

par lequel ce drrnier abandonne pour trois ans, à l'Abbé,

devenu son « coadjutore seu firmario», tous les fruits,

droits et émoluments de spiritualité et de temporalité

de l'évêché d'Arras, sauf la nomination à toutes digni-

tés, canonicats, prébendes et bénéfices dépendant de la

collation épiscopale, à charge pour Martin Asset :
1° de

p;iycr audit cardinal une rente annuelle de 1900 ducats

d'or de caniera, dont 2(J0 versés de suite, 1000 au mois

de juin et les 700 derniers à Pâques, 2° de garantir ce

payement en fournissant des lettres de change de ses

banquiers ou marchands sur les banquiers romains Ber-

nard Verazani et Benamosio Rocellai (p. 19). — Accord

entre les religieux et l'abbé de S'-Vaast, par lequel

(30 avril la!!)) ceux-ci renoncent au bénéfice des lettres

royaux qu'ils ont obtenues le 22 octobre 1318 contre

Martin Asset, abandonnent les accusations de malver-

sation de la temporalité qu'ils avaient formulées contre

lui et demandent pardon des marques d'insubordination

qu'ils ont données: de son côté l'Abbé s'engage à obser-

ver « les anchiennes et louables cousturaes du monas-
tère », à en bien gérer les revenus, etc., etc. (p. 20). —
Dépense des funérailles de Martin Asset (9 novembre
l.'i37) el du vêtement de deuil des gens de l'Abbaye

(p. 21-23).

PAS-DE CALAIS.

H. 144. (Liasse.) — 26 pièces : 12 parchemin, 14 papier;

3 bulles.

lo9I-lo69. — Lettres de Charles-Quint, nom-
mant (2 novembre 1321) comme coadjuteur de l'abbé de

S'-Vaast presque sexagénaire, Jérôme RuffauU, clerc

natif de Lille sorti de l'Université de Louvain (p. 1). —
Constitution par Jérôme Ruffaut (i octobre 1522) de ses

procureurs Guillaume Enckeword, évêque de Tortose,

Hugues de Lépine, auditeur de rote, Jean Becke, prévôt

de la cathédrale de Cambrai, et Thomas Leroi, chargés

de le représenter auprès de l'abbé Martin .\sset ; il y
règle les conditions de sa coadjutorerie, promet de ne

s'immiscer en rien dans l'administration du temporel et

du spirituel, de ne faire aucune résidence dans le mo-
nastère, de ne solliciter ou accepter aucune pension

(p. 3). — Lettres d'Adrien YI à Jérôme Ruflault, le

nommant (13 avril 1.323) coadjuteur de S'-Vaast avec

future succession, aux conditions reprises ci-dessus (p. 4).

— Lettres du même (m. d.), levant tout empêchement

pouvant résulter de l'âge de J. Rufïault au cas où l'abbé

Martin viendrait à mourir (p. 3). — Lettres du même
(m. d.), mandant à l'archevêque de Palerme et aux offi-

ciaux de Cambrai et d'Arras de recevoir J. RuffauU à la

profession monastique qu'il désire faire en l'abbaye de

S'-Vaast, s'ils le jugent idoine et indemne de tout empê-

chement canonique (p. 6). — Bulle d'absolution (m. d.)

en laveur de ce coadjuteur (p.' 7). — Ratification par-

devant notaire (27 juin 1323), par J. Ruffault, des con-

ditions dans lesquelles il usera de sa coadjutorerie,

acceptant toutes peines de droit civil et canon s'il s'en

écarte (p. 8). — Présentation de toutes ces lettres aux re-

ligieux de S'-Vaast, réunis en chapitre (18 janvier 13i4)

et acceptation par eux du coadjuteur et futur abbé (p. 9).

— Acte notarié constatant :
1° l'acceptation par Martin

Asset des lettres de Laurent, cardinal au titre des Quatre-'

Couronnés, grand pénitencier de l'Eglise romaine, qui

demande l'admission de J. Ruffault à la vêture et à la

profession ;
2^ l'accomplissement de ces deux actes

(16 et 17 mars 1323) entre les mains de l'abbé Martin

(p. 10). — Nomination par le prieur et le couvent de

S'-Adrien de Grammont (13 octobre 152.3) de procureurs

qui seront chargés de présenter et de soutenir à Rome

la demande qu'ils font de Jérôme Ruffault comme abbé

de leur monastère (p. 11). — Fulmination aux religieux

de S'-Vaast (10 janvier 1.320), par Phi'ippe, archidiacre

d'Artois du diocèse de Thérouanne, de la bulle par la-

quelle Clément VII confirme (0 février 1523) à J. Ruf-
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fault la possession de la prévôté d'Iîaspres que l'abbé

Martin Assct lui a donnée, de même la pension de 600 Ib.

qu'il lui a faite, tant pour l'aider à soutenir son rang

que pour compenser les perles subies par la prévôté du-

rant les guerres, et celle de 200 ducats {aliàs 400 Ib.)

qu'il perçoit déjà sur l'abbaye de N.-D. de Middlebourg ;

l'exécution de cette bulle est confiée à l'évèque de

Vérone, à rarcbidiacre de Thérouanne et à l'official

d'Arras (p. 12). — Lettres de Clément VII (13 novembre

1523), levant toutes les décisions canoniques qui pour-

raient empêcher Jérôme RufTault de cumuler tous ces

bénéfices, y compris la charge d'abbé de S'-Vaast, si

elle vient à vaquer, avec celle d'abbé de S'-Adrien de

Grammont à laquelle il vient d'être appelé (p. 13).

—

Quittance délivrée à J. RufTault (19 février 1326), par

Scaramutia, cardinal de S'-Cyriaque, camérier du

Sacré-Collège, des 332 florins 35 s. qu'il devait pour

les difTérenles provisions apostoliques dont il avait béné-

ficié fp. 14). — Insinuation à S'-Vaast de la bulle du

13 novembre lo2o, par Jean Béghuyn, chapelain d'Ar-

ras, notaire apostolique (p. 13). — Consentement de

Charles-Quint (27 juillet 1326) à la nomination de Ruf-

fault, comme abbé de S'-Adrien de Grammont (p. 16).

— Autres lettres de l'Empereur (17 janvier 1331), affir-

mant que, par les lettres de mai 1330 octroyées à

l'èvêque d'.\rras et à tous collateurs et patrons ecclé-

siastiques de la province d'Artois pour empêcher à

l'avenir toutes expectatives, réserves, coadjutoreries ou

autres provisions apostoliques, il n'a pas entendu porler

atteinte à lacoadjutorerie et future succession de J. Ruf-

fault déjà abbé de Grammont ; il confirme les lettres

du 7 juillet dernier par lesquelles il s'est déjà expliqué à

ce sujet, et enjoint aux gouverneur, président et gens

du Conseil d'Artois « que, advenant le trespas dudit

damp Martin, ils baillent aide, confort et adresse audit

damp Jérosme RufTault, à sa réception et prinse de

possession de ladite abbaye de Saint-Vaast », bien qu'il

soit déjà pourvu de l'abbaye di; Grammont (p. 17). —
Dépenses de la réception à Arras (3 novembre 1337) de

l'abbé Ruffiult. Frais de cuisine et autres : a Item, à

Hembert Lîoucler, carpenticr, pour avoir tendu et des-

(ondu les tapisseries en le grant salle, mis et desmis les

tables, luy et ses aides, pour ce, xx s.» (p. 18). — Tes-

tament (s. d ) de l'abbé Ruffault (p. 19). — Liste des

personnes qui seront invitées aux funérailles de l'Abbé,

et des dons de vêtements qui seront faits à celte occasion

(p. 20-22). — Compte partiel (1347) de Robert Desrée,

commis à la recette de la Crosse, relatant des dépenses

faites pour don de pourceaux gras aux sous-prieur,
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chantre et rentier de l'Abbaye, à l'aumônier et au pale-

frenier de l'Abbé, pour voyages à Haspres et à Grand-
mont, etc. (p. 23). — Don de l'Abbé, à R. Desrée, rece-

veur de sa Crosse : 1° d'une rente viagère annuelle de
73 Ib. (1330^ ;

2" d'une maison située en l'hôtellerie de
l'Abbaj-e, précédemment occupée par feu Jacques de
Sentin, son maître d'hôtel (p, 24). — Accord de R.
Desrée avec l'Abbaye (11 mars 1367), relativement au
paiement des arrérages en retard de cette pension.

Accord semblable relativement à la dite maison (4 avril

1367) (p. 2.3). — Mémoire de l'Abbaye contre Guillaume
de Bury, au sujet de la provende que lui a accordée
l'abbé RufTault. Voir pour cette affaire la liasse H. 5,

p. 83-87 (p. 26).

n. 145. (Liasse.) — 24 pièces: 10 parchemin, 14 papier;

3 sceaux, 3 bulles.

loO^-loîJ. — Nomination par les religieux réu-

nis, de Jean Richebé, Grégoire de Atala, Grégoire Leduc,

Claude Ricquelet et Baudoin Dubois, comme procureurs

chargés de porter à Rome la demande tendant à obtenir

comme coadjuteur (22 mai 1561), Roger de Montmo-
rency (p. 1). — Mainlevée accordée (13 novembre

1362) par le Conseil d'Artois, de la saisie des biens

qu'il avait faite au nom de l'Empereur (p. 3|. — Lettres

de Philippe II, confirmant (3 décembre 1.302] la nomi-

nation de Roger de Montmorency comme futur abbé de

S"-Vaast (p. 4). — Lettres du même (m. d.) au Conseil

provincial d'.\rtois, portant mainlevée de la régale qui

pesait sur les biens de l'Abbaye et remise de ceux-ci à

l'abbé Roger (p. S). — Lettres du même au Pape
(m. d.), relative à la nomination de cet abbé (p. 6). —
Bulle de Pie IV (31 mars 136.3), portant provision pour

Roger de Montmorency (p. 7). — Bulle du même (m. d.)

adressée aux religieux de S'-Vaast, dans le même sens

(p. 8). — Placet de Philippe II, autorisant le môme
Roger (22 novembre 1.363) à user des bulles pontificales

susdites (p. 9). — « Déclaration des debtes deuos par la

maison de S'-Vaast (24 février 1364), trouvées au jour

du trespas de feu monseigneur Iliéronime Ruffault, abbé

dudit lieu, advenu le .\° do novembre 1-362..: A la pain-

tresse de Bruxelles, 2001b ; à Jehan Macquerel, re-

cepveur des pauvres, de reste, 34'i Ib ; à Michel,

Herlin, pour xvi pièces de vin d'Orléans livrées au cel-

lier de r,'u monseigneur, à 18 Ib. la pièce, 28S Ib....; à

Polrus Le Fcbvrc, huchier, de reste, 19 Ib. 2 s....; aux

héritiers de Loys Ilauwel, tapissier..., 200 Ib..,; à Jehan

Bauduin, huchier, 133 Ib. 8 s. 7 d....; à Baltazar de Ga-

mand, voirier, 55 Ib....; à Pierre Géry, pour vin qu'il a
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livré...., 4Golb. 6 s. 3 d....; au receveur général d'Ar-

thois, pour prest qu'il a fait à l'église, mil Ib...; à Jehan

De l'Estrée est deu en quoy feu monseigneur a este con-

damné, 246 ib. 13 s. 6 d....; à Jacques Prévost, paintie,

de reste d'ung tableau donné par feu monseigneur à

Dcrosa, 38 Ib. ...; aux povres de Douay, par lettres de

l'eu monseigneur de l'an lvi, 200 Ib ; au maître

d'escoUe de Lierre, pour avoir nourry aucuns religieul.K

de céans, 800 Ib... ; à maître Jehan, paintre de Bru-

xelles, pour aucunes paintures, 100 Ib... ; sy estoit deue

une année de la pension de monseigneur le cardinal

[de Gianvelle] 2,000 Ib. » ; au total, 39,684 Ib. 12 s. 6 d.

(p. 10). — Etat général des dettes de l'Abbaye à la

innrt de J. Ruffault, dont 12,000 Ib. pour ses obsèques

et les bulles du nouvel abbé ; « item, en l'an xv'lxvi,

icelluy seigneur Roger a furny par le commandement

de madame de Palerne, lors régente et gouvernante des

Pays-Bas, pour leur paiement aux gens de guerre quy

ont esté levez pour la répulsion des sectaires, la somme

de x™ Ib., sur quoy se déduict quatre mil livres prove-

nans de la vente faicte par le dict seigneurs et ses reli-

gieux de la terre de Bellacourt, partant reste icy seulle-

ment vi" Ib. ; » puis 36,.')04 Ib. 6 sous empruntés contre

des rentes annuelles montant à 2,380 Ib. 19 s. 2 d.
;
puis

î)4,491 Ib. 9 s. 10 d. payés de divers côtés, notamment

^9,811 Ib. 3 s. 4 d. pour les « ouvraiges de la maison »,

de 1.^62 à 1.j68; puis les rentes annuelles servies au

cardinal de Granvelle [2,000 Ib.], à l'Université de Douai

[300 Ib.], à la Bourse commune des pauvres d'Arras

[800 Ib.], etc. etc. (p. 11). — État des droits seigneu-

riaux et reliefs échus à l'état de la Crosse et à l'état des

Rentes furaines de l'Abbaye de lo62 à lo68 (p. 12-13).—

«1 .\iant esté adverty, Roger de Montmorenc}-, abbé de

l'église et abbaye de S'-Vaast d'Arras, que on le vœult

charger d'avoir mal gouverné et administré le bien et

revenu temporel de ladicte abbaye, il exibe pardevant

vous, Mes.sieurs les commis et députez de Son Excellence,

la déclaration de tout le revenu de ladicte abbaye,

ensemble des charges et mises ordinaires et extraordi-

naire d'icelles, comme il s'enssuit... » (p. 14). — Avis

dij l'évcque d'Arras, François Richardot (2 juillet 1.^)69),

.^ur les moyens propres à rétablir l'équilibre financier

do l'Abbaye, préconisant la nomination d'un surinten-

dant qui aurait la haute main sur les recettes et dépen-

ses, et inclinant à la nomination de dom Jean Sarrazin

ou de dom Marquais pour ce poste, « puisque l'ung et

l'autre sont les plus capables de la maison » (p. 13). —
Notes personnelles de Fr. Richardot sur la réforme gé-

iicrule du monastère, « de quoy Son Excellence pourroit

PAS-DEC.\LA1S.

advertir les religieux de S'-Vaast affin de le mectre eo

practique sérieusement et sans dissimulation » (p. 16).

— Lettre du même évêque adressée (18 août 1369) au

gouverneur des Pays-Bas, lui transmettant les notes et

projets de réformes susindiqués et fournissant des détails

sur l'Abbé : « Et au regard du prélat dudict lieu, nous

l'avons, selon les secondes lettres de Votre Excellence,

admonesté sérieusement de dresser ses mœurs, conver-

sation et façon de vivre mieux que du passé, spéciale-

ment en ce qui estoit congneu, et dont ses religieux et

plusieurs bons personnages de la ville prenoient appa-

rament occasion de se scandaliser, tellement qu'en tous

endroictz il gardast la bienséance de sa prélature et

qu'il fût à ses religieux pour l'advenir un vrai patron et

exemplaire de toute vertu à quoy ilz puissent prendre

imitation... » (p. 17). — Lettre du même à l'évêque de

S'-Omer, abbé de S'-Bertin, lui soumettant ses projets

de réformes et demandant son avis (p. 18). Voir ci-

dessus, en H. 31. — « Mises ensuivies pour raison de la

bénédiction de R. P. en Dieu monseigneur Thomas de

Parenty, abbé de S'-Vaast d'Arras, et aussy le service de

feu monsieur Rogier de Montmorency, abbé dudit lieu,

son prédécesseur » [mars 1374]. Détail des cérémonies,

nom de ceux qui y assistèrent, menu des deux diners

donnés à ces occasions, location de vaisselle, frais des

officiers de bouche, etc. : « à Jacques Prévost, painctre,

pour blazons qu'il a livrés, xxvii s. » (p. 19-20). — Bulle

de Grégoire XIII adressée [17 dus cal. de janvier 1373,

an II, - IG décembre 1573) à Thomas de Parenty, lui

donnant des provisions apostoliques comme abbé de

S'-Vaast. Autre bulle avisant (m. d.) le roi d'Espagne de

ce choix (p. 21-22). — Lettres d'attaches de Philippe II,

décernées (3 février 1374) au même p. 23). — Notifica-

tion par François Richardot, évêque d'Arras, de la

bénédiction qu'il a donnée (21 mars 1374) à Thomas de

Parenty, et de l'installation qu'il a faite de cet abbé en

présence d'Arnould et de Jean, abbés de Marchiennes

et de Mont-S'-Éloi (p. 24).

II. 146. (Liasse.) — 47 pièces : 9 parchemin, 38 papier;

!) sceaux, 12 cacliets.

ISGo-l&OS. — Lettres de vicariat général spiri-

tuel délivrées (31 décembre 1370jà J. Sarrazin, prieur de

S'-Vaast, par l'abbé Roger de Montmorency : « Liberam,

plcnam et absolutam tibi poteslatem facientes prœsen-

landiseu confiirendi bénéficia orania et officia ecclesiastica,

cum cura vel sine cura, quecumque ad nostram collatio-

ncm, presentationem seu quamvis aliam provisionem

etiam pleno jure pertinet » (p. 1).—Autres lettres (13juil-

I
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let 1572), étendant dans de très larges proportions le

vicariat général dont il est parlé ci-dessus, et l'appliquant

aussi à la gestion du temporel de l'Abbaye (p- 2). — Cei-

tiTicat de capacité et de vertus monastiques accordé par

l'abbé Parenty (22 mai lo74_', au grand-prieur, Jean

Sarrazin, signé de tous les officiers de la maison et de

plusieurs religieux (p. 3). — Provisions données par les

États-généraux dis Pays-Bas (i décembre 1377), à Jean

Sarrazin, grand-prieur de S'-Vaast, pour administrer

comme abbé le monastère, en considération de ce que <; la

vacance de la prèlature et dignité abbatialle de Saioct-

Vaast d'Arras, ayant esté de longue durée, tournoit au

regret des ecclésiastiques, nobles et inhabitans de la dicte

ville, voiras à leur grand détriment, ainsy que auroit esté

déclairé à messire Charles de Gavre, chevalier, seigneur

de Frézin, estant par nous chargé aller faire la propo-

sition aux Estatz d'Artois, provenant ledit retardement

du besoingne des commissaires ayans tenu information

par charge de Sa Majesté qui est présentement à

Kamur. ..o (p. 4). — Lettres des mêmes (15 décambre)

au Conseil d'Artois et aux religieux de S'-Vaast, dans

le même sens (p. 3-6). — Lettres de Mathias, archiduc

d'Autriche, duc de Bourgogne, à Jean Sarrazin ^ 10 fé-

vrier lo7y), lui demandant de tirer des greniers de

l'Abbaye, à Douai, 2,000 rasières d'avoine <i pour l'en-

tretènement de la cavaillerie du costé d'AUemaigne que

l'on actend de brief pour réparer nostre camp, à l'ex-

pulsion de nostre commun ennemy...» (p. 7). — Lettres

de Philippe II (13 février 1379), confirmant le choix des

Etals (p. 8). — Lettres de Mathias (2G février 1379),

remerciant des 13 à 1,(500 rasières d'avoine que l'Abbé a

envoyées et lui demandant un prêt de 100,000 florins,

lui transmettant en même temps une autorisation d'em-

prunter à rente jusqu'à 22,0001b., pour faciliter la four-

niture de cet argent (p. 9j. — Lettres de passeport déli-

vrées (17 avril 1578) à l'abbé Sarrazin, pour aller dans

son Abbaye, par Guillaume de Nassau, prince d'Orange

(p. 10). — Lettres des États, enjoignant (2 mai 1378) à

l'Abbé de venir prendre possession de son siège de

suite, (I pour ce que, disent-ils, noua avons entendu de

bonne part que aulcuns de voz religieux se seroient ou-

bliez de telle sorte qu'ilz sont partiz de vostre convent

emportant quant et eulx non seuUement les meubles,

mais aussi l'argenterie et sainctz reliquaires, pour ayder,

comme l'on présume, nostre ennemy commun, par ce

mesme que l'on est adverty qu'ilz envoient et ont receu

pluisieurs lettres de noz ennemys » (p. 11). — Lettre de

l'archiduc Mathias dans le môme sens (m. d.), dans le

i)ut eurtout de faire payer d'urgence a la contribution

ecclésiasticque des trois mois passez » (p. 12). — Lettre

du même ('i mai 1378), au même, l'invitant à faire au

plus tôt œuvre d'abbé dans la direction absolue de la

maison et dans le châtiment des religieux coupables

(p. 13). — Lettres du môme (29 septembre) à M. de
Bellacourt, lui donnant ordre d'inviter les religieux de
S'-Vaast à élire de suite Jean Sarrazin qui a été promu
à la prèlature le 31 janvier dernier (p. 14). — Lettres de

Philippe II (7 décembre 1378) aux religieux, dans le

même sens (p. 15). — Sentence rendue par le Conseil

d'Artois (12 février 1379), contre Jean Sarrazin qui se

prétendait pourvu du prieuré de S'-Pry deBéthune, par

(.laude de Guise, abbé de Cluny, et au profit de Jean

Roussel, moine de S'-Pierre d'Abbeville, réellement

pourvu par Charles Laignel, prieur de cette maison, au

trépas de dom Thomas Taillefer, dernier titulaire du

prieuré de S'-Pry (p. 16). — Attestation par Antoine

Richebé, prévôt de Notre-Dame d'Arras, vicaire général

de Mathieu Moullart [16 juillet 1379), des circonstances

qui ont entouré l'élection de l'abbé Jean Sarrazin, et des

grandes capacités de l'élu. Y joints les témoignages de

Robert Obry, chanoine de Notre-Dame, curé de la Ma-
deleine, de Jean Richardot, conseiller du roi catholique

;

de Nicolas Cornaille, conseiller au Conseil d'Artois;

de Guillaume de Campdavène, chanoine de S'-Omer ;

de François de Bernemicourt, gouverne ir de Béthunc
;

de Pierre Payen, écuyer, seigneur de Bellacourt, avocat

général au Conseil d'.\rtois ; d'Oudard de Bournonville,

baron de Barlin et lloullefort, seigneur de Cappres,

Rancliicourt, Divion, etc., gouverneur d'Arras; de

Pierre de Belvalet, écuyer, conseiller au Conseil d'Ar-

tois ; de Jean de Rosa, archidiacre d'Ostrevent en l'église

d'Arras ; de Robert Caulier, chanoine et chantre de la

même église, de Gallerand Aubert, avocat au Conseil

d'Artois. Y joints aussi la lettre de baccalauréat en

théologie (15G7), la lettre de vicariat (1370), le procès-

verbal de l'élection à la prèlature (10 octobre 1378) et

des démarches qui ont suivi, la nomination par Phi-

lippe 11 (7 décembre 1578), la profession de foi de Jean

Sarrazin (19 juillet 1379) et l'approbation de l'évêque

Moullart donnée à cet instrument qui fournit des ren-

scignemenls sur le nombre des religieux de S'-Vaast (40),

les dettes de l'Abbaye (.30 à 33,000 carolus) et de nom-

breux détaih biographiques sur la jeunesse, les études,

la vie et les missions monastiques, les prédications, la

détention, etc., de Jean Sarrazin (p. 17-18). — Lettre

de Grégoire XIII, enjoignant (14 octobre 1379) aux reli-

gieux de S'-Vaast de reconnaître Jean Sarrazin comme

abbé : « Alioquin sententiam quam idem Joannes abbas
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rite tulerit in rebelles ratam habebimus et faciemus,

auctore Domino, usque ad salisfactionem condignam in-

violabililer observari » (p. 19). - « Estât (1581) du

sieur Clire-tien Sarazin, des deniers par luy receus de

monseigneur Jan, abbé de S'-Vaast d'Arras, pour l'an-

nat de mondit seigneur, au voiage par luy fait à Rome,

assisté de Sanson Saraz'n, ensemble des mises tant pour

ledit annat, bulles de Sa Sainteté, que pour ledit voiage

fait par la poste ». Extrait des comptes du buffet relati-

vement à cet objet (p. 20-21). — Lettre d'Alexandre,

prince de Parme et de Plaisance, lieutenant-gouverneur

des Pays-Bas, invitant (7 février 138-2) Jean Sarrazin à

venir chercher auprès de lui des instructions qu'il sera

chargé de porter au roi d'Espagne. « Instructions pour

vous, pré'at de S'-Vaast, de ce qu'aurez à représenter

de nostre part à .«a Majesté sur les affaires de ces Pays-

Bas et redressement d'iceulx, à tin que Sadite Majesté

y prenne de bref la résolution que pour l'augmentacion

de l'honneur de Dieu, raaintènemcnt de nostre saincte

anchienne religion, advanchement de fon service et bien

de ses subjetz elle trouvera convenir » (p. 22-23). —
Lettres du roi Ihilippe II, exprimant (31 mars lo82) à

J. Sarrazin sa satisfaction pour les services qu'il a ten-

dus à l'État, et l'assurant de son désir de terminer au

plus tôt u ceste misérable et longue guerre intestine »

(p. 2i). — Lettre du cardinal de Granvelle, au même

(15 avril 1382', en réponse à une lettre de celui-ci datée

de Sarregosse (12 avril) : il le retient à dîner à Madrid,

pour le lendemain (p. 2-3). — Autre (1'.) mai), du môme

au même (p. 26). — Autre (26 mai) du même, contenant

des souhaits de bon retour pour Jean Sarrazin qui va

quitter l'Espagne (p. 27). — Lettre de Philippe II au

prince de Parme (mai 1382), « en response de l'ins-

Iruclio!! apportée par le prélat de Sainct-Vaast » (p. 28).

— Lettre du même (19 mai 1382) par laquelle, en ré-

compense de ses bons services, Jean Sarrazin est nom-

mé conseiller aux honneurs au Conseil d'Etat a des

Pays d'embas » (p 29). — Lettre du même (10 juin

1382) au prince de Parme, l'avisant qu'il nomme Jean

Sarrazin à « une place ordinaire en mondit Conseil d'Ar-

thois B (p. 30). — Note de M. de Coupigny sur cette

charge de conseiller d'église au Conseil d'Artois et les

rares titulaires qu'elle connut (p. 32). — Lettre de J.

Sarrazin au Roi (s. d.), se plaignant de ce que les di-

gnités dont il vient d'être honoré ne lui rapportent

aucun des gages ordinaires, mais l'ont même fait exclure

des États d'Artois dans lesquels il siégeait de droit pré-

cédemment (p. 33). — Lettre de Philippe II, demandant

(28 mars 1390) au duc de Parme son avis sur le point de

PAS-DE CALAIS,

savoir s'il convient d'attribuer des émoluments, comme

le demande J. Sarrazin, aux charges de conseiller

d'État aux honneurs et de conseiller au Conseil d'Artois

qui lui ont été accordées (p. 34). — Invilation à Jean

Sarrazin (18 avril 1393) de venir vaquer au Conseil

d'État, (I aux affaires qui s'y présentent pour le service

de Sa Majesté» (p. 36). — Requête adressée par J. Sar-

razin au Roi (vers 1392), tendant à ce qu'en considéra-

tion de ses services, du bon état des études et de la dis-

cipline dans l'Abbaye, son successeur puisse être nommé

dès maintenant, pour qu'advenant sa mort il n'y ait pas

de vacance du siège abbatial (p. 37). — Consultation de

Buëtius Epo, opinant (1392) que l'abbé de S'-Vaast,

a toutes raisons de s'intituler a gratia Dei abbas • dans

les titres émanant de sa chancellerie (p. 39). — Attesta-

tion de J. Sarrazin (i" février 1398), que toutes les

affaires qu'il traitera pour l'abbaye de S'-Vaast, durant

son séjour sur le siège archiépiscopal de Cambrai, sont

décidées par lui en tant qu'abbé de S'-Vaast, dispensa-

teur absolu de tous les offices claustraux, et ne pourront

créer un droit quelconque au profit des archevêques de

Cambrai ses successeurs (p. 41).— Monitoire des vicaires

généraux d'Arras, le siège vacant (s. d.), contre les

malfaiteurs qui ont dérobé le trésor de l'abbé J. Sarra-

zin, quelque temps avant son départ pour Bruxelles

(p. 42). — Lettre du Conseil d'Artois, portant (6 mars

1398) apposition de scellés sur les biens de l'Abbé défunt

(p. 43). — Vie de l'abbé Jean Sarrazin, en français

.p. ii). — Aulre vie du même, en latin (p. 45). — Ser-

mon de Jean Sarrazin (1363) pour le jour des Morts, en

latin (p. 46). — Autre (1368) pour la même fêle, en

français (p. 47'.

H. 117. (Liasse.) — 19 pièces : 12 parchemin, 7 papier;

6 bulles, 1 cachet.

flo9G. — Conclusion (6 mars 1396) du Chapitre de

Cambrai, portant élection de J. Sarrazin comme arche-

vêque, en remplacement de Louis de Berlaymont, décédé

le 13 février (p. 1). — Lettre du même (m. d.) au Pape,

dans ce sens, avec les noms des chanoines qui ont pris

part à l'élection (p. 2). — Lettre du Conseil d'État

(20 mars 1396) à l'évêque d'Arras, l'invitant à hâter les

formalités résultant de l'élection de J. Sarrazin, pour

que celui-ci puisse se rendre au Conseil au plus tôt (p. 3).

— PiDCuration donnée par J. Sarrazin à Guill. Gazet et

Pierre De Nyzart, pour le représenter auprès de l'évêque

Mathieu Moullart dans l'information canonique dont il

va èlre l'objet (p. 4). — Information des vie et mœurs

de l'Abbé de S'-Vaast (3 avril) par-devant l'évêque



SÉRIE H. — CLERGÉ RÉGULIER. 13»

Moullart, assisté de Fr. Buisseret, doyen, et P. Preu-

dhomnie, magnum minis/er de l'église de Cambrai. —
Dépositions de Thomas Cox Rythonius, prévôt àa Cha-

pitre d'Arras, Jean de Brunne, doyen du même, Ad. de

Ncyelies, gouverneur d',\rras, Fr. M.iugP'S pénitencier

d'Arras, Pierre Cambier, bourgeois, Jean Fauqueur.

cuié de S'-Jean, Ph. De le Val, procureur, Jérôme de

France, chevalier de la Toison d'or, président du Conseil

d'Artois, Ph. Hocquet, et Jean Lambert, bourgeois,

Ch. Caudron, curé de S"-Croix, Ph. de Caverel, prévôt

de S'-Vaast, J. Briois, conseiller au Conseil d'Artois,

Abel Cornet, procureur général de la Gouvernance,

Pierre Dervillers, receraur général des impositions d'Ar-

tois (p. o). — Dépositions spéciales de Noël de Novion,

religieux de S'-Vaast, et do Jean Bourgeois (p. 6-7). —
Bulle de ClémeTit Vlll (12 août 1590], avisant Jean Sar-

razin de sa nomination à l'archevêché de Cambrai

(p. 8). — Bulle d'absolution (m. d.), au même (p. 9).

— Bulle du même (m. d.), à l'archevêque de Malines

et à l'évêque de S'-Omer, les chargeant de recevoir la

profession de foi de l'élu (p. 10). — Bulles du même
pape (m. d.) au Chapitre de Cambrai, au clergé de la

ville et du diocèse, au peuple de la ville et du diocèse,

aux vassaux de l'église de Cambrai, aux suffragants

(p. 11-loj. — Autre bulle autorisant (13 août), Jean

Sarrazin à se faire consacrer par l'évêque qu'il voudra,

assisté de deux ou trois autres à son choix ; lui envoyant

aussi la formule de soumission au Saint-Siège qu'il

devra prononcer (p. 16). — Autre bulle (23 septembre)

lui conférant le pallium, et indiquant la manière dont il

le recevra et le serment qu'il devra prêter (p. 17). —
Profession de foi de Jean Sarrazin, et attestation (6 dé-

cembre) de Mathias, archevêque de Malines, que cette

profession de foi a été reçue par lui dans les formes

co.asacrées (p. 18-19).

U. 148. (Liasse.) GO pièces : 8 parchemin, 52 papier ;

" bulles.

IS9M-|G30> — Demande du grand-prieur de S'-

Vaast adressée (avril 1.^98) à l'abbaye de S'-Berlin,

pour connaître si ses anciens religieux pourvus de bétjé-

flccs indépendants de ce monasti^re sont encore regardés

comme soumis à l'obédience, aptes à rentrera l'abbaye

pour s'y faire entretenir et nourrir et y prendre part

aux élections d'abbé, etc. Réponses de J. de Bersacques,

du féminaire de S'-Omer, et de l'abbé de S'-Bertin,

Vaast Grenet (p. I-i). — Lettre de Philippe de Caverel

au Conseil d'Artois (12 octobre 1.j93), lui demandant

d'insinuer à l'abbaye de S'- Vaast, au nom de Sa Ma-

jesté, d'avoir à procéder à son élection abbatiale qui est

la suite normale da la nomination royale dont il a été

l'objet (p. 5 6). — Mainlevée des biens de l'Abbaye

donnée (29 octobre) à Ph . de Caverel, par le greffier du

Conseil, en conséquence de la demande ci-dessus (p. 7).

— Citation du prieur de S'-Vuast invitant tous les reli-

gieux relevant de l'Abbaye à se réunir en chapitre, le

23 novembre 1593, pour procéder à l'élection du succes-

seur de J. Sarrazin. Noms des religieux qui furent cités

à cette occasion (p. 8-9). — Supplique du prieur et des

religieux de S'-Vaast au Pape, demandant la confirmation

de l'élection de Ph. de Caverel, et représentant lus diffi-

cultés que le payement des annates rencontrera dans un

pays ruiné pur les guerres [p. 10). — Acte notarié par

lequel \i't novembre; l'élu de S'-Vaast désigne Maximi-

lien Van Lièie, avocat au Conseil d'Artois, pour son

procureur chargé de provoquer et de soutenir auprès de

l'évêque d'Arras, Mathieu Moullart, l'information cano-

nique prescrite par la constitution de Grégoire XIV

(p. il). — Démarche de celui-ci auprès de l'évêque

d'Arras, en conséquence de la lettre ci-dessus (p. 12).

—

Information canonique : « Articuli [xv] qui proponentur

a reverendissimo domino episcopo Atrebatensi, testibus

citatis ad dicendum testimonium, in processu et inquisi-

ti ne super qualitate revereudi viri domini Philippi de Ca-

verel, presbiteri religiosi, expresse prufessi ecclesie seu

monasterii Divi Vcdasli Atrebatensis, ordinissantti Bene-

dicli, et in abbaleui ejusdem monasterii per Regiam Ca-

tbolicam Majestatem nominati et canonice electi, ac etiam

superstatu monasterii». Autre copie de la main de l'élu

(p. 13-14).— Information de vie et de mœurs sur le candi-

dat, par Antoine Wallart, avocat au Conseil d'Artois, con-

tenant de nombreux délails biographiques sur l'.^bbé et

sur sa famille, notamment sur Pierre de Caverel, gen-

tilhomme de la chambre du Roi, gouverneur du Pays de

Lalleii, et sur Péronne Du Pré, ses père et mère (p. 15).

— Nolice personnelle de Ph. de Caverel, ses > om et pré-

noms, lieu de naissance, parents, âge, ordre, grades et

profession, fonction monastique, études, amis et fami-

liers (p. 16). — Détails biographiques fournis par Ph.

de Caverel et écrits de sa main : sur sa famille, les ori-

gines, -les hauts faits et les titres nobiliaires de celle-ci
;

sur les liens qui l'unissent à plusieurs guerriers célèbres,

aux abbés et abbesses de Prémonlré, de Cercamp, de

Marquettes et d'Annay, Jacques, Pierre, Marguerite et

Louise d'Amiens dits de Bachimont, à l'abbé de Gem-

bloux, Jean de Caverel; enfin sur sa carrière person-

nelle (p. 17). — Correspondance échangée (9 décembre

i.j98 - 2o janvier 1599) entre Richard Baiet, de Douai,
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et Fr. del Rio, archidiacre et officiai d'Anvers, et l'abbé

de S'-Vaast ; ceux-ci le pressant de verser au plus tôt

les 2,000 écus d'or de son annate, qu'il a consignés

entre les mains do père Person, recteur du Collège anglais

de Douai, et du P. Œnus, de la même maison, et de ne

pas demander à ce sujet une modération qui n'a pas été

accordée à l'abbé de S'-Pierre de-Gand ; celui-là deman-

dant cette modération, en raison des pertes d'argent qui

ont résulté des guerres et du paiement récent de l'an-

nale de Jean Sarrazin comme archevêque de Cambrai

(p. 18-23). — Procuration notariée de Ph. de Caverel,

confiant (9 décembre 16O0) à Clément Subluidius, révi-

seur des bulles apostoliques, le soin de poursuivre,

contre les héritiers de feu Laurent du Blioul, le recou-

vrement d'une somme de 800 écus d'or que l'Abbé lui

avait fait porter à Rome pour payer son annate et ses

buUes, et que ce mandataire a dépensés en grande paitie

pour son propre usage (p. 2i-2o). — « Mémorial sur le

compte de la despence faicte à Rome pour l'expédition

de la confirmation de révérend père en Dieu dom Phi-

lippe de Caverel... . • (p. 26). — Décompte des frais de

l'annate : «Exposita in expeilitione monastcrii Sancti Ve-

dasli ordinis Sancti Benedicli Attrebatensis, taxati in

libris camere ad florecos i,000, sed quia in palria reducta

solvit pro florenis 2,000 » l'p. 27).— Extrait du compte du

buffet de S'-Vaast pour l'année 1600, en ce qui a trait

au payement de l'annate ci-dessus (p. 28-29). — « Mé-

morial des parties levées en prest de plusieurs fermiers,

pour furnir à mon anna'. et autres frais de ma confirma-

lion à Rome, sans prendre argent à intéresl» (p. W). —
Bulle de Clément VIII, portant (2i avril KiOO) provision

de l'abbaye de S'-Vaast en faveur de Philippe de Cave-

rel ('p. 31-32). — Balle d'abso'ulion du même (m. d.), au

même (p. 33j. — Bulle du même (m. d.), avisant les

évêques de Tournai et de Bruges de son choix de l'abbé

de S'-Vaast, qui devra faire entre leurs mains la profes-

sion de foi et le serment (p. 3't). — Formules du ser-

ment et de la profession de foi (p. 35-36). — Bulle du

même pape, adressée (m. d.) aux archiducs .\lbert et

Isabelle, annonçant la confirmation qu'il a donnée à

leur candidat (p. 37). — Bulles du même à l'abbaye de

S'-Vaast et aux vassaux du monastère, dans le naême

sens (p. 38-39j. — Lettre de Ph. de Caverel (27 novem-

bre 1600), annonçant au Pape qu'il a prêté entre les

mains de Jacques Blasœus, évoque de Namur, le serment

de fidélité à la constitution du p;ipo Grégoire. Minute

originale (p. lO-'il). — Procès-veib;il dressé (12 no-

vembre iCOO) par Michel d'Esne, évêque de Tournai, du

serment et de la profession de foi reçus en son palais de

PAS-DE-CALAIS.

Ph. de Caverel (p. 42). — Attestation de Jacques Bla-

sœus (26 novembre), portant qu'il a donné la bénédic-

tion abbatiale à l'élu de S'-Vaast, et que celui-ci a prêt6

le serment de fidélité au Saint-Siège (p. 43 . — Procès-

verbal de la visite faite (28 février au 28 mars 1602) de

l'Abbaye, pir Ph. de Caverel, en qualité de visiteur de

la Congrégation des Exempts de Flandres, avec l'aide

de Noël de Novion, prieur, Jean Le Vaillant, sous-prieur,

Godefroy Lemraens, sacristain, et, comme secrétaire,

Fr. Boucault. Après le récit du De Profundis, l'Abbé

passe en revue le cancel et les colonnes du grand autel,

le ciborium, le reliquaire de S'-Vaast, le grand candé-

labre et celui à treize branches, le bénitier, l'autel de

S'-Vaast, les ambons de l'évangile et du graduel, les

sièges des chantres et des officiants, la poutre de gloire,

l'armoire aux saintes huiles, les tombeaux de Thierry ill

et de l'abbé Jean de Mouy, la clôture du chœur, !o

cierge pascal et ses inscriptions ; il visite ensuite la nef,

son crucifix, ses autels et sa représentation du Jugement

dernier, puis les chapelles du pourtour du chœur, celle

de la Vierge et ses peintures des abbés, celle des Mar-

tyrs et l'épitaphe du religieux Ansart, celle des suints

Denis et Nicaise avec ses sépultures de RufTaull et de

Montmorency et la table du Nom-de-Jésus, celle des

Onze -mille-Vierges, celle de S'-Benoît, celle des Saints

Confesseurs, celle des saints Jean et Jean-Baptitte, celle

des .aints Jacques et Christophe et la chambre du contre

y attenante ; dans les basses-nefs, celle de S'-Antoine qui

sert de vestiaire à l'Abbé et où l'on remise les ornements

les plus précieux, la suivante avec son retable de la

Passion et de la Résurrection, la chapelle de S'-Marlin,

celle de Saint-Christophe et l'épitaphe de Parenty ; les

pavements, les troncs et les bénitiers, l'escalier du dor-

toir et les superstitions qu'il entretient, la crypte et son

puits, les voiites de l'édifice et leurs réserves d'eau, les

fenêtres et leurs vitraux, la prison, les orgues, le reves-

tiaire avec ses ornements et vases sacrés ; il visite ensuite

l'infirmerie dont il vérifie l'organisation, puis l'église

S' Pieire avec ses chapelles de Sainte-Barbe et de Sainte-

Catherine, le grand dortoir et sa sortie sur les orgues, le

petit dortoir et la chambre du maître de l'ordre, la bi-

bliothèque, le cloître, le lavabo, la petite école, le cha-

pitre, le lavabo du mandé, le réfectoire gras, le réfec-

toire maigre, les caves au vin et à la bière ; enfin, dans la

trésorerie, il ouvre la châsse des saints Vaast, Ranulphe

et Iladulphe, les chefs de saint Jacques et de saint

Nicaise, la croix des infirmes, la châsse des saints Basile.

Christine et Hiltrude, les reliquaires de saint Léger, de

saint Martin, do saint Thomas de Cantorbéry, des saints
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Hugues et Aychadre, des Sept-Dormants, de saint

Firmin, de saiot Gafiea, des saints Pierre et Paul, la

châsse sur laquelle le Magistrat prête serment à la Made-

leine, etc.. etc. Notes de visite relatives à quelques reli-

quaires vérifiés en 1603. Autre visite générale de l'Abbé

de Caverel (mars 1606) ; il insiste surtout sur la propreté

générale de l'église, l'entrée du dortoir qui donne sur

les orgues, l'agrandissement de la sacristie, les devoirs

du sacristain et des religieux vis-à-vis des ornements,

l'installation d'un bénitier près de la porte de sortie, le

clocher et l'interdiction de son accès au public, le dortoir,

le lavabo et les chambres des religieux, la bibliothèque,

le cloître, les réfectoires et la cuisine, les celliers, l'infir-

merie, les chambres des divers officiers de la maison

(p. 44). — Visite générale du même Abbé (19-26 février

1625) : Nouveaux renseignements sur l'église et ses cha-

pelles, les livres de chœur, le tombeau de J. Sarrazin,

le dortoir et le chaftrier, la chapelle de la Vierge, les

bas-reliefs des deux saints Jean, le vestiaire, le cloître et

ses peintures, les réfectoires et la cuisine, le four et le

puits, la distributiou des aliments, la barberie et la

cirerie, la bibliothèque, l'église Saint-Pierre et l'infir-

merie, l'église N,-D.-en-Châtel, les portes extérieure et

intérieure du monastère et les devoirs du portier, les

caves et les étables, l'hôpital et ses malades (p. 4o). —
Lettres de Philippe de Cavcrel, écrites de Bruxelles, où

il a été envoyé (27 août 1632) par les États d'Artois, pour

s'entendre avec les députés des autres provinces des

Pays-Bas et chercher un remède aux guerres conti-

nuelles. Lettre à J. De Nizart, grand-prieur de S'-Vaast

(7 septembre 1633), relative aux religieux Ant. Géry,

Venant du Hot, Baudry, N. Guérard, et aux intentions

prêtées au prince d'Orange. Autre (m. d.), à dom Bau-

dry, qu'il nomme lecteur en théologie, au lieu de maître

de l'ordre qu'il était. Autres adressées au grand-prieur,

relatives : au t répartissement aux professeurs etauitres

de ce que revient des actes des estudians en philoso-

phie.,..» (10 septembre) ; au sujet du religieux La Motte

(11 septembre); sur la situation des deux camps enne-

mis au passage de la Meuse, les exploits du comte de

Bucquoi, la prise du fort de l'Étoile ou de S''-Anne

par l'ennemi, et ses tentatives sur celui de la Philippine

et de S'-Marc (l^j septembre) ; sur l'avancement spirituel

des novices et de ceux qu'on vient d'ordonner, la reprise

du fort de I Etoile sur l'ennemi qui a, de son côté, repris

celui de la Philippine (1!) septembre) ; sur la conduite

de dom Baudry (m. d.) ; sur le religieux Le Grand,

sur un autre qui n'a pas été admis aux ordres en raison

<le son ignorance, sur la vacance de l'abbaye de Clair-

Pas-de-Calais. — Série H. Tome 1.
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marais, sur les différends survenus entre le receveur et

le grainetier de l'Abbaye, enfin sur la succession con-

ventuelle du feu prévôt de Saint-Michel (3 octobre) ; sur

la vente des grains de la maison envahis par les « bes-

tioUes •, et sur les relations un peu tendues du grand-

prieur avec quelques-uns de ses moines (Il octobre);

sur la succession du prévôt de S'-Michel, le congé de

voyage du tiers-prieur dans sa famille, « l'offre que les

PP. Anglois [de Douai] doient fére d'un cierge pour

l'anniversaire de [leur] fondation n, les thèses de Domi-

nique Guérard, la nomination de Ch. Tserclaes en qua-

lité de « vice-président et préfet au cartier des religieux»,

au collège de Douai [IG octobre) ; sur les fêtes de la

Dédicace à la prévôté de S-Michel, le refus opposé par

lui au congé demandé par Ch. Tserclaes, et sur celui

sollicité par Vanderlinden au sujet duquel il s'exprime

ainsi (20 octobre) : o J'ay eu quelque vent que Vander-

linden me doit fére instance de luy permectre de venir

jouer en cete ville de Bruxelles, et tout promptement ;

s'il vous en parle, luy pourrez dire que j'accompte à

témérité et indiscrétion de demander de sortir du mo-

nastère avant les six semaines que sçavez estre le terme

en dedans lequel ne se permectent telles sorties après

que les jeunes presbtres ont célébrez leurs primices ; et

tant s'en fault qu'il soit convenable de dispenser ledit

Vanderlynden, qu'au contraire je juge estre du tout né-

cessaire de le retenir du moins un an entier au monas-

tère » ; sur la nomination du prévôt de S'-Michel et les

mesures d'ordre et d'économie qu'il convient d'exiger

des différents religieux qui vont changer de poste ou de

fonctions à cette occasion, sur les repas des « primices »

des religieux, enfin sur les projets des ducs de Saxe et

de Friedland et du marquis d'Altona (26 octobre) ; sur

l'utilité qu'il y aurait de suspendre la vente des grains,

en raison des craintes d'une reprise des hoslilitcs des

Français sur l'Artois et le Hainaut (iO octobre) ; sur

l'espoir qu'on a de voir la paix maintenue (10 novembre)

et son désir de pouvoir enfin rentrer dans son Abbaye

(p. 46-39). — Billet de mort imprimé [1636] de l'abbô

Philippe de Caverel (p. 60).

11. 119. (Liasse.) — 48 pièces: 1 parchemin, 47 papier;

6 cachets.

I639-I600. — « Information faite et tenue en

la ville d'Arras, au monastère de S'-Vaast, de l'ordre de

S'-Benoist, sur le choix d'un abbé futur (3 février 1637),

pardevant nous D. Jean Du Vaucel, abbé d'Anchin,

Gaspar de Laurétan, prévost de l'églize cathédrale

18
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d'Arras, et Anthoine de Mel, conseillier da Roy en soa

Conseil provincial d'Artois, commissaires à ce espécia-

lement députez par lettres de Son Altesse royalle en

date du vingte-uniesme de janvier an 1637 ». Déposi-

tions signées de Jean De Nizart, prieur, P. Doresmieux,

sous-prieur, N. Le Maire, Ch. Carrette, prévôt de

Gorres, Ph. Le Nain, Ad. Cornet, cellerier, M. de Mi-

raumont, sous-prévôt, J. Cambier, trésorier de llaspres,

Ph. Wallart, rentier, Ph. de S'-Amand, grand-prévôt,

Ant. Le Merchier, prévôt d'Haspres, Ma.x. Thieulainc,

régent du collège de Douai, V. Du Clercq, R. Moncarré,

J. Gallois, P. d'Ervillers, hôtelier, Ph. Vaillant, M.

Doulcet, prévôt de Berclau, J. Carbonnier, trésorier,

J. Pattinier, prévôt de Sailly, J. Buirette, vinier, J. de

Caverel, grainetier, R. de Citey, tiers-prieur, F. De La

Motte, prieur de Pas-en-Artois, F. Le Fion, prévôt de

Maisnil, A. de Carondelet, S. Gallot, P. Mannessier,

receveur général, A. Boucher, président du collège con-

ventuel à Douai, Baudry d'Espierre, quart-prieur, N.

de La Charité, aumônier, P. Robillard, sacristain, Ch.

Havrelan, économe et sous-régent du collège de S'-

Vaast de Douai, A. de Wignacourt, chapelain du grand-

prieur, Fr. du Tertre, G. Bauduin, Ph. d'Espinosa,

prévôt de La Beuvrière, G. Le Vasseur, J. de Beaurains,

professeur de thrologie à Douai, Ch. Tserclaes, maître

des ouvrages et des bois, M. de Bourgogne, chapelain

de l'Abbé, N. Guérard, maître des novices, Fr. Doulcet,

professeur de théologie à Douai, Ph. de Semerpont,

chantre, M. Cornaille, professeur de philosophie à Douai,

J. de Bonmarcliiet, J. de Calonne, « liseur de la théo-

logie », à Uaspres, N. Fromont, maître, des jouven-

ceau.\, M. Denis, A. Cauwet, G. Doignies, sous-chantre,

Ph. Dwerpe, bibliothécaire. Cl. Haccart, vice-président

du Collège conventuel à Douai, PI. Labbé, J.-B. Géry,

Gilles De la Motte, P. de Le Prée, A. Gazet, Ph. de

Magnicourl, L. Fremeussent, P. Happiot, R. Gilles, Fr.

Guérard, Ph. Le Merchier, professeur de philosophie à

Douai, St. Fogelwayder, Fr. Foucquier, P. Lestrelin,

professeur de philosophie à Douai, FI. du Carieul, B.

Couppé, A. Le Parmentier, N. Gérin, J. de Wignacourt,

Cl. Lanvin, proftsseur de rhétorique à Douai, N. Teneur,

préfet du Collège de Douai, J. Gillot, J. Le Censier, G.

cJe La Rue, J. Carpentier, Ph. Happart, M. Gallopin,

.J. Derantres, Ph. Damions ; Ant. de Couties, Charles

Heems, P. Franchois, Ar. Le Merchier, étudiants à

D UMÎ ; G. Engraraet, secrétaire de l'Abbé, Ch. Le
Maire, sénéchal de l'Abbaye, J. Vanetl'en, échevin d'Ar-

ras, J. Sénéchal et Nie. de Beauiains, avocats au

Conseil d'Aitoi.», conseiller et sous-bailli de S'-Vaast,

PAS-DE-CALAIS.

J. de Beaurains, procureur au Conseil d'Artois, Ad.

Penant, procureur du Roi en l'Élection d'Artois, Ph»

Boucault, avocat au Conseil d'Artois (p. 1). — Lettre-

du Roi aux religieux, en réponse (26 mars 1611) à la

démarche de Ph. de Semerpont : il invite l'Abbaye à pro-

céder à l'élection d'un abbé, et la renvoie « au sieur de

La Bastide, conseiller en nostre Conseil d'Estat, inten-

dant de la justice, police et finances à Arras», pour

toutes autres choses (p. 2). — Brevet de nomination

délivré (28 octobre 16'il) par le Roi, en faveur de Maxi-

milien de Bourgogne, comme abbé de S'-Vaast (p. 3). —
Lettres de Louis Xlll au Pape, au cardinal-protecleur

Antoine et à l'ambassadeur de France à Rome, le mar-

quis de Fontenay-Mareuil, en faveur (28 octobre) des

provisions apostoliques de Maximilien de Bourgogne,

qu'il a nommé abbé de S'-Vaast (p. 6). — Serment et

profession de foi du nouvel élu (2o .novembre), entre les

mains de François Lefèvre de Caumartin, évêque

d'Amiens (p. 7). — Citation adressée par l'Abbaye à

tous ses membres (17 décembre), les invitant à venir

prendre part à l'élection d'abbé qui aura lieu le 23

(p. 8). — Adressa des religieux au Pape, lui donnant

avis de l'élection qui vient d'être faite par eux (23 dé-

cembre 16il) de l'abbé Maximilien de Bourgogne, et

des formes qui ont présidé à celle-ci ; lui demandant de

donner sa bénédiction à l'élu (p. 10). — Requête

adressée (1612) par l'abbé élu de S'-Vaast, .'i « monsei-

gneur de Laffemas, conseiller du Roy en ses Conseils,

maistre des requestes ordinaires de son Hostel, lieute-

nant civil de la comté et viscomté de Paris, commis-

saire député par Sa Majesté pour cognoistre et juger des

biens, effects et différends cencernans la succession du

feu sieur de Sainct-Prœuil, etc., » tendant à la nomina-

tion d'une commission d'enquête chargée de vérifier les

importantes pertes subies par l'Abbaye du fait des ré-

quisitions de M. de S'-Preuil (p. H). — Correspondance

de la Cour de France avec le Saint-Siège (17 juillet

1613) pour la confirmation de l'abbé de S'-Vaast (p. 12-13).

— « Instruction selon laquelle auront à se régler, tant

en la spiritualité que temporalité, les personnes et offi-

ciers cy-aprôz déclarez » (12 février 1617), pendant

l'absence de l'abbé de Bourgogne : « La charge du spi-

rituel demeurera au prieur, soub-prieur, tiers-prieur et

quart-prieur, et oîi surviundroit quehjue alTaire d'impor-

tance, y appelleront le prévost, pour en avoir son advis.

Quant au temporel, nous entendons que l'aduiinislratioQ

en demeurera à dom Jacques de Bommarchié, grand-

prieur, dom Philippes de S'-Amand, grand-prévost et

Isaacq Bullart, grand-bailly de nostre abbaye, sans que-
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aultres, pour quelque qualité que ce fût, se puist im-

miscer... I) Signature de l'Abbé. Une note inscrite au

dos laisse entendre que ce règlement fut encore appli-

qué plus tard, en l'absence de l'abbé Vigor de Briois

(p. 14). — Information canonique sur Max. de Bourgo-

gne (Il mars 1647), par Nicolas, des comtes de Guido-

Bani, archevêque d'Athènes, nonce apostolique du

"S'-Siège auprès du roi Louis XIV. Témoignages de J.

Alonnier, doyen du Chapitre d'Arras ; de Ph. Du Val,

conseiller au Conseil d'Artois ; P. Molin, avocat à la

Gouvernance d'Arras; Ph. Prévost, chanoine de S'-

Darthélemi de Béthune; J. Le Fin, prêtre d'Arras, cha-

pelain de chœur de l'Hôtel-Dieu de Paris; L. De La

Motte, religieux de S'-Pierre d'Aulne (dioc. de Liège),

commissaire général de l'ordre de Cîteaus dans l'abbaye

du Vivier (p. \o). — Serment et profession de foi de

l'élu (11 mars), ès-mains du nonce sus-désigné (p. 16).

— Lettre de Louis XIV au cardinal d'Esté, protecteur

et directeur des affaires de France en Cour de Rome.

le conviant (1-5 mars) à insister auf rès du Pape, pour la

confirmation immédiate de Max. de Bourgogne, « et

d'aultant qu'il ne peut qu'à peine subsister et qu'il luy

est impossible de fournir aux fraiz des dites bulles, sy

elles sont extraordinairement taxées, i! désireroit d'estre

favorablement traicté et en obtenir une gratuite et

prompte expédition, à quoy il a beaucoup de subject

d'insister puisque le maintient de ladite abbaye depuis

son eslection l'a obligé à faire de très grandes despences

sans les quelles et ses soings elle seroit entièrement

ruinée à cause des dommages qu'elle a souflert durant

les guerres... » (p. 17). — Lettre du Roi «à M. GuefQer,

conseiller en mes Conseils, estant pour mon service à

Romo )) (l.j mars 1647), portant même recommandation

(p. 18). — Lettre de Louis XIV à Innocent X (14 avril

1649), recommandant de nouveau la confirmation cano-

nique de Max. de Bourgogne, dont il vante les qualités :

« ... Nous avons d'aultant plus de subject d'escrire à

Votre Sainteté pour la suplier d'accorder les bulles quy

sont nécessaires à nostre dit cousin pour la confirmation

de son élection canonicque en ladite abbaye de S'-Vaast

d'Arras. vacante- par la mort de dom Philippe de Caverel,

dèz l'an 16-36, et ladite élection ditférée jusques en l'an

1641 à cause des guerres entre les deux couronnes qui ont

causé lant de désordre dans celte province que l'Abbaye

et toutes ses dépendances ont esté tellement ruinées que

soixante religieux oat esté constrainctz d'en sortir et qu'il

n'en reste que quelque petit nombre pour faire le service

divin... » Cp. 10). — Attestation par le Conseil d'Artois

<2 septembre 1652) que, depuis son institution (1529),

il a toujours vu ks abbés et abbesses de l'Artois admi-

nistrer le temporel de leur abbaye dès l'instant de leur

nomination, « jaroit qu'ilz n'auroient receu leurs lettres

et confirmation du Saint-Siège » (p. 20). — Lettre da
Roi nommant (21 décembre 1633) Maximilien de Bour-

gogne un des commissaires chargés d'assister l'abbaye

d'Etrun dans l'élection qu'elle va faire d'une abbesse,

en remplacement de Elisabeth Danthin, décédée (p. 21).

— Lettre du Roi au cardinal d'Esté (20 mai 16.5oi, le

priant d'obtenir du Pape sans retard les bulles de l'élu

de S'-Vaast (p. 22). — Adresse de Maximilien de Bour-

gogne à Léopold Guillaume, archiduc d'Autriche, duc

de Bourgogne, gouverneur des provinces Belgiques

soumises au Roi Catholique, le suppliant (s. d.) de

reconnaître son élection qui s'est faite dans les formes

canoniques, d'empêcher Claude Haccart, qui l'a reconnu

formellement pour Abbé, de continuer à s'immiscer

dans l'administration du temporel, de rappeler au bercail

les religieux dissidents, et d'aider à l'obtention des

bulles dont il est prêt à payer les frais (p. 23). — Autre

(s. d.), au même ; il raconte qu'après le siège de 1640,

les moines, manquant de tout, ont déserté en grand

nombre le monastère, qu'après des démarches faites

auprès du Roi, les religieux l'ont élu malgré lui, et que,

conséquemment, l'élection de Claude Haccart, par des

religieux dissidents, ne peut être considérée que comme
une intrusion; il termine en protestant de ses sentiments

de déférence pour Sa Majesté Catholique, que sa situa-

tion à la Cour de France n'a point amoindris (p. 24). —
Autre, au même (s. d.), réfutant quelques calomnies

répandues contre sa personne et son aiiministration

(p. 25). — Suppliques des religieux d'Arras (s. d.) à

leurs frères demeurés sous la domination espagnole,

leur demandant de nommer au scrutin secret un com-

missaire les réprésentant pour la gestion des biens tenus

en dehors de la main de l'Abbaye par le fait de la con-

quête française (p. 26, 27). — Procuration générale

donnée à Jean de Beaurains, professeur de théologie au

collège S'-Vaast de Douai (20 novembre 1640\ par ses

collègues demeurés sous la domination espagnole, « de

pour eulx et en Icnrs noms avec luy enssamblement en

la qualité dicte solliciter l'expédition des lettes d'advis

envoyées par messeigneurs du Conseil privé à monsei-

gneur le révérendissime évesque de S'-Omer et messieurs

les président et gens du Conseil d'Artois, et générale-

ment et spécialement de en tout ce que dessus et quy

en dépend aultant faire, gérer et négotier, comme les

dicts comparans poiroyent faire en personnes, jà fùt-il

que le cas requist mandement plus cspécial... » (p. 28).
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— <c Les [37] religieux de l'abbaye de S'-Vaast d'Arras,

résidens au pays de l'obéissance de Sa Majesté Catho-

licque, pour inforœer plus particulièrement la Cour des

circonstances des poinctz par eulx représentez en leur

escript servy au Conseil privé de Sa dicte Majesté sur

l'ordonnance du v® septembre de cest an wi*^ quarante

enssuivye à leur mémorial, portante qu'ilz ayent à dé-

clarer où ilz voeuillent tenir leur résidence, et en quel

nombre, et sy en ung seul cloistre, quels sont sortis de

leur cloistre d'Arras, et de quels biens ilz entendent

joyr... » Ils demandent à rester dans le collège S'-Vaast

de Douai et dans les prévôtés de l'Abbaye demeurées

en territoire espagnol ; à continuer de percevoir les

revenus du buffet afférents aux biens de Lallœu, Anneu-

lin, Bauvin et Provin, Montrau (Douvrin), Oresmieux,

Mons-en-Pévèle, Ennevelin, Meurebin et Petite-Synthe,

etc. ; à voir donner l'administration de ces biens à celui

qu'il plaira à Sa Majesté « establir pour prélat ou supé-

rieur desdictz religieux résidens an pays de l'obéissance

de Sa dicte Majesté I) . Inté.essante liste du personnel

des prévôtés de l'Abbaye, des religieux composant le

collège de Douai et de ceux qui ont quitté Arras après

la reddition de cette ville (p. 29). — Invitation par

Michel de Miraumont, prévôt de Berclau, adressée aux

religieux demeurés à Arras (18 mars 1641), les convo-

quant à Douai pour y vaquer aux affaires de l'Abbaye,

pourvoir aux bénéfices depuis longtemps vacants et

nommer un procureur qui dorénavant assume la tâche

de gérer le spirituel de l'Abbaj'e (p. 30). — Mandement
du roi d'Espagne adressé par don Francisco de Mello,

marquis de Tordclaguna, conte de Assumar, gouver-

neur et capitaine général des Pays-Bas (12 février I6i2),

aux religieux de S'-Vaast demeurés sous son obéissance,

les invitant à procéder à l'élection des trois religieux

eatre lesquels il fera choix d'un supérieur commun.
Procès-verbal (19 mars) de cette élection, signé des

religieux présents (p. 31).— Mandement du même, pris

« par la délibération » du même Fr. de Mello (3 avril

l(>i3), choisissant la personne de Claude Haccart, « l'un

des dits trois dénommez, pour exercer la dite charge de
supérieur et ayant le commandement sur tous lesdictz

religieux, tant prévosts, prieurs des maisons dépendans
do ladite abbaye, qu'autres estans par-deçà, lesquels

seront tenu luy presteret rendre l'obéyssance et respect

deu comme ilz doibvent à leur supérieur, tant au spiri-

tuel que temporel, le tout néantmoins par provision et

jusques a ce qu'autrement y soit ordonné » (p. ,32).

Attestation. notariée (27 mars leVi) de l'élection par les

religieux réunis à Douai, sous la présidence de Nicolas
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du Bois, abbé de S'-Amand, visiteur des Exempts de

Flandres, et en présence de plusieurs Bénédictins An-

glais, de la personne de Claude Haccart, comme supé-

rieur spirituel (p. 33). — Lettre du doyen d'âge des

religieux de S'-Vaast réunis à Douai, adressée à ceux

demeurés à Arras (11 mai 1651), les avisant que le

1er décembre 1636 l'abbé de Caverel est mort, et que,

pour pourvoir à cette vacance prolongée, ils éliront un

abbé le 22 mai prochain, en chapitre tenu solennelle-

ment dans leur collège conventuel de S'-Vaast, à Douai.

Sceau des religieux dissidents (p. 3i). — Consultation

canonique fournie par Théodore Ameyden (s. d.), sur

les induits et autres conventions échangées entre les

Papes Léon X (1515), Clément VII (1533), Pie IV (1564),

Grégoire XIII (1579-1.580), Sixte-Quint (1389), Clé-

ment VIII (1600, 24 janvier an ix) {sic), et la Couronne

d'Espagne et des Pays-Bas, concernant la nomination

aux abbayes, notamment en ce qui peut favoriser l'ob-

tention des bulles de Claude Haccart (p. 36). — Note

informe et non datée sur la valeur respective des pré-

tentions de Maximilien de Bourgogne et de Claude Hac-

cart à la validité de leur élection (p. 37). — Supplique

adressée à Louis XIV, par les religieux Français demeu-

rés à Arras, à la mort de Max. de Bourgogne (1660),

pour obtenir de lui la reconnaissance comme Abbé, de

Claude Haccart, nommé « passé dix ans » par le Roi

Catholique (p. 38). — Acte de renonciation (21 décem-

bre 1662), entre les mains de Louis XIV, par Claude

Haccart, abbé de S'-Sépulcre de Cambrai, à l'abbaye de

S'-Vaast qui lui a été confiée par lettres patentes du 21

avril 1651 (p. 39). — Très intéressante note racontant

la nomination de Max. de Bourgogne, la reconnaissance

de cette nomination par Claude Haccart et les religieux

demeurés en territoire étranger, la répudiation de cette

nomination par la Cour de Rome, la désignation de

Claude Haccart par le roi d'Espagne, les cabales gref-

fées sur l'article 32 du traité des Pyrénées, et l'intrigue

de dom Tserclaes auprès de Mazarin, à la mort de Max.

de Bourgogne, d'où naquit la commende (p. 40). —
Arrêt du Conseil d'État du Roi, portant (11 septembre

1660) « très expresses inhibitions et deCfenses aux dits

prieur et religieux de S'-Vaast de procedder à aucune

eslection d'un abbé, au lieu et place du dernier décédé,

mesmes à tous religieux ou aulres qui pouroient avoir

esté esleus ou le seroient cy-après sans l'ordre et la

permission de Sa Majesté, de prendre la qualité d'abbé

de laditte abbaye n'y d'en faire aucunnes fonctions, et

aux religieux d'icelle et <\ tous autres de les recognoistre,

à peinne de désobéissance, le tout jusques à ce que par
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Sa ditte Majesté en ait esté autrement ordonné; enjoint

Sa ditte Majesté au sieur de Mondejeu, gouverneur de

la ville d'Arras et pais d'Artois, eschevins et autres

magistrats et officiers d'icelle de tenir la main à l'exécu-

tion du présent arrest... » (p. 41). — Nomination de

Nicolas Nacquart, comme économe chargé de l'admi-

nistration du temporel de l'abbaye de S'-Vaast (2 octo-

bre 1(360), « jusqu'à ce qu'il ait esté pourveu par nostre

S. P. le Pape sur nostre nomination à ladite Abbaye »

(p. 42). — Lettre de cachet, nommant (6 octobre 1660).

comme abbé de S'-Vaast le cardinal Mazarini, rappe'ant

les lettres d'économat données au sieur Naccart, et ter-

minant sur cette promesse : «Vous asseurant que, ladite

Abbaj'e venant une autre fois à vaquer, nous entendrons

volontiers les propositions que vous nous pourrez faire

pour le choix de celuy qui la debvra remplir... » (p. 45).

— Acte capitulaire du 30 décembre 1660, désignant

Jacques de Bonmarché, grand-prieur, et Charles Tser-

claes, prévôt d'Angicourt, pour aller porter au Roi les

remerciemetits de l'Abbaye au sujet de la nomination de

Mazarin, et à ce dernier les « respects et soumissions »

des religieux (p. 48).

II. 150. (Liasse.) 86 pièces : 9 parchemin,

3 cachets.

leOI-IGGO. — Procuration donnée (7 mars 1661)

à Charles Tserclaes, prévôt d'Angicourt, etPh. de Magni-

court, rentier et grainetier de l'Abbaye, pour aller

défendre à la Cour le principe de l'élection de l'Abbé

par les religieux (p. 1). — Requête au Roi (m. d. ?), lui

rappelant la promesse de sa lettre de cachet du 6 octo-

bre, et demandant à élire caaoniquement, comme par

le passé, trois sujets entre lesquels il choisira (p. 2). —
o Raisons par lesquelles les religieu.x et convent de

S'-Vaast d'Arras sont fondez de procéder à l'eslection

canonique de leur Abbé à chaque vaccance, et comment

icelle Abbaye ne doit estre mise en commende ». Imp.

in-f°. (p. 3). — «La justilication du droict et de la posses-

sion immémoriale des religieux et convent de l'abbaye

royale de S'-Vaast d'Arras, pour procéder à l'élection

canonique de leur abbé à chaque vacance n, rappelant

tous les privilèges des rois et des papes concernant ce

pouvoir d'élection et la série des élections faites par

eux dans ces conditions. Imp. in-fol. Pièces justifica-

tives à l'appui (p. 4-.'j). — Note indicative des diffé-

rentes élections d'abbés qui ont eu lieu à S'-Vaast, et

du rôle respectif de la Papauté et du pouvoir civil vis-

à-vis de celles-ci (p. 6). — Lettre du Roi (10 mars 1661),

annonçant à l'Abbaye la mort de Mazarin et défendant

de procéder à aucune élection d'abbé, sans son ordre

exprès. Lettre de Le Tellier (11 mars), dans le même sens

(p. 9-10). — Supplique au Roi (1661), représentant les

immenses malheurs de l'Abbaye, l'incendie de la plupart

de ses fermes, la ruine tout récente de l'église abbatiale

causée par la chute de la foudre, et demandant la nomi-

nation d'un Abbé régulier pris dans son sein, qui

puisse remettre toutes choses en état (p. 12). — Lettre

des religieux au Roi (m. d.), en réponse aux renseigne-

ments qu'il a demandés. Le revenu temporel de l'Abbaye

n'a jamais dépassé 90,000 Ib. dans les meilleures années,

et ne va guère aujourd'hui qu'à 4o ou 60,000 Ib.; les

charges sont de o7,o92 Ib. de rente et résultent des

malheurs de la guerre qui ont empêché la rentrée des

revenus ; ceux-ci n'ont atteint en 1640 que 1,894 Ib. 4 s.,

1,783 Ib. 4 s. en 1641, 4,833 Ib. 12 s. en 1642, 4.640 Ib.

6 s. en 1643, etc., etc. (p. 13). — Deuxième adresse au

Roi (s. d.), lui représentant qu'il n'a pas été tenu compte

de son ordre d'attribuer <( la moitié du revenu pour la

subsistance des relligieux et l'autre pour les réparations

urgentes de leur église » ; demandant instamment la

nomination d'un Abbé régulier, pour remédier au triste

état de leurs affaires (28 fermes réduites en masures,

26 églises détruites dont ils sont les patrons, 17,000 Ib.

de rentes annuelles à fournir, etc.) (p. 14). — Arrêt du

Conseil d'État du Roi, chargeant (lo juillet 1661) le sieur

Çourtin, maître des requêtes ordinaires de l'Hôtel : 1° de

remettre à un seul fermier, plus oflrantet dernier enché-

risseur, tous les biens et fruits temporels de l'Abbaye,

avec pouvoir audit fermier général de les sous-alfermer

par de nouveaux baux ;
2" de payer les arrérages de

rentes échus ;
3" de vérifier contradictoirement avec

l'Abbaye les réparations urgentes des bâtiments claus-

traux et des fermes, et de les faire exécuter au rabais.

Mandement du Roi audit Courtin (p. 15). — Autre arrêt

(12 août 1661) modifiant le précédent, afin de rendre

son application plus facile : les baux seront passés pour

neuf années et les fermiers seront garantis durant ce

temps contre toute éviction de la part du futur Abbé.

Mandement dans ce sens (p. 16). — Lettres du Roi,

donnant (27 juillet 1661) à Renaud, cardinal d'Esté,

protecteur des affaires de France à Rome, les fruits

temporels des abbayes de S'-Pierre de Moissac et de S'-

Vaast d'Arras, à compter de la mort de Mazarin et jus-

qu'à l'expédition des bulles apostoliques; sous réserve

que l'arrêt du Conseil du 15 courant « concernant le

payement des rentes et dettes de ladite Abbaye et
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réparations à faire en icelle sera exécuté... », ledit

arrêt devenant d'ailleurs caduc relativement à l'écono-

mat du sieur Courtin qui cesse de plein droit (p. 20). —
Brevet du .31 octobre 1661, portant don de l'abbaye de

S'-Vaast au cardinal d'Esté, « à condition toultesfois que

ledit sieur cardinal d'Esté obtiendra un bref de Sa

Sainteté portant que par son déceds ladite Abbaye ne

pourra vacquer in curian (p. 21). — Requête des reli-

gieux au pape Alexandre VIT, protestant (s. d.) contre la

nomination du cardinal d'Esté, qui n'est ni religieux de

la maison ni leur élu canonique ; exposant que le droit

à réiection de leur Abbé a été affirmé par plusieurs

papes et par le pouvoir civil ; concluant à voir différer

la confirmation du cardinal jusqu'à ce que le Pape ait

pu prendre connaissance des privilèges dont ils vont lui

transmettre les copies ; réclamant enfin de lui l'envoi

d'un commissaire pour l'ouverture des archives de

l'Abbaye, dont le procureur de l'Abbé détient une des

clefs, empêchant ainsi la production des titres (p. 23). —
— Certificat du sieur d'Aubeville (20 avril 1662), envoyé

du Roi auprès du S'-Père, du refus opposé par ce der-

nier à la délivrance des bulles du cardinal d'Esté, en

raison du bref de non vacando in curia qu'on exige en

même temps de lui et auquel il ne veut pas souscrire

(p. 2i), — Lettre du Roi au président du Conseil d'Ar-

tois, Scarron de Longue (24 octobre 1662], l'invitant

expressément à tenir la main « à ce qu'il ne soit

apporté aucun changement ni aucune nouveauté, soit

au spirituel ou au temporel de l'Abbaye, pour quelque

cause, occasion et sous quelque prétexte que ce puisse

estre », jusqu'à ce que le cardinal qu'il a nommé Abbé

ait obtenu ses bulles (p. 25). — Arrêt du Grand-Conseil,

rendu sur requête du cardinal d'Esté, à la suite du refus

essuyé par lui de la cour de Rome, déclarant (3 juillet

1663) que, nonobstant ce refus, il pourra prendre pos-

session de l'Abbaye, « à la charge d'obtenir dans six

mois bulles de provision en cour de Rome et un bref du

Pape portant que par son déceds ladicte Abbaye ne

pourra vaquer in curian (p. 26).— « Lettres patentes du

Roy, obtenues (18 juillet 1663) par monseigneur le

prince cardinal d'Esté, protecteur des affaires de France

en cour de Rome, abbé, chef, supérieur et général, admi-

nistrateur perpétuel de l'Abbaye et de tout l'Ordre de

Cluny, et abbé des abbayes de Vauluisant, de Bonne-

combe, de S'-Piurre de Moissac et de S'-Vaast d'Arras,

porlant confirmation des privilèges dudit Ordre de

Cluny, et évocation générale au Grand-Conseil de

toutes ses causes » (p. 30j. — Arrêt du Conseil d'État

du Uni (2 mai 166.')), se fondant sur l'exposé qui lui a
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été fait par le duc de Créquy, son ambassadeur extraor-

dinaire à Rome, et décidant que le cardinal d'Esté con-

tinuera à jouir des abbayes de Cluny, de S'-Vaast et

de Moissac, nonobstant le refus de ses bulles (p. 31.) —
Procuration générale donnée (VIodène, 17 janvier 1663),

par François de Casaty, chevalier, marquis d'Andon

en Piémont, qui en a reçu le pouvoir du cardinal

d'Esté, le 8 mars 1662, au sieur Ange Le Normant,

pour le remplacer dans la gestion du temporel de

l'abbaye de S'-Vaast, avec plein pouvoir « pour l'en-

trelènement ou la résolution du bail » du sieur Parent

(p. 32). — [Nouvelle] procuration générale donnée (Mo-

dène, 26 juillet 1663), à l'abbé François Casaty, pour

gérer l'Abbaye en son absence et prendre possession

en son nom (p. 33). — Requête adressée au Conseil

d'Artois (août 1663) par Fr. Guérard, grand-receveur

de S'-Vaast, procureur substitué de l'abbé Casaty, pour

prendre possession au nom de ce dernier (p. 35). —
Prise de possession par ledit Guérard (3 septembre), en

présence de Nicolas de Beaurains, conseiller d'Artois
;

les religieux déclarent, « par la bouche dudit sieur

grand-prieur, qu'ilz n'avoient rien à dire, opposer ny

contredire, puisque c'estoit l'intention et volonté sou-

veraine de Sa Majesté, à laquelle ilz sont obligez d'ob-

béir, et que, de leur part, ilz ne mancqueroient de ren-

dre et porter les honneurs, respectz et obéissances qu'ilz

doibvent audict seigneur prince cardinal d'Esté, auquel

ilz feront leurs très humbles remonstrances et supplica-

tions pour obtenir sa protection, continuer et maintenir

dans les droictz et charges qu'ilz ont toujours eu et pos-

sédéjusqu'à présent » (p. 36).— Acte capitulaire(m. d.),

portant mention de cette prise de possession (p. 37). —
Compte de gestion rendu (17 juillet 1661) au marquis

de Casaty, procureur général et agent en France du

cardinal d'Esté, par I. Le Tenneur, seigneur de Fou-

chères et de Resson, qu'il a étabH (octobre 1663) son

procureur (p. 38). — Plaintes des religieux contre la

gestion du sieur Le Tenneur (166i). Leurs principaux

griefs sont les suivants : il extorque aux religieux une

partie du tiers qui leur revient, moleste les officiers de

l'Abbaye, commet des malversations dans l'emploi des jl

deniers aux réparations des bâtiments, abuse des fer- \

miors et de leurs femmes, décrie le supérieur de la

maison et excite les religieux contre lui, détruit la dis-

cipline ecclésiastique, empêche le recrutement des no-

vices, etc. etc. (p. 39). — Désaveu par les religieux Ph.

de S'-Amand, grand-prévôt, Jacques de Caverel, sous-

prévôt, Michel de Cornaille, administrateur du collège

de Douai, Phil, de Magnicourl, Jean de Beaurains, pré-
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sident du collège conventuel de Douai, et Claude Lanvin,

professeur de théologie et régent dudit collège, envoyé

(31 juillet, 4 et 8 août 1664} à M. de Casaty, au regard

de l'action intentée récemment au Parlement par quel-

ques religieux contre le cardinal et la gestion qu'il fait

de l'Abbaye (p. 40-42). — Justification du sieur de

Casaty, au sujet de son emploi des deniers de la maison

(p. 43). — Arrêt du Conseil d'Etat du Roi (18 août 166.4)

rendu à la requête du cardinal d'Esté, portant décharge

des assignations au Parlement de Paris dirigées sur lui

et sur le sieur Le Tenneur, par le grand-prieur de S-

Vaast; défendant aux religieux de faire aucune pour-

suite, à peine de nullité de celles qu'ils pourraient

introduire et d'une amende de l,oOO Ib. ; statuant

que toutes leurs réclamations se pourvoiront par-

devant le Conseil d'Artois ; stipulant enfin que le bail du

lo mars 16G3 et les arrêts du Conseil du 3 avril et du

23 juin 1663 seront exécutés (p. 44-46). — Transport

(17 juin 1066) par Isaac Le Tenneur, à François Lam-

bert, bourgeois de Paris, du reliquat actif du compte

final qu'il a rendu le 19 septembre 1663 à M. de Casaty

(p. 48). — Pi-ocuration donnée (22 avril 1665) à Jean

de Beaurains, conseiller d'Artois, par le marquis de

Casaty, pour la gestion du temporel de l'Abbaye en ses

lieu et place (p. 49). — Bail (17 août 1661) par Nie.

Nacquart, économe nommé (2 octobre 1660) par le Roi,

et par Courlin, commis (13 juillet 1661) à cet effet, à

maître Robert Parent, avocat au Parlement, de tous les

droits, biens et revenus, amendes, etc. de l'abbaya de

S'-Vaast, les prévôtés exceptées, pour 101,500 Ib., pour

un délai de neuf ans à courir du 1" janvier 1662 au

31 décembre 1670; il aura le droit de faire de nouveaux

baux, sauf indemnité des labours et amendements aux

fermiers actuels; il sera chargé de fournir les frais des

juridictions de l'Abbaye, les menues réparations, les

impositions, les portions congrues et les charges fon-

cières, de payer annuellement aux religieux 1.30 Ib. pour

le festin du jour de la Translation S'-Vaast et 60 Ib. pour

le service du rui Thierri et de la reine Doda; il paiera

d'avance 30,000 Ib. pour les réparations urgentes ; il

réservera à l'Abbé le logis abbatial, le quartier dit du

lloi avec ses jardins, et le collège S'-Vaast de Paris

(p. SO-iii). — Bail semblable, au même (23 août 1661),

par Hercule Mauzieri, abbé et comte d'Aurillac, pro-

cureur du cardinal d'Esté, de tous les revenus de l'ab-

baye de S'-Vaast de l'année 1661, pour 60,00(J Ib., dont

10,000 seront payées aux religieux suivant le traité passé

avec eux le 18 août ; les revenus de la Court au-Bois

resteront pour cette année à ceux-ci (p, 33). — Ordon-

nance (30 août 1661) d'Honoré Courtin, portant que du

montant de son bail la sieur Parent conservera 20,300

Ib. pour le paiement des charges de 1662, les 81,000

autres devant être partagées comme il a été dit ; ladite

ordonnance rendue à la requête du sieur Jean-Dominique

de Casa-Regis, économe, qui a succédé (11 mai) à Nie.

Naccart. Imp. (p. 34). — Quittances délivrées (août à

novembre 1661) par ledit de Casa-Regis, au sieur Parent,

des 30,000 Ib. qu'il est obligé d'avancer pour les répa-

rations urgentes de l'Abbaye (p. ob-57). — Ordonnance

du président du Conseil d'Artois, Scarron de Longue,

rendue (8 novembre 1661) à la requête de Casa-Regis,

contre les créanciers de l'Abbaye qui s'attaqueraient

aux sous-fermiers. Imp. (p. .38). — Arrêt du Conseil

d'État du Roi (20 février 16G2), invitant le sieur Parent

à fournir encore une somme de 18,000 Ib., qui per-

mettra d'achever les réparations urgentes auxquelles

les 30,000 Ib. précédentes n'ont pu entièrement parer.

Quittance de cette somme (p. 59-60). — Accord conclu

(8 avril 1662) entre le sieur Parent et l'Abbaye : il

paiera par trimestre, et d'avance, le tiers revenant aux

religieux; il leur abandonne a la ferme et bansage du

sel, la renterie de la ville, les menues rentes de la ville

et faubourgs affectées à la trésone, le francq moulage

de tous les grains nécessaires pour la maison, ainsi que

cy-devant le meusnier de Méaulens et de S"'-Calherine

y ont estes obligés, la ferme de la Court-au-Bois avec le

bois en dépendant, Vaudrifontaines et leurs dépendan-

ces, moiennant la somme de dix-huit cent livres seule-

ment, les préz de Ervain consislantz en quatorzes ou

quinzes mesures, h condition de maintenir le bail qui at

esté fait à monsieur de Marigny, en sorte que lesdiclz

sieurs De Lesles et Parent n'en puissent avoir des procès,

la maison du blanchisseur de l'Abbaïe séant sur l'eau

Damain, prcz le refuge de S'-Éloy, la péchisson des

rivières avecluy ; de plus, permet à messieurs les grandz

prévostz et souprévostz de ladit Abbaye de les laisser

jouir plainnement des droitz appartenantzà leurs offices,

comme aussy laisser jouir monsieur le grand-receveur

les droitz qu'il a tousjour eu à S'-Laurent, et à monsieur

le grenetier de ceux qu'il at à Atty, plus de paier à

monsieur le cellerier quatre-vint livres par chacun an

pendant ledit bail pour récompense d'une partie des

fruitz de son office, à monsieur l'hostelier soisacle livres

aussi par an pour mcsme raison, et continuer lesdictz

dioilz et fruitz et à leurs successeurs en office pendant

ledit bail... » (p. 61j. — Arrêt du Parlement (28 avril

1662), recevant l'instance introduite par les religieux

contre le sieur de Casa-Regis, économe de l'.Vbbaye.
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Les religieux de S'-Vaast espéraient que, comme dans

toutes les abbayes pourvues de commendataires, ils

pourraient c jouir franchement et quictement de touttes

debtes, réparations et autres charges générallement

quelconques, du tiers de touts les fruictz et revenuz de

laditte abbaye », et conserver pendant la vacance leur

« droit et possession de pourvoir aux bénéfices et offices

dépendans » de la maison; or, d'une part, la totalité

des revenus a été affermée à Robert Parent, pour 9 ans,

à raison de 101,500 Ib. annuelles, « dont le tiers devoit

estre délivré aux exposans pour leur vivre et autres

entretiens, un autre tiers employé au payement des deb-

tes, restablisseraent des fermes dépendantes de laditte

Abbaye, de l'église et lieux réguliers, en achapt des

ornemens, livres, luminaires, et en autres choses néces-

saires pour la célébration du service divin et autres

charges, l'autre tiers demeurant audit sieur Abbé », et,

d'autre part, on a prélevé 20,000 Ib. et plus pour le

payement des dettes et charges, avant tout partage, et

ledit économe les empêche de nommer aux bénéfices et

offices, reçoit les arrérages considérables demeurés en

souffrance depuis la guerre, etc. (p. G3). — Plainte

introduite auprès de l'Intendant de S'-Pouange, par le

sieur Parent (juin 1662), menacé d'éviction par une

surenchère de 6,500 Ib. déposée au Conseil des Finan-

ces par le sieur Bonnamy, bourgeois de Paris, par un

arrêt du Conseil du 30 août, par un autre arrêt du 14

octobre qui stipule qu'il sera procédé à une nouvelle

adjudication, par un autre arrêt (30 décembre) taxant

de nullité celui du 14 octobre et maintenant le sieur

Parent seul bailleur, enfin par une surenchère de 8,000

Ib. produite (2 janvier) par PoUart, banquier à Paris;

il demande au préalable le remboursement de toutes les

avances qu'il a dû faire (p. 6i). — État des avances

faites par le sieur Parent depuis le commencement de

son amodiation, et des indemnités auxquelles son évic-

tion lui donne droit (p. 6a). — Arrêt du Conseil d'État

du Hoi (3 juin 1662) ordonnant, sur les offres d'un sieur

Allais, que pardevant l'Intendant il sera procédé à une

nouvelle enchère des revenus de l'Abbaye. Signification

par Robert l'arent, fermier général (22 décembre 1062)

qu'il se désiste du bail à lui concédé, suivant ordonnance

de l'Intendant dn 14 juillet 1()()2. Bail par le cardinal, à

François Lambert, bourgeois de Paris (15 mars 1063),

de tous les revenus de l'Abbaye, à dater du l"^^'' janvier

1663. Arrêt du Conseil d'I^tat (3 avril 1063) approuvant

ce nouveau bail général et autorisant à procéder à de

nouveaux baux de tous les biens. Autre arrêt (23 juin)

approuvant encore ce bail et son exécution contre tous

PAS-DE-CALAIS,

sous-fermiers récalcitants. Imp. (p. 66-68). — Arrêt du

Conseil d'État, ordonnant {i[ juillet 1663) au sieur

Parent de remettre dans les huit jours tous comptes,

terriers, cueilloirs, etc., au sieur Lambert, et de s'abs-

tenir de toute saisie sur le mobilier des fermes (p. 69).

— Quittance donnée aux religieux (18 janvier lG6i) par

I. Le Tenneur et Joly, au nom de Fr. Lambert, d'une

somme de 3,600 Ib., pour lerendagede la Court-au-Bois

de l'année 1663 (p. 70). — Quitus réciproque et définitif,

échangé (9 octobre 166i) entre le sieur Parent et Fr. de

Casaty, intendant du cardinal d'Esté (p. 71). — Com-

mandement du cardinal à Fr. Lambert et à I. Le Ten-

neur d'avoir è payer 133,0001b. (27 juillet 1663), comme
reliquat de la deuxième année du tiers qui lui revient

(p. 72). — « Factum pour monsieur le cardinal d'Esté,

protecteur des affaires de France en cour de Rome,

abbé de l'abbaye de S'-Vaast d'Arras, et les religieux et

convent d'icelle, contre François Lambert, fermier gé-

néral de ladite abbaye », montrant l'inanité de sa récla-

mation en diminution, puisqu'il n'a lui-même diminué

aucun de ses 260 sous-fermiers, qui doivent se plaindre

encore plus directement que lui des maux qu'il allègue.

Imp. (p. 73). — Arrêt du Grand-Conseil retenant (18

novembre 1666] la connaissance d'une demande en di-

minution de bail formulée par le sieur Lambert, pour

les années 1663 et suivantes, en raison de la difficulté

du commerce des grains, de la stérilité, etc. Imp. (p. 7i).

— Arrêt du Grand-Conseil, rendu (31 mars 1667) sur la

demande introduite par le sieur Lambert dans le but de

voir diminuer d'un tiers les 110,000 Ib. auxquelles

monte le bail qu'il a conclu ; le cardinal et les religieu.x

d'une part, Lambert d'autre part, sont mis hors

de cause ; une diminution de 10,000 Ib. est accor-

dée à ce dernier pour chacune des années 1663 et

1666; l'agent de Lambert emprisonné par les religieux

sera remis en liberté ; toutes les procédures passées de-

vant le Conseil d'Artois et ailleurs sont cassées ; les reli-

gieux sont condamnés à la restitution des dommages

causés, etc., etc. (p. 73).— Arrêt de Parlement mettant

au néant (21 mai 1669) l'appel interjeté par Lambert

d'une sentence du Conseil d'Artois rendue au bénéfice

de son fermier de Dainville (p. 70). — Inventaires des

comptes et cueilloirs mis (1660-1069) entre les mains de

M. AtloUiny, nouvel agent général du cardinal d'Esté,

pour aider à sa recette des revenus du gaule, des rentes,

de la crosse, du buffet, de la graineterie, de l'hôtellerie,

des prévôtés, de sarrentements, etc. (p. 78-83). — Affaire

de Beaupretz et Bocquet(p. 8i-86).
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H. 151. (Liasse.) — 93 pièces : 4 parchemin, 89 papier;

1 sceau, 3 cachets.

IGT^-IVIS- — PlaLite de Pierre Gaillart, ci-de-

vant administrateur général des revenus de l'Abbaye

(octobre 1772), adressée au Conseil d'Artois; le séquestre

qui a été mis sur les biens du cardinal d'Esté, dans

l'hôtel abbatial de S'-Vaast, l'empêche de consulter

les registres, cueilloirs, comptes, etc., dont il a besoin

pour sa gestion (p. 1). — Concordat entre les religieux

et le sieur Gaillart pour la gestion de l'Abbaye durant

la vacance, et délégation du Conseil d'Artois (19 octobre

1672) à certains religieux à cet effet : « Scavoir est

que ledit Gaillart continura dans l'administration des

biens de ladite abbaye, et avecq luy un religieux d'icelle

quy à ces fins sera nommé par la communauté dudit

S'-Vaast capitulairement assemblé ; lequel sieur Gaillart

avecq lesdits religieux recevront et donneront quittance,

avecq puissance égale et conjoinctement, tant des arriè-

rages desdits revenus que de ceux à escheoir pour la

présente année 1672
;
que le reçu sera mis dans un

coffre I) (p. 2-3}. — Demandes d'argent adressées

(octobre-décembre 1672) à ces adininistrateurs et au

Conseil d'Artois, par les religieux de S'-Vaast, pour

leur subsistance et pour le payement des frais du

procès actuellement soutenu contre l'évêque d'Arras

(p. 4-7). — Procès- verbal de la nomination faite en

assemblée capitulaire (1672) de trois procureurs, Ant.

Chasse, grand-prieur, J.-B. Defontaine et J. de Bouloin-

gne, religieux de S'-Vaast, qui iront à Paris, solliciter

auprès de Sa Majesté l'autorisation pour l'Abbaye de

procéder à une élection d'abbé régulier, vu la mort

advenue de M. le cardinal d'Esté. Signatures des reli-

gieux (p. 8). — Mémoire remis au grand-prieur de

S'-Vaast avant son départ, par le P. Hyacinthe Le Febvre,

provincial et commissaire général des Récollets, alors à

Arras, indiquant de quelle façon et auprès de qui les

démarches à Paris doivent être conduites (p. 9). —
Lettre du même (12 octobre 1672) conseillant d'offrir,

pour la réussite de l'aff.iire, soit à l'archevêque de

Reims Le Tellier, soit à telle autre personne qu'il plai-

rait au Roi, une pension de 12 à l."),000 Ib. ; « cela

s'apelle de doux maux choisir le moindre n (p. 10). —
Autre, du même (15 octobre), donnant le conseil de

« bien carresser » M. de Junquères, et envoyant la lettre

de recommandat'on qui suit (p. 11). — Lettre de M. Du
Fresnoy, gouverneur de la citadelle de Dunkerque,

adressée à son frère, à Paris (12 octobre), lui recom-

Pas-de-Calms. — Série H. Tome I.

mandant de ne point s'épargner pour le succès des

religieux, et l'avisant que mille écus seront comptés à

ceux qui voudront bien s'y employer (p. 12). — Lettre

de M. Le Febvre (s. d.) ; l'abbaye de S'-Vaast a est un

gros morceau, puisqu'il mérite d'estre le repas d'un

cardinal »
;
une offre de la ou 20,000 Ib. pour le service

du Roi, pour le payement de son état-major d'Arras, ou

pour tout autre but, sera toujours moins coûteuse aux

religieux que la présence d'un abbé commendataire

qui les empêche d'être maîtres chez eux (p. 13).— Lettre

des religieux Ant. Le Sergent, M. Cornaille, P. Les-

trelin (13 octobre), à Ant. Chasse, l'avisant 1° de la mise

des scellés sur les effets du cardinal d'Esté, 2» de la

décharge donnée au sieur Gaillart pour sa gestion,

3° du choix que le couvent vient de faire de lui Ant.

Chasse, du Grand-Prévôt et de Ant. Le Sergent, sous-

prieur, pour gérer conjointement avec Gaillart les biens

de la maison, 4° de l'état financier de l'Abbaye, qui

s'établit sur 10,000 florins de charges et 100,000 florins

de « dettes volantes i, 3° de la visite qu'ils ont faite à

M. de Montpezat, qui a bien voulu prendre en main

leur affaire (p. 14). — Renonciation tirée [moyennant

33 Ib. de frais] du voiturier Piau (24 octobre), qui avait

fait saisir les chevaux du carosse du grand-prieur de

S'-Vaast, à la suite d'une blessure qu'il avait reçue du fait

de ce carosse (p. 13). — « Mémoire pour les religieux

de l'abbaïe roïale de S'-Vaast d'Arras actuellement

vacante », rappelant les promesses faites par le Roi lors

des vacances précédentes, montrant quels avantages

matériels son service peut tirer d'une abbaye régulière,

pour le payement de la garnison d'Arras, le ravitaille-

ment des armées, la mise en état de défense des places

fortes, etc. (p. 16).— Placet présenté à Sa Majesté, pour

la nomination d'un abbé régulier pris dans le sein de

l'Abbaye et la permission de procéder à l'élection préa-

lable des trois religieux dont les noms pourront lui être

soumis à cet effet ; le Roi a accordé cette faveur aux

autres abbayes « scituées dans les conquesles, celle-cy

qui est la première el la mère de toutes les autres ose

espérer la mesme grâce », d'autant que o tout le temps

qu'elle a eu des abbéz réguliers, elle a fleury en piété et

doctrine et a donné à l'Eglise et à l'Estat des hommes

quy se sont signalés dans son service aussy bien que

dans celuy de l'Église •, et que a la communauté est

actuellement composé de plusieurs religieux rccom-

mandables pour leur science, vertu et régularité, capa-

bles de rcmplirc celte charge ». Signatures de Ant.

Chasse, grand-prieur, Fr. Doulcet, Michel Cornaille,

grand-prévôt, Ant. Le Sergent, sous-prieur, R. Gilles,

19
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Fr. Foucquier, P. Lestrelin, Ch. Heems, P. Lefrançois,

P. de Rougemont, grènetier, Fr. du Bo3quiel, vinier,

N. de La Charité, J.-Fr. Ilourdcqain, J.-B. du Beust,

J. de Boulongne, Fr. de Fontaines, CIi. HirchouLx, V.

Deiigremont, B. Le Censier, CL Quarrô, G. de Beau-

maretz. N. Page, Aug. de Brandt (p. 17-18). — Le

même, imprimé en placard (p. 19). — « Raisons pour

lesquelles les religieux de S'-Vaast d'Arras espèrent

d'obtenir de Sa Majesté la provision de leur abbaye en

règle, pour un religieux de leur communauté ». Après

avoir rappelé au Roi ses promesses de 16ii et la confir-

matioa générale des privilèges de l'Abbaye qu'il a

donnée en 1647, ils ajoutent : « Leurs misères sont

causées 1° par quantité de debtes dont ils sont chargées,

consistantes partie en argent à frais, qui montent annuel-

lement à neuf ou dix mil livres, partie en quantité de

debtes volante.; qu'on a esté obligé à contracter pendant

la guerre passée, à raison de la grande quantité de reli-

gieux et de la modicité du revenu de la dite abbaye,

qui fut tellement diminué qu'en mil six cent quarante et

un, y ayant cent vingt religieux proféz de la dite abbaye,

on ne receu que trois mil quatre cens livres de tout ledit

revenu, tout Is païs ayant esté déserté ;
2" par la ruine

universelle de tous leurs fermiers et des lieux ecclésias-

tiques qui sont à leur charge; 3' par une incendie arrivée

par un feu du ciel le 31 de mars 1061, où ils ont souffert

intérest piès d'un million, comme il apert par l'attesta-

tion qui en a esté faite ;
4° par les légères réparations

qu'on a faite après un si grand débris, qui sont telles qu'il

est nécessaire de les recommencer de nouveau
;
5° et

enfin par les désordres qui sont dans tous leurs biens,

la dissipation universelle qu'i ont causé certains fermiers

généraux qu'on leus a donné contre leur gré, avec la

ruine de lu pluspart de leurs sous-fermiers » (p. 20). —
(( Journal de ce qu'ont négotié monsieur le Grand-

Prieur, dom J.-B. Defontaincs, et dom Jacques de Bou-

longne, député du cjnvent de labbaïe de S'-Vaast, pen-

dant leur séjour ù Paris et à la Cour (14-24 octobre),

pour obtenir du Roy que leur abbaïe fût remise en

règle»; intéressants détails sur les entrevues de ces

religieux avec MM. Ferrier, de Louvois, Le Tellier, de

Joncquières, de Uochefort, de Montausier, Léonard, de

Villeroy, de l'omponne, le duc d'Orléans, et enfin avec

le cardinal de Bouillon nommé h la dite abbaye par le

Roi pendant les négociations des délégués de S'-Vaast

(p. 21). — Certificat délivré par le Conseil d'Artois

(4 octobre 1673), à la prière du cardinal de Bouillon,

poitant que « tous les abbés de ce pays et comté d'.Vr-

tois ont tousjuurs esté et sont réguliers, sauf que de-

puis la paix des Pirennées les seigneurs cardinaux de

Mazarin, d'Esté et de Bouillon ont esté pourveus de

l'abbaye de S'-Vaast et le sieur de Lionne de cel'e de

Cercamp en commande n (p. 22). — « Évocation géné-

ralle au Grand-Conseil, pour monseigneur le cardinal de

Bouillon » (Emmanuel-Théodose de La Tour d'Auvergne,

cardinal de Bouillon, grand-aumônier de France, abbé

de S'-Philibert de Tournus, de S'-Ouen de Rouen, de

S'-Martin de Pontoise et de S'-Vaast d'Arras, prévôt de

Paunac et prieur de Turenne) (2i avril 1673) «de tous et

chacuns les procèz et différents civils et criminels, miis

et à mouvoir, en quelques lieux et jurisiictions qu'ils

soient pendans, tant en demandant qu'en défendant, et

dans lesquels notre dit cousin aura intérêt en son nom,

tant pour raison desdiles abbayes, prieuréz, prévôtéz,

bénéfices et membres en dépendans, droits, domaines,

terres, fiefs, cens, rentes, privilèges et recouvremeas

d'iceux, que pour le rétablissement de la discipline

ecclésiastique et régulière et conservation desdits droits,

collations, présentations et toutes autres dispositions des

prieuréz, cures, chapelles, offices et bénéfices, circons-

tances et dépendances, comme aussi concernant la

conservation du spirituel desdites abbayes, b:?néfices et

membres en dépendans, en quelques ressors, parlemens

et jurisdictions qu'ils soient assis etscituézo. Irap. in-f".

(p. 23). — Assignations diverses données par l'Abbé,

qui demeure à Paris, « en son palais, rue S'-Louis », en

conséquence de cette évocation (1674167.5), notamment

contre les curé et chanoines de la collégiale de S'-Léger

de Péronne (11 avril 1674) (p. 24-26). — Autres lettres

patentes portant évocation générale au Grand-Conseil de

toutes les affaires du cardinal de Bouillon, «grand aumô-

nier de France, abbé, chef et supérieur général et admi-

nistrateur perpétuel de tout l'ordre de Cluoy, abbé des

abbayes de S'-l'hilibert de Tournus, de S'-Ouen de

Rouen, de S'-.Marlin de Pontoise, de S'-Vaast d'Arras,

de Notre-Dame de Vicogne et prieur de S'-Angel» (8 mars

1684). Assignation en conséquence, donnée (12 novembre

16'J7) contre Philippe Broude,curé deBéhagnies(p.27).

—

— Procès soutenu au Grand-Conseil (1673-1674) par

l'Abbé, tendant ù évincer Pierre de Beaussart, procu-

reur au Conseil d'Artois, occupeur et locataire d'une

maison appartenant à l'Abbaye, sise à Arras, vis-à-vis

de l'église do la Madeleine, entre celle de feu le conseil-

ler Géry et celle de l'avocat Caulier, qu'il tient d'un bail

régulier à lui consenti par le sieur Gaillart, procureur

du cardinal d'Esté (p. 28-33). — Lettres d'économat,

données (31 octobre 1672) à Ézéchiel Robin, ancien

pi leur et consul de la ville de Rouen, pour administrer
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l'Abbaye à dater de la mort du dernier (itulaire et en

attendant que le cardinal de Bouillon, nommé par le

Roi, ait obtenu ses bulles de Rome. Arrêt du Grand-

Conseil, autorisant (26 novembre 1672) ledit Robin à

saisir entre les mains des fermiers du cardinal d'Esle

les revenus qui soat susceptibles de couvrir les charges

et réparations laissées en souffrance, et à assigner en

cette juridiction les héritiers dudit cardinal, s'il en est

besoin pour ces motifs. (Commission donnée par ledit

Robin, à Pierre Gaillart, avocat au Conseil d'Artois,

sieur de Courcelles-le-Comte, de gérer lu recette des

fruits et revenus temporels de l'Abbaye, avec plein

pouvoir à cet effet (p. 3i-3o). — Bail général conclu

entre l'Abbé et le Grand-Prieur, ce dernier agissant au

nom de la communauté (19 janvier 1679) : le Grand-

Prieur aura la jouissance de « tous les biens et revenus

de ladite Abbaye, deues, escheus et à escheoir, depuis

et comprins le premier jour de janvier de l'an 1678

jusques au dernier jour de décembre de l'an 1688, de

telz nature, quallitéz et conditions [qu'ils] puissent estre,

soyent biens, soyent fermes, terres, prayries. bois, mou-

lins, rivières, estangs, rentes fonssières [et] seignourialles,

canons, arrentements, surcens, droix seigneuriaux,

reliefs, avoines de gaules, et géncrallement tous autres

biens, seignouries et revenus.... sans aulcune exception

ny réserve que du quartier abbatial et des escuries... »
;

pour toute la portion de ces revenus échue avant le

traité ci-dessus, l'Abbé les fera recevoir, pour, des som-

mes en provenant, payer les dettes de l'Abbaye, « selon

les ordres du Roy » ; ceux à échoir seront administrés

par le Grand-Prieur et des receveurs nommés par lui,

et, à cet effet, plein pouvoir lui est donné de consentir

toutes modérations aux fermiers et d'intenter tous procès,

sans que toutefois l'Abbé puisse subir aucun frais résul-

tant de ceux-ci ; le Grand-Prieur versera à l'Abbé une

somme de 48,000 Ib., chaque année, par quartiers;

toutes les charges courantes de l'Abbaye restent au

compte de celle-ci, non compris « les capitaux deniers

ny cours des rentes héritières constituées sur et à la

charge de ladite Abbaye » aniérieurement au 1" janvier

1078, non compris également .3,000 Ib. réservées aux

aumônes et l,.')0n Ib. affectéts aux ornements du culte;

les réparations de l'enclos de l'Abbaye, des choeurs

d'églises, des fermes et censés, re.-tent à la charge du

Grand-Prieur, sauf celles résultant d'un cas de force

majeure et dans une limite de l."),000 Ib.; si l'Abbé juge

à propos de payer d'anciennes dettes ou de rembourser

des rentes, l'Abbaye et lui contribueront à ctdte opéra-

tion, chacun proporlionnelltmentù leur quote-part dans

le revenu total, la part de l'Abbé étant de 48,000 Ib. et

celle de l'Abbaye de 72,000 Ib. sur le revenu tolal de

120,000 Ib. ; en 1684, le Grand-Prieur fournira les

comptes de recettes des années 1678, 1679, 1680, 1681,

1682, 1683, de même qu'en 1689 il rapportera ceux de

1684, 108.3, 16S6, 1087 et 1688; enfin la présente tran-

saction se trouverait résolue de plein droit, a s'il arrivoit

en ceste province d'Artois une guerre estrange ou civil,

ou stérilité universel ou autres cas samblables aportaiit

ruyne et désolation considérables » (p. 36). — Corres-

pondance avec l'Abbé sur des questions d'intérêt (1G80).

Lettre de M. de S'-Germain (22 juin 1683) au grand-

prieur Ant. Chasse, l'avisant des modifications de ferma-

ges que l'Abbé autorise l'Abbaye à consentir, du voyage

de dis mois que lui personnellement va faire en Allema-

gne et en Italie avec le prince de Turennc (p. 37-3S). —
Difticultés survenues (1679) entre l'Abbaye et le sieur

Robin, au sujet des modérations consenties aux fermiers

t à cause des contributions qu'ils auroient payé aux

EspagnoUes ». Règlements de comptes, d'arrérages de

rentes, de droits seigneuriaux, de pots de vin, etc.

(1674-1687) avec l'Abbé (p. 39-52). — « Mémoire de ce

que j'ay fait et négotié dans mon voyage de Paris et

Pontoise, fait au mois de décembre 1691 » ; par dom

Hadulphe de Loos, receveur général de l'Abbaye. Pré-

tentions financières de l'Abbé, contrairement à l'accord

qu'il a conclu à Pontoise avec ses religieux (p. 53 54),

— Nouveau bail réglant (18 juillet 1687; dans les mêmes

conditions, pour neuf années, du 1" janvier 1689 au 31

décembre 1697, les rapports financiers de l'Abbé et du

monastère de S'Vaast (p. uc-.oG). — Note supplémentaire

portant (15 septembre 1694), sur accord des deux par-

tics, que le monastère aura satisfait à la clause du traité

précédent qui prévoit à sa charge les réparations de

chœurs d'églises et de fermes, en employant annuelle-

ment à cet usage une somme de 8,000 Ib. (p. 57). —
Lettre du cardinal de Bouillon, portant (29 avril 1693)

que, sur les pots de vin des baux des prévôtés, on retien-

dra annuellement une somme de 4,000 Ib. qui, jointe

à une pareille somme fournie par le monastère, servira

«pour les rachapts des maires des bourgs». Lettre

d'un familier de l'Abbé (m. d.), portant que a au cas que

maître Lemerchier ces-^e d'estre président du Conseil

d'Artois et qu'il se relire hors d'Arras, comme il y [a]

apparence, il y va de l'honneur de Son Altesse éminen-

tissime et du service de l'Abbaye de faire occuper le

quartier abbatial par une personne dont Son Altesse

érainentissimc soit le maître » ; en attendant, le procu-

reur de l'Abbaye pourrait habiter cet hôtel moyennant
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un loyer de cent écus (p. 08 59). — Lettre de l'Abbé à

dom de La Charité [169o', à propos d'une exemption

qu'il avait accordée à dom Le Pez, rentier de l'Abbaye,

en reconnaissance de services rendus (p. 60). — Compte

de dom Hadulphe de Loos, receveur général (1692-1694).

Achats de draps, serges et autres étoffes destinées à

faire des casaques de sergents; fournitures de Pierre

Jacquemont, drapier de la Cité, de P. Delapierre, bou-

tonnier de Fr. Cochet, passementier, de J.-Fr. Lesenne,

brodeur, de N. François, orfèvre, de J.-B. Delavallée,

tailleur d'habits, de Anselme Iludesbaut, imprimeur,

de J.-B. Leclercq, libraire [et relieur], de Cabouret,

marchand de papier à Paris, de L. Dumoulin, parche-

minier ; autres sommes payées aux religieux Clicquart et

Deleuemont, aux régent et président du collège S'-Vaast

de Douai Placide de Rougemont et M. Tirsay ;
dépense

de bouche de l'Abbé [et du prince de Turenne], soit

pendant son séjour chez le Grand-Prieur, soit « estant

à l'armée de S. M. en Flandre » : M. Pierron, épicier,

Ant. Yasseur, boucher, Brig. Vasseur, cuisinière, J.

Roche, marchand de volailles ; envoi de 430 pieds et

362 margotles d'œillets à l'Abbé, achetés pour 45 Ib.

à J.-B. Delavallée; dépense « pour faire un justaucorps

au cocher de M. le Grand-Prieur, pour assister et con-

duire le corps de M. le prince de Tureune...; » dépenses

du Grand-Prieur, pour « trouver le moyen de découvrir

ceux quy luy ont envoie des lettres menachant de mettre

le feu aux fermes de l'Abbaye », le coupable ayant été

arrêté par Baron, sergent de l'Abbaye ; frais du séques-

tre des biens de Dartus, d'Achiet-le-Petit; gages de

sergents et du maître-chirurgien Fr. Deranssart, de la

geôlière de la Cour-le-Comte, Françoise Cocquelet
;

achat de deux chandeliers d'argent à N. François, 82

Ib. ; soucoupe, poivrier, cassette, flambeaux, le tout

d'argent, achetés au même ;
gages du procureur d'office

du pays de Lalleu, Gruson ;
gratification à J. Darques,

magisler de Pont-en-Amiénois, pour recherche de titres

de l'Abbaye; item, à J. Duhamel et Michel Letierce,

procureurs d'office de l'Abbaye ; frais pour « cincq cens

plantes d'hallols, à un sols ruial la plante, quy ont esté

mené et planté prèz la ferme d'IIervaiu » ; frais de plan-

tation d'ormes « sur les chemins royaux, à l'endroit des

leries de l'Abbaye», payés à Michel MuUet, fermier de

BerneviUe; fournitures de livres faites à dom Ant.

Chasse, par Léonard, imprimeur à Paris; salaires des

arpenteurs Benoit de Bouloigne et Martin Demiaut;

marnage des terres de Neuvillc-S'-Vaast et de Thélus,

par les fermiers Robert Mullet et M. Pliilii)pe ; dépense

de bouche des receveurs forains chez le fermier Simon

PAS-DE-CALAIS.

Raison, de Béhagnies; rôles d'écriture payés aux sieurs

de S'-Preuil, Butor, Lavocat, Bullait, Pillain ; allocations

aux porteurs au sac (p. 61). — Compte du même, pour

I69.J. Plantation de peupliers et d'ormes dans les flégards

tenus de l'Abbaye et dans le marais d'Athies; confection

de plans de terroirs appartenant à l'Abbaye
;
poisson

acheté par Casimir Deleval, célerier, « pour donner à

disner à MM. du Cuns-eil d'Artois » ; au sieur Davery,

« pour douze bouteilles de fin vin de Geresecq, à aO s.

le lot..., ledit vin ayant esté fourny pendant le séjour que

S. A. éminentissime M. le cardinal de Bouillon a fait

dans l'abbaye n ; à M. Cordier, prévôt des maiéchaus

de la province, payé oû Ib., « pour la course que quel-

qu'uns de ses archers ont fait à Douay et 'Vallencienne,

pour tâcher de surprendre les prétendus castagnette quy

avoient menacez de brusler les fermes de l'Abbaye, sy

on ne leur faisoit porter incessamment de l'argent dans

certain lieu qu'ils avoient marqué » (p. 62). — Autre

compte, pour 1696-1697. Pension de Guillaume de La

Charité, grand-prieur; revenus du grand-prévôt Em.

Deleuemont, du sous-prévôt Nicolas Page, d'Aug. De

Brandt, prévôt du Maisnil, de l'hôtelier Bern. Desmarest,

du grènetier R. de Haynin, de dom 'Vaast d'Engremont,

du curé de la Madeleine Jean Héroguelle, du grand-

bailli M. de La Fretté, du sous-bailli Pierre Gaillard, des

sieurs Cuvelier et Hannotel, conseillers du siège abbatial,

de Blondel, solliciteur des affaires de l'Abbaye, de Max.

Baudelet, procureur au Conseil d'Aitois, des garde-bois,

des sergents, des arpenteurs, des procureurs d'office,

etc. etc. (p. 63). — Autre compte, pour 1697. Achat de

quatre chasubles, 42 Ib. ; « a esté payé la somme de 132

Ib. 16 s., à scavoir 24 Ib. à six trompettes et à un timba-

lier qui ont joué sur la tour, au sujet et pendant les

réjouissance faite de la paix, etc., au sergent du siège

abbatiale pour avoir venu au Te Deum en l'église de

l'Abbaye, au mesme sujet de la paix, 5 Ib.; item, 36 s. à

Baudon et à François du Bois, pour avoir esté employé

à la tour pendant que les lanternes et falots estoient

allumées, etc.; item, 72 Ib. payé, scavoir 34 Ib. à Blondel,

pour avoir livré et possée en la tour 150 lanternes, com-

pris les chandelles, et 181b. à Ph. de Ranssart, pour avoir

livré la poudre et avoir payé plusieurs garçons qui ont

esté employés à tirer plusieurs petits canons qui estoient

possées sur la tour, et 30 Ib. qui ont aussi estez payé,

scavoir 24 Ib. à 16 hommes qui ont sonnez dix voUéz

[de] la grosse cloche, et 6 Ib. au carillonneur, pour

jouer pendant lesdites dix voilée » ; à Claude Malbouré,

marchand à Paris, « pour le prix de 200 thèses avec le

portrait de Son Altesse éminentissime monseigneur le
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cardinal de Bouillon, pour estre distribuées le jour de

la dispute de nostre confrère Le Merchier... » ; à J.-Fr.

Charlet, 15 s. « pour les guinchues qu'il a livré pour

estre distribué à MM. les barons, le jour de la Relation

S'-Vaast, 15 juillet 1697 » (p. 6i). — Extraits de quit-

tances relatifs à des dépenses extraordinaires faites par

le monastère, pour son Abbé : « une somme de 3,000 Ib.

notamment, en considération de la grosse despense qu'il

a faitte pour l'ouverture de la porte s'-, et pour mériter

la confirmation de fes bonnes grâces et de sa protection »;

chevaux à lui ofTorts et à son agent M. Le Vaillant

(p. 6o-(j6;. — Comptes échangés et ratifiés (169G, 1699,

1700, 1703, 1705, 1707, 1710) entre le monastère et

l'Abbé (p. 67-78). — Décharge donnée (30 septembre

1703) parle Cardinal aux religieux, pour les réparations

des six dernières années et l'emploi fait par eux des

8,000 Ib. qui étaient destinées annuellement à ces répa-

rations (p. 79-80i. — Projet de placet à adresser au

Roi (1687), rappelant les anciennes traditions de l'Ab-

baye quant à l'élection d'un abbé régulier, et les pro-

messes faites par le Roi à ce sujet en 1660 (p. 81). —
Lettre d'Ant. Chasse et N. de La Charité, religieux de

S'-Vaast, à dom Hadulphe de Loos, l'engageant (7 mars

1687) à continuer de négocier à Paris pour obtenir la

nomination d'un abbé régulier, au cas où le cardinal

succomberait à sa maladie : « Nous sommes d'advis que

vous poussiez l'intrigue près de madame la Dauphine

par la nourrice de monseigneur le duc d'Anjou...
; que

lesdits religieux qui sont au nombre de soixante et quinze,

résidaos tant dans l'alibaye que ses despendances, ont

tousjours vescu fort régulièrement, donnant bonne ex-

emple au prochain et dans une grande retraitte du

bruit du monde et en bons et fidels sujets de Sa Majesté,

comme le tesmoigneront toutes les personnes qualifiez

d'Arras et tout le pays d'Artois, que parmy eux il y a

quantité de gens fort capables et très scavans, y en aiant

plus de douze quy ont enseigné publicquement dans

l'Université de Douay la philosophie et la théologie, et

la pluspart desdits religieux scachant très bien les lan-

gues grecs et hébraïcques...
; vous adjousterez ou dimi-

nuerez ce que vous trouvères convenir, et vous pourez

prendre confiance à M. Léonard ; nous jugeons celte

intrigue la melieur, parce qu'elle fe.a moins de bruict,

et comme c'est une affaire quy ne regarde que de nous

délivrer de vexation et conserver le plus beau droict de

l'Abbaye, sans que cela regarde personne en particu-

lier, vous pourez promettre deux milles pistolles à la

personne intrigante, sy elle fiiit que le Iloy nous donne

un abbé régulier de nostre corps, en cas de la morte de

M. le cardinal de Bouillon u (p. 82). — Lettre d'un reli-

gieux de S'-Vaast, rappelant les mérites de la vie régu-

lière dans l'Abbaye, les fondations pieuses ou charitables

dont elle a pris l'initiative et fait les frais, notamment

sous Ph. de Cavcrel (p. 83). — « Preuves [par dom
Hadulphe de Loos], que les religieux de S'-Vaast ont tous-

jours eslu un religieux d'enir'eux pour leur supérieur »,

avant le Concordat, depuis le Concordat et l'édit de Blois,

enfin depuis la réunion de l'Artois à la France (p. 8'tj.

— Lettre du cardinal à dom Hadulphe de Loos (Rome,

7 aoiit 1700;, relativement à l'abbé régulier qu'on sou-

haite après sa mort et au coadjuteur que l'Abbaye vou-

drait avoir dès maintenant (p. 85). — «Raisons pour

lesquelles les Grand-Prieur et religieux de l'abbaye de

S'-Vaast d'Arras espèrent que Sa Majesté aura la bonté

de leur accorder la grâce de nommer un religieux de

leur communauté coadjuteur de M. le cardinal de

Bouillon, cum futura successione. 1711 » (p. 8Gj.— Lettre

de l'archevêque de Cambrai au R. P. Wauquier, rec-

teur des Jésuites de Cambrai (30 décembre 1711), au

sujet de la coadjutorerie de S'-Vaast : « Le Roy, qui a

grand sujet de ne vouloir point accorder aucune grâce

à M. le cardinal de Buillon, ne luy en accordera aucune

par cette coadjutorerie ; au contraire, en établissant un

moine pour coadjuteur, il mettra la communauté dans

un moindre besoin de ménager ce cardinal pour les biens

dont il veut jouir malgré elle dans le pays ennemi...; la

coadjutorerie dont il s'agit empescheroit le Roy de per-

dre la nomination à cette abbaye, c'est ce qui arrivera

si monseigneur le cardinal de Buillon va passer le reste

de sa vie à Rome ; en ce cas l'Abbaye sera à la nomina-

tion du Pape, parce qu'elle vaquera en cour de Rome
;

il est vray que le Roy pourroit demander au Pape un

bref dérogatoire à cette règle, mais il est encore plus

court et plus util d'asseurer le tout par le choix d'un bon

coadjuteur... »
;
ce serait aussi plus sage, au cas où

Arras retomberait temporairement au pouvoir de l'en-

nemi ;
enfin il faudra « bien examiner les sujets de Ciite

maison, pour en choisir un exempt du jcanoénisme et

sincèrement zélé pour la sainte doctriue n (p. 88). —
Lettre de dom Tirsay (13 janvier 171i; au même, l'as-

surant de la saine doctrine des moines de S'-Vaast, et le

priant de les recommander à un « monseigneur .) qui

n'est pas nommé (p. 90). — Lettre du V. Le Tellier,

confesseur du Roi, au 1'. Waucquiei', vice-provincial

des Jésuites, à Cambrai (31 janvier 1712), donnant à

entendre que rien ne sera changé dans la situation

actuelle de l'Abbaye, d'autant qu'on soupçonne que

l'Abbé a pris un bref de non lacmdo. Lettre du P. Vau-
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quier transmettant cette réponse à M. Cuvelier, avocat,

conseiller pensionnaire de l'Abbaye, à Arras (p. 91).

—

Lettres du P. Waucquier (li février 1712 et 2^2 avril 1714),

dissuadant tout à la fois les religieux de continuer à

demander au Roi un coadjuteur, et leur indiquant des

moyens de réussir auprès du P. Le Tellier en cette

affaire (p. 92-93). — Testament de Emmanuel-Théodose

de La Tour d'Auvergne, cardinal de Bouillon, doyen du

Sacré-Cullège, évêque d'Ostie (29 août 1714), instituant

légataires universels ses deu.x petits-neveux, fils du duc

d'Albret, laissant 30,000 Ib. aux enfants de son frère

aîné le duc de Bouillon et de feu sa sœur la duchesse

d'Elbeuf. 11 rappelle que le Roi l'a privé de ses biens,

par l'arrest en commandement du Conseil d'en haut

rendu le 26 may 1710, quatre jours seulement après

ma sortie d'Arras et dans le même jour de France, m'y

estant trouvé bien malgré moy forcé pour sauver ma

liberté et peut-être ma vie même, et, pour ne rien faire

en même tems qui pust paroitre le moins du monde

contraire à mes sermeus et mes devoirs à l'égard du Roy,

d'envoier à S. M. la démission de la charge de grand

aumônier de France et de la dignité de prélat comman-

deur de rOrdre du Saint-Esprit, démission que S M.

m'avoit fait demander à Rome, dès le 17 du mois d'aoust

1700, par le feu prince de Monaco, pour lors son ambas-

sadeur en cette cour ». 11 fait le compte des revenus

ainsi perdus sur les abbayes de S'-Philibert de Tournus,

de S'-Ouen de Rouen, de S'-Martin de Ponloise, de S'-

Vaast d'Arras, de N.-D. de Vicoigne et de Gluay-, en les

comptant « à 40,000 écus monnoie de France, quoique

le public les mette à une fois plus, et le Roy luy-mêine »

,

soit pour six années 720,000 écus, qui montent à 900,000

si on y ajoute les revenus de la grande aumônerie qui

ne lui ont pas été payés de 1700 à 1710, en raison de la

démission que Sa Majesté « m'avoit fait demander, le 17

aoust 1700, par l'effet de la surprise qui avoit été faite à

sa justice par mes ennemis, en me faisant passer auprès

d'elle comme coupable du crime de lèze-majeslé pour

être retourné de' Caprarole à Rome dans la nuit du 20

au 21 juillet 1700, pour y prendre simplement, suivant

mes obligations d'honneur et de conscience, possession

du décanat du Sacré-Collège et y opter, dans le premier

consistoire qui s'y tiendroit, l'évcché d'Ostie qui en fait

le complément, depuis le décret fait sur cela par Sixte-

Quint ». 11 demande que, si on paye à sa succession cet

arriéré, il en soit fait trois parts, l'une pour l'IIôtcl-Dieu

de Paris et les hôpitaux de Cluny, de Tournus, de Paray,

distraction faite d'une somme de 20,000 Ib. en faveur du

Chapitre de la S"-Chapellc de la ville de Vic-le-Comte,

' en Auvergne, conformément à un premier testament de

1708; une seconde part servira ;\ drcharger les legs

pieux et donations qu'il a faits de son vivant; le reste

reviendra à ses héritiers désignés. Il nomme exécuteur

testamentaire M. Demaisons, second président à mortier

du Parlement de Paris, à son défaut, M. Trudenne, con-

seiller d'Etat, qui était à Lyon lors du séjour qu'y fit le

cardinal de Bouillon. A sa petite nièce, la princesse

Armande, fille aînée du duc d'Albret, il donne 60,000

Ib., au cas où elle ne serait pas mariée à son trépas, et

le beau collier a de 2o grosses perles orientales » que la

duchesse de Gréquy, sa bisaïeule maternelle, devait lui

donner à son mariage, et qui a coûté 30,000 écus. Il

maintient sur ses biens de France toutes les pensions

viagères qu'il a faites de son vivant, sauf celle de dom
de S'-Supéry, religieux de Cluny, à laquelle il a pourvu

d'autre façon. Au chevalier Déserte il donne une pension

viagère de l.o,000 Ib., à prendre sur la baronnie d'Olier-

gues, et d'autres avantages, en récompense de son grand

désintéressement. Pensions à son trésorier Lefèvre, à

son serviteur Frémont, à son valet de chambre Monducl,

à son chirurgien Grange, à ses valets italiens Petruci et

Paouluci, à son concierge-tapissier Duhan. Il arrêtée

3,000 écus le maximum des frais de ses funérailles, reje-

tant toutes pompes et toute oraison funèbre. 11 espère

que le Roi fera rétablir, dans l'état « qu'il étoit avant le

22 du mois de may 1710.., le mausolée que je faisois

faire dans l'église de mon ahaïe de Cluny fondée par

Guillaume Le Pieux, comte d'Auvergne et duc d'Aqui-

taine, frère ou beau-frère d'Alfred premier, duquel nous

descendons en ligne directe ou paternelle, et auquel

mausolée de mon père et de ma mère et pour tous leurs

descendans on travailloit au veu et seu de tout le monde

depuis près de 30 ans, conformément au dessein qui en

est gravé et qui en 1668 fut pendant plus de six mois

exposé en grand à Paris, dans l'église du prieuré de

Saint-Martin-des-Champs, ordre de Cluny, pour y être

veu et exposé, avant que d'y faire travailler, à la critique

de tout le monde et surtout des plus habiles gens en

matière de pareils ouvrages... », mausolée qui a été dé-

truit sur un arrêt de Parlement, de 1711, rendu sur les

conclusions de Daguesseau. Il entend que, jusqu'à l'achè-

vement de ce mausolée, son corps soit déposé dans le

caveau des Jésuites du noviciat de Rome, puis trans-

porté par mer, puis par le Rhône et la Saône, déposé

chez les Jésuites de Mâcon, « d'où il sera reconduit sans

pompe dans les cavols où reposent les corps de mon père

et de ma mère et de feu mon neveu le prince de Turenne,

avec le cœur de son grand-oncle portant ce même nom
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avec tant de gloire pourini et d'avantage pour la Franco,

et tous deux portant ce nom de Turenne, aiant au service

du Roy versé tout leur sang dans les années 1675 et

1692... ». Pour tous ses biens situés hors de France, il

prend pour exécuteur test=imentaire le cardinal le plus

ancien en promotion qui se trouvera alors à Rome, parmi

ceux-ci : Orsini, Impériale, Barberini, Spinola, camer-

lingue, Paolucci, Fabroni, Albani ; « ma situation par

rapport h la France est tel que je ne nomme pas icy

M. le cardinal de La Trémoille, qui seroit celuy que par

mon choix j'aurois supplié le premier d'accepter celte

qualité, tant par l'amilié ancienne qui est entre luy et

moy,que par tant d'alliances anciennes et modernes qui

qui sont entre la maison de La Trémoille et la mienne ».

Enfm il ofïre au Pape les trois tableaux de dévotion qui

ornent son prie-Dieu. Par un codicille du 4 octobre 171 i,

il charge le chevalier Déserte de se nantir de tous ses

papiers, manuscrits et imprimés, aussitôt sa mort, afin

de les reraeltre à ses neveux le duc d'Albret et le prince

Henri d'Auvergne, son coadjuteur de l'abbaye et géné-

ralat de Cluny. Par un autre coJicille, du 2 mars 1715,

« à douze heures d'Italie, six du matin en comptant à la

Françoise », il charge le chevalier Déserte de prendre,

avant tout legs, une somme de :20,09O écus sur les biens

délaissés, pour les partager à sa convenance entre les

domestiques ; il donne audit chevalier l'usufruit de tout

ce que le cardinal de l'olignac lui doit et la propriété à

IHô'.el-Dieu de Paris (p. 9i).

%

H. 152. (Registre.) — In-folio; 3G7 feuillets, papier.

1 7 1 f-— (I Compte que font et rendent à M. Jacques-

Grata Lefèvre, bourgeois de la ville de Paris, tuteur

onéraire nommé, choisy et estably par acte du (blatic)

de messire Frédéric-Casimir de La Tour d'Auvergne,

prince de Bouillon, et messire Charle-s-Godefroy de La

Tour d'Auvergne, duc de Chasteau-Thicrry, légataires

universels de feu messire Emanuel-Théodose de La

Tour d'Auvergne, cardinal de Bouillon, doyen du Sacré-

Collège, abbé commendataire de l'abbaye de SaintVaast

d'Arras, suivant son testament du (blanc) ». Cet état est

basé sur le traité passé par le monastère avec ledit car-

dinal, le 20 septembre 1703, pour neuf années à courir

du l" janvier 1707 ; mais on y tient compte 1° de ce

que l'Abbé « s'est mis en possession des fruits et revenus

de la dille abbaye qui esloieut sous la domination des

Alliées, dans la Flandre et pais de Lallœue, lesquels il

s'est fait adjuger par arrest des Estats-Généraux des

— CLERGE REGULIE». loi

jusques après la reddition de la ville de Liste au Roy »
;

2' aussi de ce que « après la sortie dudict seigneur

cardinal, le Roy ayant séquestrés ses revenus, il y fut

étably un œconome-sequestre à qui les dits religieux

ont fait différents payements.. . » ;
3° de la grêle qui

ravagea les campagnes en 1707 ;
4° des événements

militaires de 1703 : « les troupes des Alliées estantes

venues au mois de juillet se répandre an millieu de la

province d'Artois, pour la soumettre à la cotitribattion,

ils bruslèrent le fauxbourg de la ville d'Arras avecq

quelques fermes de ladite abbaye, et ravagèrent eu

mesme temps tout ce qui se rencontra devant eux »,

et enlevant pour le siège de Lille les grains et autres

approvisionnements déjà réquisitionnées par le Roi pour

le même motif ;
3° des événements militaires de 1709,

1710, 1711, 1712, 1713 qui eurent l'Artois pour théâtre,

« et oii les deux armées ont restez pendant quatre à cinq

années consécutives, tant à faire les sièges de Lisle,

Tournay, Douay, Bélhune, Aire, S'-Venant, Bouchaiu,

etc., mais laditte année 1709 fut frappée d'une stérilité

universelle, du moins dans laditte province..., aussy

bien que partie de l'année 1714 qui n'a produit que très

peu de chose à cause de l'inculture des teres....» ;
6" de

de la restitution des pots de vin réclamée par les fer-

miers qui n'ont pas joui ; 7° des contributions, sauve-

gardes, passeports, dons gratuits et décimes, « qui sont

des fruits de la guerre » et sont aussi incontestablement à

la charge de ladite succession ; S" des rentes héritières

qui doivent aussi passer en dépense, à l'avenant de deux

ciaquièmes. Intéressants détails sur le séjour des troupes,

et sur les biens de r.\bbaye à Sailly-sur-la-Lys, La

Gorgue, Laventie, Fleurbaix, Richebourg, L'Estrée,

Fauquissart, Pont d'Estaire, Annœulin, Bauvin, La

Beccarderie (^Lestremj, Enuevelin, Steinwerque (La

Prostrie), Halluin, Haspres, lllies, Mérignies, Mons-en-

Pévèle et Levincourt, Neuville-en-Ferraia, Provin, Ri-

chebourg, Zerqueghem (près Yprcs), Sailly-La-Bourse,

Boiry-S'-Martin, Berclau, Oresmieux, Monlrau, Ser-

vins, Ouvert, Bénifontaine, Fouquières-lez-Lens, Meur-

chin, \euville-S'-Vaast, Neuvireuil et Oppy, HuUuch,

La Falecque, Izel-luz-Equerchin, Biache, prés du Cat,

de S'-Catherine, de Royaval et de Rasincourt, Ilende-

court, Hervain, Baudimont (.\rras), Bétricourt, Agnez-

lez-Duisans, Adinfer, Anzin, Achietle-Petit, Athies,

Avesnes-lez-Bapaume, Bailleul-sire-Berthould, Berne-

ville, Bienvillers-au-Bois, Biefvillers et Grévillers, Bihu-

court, Blairville, Boiry-S'-Martin, Bouvigny, Bullecourt,

Coullemonl, CampigneuUes, Dainville, Étrée-sur-Canche,

Provinces-Unies du G" de juin 1711, dont il a jouy
|
Feuchy, Fampoux, Pelves, Ficlieux, Gavrelle, Giv
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chisel, Gouves, Hamblain-lez-?rée, Achicourt et cou-

ture de Hées, Hénin-sur-Cojeul: Magnicourt-sur-Canche,

Mofflaines et Court-au-Bois, Mory, Petitvillers, Plou-

vain, Ransart, Riencourt-lez-Bapaume, Rœux, Roclio-

court, S'-AubiD, S'-Sauveur, Siraencourt, Sauchy-l'Es-

trée, couture S'-Michel, Thélus, Tilloy-lez-Bapaume,

Tilloy-lez-Arras, Vis-en-Artoi=, Maisnil, Moislains, Lin-

ghem et Rombly, Mercafel, Petite-Synlhe.

H. 153. (Registre.) — In-folio ; loi feuillets, papier.

19 19. — Double du compte précédent.

H. 1.54. (Registre.)— In-folio ; 102 feuillets, papier.

l'SI'î? — Compte des recettes de l'Abbaye, pour

les années i700-171o, contenant 1" les recettes du buffet,

2° celles des rentes foraines, « tant des errentemens du

buffet, grèneterie, hostèlerie, delà crosse, que des diffé-

rentes receptes foraines de doms Théodore deCoupigny,

François Cardon et Boniface Lallart », 3° celles du gaule

de Beaumetz et Sancerre.

H. 155. (Liasse.) — 50 pièces, papier.

lîOS-lîlo- — Comptes divers de dépenses,

—

Comptes de la trésorerie (1709-1714) ;
gages de Georges

Dervaux^ prêtre et premier sénéchal ou garde de

l'église; gages de Jean Noreul, second garde, de l'orga-

niste Tliéry, du carilionneur Ph.-N. Dcmailly et du bâ-

tonnier J.-B. Lavallée ; blanchissage des linges par les

Augustines et les Charriottes ; fournitures de P. Patigny.

brodeur • achats de cire, de nattes de paille ; à doms

Placide de Melun et Athanase Rouvroj', sacristains,

« pour l'oblation faite le jour de S'-Vaast» ; entretien du

pavé du chœur ; fournitures de J.-B. Leclercq, relieur
;

« au sieur Cornu, imprimeur, pour livraison d'un canon

à lavabo » ; au curé de Thélus, « pour le prix d'un

calice d'estain » ; fournitures de Nie. François, mar-

chand orfèvre ; ports de « billets de .mort » ; « au frère

Antoine Bégard, pour achapt de chasuble..., 570 Ib.

(p. 1-G). — Comptes de l'infirmerie (1709-1714)
;
gages

des sieurs Desquesne, Crendal, et Gasquierre, médecins

ordinaires, des sieurs Mignot, Delaire et Hermand, mé-

decins extraordinaires, du sieur Grandval, médecin de

monseigneur le duc de Bourbon, du sieur Delatoison,

chirurgien-barbier de la communauté, du sieur Guério,

chirurgien ordinaire de ladite
; gages des premier et

second lels de l'infirmerie, de J. Blonde!, apothicaire;

PAS-DE-CALAIS,

au sieur Pignon, « pour gratification à luy accordé, pour

avoir fait les ptisannes, et donné les lavemens )
;
gages

des chirurgiens extraordinaires Debeaulieu, Garin, Fer-

ville, Ferret ; a à sœurs Célestine Le Gentil et sa com-

pagne, pour avoir gardé M. le Grand-Prieur, 20 Ib. 8 s. »

(p. 7-8). — Comptes de l'écurie; gages du maréchal, du

gorlter, du bottier, du charron, du sellier, du menui-

sier; achats de chevaux de trait et de selle
;
peinture de

carrosses; gages de cochers ; achats d'avoine et de

fourrages pour les années 1709-1714 (p. 9-10). — Comptes

des rentes héritières servies aux créanciers de l'Abbaye,

pour les mêmes années ; aux filles de S"-Agnès, aux

sieurs Lemaire, Lejosne-Contay, Damiens, à l'abbesse

d'Avesnes, aux sieurs Jacques Duhamel, Baudelet, Bul-

lart, Discart, Carnin, Chasse, Delannoy, au séminaire

d'Arras, à mademoiselle d'Aix, à l'abbé de Char-

roux, à l'abbesse de Berteaucourt, au receveur des

Invalides, au sieur Cacheux, chapelain à Cambrai, au

sieur Daix, chapelain à Amiens, au sieur Pinchon, cha-

noine de Lens, au sieur Masse, chanoine de Péronne, au

receveur de la Pauvreté d'Arras (p. 11-16). — Pensions

des officiers de l'Abbaye et gages de sergents ; au grand-

prieur, SOO Lb.; au grand-prévôt, 122 Ib.; au sous-

prévôt, 44 lb.; à doms Bernard Desmarest, Philibert

Descouleurs et Louis Duhamel, trésoriers, 116 lb. 13 s.;

à dora JoachimLeCocq, célerier, iS01b.;à dom Léopold

Debéthune, prévôt d'Angicourt, 55 lb.; aux receveurs

forains, Pierre de Grutz, Théodore de Coupigny, Boniface

Lallart et François Cardon, à chacun 120 lb. ; au sieur

Saladin, curé de la Madeleine, secrétaire, 24 lb.; au

grand-bailli, 200 lb.; aux sieurs Gaillard, Cuvillier, Thé-

ret, Hannotel, Stoupy, Debailleul, Duhamel, Doré, con-

seillers et avocats, procureur fiscal, procureur ad liles,

procureur d'office del'Abbaye ; aux commis de la recette,

gardes de bois, sergents mesureurs et porte-sac ; au

greffier de Prostrie, au bailli de Pons, au bailli du

quartier de Péronne ; au régent du collège de Douai,

pour loyer de greniers ; aux bibliothécaires, doms Ma-

thias Fléchelle et Charles de Beaurains, 30 lb.; au prévôt

de Mesnil
; à dom Chrysostôme Hardy, receveur du

Mesnil, 126 lb.; à dom Léonard de Vicq, commis aux

ouvrages, 120 lb.; à dom Louis de Certes, ancien, oO lb.

(p. 17-22). — Comptes des procès (1709-1714); hono-

raires de procureurs, d'avocats, d'huissiers, de sergents,

de greffiers. — Voyages et sollicitations à Paris par

le religieux de S'-Bertin Dehaynin et les religieux de

S'-Vaast, P. de Grutz et Vigor Toustain (p. 23-28).

— Comptes des « mises extraordinaires et frais de ca-

sacques de sergeant » , des mêmes années ; salaires des
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marchands de drap, tailleurs, boutonniers, marchands

de galon, des imprimeurs Duchamp et Corne, des

arpenteurs Letierce, Louis Camus et J. Le Béghin, de

Pierre Patigny. brodeur ; aux curés d'Hendecourt et

d'Hendecourdel, un calice, 3 Ib.; J.-B. Leclercq, et J.

Millo, travaux de reliure ; au curé de la Madeleine,

(I pour l'office de Notre-Dame de Boulogne », 3 Ib.; aux

prêtres de la même paroisse, pour assistance aux pro-

cessions ordinaires, 4 Ib. 10 s.; aux prêtres de S'^-Croix,

pour le même motif, 7 Ib. 10 s.; étrennes au commis des

portes de la ville, 6 Ib.; « vins présentés à Monseigneur

le prince d'Auvergne », 20.o Ib. 7 s. 6 d.; à Philippe

Deroux, « pour avoir mené des pauvres malades », 31b.;

à Alexis Souillart, a pour avoir voiture plusieurs ma-

lades n, .5 Ib.; au bailli de Berclau, Ch. Le Clerc ; au

clerc du village d'Hamblain; à Ph. Brunel, « pour avoir

plumé quelques arbres », 29 Ib. ; au sieur Théry, « pour

avoir tendu aux funérailles de Monseigneur le Dauphin»:

au carillonnear, pour le même motif, 30 Ib. ; au sieur

Blondel, « pour avoir fait les blasons pour servir h la

cérémonie n, 24 Ib. ; vin livré pour M. le maréchal de

Villars (1711), 182 Ib.; à P. Patigny, brodeur, «pour

quelques armoiries », 16 Ib. ; a au nommé Dutois, pour

le port d'une cassette remply de livre venant de Paris «,

4 Ib. la s. ; au sieur Théry, organiste, ci pour avoir ra-

comodé les orgues de l'église », 15 Ib. : étrennes aux

sergent? de l'Abbaye, 12 Ib. ; au sieur Maille, desservi-

teur de Feuchy, un calice, 3 Ib. ; huit chasubles, 231b.;

achat de parchemin à Paris, 89 Ib. 16 s. ; vin fourni à

M. le Régent, upour faire présenta MM. les généraux

pendant le piège de Douay » (1712}, 8.5 Ib. ; vins de

Champagne, <( pour faire présent », 220 Ib. ; à Jean

Cocquel, « pour une croix et encenssoire », 16 Ib.
;
pour

une vieille aube, 3 Ib. ; à Laurent Floret, a pour fruit

présenté à M. le comte de Broglie », 6 Ib. 12 s. ; visites

d'avêties parles gardes de l'Abbaye; un filet de pèche,

4o Ib. ; aux mesureurs et porteurs au sac, a pour le

boucquet du jour de S'-Jacques », 3 Ib.; « à la jeunesse

de Labœuvrière, pour gratification », 26 Ib. 15 s. ; n à

quelques soldat posé à la porte de l'église », 6 s. 10 d. ;

à Noul Demailly, carillonneur, (( pour la solemnité de la

canonisation de sainte Catherinne de Boulogne », 10 Ib,

au même, « pour la réjouissance de saint Félix », 12 Ib.

au même, « pour la réjouissance de saint Pie », 15 Ib.

au même, « pour la réjouissance de la paix », 57 Ib. 16

s. ; à dom Léonard de Vicq, commis aux ouvrages, «pour

débours fait pour le feu de joye » (1713), 37 Ib. 16 s.

6 d. ; à Marguerite Cavrois, « pour chasuble de la cam-

pagne », 6 Ib. 10 s. ; fournitures des orfèvres Desuovisse

Pas-de-Calais. — Séhib II. Tome 1.

et François, du sculpteur Marc-Ant. Henry; à Alexis

Lesage, quatre encensoirs et « une croix de cuivre », 39

Ib.
; autre croix de cuivre, 10 Ib. ; remboursement de

quelques avances des sieurs Nasse!, Delobel, Deroubais et

Maille, curés de Bailleul, de Biache, de Gavrelle et de

Feuchy ; achat d'un missel et d'une chasuble au curé de

Bauvin, Adam, 35 Ib. ; à J.-Fr. Lavallée, cabaretier,

(1 pour dépense des ouvriers le l"jour de l'an 1714»,

18 Ib. ; au même, « pour poisson et fruit présenté à

M. Deleslés » 31 Ib. ; achats d'arbres et de plantes ; à P.

Desmolins, peintre, « pour ouvrages à l'église et au ré-

fectoir )), 162 Ib. ; à Et. Sauwal, <( pour le repas donné

à MM. les chanoines d, 91 Ib. 11 s. 6 d.; au même,

« pour le repas donné à MM. de l'élat-major », 54 Ib.
;

au même, « pour le repas donné à MM. du Magistrat »,

66 Ib. 8 s. ; au même, « pour le repas donné à Mgr le

duc d'EIbeuf », 269 Ib. 12 s. ; au même, « pour le repas

donné à M. le premier président de la Chambre des

Comptes à Lille », 62 Ib. 12 s. 3 d. ; au sieur Verdure,

marchand de vin, « pour le vin livré au repas donné

à M. l'Intendant», 90 Ib. ; au carillonneur, pour les

réjouissances de la paix (1714), 94 Ib.; au brodeur, pour

armoiries, 167 Ib. 15 s. fp. 29-34). — Comptes de la

délivrance des blés, pour gages d'officiers et sergents

(1709-1714). Aux médecins Dequesne et Crendal, à l'or-

ganiste Théry, au carillonneur Demailly, à la blanchis-

seuse du linge delà communauté, au bâtonnier Lavallée,

aux sergents de la sous-prévôté et des eaux, au blan-

chisseur de cierges, au receveur de la crosse (p. 35). —
Délivrance de grains aux [onzel servants héritablcs (p.

36). — Mises et payements « à raison de l'hospitalité »,

(compte demeuré en blanc)
; (p. 37). — Mises et paye-

ments (I pour la bibliothèque de l'.Abbaye, tant en achapt

de livres qu'autrement», (compte demeuré en blanc);

(p. .38). — Compte des délivrances d'avoine pour le

gaule. Au fermier des domaines du Roi, pour une année,

2,736 rasières d'avoine ; au Chapitre d'Arras, 80 ras.
;

à la dame de Bcaumetz, 291 ras. ; à la comtesse d'Han-

napes, 59 rasières et quatre cinquièmes; au comte de

Gomiécourt, 14 ras. trois cinquièmes ; au sieur de Fou-

quières, 31 ras. ; au sieur Gaillard, bailli du gaule, 24

ras. Autres payements effectués en argent, au sieur de

S'- Vincent, sous-fermier des domaines, 239 Ib. '» s. ; à

Guillaume Lcmaire, « pour avoir livré le déjeuner aux

gaveleurs », 22 Ib. ;
pour les sacs, 5 Ib. 8 s, ; pour la

ficelle, 1 Ib. 16 s. ; aux mesureurs de l'Abbaye, pour le

transport, 20 Ib.; aux mesureurs de la ville, pour le

raesurage, 68 Ib. 8 s. ; au contrôleur, 12 Ib. ; pour la

délivrance desdites avoines, 12 1b.; pour honoraires du

20
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bailli, 20 Ib. Compte semblable pour les années suivan-

tes, avec variantes dans les chiffres (p. 39). — Dépense

des portions congrues: à Grégoire, curé de laChapelette-

au-Jardin ; à Dewaziers et Cousin, desserviteurs de cette

paroisse; à Briffant, curé d'Avesnes-les-Nonnains; à

Cocquel, curé d'Adinfer ; aux curé et desserviteurs

d'Athies; àPicart, curé d'Achiet-le-Petit ; aux curé et

desserviteurs de Biliy-Berclau ; à Nassel, curé de Bail-

leul : à Degouy, curé de Beaumetz ; aux desserviteurs

de Biache et de Plouvain; aux curé et desserviteurs de

Berneville ; à Leclercq, curé de Blairville ; à Delval,

curé de Bienvillers-au-Bois; à Cornil, curé de Dainville;

à Minart, curé de Boiry-S'-Martin ;
à Delobel, desservi-

teur de Biache; au desserviteur de Bouvigny ; à Stoupy,

curé de CouUemont ; à Delepierre, curé de Douvrin ; à

Taffin, curé de Fouquières; à Vasseur, curé de Ficheux;

à Caboche, clerc de Ficheux ; à Deladerrière, curé de

Farbus ; aux curé et desserviteurs de Feuchy ; aux curé

et desservileurs de Gavrelle; à Salingre, curé de Cou-

ves; à Chopin, curé de Givenchy ; aux curé et desser-

viteurs d'Hamblain ; à Théry, clerc d'Hamblain ; à

Lemerchier, curé d'Hendecourt ; à Denoyelle , curé

d'Hendecourdel ; à Maillart, curé d'Achicourt; à Bro-

choD, curé d'illies; à Durlin et autres, chapelains du

même lieu ; aux curé et desserviteurs d'Izel ; au curé

d'Inghem et Rombly ; à Caron et autres desserviteurs

de Montauban et Gavrelle ; à Monel, curé de Mercatel
;

à Héroguel et autres chapelains de Marquillies ; à

Carlier, curé de Meurchin ; à Bécue, curé de Mons-eu-

Pévèle; à Davion, curé de Neuvireuil; à Michel, curé

de Neuville-S'-Vaast; à Delobel, curé de Neuville-en-

Ferrain ; à Duquesne, desserviteur de Plouvain ; aux

curé et desserviteurs de Pelves; à Crespel,curé de Rœux;

à Dufour, curé de Remy ; à O^ier et François, cures de

Ranssart; à Baillet, curé dcS'-Sauveur; à Guyot, curé de

Simencourt; à Boubert et autres desserviteurs de S'-

Laurent; à Falempin, curé de Scrvins; à Duriœux. curé

de Sauchy-l'Estrée ; à Duriet, cuié de Thélus ; au clera

dudit lieu; aux curé et desserviteurs de Vis-en-Arlois;

à Guyot, curé de Vaux-Éclusiers ; à Mouret, curé de

Wierre; h Doye, archidiacre d'Arras, 2,958 Ib. 8 s. ; à

l'abbé de Sève, archidiacre d'Ostrevent, 3S0 Ib. (p. 40).

— Compte des voyages payés à divers ; au Grand-

Prévôt ; à doms Fr. Cardon et Nicolas Delagrange ; à

Dessinges, président du collège de S"-Vaasl ; à doms P.

de Grulz, receveur généra', et Léonard de Vicq, commis

aux ouvrages; adonis Th. de Coupigny.Uemi Delapiene

André Dormy et VigorToustain(p. 41).—«S'ensuivent les

ouvrages et réparations faits dans l'enceinte de l'abbaye
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de S'-Vaast)), en 1712; travaux de Meshaye, à l'horloge

et au carillon; travaux à la chapelle du Bon, à la maison

du greffe, à la maison du gaule, au moulin de Méaulens;

autres travaux à Adinfer, Biache, Berneville, Fréchen-

court, La Falèque, Gouves, Fleurbaix, Pelves, Suzanne

et Vaux (p. 42). — « Mises et payemens fait pour sauve-

gardes et passeports, à raison de la guerre o, de 1709 à

1713, « pour la conservation des fermes de l'Abbaye » ;

à un garde du maréchal de Villars (1711) ; à un aide-

de-camp du comte de Broglie ; « pour plusieurs autres

passeports et blans de sauvegardes pris de MM. les

généraux, sans acquist, a été payé 663 Ib. 5 s.)»; (i aux

grenadiers qui ont fdit livrer les picquefs et fascines à

Campignœules », 41b.; au sieur Renier, curé de Méri-

gnies (p. 43). — Décimes, don gratuit, centièmes, capi-

tation, tailles, contributions, etc. (1709-1712); aux rece-

veurs des décimes de l'évêché de Noyon, 983 Ib. 19 s.

7 d. ; au receveur des décimes de Picardie, 1,275 Ib. 9 d.;

au receveur du clergé d'Arras, pour don gratuit, 4,600

Ib. ; centièmes remboursés aux fermiers de l'Abbaye

(p. 44). — Dépenses provenant de l'imposition de 15 s.

au tonneau de forte bière et 5 s. au tonneau de petite

bière (1708-1712) (p. 4.5). — Dépenses provenant « des

canons, arrentements et redevances qui estoient assi-

gnez aux fiirmiers parles baux, qu'ils n'ont payez à cause

de la Don-jouissance qu'ils ont eu par le fait delà guerre

et qui sont retombez à raison de ce sur les dits religieux »

(1709-1713), notamment à l'église de Bailleul, à l'évêque

de Tournai, au rivage de Pont-à-Vendin, à la Pauvreté

de Biache, à l'abbaye de Bertincourt {sic), à la collégiale

de Lens. à l'abbaye de Marchiennes, à la chapelle de

S'-Nicolas de Cambrai, à la collégiale de Péronne, à

l'église de Moislains, au clerc on coutre d'Hamblain

(p. 46). — « Renseing des prétentions des fermiers de

lAbbaye, qui n'ont jouy pendant la guerre, pour la res-

titution de leurs pois de vin à concurrence des années

de non-jouissance » (p. 47). — Sommes à recevoir des

fermiers, pour les profits qu'ils ont pu retirer de leur

ferme depuis la paix, pour les années 1709-1714 (p. 48).

— Décompte informe des sommes dues par les religieux

à r.-Vbbé et de ccles à eux dues par celui-ci, se soldant

par 518,439 Ib. 14 s. 2 d. au profit de la communauté

(p. 49)-

II. 1.56. (Liasse.) — 38 pièces : 1 parchemin, 37 papier;

3 cachets.

I094-1940< — « Mémoire des prétentions de Son

Altesse cminentissime monseigneur le cardinal de

Bouillon, grand aumosnior de France, à cause de son
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abbaye de S'-Vaast d'Arras, allencoatre de messieurs les

héritiers de feu monseigaeur le cardinal d'Est, dernier

titulaire de ladite abbaye », au sujet des réparations à

faire (p. l). — Réponse de ceux-ci. Ils acceptent de

payer une partie des réparations des fermes et maisons

de l'Abbaye ; mais ils refusent de prendre à leur charge

1° les 36,000 écus qui sont dus à l'Université de Douai,

pour li années de pension, 2° les dettes faites par feu

le cardinal pour la réparation des bâtiments du chef-

lieu, 3" les fermages qui sont devenus irrécouvrables

par sa négligence. Réplique des gens du cardinal de

Bouillon, en septembre 1674 (p. 3-i).— Accord intervenu

(io octobre 1674) entre le cardinal de Bouillon, abbé de

S'-Vaast, et l'abbé Gaspart Rezziny, procureur du prince

François d'Esté, duc de Modène et de Reggio, héritier

de feu l'abbé de S'-Vaast, stipulant que, jusqu'à la fin du

procès pendant entre eux au sujet des réparations à

faire, ce dernier abandonne à l'Abbé les revenus des

neuf premiers mois de 167i et ceux des années précé-

dentes, pour les deniers en provenant être employés

(( aux réparations les plus urgentes et nécessaires des

bastimens dépendans de ladite abbaye «. Suit le texte

de la procuration dudit Rezziny (p. b). — Dettes con-

tractées par l'abbé Philippe de Caverel. Contrats de

rente, dont la plupart ont été déclarés nuls par arrêt du

Conseil d'État du 16 novembre 1683 ; « dettes mobi-

liaires déclarées nulles, sauf aux créanciers à se pour-

voir pour leur païraent sur les dettes actives de l'Abbaye

subsistantes lors des sentences et ordonnances par eux

obtenues du Conseil d'Artois et du sieur Scarron »
;

gages du chirurgien S. Deranssart: gages [pour 17 ou

18 ans] du berger de la Court-au-Bois, « que M. de Bour-

gogne exploitoit par lui-même », 413 Ib.
;
gages de Ph.

Lauré, cuisinier de l'Abbaye, de P. Dubois, organiste,

de Fr. Delaltre, chirurgien et barbier, de David Cousin,

cuisinier, de J. Delaire et G. Lenglart, apothicaires (p.

6-9). — Constitutions de rentes par l'abbé Maximilicn

de Bourgogne. « Autres dettes reprises au grand mé-

moire et non en l'arrêt de 1683 » (p. 10-12). — Long

mémoire présenté au Grand-Conseil (1678?) par le car-

dinal de Bouillon, tendant à faire déclarer l'Abbaye

quitte de toutes les dettes contractées par les abbés ses

prédécesseurs. Origine de ces dettes : 1° sous l'abbé de

Caverel : rente perpétuelle de 3,000 florins assurée à

l'Université de Douai, fondation des Jésuites d'Arras,

dons aux Jésuites de Douai, fondation des deux collèges

de S'-Grégoire-le-Grand et de S'-Vaast de Douai, fonda-

tion de la communauté de S'"-Agnès à Arras. accroisse-

ment de la dotation des Annonciades célestes de Bélhune,

loo

fondation des Augustins de La Bassée, fondation du

collège des Écoliers de Douai, prêt de 41,400 florins à

l'infante Isabelle; i" durant la vacance : gestion peu

économe des quatre religieux qui administrèrent le bien
;

3' sous l'abbé Max. de Bourgogne : gaspillage des biens

de l'Abbaye par son grand-bailli Bullart, intendant du

Mont-de-Piété, dépenses monstrueuses des agents en-

voyés à Rome pour les bulles de l'Abbé, prodigalités de

celui-ci pour sa nièce; 4° sous l'abbé Mazarin : la foudre

cause un million de dommages et la perte d'une grande

partie des titres de l'Abbaye; 5° sous l'abbé d'Esté,

gestions avides de Casa Régis, de Casati, de Le Tenneur,

d'Attollini et de leurs fermiers. Imp. in-fol. (p. 13). —
(; Réflexions sur un mémoire concernant les rentes et

les dettes prétendues sur l'abbaye de S'-Vaast » , et répon-

ses à ces réflexions (p. 14). — Mémoire des religieux

sur certaines prétentions du cardinal de Bouillon visant

les recettes de l'Abbaye, les réparations, les rentes hé-

ritières, les portions congrues, les vieilles dettes, la

ruine de la tour de l'église abbatiale, les ornements du

culte, les dommages de la grêle du 24 mai 1686 (p. lo).

— Lettre de M. de Loos, grand receveur de S'-Vaast,

adressée au cardinal de Bouillon (1707), l'avisant de la

rentrée des arrérages de loyer dus par le président du

Conseil d'Artois Le Merchier et du bail qui pourrait êlrti

fait du même quartier abbatial au président Hourdequin

1 1717). Réponse conforme du Cardinal (p. 17-19). —
Arrêt de la Chambre des Requêtes du Palais (8 avril

1717), portant que, sur la demande du cardinal de

Rohan et des religieux de S'-Vaast, il sera procédé par

experts aune visite des bâtiments, des bois, de la biblio-

thèque et de la sacristie de S'-Vaast, pour établir la part

revenant aux successions des cardinaux d'Esté et de

Bouillon dans les réparations qui n'ont pas été faites

(p. 20). — « Mémoire pour les grand-prieur [Martin

Tirsay] et religieux de l'abbaye de S'- Vaast d'Arras, au

sujet des réparations à faire en icelle et dans les fermes

qui en dépendent». Celles-ci montant, suivant une visite

du 12 juillet 1673, à 316,731 Ib., furent d'abord à la

charge des héritiers du cardinal d'Esté, puis, par accord

entre ceux-ci et le cardinal de Bouillon (1.^ octobre 1674),

passèrent à la charge de ce dernier ; elles incombent à ses

héritiers, malgré la transaction passée entre lui et les reli-

gieux qui ont pris(1679)la ferme générale de leurs biens,

puisque par cette transaction ils n'ont été tenus annuel-

lement, jusqu'en 17 lit, que des menues réparations 'p. 22).

— Mémoire des religieux « pour détruire la prétendue

société que l'on veut établir» entre M. de Bouillon et

eux, pour leur faire partager les réparations dont il
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était tenu en raison de son accord avec les héritiers

d'Esté (p. 23}. — Décompte (1715) contre les légataires

de Bouillon (p. 24-27). — Prétentions réciproques du

cardinal de Rohan, des héritiers du cardinal de Bouillon

et des religieux de S'-Vaast, dans la question des répa-

rations dont ils étaient respectivement tenus par leurs

traités ; projets de concessions pour arriver à la liquida-

tion amiable de ces réclamations avant le partage (1722)

qui est en instance (p. 28). — Désistement des religieux

(1722?) de l'appel qu'ils ont fait d'une sentence des

Requêtes du Palais du 11 avril 1718, portant entérine-

ment du procès-verbal de visite de 1717 et mettant à la

charge des héritiers de Bouillon les réparations qu'ils

répétaient contre MM. d'Esté et de Rohan, notamment

au sujet du rétablissement de la « salle de la Paix » et

de la chapelle de S'-Martin dans l'enclos de l'Abbaye

(p. 29). — Transaction intervenue entre les héritiers du

cardinal de Bouillon et les religieu.\ de S'-Yaast (29 sep-

tembre 1722), par laquelle, après avoir rappelé les

contrats précédents échangés les 13 septembre 1694 et

20 septembre 1703 entre le Cardinal et l'Abbaye, l'em-

prunt de o8,OÛO Ib. que celle-ci dut faire en 1713 pour

subvenir à l'entretien des religieux, le bail du sieur

Delessart (1715), économe-séquestre des biens du Car-

dinal pendant son absence du royaume, les dégradations

commises dans les bois de la maison, les deux parties

renoncent au procès engagé et à tous autres, et se font

abandon réciproque du montant de leurs réclamations.

Y joints, un état des marchés des réparations à faire aux

fermes ou églises dépendant de S'-Vaast yç. 30). —
Discussion contradictoire entre les religieux et l'abbé de

liohan, sur le même sujet. On y rappelle les contrats des

li septembre 1(}94, 13 mars 1710 et 29 septembre 1722,

qui réglaient la question entre r.4bbuye et M. de

Bouillon d'abord, puis M. de Rohan, la sentence des

Requêtes du Palais du 2 mars 1719 condamnant celle-là

à payer 8,000 Ib. au Cardinal, pour chaque année des

réparations dont elle était tenue envers Ini et qu'elle

n'avait point exécutées depuis la transaction de 1710,

l'appol des religieux contre cette sentence et l'arrêt du

Parlement du 23 juillet 1723 qui l'annulla. la sentence

du 11 avril 1718 mettant les réparations anciennes au

compte de la succession de Bouillon, les réparutions de

l'église et des bâtiments claustraux effectuées par cette

dernière en 1718 et 1719, les traités conclus entre M. de

Bouillon et les religieux des 19 janvier 1079 et 18 juillet

1087, le procès-verbal de visite des b.ltinients de 1072,

l'arrivée du sieur Courtin au I5juillet 1001 et sa gestion,

les rapports des religieux avec l'adjudicataire Parent,
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l'arrivée du sieur Casa Régis en décembre 1661, l'ad-

judication au sieur Lambert du 15 mars 1663 et la

gestion Le Tenneur, l'essai de partage de 1664, le

procès-verbal de visite des bois du 25 avril 1718 à

la charge de la succession de Bouillon, etc., etc. (p. 33).

— Arrêt de Parlement (31 juillet 1726), donnant quitus

aux religieux de S'-Vaast et aux héritiers de Bouillon des

réparations dont M. de Rohan prétendait les charger

(p. 34).— Autre arrêt (G septembre 1726), dans le même
sens (p. 36). — Nomination de Ranulphe Ilaulin, reli-

gieux de S'-Vaast, principal du collège S'-Vaast à Paris

(16 décembre 1738), comme procureur de l'Abbaye

chargé de poursuivre la rentrée d'une somme de 27,000

Ib. due par le duc de Bouillon, par contrat passé avec

celui-ci le 13 juillet 1735. llème nomination, pour dom

Vigor de Briois, à son tour principal du collège et agent

de la maison (12 février 1744), pour répétition de la

même somme (p. 37-38).

H. Ibl. (Liasse.) 69 pièces : 2 parchemin, 61 papier
;

10 cachets.

lîlo-IîîS-i. — Communication (15 mars 1715),

par le grand-prieur Robert de Haynin, aux religieux ses

confrères, de la mort du cardinal de Bouillon ; nomina-

tion de dom MartinTirsay, grand-prévôt, et de domAndré

Dormy, pour poursuivre à Paris l'autorisation de faire

une élection canonique (p. 1). — « Raisons pour les-

quelles les religieux et convent de l'abbaye royale de

S'-Vaast à Arras espèrent que Sa Majesté leur accordera

la grâce de nommer un religieux de leur communauté,

en la manière et la forme accoutumée, pour remplir le

siège abbatial qui vient de vaquer par la mort de M. le

cardinal de Bouillon ». Autres mémoires, dans le même
sens (mars), adressés au Roi et au P. Le Tellier (p. 4-11).

— Lettre de M. Waucquier, de Cambrai (19 mars 1715),

à dom R. de Haynin, l'avisant que le P. Le Tellier est

bien disposé pour le retour à la règle des abbayes

vacantes, mais que l'appui des PP. Jésuites d'Arras et

de leur provincial, le P. Martineau, serait d'un très

grand poids pour la réussite du projet (p. 12). — Lettre

de dom Tirsay (25 mars), racontant son entrevue avec

le confesseur du Roi, le peu de chances qu'a r.\bbaye

de rentrer en règle, et les probabilités de la nomination

de M. de Rohan (p. 13). — Autre lettre du même (27

mars). Une dame, qu'ils devaient mettre dans leurs

intérêts, n'a pas été rencontrée à la Cour, ni chez la

duchesse de Noailles, mais se trouve à Paris chez la

princesse de Conti qui n'a pas grand crédit ; il convien-
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drait d'acquérir l'appui de madame de Villefort, fille de

feu M. de Valicourt, « elle a infiniment d'esprit, est

toujours à la Cour, et voit souvent madame de Maintenon

et M. le Chancelier » ; avis du Roi sur le testament de

M. de Bouillon (p. 14). — Nouvelle lettre (30 mars).

Échange de vues avec le Grand-Prieur sur le successeur

possible de dom Rougemont, qui pourrait être le P.

rentier ou le prévôt d'Angicourt; entrevues prochaines

avec le P. Le Tellier, auquel on soumettra le mémoire

de M. l'abbé d'Auchy, député du clergé d'Artois, avec

le Chancelier, ministre de la guerre, secrétaire d'Etat

de la province, et avec l'Intendant
;
grande utilité qu'il

y aurait à faire écrire les Jésuites d'Arras, notamment

les PP. recteur, Bouloche, Brunet, etc. (p. 13). —
Autre lettre (1" avril). Avis de MM. les députés extraor-

dinaires et de M. l'abbé de Valbelle sur la durée de la

vacance à S'-Vaast, qui u dépendra du besoin qu'on

aura des cardinaux et autres pour la Constitution »

(p. 16). — Autre lettre {i avril). Compte-rendu des dé-

marches faites auprès du Chancelier et de madame de

Villefort, de l'opinion de M. de Broglie, de la visite au

duc d'Elbœuf et au maréchal de Montesquieu ; avis sur

les services qu'on doit attendre des PP. Jésuites; conseils

pour l'administration sede vacante (p. 17). — Mémoire

adressé à monseigneur le Chancelier (avril 171o). L'.\b-

baye, une des plus importantes du royaume, rendrait

bien plus de services à l'État et à la caisse du Roi, si

elle était en règle au lieu d'être en commende. Si du

temps de Ph, de Caverel elle avait été dans ce dernier

cas, elle n'aurait pas fondé de ses deniers le collège des

Jésuites d'Arras et le monastère des Augustins de La

Bassée pour l'instruction de la jeunesse, n les filles de

S"-Agnès pour l'éducation des pauvres filles, le monastère

des Bénédictins .Anglois, à Douay, dans lequel on forme

des misionaires pour l'Angleterre, et deux collèges on

les religieux de r.\ljbaye enseignent la philosophie et la

théologie, les langues grecques, hébraïques et autres

orientales, et dans lesquels collèges on donne des

bourses aux pauvres étudiants de la province ». Si l'Ab-

baye n'était pas en commende, le Roi pourrait prélever

sur ses revenus telles pensions qu'il voudrait, etc. (p. 18).

— Mémoire présenté (avril 1715) au duc de Perth, pre-

mier ministre de la reine d'Angleterre, à S'-Germain,

plaidant la même cause, en raison notamment de ce que

l'Abbaye a fait pour les Bénédictins Anglais (p. 20). —
Lettre du duc d'Elbœuf au Chancelier, ministre de la

guerre (4 avril), lui recommandant l'affaire (p. 21). —
Lettre du même (m. d.), au P. Le Tellier (p. 22). —
Placet remis par les députéj de la province au Roi

(6 avril), par l'intermédiaire du P. Le Tellier. Lettre de

ceux-ci au Chancelier (7 avril) (p. 23-24). — Lettre de

dom Tirsay (m. d.). En prévision de l'insuccès des pro-

jets de l'Abbaye, il serait peut-être plus profitable de

demander le maintien de l'économat et d'attendre des

temps meilleurs, ce qui « n'est pas trop éloigné, pour

des raisons que je vous diray, n'osant vous les écrire »

(p. 23). — Lettre du même (9 avril). A la Cour, on lui

donne le conseil d'aller trouver le cardinal de Rohan, à

Versailles, pour < lui proposer de le choisir, en cas que

le Roy voulut bien nous laisser faire une élection, à

condition pourtant qu'il feroit nommer en même temps

un coadjuteur régulier... ; » il demande l'avis de la

communauté sur cette démarche qui lui paraît mons-

trueuse, et ajoute qu'il travaille «à un mémoire spécifique

pour madame M"* et à un autre pour le P. confesseur »

(p. 26). — Lettre de M. Voysin (9 avril), engageant les

religieux à no faire aucune démarche pour l'élection

d'un abbé, jusqu'à ce qu'il leur ait envoyé sa réponse au

placet qu'ils l'ont prié de soumettre au Roi (p. 27). —
Lettre de l'abbé de Valbelle à dom Tirsay (10 avril), sur

la démarche qu'il vient de faire auprès de M. Le Tellier

(p. 28). — Lettres de dom Tirsay (12 et 18 avril). Le

Chancelier ne paraît pas disposé en faveur de l'Abbaye;

le projet de nomination d'un commendataire avec coad-

juteur fait des progrès dans l'opinion; la pension de

40,000 Ib. qu'on se propose d'offrir au Roi sur les reve-

nus de l'Abbaye serait ruineuse pour elle (p. 29-30). —
Lettre du même au R. P. X*** (29 juin). D'un dernier

entretien avec M. Le Tellier, il résulte qu'on aura la

commende de M. de Rohan, avec ou sans coadjuteur;

le Grand-Prieur et lui sont trop âgés pour être élus

coadjuteurs; dom Hardy n'a pas les qualités voulues;

dom Lemercier offre toutes garanties, mais, à son défaut,

dom de Maulde, qui n'a que 28 à 30 ans, serait un excel-

lent choix (p. 31). — Brevet du Roi, nomma-jt (8 juin

1713) le grand-aumônier de France, cardinal Armand-

Gaston de Rohan, abbé de S'-Vaast, à charge de 10,0001b.

de pensions annuelles, dont 3,(X)0 à L.-Fr. de Mornay,

évoque d'Euménie, coadjuteur de Québec, 3,000 à

J.-Th. Peschcrard, évêque de Béiite, coadjuteur de

Babylone, 4,000 à M. -G. Petit de Ravannes, prêtre du

diocèse de Paris (p. 32). — Acquiescement du Cardinal

et du couvent (1716-1717) aux pensions susdites (p. 33-

.35). —Adhésion du pape Clément .\I (23 juillet 171.'i)

au choix que le Roi vient de faire pour l'abbaye de

S'-Vaast (p. 36). — Bulles du même (2."i octobre 1715),

en faveur du cardinal de Rohan (p. 38). — Fulmination

de celles-ci par J. Maucuil, théologal de la cathédrale
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d'Arras, officiai (23 novembre) de l'évêque Guy de Sève

(p. 39). — Lettre de M. le chancelier Voysin (i" décem-

bre!, au procureur général du Conseil d'Artois, l'avisant

que les bulles de M. de Rohan n'ont pas besoin de lettres

d'attache, puisqu'elles ont été délivrées en conséquence

des lettres du Roi (p. 40-42 1. — Correspondance avec

plusieurs abbés italiens (1722-1724). relative aux démar-

ches faites à Rome pour la nomination d'un coadjuteur

et aussi à celles qui furent faites aatérieurement, « à

l'occasion de l'empêchement mis pour l'expédition des

bulles de M. le cardinal de Rohan » (p. 43-4o). — Lettre

du Cardinal à dom Robert de Haynin, le pr'ant (21 no-

vembre) de prendre possession du siège abbatial en sa

place (p. 46). — Avis de dom Martin Tirsay (30 novetn-

bre). Le Grand-Prieur ne peut prendre possession de

l'Abbaye pour le Cardinal ; les fruits de la vacance ne

sauraient appartenir à l'Abbé (p. 47). — Réflexions du

couvent, inspirées par dom Tiisay, relativement à l'ar-

rivée prochaine du Cardinal à Arras, pour y faire pro-

céder à l'élection d'un coadjuteur. Si le Grand Prieur

était le procureur du Cardinal, «ou il ne devroit point

entrer au chapitre, puisque l'abbé commendataire n'a

point droit d'y entrer, ou s'il y étoit entré, il devroit

aussi en sortir et ne pas délibérer avec sa propre com-

munauté dans une affaire de cette importance »
;
quant

à la présence du Cardinal, elle emplirait la maison et

(( pourroit inspirer une crainte plus que révérentielle à

la pluspart des religieux, et leur ôteroit une partie de la

liberté qui est si nécessaire dans ces sortes d'actions ;>
;

enfin il faudrait au préalable que l'entente fût faite au

sujet des fruits de la vacance qui ne sauraient appartenir

qu'à l'Abbaye et être utilisés en réparations (p. 48). —
Procès-verbal de prise de possession [o décembre) du

Cardioal, en la personne de dom Robert de Haynin,

grand-prieur, son procureur spécial (p. 49). — Procès-

verbal (18 mars 171.o) d'apposition des scellés sur l'Ab-

baye et d'inventaire des titres et papiers, à la mort du

cardinal de Bouillon. Renseignements sur les archives

de la maison et le nombre (33) des religieux (p. 31). —
Saisie des revenus de la mense abbatiale entre les mains

du receveur général Pierre de Grutz (27 mars 1713),

par MM. Barrangue et Boucher, économes généraux

pour la régie et administration des fruits et revenus des

bénéfices consistoriaux vacants à la nomination du Roi.

Confirmation de cette saisie, en vertu d'une ordonnance

de l'Intendant de Bernage (18 septembre 171.j), rendue

sur arrêt du Conseil d'État du Roi (20 août), à la requête

des précédents qui n'ont pu instrumenter contre les

fermieis habitant la Flandre, portaot que les litiges

soulevés entre les économes et ces fermiers seront

assignés devant lui, au vu de celle-ci (p. 52-54). —
Nomination par le Conseil d'Artois (3 avril 1713), à la

demande des religieux, de R. de Haynin, grand-prieur,

J. Lecocq, célerier, M. Tirsay, grand-prévôt, J. de

France, rentier, et J.-Ch. Hardy, théologal, comme
administrateurs provisoires de l'Abbaye (p. 55-37), —
Mémoires et notes canoniques soumis à M. de Rohan par

l'Abbaye, pour le dissuader de réclamer les fruits de la

vacante (p. .^8-63). — Opinions contradictoires des deux

parties, relativement à la propriété de ces fruits (p. 64-

66). — Lettre des évêques d'Alet et de Pamiers au Roi

(s. d.), sur la question de la régale. « Mémoire sur la

question de scavoir à qui appartiennent les revenus des

abbayes vacantes en Flandres et en Artois » (p. 67-69).

II. 158. (Liasse.) — 52 pièces, papier ; 1 cachet.

19lo-l'99%. —Bail passé (1713?) entre Melchior,

cardinal de Poliguac, abbé de S'-Sauveur d'Anchin, et

les religieux de son abbaye, pour le partage des biens

(p. 1). — Bail conclu (27 septembre 1713) entre les re"i-

gieux de S'-Vaast et le cardinal de Rohan. Celu'-ci laisse,

pour neuf années, 1716-1724, aux religieux la jouissance

de tous les biens, fermes, terres, prairies, bois, moulins,

rivières, étangs, rentes foncières et seigneuriales, canons,

arrentements, surcens, droits seigneuriaux, etc., leur don-

nant pouvoir de faire tousactes d'administration, nommer

tous officiers, intenter tous procès tendant à la conserva-

lion, manutention et recouvrement de ces revenus, leur

abandonnant toutes les actions qu'il a contre la succes-

sion de Bouillon quant aux réparations dues par celle-ci

pour elle-même ou pour le cardinal d'Esté, moyennant

payer à l'abbé 52,873 Ib. pour la jouissance des dix

mois écoulés, et annuellement 62,500 Ib., acquitter

toutes impositions, payer tous gages d'officiers, frais

de procès, « nourriture des enfants trouvez, s'il y en a,

et autres charges de haute justice », arrérages des

rentes héritières créées avant 1618, nouveaux emprunts,

portions congrues, décimes, réparations, charges claus-

trales, faire reconstruire les métairies détruites par la

guerre, entretenir toutes les fermes et autres bâtiments,

lieux réguliers et palais abbatial de toutes réparations

grosses et menues, sauf le cas de force majeure qui sera

réglé entre les parties. Ce bail ne fut pas exécuté (p. 2).

— Nouveau bail entre les mêmes (13 mars 1716). L'Ab-

baye aura la jouissance de tous les biens meubles et

immeubles, sauf le quartier abbatial et ses écuries, pour

neuf ans, 1716-1724, et le Grand-Prieur aura la nomina-

I
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tion et la révocation de tous les offices et charges de

l'Abbaye, à rexception de celle de grand-bailli que Son

Altesse se réserve. Moyennant ce, la maison lui payera

annuellement .ji,oOO Ib. ; elle prend à son compte toutes

les charges, sauf celles antérieures à 167S, qui seront

partagées sur le pied de deux et trois cinquièmes ; elle

emploiera annuellement 1,000 Ib.en achats d'ornements,

4,000 Ib. en aumônes et 12,000 Ib. en réparations ; ledit

traité devant être résolu en cas de force majeure (p. 3).

— Transaction complémentaire (m. d.), par laquelle

les deux parties conviennent que, les réparations annuel-

les ne montant réellement qu'à 8,000 Ib. et les aumônes

à 3,000, l'une dans l'autre, ces chiffres seront substitués

à ceux précédemment convenus, pour le surplus de la

dépense prévue plus haut (o,000 Ib.) être versé à l'Abbé

en sus de la somme de o2,oOO Ib. stipulée (p. 4). —
Comptes et notes diverses relevés par dom Martin Tirsay

(vers 1718), pour établir que le bail de 1716 est une

charge excessive pour l'Abbaye, en raison de ses reve-

nus réels. Renseignements intéressants sur les officiers

claustraux, les dépenses de la maison, notamment la

bibliothèque, le Conseil de l'Abbaye et ses jetons de

présence, etc. (p. o-32). — Projet de transaction provi-

sionnelle (1719), devant servir à régler les rapports des

religieux et du Cardinal, en attendant que le partage

définitif qui est poursuivi judiciairement soit fixé (p. 33).

— Transaction provisionnelle intervenue (3 mars 1719)

entre le Cardinal et le grand-prieur dom Tirsay. Jus-

qu'à ce que le partage ait été tranché par le Parlement,

les religieux conserveront l'administration et la jouis-

sance de tous les revenus et charges de l'Abbaye, ainsi

qu'ils ont fait jusqu'à présent, pour les revenus de

1718 et 1719 à commencer du 31 décembre 1717, « avec

tous les autres avantages à eux accordés par la conven-

tion de 1716 et aux mêmes restrictions », moyennant le

payement de o6,000 Ib. annuelles au Cardinal, l'affecta-

tion de 3,000 Ib. aux aumônes et de 8,000 Ib. aux répa-

rations, l'acquittement de toutes charges (p. 3i). —
Pouvoir en blanc, délivré (i mars 1719) par le Cardinal

au Grand-Prieur, en exécution de la convention ci-

dessus (p. 36). — Difficultés soulevées par le Grand-

Prévôt (1710), relativement au logement dans l'abbaye

du bailli de l'Abbé et de sa famille. Plainte du sieur

Blouyn, homme d'affaires de l'Abbé, au Grand-Prieur,

à ce sujet (p. 37).— « Mémoire pour les religieux, grand-

prieur et convent de l'abbaye royale de Saint-Vaast

d'Arras, joint à eux dom Jérôme de France, un desdits

religieux, grand-prévôt de ladite abbaye, demandeur,

contre le sieur Antoine-François Ansart, grand-bailly de
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ladite abbaye, défendeur ». On y définit l'office de

grand-prévôt, en l'appuyant sur une bulle d'Innocent XI,

sur des décisions relatives aux abbayes d'Anchin et de

Mont-S'-Eloi, et sur les nominations antérieures de doms
Fr. Guérard (166.5), J. Gillo [1670), P. Leslerlin (1071),

Ant. Chasse (167:2), M. Cornaille (1672), M. Tirsay (1710)

et J. de France (I7I8); on y montre les empiétements

du sieur Ansart sur les fonctions du Grand-Prévôt ; on

justifie de la qualité de Français du titulaire actuel,

en produisant une généalogie et des notes historiques

sur la noble maison des de France (p. 38). — Discussion

avec le grand-bailli du Cardinal, au sujet des comptes

de l'Abbaye qu'il prétend (1720) vérifier et viser (p. 39).

— Procès verbal constatant (o février 1720) que la voûte

du Crinchon qui passe dans la cuisine abbatiale est

rompue (p. 40). — Examen des toitures de l'église et de

l'abbaye, et constatation (19 mars 1720) du plomb qu'on

y a volé (p. 41). — « Mémoire pour répondre aux ob-

jections du conseil de monseigneur le cardinal de Rohan,

au sujet des sommes considérables qu'il prétend que les

religieux de S'-Vaast ont en main, des fruits des années

1713, 1716, 1717, 1718 et 1719». Compte des sommes

qui lui ont été payées sur les fruits de ces années. Liqui-

dation (1722) de tous comptes entre les deux parties

(p. 42-02).

H. 159. (Liasse.) — 101 pièces : 2 parchemin, 99 papier:

3 cachets.

lî^O-lî**-— Pouvoir donné (25 avril 1720),

par le cardinal de Rohan, « au sieur Pierre de La Court,

officier du gobelet du Roy, de se transporter en l'abbaye

de S'-Vast d'Arras, se mettre en possession de tous les

biens, droits, bois, domaines et revenus de ladite abbaye,

les régir, gouverner et administrer, recevoir lesdits

revenus échus et à échoir, en donner quittances, pren-

dre pour raison de ce tel nombre de commis et consorts

qu'il jugera à propos, se faire remettre par les religieux

de ladite abbaye tous les titres, baux, sous-baux, papiers

terriers, journaux de recettes, comptes et autres pièces

nécessaires pour faire ladite régie, les droits, privilèges

et prérogatives, ainsi que les charges de ladite abbaye

se faire ouvrir les archives et y prendre en communica-

tion, sous ses récépisséz, tous les titres, registres et pièces

dont il aura besoin, faire faire les réparations, payer et

acquiler toutes les charges de ladite abbaye, de quelque

genre qu'elles soient, pourvoir à la subsistance et entre-

tien des religieux, leur fournir les choses nécessaires

pour remplir les devoirs de leur état et faire le service
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divia suivant la manière accoutumée, faire compter

lesdits sieurs religieux de leurs baux précédens. débattre

et arrester leurs comptes, en recevoir le reliquat du

reçu, donner quiltances, compter avec les sous-fermiers,

se faire représenter leurs baux et comptes précédens, et

générallement pour raison de tout ce que dessus, faire

tout ce qu'il jugera de plus aventageux aux droits du

seigneur constituant, même plaider, opposer, appeller,

élire domicile, substituer un ou plusieurs procureurs,

les révoquer, en constituer d'autres, ainsi qu'il avisera
;

et prendra ledit sieur procureur avis du sieur Blouin,

intendant de S. A. sérénissime, sur tout ce qui se pas-

sera pendant que ledit sieur Blouin sera sur les lieux,

où il est envoyé exprès par S. A. éminentissime pour

instaler ledit sieur procureur dans ladite régie, en dres-

ser le plan conjoinctement avec lui... » Imp. in-4 (p. 1).

— État des sommes réclamées aux religieux (31 mai

17:20), de la part du Cardinal, par les sieurs de La Court

et Blouin, ses agents. Réponse des religieux (3 juin)

(p. 2-3).-— État de recette des pots de vin connus et

inconnus, sous le nom de contemplation, pour les cinq

années appartenante S. A., des baux des maisons et

fermes, à commencer à la dépouille de 1716 (p. 4). —
Examen des articles pour lesquels le Cardinal prétend

des dédommagements, pour les arrentements ou baux

emphytéotiques faits du temps de MM. d'Esté et de

Bouillon ou antérieurement, « dans la veue de se deschar-

ger des réparations ». fp. 5). — Instance du Cardinal,

au siège de la justice temporelle de S'-Vaast(août 1720),

tendant à l'éviction de la veuve Dartus, qui occupe une

maison tenant à l'église Notre-Dame-ea-Châtelet ne peut

produire son titre de légitime occupation (p. 6). — Pro-

testation des religieux (:2l septembre 1720) contre la

communication que M. de La Court a fait établir enlre

le quartier abbatial et l'église, et celle qu'il va faire

ouvrir sur le bûcher qui se trouve dans le quartier du

Grand-Heceveur (p. 7). — Plainte formul<'e au Conseil

d'Artois (i octobre 1720) par le Grand-Prieur, contre

Mathieu Lan vin, portier, qui refuse de lui remettre le

soir les clefs de l'Abbaie, depuis que le sieur de La

Court s'est installé dans le quartier abbatial « avec une

autre famille composez de femmes, de filles et d'en-

fants», et d'ouvrir les portes aux serviteurs de la maison

qui doivent en sortir, « de manière que leur maison est

exposez à servir de réceptacle à toutes sortes de per-

sonnes de différens sexes, qualité et condition, à être

eux-mùmes troublés dans roffice divin pendant la nuit et

dans leur repos, volé dans leurs eiïets... » (p. 8-1 i). —
Sentence des Bequêtes du Palais séant à l'ontoise, ren-

PAS-DE-CALAIS.

due à la demande du Cardinal (11 octobre), le mainte-

nant dans son droit d'avoir un portier à ses ordres,

enjoignant aux religieux de ne l'y point troubler, et dé-

fendant au Conseil d'Artois de connaître de la question.

Récusation par ledit Lanvin de l'assignation à lui donnée

pardevant le Conseil d'Artois, en raison de celle qui est

faite aux religieux, pour le 3 décembre, aux Requêtes

du Palais, à fin de dommages et intérêts. Sentence des

Requêtes, .cassant (11 décembre) l'arrêt du Conseil

d'.A.rtois rendu contre le Cardinal et le sieur Lanvin (p'.

1.5-18). — Conflit avec le Cardinal, au sujet des scellés

qu'il a fait apposer sur l'appartement de feu dom Phil.

Descouleurs (1720). Nomination de l'avocat Ant.-Fr.

Hanotel, comme conteiller du siège abbatial, aux gages

de 7.5 Ib. (20 mai). Apposition de scellés par celui-ci

(b septembre). Plaintes et protestations des religieux

pardevant le Conseil d'Artois. .Mémoire du Cardinal pour

justifier l'acte qu'il a requis (p. 19-39). — Mémoires con-

tradictoires de celui-ci et des religieux, relativement au

pécule laissé par les religieux défunts (p. 40-42). —
Signification faite à l'Abbaye (4 juin 1721), d'avoir à

accepter du Cardinal la somme de o,700 Ib. en espèces,

pour, avec les cinq quartiers de pension qu'il a retenus

aux religieux en raison des fermages en retard que la

maison lui devait, faire le solde de ce qu'il était tenu de

leur payer pour les 38 pensions conventuelles prévues

par l'arrêt du 8 décembre. Refus du grand-prieur dom

Tirsay (p. 43). — Procès-verbal notarié des injures et

voies de fait (27 septembre 1720) dont les gens du sieur

de La Court ont accueilli l'envoyé du trésorier de S'-

Vaast demandant des cierges pour le culte. Sommation

par huissier, au sieur de La Court (30 octobre), d'avoir à

fournir des cierges pour la célébration des offices, des

chandelles pour la méditation du soir et les matines de

la nuit, du charbon pour la saciistie, de l'huile pour les

lampes, du vin en quantité suffisante pour le nombre

des messes, de l'encens, etc. Récit des mésaventures

arrivées au religieux Legrand, sacristain, qui venait, le

11 juillet 1721, demander l'envoi de cierges et le net-

toyage du candélabre et des ours de S'-Vaast, pour le

jour de la fête de ce saint. Déclaration du même (14

juillet), au sujet des retards apportés par le sieur de

Mury dans la fourniture du luminaire de l'autel, et de

la réponse vive faite à celui-ci par ledit sacristain, en

ces termes : « C'est bien ;i toy à faire et me parler de la

sorte; tu es bien fière à présent: je t'ay veu il y a quel-

que temps avec un habit qu'un poux ferré à glace n'au-

roit pas tenu dessus, et aujourd'huy tu fais le gios

monsieur... » Sigaificatioa par huissier aux religieux

4
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(29 juillet 1721) de la réponse à eux faite par le sieur

de La Court au sujet d'une réclamation qu'il qualifie

« sans fondement, injuste et pleine de mauvaise volonté »
;

ladite réclamation (l't juillet"), faite à l'occasion de la fête

de saint Vaasf, lui enjoignait « de payer les ouvriers qui

dévoient servir à la décente dé trois corps saints, de

fournir les cierges et flambeaux de cire suivant la cou-

tusme. faire nétoyer le grand candélabre, pulpitre, et

aultres pièces de l'églisse, aussy bien que les murailles

et vitres d'ycelle, de traitter les barons et officiers de

ladite abbaye, suivant l'ancienne coutusme, de fournir

aux religieux une honneste récréation, de donner aux

Dominicains, Carmes, Récollets et Capucins qui assistent

à la solemnité la rétribution ordinaire... » Plainte des

religieux contre les agissements du sieur de La Court

qui, au cours des années 1720-1722, leur a souvent refusé

les nécessités les plus indispensables du culte, les a

privés « d'attaques » pour la méditation au chœur et de

cierges pour l'exposition de la Sainte-Épine, du corps

de saint Vaast et du Saint-Sacrement, a fourni des bouts

de cire jaune quand la liturgie exigeait des cierges

blancs, et du vin tellement mauvais et « matoné » qu'il

ne pouvait servir au sacrifice, a empêché la célébration

des messes du matin en hiver par le défaut d'éclairage,

a refusé de faire blanchir les linges d'autel ou de faire

raccommoder les vêtements sacerdotaux, etc. etc. Mé-

moire des travaux exécutés par le brodeur P. Patinier,

au cours des années 1720 et 1721, pour les ornements

de l'église qui en avaient le plus pressant besoin. Relevé

fourni par le même, des jours où il a porté chape au

chœur ou dans les processions (m. d.), et des miches et

pintes de vin à lui dues pour ce service. Liste de « char-

ges à répéter sur le sieur de La Court » : biscuit pour

les prédicateurs, vins pour les fêtes do S'-François et de

S'-Dominique, pour les confréries de S"-Croix, de S'"-

Cécile et de S'-Léger, miches et pots-de-vin du jour

S'-Marc pour les chanoines d'Arras, etc. (p. 44-53). —
Sommation par le sieur de La Court, au fermier d'Anzin,

J. Capron (22 mai I720i, de représenter son bail et de

ne plus s'immiscer dans la gestion de ce bien ju-qu'à

ce que le Cardinal en ait ordonné. Conseil donné à celui-

ci (2.3 mai) par l'avocat des religieux et par le Grand-

Prieur de faire résistance. Sommation au même (17 jan-

vier 172!) d'avoir à payer ses fermages à de La Court.

Ordre du Régent (2 février) de mettre la censé d'Anzin

et le Mouscron entre les mains de ce dernier. Mise en

possession de celui-ci et visite des lieux (7 février).

Protestation du Grand-Prieur pour la portion de bdti-

son office et qui s'appelle le prieuré d'Anzin. Visite du

prieuré 1 10 février), nonobstant l'opposition du Grand-

Prieur ; inventaire complet du mobilier. Restitution du

bâtiment et des effets y contenus (10 octobre 1722),

après constatation des dégâts survenus. Répétition de

ces dégâts par le Grand-Prieur (p. b4-66). — Avis de

dom L. Dubois, commis aux ouvrages, à ses confrères,

les priant (30 juin 1720) de porter plainte au Conseil

d'Artois, au sujet des réparations très urgentes que les

bâtiments de l'Abbaye réclament et que de La Court

refuse de faire. Visite générale des toitures de l'Abbaye,

contradictoiremeot entre le régisseur de La Court et le

commis aux ouvrages susnommé (19 aoiît). Défense faite

par les religieux à Ch. Piteux, maître maçon (16 octobre),

de travailler à la démolition de quelques bâtiments de

l'hôtellerie, « occupé présentement en partie par M. Ch.

Cuvillier, avocat au Conseil d'Artois, le surplus d'iceux

servant d'auditoire et de chambre de justice. Réclama-

tion des sieurs Blonin et de La Court, à propos de maté-

riaux réunis dans l'Abbaye, qu'ils prétendent appartenir

au Cardinal. Réparations diverses, notamment à l'hor-

loge, au carillon, à la galerie « situé entre le quartier

de M. le Grand-Prieur et le dortoir », à la cuisine con-

ventuelle. Procès-verbal de la pesée des cloches du

clocher de l'église abbatiale, faite (11 octobre 1721) par

J. Noël, R. Damiens, Eust. Damiens et J. Regnault, fon-

deurs de cloches à Arras, et Ph.-N. Demailly, carillon-

neur de S'-Vaast : 36 cloches, dont les quatre plus

grosses, de 18,000. 10,000, 7,000 et i.OOUlb., portent

les noms d'Emmanuel, le Vieux Bon, Louise et Ranulphe.

Procès- verbal de la descente du Christ en fonte de la

croix de S'-Vaast (décembre 1721), « qui no tenoit plus

qu'à un clous », pour le soustraire aux malintentionnés

qui lui jetaient des pierres et au mauvais vouloir du

sieur de La Court. État des ouvrages les plus urgents

(février 1722) à faire dans les bâtiments de l'Abbaye.

Visites des plombées. Réparations diverses (1722). Accord

avec M. de Rohan pour la liquidation définitive du

compte des réparations : moyennant 2o,000 Ib. qu'ils

lui payeront, les religieux sont déchargés envers lui de

tout ce qu'ils pouvaient lui devoir de ce chef pour les

années 171.5-1719 ; les matériaux encore subsistants

seront leur propriété (p. 67-100). — Plainte signée par

douze fermiers de l'Abbaye et portée à Paris, au Car-

dinal, par deux d'entre eux (ri février 1722), pour lui

représenter que le régisseur général exige les grains à

un taux bien plus élevé que la prisée de la province,

prélève des pots de vin supplémentaires, commet des

ment qui lui appartient en propre comme dotation de I exactions de toutes natures, les accable de procès et les

PAS-DE-CAr,\is. — Série II. Tome I. 21
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forcera certainement à abandonner leurs fermes comme

il vient d'arriver pour celle de Hées (p. 101).

H. 160. (Registre.) — In-folio; 303 feuillets, papier.

19%1. — Inventaire et description de tous les titres

et papiers de l'abbaye de S'-Vaast fiiit (23 juillet-23 dé-

cembre) « dans la place au-devant du comptoir appelle

commun », par les notaires Fr. Rogez et Al. Hanot, en

exécution des ordres du Roi (10 octobre 1720) donnés

à M. l'Intendant Chauvelin. pour la conservation des

droits respectifs du Cardinal et des religieux, « pour en-

suitte lesdits titres et papiers estre remis aux grandes

archives de la susditte abbaye, sous deux clefs », pour

l'usage de chacune des parties. Opposition du Grand-

Prieur à l'ouverture des archives, le 17 juin précédent,

demandant représentation du procès-verbal de séquestre

et d'apposition de scellé du o février. Le volume s'ouvre

sur une table des matières, dans l'ordre alphabétique.

H. 161. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1 î«0- 1 ««« Acte capilulaire (23 janvier 1720)

refusant à l'unanimité les provisions de prévôts de S'-

Michel et d'Angicourt données par le Cardinal aux reli-

gieux doms Chr. Hardy et Alph. Doresmieux, et accep-

tantles nominations faitespar le Grand-Prieur de doms B.

Hapiot, Ch. Valory et A. Dormy, en qualité de prévôts

des dites prévôtés et de principal du Collège de Paris.

Signature de tous les religieux (p. 1). — Représentations

du Grand-Prieur (20 février; au Cardinal, relativement

aux offices claustraux et aux prévôtés foraines que le

cardinal de Bouillon a toujours respectés. Intéressante

note sur le religieux Et. Le Pez, nommé à la prévôté

d'Haspres, sur Ph. de Semerpont, nommé au Grand-

Prieuré, et sur la valeur morale des candidats de l'Abbé

nommés plus haut (p. 2). — Acceptation (16 octobre),

par la chambre des vacations établie aux Grands-Augus-

tins, de l'appel comme d'abus interjeté par le grand-

prieur M. Tirsay contre la nomination de dom Dores-

mieux à la prévôté d'Angicourt (p. 3). — Remontrances

faites par le même (1721) au Cardinal, relativement :

1° à la prévôté de S' Michel, qu'il est préférable de laisser

vacante jusqu'à la nomination d'un coadjuteur et que

la conduite peu exemplaire de dom Hardy ne saurait

avoir méritée; 2" à celle d'Angicourt, qu'il faut aussi

laisser vacante jusqu'à l'extinction des dettes qu'y a

faite.s dora Lnpierre, et pour laquelle dom Yalory est

plus indiqué que dom Doresmieux qui a donné de graves

sujets de plaintes (p. 4). — Lettre du régisseur de La

Court à M. de Mury, trésorier du Cardinal (7 juin 1721),

expliquant ses idées sur les prévôtés et la gestion que

le Cardinal peut et doit en faire (p. 5). — Adresse des

religieux au Roi, le priant de faire connaître que la

lettre de cachet du 27 août, en vertu de laquelle le sieur

de La Court a pris en main la régie des biens du monas-

tère et s'est fait délivrer les archives les concernant, ne

saurait viser les revenus et les titres des offices claus-

traux de grand-prieur, grand-prévôt, sous-prévôt, grè-

netier, receveur, rentier, trésorier et hôtelier (p. 6). —
Mémoire sur les prieurés forains des Pays-Bas, par dom
M. Tirsay (1693), démontrant, par nombre de citations

canoniques et historiques, qu'ils n'ont jamais été de

véritables bénéfices érigés en titres irrévocables, mais

de pures administrations régulières et manuelles, révo-

cables au bon plaisir des supérieurs réguliers
; que ces

prieurés forains, et en particulier ceux d'Anchin, n'ont

jamais été sujets aux provisions de la cour de Rome ni

à la nomination du Roi; qu'ils ne peuvent être conférés

par les abbés commendataires, quand même ceux-ci

seraient cardinaux
;

qu'ils se doivent conférer pendant

la coramende par le Grand-Prieur (p. 7). — Consultation

proposée pour savoir à qui doit appartenir la nomination

des prévôtés et des offices claustraux, et si l'abbé com-

mendataire peut en prétendre ou l'entière disposition et

institution ou la mise en partage de leurs revenus (p. 8).

— Mémoire présenté au conseil du Cardinal (25 février

1722). 'Les offices claustraux et les prévôtés foraines sont

des bénéfices réguliers détachés de la masse, dont la

nomination appartient au seul supérieur régulier et dont

les dotations particulières ne peuvent entrer en partage.

En marge, on a noté l'opinion de M. Novet, d fameux avo-

cat canoniste, à Paris », affirmative pour le dernier point,

négative pour le premier : «ilcroioitque l'Abbé en devoit

avoir la nomination et qu'infailliblement il l'obtiendroit

du Parlement de Paris » (p. 9). — Extrait d'un factura

de M. Doresmieux contre les prieurés et offices claus-

traux d'Anchin. Thème : 1" La provision en appartient au

cardinal, abbé du lieu; 2° les commendataires jouissent

de droit commun de tous les droits des abbés réguliers ;

3" l'institution et la destitution des bénéfices leur appar-

tiennent; 4° les cardinaux pourvus en commende ont

conservé le droit de juridiction régulière à l'intérieur des

abbayes (p. M). — Mémoire appuyé sur ce faclum

(p. 12). — Mémoire pour l'abbé de S'-Vaast sur la ques-

tion des prévôtés et des offices claustraux : u Si on les

considère comme des bénéfices, ils sont à sa collation ;

S'ils sont simples administrations et que les fonds aient



esté séparés de la manse de la première dotation, ils

pourront estre rapporté et faire corps dans le par-

tage 1) (p. 13). — Avis de MM. Fanier, Bégon et Capon,

avocats à Paris (17 mai 1719), décidant que 1° les reve-

nus attachés aux offices claustrau.v ne peuvent entrer

dans la masse générale des biens de l'Abbaye pour être

partagés en trois lots, mais qu'au contraire ces revenus,

droits et prérogatives, doivent être distraits comme

biens séparés de la masse et appartenir par préciput aux

religieux pourvus de ces offices, dans l'état et sur le pied

dont ils en ont joui jusqu'à présent ;
2° l'institution libre

et entière et la destitution des prévôtés foraines appar-

tiennent non à l'abbé commendataire mais au supérieur

Bégulier (p. 14).— Mémoire de Martin Tirsay, invoquant

le Concordat, qui ne s'applique qu'aux bénéfices en

titre perpétuel et non à ceux révocables ad nulum.

Motif : 1° Les prévôtés et offices se donnent en chapitre,

en présence de la communauté assemblée, or un com-

mendataire n'a rien à voir ni à dire en pareil lieu ;
2° les

offices étant révocables ad nutum superioris, le commen-

dataire ne pourrait ni les révoquer ni les destituer sans

blesser toutes les règles spirituelles ;
3° que servirait-il

au commendataire de pourvoir aux offices et prévôtés,

puisque le seul supérieur régulier pourrait ad nulum

rendre caduques ses décisions ? 4° la collation de ces

offices ne profiterait pas au commendataire, puisque les

revenus sont attachés aux offices ; o" le commendataire,

qui ne réside ni ne suit la règle, est incapable de choisir

les sujets en connaissance de cause ;
6° la théorie de

l'éminence des cardinaux leur conférant des droits spi-

rituels n'est pas soutenable ;
7° la coutume contraire n'a

pas été prescrite depuis l'introduction de la commende

à S'-Vaast et ne saurait être introduite aujourd'hui.

Notes sur VExercùaloire de S'-Vaast, œuvre de dom
Chasse, sur l'agent général Gaillart et sa sœur, sur l'ail-

minislration de M. de Bouillon d'accord avec le grand-

prieur Ant. Chasse, sur ce religieux et sur le grand-

prieur son prédécesseur, J. de Bonmarché, sur les prévôts

d'Haspres et de Sailly, Baudry d'Espières et M. Cornaille,

sur les grands-prévôts Ph. de S'-Amand, Fr. Guérard,

J. Gillot,P. Lestrelin(p. 17).— «.Mémoire particulier sur

les revenus des offices claustraux de S'-Vaast». Après

avoir montré que plusieurs des officiers de S'-Vaast sont

peut-être plus anciens dans l'Abbaye que la charge

d'abbé elle-même, mais que d'autres, comme le sous-

prévôt, le grènetier, le rentier, le vinier, le réfecturier

procèdent de l'ancien office de célerier, dom Tirsay

examine successivement les titres et la dotation du

Grand-Prieure, notamment le prieuré d'Anzin, sa juridic-
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tion spirituelle sur les cures de la Madeleine, de S'^-Croix,

de la Chapelette et de « Hachicourt de La Basècle » ;

ceux de la Grande-Prévôté, notamment la maison de

Hées, le bois du Prévôt à Estrée-sur-Canche, les aveux,

la confiscation des ca'eux, les amendes et danger, épa-

ves et biens de bâtards, « compositions des nouvelles

esteuUes d'aoust », etc.; ceux de la Sous-Prévôté ou

prévôté des eaux et marais, et sa maison de Demencourt,

son pouvoir de Burien ou de la Cuisinette ; ceux du

Grènetier (liste des titulaires depuis 1576), chapelain de

l'Abbé, sa maison d'Athies ; ceux de la Recette générale

(liste des titulaires depuis 1564), sa seigneurie d'Hervin

(( chef-lieu de S'-Laurent ou Immercourt », et ses droits

casuels ; ceux de la Renterie, le tonlieu d'Arras et la

juridiction qui en résulte, les droits d'afforage, cam-

bage, mesurage, sîrage, jaugeage, étalage, rouage,

timonage, bergaigne, entrées et issues, les alleux de

Vimy et d'Oppy ; ceux de la Trésorerie, son rôle dans

la maison, ses droits à Royaval et à S'^-Catherine, ses

afforages d'Oppy, son denier à Dieu de tous baux, ses

rentes des Carités, les fondations de l'abbé Jean Le

Febvre, devenu évêque de Chartres; ceux de l'Hôtellerie

et ses revenus, dont quelques-uns tirés des Carités et du

nouvel assenne (p. 20).— «Faits concernants le droit de

S. A. monseigneur le cardinal de Rohan à l'égard des

prévôtés et offices claustraux de l'abbaye de S'-Waast,

des principalitéz des collèges de S'-Vaast dans les Uni-

versitéz de Douay et de Paris, du pécule des prévôts et

officiers et autres religieux de ladite abbaye et de la

réception des novices dans l'Abbaj'e ». Prétentions : Les

prévotés et les offices sont des administrations commises

et révocables, dont les titulaires installés en vertu de

provisions de l'Abbé et indépendamment de toute ingé-

rence du Grand-Prieur, doivent rendre compte; les

abbés commendataires peuvent donner des lettres de

vicariat à des personnes choisies en dehors de l'Abbaye ;

ils nomment aux places de principal et de régents et

autres ainsi qu'aux bourses des collèges, de même

qu'aux bourses du séminaire d'Arras; ils exercent la

juridiction spirituelle et régulière sur les religieux;

ils donnent leur aveu pour l'élection des Grands-Prieurs^

enfin, si l'Abbaye veut maintenir les prévôtés hors du par-

tage, l'Abbé doit sans contredit revendiquer pour lui seul

l'état de la Crosse qui a toujours été administré séparé-

ment de la masse générale (p. 21). — Examen [informe)

détaillé et essai de réformation des propositions du

Cardinal, par le grand-prieur Tirsay (1721). Prétentions

contradictoires relatives aux élections capitulaires, à la

forme des provisions d'offices clauslraux, à la nomina-



164 ARCHIVES DU

tion des régents de collèges, à la collation des bourses,

à la réception des novices, au pécule des religieux qui

leur procure « les petites douceurs dont ils jouissent sous

le bon plaisir de leurs supérieurs, pour payer les valets

qui les assistent dans leurs foiblesses, et se procurer les

secours dont ils ont besoin dans un âge avancé » ; aux

revenus de la Crosse, qui consistent particulièrement

dans les casuels des fiefs mouvans de l'Abbaye, n'ont

point été faits pour l'Abbé seul, mais pour le corps de

l'Abbaye en général, ces seigneuries tenues et mouvantes

d'icelle appartenant en propre aux abbé, religieux et

convent», auxquels aucun des commendataires n'a osé

toucher jusqu'ici ; à la juridiction spirituelle prétendue

par les commendataires et qui appartient réellement au

Grand-Prieur; aux vicaires généraux du commendataire

qui ne peuvent être choisis en dehors du sein de la com-

munauté. Parallèle entre la façon d'interpréter la com-

mende par le cardinal de Bouillon et par son successeur

actuel, entre la commende à Anchin et celle qu'on veut

donner à S'-Vaast. Intéressantes notes sur le serment

des Abbés à leur prise de possession, sur les statuts capi-

tulaires de I17o; sur le concordat de liOi entre l'abbé

Jean de Mouy et la communauté, au sujet de la recette

des biens communs de la maison ; sur Tintrusion de

M. de Montdejeux, gouverneur d'Arras, dans la disci-

pline, relativement h doms de Magnicourt et d'Estourmel :

sur le séjour de l'abbé de Bouillon à l'étranger après la

prise de Douai par les Hollandais ; sur les ventes de

maisons faites par cet abbé, et notamment sur le « palais

de S'-Vaast [il Douai, vendu] pour une pièce de pain »
;

sur les travaux de restauration du dortoir de l'Abbaye et

sur les prévôtés d'Angicourt, Berclau, Gorres, Haspres,

La Beuvrière, Mesnil et S'-Michel ; sur les deux chapelles

de Dainville réunies depuis une quinzaine d'années à

l'évèché d'Arras, à la demande de dom de Loos, et des

revenus desquelles le Séminaire ne profite guère; sur la

nomination de leurs chHpelains, dont l'un revient à

l'évèché de Noyon et l'autre à celui d'Arras; sur la nomi-

nation et l'administration des prévôtés foraines, la red-

dition de leurs comptes annuels et les pots de vin des

baux passés par elles. Curieux détails sur la fondation

du collège S'-Vaast de Douai et sur celle du collège.

Anglais de la même ville par l'abbé Ph. de Caverel,

l'aelministration de ces maisons, leur pénible situation

durant la guerre de 1711, la nomination des régents et

des principaux ; sur le collège S'-Vaast ù Paris, fondé

par l'abbé Nicolas Le Caudrelier, qui naguère « était en

ruine, et qu'on voulait réunir au collège de Navarre »,

et sur la nomination récente de RIM. Damiens et Raguet
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pour répondre au conflit soulevé par l'Université ; sur le

refuge d'Haspres, à Valenciennes; sur le collège d'An-

chin et sur le séminaire de S'-Amand, à Douai; sur le

prieuré de S'-Georges, à Hesdin ; sur le rachat des mai-

ries des bourgs, en 1693 ; sur l'élection du grand-prieur

à Mont-S'-Éloi ; sur l'élection du grand-prieur de S'-

Vaast, dom Guill. de La Charité, en 1692; sur celle de

dora R. de Haynin, qui « se fit en 1711, au mois de juin,

trois ou quatre jours après la mort de dom Charité, avec

une parfaite tranquillité, au milieu des deux armées

Françoise et ennemie qui étoient aux portes d'Arras, l'une

à la ganche, l'autre à la droite de la rivière de Scarpe ».

Notes biographiques parfois importantes sur les grands-

prieurs Ant. Chasse (^1672) et les deux susnommés; sur

les grands-prévôts Fr. Guérard, J. Gillot, P. Lestrelin,

Ant. Chasse, M. Cornaille, Hourdequin, de La Charité

(1683), Deleuemont (169-2), Théry (1707), Tirsay et de

France ;
sur le sous-prévôt Hourdequin ; sur les granés-

receveurs de Loos, Théry et R. de Haynin; sur le tréso-

rier Deransart (y 1673) ; sur doms Desvignes et Lemer-

cier. candidats (1708) à la direction comme régent prin-

cipal et président de la partie conventuelle du collège de

Douai ; sur MM. Damiens et Raguet, principaux du

collège S'-Vaast de Paris ; sur le prévôt d'Angicourt J.

Jourdain (1669); sur les prévôts de Berclau, Cornaille

(1707i et Lestrelin (1677) ; sur le prévôt de Gorres,

Beauvoir, et son envoi à Haspres (1674) ; sur le prévôt

d'Haspres, J.-B. Desfonlaines; sur les prévôts de La

Beuvrière, de Contes (1678), B. de Haynin (1711) ; sur

le prévôt de Mesnil, d'Estourmel (1678); sur le prévôt

de Sailly, Cornaille ; sur les prévôts de S'-Michel. Jour-

dain et Hourdequin (1673) ; sur M. Le Tellier, coadju-

teur de Reims, en tant que vicaire général du cardinal

d'Esté, abbé de S'-Vaast (p. 22). — F{éponse [en forme]

des religieux au Cardinal. Si les abbés commendataires

ont donné des provisions pour des prévôtés ou des offices,

c'est contrairement au droit, car n'étant point supérieurs

réguliers, ils ne peuvent donner la charge d'âmes, non

plus que choisir les sujets sel jn leurs mérites ni réformer

les scandales ou les abus quand ils se produisent ; la

défense qui est faite aux prévôts de passer des baux en

leur nom seul ne prouve rien quant au droit prétendu

par le Cardinal de les passer seul; «il est inouy dans

l'abbaye de S'-Vaast qu'aucun religieux, soit prévost ou

autres officiers, ait jamais eu aucun pécule, et l'acte

d'expropriation que tous généralement sont obligés de

faire chaque année dans la Semaine sainte en est une

preuve évidente » ; la jurisprudence des parlements s'est

toujours opposée aux prétentions des commendataires,



soit pour la réception des novices soit pour toutes autres

fonctions semblables réservées au supérieur régulier ;

les termes mêmes de la fondation du collège de Douai

s'opposent à l'intrusion du commendataire dans son ad-

ministration qui a été réservée au Grand-Prieur et au

Grand-Prévôt de S'-Vaast, au régent du collège S'-Vaast

et au prieur du couvent de S'-Grégoire de Douai ; enfin,

quant à la juridiction spirituelle de l'Abbaye, elle est

toute entière aux mains du Grand-Prieur, dont rélection

d'ailleurs ne relève aucunemeot du commendataire

(p. 23). — « [Inventaire des pièces produites par] les

prieur et religieux de l'abbaye de S'-Vaast d'Arras,

pour justifier que les offices claustraux de leur ditte

abbaye, scavoir grand-prieuré, grande-prévôté, soupré-

vôté, gx-èneterie, recepte générale, renterie, trésorerie,

hôtellerie et autres, sont des véritables titres réguliers

et perpétuels, quoy que tenus et exercez seulement par

commissions révocables ad nutum superioris, et qu'ainsy

les émoluments et revenus qui y sont attachez ne doivent

pas entrer dans la masse générale ni dans le partage

des biens qui va se faire » : 1° Arrêt du Parlement, du

23 août 16i9, rendu contre un religieux qui s'était fait

pourvoir en cour de Rome du grand-prieuré, comme si

cet office avait été un bénéfice irrévocable, sujet aux

réserves apostoliques, etc. ;
2° Accord entre l'Abbé et

les religieux (iiOi), montrant que les offices de l'Ab-

baye existent très anciennement, qu'ils ont un caractère

perpétuel, que l'Abbé n'est maître ni de les supprimer

ni de les exercer peir lui-même, qu'il doit compte de

son administration et qu'il ne peut choisir un receveur

général sans l'avis de la communauté ;
3" Accord entre

l'Abbé et les religieux, pardevant le bailliage d'Amiens,

portant (l.ol9; que l'Abbé est tenu de garder les ancien-

nes coutumes de l'Abbaye par rapport aux offices, etc.;

i" Diplôme de Charles le Chauve (an 27), où l'on voit

apparaître les offic;es de prévôté, de trésorerie, d'infir-

merie, d'hôtellerie, avec une sorte de partage des biens

et revenus entre les officiers ; o" Diplôme du même (an

36), mêmes mentions ;
0" Diplôme du concile de Ver-

berie, mentionnant l'attribution du tonlieu d'Arras à

l'infirmerie; 7" Diplôme du roi Eudes, mêmes mentions;

8° Charte de l'abbé Martin (117.^), rappelant les offices

fondés par d'anciennes coutumes, et leur dotation,

notamment les fondations des anniversaires et carités,

« c'est-i-dire des donations faites par les novices ou

autres gens pieux pour des fondations, des messes, des

prières, etc. », soit ce qui constituera plus tard «une

partie du petit convent » ;
9° « Livre manuscripl où sont

les lettres et les ordonnances... d'un légat a latere, de
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l'an l.o86 ; 10' « Livre rouge de la Souprévôté, qui est

originel de l'an 1386 », écrit sur l'ordre de l'abbé Robert

rendu en chapitre le 21 octobre, ledit livre renouvelé

parle sous-prévôt Jean du Clercq (1418), puis (1423)

par un ordre de l'abbé Jean de Méricourt, concernant

d'ailleurs tous les autres offices de la maison et décidant

(i que tous officiers de laditte église, tani de dehors que

comme dedans fissent et renouvellassent les papiers de

leurs offices, tant en value, recepte, franchises, libériez,

comme en services et en mises » ;
11° € Livre manus-

cript de dom Ant. de Le Taverne, prévost en 1421 »,

contenant les droits des Prévôts ;
12° Arrêt du Parlement

(1446), montrant que le Prévôt est le chef de la justice

temporelle, que c'est à 'ni qu'il appartient de « conjurer

les barons et hommes de lief de rendre justice à l'abbé

de S'-Vaast et à ses vassaux »; 13° Extrait d'un compte

de la Renterie, de 1429; 14° et 22° Compte de la Ren-

terie, de lo8o, où l'on voit notamment l'Abbaye redeva-

ble pour trois maisons à cet office; 1.5° Sentence du

Conseil d'Artois montrant le Rentier en possession de la

justice du tonlieu dans la ville d'Arras et sa banlieue
;

16° Autre, du 16 mars 1670, sous la commende du car-

dinal d'Esté, montrant le Grènetier intervenant avec les

abbés et religieux dans un procès relatif à la seigneurie

d'Athies, di nt les droits casuels de lods et ventes et

autres sont attachés à son office ;
17" Acte de 1410, où

dom Eustache de Berneville désavoue les provisions de

grènetier qu'il a reçues de la cour de Rome ;
18° Arrêt

de Parlement, du lo mars 1.519, aux mêmes fins, pour

la prévôté d'Haspres ;
19' Bulle d'Innocent VI (1338),

montrant que les offices claustraux comme les prévôtés

foraines sont des titres rf'guliers, dont les biens ne font

pas partie de la masse générale ; 20° Sentence arbitrale

de l'abbé Louis Tauve (1383), rendue entre le Sous-

Prévôt et le prévôt de S'-Michel ;
21' Autre, de l'abbé

Jean de Méricourt, entre le grand-prévôt Ant. de Le

Taverne et le sous-prévôt Jean du Clercq, pour un conflit

de juridiction ;
23' Statuts de la Congrégation des

Exempts, de lo69, où l'on peut voir que les offices

« n'étuient point contraires aux va-u.x, quoy qu'ils fussent

contre la perfection exacte d'iceux»,et furent main'enus

par le Pape ; ceux de la Congrégation de S'-Maur, < qui

est plus réformée que ciUe de Flandres », sont dans le

même cas; 24° « Promes.ses que les religieux faisoient

du temps de l'abbé de Caverel, dernier abbé régu'ier »,

où l'on voit que « les religieux jouissoient encore des

émolumens et revenus attachez à leurs offices, et avoient

des récréations ou des repas et festins extraordinaires

les jours et solemnifés de Tannée » ;
2.'î°-26' Cueilloir
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dressé par J. de Bonmarché, grand-prieur (I64i), mon-

trant que cet office possédait le prieuré d'Anzin-lez-

Arras, et que l'abbé de Bouillon accrut lui-même la

dotation du Grand-Prieuré en lui conférant la dîme de

Provins, puis plus tard en lui accordant une pension de

500 Ib. ; S/^-SS" Serment de l'Abbé, à son installation
;

29° Comptes de la Trésorerie et de l'Hôtellerie ; 30° Regis-

tre du Receveur général, justifiant de la jouissance où

il est des droits casuels de S'-Laurent, Imercourt et

Hcrvin « qui ne font qu'une petite paroisse » ;
31° Re-

gistre du Grènetier, pour les casuels du village d'Athies
;

32° Registres de la Grande-PrévôLé ;
33° « Mémoire

dressé par les religieux pour faire employ de ces pièces,

et qui est entre les mains de M. de Mury, trésorier de

M. le Cardinal » ; 3i°-3o° Arrêts de partage de l'abbaye

de S'-Amand entre son abbé commendataire et les reli-

gieux. Réponses sommaires du Cardinal à cet exposé,

montrant que l'examen de ces pièces prouve juste le

contraire des prétentions des religieux ; l'accord de

1519 dit « que les deniers seiont apportés au Buffet, qui

est le trésor commun où se portent tous les revenus de

l'Abbaye»; la acoppic collationnée d'une prétenduelettre

de Charles le Chauve sur une coppie que l'on datte de

l'an 27 de son règne », n'est qu'une réponse faite par le

prince à la demande des religieux de pourvoir à leur

subsistance en l'absence de tout supérieur régulier ; la

pièce « composée de plusieurs feuilles de parchemin,

qualifiée livre rouge » de la Sous-Prévôté, n'offre pas

plus de garanties d'authenticité que le livre d'Vnloine de

Le Taverne, «gros manuscrit qui est encore plus informe

que le précédent» ; la bulle d'Innocent VI n'est qu' « un

certificat de l'évesque d'Ostie » ; enfin les statuts des

Exempts ne servent qu'à montrer « toute l'irrégularité

de la discipline de la maison » (p. 24-2G). — Réplique

des religieux à la réponse faite par le conseil du Cardinal

touchant les offices claustraux, prétendant que ceux-ci

ne sont pas des litres perpétuels, n'ont pas de dotation

h l'origine, doivent entrer dans la masse du partage, et

sont suffisamment représentés par le tiers-lot destiné à

la subsistance des religieux. Comparant la commende à

S'-Vaast avec ce qui se pratique à Anchin, S'-Amand,

Marchiennes, S'-Pierre de Gand, S'-Germain-des-l'rés,

les religieux répondent que. si le Cardinal relève des

points de désordre dans l'Abbaye, cela vient de la com-

mende elle-même, que les revenus des offices ne sont

pus plus des revenus de l'Abbaye que ceux des prévôtés

foraines, qu'enfin « si les droits des officiers claustraux

dévoient cesser par le partage, ils eussent cessé sans

doute par la commende, or c'est cependant ce qui n'est

P.\S-DE-C.\LA1S.

pas arrivé, nonobstant les efforts des fermiers généraux

qui administroient la masse générale », etc. etc. Intéres-

santes notes sur l'infirmerie et sa réunion au Sous-

Prieuré ; sur le rôle du Sous-Prévôt au chœur et sa

juridiction dans la cave conventuelle, la cuisine et le

réfectoire ; sur l'inféodation des servaiitises et des mai-

ries héréditaires dn S'-Vaast; sur la juridiction du Ren-

tier relativement au tonlieu, reconnue par Innocent IV

et le roi saint Louis, en 1242 ; sur la dotation de l'office

de Receveur général; sur la fréquentation du réfectoire

et du dortoir indiquée par le Cardinal: «tous les religieux

de S'-Vaast, sans en excepter les grand-prieur et prévôt

et autres officiers, sans exception, mangent au léfectoire

quand ils y sont obligez et lorsque leurs emplois onéreux

ne les en détournent point pour le bien de la cause com-

mune, et surtout pour le service de M. l'Abbé dont il

font les fonctions en son absence ; ce seroit une grande

édification et consolation pour eux, s'ils pouvoient voir

leur Abbé à leur teste et leur servir d'exemple comme

il y est obligé encore plus qu'eux, car enfin ne seroit-il

pas juste que les abbéz commendataires, voulant jouir en

tout et partout des droits et prérogatives des abbéz ré-

guliers, ils en portassent aussi tout le fardeau à l'église

en chantant, au chapitre en prêchant, au réfectoire en

écoutant la lecture, en leur hôtel en y recevant les

étrangers, etc.. ; si le Grand-Prieur se trouve dans la

nécessité d'avoir un cuisinier et une cuisine, ce n'est que

pour suppléer au défaut de M. l'Abbé qui devroit résider

et recevoir luy-même les hostes et les étrangers, con-

formément à la règle, ch. 53... » (p. 27). — Nouveau

mémoire des religieux, relatif aux offices claustraux,

dont les uns regardent le spirituel, o comme celuy du

grand-prieur, ceux du souprieur, tiers-prieur, quart-

prieur, maistre de l'ordre, directeur des novices, chantre

et souchantre, etc.», dont « les autres regardent le tem-

porel, comme ceux de grand-prévost, de souprévost ou

prévost des eaux, du grènetier, du célerier, du receveur

général et des receveurs forains, du trésorier, rentier,

hostelier, vinier, réfecturier, sacristain, aumônier, com-

mis aux ouvrages, bibliothécaire, théologa', le chapelain

du grand-prieur et autres ». Très intéressant pour l'his-

toire de ces offices, ce mémoire donne des notes sur le

premier sous-prévôt connu, Eudes de Soissons (1241),

la rédaction du livre rouge de la Sous-Prévôté par

Oudart Le Febvre (1386), la rédaction du livre de la

Grande-Prévôté en 1421, la juiidiction spirituelle du

Grand-Prieur qui s'exerce a sur le clergé de la paroisse

de la Magdelaine comme archidiacre, officiai et vicaire

général né de M. r.\bbé en cette partie », l'origine des
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prévôtés d'Angicourt et de La Beuvrière, l'œavre de

l'abbé Jean Sarrazin dans la réforme de 1369 et les

essais de Ph. de Caverel pour en tenter d'autres, les

tables particulières de plusieurs religieux et les quartiers

ou cellules privées ; l'administration de M. de Bouillon

et de son agent général Robin ; la suppression de la do-

tation des offices claustraux " qui défigureroit cette

illustre abbaye et ne seroit plus comme aujoard'huy le

refuge de la noblesse de la province qui y plaçoit leurs

enfans avec plaisir » ; l'état de la Crosse qui ne saurait

être revendiqué par un abbé commendataire (p. 29). —
Réplique des religieux (17 septembre 1722) au mémoire

du Cardinal, du 8 septembre, relativement à l'attribulion

de plusieurs revenus et de plusieurs charges, justifiant

notamment l'impossibilité de mettre en partage les biens

des offices claustraux et des prévôtés foraines (p. 31-32).
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H. 162. (Liasse.) — 30 pièces : 3 parchemin, 21 papier.

I'9«0-1'S««. — Lettre de M. de Mury de Biliy,

trésorier du Cardleal (i janvier 1720) à dom ..., l'enga-

geant à faire accepter par son couvent l'offre de compter

au Cardinal 60,000 Ib. pour ses deux lots, et de prendre

toutes les charges de la maison pour une somme de

9,000 Ib., outre les arrentements de la Grèneterie et du

Buffet (p. 1). — Arrêt de Parlement (21 février), décidant

1° que l'appel interjeté par les religieux, le 17 janvier

1719, d'une sentence d'évocation rendue aux Requêtes

du Palais, le 26 octobre 1718, est de nul effet; 2° que

les parties procéderont aux mêmes Requêtes du Palais

et non au Conseil d'Artois ;
.3° qu'il sera sursis au juge-

ment de la demande en partage jusqu'après le jugement

de l'instance pendanfe entre elles relativement à la cas-

sation du bail de 1716 à dater du 1" janvier 1718, etc.

etc. Intéressants détails sur les charges de la maison

(p. 2). — Mémoire (.3 août 1720) relatif aux démêlés de

l'Abbaye et du Cardinal depuis la nomination de ce der-

nier. L'auteur rappelle successivement : le traité de

mars 1716 conclu entre le grand-prieur R. de Haynin et

le Cardinal, sur le pied de y2,.j00 Ib. payables annuelle-

ment à celui-ci ; le sous-seing privé par lequel cette

somme fut, dès le même jour, portée à 55,.WO Ib. ; la

seconde contre-lettre, encore du même jour, portant

cette somme à 60,500 Ib. et y ajoutant 8,.500 Ib. une

fois payées ; la situation obérée de l'Abbaye à la mort

du grand-prieur de Haynin (mars 1718), montant à

200,000 Ib. de deltas, d'après les calculs du successeur,

dom Tirsay ;
le refus de celui-ci de continuer le traité

de 1716 (15 octobre 1718) ; les- difficultés faites par le

même grand-prieur, puis son acquiescement au partage

proposé par le Cardinal (3 mars 1719) sur le pied de

36,000 Ib. ; les cabales du régisseur général de La Court,

qui firent restreindre les effets de ce traité aux années

1718 et 1719, tandis que l'Abbaye restait tenue des

engagements souscrits par elle le 2 mars 1719 pour les

fruits de la vacance; les intrigues de l'avocat Dores-

mieulx pour obtenir une pension supplémentaire ; la

double provision des prévôtés de S'-Michel et d'Angi-

court faite par l'Abbé et par le Grand-Prieur, chacun de

son côté; le renvoi du Grand-Prévôt du siège de la

justice temporelle et son remplacement par le sieur

An?art de Gonnehera ; la révocation des lettres de grand-

vicaire données au Grand-Prieur et la tentative de le

priver des fonctionsdu Grand-Prieuré; son remplacement

dans l'assemblée générale de? États d'Artois par dom
Hardy devenu grand-vicaire en sa place ; les vexations

des sieurs Blouin et de La Court, agents du Cardinal
;

enfin l'affaire même du partage, renvoyée aux Requêtes

du Palais par un arrêt de la grande chambre du Parle-

ment (21 février (1720) ; ledit mémoire concluant à l'ur-

gence de la signature du nouveau partage projeté, qui

a été élaboré avec le Cardinal en février dernier (p. 3).

—

Sentence des Requêtes du Palais (29 novembre 1720)

qui interdit au Conseil d'Artois de connaître des répa-

rations de S'-Vaast (p. 4). — Arrêt du Conseil d'État du

Roi (8 décembre 1720), portant que jusqu'au partage à

intervenir entre les religieux et le Cardinal, celui-ci gar-

dera toute l'administration des biens et revenus de l'Ab-

baye, moyennant que, pendant ledit laps, il fournira à

toutes les charges et payera à chaque religieux une

pension annuelle de 600 Ib. Long récit des intimidations

dont les religieux ont usé pour obtenir du Cardinal un

traité comme ils le souhaitaient, des traverses qu'ils ont

apportées à la gestion de ses agents, et des conflits éle-

vés par le Conseil d'Artois contre le Conseil privé et les

Requêtes du Palais. Placard imprimé (p. 3). — Arrêt du

Conseil d'État du Roi, évoquant (2V décembre 1720) à la

grande chambre du Parlement toutes les demandes et

contestations nées ou à naître relativement au partage à

intervenir entre les religieux et le Cardinal. Long exposé

des agissements du grand-prieur dom Tirsay et des inci-

dents divers de la querelle du Cardinal et des religieux

(p. 8-10). — Adresse de la communauté des religieux

au Cardinal (2ijanvier 1721), défendant le Grand-Prieur

contre les insinuations malveillantes et les calomnies

portées contre lui par le régisseur de La Court et le reli-

gieux dom Hardy; faisant au contraire l'éloge de la

dignité de vie et de la direction spirituelle de dom
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Tirsay; rappelant les humiliations de toute espèce qu'on

lui a infligées
;

protestant contre la conduite des deux

religieux qu'il voulait à juste raison punir et que le

Cardinal a cru devoir récompenser; faisant observer h

ce dernier que ses prétentions sur les prévôtés foraines

et sur les offices claustraux vont à l'encontre des droits

et de la discipline de la maison, sont en violation du bref

et des lettres patentes obtenus du Pape et du Roi ;
invi-

tant de façon pressante le Cardinal à signer au plus tOc

l'accommodement qui est en instance entre l'Abbaye et

lai depuis 1719, et lui offrant de prendre la gestion des

deux lots qui lui écherront; le priant enfin de ne pas

maintenir comme condition préalable du partage un

accommodement avec les héritiers de Bouillon qui serait

un péril pour la communauté (p. II). — Signification

(28 janvier 17:21) aux religieux, de l'arrêt du Conseil

d'État du Roi du H décembre 1720, leur interdisant de

s'immiscer dans l'administration, la régie et la recette

des biens et revenus de l'Abbaye à dater du 1" janvier

1720 (p. 14). — « Préalables à régler avec la commu-

nauté de S'-Vaasf, avant que Son Altesse éminentissime

se départe en rien du profit des arrêts du Conseil d'En-

haut des 8 et 24 décembre 1720 ». Énoncé des points

suivants, avec les réponses contradictoires du couvent

et des réflexions particulières de dom Tirsay : rétablis-

sement de doms Hardy et Doresmieux dans les fonctions

sacerdotales et leur maintien dans les deux prévôtés et

dans le principalat de Paris; clef de la porte de l'Ab-

baye; billets de banque dépréciés à reprendre
;
pécule

des religieux de Haynin et Descouleurs; compte des

aumônes et des pots de vin ; saisie des papiers par l'in-

tendant Chauvelin ; séance de dom Hardy aux États, à

l'exclusion du Grand-Prieur ; bois de Mesnil ; liquida-

tion du compte des réparations depuis le bail de 17It)
;

plombs volés sur les toits de l'Abbaye
;
prévôtés et offices

claustraux ; liquidation de tous comptes avec la succes-

sion de Bouillon ; statuts et privilèges des Exempts de

Flandre ; remise en bon état des prévôtés d'Angicourt

et de S'-Michel; meubles et ustensiles du collège d'Arras

à Paris ; pension des offices claustraux, intéressants dé-

tails sur leurs charges, leurs repas et « récréations o
;

juridiction du Grand-Prévôt et du Sons-Prévôt, etc., etc.

(p. 15-18). — t;valuation générale des biens pour le

partage. « État des baux des revenus de l'abaïe de

S'-Waast non renouvelés et qui subsistent, les fermiers

jouissant par tacite reconduction », ou liste des fermiers

de l'Abbaye avec évaluation de ce qu'ils payent pour

fermages, pot-de-vin, réparations d'immeubles et cura-

ges, droits de justice, contribution au culte ou supplé-
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ment de portion congrue des curés, charges de l'État ou

autres, rentes dues au Grand-Prévôt, casaques des gar-

des, poules et chapons, obligations de planter, banalités,

etc. Table des fermiers (p. 19-20). — État des «sous-

baux renouvelles pour l'année 1716 » par les sous-fer-

miers, et de ce qu'ils doivent payer en sus du prix de

leurs fermes (p. 21). — « Vallue de l'abbaye de S'-Wast,

suivant la mas?e convenue avec M. le Grand-Prieur,

pour les années 1720 et 1721 » ; au total, 228, 535 Ib.

4 s. 8 d. Calculs divers montrant les sommes que le Car-

dinal et les religieux Fe doivent réciproquement (22-29).

— « Réponse au journal de M. de La Court, commençant

le 12may 1720» (p. 30).

H. 163. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

I999> — Billet de papier portant ces mots : « Pre-

mier lot », au dos duquel on a écrit ceux-ci : « Ce lot a

été tiré au Louvre, à Paris, en présence de Mgr le car-

dinal de Rohan, le onze de juin 1722, par dom M. Hur-

trel, souprieur et député de S'-Vaast, et a été échu et

est tombé par le sort aux religieux » (p. 1). — Évalua-

tion détaillée des trois lots qui viennent d'être partagés :

lot de l'Abbé, 40,017 Ib. 2 s. 5 d. ; lot conventuel,

41,769 Ib. 4 d ; tiers-lot, 40,575 Ib. 4 s. 8 d., formant

un total de 122,361 Ib. 7 s. 5 d. et comme pot-de-vin,

61,247 Ib. (p. 2). — Relevé des charges de chacun des

lots partagés (p. 3). — État (s. d.) des charges de la

maison, vis-à-vis des grand-prieur, grand-prévôt, sous-

prévôt, receveur général, grènetier, célerier, trésorier,

hôtelier et théologal et de leurs domestiques, du secré-

taire de l'Abbaye, des conseillers, avocats et procureur,

des commis du BuQet, des deux médecins, des deux

chirurgiens, du barbier, des garçons d'infirmerie, por-

tiers, couturier, des domestiques du réfectoire, chef et

garçons de cuisine, brasseurs, garçons boulangers, blan-

chisseur, des deux sénéchaux, organiste, brodeur, bedeau,

des quatre servants de messe, des Augustines et des

Charriottes blanchisseuses du grand et petit linge, des

sonneurs et carillonneur (p. 4). — Relevé des charges

du tiers-lot ; traitement des sénéchaux, sacristain, pas-

sionistes et prédicateurs de la Madeleine, organiste,

bedeaux, portiers; pensions du séminaire d'Arras, de

l'oblat, a/('as des Invalides, du curé de la Ghapelette ;

ornements d'église et vêtements des assistants de tous

grades ; cire, linge, pain d'autel, vin de messe pour les

filles de S"-Agnès ; offices divers, notamment les anni-

versaires du Roi et de la Reine, l'office de N.-D.-de-

Boulogne; cérémonie.du mandé, sépulcre du Jeudi-Saint,
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couronne de saint Vaast; récréations diverses, vin des

de l'Avent et des « convens d'Abbé » ; rogations, pro-

cessions ; aumônes en argent, en pain et en vêtements
;

traitement du médecin, du chirurgien et de l'apothicaire

et fournitures d'infirmerie (p. 5).— «Vestiaire et pensions

des religieux officiers de l'Abbaye » (p. 9). — « Value

actuelle des biens tirés du lot de l'Abbé et cédés aux

religieux pour l'acquit des charges » (p. lOJ. — Tran-

saction ou traité de partage de tous les biens, droits et

revenus de l'Abbaye de S'-Vaast d'Arras, entre S. A. E.

Armand-Gaston, cardinal de Rohan, abbé commenda-

taire, et dom Max. Hurtrel, sous-prieur, et Ch. Valory.

religieux profès,au nom des Grand-Prieur et couvent de

ladite abbaye, du 30 septembre 1722. Après avoir rappelé

1° les phases diverses de la demande du couvent qui,

introduite auprès du Conseil d'Artois, le la octobre 1718,

fut d'abord évoquée aux Requêtes du Palais où les reli-

gieux et le Cardinal étaient en instance sur quelques

questions préjudicielles, puis renvoyée aux mêmes
Requêtes par arrêt contradictoire du 21 février 1720, et

enfin arrêtée par suite de désaccords plus profonds
;

2° l'envoi préalable par le Cardinal, en avril 1720, d'un

régisseur dans l'Abbaye, pour en administrer les biens

et pourvoir à la vie des religieux ;
3° la suppression de

l'office du Grand-Prévôt, qui amena des procédures très

vives et un conflit de juridiction entre le Parlement et

le Conseil d'Artois, terminées par les deux arrêts du 8

et du 2i décembre ;
4" l'arrêt de la grande chambre du

Parlement obtenu à la demande des deux parties, le

1" juillet 1722, autorisant à procéder à un partage :

5° les difficultés qui ont alors été soulevées de part et

d'autre sur les biens qui devaient entrer dans ce partage

et sur les prérogatives respectives de l'Abbé et du

Grand-Prieur; les parties tombent d'accord sur les points

suivants : 1° les biens et revenus des huit prévôtés

seront distraits du partage, mais seront administrés

comme auparavant, sauf le moulin de Berclau, le bac

de B^uvin et la pêche de la Deûle qui entreront dans la

masse; 2° l'état de la Grosse et les différents offices gar-

deront leur dotation comme précédemment; 3-4-5° l'hô-

tel abbatial et quelques annexes seront du lot de l'Abbé,

comme les bâtiments claustraux proprement dit seront

du lot du couvent, avec quelques servitudes réciproques

de passage; fî" la mense abbatiale comprendra le tonlieu

d'Arras, dfux des maisons de la Crosse, les prairies de

Razincourt et de Royaval.les moulins de S"-Catherine,

Neuvil;e-S'-Vaast, Athies, moulin d'Anzin, Plouvain,

Rœux, Farapoux, Fresnes-Montauban, Izel, Achicourt-

Hées, Mory, Tilloy, Pelves, Ficheux, Blairville, Bienvil-
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lers et Grévillers, Sapignies et Béhagnies, Berneville,

Gonves, Magnicourt, Hénin-sur-Cojeul, Sailly-La Bourse,

La Beccarderie, Oresmieux, Mons-en-Pévèle, Bauvia et

son bac, Provin, Fouquières, Sailly-sur-la-Lys, La Gor-

gue, le moulin de Sailly, la moitié des grands bois de

Mesnil et des terres de son grand marché. Vaux, Éclu-

siers et Suzanne, la petite maison vis-à-\is de la Made-

leine d'Arras, un tiers du moulin de Berclau, un tiers

des rentes de la ville de Paris ;
7° le tiers lot qui reste

également à l'Abbé « pour acquitter les charges telles

que de droit », s'étendra sur : la maison du gaule de

Saucerre, les prés du Nocq et du Cat, les deux maisons

derrière les greniers de la Crosse, la couture S'-Miehel,

S'-Sauveur, Hervin et S'-Laurent, Feuchy, Thélus, La

Falèque, Neuvireuil et Oppy, Bétricourt, Biache. Achiet-

le-Petit, Boiry-S'-Martin. Moyenneville, Hendecourt,

Avesnes-lez-Bapaume, Bienvillers-au-Bois et LaBazèque,

Gampigneulles, Bouvigny, Ransart, Beaumetz et Simen-

court, Richebourg, Ouvert, Bénifontaine, Hulluch,

iMeurchin, Montrau, Mérignies, Zerquinghem, Halluin,

Neuville-en-Ferrain, Fleurbais, la censé de Lestrée, le

pontd'Estaires, le moulin de Fauquissart, Steenwercque,

Petite-Synthe, Linghem et Rombly, les bois de Vaulx à

Moislains,les grand et petit marchés de Moislains, Nurlu

et Puzeaux, Font-en-Amiénois, un tiers du moulin de

Berclau et des rentes de la ville de Paris ;
8' enfin, la

mense conventuelle comprendra le rachat du tonlieu et

des censives personnelles dans la ville d'Arras, le han-

sage et le mesurage du sel à Arras, les maisons du

Greffe et de la Clef, deux petites maisons de la Crosse,

les moulins de S'-Nicolas, la dîme de Baudimont avec

(c une portion déterre audit lieu », S'-Aubin, les moulins

de Blangy, Court-au-Bois, Hamblain, Bailleul. Gavrelle,

Givenchisel, Servins, Etrée-sur-Canche, Coullemont,

Dainville, Roclincourt, Riencourt, Rullecourt, Mercatel,

Adinfer, Bihucourt, Vis-en-Artois, Sauchy-Lestrée, Has-

pres, Illies, Berclau, AnneuUo, Ennevelin, Pont-à-Marcq,

Laventie, la dîme de Fauquissart, les rentes de septin-

ges, le moulin de Laventie, la moitié des grands bois et

du grand marché du Mesnil, Montauban en Picardie,

Berny-en-Santerre, un tiers du moulin de Berclau et

des rentes de la ville de Paris ; il-lO" bien que l'état de

la Crosse ait été distrait au profit de l'Abbé, les foi et

hommages, les aveux et dénombrements, les saisies

féodales et poursuites seront reçus et faits au nom col-

lectif des abbé et religieux, celui-ci seul en recevant

les fruits et en faisant les frais; ll-li" les rentes sei-

gneuriales dites foraines, les arrentemcnts du buffet et

de la grèneterie, les lods et ventes el autres casuels pro-
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venant des rotures seront administrés à frais et profits

communs, de même que les rentes des gaules de Beau-

metz et de Sancerre, la haute futaie et le quart des bois

mis en réserve ; lo° les parties auront respectivement

le droit de cbasse sur leur lot, mais la pêche sur la

Scarpe, entre Anzin et Athies, appartiendra pour deux

tiers à l'Abbé vers Athies et un tiers au couvent, vers

Anzin ;
16° l'Abbé aura la nomination et collation de

tous les bénéfices, sauf de ceux attachés aux terres

échues au couvent; 17° l'Abbé aura la nomination de

tous les officiers de la justice temporelle du chef-lieu,

mais les justices subalternes seront pourvues par chacun

dans son lot, « et néanmoins les prières nominales dans

toutes les paroisses dépendantes de ladite Abbaye seront

faites au nom collectif desdits seigneur abbé et religieux»;

18° les parties entretiendront les baux existants des biens

de leur lot ou en demanderont à leurs risques la réso-

lution ; les pots de vin non payés seront partagés sur le

pied de deux tiers et un tiers, etc. ;
19° chacun acquittera

les charges de son lot, entretien de bâtiments, fermes,

moulins, chœurs et cancels d'églises, etc.; 20" l'Abbé a la

charge des réparations de l'église, des bâtiments et lieux

claustraux, hôtel abbatial, etc.; 21° «pour terminer toutes

contestations au sujet des aumônes, de l'entretien du

luminaire, vases sacrés, linges et ornemens de l'église,

pain et vin des messes, sonerie et carillon, horloge

et orgues, gages d'organiste, sonneurs, bedeaux, pré-

dicateurs, portiers, hospilalité, infirmerie, gages des

médecins, chirurgiens et apotiquaires, rétribution des

messes, obits et anniversaires de fondation, frais de

processions, repas le jour du patron, office de la Semaine-

Sainte, entretien de la bibliothèque et autres charges

que les religieux prétendent debvoir être supportées par

sadite Altesse éminentissime, comme charges claus-

trales..., et en même temps pour se décharger des répa-

rations de l'église, lieux claustraux et réguliers et autres

bâtiments de l'enclos de ladite abbaye...», à l'exception

de l'hôtel abbatial, « l'Abbé a cédé, quitté et délaissé en

toute propriété, tant pour luy que pour ses successeurs,

irrévocablement et à toujours », les biens suivants :

prairies de Hazincourt et de Royaval, maison vis-à-vis

de la Madeleine, maison du gaule de Sancerre, deux

maisons de la Crosse, deux maisons derrière les greniers,

dîmes do Bienvillers et de La Bazèque, deux tiers du

moulin de Berclau, moitié des bois et du grand marché

de Mcsnil, Zcrquinghem, Petite-Synthe, moulin de Fau-

qulssiirt, Mérignies, Sieenwercque, Mons-en-Povèle,

dîme de Liijgheni et Itorably, terrage de Moyenne-

ville, les deux tiers des arrentemeiits du bullet et de la
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grèneterie, enfin le pécule des religieux et prévôts, « à

condition néanmoins que, arrivant ruine totale de

quelques-uns desdifs bâtimens ou partie d'iceux dont la

réfection excédât la somme de 1,5001b. », le couvent

n'est tenu que de cette somme ;
22° l'Abbé acquitte les

décimes, dons gratuits et autres impositions mis sur le

chef-lieu de l'Abbaye, sauf au couvent à payer pour son

lot, s'il venait à être imposé en particulier ;
23° les titu-

laires des prévoies foraines seront nommés par l'Abbé,

mais parmi les religieux prêtres protès de la maison ; ils

demeureront sujets à la juridiction du supérieur régu-

lier, qui ne pourra les rappeler que du consentement

de l'Abbé; 24° même cas pour le Grand-Prévôt; 23-26° le

Grand-Prieur «sera élu parles religieux canoniquement»,

et, en qualité de a vii-aire-né et irrévocable » de l'Abbé,

disposera des autres offices claustraux et recevra les

novices ;
27-28° l'Abbé nomme le principal du collège

d'Arras à Paris, sur présentation de la communauté; il

a la libre disposition des bourses de ce collège et des

places du séminaire d'Arras ; mais le collège S'-Vaast

de Douai continuera d'être administré comme il l'est

depuis la commende ;
29° l'Abbé et les religieux auront

chacun une clef des archives, avec le droit d'en tirer le

nécessaire, sur récépissé couché sur un registre spécial
;

30° les biens acquis par les religieux depuis la commende

leur appartiendront; a au moyen des articles ci-dessus,

tous les procès, demandes et contestations demeureront

assoupis entre les parties, en quelque tribunal que les

différens ayent été portés... » (p. 11). — Traité particu-

lier entre les mêmes, par lequel (m.d.)le Cardinal baille

à ferme, « pour tout le temps que Son Altesse sera abbé,

et à compter du l''' janvier 1722, aux grand-prieur et

religieux qui acceptent, les revenus de la crosse et les

deux tiers qui lui appartiennent dans les rentes foraines,

reliefs, lods et ventes, droits seigneuriaux, gaules, etc.,

aux conditions suivantes : 1° d'en porter toutes les

charges; 2, 10, 11° de payer annuellement les pensions

de 150 Ib. aux Invalides, et 3601b. au séminaire d'Arras,

et le supplément de la portion congrue du curé de la

Chapelette ;
3° d'entretenir l'hôtel abbatial, sauf le cas

oii l'Abbé le ferait occuper en tout ou en partie ; 4, 5° de

payer à l'Abbé 8,000 Ib. annuellemenl; 6° d'acquitter

chaque année les rentes héritières, dont deux tiers sup-

portés par l'Abbaye seront déduits de la somme ci-des-

sus; 7, 8, 9, 13° de ne prétendre aucune diminution du

présent bail « pour cause de grêle, gelée, stérilité, inon-

dations et autres causes que ce soit » ; il y aura seule-

ment sursis tians son piiyement au ces d'une guerre

« qui empêchât la perception de la totalité desdils biens

*

1



et revenus » ;
12° l'Abbé abandonne une partie de ses

greniers pour remmagasinage des grains (p. 12). —
Remise faite aux religieux par le Cardinal 30 septembre

1722) des intérêts qu'ils pourraient lui devoir au cas où

le Parlement ne destinerait pas à la réparation des dé-

gradations de la guerre la somme qui sera adjugée

relativement aux dégradations dans les bois de l'Abbaye

(p. 23).

II. 164. (Liasse.; 52 pièces : 2 parchemin, 50 papier :

2 cachets.

1Ç4I-1'54S. — Requête du Cardinal au Roi, lui

représentant (1741) l'état de caducité du clocher de

l'église abbatiale, « élevé de plus de .^0 toises n en 1692

sur des ba^es ruinées par le feu du ciel en 1372 et 1661,

qu'une ordonnance de police du Conseil d'Artois (10

janvier) enjoint de démolir immédiatement, l'écartement

des quatre piliers du transsept, la chute imminente des

voûtes en dépit de leurs nombreux tirants de fer, l'état

également ruineux des bâtiments claustraux, les grands

frais déjà faits par lui pour remettre en étal les fermes

ruinées et l'abandon annuel qu'il fait à l'Abbaye d'une

somme de 12,000 Ib. pour les réparations ; après avoir

prié Sa Majesté de fixer elle-même le chiffre que l'Abbé

devra fournir annuellement pour cette reconstruction

totale, le Cardinal ajoute que l'église peut être rétablie

sur de moindres dimensions que précédemment, puis-

qu'il « y a beaucoup moins de religieux qu'autrefois et

que les heures de leurs principaux offices ne sont point

celles du public »; qu'il conviendra de construire « dans

un goût simple et solide et d'écarter tout ce qui ne

seroit qu'ornement et décorations )>
;
qu'au lieu de faire

la dépense d'un architecte, on peut confier «la conduite

de l'ouvrage aux religieux : il y en a parmi eux qui sont

entendu en bâtimens et capables de veiller à des cons-

tructions de la nature de celle fi o
;

qu'enfin 20,000 Ib,

par an ajoutées à l'emploi des matériaux de démolition

suffiraient durant les premières années : « le lieu ne

pouvant comporter ny la ville d'Arras fournir un assez

grand nombre d'ouvriers » pour qu'on puisse prévoir

l'emploi de plus fortes annuités (p. 1). — Mémoire des

religieux (septembre 1741), en réponse à la requête pré-

cédente. Les dépenses que l'Abbé a faites dans ses

fermes ne sont pas autres que celles faites par les reli-

gieux dans les fermes de leur lot; Sa Majesté est suppliée

d'ordonner que le Cardinal demeurera chargé, comme

il y est tenu par l'art. 19 du traité de partage, de toute

la reconstruction prévue, y emploiera les trois quarts
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du tiers-lot qu'il reçoit annuellement indemnes de toutes

charges, et restituera en tel nombre d'annuités qu'il

conviendra les revenus reçus de ce chef depuis 20 ans.

Intéressantes observations sur les reconstructions proje-

tées; sur l'ampleur à donner à l'église dont le chœur doit

contenir au moins 70 stalles; sur la conduite des travaux

qui doit être confiée à un architecte et non à un reli-

gieux ; sur la somme à y employer qui, estimée à deux

millions, mènerait les travaux plus de cent ans, si on

réduisait l'annuité à 20,000 Ib. au lieu des 40,0001b. du

tiers-lot, que l'on trouvera facilement le moyen d'absor-

ber annuellement. Notes sur les réparations de l'évêché

de Noyon sous M. de S'-Simon, sur l'inscription de la

tour de S'-Vaast (1661), sur le nombre des religieux, sur

le nombre des professeurs de « leur collège accadémi-

que » de Douai (p. 2). — Réponse du Cardinal (novem-

bre 1741). Dans les démêlés de MM. de Boursac, de S'-

Simon et de Rochebonne, évêques successifs de Noyon,

il ne s'agit que de réparations d'usufruitiers et non de

reconstruction totale ; au contraire les travaux de l'ar-

chevêché de Paris, sous M. de Noailles (1697) et plus

tard sous M. deVintimille, « après l'inondation de 1740 »,

se sont réglés par un emprunt et non par le rapport des

revenus du tiers-lot ; il en fut de même à l'archevêché

d'Auch (1736), sous M. de Polignac ; les religieux doi-

vent être appelés à contribuer à la dépense sur le lot

conventuel, et notamment sur les offices claustraux, le

petit couvent et les prévôtés qui sont restés en dehors du

partage; au surplus, l'essentiel pour l'instant est de pro-

céder à une visite complète des bâtiments, tant pour

départir les responsabilités de chacun que pour déter-

miner les moyens d'exécution (p. 3). — Réponse des

religieux à une observation du Cardinal (1741) sur le

pécule (p. 4). — Correspondance échangée (3-23 mars

1742) entre le Coadjuteur et les religieux, au sujet du

traité à passer avec le Cardinal pour la reconstruction

des bâtiments ; examen de trois projets différents, par

MM. d'Iléricourt et Mondenois pour l'Abbaye, Lemerre

et Lancesseur pour le Cardinal (p. 5-7). — Autres pro-

jets de MM. Guillet de Blaru et Cochin (avril 1742)

(p. 8 9). — Instance présentée par les religieux au Par-

lement (23 mai), « en vertu de l'ordonnance de Charles VI

du 29 janvier 1414 », tendant à ce que visite fût faite

des bâtiments claustraux et de l'église. Notes sur la

démoUtion de la tour, la fermeture des portes de l'Ab-

baye, le barrage des rues, le transfert du conseil d'Artois

dans l'hôtel des États, etc. (p. 10). — Arrêt du 2o mai

dans ce sens, et signification faite au Cardinal (p. 14).

—

Instance du Cardinal au l'arlement (27 juin), dans le



172 ARCHIVES DU

même sens. Observations sur l'ancienneté de l'état de

ruine constaté aujourd'hui, sur l'inutilité d'une visite de

tous les bâtiments, plusieurs n'ayant besoin que d'une

réparation : nouveaux détails sur la démolition du clocher

et la rentrée du Conseil dans son palais. le a juin dernier

(p. 16).— Arrêt de Parlement ordonnant (28 août 1742)

qu'une visite des bâtiments sera faite dans les trois mois,

sous la direction du Conseil d'Artois (p. 24). — Nomi-

nation par le Cardinal du sieur Labbé, architecte, comme

expert de sa part (Plombières. 10 septembre) pour la

visite des bâtiments (p. 29) . — Délibération capitulaire

(20 septembre) nommant comme expert Jacques Gaïant.

maître maçon à Arras, pour visiter les bâtiments de

concert avec l'expert de l'Abbé, sous la conduite de dom

Armand de Bassecourt (p. 32). — Acte de comparution

(8 août 1743) de Jean-François Labbé,. architecte et

inspecteur des bâtiments du Roi. demeurant à Paris,

cour du 'Vieux-Louvre, « de présent en cette ville

d'Arras », et J. Ga'i'ant, qui vont procéder à la visite en

exécution de l'arrêt du 28 août 1742 (p. 37). — Lettres

de dom M. Hurtrel (4-8 septembre), racontant ses entre-

vues à Paris avec MM. Lancesseur etMondenois, et avec

l'architecte Labbé qui « nous montra tout le plan de

notre maison qui nous paru charmant et tout bien dis-

tribué et proportioné et nous assura que tout seroit

parfait à l'arrivée de M. le Cardinal, lequel par parentèse

est allé voir le Roy à Metz » (p. 39-40). — Objections

du procureur général (1744-1745; au projet de transac-

tion pour lequel on sollicite des lettres patentes (p. 41).

— Mémoire communiqué par le Cardinal, lors de son

voyage à Arras, le G juin 174o, relatant les démarches

de dom de Maulde à Paris, en 1741-1742, l'abandon du

tiers-lot par M. de Rohan, le rejet du projet fourni par

MM. Lemerre et d'Héricourt, l'établissement de plans

de recoDstructioa 1 1744), etc. (p. 43). — Lettres patentes

approuvant (Bruxelles, mai 1740) : fia convention inter-

venue entre le Cardinal et les religieux (18 février), par

laquelle celui-ci abandonne le tiers-lot qui, toutes char-

ges claustrales acquittées, sera employé à la recons-

truction, et la moitié du prix qui avait été fixé par le

bail à vie du 30 septembre 1722 (art. 10, 11 et 14) pour

les biens restés en commun ;
2" les « plans, coupes, élé-

vations
,
profils et devis pour la reconstruction de l'église,

maison abbatiale, lieux réguliers et autres bâtimens de

l'enclos de ladite abbaye de S'-Vaast » ; cette recons-

truction devant être faite par les soins des grand-prieur

et religieux et poursuivie jusqu'à achèvement, aucun

abbé, ni régulier, ni commendataire, ne pouvant pré-

tendre à l'avenir aucune portion des sommes qui y sont
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affectées ; il était » à désirer que les parties pussent

trouver les moyens de parvenir à la reconstruction totale

de l'église et de tous les bâtimens sur un nouveau plan

général dans lequel on disposeroit tous lesdits bâtimens

dans un ordre plus convenable, en sorte qu'ils occupe-

roient moins de terrain et seroient d'une dépense et

d'un entretien beaucoup moins considérable..., » tandis

qu'à l'heure actuelle, au dire des experts, il faudrait

plus de .300,000 Ib. pour réparer les anciens bâtiments

qui « ont été dans leur principe très mal disposés, dif-

formes, et écartés les uns des autres et mal placés sans

aucun ordre ni simétrie entre eux, ayant été vraisem-

blablement construits en différens tems, sans avoir suivi

aucun plan général... » (p. 47). — Acceptation par le

Parlement (2 septembre (1746) des lettres patentes de

mai et de la transaction intervenue le 18 février 1746

entre le Cardinal et les religieux pour la reconstruction

totale. Texte de celle-ci (Cf. Stat. mon. du Pas-de-Calais,

111, hv. I, p. 36). Texte du procès-verbal de visite des

experts L. Dehay. entrepreneur des ouvrages du Roi,

et J. Demiaut, maître arpenteur-juré de la province,

nommés par le lieutenant général de la gouvernance

d'Arras (13 juillet), pour faire l'enquête de commodité

ordonnée par arrêt du .30 juin. Intéressantes indications

sur la disposition et les dimensions des anciens bâti-

ments de S'-Vaast, l'évaluation de leur démolition

(12.0,189 Ib.), et celle des différentes parties du plan de

reconstruction, église (1,344,325 Ib. 16 s. 8 d.), hôtel

abbatial ( 586,036 Ib.i, bâtiments claustraux (72.5,641 Ib.),

bâtiments du greffe (41,414 Ib. 4 s.) et divers (33,000 lb,\

s'élevant en total à 2,730,637 Ib. dont on pourra déduire

520,000 Ib. de matériaux produits par la démolition

(p. 43). — Accord entre le Cardinal et dom Had. d'As-

senoy, grand-prévôt, agissant au nom des religieux,

stipulant (7 avril 1747 1
1" que pour rendre au lot abba-

tial la part qui en a été distraite pour l'acquittement des

réparations et des charges claustrales par le traité du

30 septembre 1722, évaluée sans les charges à 9,-464 Ib.

13 s. 4 d., on versera annuellement au Cardinal 6,600 Ib.

pour (1 le refurnissement de son lot «, 2° que, conformé-

ment à la convention du 18 février 16i6, il recevra

4,000 Ib. à la place des 8,000 stipulées par le traité par-

liculier du 30 septembre 1722 (p. 49). — Consultation

de M. Develle, d'Arras (9 août 1748) sur la manière la

plus avantageuse pour les religieux de compter les

charges claustrales dont ils sont dorénavant tenus

(p. 52).
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H. u;5. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

19!S9- 194!$. — Collection de 43 lettres adressées

par le cardinal de Rohan, abbé de S'-Vaast, au grand-

prieur de cette maison, dom Aycadre Desvignes. — Il

lui envoie ses provisions de grand-vicaire le priant tou-

tefois, (i quand il vaquera quelque bénéfice simple,

comme des chapelles d'un certain revenu )>, de lui en

donner avis avant d'en disposer (p. 1). — Opinion sur

la désignation par le feu curé de S"-Croix d'un bénéfice

simple qu'il possédait; nouvelles de la santé du Cardinal

qui, loin d'être gravement malade, ne souffre que de la

goutte (p. 3). — L'Intendant Chauvelin demande la

chapelle actuellement vacante dans la paroisse de la

Madeleine (p. o). — La lettre de cachet demandée contre

dom Gaspard Caulier qui trouble la communauté (1731)

sera accordée par le Conseil de conscience, dès que, d'ac-

cord avec l'abbé de S'-Bertin,le grand-prieur de S'-Vaast

aura fait choix de la maison oii l'on pourra l'interner;

« Sa Majesté veut et entend que les leçons théolo-

giques du Collège de Douay soient accadémiques » (p.

7). — Dom Maitial Bauffremetz pourrait succéder, dans

la prévôté de La Beuvrière, à dom Basile de Haynin qui

désire s'en démettre; l'Intendant de Lille a reçu des

ordres pour que les leçons académiques ne soient plus

troublées (p. 8). — Approbation donnée au projet du

Grand-Prieur de supprimer (1732) la charge de receveur

vacante par la mort de dom Coupigny (p. Oj.— Vacance

de bénéfices à Laventie et à Berny; projet d'arrange-

ment des offices et exercices réguliers du monastère

(p. 10). — Emploi donné à dom d'Assenoy par le Cardi-

nal; difficulté qu'il éprouve à se séparer d'un religieux

aussi méritant, que le grand-prieur voudrait mettre à la

tête du collège de Douai (p. 11, 12, 14, 15, 16, 18). —
Regrets laissés par la mort de dom Valory ; heureux

choix de dom Raulin pour le remplacer dans la prévôté

d'Angicuurt; on pourra confier aussi à ce dernier le

principalat du collège d'Arras à Paris (p. 20). — La tour

de l'église peut être démolie, dès maintenant (1741), au

moins jusqu'à la hauteur des volâtes (p. 21 1. — S'il est

nécessaire <\\ic le Cardinal se transporte à Arras pour

prendre les dispositions que l'état des choses comporte,

il le fera volontiers, mais la démolition est en bonnes

mains puisqu'elle est surveillée par deux leligieux de la

maison (p. 23). — La prévôté d'Angicourt pourrait être

donnée h dom Vigor de Briois qui joint la naissance au

mérite et à la capacité (p. 2.i). — (( Trouble et clameurs

qu'il y a eu dans le chapitre à l'occasion de la princi-
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palité du collège » ; moyens à prendre pour assurer la

nomination de M. de Briois (p. 26). — Divisions intes-

tines du monastère (1743) et attitude fâcheuse de quel-

ques religieux à l'égard du grand-prieur (p. 27). —
Même sujet; encore la question des provisions de M. de

Briois (p. 28-29). — Encore le principalat du collège

(p. 30).— Nomination de V. de Briois au collège d'Arras

à Paris (1744) ; reproches à dom Lefebvre relativement

à ce qui s'est passé (p. 31-32). — Mort de la duchesse

de Ventadour ; blessure du prince de Sonbise ; survi -

vance de la charge de grand-aumônier de France donnée

au coadjuteur de Strasbourg, neveu du Cardinal (p. 33).

— Mort du prince de Sonbise; départ du Roi i6 mai 1747)

pour Tournai, à la tète de son armée; le Cardinal qui

part aussi pour faire sa cour au Roi durant une huitaine,

se réjouit de passer par son abbaye d'Arras (p. 34) . —
Simplicité des mesures à prendre pour la réception du

cardinal (p. 35). — M.M. d'Assenoy et Le Roy proposés

par lui comme grand-prévôt et sous-prévôt
;
jonction de

l'armée de la reine de Hongrie et de celle du duc d'A-

remberg (p. 36). — Petit bénéfice à accorder à un pro-

tégé de l'abbesse de Marquette
; état de santé du Cardinal

(^février 1747) (p. 38 et 42). — Promotion du neveu de

l'Abbé au cardinalat (mai) (p. 39). — <( Pour rétablir la

prévôté de Gorres et pour pouvoir y mettre des reli-

gieux « il faut surseoir durant quelque temps, de façon

à éteindre la dette actuelle, 11,254 Ib. dont elle est

chargée » (p. 41).

(Liasso. — -U) pièces : 1 parchemin, Sit papier;
8 cachets.

lîlo-lîl8. — Lettre du chevalier Voisin à l'In-

tendant de Bornage, l'avisant (10 juin 1715) delà déci-

sion du Roi de donner des coadjuteurs aux abbayes de

S'-Vaast et d'.\nchin (p. 1-2). — Décret de la Sacrée

Congrégation consistoriale, portant (15 septembre) que

l'abbaye de S'-Vaasl n'est donnée en commende au

cardinal de Rohan que sur le consentement formel de

celui-ci de faire élire un coadjuteur régulier avec future

succession (p. 3-8i. — Lettres de J.-l. Bachy, abbé de

Beaucliamp, procureur gémirai de l'ordre de Pcémontré,

président du collège de S'-Norbert de Rome, reprochant

(9 novembre) au prieur de S'-Vaast de n'avoir pas pro-

fité de la mort du Roi pour s'opposer à la mise en com-

mende et l'invitant à presser l'élection d'un coadjuteur

(p 9). — Lettre des religieux au Roi (s. d.) le priant

de les laisser procéder à l'élection d'un coadjuteur

(p 10). — Autorisation du Roi (décembre) de procéder
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à cette élection (p. 11). — Lettre de cachet, avisant (6

décembre) le cardinal de Rohan qu'il a été choisi avec

1 Intendant pour assister, en qualité de commissaire du

Roi, à l'élection du coadjuteur régulier qui possédera

rAbba3'e en règle après la mort dudit de Rohan. Con-

sentement du Cardinal à cette nomination (p. 12-13). —
Avis donné par le monastère à ses officiers du dehors,

les conviant (8 mars 1716) à l'élection qui va avoir lieu

(p. 14-18). — Lettre de M. Blonin, chargé d'affaires

du Cardinal, envoyant à R. de Haynin (i't mars-17 avril)

son brevet de coadjuteur, et lui faisant part des diffi-

cultés qui ont été soulevées par le Grand-Prévôt, tant

pour l'enregistrement des bulles de l'Abbé que pour le

logement du bailli dans le logis abbatial (p. 19-20). —
Brevet du Roi, nommant (1" avril) dom Robert de

Haynin, coadjuteur de S'-Vaast, à charge par l'Abbaye

de payer une pension annuelle de 4,000 Ib. à M. -G. Petit

de Ravannes, prêtre du diocèse de Paris, en plus des

pensions déjà acceptées le 8 juin 1715, assavoir 3,0001b.

au nom de L.-F. de Mornay, évêque-coadjuteur de

Québec, 3,000 Ib. au nom de Th. Pescheraud, évêque

de Bérite, coadjuteur de Babj'lone et 4,000 Ib. au même

Petit de Ravannes (p. 21-23). — Lettre du Roi au Pape

(1" avril), dans le même sens (p. 24). — Lettre du Roi

an cardinal de La Trémoille, chargé d affaires à Rome,

l'avisant (m. d.) de la nomination du coadjuteur et le

priant de presser auprès de Rome la délivrance des

bulles (p. 23). — Lettre de M. de Ravannes (17 avril),

complimentant le coadjuteur et lui donnant des conseils

pratiques sur le payement de ses bulles (p. 26).— Lettre

de dom de Haynin au Pape, demandant l'envoi de ses

bulles et des facilités pour leur payement (4,000 florins)

en raison du mauvais état des finances du monastère

(p. 27-30). — Lettres du banquier Lezineau se recom-

mandant (2.1 mai) au Grand-Prieur pour obtenir ses

LuUes au meilleur compte possible (p. 31-32). — Corres-

pondance relative à l obtention de ces bulles (1716-1718)

et aux difficultés que fait l'Abbaye pour fournir autant

d'argent (p. 33-40).
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vent aux religieux des collèges de S'-Vaast et de S'-

H. 167. (Liasse.) 100 pièces : 2 parchemin, 98 papier;
25 cachets.

««-l-lî«î.— Lettre de l'Intendant Chauvelin

(24 novembre 1724) relative à l'élection prochaine du

coadjuteur de S'-Vaast. Réponse du couvent (p. J-2). —
Notes de dom Hébert relatives à la citation par l'Abbaye

des religieux qui doivent prendre part à cette élection

(p. 3). — Invitation adressée (4 décembre) par le cou-

Grégoire-le-Grand, de Douai, aux prévôts d'Angicourt,

de Berclau, de Gorres, d'Haspres, de La Beuvrière et de

Sailly, pour l'élection de M. de Maulde qui aura lieu le

13 décembre 1724 (p. 4-3). — Autre convocation pour

le 6 avril (p. 6-20). — Lettres du cardinal de Rohan

(7 décembre 1724 et 12 janvier 1723) aux religieux, rela-

tives à ses démarches pour obtenir la nomination d'un

coadjuteur (p. 21-22). — Lettre de l'Intendant recom-

mandant [i janvier) l'acceptation des pensions prévues

par Sa Majesté, de façon que le brevet de coadjutorerie

ne souffre pas de retards (p, 23). — Lettre de M. de

.Maulde, pressant l'Abbaye d'accepter au plus tôt ces

pensions, pour n'en point subir d'autres qui sont immi-

nentes (p. 24). — Acceptation de ces pensions par l'as-

semblée capitulaire (16 janvier) : 1° pensions du chef

de M. de Rohan : 3,Ù00 Ib. pour le coadjuteur de Québec,

^000 pour le coadjuteur de Babylone. 4,000 pour l'abbé

de Ravannes ;
2" pensions du chef de M. de Haynin :

4,000 Ib. à l'abbé de Ravannes, qui ne devaient être

payées qu'en cas d'accession dudit de Haynin à la dignité

abbatiale ;
3° pensions du chef de M. de Maulde : 1,200 Ib.

à dom Eloy, bénédictin de Moreuil, 3 000 à Michel

Néel, docteur en théologie de Paris, 1,000 à P. de

Vernage, chevalier de S'-Lazare ; au total 19,200 Ib.

(p. 23j. — Lettre du Roi au Pape, le priant (22 décem-

bre) d'acquiescer à la nomination de M. de Maulde

comme coadjuteur de S'-Vaast et aux brevets de pension

qu'il a décernés sur l'Abbaye (p. 26). — Conseils du

nonce, archevêque d'Athènes (23 mars), à M. de Maulde,

pour la rapide obtention de ses bulles (p. 27). — Pro-

fession de foi du coadjuteur (26 octobre) (p. 30). —
Belles bulles de coadjutorerie délivrées (20 février) à

M. de Maulde; lettres du Pape au couvent, etc. (p. 31).

— Requête de dom Léon de Maulde de La Buissière au

Conseil d'Artois, pour l'enregistrement de ses bulles et

de son brevet de nominati-jn. Copie de ces titres (p. 35).

— Lettres de Jacques 111 d'Angleterre (7 novembre 1723)

félicitant l'abbé de Maulde de la nomination et marquant

aux religieux de S'-Vaast la satisfaction qu'il éprouve

d'avoir pu contribuer « à l'avantage d'une communauté

qui a tant favorisé mes sujets » (p. 36-37). — Requête

du monastère au Pape, demandant (6 avril) à être dé-

chargé du paiement des annales, en raison des faibles

ressources dont on dispose déjà pour la vie des religieux

(p. 38). — Délibération capitulaire décidant (13 décem-

bre 1725) qu'on demandera au Roi l'autorisation d'em-

prunter 30,000 Ib. afin de pouvoir dès maintenant mettre

à profit une offre de 20,000 Ib. qui a été procurée au
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couvent par M. de Maulde (p. 39).— Procuration donnée

au coadjuteur (m. d. ) par le monastère pour emprunter

20,(XX} Ib. Noms des religieux présents (p. 41).— Lettres

du Roi, autorisant (19 janvier 17?6) un emprunt de

30,000 Ib. au denier vingt, afin de se libérer des frais

de bulles qui « cousteroient plus de 60,000 Ib. si notre

saint Père le Pape, touché de leur scituation dont Sa

Sdincteté a une parfoite connoissance, n'avoit eu la bonté

par ces considérations de se relâcher en leur faveur

d'une grande partie de ses droits ». Demande d'enre-

gistrement desdites au Conseil d'Artois (p. 43-50;. —
« Agiotage et quittances pour les bulles de M' dom Léon

de Maulde ». Sous ces mots de dom Maur. Lefebvre se

trouvent caractérisés l'échange de lettres et de notes

entre le coadjuteur, dom de Valory, le banquier Lezineau

,

le receveur général de l'Abbaye dom de Coupigny, le

grand-prieur dom Tirsay (décembre 172i-avril 1727)

pour l'obtention et la réception des bu'les, le paiement

de leur coût, le rôle que le Grand-Prieur entend faire au

coadjuteur, au point de vue de la direction spirituelle

de la maison, les tristes marchandages de Th. Southcott,

supérieur général des Bénédictins anglais, à Paris, pour

l'obtention des bulles à meilleur compte (p. ol-9i). —
Rôle du Coadjuteur dan? l'Abbaye, suivant M. de Maulde.

Lettre du cardinal de Rohan à celui-ci (22 mai 1726), lui

donnant le conseil de se retirer dans l'.^bbaye et d'y

vivre avec la communauté, etc. Autre, l'engageant (26

novembre) à vivre en bonne intelligence avec le Grand-

Prieur. Consultation du sieur Chevalier sur les pouvoirs

spirituels du Coadjuteur vis-à-vis de ceux que possédait

le Grand-Prieur pendant la commende simple (p. 92-95),

— Rôle du coadjuteur dans l'Abbaye, suivant le grand-

prieur, dom Martin Tirsay. Lettre de ce dernier, adres-

sée à un personnage anglais, montrant la façon dont il

comprend les fonctions et les prérogatives du Coadju-

teur, entièrement subordonnées à celles du Grand-Prieur.

Autres mémoires dudit dom Tirsay. Résolution de l'Uni-

versité de Louvain sur la coadjutorerie (p. 9G-100).

H. 168. (Registre.) — Infolio; \'i feuillets, papier.

IV^?. — « Compte de tous les despens, frais et

mises que la communauté de l'abbaye de S'-Vaast a lait

par dom Théodore de Coupigny, receveur général d'icelle,

au sujet de dom Léon de Maulde coadjuteur de Son

Alteze éminentissime Monreigneur le cardinal de F{ohan,

abbé commendataire pour la future succession à ladite

abbaye, tant pour les bulles en court de Rome que pour

tous les autres frais faits à ce sujet, rendus à M. dom
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Aycadre Desvignes, grand-prieur, administrateur géné-

ral des biens et revenus de ladite communauté, présens

messieurs les officiers de ladite abbaye et clerqs du

buffet soussigné à la closture dudit compte d. — Exposé

de l'élection du 1.3 décembre. — <i Pour deffrayer

M. l'Intendant, ses gens et équipages, à Bucquoy, com-

pris les gratifications...., 882 Ib. 10 s. — Repas donné

chez le Grand-Prieur, le jour de l'élection, aux officiers

de la maison, 181 Ib. .5 s. 3 dr — A dom de Maulde,

voyage à Paris et frais, 480 Ib. 7 s. 6 d. — « Pour le

pr-ix d'un service de petitte Venise présenté au secré-

taire de M. de La Vrilière », 87 Ib. 1 s. — Procès-verbal

de vie et de mœurs dressé chez le nonce, lo6 Ib. —
Remboursement au sieur de Crény, major de la ville de

Douai, des 20,000 Ib. qu'il a prêtées, 21,781 Ib. 5 s.—
Intéressant récit des démarches du P. Southcott et du

roi d'Angleterre à Rome, pour obtenir modération du

prix des bulles. Gratifications à lui données. — Change

payé au sieur de La Sablonnière, maître du change à

Arras, 149 Ib. 16 s. 6 d. — Prêt de Ph.-Fr. Hourdequin,

chevalier, président du Conseil d'Artois. 20,000 Ib.,

pour fournir au remboursement des sommes qui précé-

dent, montant à 35,416 Ib. 12 s. 6 d. — Liquidation

totale de ce compte, à 41,919 Ib. 8 d.

H. 169. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 1 cachet.

IÇ04-19IS. — Correspondance échangée entre

dom Martin Tirsay, grand-prieur de S'-Vaast, et l'ab-

baye d'Ancbin (1716-1717), pour en apprendre les droits

respectifs du coadjuteur et du prieur claustral dans cette

maison (p, 1-4). — La coadjutorerie (170i-1718) dans

les abbayes de Morbach et de Lure (p. 5-G). — La com-

mende et la coadjutorerie (1715) à S'-Martin de Tournai

(p. 7).— Extrait des statuts de Prémontré, relativement

à la coadjutorerie dans l'ordre de Citeaux et notamment

à Clairvaux (p. 9). — Notes diverses sur les coadjuteurs

des évoques (p. 10-12).

H. 170. (Liasse.) — ~S pièces: 3 parchemins, 2.ï papier; 1 sceau,
2 cachets.

lîJtî-l'SJS. — Demande d'un coadjuteur au Roi

(1740), fondée sur ses promesses, sur l'état précaire des

finances du monastère, ses dettes immenses (15,000 1b.

environ), et sur les grandes dépenses (plus de 2,400,000

Ib.) que va coûter la réédification des bâtiments claus-

traux approuvée par le Roi en mai dernier (p. 1-2/. —
Lettre du monastère à M. de Rirhan. le priant (l"juillet
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1746) dètre favorable à la demande d'un coadjufeur

qu'on présente au Roi pour remplir la place laissée

vacante par la mort de M. de Mauide (p. 3). — Corres-

pondance échangée (1746-1747) avec le monastère par

dom d'Assenoy, envoyé à Paris pour négocier avec

M. de Mirepoix et le Cardinal l'autorisation de nommer

un coadjuteur (p. 4-10). — Supplique adressée (Sjuillet)

à M. de Mirepoix, dans le même sens (p. H). — Remer-

ciement au cardinal de Rohan et à M. de Mirepoix, pour

avoir aidé à l'obtention d'un coadjuteur et les prier

d'intercéder pour que de nouvelles pensions ne soient

pas assises sur l'Abbaye (p. 12-13i. — Démarches faites

auprès du Cardinal (1747 > pour que de nouvelles pen-

sions ne viennent pas grever le monastère dans la situa-

tion présente; les religieux, à l'appui de leur requête,

citent une délibération capitulaire du 13 décembre 1725

par laquelle le couvent déclare qu'il ne se regarde pas

comme dégagé, par l'arrêt du Grand-Conseil du 16 no-

vembre 1683, des dettes contractées par M\l. de Caverel

et Max. de Bourgogne, et qu'il s'arrangera pour que

celles-ci, payées peu â peu suivant les ressources, soient

complètement éteintes dans les quatre premières années

du retour de l'église en règle (p. 14-13). — Brevet du

Roi, daté (13 aoiît 1747) du camp de I.a Commanderie

du Vieux Jonc, nommant dom Vigor de Briois coadjuteur

de l'abbé de S'-Vaast avec future succession, à la charge

pour l'Abbaye d'ajouter 8,800 Ib. aux pensions qu'elle a

déjà acceptées, soit 1,200 Ib. à J.-Ch.-Fr. Le Gros, prêtre

du diocèse de Paris, 1,200 Ib. à J.-Th.-Aug. Choderlos,

chanoine de S'-Fursy de Peronne, 1,200 Ib. à Ed.-L.

Gouliard de La Feuillie, prévôt de S'-Pierre de Douai,

1,200 Ib. à Ch.-L.-G.-J. de France de Vincly de Vaulx,

clerc tonsuré du diocèse de Cambrai, 3,000 Ib. (pendant

20 ans) au collège des Jésuites d'Agen, 1,000 Ib. (pen-

dant 10 ans) aux religieuses Augustines de l'abbaye des

Prés-Porchains de Tournai. Enregistrement desdites

lettres (31 juillet 17491 au Conseil d'Artois (p. 16-21). —
Bulles de coadjuteur délivrées (l"juin 1748) à dom
Briois. Enregistrement de celles-ci au Conseil d'Artois

(aoiit 1749) et levée des scellés apposés sur l'Abbaye

(p. 22-24). — Compte des frais dus pour les bulles,

arrêté par le Dalaire apostolique au chiffre de 833 du-

cats et 25 Jules (p. 23). — Quittances des sommes avan-

cées à M. de Briois, pour ses bulles, par M. Windham
et Lancesseur (p. 26-2S).

H. 171. (Liasse.) — 41 pièces : 1 |)arilifmin. 40 papior;
4 cachets.

1 949-1 9^0- — Apposition des scellés sur les
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biens et les litres de l'abbaye de S'-Vaast, par les soins

du Conseil d'Artois (24 juillet 1749i, en raison du décès

du cardinal de Rohan survenu le 19 du même mois, avec

défense aux religieux de procéder à aucune élection

d'abbé jusqu'à ce qu'ils en aient obtenu la permission

du Roi. Une note inscrite au dos donne ce motif : « A
cause qu'on n'avait pas fait enregistrer le brevet de

coadjuteur en la personne de M. de Briois» (p. 1). —
Propositions de l'Abbaye, 4 octobre 1749, pour la répar-

tition des 6,000 Ib. d'aumôaes que le cardinal de, Rohan

a léguées aux pauvres des villages faisant partie du lot

abbatial et du tiers-lot ainsi qu'à ceux de la ville d'Arras

(p. 2). — Procès-verbal de la bénédiction d'abbé donnée

(17 août 1749), à dom Vigor de Briois par l'évêque d'Arras,

Fr. de Baglion de La Salle. Acceptation de l'Abbé par

le Grand-Prieur et les religieux. Prestation de serment

de fidélité au Saint-Siège du nouvel abbé (3-3). — « État

des édits, déclarations et arrêts dont on demande la

connoissance que peuvent en avoir MM. du Conseil

d'Artois, et s'ils y sont enregistrés ou non (de 1677 à

1747), d'en faire la réponse à chaque, telle qu'ils en ont

la connoissance ; à propos sans doute de la nomination

de M. de Briois (p. 6). — Visite contradictoire des bâti-

ments du lot abbatial (9 mars, 6 juin 1750) par Eust.-

Sulpice Branquart, arpenteur géomètre du comté de

S'-Pol, au nom de P. Lancesseur, procureur du cardinal

de Soubise, pour la succession du cardinal de Rohan, et

J. Demiaut, maître-arpenteur-juré et géomètre de la

province, de tous les chœurs d'église et bâtiments de

ferme dépendant du lot abbatial, situés à Achicourt,

Athies, Bauvin, Béhagnies, Berneville, Biefvillers et

Grevillers, Eclusiers, Ficheux, Fouquières, Fresnes-lez-

Montauban, Gouves, Hénin-sur-Cojeul, Izel, La Gorgue.

Marquillies,Neuville-S'-A'aast, Oresmieux, Pelves, Plou-

vain, Provin, Rœux, Sailly-La-Bourse, Sailly-sur-la-

Lys, Sapignies, Sainte-Catherine, Tillo3'-les-Mofflaines,

Vaulx, Warlus, Wierres; désistement des religieux de

toute réclamation contre la succession de Rohan, au

sujet des réparations à exécuter à ces bâtiments, moyen-

nant le versement qui leur est fait par M. Lancesseur

d'une somme de 11,716 Ib. 10 s. 8 d., montant des répa-

rations reconnues par les experts (p. 7 11). — Note de

répétitions à faire sur la succession de Rohan, pour

charges afférentes à des biens dépendant des deux lots

dont il percevait les revenus (p. 12). — « Mémoire ser-

vant d'instruction pour dresser le placet à présenter à

M. le comte d'Argenson », pour obtenir que le sieur

Bultel, président du Conseil d'Artois, qui tient à bail du

cardinal de Rohan une partie de l'hôtel abbatial, s'en
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désiste au profit de l'abbé de' Briois qni en réclame la

jouissance (p. 13). — Poursuite intentée par-devant

l'Élection d'Artois, contre M. de Briois (17o9), pour avoir

mis à ses armes une couronne de comte et des griffons,

et pour l'obliger à faire enregistrer les armoiries qu'il

prétend prendre. Justification de l'Abbé, fondée sur ce

que le pays de l'Alleu a été érigé en titre de comté en

septembre 1647. « Nous n'entendons point contester au

sieur de Briois, abbé de S'-Vaast, le droit de couronne

de comte ; nous n'en avons demandé la suppression et

radiation que faute par lui de justifier qu'il ait droit de

couronne de comte ; aujourd'hui, mieux informés, nous

fesons plus, nous le dispensons de la justification du

droit de couronne de comte, et tout ce qu'il pourra dire

ou faire signifier à cet égard sera frustratoire et super-

flu ; mais il est un point sur lequel il faut que le sieur

Abbé de S'-Vaast se mettre en règle, c'est de nous repré-

senter ses armoiries telles qu'il les porte, pour icelles

vues et diiment vérifiées être peintes et registrées sur le

registre armoriai au gref de la Cour » (p. 14-17), —
Décisions arrêtées par l'Abbé (1751), pour que sa pré-

sence à Paris, en qualité de député à la Cour, ne préju-

dicie en rien à la bonne direction du monastère : 1° le

Grand-Prieur, institué vicaire-né de l'Abbé dans le spi-

rituel, en assume entièrement la charge ; en cette qua-

lité, il nomme aux cures dont l'Abbaye a le patronat,

sur présentation desévèques ou de leurs grands-vicaires,

l'Abbé ne se réservant que la délivrance de la lettre de

collation; il dispose de même des bourses que l'Abbaye

entretient au Séminaire; 2" l'administration du temporel

est déléguée aux Grand-Prieur, Grand-Prévôt, Sous-

Prévôt, Receveur Général et Sous-Prieur, pour « que, de

main commune », ils la règlent au mieux des intérêts

de la maison, en appelant au besoin à leur aide telles

personnes qu'ils jugeront nécessaires; 3° ces officiers

entendront les comptes des différents états et recettes

de l'Abbaye; 4° tous les mois, le receveur du tiers-lot

rendra ses comptes à l'Abbé ou à telle personne désignée

par lui ou, en son absence, au Grand-Prieur ;
5° dans

sa gestion des grains, le Grènetier suivra la direction

du Grand-Prieur et du Receveur général ; 8» «les autres

officiers et emploies de notre Abbaye se conformeront

entièrement aux sentimens du Grand- l'rieur qui, dans

les choses qui méiitent une attention particulière, pren-

dra l'avis des officiers susnommés» (p. 18). — Décisions

semblables, renouvelées en 17.5o, 'avec adjonction de

dom Rupert Vandendriesche, secrétaire de l'Abbé, au

conseil sus-visé, comme remplaçant du sous-prieur, et

choix de dom Armand de Bassecourt, pour « la conduite

Pas-db-Caxais. — Série II. Tome I.

des bâtimens tant du chef-lieu de notre Abbaye que des

fermes, chœurs et autres de sa dépendance, sous l'auto-

rité toutefois des administrateurs désignés plus haut »

(p. 19). — Décisions semblables, en 17S9. Les adminis-

trateurs y sont nommément désignés. A noter ceci :

« Dom Augustin Lejosne, grènetier, devant nous accom-
pagner pendant le tems de notre députation à la Cour,

le Receveur général fera la recette et la vente des

grains... » (p. 20). — Décisions semblables, en 1770.

Dom Timothée Lucas remplace dom Vandendriesche

comme secrétaire. Aucune mention de la gestion des

grains et de la conduite des bâtiments (p. 21). — Mêmes
décisions, en 1773 (p. 22). — Longue consultation de

l'avocat Develle (S mars 1752), relative au plan de recons-

truction de l'Abbaye et à l'incorporation de la place S'-

Vaast dans ce plan, aux premières démolitions des an-

ciens bâtiments claustraux, à la suppression de certaines

maisons qui s'appuyaient sur ceux-ci, à l'expropriation

et à la démolition des maisons qui ont permis de pro-

longer la rue des Bouchers, à la construction des nou-

velles maisons tant sur l'emplacement du a lagnier » de

l'Abbaye que sur les terrains laissés libres par la ferme-

ture de l'ancienne rue « descendante derrière les murs

de S'-Vaast », à la vente qu'on pourrait faire de ces

maisons neuves au collège de Douai, pour le rembourser

des avances qu'il vient de faire pour le payement des

ouvriers de l'Abbaye (p. 23). — Procuration donnée par

l'Abbé (23 novembre 1776) à dom Romain Létocart,

religieux, pour la recette des arrérages des rentes dues

à l'Abbaye dans le ressort de l'Élection d'Amiens (p. 2i-

2o). — « Mémoire pour les débours faits pour le comp-

toire, du 24 octobre 1756 [à la fin de l'année 1766] »

(p. 26). — « État de recette et dépense de M. l'Abbé de

S'-Vaast d'Airas, présenté par dom R. Létocart, résident

à Paris », de 1768 à 177i5, s'élevant en recette à 23,221

Ib. 18 s. 9 d., et en dépense, à 23,430 Ib. 8 s. 7 d. Paie-

ments de pensions au collège d'Agen, au sieur Legros,

prévôt de S' Thomas du Louvre, au sieur Vernège, à

M"" Royadham. Achats de vin, thé, café, tabac « pour

M"""" de Bourgogne » et pour l'Abbé. « Pour conduire

M. Nomel, maître de cérémonies, pour la bénédictioa

des chapelles de l'abbaye de Penlhémont, faite par

M. l'abbé de S'-Vaast » (1771). A madame Rat, garde-

malade de celui-ci, 24 Ib. Pour un bonet quaré (11 sept.

1774), pour l'audience du Roi. Achats de VAlmanack

royal, de l/es D-iassements, et du Dictionnaire de la

Noblesse. Abonnement à la Gazette de France, etc.

(p. 27). — Collection de lettres, notes et mémoires, de la

main de dom Marc Lefebvre, intitulées : « Derniers

23
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eflorts pour arrêter M. l'Abbé dans son admiaistration ».

Lettre de ce religieux au régent du collège de Douai et

au prév/it d'Haspres (septembre et octobre 1753), cens-

tataot avec regret que la reconstruction de l'Abbaye,

qui a été acceptée capitulairement, le 22 juillet 174C,

ea vertu d'un arrêt préparatoire du Parlement, ne suit

pas son cours régulier ; que l'édification de l'église n'est

pas le premier souci de l'Abbé, tandis que les religieux

se réunissent « depuis treize ans dans une salle sans

conmiodité, y souffrent avec patience le grand chaud ou

le grand froid, pâtissent volontier de la privation de

sacristie, d'autels suffisans, de stalle, etc. »
;
que les

dix ans indiqués par l'architecte Labbé ne pourront

suffire en raison de la faiblesse du revenu du tiers lot

qui, en 23 ans, ne donnera guère que 1,200,000 Ib.
;
que

l'architecte Brissy a maladroitement changé les plans

premiers du chœur, de la croisée, de la nef et du clo-

cher depuis que l'intendant d'Aligre a traité l'architecte

Lcibbé d'Ignorant; que dans le nouveau plan on se

préoccupe surtout du quartier abbatial qu'on veut faire

grand, en supprimant le jardin et en déplaçant la basse-

cour (p. 28-30). — Autre lettre du même, datée de la

prévôté du Maisnil (octobre 1734), où il s'est vu envoyer

(p. 31). — JNotes et justifications du même, datées de

l'infirmerie de l'Abbaye (août et septembre 1733), sur sa

gestion en qualité de receveur forain, de receveur géné-

ral, de grand-prieur et de prévôt du Maisnil, au cours

de laquelle il a laissé à l'Abbaye pour subvenir aux

besoins pressants de celle-ci, des sommes considérables

(p. 32-38). — Procès-verbal d'apposition des scellés

(7 juillet 1780) sur l'Abbaye, à la mort de l'abbé de

Briois survenue le o du même mois. Lettre de M. Enlart

de Grandval à ce sujet (p. 39- iO). — Inventaire fait par

MM. du Conseil d'Artois, le même jour, en présence des

religieux y dénommés, du mobilier du quartier abbatial

et des différents quartiers de la maison, notamment dans

la trésorerie, la bibliothèque, les archives générales et

celles des différents offices ; visite semblable du prieuré

d'Anzin. Levée des scellés (5 août), à la requête de mon-
seigneur Louis-Reaé-Édouard de Rohan, cardinal de la

sainte Eglise Romaine, cvêque et prince de Strasbourg,

landgrave d'Alsace, etc., etc. abbé commendataire de

S»-Vaast (p. 41;.

H. 172. (Liasse.) — 4o pièces, 1 parcliemin, 44 papier.

^•O-I'SS*. — Procuration donnée (Saverne,

4 septembre 1780) parle Cardinal Louis-René-Édouard

"de Ilohan-Guéménée, évoque, prince de Strasbourg,

commandeur des ordres du Roi, grand aumônier de

France, nommé et pourvu abbé de S'-Vaast, en date des

9 juillet et 4 août, à dom Jean-Chrysostome Le Mercier,

grand-prieur de cette maison, pour prendre possession

de l'Abbaye en sa place (p. 1). — Avis de MM. Courtin

et Piales, avocats de Paris (12 juillet 1780), estimant,

1» que les transactions des 30 septembre 1722, 18 février

1736 et mai 1746 doivent régler les rapports de l'Abbaye

avec son nouvel Abbé, tant pour le partage des biens

que pour les prévisions de la reconstruction des bâti-

ments, 2° qu'en raison de cette dernière, une demande

en nouveau partage serait non recevable, 3° que les

religieux sont tenus de rendre compte à l'Abbé actuel de

l'emploi qui a été fait du tiers-lot depuis 1746, non

seulement pour la justification des travaux faits, mais,

aussi et surtout pour celle des changements qui ont été

introduits dans le plan premier de reconstruction (p. 2).

— Consultation de MM. de Courbeville et Vulpian

(23 octobre 1780): 1° les religieux doivent continuera

jouir du tiers-lot jusqu'à l'entier achèvement des bâti-

ments, à la charge d'en rendre compte, 2° si le Cardinal

voulait soulever quelque difficulté relativement aux

réparations dont les religieux ont pu être tenus du chef

de la transaction passée avec M. de Bouillon, il n'y

serait pas recevable, en raison surtout du changement

qui est survenu dans la question des bâtiments de

l'Abbaye, 3° la prétention de l'Abbé actuel à l'adminis-

tration spirituelle de la maison repose sur a une clause

de stile qui peut être conforme aux principes ultramon-

tains, mais qui ne l'est pas aux nôtres », elle est

contraire à toute la jurisprudence des arrêts, comme

aux canons du Concile de Trente et au bref d'Innocent X
rendu à propos de l'ordre de Citeaux, témoin ce qui a

été décidé le 19 septembre 1697, pour l'abbaye d'Anchin

contre le cardinal d'Estrées, 4° la prétention de l'Abbé à

l'administration temporelle ne peut s'entendre que dans

les formes de partages actuellement usitées, et m comme

il n'existe pas de partage régulier des biens de l'abbaye,

c'est la première chose à faire que de procurer cette

opération » ; les religieux ne peuvent prétendre que le

partage de 1722 doit « être la règle absolue des droits

respectifs de l'Abbé et de la communauté » ; il ne peut

servir de base que si les deux parties tombent d'accord

sur ses évaluations ; autrement elles doivent renouveler

tous les baux conjointement et solidairement car « ceux

que l'Abbé ferait seul dans le moment actuel seraient

nuls de plein droit ;
3° les biens des prévôtés ne doivent

pas entrer dans le partage, car ils ne sont pas « de
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mansa » ; l'Abbé ne peut réclamer que le droit de pour-

voir aux vacances, caria destitution des prévôtés appar-

tient de droit au Grand-Prieur (p. 3). — Avis de MM.
de Gourbeville, Leget-Bardelin, Piales, Vulpian et Cour-

tin, de Paris (19 mars 1781), accepté par MM. Houpy,

Dourlens et Liborel, d'Arras (23 mars), portant que «les

baux faits par les gens d'affaires de M. le Cardinal des

biens de la mense conventuelle et du tiers-lot sont nuls,

par deffaut de pouvoir dans celui au nom duquel ils ont

été faits », que les religieux sont fondés à en réclamer

la résiliation et qu'il y a lieu pour eux de demander que

le partage de 1722 sera exécuté provisoirement jusqu'à

ce qu'il ait été procédé à un partage nouveau. A noter :

w que le dernier possesseur, qui était régulier, jouissait

en cette qualité de tous les biens et revenus de l'Abbaye

indivisément avec les religieiLX
;

qu'en conséquence, il

en avait affermé la totalité en son nom et sans distinction

des biens appartenans à la mense abbatiale de ceux

appartenans à la mense conventuelle » (p. 4)). — « Ré-

ponses [des gens du Cardinal] (mars 1781 ?) aux observa-

tions des religieux au sujet des actes conservatoires qui

leur ont été conseillés à propos des baux qui ont été passés

par l'Abbé seul (p. 4 bis). — Arrêt du Conseil d'État du

Roi (4 août 1781), évoquant « toutes les contestations

nées ou à naître entre le suppliant et les Grand-Prieur

et religieux de l'abbaye de S'-Vaast d'Arras, soit sur

le partage de ladite Abbaye, l'administration générale

d'icelle, les réparations et dégradations des mêmes biens,

l'exécution des lettres patentes de 1786 concernant les

reconstructions dont les religieux ont été chargés et la

reddition des comptes qu'ils ont à rendre à ce sujet,

soit sur tous autres objets, de quelque nature qu'ils

puissent être » et les renvoyant au Bureau des Économats

(p. 5, impr. in-4°). — Opposition formulée par les Reli-

gieux contre l'arrêt précédent, à eux signifié le 13 octo-

bre ; ils demandent le renvoi de toutes leurs affaires à

la Grand-Chambre du Parlement. Sous le Cardinal

précédent, le partage amiable de 1722 n'a été modifié

que par une transaction également amiable de 1746.

M. de Briois, qui fut ensuite abbé de S'-Vaast, n a joui

conjointement avec sa communauté du lot abbatial et

du lot conventuel
;
quant aux revenus du tiers-lot, ils

ont été emploies aux reconstructions ordonnées, mais

l'église de l'Abbaye n'est point encore finie. Dès la nomi-

nation du nouvel Abbé, les agents se sont rendus à

S'-Vaast : ils se sont fait remettre tous les baux, les

registres, les cueilloirs et beaucoup de titres ; ils ont

passé de nouveaux baux de tous les biens de l'Abbaye,

Bans le concours des suppliaas, et même sans leur en

donner connaissance, et ils ont fait mettre des affiches

portant deffenses de payer à d'autre qu'à l'un d'entre

eux. n De leur côté, les religieux ont obtenu delà Grande

Chambre de Parlement, le 18 août 1781, d'être mainte-

nus provisoirement dans la jouissance du lot conventuel

et du tiers-lot, et ils ont fait appel comme d'abus contre

« une clause de stile romain insérée dans les bulles du

cardinal de Kohan et par laquelle il a été qualifié d'admi-

nistrateur général de l'Abbaye, tant au spirituel qu'au

temporel (p. 6). — Arrêt de Parlement (18 août 1781)

maintenant provisoirement les religieux dans la jouis-

sance de tous les biens du lot conventuel et du tiers-lot,

comme il a été stipulé dans le contrat de partage du

30 septembre 1722 et les lettres patentes de mai 1746

(p. 7, placard). — Ordre donné par les commissaires

généraux du Conseil d'Etat (21 août 1781) d'enregistrer

l'arrêt du 4 août (p. 8). — Arrêt du Conseil d'Etat du

Roi (24 sept. 1781) confirmant celui du 4 août et évoquant

de même les appels comme d'abus que l'Abbaye a inter-

jetés ou interjettera des bulles qui accordent au Cardinal

l'administration générale de S'-Vaast, tant au spirituel

qu'au temporel (p. 9, impr. in-4°). — Signification et

enregistrement du précédent arrêt (p. 10). — Arrêt du

Parlement (17 novembre 1781), donnant main-levée des

saisies-arrêts pratiquées à la requête du sieur Bigot, et

ordonnant que les fermiers du lot conventuel et du tiers-

lot paieront leurs fermages entre les mains des religieux

(p. 11). — Jugement des commissaires députés aux

économats (26 novembre 1781), portant qu'il sera donné

communication aux religieux, pour y répondre dans les

délais prévus, de la requête présentée aux dits commis-

saires parle cardinal de Rohan qui réclame : 1° le main-

tien de l'arrêt d'évocation du 4 août dernier, 2° le rejet

de l'appel comme d'abus formulé pnr les religieux, 3° le

maintien du Cardinal dans l'administration générale de

l'Abbaye au temporel et au spirituel, jusqu'au partage

régulier, « aux offres que fait le suppliant de pourvoir à

à l'acquit de toutes les charges de ladite Abbaye et à la

subsistance et au vestiaire desdits Grand-Prieur et reli-

gieux, si mieux ils n'aiment pour ce qui les concerne

préférer une pension éq livalente telle qu'il nous plaira

de la fixer et qui leur sera payé de trois mois en trois

mois d'avance ce qu'ils seront tenus d'obter dans la

huitaine qui suivra la signification du jugement qui

interviendra w, 4° la reddition de leurs comptes de ges

tion depuis le 5 juillet 1780 et notamment de la cote-

morte, du prévôt de l'.\bbaye et du prévôt de Berclau,

ri" la production et l'inventaire notarié do tous les titres;

6° la reddition du compte du tiers-lot pour les 36 années
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écoulées ;
1" la visite, par les soins de l'Intendant, de"

tous les biens, fermes, bois, églises, etc., pour eséuniner

les réparations à y faire, et notamment des bâtiments

claustraux, pour voir leur état d'avancement et constater

les changements qui ont pu être introduits dans le plan

primitif; 9>' main-levée des oppositions faites contre les

fermiers qu'il a choisis et versement par eux entre ses

mains des fermages échus et à échoir. On y rappelle la

nomination de M. de Rohan par brevet du Roi du

9 juillet et par bulles pontificales du 4 août suivant,

revêtues des lettres d'attache le 11 septembre 1780, enre-

gistrées au Conseil d'Artois les 15 septembre et 3 octobre

et fulminées le 4 octobre ; sa prise de possession du o du

même mois, acceptée par les religieux, puis leur appel

comme d'abus du 9 août 1781 ; le maintien provisionnel

des religieux (18 août) dans leur jouissance du lot con-

ventuel et du tiers-lot ; leurs oppositions sur les fermiers

aux baux qui avaient été renouvelés par l'Abbé (p. 12).

— Consultation de iMM. Courtio, Loget-Dardelin, Piales,

Vulpian, de Courbeville (9 janvier 1782) portant que les

arrêts d'évocation obtenus par le Cardinal « ne peuvent

avoir lieu », et que u tous les principes veulent que les

parties soient renvoyées au Parlement de Paris, leur

juge naturel ». Ils en donnent les raisons suivantes :

'( Des trois demandes auxquelles on peut réduire les

constatations que M. le Cardinal de Rohan a essayé de

faire évoquer au Bureau des Économats, l'une est un

appel comme d'abus principal, qui, par sa nature, ne

peut être jugé qu'au Parlement ; l'autre est une demande

en partage qui, dès 1720, avoit été renvoyée et jugée au

Parlement par l'arrêt du 1" juillet 1722, dont l'exécution

a été suspendue par le partage provisionnel de 1722, et

la troisième est fondée sur des lettres patentes enregîtrées

au Parlement ; on peut donc dire que quand l'évocation

dont il s'agit ne seroit pas contraire aux lois générales

du royaume, quand elle ne seroit pas destructive des

privilèges que la parole sacrée de nos rois a tant de fois

coolirraés à la province d'Artois, la nature même des

demandes évoquées ne permetroit (sic) pas de laisser

subsister une pareille évocation < (p. 13, impr. in-4°). —
Arrêt du Conseil d'Etat du Roi (26 janvier 1782), confir-

mant ceux des 4 août et 24 septembre 1781 (p. 14, impr.

in-4''). — Requête présentée au Parlement (mai 1782)

par le Cardinal, tendant à obtenir i" le rejet de la

demande des religieux, du 18 août 1781, en exécution

provisoire de l'arrêt de 1722 ;
-1" la continuation provi-

soire de II son administration générale tant au spirituel

qu'au temporel », seule conforme ii la loi, à la jurispru-

dence générale et à la constitution particulière de la

PAS-DE-CALAIS.

maison, le Cardinal offrant d'ailleurs d'affecter les biens

figurant à l'article 8 du partage de 1722 au paiement des

pensions qu'il plaira à la Cour de fixer pour la subsis-

tance et le vestiaire des religieux, à la confection des

réparations qui sont à faire à tous les biens de l'Abbaye

et dépendances, suivant les quotités et aux époques qui

seront fixées par la Cour, enfin à parachever la cons-

truction de l'église abbatiale et à faire celle des autres

bâtiments non encore commencés, « dans les époques et

suivant les quotités qui seront également fixées par la

Cour». Reprenant un à un tous les actes qui furent

échangés entre l'Abbaye et les commendataires, ses

prédécesseurs, il les discute en détail et les explique

dans le sens de sa thèse, prétend démontrer que ceux-ci

ont exercé toute autorité spirituelle et temporelle dans

la maison, apporte des preuves à l'appui et conclut que

c'est à tort que les religieux voudraient lui dénier les

mêmes prérogatives. Il étudie notamment le partage de

1722 qui lui paraît n'avoir déterminé aucun des points

qui se trouvaient en litige entre l'Abbé et les religieux,

pour l'administration de certaines charges, la mise en

partage de certains biens, la nomination à certains

offices, « acte clandestin et précipité, acte infecté d'er-

reurs, de contresens, d'omissions, de faux emplois, acte

qu'il n'étoit pas possible de faire, acte frauduleux, acte

qui a été dénaturé, acte illégal. » . Il s'attache à la tran-

saction de mai 1746, et essaie de montrer que si elle ne

fut enregistrée que le 12 septembre 1746, c'est qu'elle

était suspecte; qu'elle ne survécut pas ù M. de Rohan,

pas plus que l'acte de 1722; que M. de Briois reprit en

mains toute la direction spirituelle et toute l'administra-

tion du temporel
;
que, pendant 31 années, les religieux

ont précisément laissé à l'Abbé, qui en était exclu par

cet acte de 17-56, l'administration des biens réservés à la

reconstruction générale. Au 6 août 1746, les experts

avaient ainsi évalué les frais de la reconstruction :

1° démolition des anciens bâtiments, 123 189 Ib., 2° re-

construction de l'hôtel abbatial, .586 036 Ib., 3° recons-

truction des lieux claustraux, 723 646 Ib., 4" reconstruc-

tion de l'église, 1 344 323 Ib., 5° reconstruction du loge-

ment des gardes de l'église, 18 000 Ib., reconstructiou

des murs de clôture, 33 000 Ib., au total : 2 873 830 Ib.,

ou plus exactement 2 333 830, défalcation faite de

320 000 Ib. de matériaux à provenir de la démolition.

Les religieux commencèrent par vendre le quart de

réserve qui leur avait été abandonné, qui donna plus de

100 0001b. a Depuis 1722 jusqu'à 1746, les biens dévastés

de l'Abbaye s'étoient rétablis, le tout avoit été remis en

pleine culture, avec cette rapidité qui est particulière



aux Flamands et aux Artésiens ; la jouissance du tiers-

lot depuis 1746 a donc toujours été un objet très inapor-

tant, surtout depuis 1764 que l'exportation des grains

d'une province à l'autre et à l'étranger lui a donné une

valeur jusqu'alors inconnue et a fait augmenter les

fermages en proportion ». Si dans les 35 années de leur

jouissance du tiers-lot, ils n'en ont pas tiré les 8 397 460

Ib. 17 s. 7 d. que les baux récemment renouvelés laissent

entrevoir, ils en ont certainement tiré au moins la moitié,

c'est à dire 4 198 730 Ib. 8 s. 9 d. et demi, ce qui, avec

Je produit des bois coupés et la vente des vieux maté-

riaux, a donné 4 818 730 Ib. 8 s. 9 d. et demi. Or, bien

que cette grosse somme dépasse déjà de 1 9'ti 909 Ib.

8 s. 9 d. et demi l'évaluation de la dépense totale qui

était de 2 873 821 Ib, les travaux actuellement faits se

réduisent à la démolition des vieux bâtiments, à la

reconstruction de l'hôtel abbatial, des lieux claustraux et

des murs de clôture, et à 300 000 Ib. environ de travaux

neufs de la future église. Que sera l'écart entre la

dépense prévue et la dépense définitive quand, pour

1 771 891 Ib. de la dépense prévue, on a gaspillé près de

o 000 000 Ib. Les baux du tiers-lot prouvent que ce

gaspillage a été plus considérable encore. Que peut bien

être cette administration provisoire que réclament les

religieux, « et dans quel tems veulent-ils la reprendre,

après l'avoir abandonnée pendant 31 ans, après avoir

laissé dissiper par des mains étrangères la chose sacrée

qui leur était confiée, « et dans un moment où, respon-

sables de tous les abus qu'on en a fait, ils en doivent un

compte de 33 ans et demi qu'ils n'ofirent même pas )i.

D'ailleurs la solhcitude du suppliant est excitée par la

préoccupation de l'achèvement de l'église. Il ne peut

« voir sans affliction que les religieux aient préféré à sa

construction celles qu'ils ont faites. N'eussent-ils trouvé

dans les secours qui leur ont été prodigués que ce qu'il

leur fallait pour la construire, c'étoit par là qu'ils auroient

dû commencer. Voilà 36 ans que leur extrême insou-

ciance sur ce point cause un vrai scandale. Il a augmenté

plusieurs années avant la mort de l'abbé régulier, par la

cessation presque ab^;olue des travaux, et, eu 1780,

l'année qu'il est mort, les religieux n'avoient pas vingt

ouvriers, et l'on conçoit la raison de cette négligence :

moins ils faisoient et plus il restoit ; et déjà le plan

d'invasion nouvelle qu'ils tentent aujourd'hui de réaliser

sur le tiers-lot étoit combiné, arrêté ». Ce mémoire ren-

ferme d'intéressantes notes sur le collège S'-Vaast :

't l'Abbaye a dans sa dépendance un collège situé à

Paris, dans la rue d'Arras, quartier S'-Victor ; c'est un

<le ces petits collèges sans exercice qui ont été réunis au
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collège de Louis-le-Grand, mais cette réunion n'a frappé

que le titre ; les biens sont restés à l'Abbaye ». Autres

notes sur l'administration de M. de Briois, sur le Cardinal

actuel, sa nomination, sa prise de possession, l'accepta-

tion de ses bulles par les religieux, capitulairement assem-

blés, la nomination de Dom Le Mercier, grand-prieur,

en qualité de vicaire général (6 février 1782), le renou-

vellement général des baux par l'Abbé, puis l'appel

comme d'abus des religieux, enfin les mesures prises

par M .
de Rohan pour répondre à cette démarche (p. 1.3).

— Mémoire pour les religieux répondant à un factum

des agents du Cardinal. Après avoir rappelé les relations

des religieux et de l'abbé Rohan I ; le renouvellement de

tous les baux par M. de Rohan II, y compris ceux des

biens composant le lot conventuel et le tiers-lot; l'arrêt

du 18 août 1781, rendu sur leur requête du 9 août, qui

leur accorde que les baux susdits sont déclarés nuls et

que par provision ils jouiront desdits biens ; l'arrêt du

Conseil du 4 août obtenu par le Cardinal, nommant des

commissaires du Bureau des Économats pour juger les

contestations nées ou à naître entre lui et les religieux
;

l'arrêt du 21 mars 17S2 attribuant à cette commission la

connaissance de l'appel comme d'abus sollicité par les

par les religieux le 9 août ; le diisistement par le Cardi-

nal, dès le 23 mars, des arrêts d'évocation obtenus par

lui, et son opposition à l'arrêt du 18 août ; ils montrent

que si « la construction des lieux claustraux est ache-

vée », celle de l'église n n'est guères qu'à moitié de son

élévation «, que conséquemment les lettres patentes de

1746 doivent être suivies, soit comme loi définitive des

parties, soit provisionnellement en attendant un nouveau

partage ; que la prétention du Cardinal à jouir de tous

les biens de l'Abbaye moyennant fournir une pension à

chacun des religieux n'est fondée ni sur un canon du

Concile de Constance, ni sur la jurisprudence, ni sur le

sentiment des canonistes, encore moins sur la constitu-

tion particulière de l'Abbaye de S'-Vaast. Intéressantes

notes sur l'élection du grand-prieur de la Charité, à

laquelle le cardinal de Bouillon avait voulu prendre part,

sur la révocation des pouvoirs du Grand-Vicaire donnés

par le cardinal de Kohan I au grand-prieur Dom Tirsay,

sur le partage de 1722, sur la gestion de la Grande

Prévôté par Jérôme de France, etc. Incomplet, (p. 16).

— Mémoire de M. Le Febvre d'Amécourt pour les reli-

gieux (1782), dressé à la demande de la Grand-Chambre.

Le partage de 1722 doit être la loi provisoire des parties;

l'Abbé n'est pas recevable à repousser aujourd'hui

l'arrêt du IS août 178L Notes sur les partages qui

furent conclus avec leurs abbayes par MM. de Toureil,



182 ARCHIVES DU

abbé de S'-André de Clerraont, de Villeneuve, abbé de

S'-Gildas de Rhuis, et l'évêque d'Avranches, abbé du

Lieu-Dieu (p. 17, impr. in-4°). — Lettres sur l'état de la

procédure (mai 1782), échangées entre deux religieux

de l'Abbaye, Lucas et Desruelles (p. 18-19). — Extraits

de comptes-rendus de 1662 à 1680 aux cardinaux d'Esté

et Bouillon par les régisseurs aux Grand-Prieur et reli-

gieux, fournis dans la procédure en 1782 (p. 20). —
Arrêt du Parlement (2 juillet 1782) rendu sur requête du

Cardinal, du 25 mars, et sur requête contraire des

religieux, du 26 mars, qui « reçoit ledit Louis-René-

Edouard de Rohan opposant à l'exécution de l'arrêt du

18 août 1781, ordonne par provision que ledit de Rohan

percevra le tiers des revenus de l'Abbaye de S'-Vaast

d'Arras autres que ceux des prévôtés et des collèges, tel

qu'il a été fixé par l'acte de partage provisionnel du

30 septembre 1722; que lesdits Grand-Priuur et religieux

de ladite abbaye de S'-Vaast toucheront aussi par pro-

vision le tiers des dits revenus, ainsi qu'il a été fixé par

ledit acte du 30 sept. 1722 ; ordonne que l'autre tiers

desdits revenus sera employé sous l'inspection dudit de

Rohan et de deux religieux qui seront députés à cet

effet, à l'acquit des charges claustrales, à l'entretien de

tous lesdits bâtiments dépendants de ladite Abbaye, et à

parachever les reconstructions qui restent à parfaire de

l'église, de la maison abbatiale et des lieux claustraux
;

faisant droit sur les conclusions du procureur général

du Roi, ordonne que par de l'Épine et Ducret, archi-

tectes-jurés-experts de Paris, que la Cour nomme d'office

pour toutes les parties, et, en cas d'avis contraire, par

Taboureur, aussi architecte-juré-expert, que la Cour a

pareillement nommé pour tiers, lesquels trois experts

se transporteront ensemble sur les lieux, les reconstruc-

tions dont lesdits religieux ont été chargés depuis

l'année 1740 seront vues et visitées pour en constater

l'état, le coût d'icelles et le coût de ce qui restera à

parachever, dont sera dressé procès-verbal de rapport

par les dits experts, lors duquel les parties pourront

respectivement faire telles réquisitions et observations que

bon leur semblera, et lesdits religieux tenus de joindre

et de remettre aux experts les plans, profils, élévations

et devis arrêtés par les lettres patentes de 1746 et l'arrêt

d'enregistrement de la Cour, ensemble les états de

dépenses desdites constructions et des autres réparations

que lesdits religieux ont faites ou pu faire aux autres

bdtimens dépendans de ladite Abbaye, et les quittances

des paiemens qu'ils ont fait pour lesdites reconstructions

et réparations, lesquels états de dépense lesdits experts

vérifieront et donneront leur avis sur iceux, pour lesdits
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procès-verbaux de rapport faits, rapportés et communi-

qués au procureur-général du Roi, être par lui pris telles

conclusions qu'il appartiendra... n (p. 21, impr. in-4°).

— Note d'un religieux relativement : 1° aux concessions

faites aux religieux par l'arrêt ci-dessus, 2° à la conduite

qu'il y aura lieu de tenir vis à vis des fermiers de

l'Abbaye, depuis que les derniers baux du Cardinal les a

eu évincés ou renouvelés à des conditions plus élevées

(p. 22). — Conclusions de l'Abbaye contre la demande

en cassation des arrêts des 18 août 1781 et 2 juillet 1782,

et en évocation que le Cardinal a introduite contre eux

(p. 23). — Requête du Cardinal au Conseil d'Etat du

Roi demandant la cassation de l'arrêt du Parlement du

2 juillet. Il rappelle successivement sa nomination parle

Roi le 9 juillet 1780, ses bulles du 4 août et leurs lettres

d'attache du 11 septembre, sa prise de possession, la

nomination du Grand-Prieur dom Lemercier en qualité

de Grand-Vicaire le 6 février 1781, l'arrêt rendu au

provisoire par la même Cour, le 18 août, malgré l'évo-

cation au Conseil et le renvoi au Bureau des Economats

obtenus par le Cardinal le 4 août et confirmés le 24 sep-

tembre, l'opposition des religieux rejetée par arrêt du

Conseil du 26 janvier 1782, enfin l'arrêt du Parlement

du 2 juillet dernier qui l'a si mal récompensé d'avoir,

par un trop grand esprit de conciliation, accepté la

juridiction de cette Cour. Par les dispositions de cet

arrêt, qui ordonne l'application provisoire de la tran-

saction de septembre 1722 et la continuation des tra-

vaux après visite d'experts, « l'Abbaye reste plongée

dans la plus entière anarchie » ; les religieux « n'ont

déjà que trop manifesté par le procès actuel, par deux

autres qu'ils ont encore suscité au Cardinal de Rohan et

qui sont pendants au Parlement, qu'ils sont dans l'inten-

tion de faire revivre vis à vis de lui la multitude

effrayante de chicane qu'ils avoient faite jadis au Cardi-

nal d'Esté et au Cardinal de Rohan I, pour que sa

Majesté ne le mette pas à l'abri de cet assemblage de

vexations. Indépendamment de douze procès qu'ils

avoient fait dans un instant au Cardinal de Rohan I et

que le feu Roy proscrivit par l'arrêt de son Conseil du

24 décembre 1720, ils luy en préparoient pour 15 ans

sur le partage, pour 20 ans sur les réparations » . Par le

dernier arrêt, l'administration spirituelle de la maison

n'a été donnée ni au Cardinal ni au Grand-Prieur, elle

demeure incertaine ; le Parlement, qui devait se borner

;\ statuer sur l'abus, a préjugé la question du provisoire

dont il ne pouvait connaître ; l'abus même, d'après

l'édit de janvier 1768, n'était pas de sa compétence,

puisque l'abbaye de S'-Vaast est de la Congrégation de
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Cluny; les titres de nominatioa du Cardinal sont mé-

connus ; enfin la règle bénédictine, qui donne toute

autorité et juridiction à l'Abbé, est manifestement violée.

Si le Cardinal a renouvelé tous les baux, c'est k avec un

avantage considérable pour l'Abbaye ; il les a surtout

divisé pour procurer à une multitude de cbefs de famille

des moyens de subsistance qu'ils n'avoient point et qui

se trouvoient concentrés dans la main d'un petit nombre

de fermiers qui insultaient à leur indigence » ; l'arrêt du

2 juillet renverse tous ces avantages : n les religieux

reprendront les anciens fermiers, expulseront tous les

nouveaux qui rentreront dans leur première misère », et

le Cardinal demeure exposé à des indemnités considé-

rables vis à vis de plus de 400 fermiers. S'élevant enfin

contre la visite des architectes-experts et l'estimation

qu'ils pourront faire des travaux exécutés et des comptes

de ces travaux, alors qu'il est démontré que les religieux

ont touché depuis 36 ans trois fois ce qu'il fallait pour

finir les bâtiments, il conclut en demandant d'être

confirmé dans ses bulles et lettres patentes qui lui

donnent pouvoir de régir, administrer et gouverner

l'Abbaye, c quant au spirituel, par le ministère d'un

vicaire général qu'il choisira parmi les religieux, et

quant au temporel par les préposés qu'il jugera à propos

de nommer, et, sous ce dernier rapport, qu'il sera

autorisé à gérer et administrer tous les biens générale-

ment quelconques de ladite Abbaïe, prévôtés, offices,

collèges et autres dépendances, aux offres qu'U a tou-

jours faites et qu'il réitère de pourvoir à toutes les

charges de laditte Abbaïe et à la subsistance et au ves-

tiaire desdits Grand-Prieur et religieux ou de leur payer

annuellement pour ces deux objets conformément à ce

(jui a été réglé en pareil cas par lesdits arrêts du Conseil

de Sa Majesté et lettres patentes des 8 et 20 décembre

1720, et selon l'état juint à la présente requête, savoir

au Grand-Prieur 3000 Ib., au Sous-Prieur 1800 Ib., à

chacun des Tiers et Quart-Prieur 1200 Ib., au Grand-

Prévôt 2400 Ib., à chaque titulaire d'office claustral

1200 Ib., à chaque prévôt conventuel lolX) Ib., à cha-

que prévôt isolé 1200 Ib., au Bibliotéquaire loOo Ib.,

au Sous-Bibliotéquaire 1200 Ib., au régent et au

président du Colège de Douay chacun I.jOO Ib., à

chacun desdits professeurs dudit collège 1200 Ib., et à

chaque simple religieux 1000 Ib » Au hasard de

l'argumentation, le Cardinal fait un intéressant récit

des phases diverses de la commende à S'-Vaast. Il rappelle

d'abord la tentative des religieux (juin IGGi) de faire

assigner le cardinal d'Esté en partage des biens, tentative

jéprimée par l'arrêt du 18 août 10G4 ; l'arrêt du Conseil

du 2 mai 1663 qui ordonna que le Cardinal continuerait

de jouir de tous les droits, fruits et revenus de son abbaye
;

la nomination de M. de Bouillon par lettres patentes du

31 octobre 1672, à la mort de M. d'Esté arrivée le 30

septembre, etc. etc. ; la ferme des biens laissée aux reli-

gieux en 1698 et en 1707, puis en 1716; le traité du 3

mars 1719, l'arrêt du 8 décembre 1720 ; le partage du
3o septembre 1722, la ruine des bâtiments causée par

la néghgence et l'avarice des religieux, enfin l'acte du
18 février 1746 relatif à la construction de l'Abbaye. Le
mémoire passe ensuite à M. de Briois, qui « s'empara

de toute l'administration temporelle, fit fournir aux
religieux leur subsistance en nature et leur assigna loO

lb.de pension pour leur vestiaire..., fit travailler aux
reconstructions, conçut même des idées d'agrandisse-

ment et, pour y parvenir, se fit faire, d'accord avec les

religieux, un procès par les échevins d'Arras au sujet

des alignements... » procès qui fut terminé par une
transaction du 23 décembre 1730 homologuée par lettres

patentes du 7 décembre 1734, qui changea les aligne-

ments de 1746 et engloba dans l'enceinte de Tabbaye k
rivière du Crinchon « qui se trouvait au dehors de l'en-

clos.., » Pendant ce temps, « l'Abbé habitait l'abbatiale

et y avoit logé les principaux religieux ; ces logemens

leurs paroissans infiniment plus agréables que leur

cloître, ils conçurent en 1773 le projet de s'approprier

l'abbatiale, de le joindre à leur maison claustralle, et

d'en faire construire une autre pour leur abbé. Comment
réussir ce projet? La chose parut simple ; ils s'adressè-

rent de nouveau aux échevins et firent avec eux, le 27

avril 1773, une nouvelle transaction » exigeant « que

l'hôtel abbatiale au lieu d'être construit dans l'emplace-

ment fixé par les lettres patentes de 1786 soit bâti sur

un terrein restant vacant derrière l'église, parce que

cet hôtel tel qu'il a été exécuté paroît, dit-on, plus pro-

pre, plus commode et destiné plutôt aux usages de

l'intérieur du monastère qu'à servir d'abbatiale... » 11

ne restait plus qu'à faire retomber sur le liers-lot le

poids de cette nouvelle reconstruction et de toutes les

autres charges de la translation. C'est ce qui fut facile

aux religieux. Ils demandèrent au feu Roy des lettres

patentes, et, en lui taisant que l'abbatiale était construit,

en lui cachant môme qu'il était question d'en construire

un autre, en lui exposant que la translation n'avait pour

objet que des choses utiles, ils parvinrent à surprendre,

au mois d'octobre 1773, des lettres patentes qui ordon-

nèrent vaguement l'exécution de cette transaction et

que les sommes nécessaires pour faire toutes les dépenses

qu'elle exigeroit seroient prises sur les reveaus du tiers-
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lot, et le Conseil d'Artois qui étoit alors Conseil supé-

rieur les enregistra, o Arrêt du Conseil d'Etat du Roi

(28 septembre 1782), ordonnant i" que la requête ci-

dessus sera communiquée aux religieux qui y répondront

dans les deux mois pour, à l'échéance de ce délai, être

par des commissaires nommés par lui a fait droit défini-

tivement », 2° qu'il sera sursis provisoirement à l'esé-

cntion de l'arrêt du 2 juillet ;
3° que main-levée est

donnée au suppliant de toutes oppositions que pourroient

former les religieux ;
4° que le Cardinal pourvoira pro-

visoirement à toutes les charges de l'Abbaye, notamment

à la subsistance et au vestiaire du Grand-Prieur et des

religieux (p. 24). — Précis pour les religieux contre

l'arrêt du 28 septembre. Le partage de 1722 était si

juste et si équitable qu'il n'a jamais soulevé la moindre

réclamation de l'une ou de l'autre partie ; le traité de

1746 ne l'était pas moins. Le Cardinal a rompu cette

tradition, 1° en faisant renouveler par ses gens tous les

baux, aussi bien ceux du tiers-lot «dont l'administration

appartient aux religieux eu vertu des lettres patentes de

1746 » que ceux du lot conventuel et des prévôtés, 2° en

faisant évoquer (4 août 1781J au Bureau des Économats

les contestations que ces agissements devaient néces-

sairement soulever, et au Conseil d'État (24 sept.) l'appel

comme d'abus reçu par le Parlement contre les clauses

de style de ses bulles, évocations auxquelles il dut

renoncer le 23 mars 1782, acceptant la juridiction du

Parlement. C'est dans ces circonstances que cette der-

nière Cour rendit le 2 juillet « après l'instruction la plus

approfondie, l'arrêt provisoire dont M. le Cardinal de-

mande aujourd'hui la cassation h. Les religieux essaient

de démontrer que les motifs de cassation invoqués sont

vains ou frivoles et que les dispositions provisoires de

l'arrêt du 28 septembre ont été surpris à la religion de

sa Majesté ; ils concluent en réclamant la gestion provi-

soire du lot conventuel et du tiers-lot sur les bases du

partage de 1722 (p. 2.')). — Mémoire pour les religieux

contre M. de Rohan (1782). Ils y protestent contre l'arrêt

sur requête, obtenu par le Cardinal le 28 sept. 1782,

qui accorde provisoirement à l'Abbé la jouissance de

tous les biens, à condition d'acquitter les charges et

notamment de pourvoir à la subsistance des religieux,

et qui surseoit à l'exécution d'un arrêt du 2 juillet pré-

cédeut qui maintenait les parties dans l'exécution des

lettres patentes de 1746 (p. 26). — Requête des reli-

gieux (s. d.) tendant à la cassation de l'arrêt du Conseil du

28 septembre 1782. Ils s'y plaignent de la mauvaise foi des

gens d'affaires du Cardinal, qui « prétendent que les

revenus que les religieux ont touchés du tiers-lot ont dû
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suffire pour remplir la destination portée par les lettres

patentes de 1746 ; mais leurs calculs, fondés sur la réti-

cence des autres charges qui dévoient être prélevées sur

le tiers-lot, sur l'exagération de la valeur des biens, sur

les estimations arbitraires qu'il leur plaît de faire de la

dépense, ne méritent sans doute aucune attention ; ce

ne pourra être que par le compte que les suppliants ont

offerts de rendre de leur administration du tiers-lot qu'on

pourra juger si l'objet de l'affectation de ce lot est rem-

plie; il en résultera au contraire qu'ils sont en avance. »

Au surplus, l'acceptation par les religieux des bulles de

M. de Rohan n'a été faite, comme leur homologation

par le Conseil d'Artois, que « sous la réserve des droits,

franchises, usages et libertés des églises gallicanes en

Belgique » et. dans sa première requête au Bureau des

Économats, le Cardinal n'avait demandé l'administration

des biens que jusqu'à ce qu'il eût été procédé à un par-

tage. Notes sur le partage des biens à S'-Michel-en-

l'Erm (16.^1), à S'-André-de-Clermont (1678), à S'-Gildas-

de-Ruys (1678), au Lieu-Dieu (1759), à S'-Pierre-d'Ab-

beville (1779), etc. (p. 27). — Mémoire des religieux,

présenté aux États de la province, leur recommandant

la cause de l'Abbaye. Après avoir rappelé les phases de

l'affaire, notamment l'arrêt provisionnel du 5 juillet

1782, que le Cardinal aurait dû accepter, puisque par

autre du mois de mars, il s'était désisté de son évoca-

tion, mais qu'il a remplacé par un arrêt sur requête

rendu au Conseil des Dépêches, le 28 septembre suivant,

le maintenant dans la jouissance des biens ; ce mémoire

montre que les gens d'affaires du Cardinal «viennent de

faire diriger des contraintes en vertu de cet arrêt, et de

faire exécuter une foule de fermiers du lot conventuel

ainsi que du tiers-lot, dans leurs meubles et effets, de

sorte que des citoyens honêtes qui tiennent leurs baux de

l'abbaye de S'-"\^aast, qui ont payé aux religieux le prix

fi.vé par lesdits baux, et qui l'ont fait d'autant plus sûre-

ment qu'ils y étoient autorisés par l'arrêt provisoire du

Parlement de Paris du 5 juillet 1782, des cytoiens enfin

qui devraient n'être pour rien dans les contestations qui

s'élèvent entre M. le cardinal de Rohan et les religieux

de S'-Vaast, se trouvent en but à la saisie de leurs meu-

bles et effets et à la veille de les voir vendre à vil prix,

sans même avoir le tems de faire entendre le cri de leur

réclamation au Conseil d'État du Roi, sous l'autorité

duquel ils sont exécutés ; ces fermiers en souffrent un

double préjudice en ce que, par cette marche irrégulière,

on veut les forcer d'aller plaider à grands frais, ailleurs

que par devant leurs juges naturels et domiciliaires,

nonobstant leur privilège national». Il proteste enfia
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contre l'administration du temporel de l'Abbaye par

l'Abbé commendatairc ; « des revenus considérEibles

sortiroient chaque année de l'Artois pour aller se verser

en dos provinces éloignées, et les sueurs de nos cultiva-

teurs ne serviroient qu'à fertiliser des contrées étran-

gères; une foule d'artisans seroient privés du travail qui

servoit à leur subsistance journalière, et l'indigent vien-

droit inutilement solliciter des aumônes aux lieux où il

avoit coutume de les recevoir avec abondance ; les plus

belles fermes de la province, ces habitations érigées

avec tant de dépenses, entretenues avec tant de soin et

qui devenoient si souvent le grenier public des malheu-

reux dans le tems de calamités et de disette, ne seront

bientôt plus que des édifices négligés et inhabités ; le

prix excessif des locations mettra le cultivateur qui

voudra y fournir dans l'impuissance de se procurer les

engrais nécessaires à la production, et il épuisera telle-

ment les sucs par des récoltes forcées que les terres,

réduites en peu d'années dans un état d'estérilité, seront

incapables de fournir aux impositions publiques de la

province; les bois, dégradés par des coupes anticipées,

cesseront bientôt de pouvoir fournir au chauffage des

habitans » (p. 28). — Résolution des États (1782j d'ac-

corder les bons offices demandés (p. 29).— Signification

(31 octobre 1782) par les religieux à M. de Rohan de

l'opposition qu'ils viennent de déposer contre l'arrêt du

28 septembre et de leurs protestations de nullité « de

toutes exécutions qu'il pourroit et prétendrait donner

audit arrêt» (p. 30). — Réponse (13 déc. 1782) des

religieux à la lettre, reçue le 10, de leur agent à Paris.

11 convient de continuer les sollicitations pour obtenir

du Conseil des Dépêches un jugement sur leur requête

en opposition. Contrairement à l'opinion de M. l'abbé

do Finatori, le Cardinal ne doit pas être indisposé contre

le Grand-Prieur, et puisque celui-ci est à Paris, une

démarche de lui hâ'.erait sans doute l'entente entre

l'Abbé et les religieux. Si, pour arriver à la conclusion

du traité, il faut faire au Cardinal l'abandon de la moitié

du revenu de l'Abbaye, ce doit être à l'exclusion des

prévôtés; l'Abbé garderait le lot abbatial, l'Abbaye le

lot conventuel, et le tiers-lot ne serait partagé entre les

deux parties qu'après défalcation des charges. Pour

sauver l'intégrité des prévôtés, on pourrait, à la rigueur,

faire remise au Cardinal des 25.5, loO Ib. qu'il a touchées

et dont il doit compte, ou, s'il était besoin d'un plus

grand sacrifice, on pourrait se conlenter du lot conven-

tuel et des prévôtés; « ce parti nous paroîtroit moins

onéreux que celui d'accorder la moitié du tiers-lot des

prévôtés, de nous charger d'achever de bâtir et de nous
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livrer à l'incertitude de l'avance d'un million et à
l'odieux de la régie sur le pied où sont portés les biens...»

(p. 31). — Arrêt du Conseil d'État du Roi (21 décembre

1782) rendu sur requête contradictoire des religieux et

du Cardinal ordonnant ce qui suit : Jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur l'appel comme d'abus interjeté par les

religieux, la clause des bulles qui défère au Cardinal

l'administration spirituelle et temporelle de l'Abbaye,

sera provisoirement exécutée; les fermiers ne paieront

que le tiers du prix de leurs baux à l'Abbé, le second

tiers sera touché par le Grand-Prieur et les religieux, et

le troisième versé entre les mains du sieur Gousse,

établi séquestre, en attendant qu'il soit attribué à l'une

ou l'autre partie ; les cens et rentes seront acquitt'^s aux

parties et audit séquestre dans les mêmes proportions
;

les religieux devront communiquer leurs livres et regis-

tres de recettes, ainsi que leurs titres relatifs aux cens et

rentes, au Cardinal et au séquestre ; celui-ci fournira

caution avant de rien loucher ; ses honoraires seront

fixés ultérieurement ; le Cardinal est déchargé de l'assi-

gnation à comparaître devant le Conseil d'Artois (^p. 32).

II. 173. (Liasse.) — 45 pièces, papier.

l'ÎSI-t'îSo. — Lettre de Dom Duhamel, abbé de

Cysoing (21 juillet 1781), à Dom Doudon, religieux de

S'-Vaast, affirmant que les offices claustraux, prieuré et

prévôté, ue sont jamais entrés dans un partage qui aurait

été fait entre l'abbaye de Cysoing et un de ses abbés

commendataires (p. I). — Précis rédigé (1782) pour les

Grands-Prieurs et religieux de S'-Vaast contre le Car-

dinal de Rohan, tendant à démontrer : 1° que le Cardinal

ne peut prendre communication des titres de l'abbaye

que sur place, 2" que les Collèges relevant de r.\bbaye

ne relèvent pas de son adminisiration, 3" qu'il en est de

même des prévôtés et des offices claustraux. L'argu-

mentation, brève sur les deux premiers points, est très

développée sur le troisième. Les principes du droit

canonique et d'intéressants précédents en ftmt les frais

(p. 2). — Mémoire pour les religieux de S'-Vaast tendant

à démontrer la nécessité de l'exécution du partage de

1722, entre les religieux et le Cardinal, lequel partage

n'a pas porté sur les prévôtés ni sur les ofiices claus-

traux (p. 3). — Autres mémoires dans le même sens et

s'appuyant sur de nombreux textes (p. 4-6). — Examen

(s. d.) de l'utilité des prévôtés suivi de démonstrations

contre les iirétentions du Cardinal (p. 7). — Autres

mémoires (s. d.) toujours sur le sujet en faveur de l'opi-

nion soutenue par les religieux et contenant les mêmes

24
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arguments diversement développés (p. 8-9). — Liste des

pièces justificatives envoyées à Paris par les religieux à

l'appui de leur différend avec le Cardinal, à propos des

colîèges, prévôtés et offices claustraux (p. 10). — Som-

mation faite aux religieux (4 février 1783) par le Cardinal

de communiquer leurs titres conformément à l'arrêt du

21 décembre 1782 (p. 11). — Observations soumises

(13 février 1783) parle Grand Prévôt de S'-Taast concer-

nant le mémoire dans lequel le Cardinal prétend avoir

Tadministration des prévôtés (p. 12). — Consultation de

MM. Courtin, Laget-Bardelin, Piales, Vulpian et de

Courbeville (2i février 1783) concluant à l'inanité des

prétentions du Cardinal relativement aux collèges, pré-

vôtés et offices claustraux (p. 13). — Projet d'arrêt du

Conseil d'Etat, rédigé (s. d. ) par les agents du Cardinal

complétant les dispositions de celui du il décembre

décidant que l'Abbé administrera par provision les biens

des collèges, prévôtés et offices claustraux et en renom-

mera les titulaires, et qu'à cet effet il pourra prendre

communication de tous les titres intéressant les biens

de ces offices, sauf à lui à communiquer aux religieux

les baux qu'il pourra faire de ces biens (p. li). —
Requête adressée [lî mars 1783) au Roi, en réponse

à celle présentée par le Cardinal le 8 du même mois,

pour établir que les prévôtés, les collèges et les offices

claustraux ne peuvent entrer en partage (p. lo). —
Addition 1 26 mais 1783) à la consultation de M.M. Courtin,

etc., du 24 février (p. 16). — Constitution (29 avril 1783)

par le Cardinal de son procureur général et spécial en

la personne de René Le Vittoux, prêtre, religieux de la

Congrégation de S'-Maur, ancien prieur des abbayes de

S'-Gildas et S"-Mélanie ip. 17). — Acte notarié (10 mai

1733) constatant le refus opposé par les religieux audit

René Le Vittoux de consulter les archives de l'abbaye à

son gré (p. 18). — Pouvoir donné (27 mai 1783) par le

Cardinal à l'abbé de Douay, l'un des 48 chapelains de

l'église et chapitre d'Arras, de faire ouvrir les archives

de l'abbaye S'-'Vaast et d'en constater l'état (p. 19). —
Même pouvoir (28 mai 1783) à René Le Vittoux (p. 20).

— Sommation (_mêrae jour) par l'abbé de Douay aux

religieux de S'-Vaast de lui ouvrir les archives et d'y

réintégrer les pièces qui en ont été distraites (p. 21). —
Les religieux disent qu'ils y consentent (p. 22). — Péti-

tion (juin 1783) de chacune des deux parties, le Cardinal

et les religieux, sur leur différend (p. 22-23). — Lettre

(3 juillet 1783) de l'avocat Louvion à un religieux de

S'-Vaast lui annonçant que l'abboyc perdra son procès

en ce qui concerne les prévôtés (p. 24).— Projet d'arrêt

(s. d.) relatif à la communication des cueilloirs et baux
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aux représentants du Cardinal (p. 25). — Arrêt du

Conseil d'État du Roi (5 juillet 1783) confirmant celui du

21 décembre 1782 qui donne au Cardinal « l'administra-

« tion générale de l'abbaye de S'-Vaast d'Arras, collèges,

(( prévôtés et offices claustraux en dépendans » (p. 26).

— Lettre non signée J6 juillet 1783) écrite évidemment

aux religieux à l'instigation du Cardinal, pour leur

conseiller de faire la paix avec lui (p. 27). — Observa-

tions (s. d.) du Conseil sur l'arrêt du 5 juillet (p. 28). —
Réflexions (s. d.) sur les consullations de MM. Collet et

Camus, concernant principalement la révocabilité des

prévôtés par l'abbé commendataire (p. 29). — Consul-

tation (22 mars 1785) en réponse au mémoire du

12 mars 1785 par M.M. Courtin, Laget-Bardelin, de Cour-

beville et Vulpian (p. 30). — Pièces annexes à la procé-

dure (p. 31-37).

II. m. (Liasse). — 39 pièces, papier.

1 • 83- — Lettre (s. d.) de Dom Deudon à D. Ragayet,

religieux de S'-Vaast au collège d'Arras, à Paris,

dans laquelle il est conté comment un mémoire du sieur

Prenais, dicté par le Cardinal, a failli, avec l'appui de

quelques religieux traîtres à la bonne cause, amener une

solution capitulaire conforme aux intérêts de Rohan (p. 1).

— Lettre (20 mars 1783) de D. Boubaix au même sur

les dépenses faites pour la nouvelle église et les bâti-

ments claustraux Requête des religieux de

S'-Vaast réfutant les moyens de cassation invoqués par

le Cardinal contre l'arrêt du Parlement du 2 juillet,

notamment celui qu'il tire de ce que S'-Vaast est agrégé

à Cluny, et comme tel ne peut avoir d'autre juridiction

que celle du Grand Conseil. On y invoque la déclaration

du Roi du 25 octobre 1708, décidant que les lettres de

commttti'mus ne sont pas exécutoires en Artois, et que

d'ailleurs les lettres patentes du 28 mars 1778 ont

confirmé les déclarations des 23 août 1661, 13 juin 1687

et 25 octobre 1708. Le Parlement est bien la seule

juridiction capable de connaître les trois points qui

divisent aujouid'hui le Cardinal et les religieux, à savoir

l'appel comme d'abus sur les clauses des bulles, le par-

tage des biens, le compte du produit du tiers-lot et de

l'emploi de se> revenus depuis 1746. A ce propos, nouvel

historique de la prélature de MM. d'Esté, de Bouillon

et de Rohan I, de la reconstruction des btitiments, des

grands-prieurs et des coaiijuteurs, des lettres de vicaire

général de Dom Le Mercier, etc., etc. (p. 3). — Lettre

autographe (27 avril 1783) du Cardinal de La Roche-

foucauld, au prieur de S'-Vaast, accompagnant une lettre
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à lui adressée par le Cardinal de Rohan, Dans celle-ci

(10 avril 1783), à signature autographe également,

Rohan II se plaint amèrement des procédés des religieux à

son égard et déclare ne consentir à avoir avec eux une

entrevue au sujet des contestations qui les divisent, que

par égard pour son correspondant (pp. 4 et o). — Copie

d'une lettre (8 mai 1783) de M. Prenais à M. Desomer,

le priant d'assurer aux religieux qu'aucune proposition

d'accord n'a été faite en leurnom au Cardinal, quoiqu'on

leur veuille faire croire (p. 6i.— Lettre non signée (12 juil-

let 1783) d'un Italien, a bénédictin en robe courte »,

au chevalier de Fleveury (sic), à Arras, où l'auteur se

félicite d'avoir concouru à faire intervenir un accord

entre le Cardinal et les religieux après l'arrêt du Parle-

ment (p. 7). — Lettre (22 juillet 1783), entièrement

autographe, du Cardinal aux religieux de S'-Vaast, pour

les assurer de ses bonnes dispositions à leur endroit,

a Vous pouvez compter, Messieurs, écrit-il en terminant,

sur le désir sincère que j'ai de vous voir heureux et sur

la protection dont je vous donnerai des preuves dans

toutes les occasions où vous en aurai (sic) besoin. Rendez

toute justice à mes sentiments de considération particu-

lière pour toute votre communauté » (p. 8i. — Lettre

(23 juillet 1783) de Dom Le Vittoux au Grand-Prieur de

S'-Vaast lui annonçant aussi les bonnes dispositions du

Cardinal pour l'Abbaye et l'engageant à en profiter au

plus vite. Que S'-Vaast envoie sans retard les députés

qu'attend le Cardinal pour conclure avec eux un accord

définitif (p. 'J).— Lettre (même jour) sans signature, du

même Italien que plus haut, à Dom Ragayet, régisseur de

l'abbaye de S'-Vaast. Il lui exprime sa satisfaction de la

lettre que le Cardinal écrit par le même courrier aux

religieux et fait un grand éloge de Dom Le Vittoux qui a

très bien plaidé la cause des moines. Il s'appelle encore

bénédictin de robe courte et signe : « J., bénédictin de

cœur et dame. » (p. 10). — Lettre (31 juillet) de Joly

de Fleury, ancien procureur général du Roi, aux religieux

députés près le Cardinal, sur le même sujet (p. 11).

—

Série de pièces relatives aux termes de l'accord : Avis

de MM. Dourlens et Liborel (31 mai 1783j sur les pro-

positions d'arrangement transmises au.\ religieux de

S'-Vaast par Dom Le Vittoux agent du Cardinal. « Les

biens du petit couvent, c'est à dire qui peuvent avoir

été acquis pendant la commende. doivent appartenir aux

religieux sans aucun partage n ; de même ceux des

prévôtés, des offices claustraux et des collèges
;
quant

au tiers-lot, pour éviter les ennuis et les longueurs d'un

règlement de comptes d'emploi depuis 17iG, les religieux

devraient en faire l'abandon d'une partie notable au

Cardinal, « qu'ils pourraient même, pour se concilier sa

bienveillance, en se rapprochant autant qu'il est possible

des propositions contenues dans ces lettres, lui faire, sur

la partie du tiers-lot, dont la jouissance lui seroit aban-

donnée, l'avance d'une somme qui lui seroit agréable »

(p. 12;. — Réflexions (s. d.) des religieux sur le mémoire

de Dom Le Vittoux concernant l'office de la Crosse.

L'arrangement conclu déjà avec le Cardinal, aux termes

duquel on lui a abandonné 24.5,000 Ib. comme compen-

sation de ce qu'il aurait pu réclamer des revenus de

1780, exclut l'idée de lui fournir un compte spécial de

la Grosse et de lui payer quoi que ce soit à ce titre ; les

conférences qui ont eu lieu depuis, et notamment le 29

juillet 1783, sont aussi d'accord avec cette thèse (p. 13).

— Note informe sur les propositions du Cardinal (p. 14).

— Mémoire (s. d.) remis aux religieux pour appeler leur

attention sur l'impossibilité où ils sont de gagner leur

appel comme d'abus sur la durée indéfinie du provisoire

accordé par le Conseil au Cardinal, sur les avantages

qu'ils recueilleraient d'un arrangement avec lui. Les

300,000 Ib. qui leur sont demandées constituent un

sacrifice assez léger, s'écartant peu de la somme qu'ils

offraient eux-mêmes. Quant au tiers-lot, il couvrira

largement les dépenses de reconstructions, même si le

Cardinal ne vit que 13 ans, puisque à 74,000 f. l'an pour

leur moitié, il aura donné 1 ,122,000 Ib. et que le Cardinal

leur obtiendra facilement des lettres patentes pour

emprunter un million ; si au contraire le Cardinal vit

.30 ans, ce qui est très probable, puisqu'il n'a que 47 ans,

le tiers-lot leur aura donné 2,244,000 Ib., alors que les

constructions restant à faire ne sont évaluées qu'à

1,250,000 Ib. (p. 15). — Projet (vers juillet 1783) de

transaction entre le Cardinal et l'Abbaye (p. 16). —
Autre projet plus développé (p. 17). — « Traité remis

par M. Desruelles à Dom Le Vittoux, le 11 aoust, à 6

heures et demie du matin, 1783 « (p. 18^. — Discussion

de quelques points du traité par Dom Le Vittoux (p. 19).

— Relevé des lots 1 et 2 (2.jaoùt 1783, p. 20). —Conven-

tion (26 août 1783) entre les représentants du Cardinal

et ceux de l'.^hbaye sur la manière dont ils procéderont

ensemble à l'examen des rentes constituées. En cas de

difficultés ils prendront pour arbitres M. Laget et M.

l'abbé Meyet et se soumettront ù leur décision (p. 21).

— Mémoire (antérieur au 27 août 1783) pour les religieux

sur les conditions du partage (p. 22). — Préliminaires

de partage (27 août 1783j : renseignements fournis aux

experts chargés de faire l'estimation des lots abbatial et

conventuel (p. 23). — Transaction (27 août 1783) entre

le Cardinal, représenté par Dom Le Vittoux, ancii-a
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prieur de S'-Gildas et de S"'-Mélanie, et les religieux de

S'-Vaast, représentés par dom Albert Louvion, sous-

prieur, dom Jacques Legentil, receveur général, dom

Romuald Ragayet, dom Jean-Baptiste Boubaix, dom

Théophile Desruelles, dom Araé Le Febvre et dom Ber-

nard Hocquet, autorisés par délibération capitulaire des

10 mai et 10 juillet 1781, et 1" juin 178:2, tendant à

terminer le conflit soulevé par les bulles du Cardinal et

faire cesser toutes les contestations pendantes. 1° Les

prévôtés seront administrées par les prévôts et le Cardinal

remettra les baux qu'il en a pass(:s ;
2° l'état delà Crosse

appartiendra à l'Abbé et les autres offices claustraux à

leurs titulaires ; « 3° Sa Majesté sera très humblement

suppliée, en dérogeant en tant que de besoin aux lettres

patentes de 1746 et de 1773 et à l'édit de 1749, d'auto-

riser le Grand Prieur et les religieux: 1° à faire incessam-

ment l'acquisition de l'hôtel de BeaufTort, situé dans la

basse ville d'Arras, circonstances et dépendances, tel

qu'il se comporte ;
2" ordonner que conformément

aux lettres patentes de 1"73 l'hôtel abbatial actuel

demeurera joint et uni aux bâtimens claustraux, à la

charge par les Grand Prieur et religieux d'y fourn'r un

emplacement suffisant pour le greffe et auditoire, cir-

constances et dépendances, même de fournir les prisons

nécessaires pour l'exercice de la justice et de l'abbaïe »
;

4° les religieux en paieront l'acquisition avec tous frais

et droits et le mettront en parfait état ;
5" «... tous les

bâtimens existans dans l'enclos de l'abhaïe et le terrein

de l'abbatial projette par lettres patenles du mois

d'octobre 1773 avec tous les bâtimens qui s'y trouvent

renfermés entre les rues des Teinturiers et de l'abbaïe, et

entre l'église du monastère, les patvrs, avant-cour et

escaliers des portes principales et col!a'ér<iles de ladite

église dtmeurcront propres auxdits Grand Prieur et

leligieux et seront unis et incorporés au monastère.

(Juant aux maisons situées dans la partie supérieure de

la rue de l'Abbaïo, depuis le portail collatéral de l'église

jusqu'au coin de la rue des murs S'-Vaast, elles entreront

dans la division actuelle des biens » ; G"-!" la division

des biens sera fuite d'apiès les art. C-8 du partage de

1722; 8° « au sujet des aumônes, de l'entretien des

luminaires, vases sacrés, lin{.'f's et ornemeris d'église,

pain et vin des messes, sonneries et carillons, horloges

ot orgues, gages d'organistes, sonneuis, bede lUX et pré-

dicateurs, porliors, hospitalilé, infirmerie, gages des

médecins, chiruigiens et apolicaires, rétribulion des

messes, obits et anniversaires do fondation, frais de

processions, repas le jour du patron, office de la semaine

sainte, entretien de la bibliothèque et autres charges que
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les religieux prétendent devoir être supportées par le

tiers-lot, comme charges claustrales, ledit seigneur abbé

a cédé, quitté et délaissé en toute propriété, tant pour lui

que pour ses successeurs, irrévocablement et à toujours,

la moitié du tiers-lot, sous conditions néantmoins qu'outre

l'acquit de toutes les charges cy-dessus, les religieux

demeureront tenus à toujours des constructions, recons-

tructions, entretien de l'église, des bâtimens claustraux,

hors les cas d'incendie par le feu du ciel et dévastation

par les gens do guerre, auxquels cas le tiers-lot entier

sera employé à réparer les dommages et garantiront

ledit seigneur abbé et sa succession de toutes recherches

et poursuites pour cause desd. charges En consé-

quence, la distribution des biens du tiers-lot ayant été

faite amiablement par les parties, en deux portions les

plus égalles possibles, d'après l'inspection des baux, tant

anciens que nouveaux, sont échus à son Altesse Eminen-

tissime par le sort les biens qui suivent, savoir : Achiet-

le-Petit, [iiache, la couture de S'-Michel ou Blangy,

Campigneules, Fleurbais, Frechencourt, Hendecourt,

Hervain avec les terres extraites du marché, HuUuch,

La Falecque, Linghem et Rorably, Merignies, Meurchin,

Pons, Ransart, Richebourg, S'-Sauveur, Zerkenghem,

les piairies de Cat et de Nocq, le tiers du moulin de

Berclau, le pont et bacq d'Étaires et le tiers des rentes

sur Paris. Et aux religieux sont échus par le même sort

les biens dont l'énuméralion s'ensuit, savoir : Avesnes-

lez-Bapaurae, Beaumetz, Simencourt, Bénifontaine, Bé-

tricourt, Bienvillers-au-Bois, Boiry-Saint-Martin, Feuchy,

Halluiii et Neuville-en-Ferain, la Basecque, l'Estrce

censé, Moislains avec les prairies, lo moulin et lu bois

de Vaux, Montrau, Moyenneville, Nurlu, Opy, Neuvirœul,

Ouvert, Petite Sainte, Puzeau, Seenwercq,dime de Thé-

lus, la maison du gaule de Sancerre, le moulin de

Fauquissuit et Bouvigny » ;
9° ce partage prendra date

du l^janvier 1781, les parties se tenant quittes des fruits

de 1780 par le décompte qu'elles en ont fait et Sa Majesté

devant être priée de lever le séquestre établi conformé-

ment à l'a.rrêt du 21 di'cembre 1782 ;
10" reproduction

des art. 9-10 de 1722 ;
11°- 14" reproduction des mêmes

articles de 1722 ;
15" id. sauf pour la pêche, qui sera

[lartagée par moitié entre les parties; 16° id.; 17° id.

sauf que les habillements des gardes et les carcans ou

piloris seront aux armes conjointes de l'Abbé et de l'Ab-

baye; 18" id. sauf que les deniers du séquestre seront

partagés i.ar moitié, tant pour les fei mages que pour les

pots de vin; 19"à dater du 1" janvier 1781, chacunedes

parties sera tenue, de toutes les charges des biens à elle

attribués, mais les religieux auront fait au préalable les
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réparations nécessaires à ceux de l'Abbé, les religieux

ayant hérité de la cote-morte de M. de Briois ; iO" le

Cardinal ne demande aucun compte aux religieux des

sommes employées pour les bâtiments neufs de l'Abbaye,

mais ceux-ci se chargeront de parachever l'église et tout

ce qui reste à construire ;
21° le pécule des offices claus-

traux est pour le couvent, et celui des prévôts forains

pour leurs successeurs ;
22°-26° reproduction des mêmes

articles de l~ii ;
27'=-28° les biens du collège de Paris

seront possédés et administrés par le religieux que ses

collègues auront choisi pour leur agent ; l'Abbé aura la

libre disposition de quatre des bourses du collège Louis-

le-Grand et de huit des places du séminaire d'Arras,

mais le collège Saint-Vaast de Douai sera administré

suivant sa fondation ;
29° reproduction de 29° de 1722

;

30° les biens acquis par les religieux pendant la com-

mende leur appartiendront ;
31° « les biens de Thilloy-

les-Bapaume, Agnez-les-Duisans, les prairies de Sainte-

Catherine ou de Demencourt, douze mesures à Saint-

Nicolas, le passage des bateaux à Blangy et le mesurage

des graias gras », qui n'étaient pas compris dans le

partage de 1722, serviront à égaliser, s'il y a lieu, les

lots abbatial et conventuel, et le reste en sera partagé
;

33° des lettres patentes seront demandées à Sa Majesté

pour confirmation du présent traité. Etat y joint des

biens acquis par l'Abbaye pendant la commende et de

ceux lui appartenant primitivement (p. 24). — Projet

(s. d.) d'adresse au roi le priant : 1° d'approuver une

transaction entre le Cardinal et les religieux dont les

art. 8 à 20 appliquent à la reconstruction la moitié des

revenus des « biens référés sous le titre du tiers-lotdans

la transaction du 18 février 1746; 2° de permettre de

contracter un emprunt pour suppléer à l'insuffisance de

ce moyen financier. On y lit : c L'église n'est qu'à la

moitié de son élévation et quelques bâtiments particu-

liers ne sont pas encore commencés Cette église est

commencée depuis un grand nombre d'années, et les

difficultés survenues entre ledit seigneur Abbé et les

supplians en ont suspendu les travaux pendant trois ans

entiers; pendant ce laps de tems toutes les parties de ce

grand édifice ont éprouvé un dépérissement qui ne peut

se réparer qu'à grands frais et qui exige le plus prompt

rétablissement ; les échafaudages, qui forment une partie

très dispendieuse, tombent en ruines et les matériaux

rassemblés à l'entour de l'édifice, exposés aux injures de

l'air, deviennent de jour en jour peu propres à leur des-

tination » (p. 25). — Lettres patentes (septembre 1783)

confirmant la transaction susdite (p. 2G).
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H. 175. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

IÎ83-IÎS8' — Pièces se rapportante l'exécution

delà transaction d'août 1783. — Long mémoire, accom-
pagné de notes volantes, où sont discutées, une à une
les observations de Dom Le Yittoux sur les divers reve-
nus de l'Abbaye et sur l'attribution qui en doit être faite

au Cardinal ou aux religieux (p. 1).— Notes complémen-
taires sur les mêmes points. Plusieurs relatent l'impos-

sibilité de laisser les religieux verser 500.000 Ib. au
Cardinal pour avoir seulement 13.000 Ib. de rente,

(p. 2-7). — Objection de Dom Le Vittoux sur les gages
des officiers du siège supérieur de l'abbaye S'-Vaast

(p. 8). — Mémoire relatif à l'affaire qui concerne le droit

seigneurial de 22.000 Ib. reçu par les agents du Cardinal

(p. 9;. — Nomination (16 septembre 1783) par Dom Le
Yittoux, comme procureur du Cardinal, d'un expert

arpenteur pour l'exécution de l'art. 7 de la transaction

(p. 10). — Signification par huissier (29 octobre 1783)

aux religieux de la transaction du 27 août, des lettres

patentes du 20 septembre, de l'arrêt du Conseil du

24 octobre et du récépissé du 29 (p. lli. — Signification

(14 novembre 1783) aax religieux du désistement du

Cardinal de la jouissance des fermes de Dainville, Bihu-

couit et Bullecourt (p. 12). — Certificat (13 novembre

.1783) donné aux religieux par Dom Le Vittoux pour

attester qu'ils pourront employer le nom du Cardinal

dans la poursuite de leurs droits sur leur lot et la moitié

du tiers-lot (p. 13). — Pièces (décembre 1783) relatives

à une lettre de change de 250.000 Ib. tirée par le Cardi-

nal sur les religieux et que ceux-ci refusent de payer

jusqu'à l'apurement des comptes. A signaler noiammert

une lettre autographe du Cardinal avisant les religieux

qu'il fait traite sur eux (pp. 14-18). — Observations

(février-mai 1784) sur l'exécution de la transaction par

le Cardinal, Dom Le 'Vittoux et des religieux de S'-Vaast

(pp. 19-22 1. — Convention entre Dom Le Vittoux et les

religieux sur les réparations à faiie qui sont survenues

depuisle l-'' janvier 1781 (p. 23). — Procès-verbal (23 sep-

tembre 1783) de visite des fermes de S'Vaast par les

sieurs Gayant et Lerat (p. 24). — Vi<ite (i.!.) des bâti-

ments, fermes, moulins, églises, etc., de l'abbaye S'-Vaast

(p. 2.3). — Visite (3 décembre 1784-13 août 178."ii des

bâtiments par les experts Monchelet et Linque (p. 26).

— Requête pour l'homologation dudil rapport (p. 27).

— Reconnaissance (30 juin 1786) par l'expert Gayant

d'une erreur dans son rapport au f ujet des réparations

de la ferme de Pelves (p. 28>. — Jugement (21 juillet
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1787) du Conseil d'Artois qui condamne les religieux à

faire certaines réparations au quartier abbatial (p. 29).

— Mémoire (s. d.) relatif au droit de nouvel acquêt

réclamé par les Domaines contre les religieux, en raison

d'un bail du 27 août 1787 (p. 30). — Sommation iS avril

1788) faite aux religieux par le Cardinal d'avoir à exécu-

ter la transaction du 27 août 1783 (p. 31).

H. 116. (Liasse.; — 38 pièces, papier.

I9S4-|tS6> — Suite de pièces comptables inté-

ressant le décompte et le supplément du décompte. Outre

les états financiers proprement dits établissant la situation

existant au moment de la transaction, on peut signaler

les documents suivants : états de sommes dues à diverses

époques à l'Abbaye ;
— recettes sur le produit de la

Crosse ;
— revenus du lot conventuel ;

— revenus du lot

abbatial (en chapitres) ;
— compte particulier des reli-

gieux ;
— dépenses à la charge du Cardinal ; — dépenses

à l'intérieur du quartier abbatial ;
— états concernant

particulièrement le Grand Prieuré et diverses prévôtés;

— état des reprises à la date du 28 juillet 1784 ;
— obser-

vations pour M. Hocquet ;
— répétitions surles religieux

de S'-'S'aast ;
— résumé des opérations faites pour dres-

ser les comptes définitifs ;
— réponses des religieux aux

débats du compte; — compteau commencement de mars

1786 (pp. 1-36).

IV. 177. (Liasse.) — 110 pièces, papier.

l'SîO-IÎSÇ- — Pièces à l'appui des comptes et

décomptes. La plupart ne méritent pas une analyse. Les

principales sont : états des recettes et dépenses de plu-

sieurs prévôtés : — états des baux, cartes et répertoires

du lot abbatial et de la moitié du tiers-lot (1780-1784)
;

— lettres et pièces diverses intéressant la gestion de

Desoraer, gérant pour le Cardinal ;
— tableau des reve-

nus(1781-1782) ; nomination du sieur Desomer, séquestre

du tiers-lot et pièces concernant ce séquestre (1783); —
cautions judiciaires rélamées aux fermiers du Cardinal

pour obtenir bail (septembre-octobre 1783); — levée du

séquestre (20 septembre 1783) ; série de baux et de quit-

tances (p. 1-80). — Pièces additionnelles retrouvées

après classement ou n'ayant pas trouvé place dans les

dossiers précédents. — Demande (1783) de 1.400 Ib.

pour rétribution des messes, obits et anniversaires des

fondations (p. 101). — Signification aux religieux (16 jan-

vier 1783) à la requête de Bagnon, bourgeois de Paris,

portant défense de payer au Cardinal aucune somme,

sous peine de nullité du paiement (p. 102). — Exposé

(s. d.) des prétentions du Cardinal à passer seul les

baux (p. 103».

II. 178. (Liasse.) — 55 pièces, papier.

1 ÎS-I-I 989« — Autres pièces à Tappui des comptes

et décomptes. Outre des pièces semblables à celles du

dossier précédent et relatives à la gestion Desomer, cette

liasse contient des documents relatifs à la gestion de

Distinghin et à celle de Liger, successeurs de Desomer :

nominations de ces gérants, inventaires faits à ces occa-

sions, états de baux, etc. (pp. l-oO).

H. 179. [Registre.) — In-folio, papier; 12 feuillets.

lo4o- — « Inventaire des biens moeubles et exten-

cilles de l'hostel de révérend père en Dieu monseigneur

Hieronime, abbé de l'église et abbeye de Saint-Vaast

d'Arras, faicte par ordonnance de mondit seigneur, par

Frémin Havrelan, chambellain de mondit seigneur, et

Guillame de Bury, clerc du buffet de ladicte église, le

pénultime jour de febvrier l'an xv'^xliiii... » — « Primes,

en la chambre de mondit seigneur où il couche. » Cou-

che de camp, à courtine et fronteau de soie, a matras

de bourre, lict et parcaveil d'un fin cœutil de Bruxelles. »

Couverture de « catelonne rouge et une finne queute-

pointe ouquelle y sont armoiries de feu monseigneur

Martin Asset, abbé. » Devant la cheminée, « bancq tour-

noir, coulombe apuye. » Table carrée à quatre colonnes,

« avecq ung tapis de Turquie. » Petites tables dans les

fenêtres. « Cayère à dos de cyprès auprèz » du lit de

l'Abbé. « Ung cayère de Hesdin, couverte de cuir rouge. »

Autre, « à dos de hucherie » aux armes d'Asset. « Deux

chemineaulx de fer, à buiges ou coulombes de cuir. Unes

estenelles et une trouelle. » Petit buffet « servant d'huys

à la garderobe, ouquel y a une petitte custode de cuir

boullis, en laquelle y a les quattre agneaulx pastoreaulx

de mondit seigneur, assavoir deux saphirs, ung rubis

balles et ung jachincte, une paire de mytaines ouvrées

d'or, t Coffre de cuir bouilli bandé de fer, contenant des

pièces de toile de lin, o toillette de Holande », etc. —
a En le garderobe auprèz de ladicte chambre. » Coffre

de hucherie ou se trouvent <s iv paires de bochettes

dorées de diverses sortes, les ferrures d'un harnas de

raulle touttes dorées, une custode de cuir boullis en

laquelle y a deux sallières d'esmaillures, plusieurs pe-

tittes imaiges esraaillés, ledit cofTre couvert d'un « tapis

à brancaiges. » Six grands chandeliers « venant du pre-
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vost Ricard. » Trois autres. Deux « rescoffoirs. Ung pot

de bois de gayacum lyé d'argent. Ung pot de gréz cou-

vert d'argent. » Un pot blanc « et painct à ung petit

manequin d'argent doré sur le couvercle, à une petitte

buge lyée d'argent doré. » — « Ou petit couloir sur le

petit gardin préz de la chambre de mondif. seigneur.

Armoire contenant plusieurs paires de draps, « une

nape de brancaige de v aunes de long et ii aunes et

demie de large, « xvii serviettes à ouvraige par car-

reaulx et roses, une nape de damas « de v aunes de long

et II aunes de large, quàttre serviettes à grain de blé »,

taies, couvrechefs de nuit, huit chemises, « deux tour-

noirs ». « Ung service d'estain de Gornouaille » compre-

nant Lxxxix plats de toutes tailles, xviii écuelles, » xii

sausserons, xxxvi trenchoirs. » Table à escabelle, cou-

verte d'un tapis de hautelisse. Un gros coffre de fer.

Un autre de cuir bouilli. Chaise « de hucherie, tour-

nante 1). « Une belie arbalestre, avec le bendaige et

XII traictz en une custode. » Table et « escriptoire

d'yvoire. » Un coffre de bois contenant ix chandeliers et

m paix d'ivoire. (( Deux gricqs à lever faiz. Deux petits

crachats d'estain à fachon de Flandres. Ung arc et trois

flesches ou dardz à manière de Turcquie. » Etc. — i En

le sallette de l'anchien. » Banc, table, « servoir à trois

fons, armoire à six huitchets », un « cortoir couvert

d'un tapis vert », une sphère, un « chemineau de fer »

armoirié de M. Asset. — « En l'allée préz de Thuys de

le chambre de mondit seigneur. » Garderobe contenant

une fourrure « de martes de sable », draps de robe,

chaperons, scapulaire, « robe linée de pas satin, tapis,

courtines, o une petitte blancque bayette à monsei-

gneur. » Un coffre contenant des bonnets, de la soie

pour faire ung petit escapulaire à chevaucher », un

. vieil patron venant de feu M. Quincault (?i, prieur, un

tapis de Turquie « venant de feu maistre Nicolas, n —
<' En le nœufve chambre. » Chaises venant de M. de

Habarcq. Autre « de Hesdin, couverte de cuir rouge. »

Banc (1 tournoir à deux coffres. » Un buffet « à deux

huischets de iv layes. » Candélabre de cuivre, pendant

au milieu de ladite chambre. Trois autres, « à patte de

griffons. » Etc. — « En le chambre aussy nœuf, préz la

la basse chambre... » — « En le nœufve chambrette sur

j'hostellerie. • Un lit garni, et une courtepointe « tendue

de saye noire à fachon de pavillon. » Dressoir portant

un jeu d'échecs et « ung jeu de portes d'yvoire. " Banc

1 à couche, et dedans ung lict parcaveil et ung petit

couvertoir rouge. » — « Au gallaltas deseure ladicte

chambrette. » Tables, bancs, un « servoir à trois fons,

une cayère à dos barbroire (?) de hucherie. » — t Ou
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couloir qui fut des filfz
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Buffet, comptoir, banc, dres-

soir, chaise, deux chandeliers de cuivre « à accoustre-

ment de fer », trois autres « à platine de cuyvre, à

mettre sur tapis. » — « En le gallerie de monseigneur.

Une longue estroicte table de sapin à joueur aux plom-

mets, sur quattre hestaulx. » Un chandelier « à platine

de cuyvre tenant au mur. » — « En le sallette d'An-

chin. » — « En le chambre h quattre vents. » Lit garni

et couchette, etc. « Deux gros quemineaulx de fer

fontich. » — « En le garderobe de la dicte chambre. »

— « En le chambre nommée de l'Empereur. » Lit garni,

avec couverture de drap rouge a couvert de tripe de

velours à l'anlicque. » Couchette close. « Ung buffet à

trois fons, et dessus ung tableau d'esmaillieurs de la

passion de Nostre-Seigneur Jhésus-Crist, mis en bois,

servant de dossière. » Etc. — « En le garde robe de

ledicte chambre. » Comptoir, couchette, garderobe à

trois portes « servant à mettre hucherie », dressoir,

coffre. — « Auprès de le chapelle Sainct-Légier. » —
« En le sallette aux Empereurs, sur le rue des Tainctu-

riers. » — e En le sallette ordinaire, sur le place, n —
« En le salle au palle. n — « En le petitte sallette sur

l'hostellerie. » Trois pièces de courtine de serge verte

« servans devans les verrières. » — « En le salle pavée

sur le court. » Bancs, buffet, « ung dreschoir à dossière

à grosses médalles painctes.,., une table ploiée en deux,

merquée de jus de tables et aultres. » — « En le petitte

boutillerie. »

H. ISJ. (Registre.) — In-folio ; 21 feuillets, papier.

lo93' — <( Inventaire de tous les mœubles de

l'hoslel abbatial ensamble des accoustremens et linge de

monseigneur dom Jan Sarrazin, abbé moderne, sans

toucher aux ustensilz et mœubles de la boutillerie et

cuisine, renouvelé au commencement du mois de mai de

l'an xv-uii'^^xiii, par dom Anthoine Géry, recepveur,

avec l'hilippes Maillait, charabrelan de mon dit seigneur,

en la garde duquel Maillart lesdits mœubles ont esté

mises pour les renseigner fidèlement toutes et quantes

fois requis en sera. » — « En la chambrette sur le grand

jardin. » — « En la garderobbe de la chambre des

estuves. » Lit garni, etc. L'effigie du pape Sixte V'. » —
<i En la chambre des estuves... Ung tableau de platte

paiucture, où est effigie saint Geromme. Ung autre

tableau, aussy de platte paincture, où est une cuisi-

nière. » — «En la chambre nœuve. Une couche de

camp, avec la tenture de caffa rouge, à frenche verde

toutte complète.,. » Une table pliante, couverte d'un
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tapis j noir et jaune, ouvré de Tournay...» Un tableau

de l'Enfant prodigue. Deux pièces de tapisserie « de

chasse. » Un tableau sur toile a où est historié Nostre-

Seigneur en le navire preschant. » Deux autres, égale-

ment sur toile, a de l'empereur Maximilien et Charles

cincquiesme, son filz. » Un tableau du Crucifix. Un autre

5 où sont effigie Nostre-Seigneur avecq saint Pierre et

saint Paul. » Un autre, « en quattre carreaux, de platte

paincture, où est historié de Lot. L'effigie de feu Robert

de Melun, marquis de Roubay. » Autre, « où est effigie

certaine histoire poétique... Deulx grands cbemineaulx

de cuivre, avec deulx petitz ours au-dessus. » — « Au

grenier, dessus ledite chambre nœuve. » — « En la

garderobbe de la chambre de l'Empereur... Un tableau

sur toille, de l'histoire de Jacob. Une vielle carte de

Hollande, de pappier, sur toille. Une grande chaière de

cuir bouly. Ung coussin tissu, sur ladicte chaière, avecq

deulx ours tenans les armes de mon seigneur. Une autre

chaière, pliante, garnye de drap d'or verd. » — « En

la chambre de l'Empereur. Une couche de camp, en

forme de pavillon, avecq coulombes canelées et une

tenture toute complelte de caffa verd à double fronteau

de trois sens, avecq v couppettes dorées, le pavillon

doublé de cauzan verd, le tout avec frenches de soye

verde... Ung buffet servoir... Ung grand tableau de

platte paincture sur ledit buffet, où est effigie Suzanne

avecq les deulx viellards... Ung autre grand tableau de

toille où est effigie l'histoire poétique de Phaéton. Ung

autre tableau, aussy de toille, où sont certaines déesses

avecq ung paysaige. » Autre, du « ravissement de saint

Paul. » Autre, de bois, « où est effigie Nostre-Seigneur

disputant au temple au millieu des docteurs. » Autre,

petit, du Crucifi.K. Autre, de l'histoire des Trois Rois.

Autre, représentant Notre-Seigneur avec Nicodème.

« Nœuf piî'ces de tapischeries de fœuiUiages, tant grandes

que petites, le tout approprié à ladite chambre, n Deux

€ gros chemineau basset de cuivre. » Un candélabre de

bois, pendu au plancher de la chambre. » — « En la

salle de la chambre de l'Empereur. » Au-dessus d'un

buffet, tableau de saint Luc, sur toile. Autre, deSalomon

et la reine de Saba. « Quattre pièces de tapissiu-ies,

esquellcs est représenté l'histoire de Sùsenne. » Deux

« cartes de pappier, sur toille, où est représenté l'esta-

cade. » Chenets de cuivre, « avec Eve et Adam au-

dessus. I) Candélabre de bois peint, « où est une Nostre-

Dame au soleil, au milieu. » — « En la chambre au pal. »

Huit grandes pièces de tapisserie, « à grands fœuillai-

ges. » Une autre, t parmy la cheminée, semée de fleurs

de lys avecq une licorne au milieu. » Au-dessus du
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buffet, tableau de Saint Jean prêchant au désert. Candé-

labre de cuivre, à six chandeliers. — « En la chapelle de

Saint-Léger. Table d'autel, de platte paincture, où sont

effigiez les trois Roys adorans Nostre-Seigneur sur le

giron de la Vierge Marie, sur ung passet de hucherie

avecq deulx termes à costé. «Riches courtines servant

à couvrir ce tableau ; autres tentures, dont une aux

armes de l'abbé Parenty. Ornement de la messe, de

damas jaune ; « les offroies de la dicte casure de velours

violet, avecq ung crucifix de brodure par derrière et les

armes de monseigneur Sarrazin, abbé moderne, par-

devant. « Boite à corporaux de soie cramoisie et fil d'or.

Voile de calice « avecq i u s en lettres d'or et ung cru-

cifix au milieu et par derrière les armes de l'église avec

une croche de bordure, m Paix de même étoffe, avec

croix et Agnus Dei en broderie . Chandelier de cuivre.

« Plat lavoir, aussy de cuivre, avec Eve et Adam au

millieu. Deux « pochonnets d'estain. » Missel in-folio, à

l'usage de Rome «de l'impression Kerver, de l'an L.xxiiii. »

Un tableau « pliant, en forme d'arche par-dessus, où

sont effigiez Nostre-Seigneur et Nostre-Dame. » Un
autre « viel tableau, à deulx fœuilletz, où est effigie la

face de Nostre-Seigneur, et ung crucifix au-dessoubz. »

Deux coussins « tissus, où sont effigie AbigaïUe venant

au-devant de David. » — « En la chambre de Son

Altesse. » Sur le buffet, un tableau « à deulx fœuilletz,

où est représentée la nativité de Nostre-Seigneur et en

l'ung desdits fœuilletz la fuitte de Nostre-Dame enÉgipte,

et en l'autre l'occision des Innocens. » Autre tableau,

des trois Rois. « Ung long tableau de toille sur bois, où

sont effigie Justice etSapience. « Autre tableau, portrait

du cardinal de Granvelle. Autre, du martyre de saint

Etienne. Autre, « où est effigie la nativité de Nostre-

Seigneur à la nuict. » Autre, de la Madeleine. Autre, de

Notre-Seigneur, o avecq une croix, aiant soulz les piedz

une teste do mort, le diable et le serpent. » Autre, de

sainte Catherine. — En la salle dorée, préz ladicte

chambre. Deux pièces de tapisserie, « de chasses diver-

ses. • Table de chêne, « sur ung pied, avecq quattre

termes à quattre coslez et doubles pilliers caneléz au-

dessoubz »
; son tapis, j tissu avecq diverses fleurs et

brancquaiges. » Un buffet « servoir tout ouvré en con-

formité des porges de ladicte chambre » ; au-dessus, un

tableau de i Caïn meurdrissant Abel son frère. » Ta-

bleaux du jugement dernier, de Charles-Quint, de Phi-

lippe, roi d'Espagne et de son fils « en sa grandeur »,

d'Alexandre de Farnèse, duc de Parme ; tableau de ce

dernier, après sa mort, «en accoustrement de capucin»;

autre de Robert de Melun, marquis de Roubaix; autres
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de l'Ecce Homo, de Notre-Dame, de saint Luc, du Cru-

cifix entre les deux larrons ; autres des quatre saisons

de l'année. Chaises du diverses tailles, t de cuir bouly.

Chenets de cuivre « avec deux testes de moutons. » —
1 En la garde-robe de la chambre de Son Altesse. » Lits,

tables, garde-robe, tapis de table < rouge et vert, ou-

vrage de Tûurnay. » — c En la chambre dessus la

chambre de Son Altesse. » — « En la chambre dessus

la salle dorée. » Couche de camp, « provenant de la

maison ou demeure Jehan Maiilart. i — « En la gallerie

à cartes. Plusieurs cartes de diverses contrées, en bois.

Ung roleau de pappier, sur loille, en bois, où est effigie

le convoyé du dœuil de Charles Cincquiesme, fait à

Bruxelles.» Autre, «de pappier imprimé, oii sont effigiéz

tous les rois de France jusques à Charles nœuviesme du

nom. 1) Autre, « où sont effigies les empereurs des

Romains, i — a En la garde-robe de la chambre verde. »

<i Deux grands bahus de cuyr bouly noir, bendé de fer

blancq, avecq les pieds de hucherie. n Colfre de bois

blanc, Il en forme de hugeau. « Coffres secrets, à ser-

rures. Tapisseries diverses de feuillages et de chasses,

dont l'une aux armes de l'abbé Asset. Fronteau de che-

minée, « tissu de diverses herbuiges avecq plusieurs

oyseaulx. Autre tapis, « servant au long des fenestres

de la chambre au Monde, où est une fontaine au milieu. »

A terre, tapis de Turquie; autre, « distingué par grands

carreaulx avec chappeaulx de triomphes verds. Tapis de

table, de Tournay ; autre de « trippe pelus » ; autre de

velours noir, pour • meltre sur ung prioire. » Courtine

de I caffa rouge... servant à couvrir la maisonnette

d'ung coffre secret; autres tentures de diverses étofTes.

t Une malle de cuyr pelue, doublée de canevas. Ung

porte-manteau de drap noir... ; ung manteau de feutre,

avecq ung agrappin d'argent, et ung chaperon de

mesme y servant. » Chandelier d'airain, u avecq une

branche et ung homme portant deulx platinnes. » —
V En la chambre verde. » Tapis de table, jaune et bleu,

<[ euvre de Tournay. '> Un « positif, faict en forme de

buffet, tout fermé, avecq deulx termes où sont saintte

Cicille et ung ange de taille, tout dorée. » Une « espi-

Dctte», dans une custode verte. Un bahut, de cuyr

bouly verd, à deulx serrures, avecq bendes de fer

blancq. » Quatre cartes, de papier collé sur toile, repré-

sentant les villes de Tolède, Naples, Barcelonne et « uug

mouUn à pot. » Portraits du sieur de Valhuon, d'un

chanoine, de l'évêquc de S'-Omer, Gérard d'ilaméri-

court, « d'ung certain personnaige avecq ung chappeau

et une robbe blanche », de l'évêque de Namur Ant.

Uavet, de l'abbé d'Ancbia Lentailleur. Tableau <i ea

Pas-ds-C*xais. — Sérib h. Tomb I.

forme d'ung temple, où est effigie saint Pierre guaris-

sant ung malade » ; autre représentant « le combat de

David et Gouliath » ; autre, de la Cène; autre, a où est

effigie ung roy d'Albany » ; autre, « dessus la lette de

la cheminée, où sont eftigiéz certains personnaiges à

table. • Portraits divers : du pape Pie V, du pape

Grégoire XIII, du cardinal de Granvelle, de M. dOignies,

évêque de Tournai, de l'évêque d'Arras Richardot, des

Abbés de Saint-Vaast Asset, Ruffault, Montmorency,

Sarrazin, du sieur de Bugnicourt, du comte de La

Roche, de Robert de Melun, marquis de Roubaix, du

comte de Lalaing, du sieur de Bucquoy, du vicomte de

Gand, du comte de Bucquoy fils du sieur du même nom,

du comte de Hénin, du marquis de Renty, du président

Viglins, du sieur d'Assonleville, de xM. Pourry [aliàs

Porry], du pape Sixte-Quint. Tableau « où sont certains

aveugles. » — « En la chambre de Parenty. Deulx cou-

ches closes de hucheries appropriées à la chambre >

Une coupe, « de bois argenté, avecq ung arbre de soie et

deux petits houppeaulx à costé, aussy de soie. » Une

table, V sur ung pied, avec quattre amaires o ; sur celle-

ci, un tapis « de saiette rozée. » Tableau de la nativité

de Notre-Dame, t Six pièces de tapisseries, tant grandes

que petittes, tout d'une ouvraige, saulf celle de la che-

minée où est au milieu historiée une Nostre-Dame et

ung petit Jhésus en un pavylion, avecq deulx anges. »

Un candélabre de bois peint. — « En la petitte saiette

dessoubz ladicte chambre. > Tableaux représentant

Notre-Seigneur chassant les marchands du Temple,

Eve et Adam dans un paysage. Tapisseries de chasses,

paysages, animaux. — t En la chambre des pages. » —
(T En la chambre du chambrelein. Une couche de huche-

rie en forme de cariot... » entourée d'une tapisserie aux

armes de l'abbé Sarrazin. Sur une table, « ung tapis

pelus, ouvraige de Tarquye. » Tableaux du portement

de cioix et « des douleurs. » Autre, « d'uoe ducasse. »

Bahut de cuir bouilli, « rond par deseure », à deux ser-

rures.— (( En la chambre de monseigneur le prélat. Une

couche de camp à pavillon, avecq une tenture d'estamet

VLrd boutonné avec franches de soie verde », lit da

plume, ti ois matelas, trois couvertures d'Espagne, quatre

oreillers, (i Deulx orloges carrées, avecq leur custodes.»

Un petit tableau, « de gros papier eslevé painct, où es^t

la dernière cène de Nostre-Seigneur. » Trois » imaigcs

en toille », représentant N. -S. avec les saints Pierre et

Paul, sainte Anne et la Vierge, la Vierge et deu.\ anges.

Autres tableaux : Notre-Dame et Jésus, l'Ecce-Homo,

l'apparition du Christ aux Apôtres après la résurrection.

Susanne * avecq les deulx viellards o, saint Jean prê-
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chant au désert. Tables et sièges de diverses formes.

a Uog grand miroir avecq termes, quattre petifz rond

et trois ymaiges d'albattre. » Tableau de soie jaune, « en

bois, avec ung couronnement de taille où est imprimé la

contemplacion du Rosaire. « Un buffet « servant d'huis

pour entrer en la garderobbe, et au-dessus Adam et Eve

[de buisset taillé], saint Roch et saint Christofle. » Un

petit « tableau d'estain, en rond de bois, où est emprainct

Nostre Seigneur. » Une pièce de tapisserie, o où est

historié la sibille de Libie. » Deux autres, à grands

feuillages. Autre, fleurdelisée, portant une licorne et les

armes de l'bbbé Asset. Autres, dont l'une « où est repré-

senté ung homme et une femme. » — Au petit « comp-

toir de ladite chambre, près de la garde-robe », tableau

des personnages de la Passion, a ung Dieu de pitié

d'albâtre avecq une coulombe de pierre de jaspre »,

f deux petittes selles carrées, couvertes d'ouvraige faicte

à l'esguille. » — Au petit comptoir entre ladicte chambre

et la chambre au Monde. Dix «potz de chambre d'estain,

sur une asselle. » Une petite < valise de cuyr; une

bougette, aussy de cuyr. » Tableau v où est effigie la

déesse de fleurs », aliàs « la déesse Flora. » Une « coi-

gnée avecq une teste où sont engravées les armoiries de

monseigneur, pour marquer chesnes. » — « En la

chcmibre au Monde. Tableau de saint Jean prêchant au

désert le baptême du Christ; autre, de deuix Turcques

avecq leurs femmes. • Portrait de l'abbé de Parenty.

Autre de l'abbé Ruffault, c( en tapisserie de soie et fil

d'or. » Tableau de parchemin, sous verre encadré de

bois, « contenant certains vers en l'onneur du Saint-

Sacrement avecq la figure d'un calice. » Autre sembla-

ble, « contenant vers en l'honneur de monseigneur

Sarrazin, abbé moderne, avecq ses armoiries. » Autre

semblable, «i contenant vers en l'honneur de feu Son

Altesse, avecq ses armoiries au milieu. » Une grande

« carte de tout le monde, de pappier sur teille, avecq

une bordure de bois. » Tableaux : la Vierge et Jésus

tenant une couronne, k ung capuchin avecq ung cruci-

fix )), saint Pierre, l'Enfant prodigue a retournant à son

père», saint Jean l'Évangélisle, une reine de Hongrie,

Moïse tenant les tables des dix commandements, • la

vision de Toustal », a//«s Tonsal. Une carte, de papier,

« du niasacre d'Anvers » ; une autre, du comté d'Artois.

« Le goydon de salut, de papier sur bois.» «Une grande

globe du monde universel tournant dessus ung pied. »

Plusieurs pièces de tapisserie, dont l'une aux armes de

l'i.bbé Sarrazin; une autre aux armes de l'abbé Asset;

une autre « où est la sybille do Perse. » Un fronteau,

au devant du manteau de la cheminée, « faict à l'es-

PAS-DE-CALAIS.

guille avecq les histoires de la décolacion saint Jehan-

Baptiste et l'histoire de saint Jehan l'Evangéliste en la

chaudière, et deulx anges au milieu tenant les armes de

mondit seigneur. » Garniture de la cheminée; « ung

contrecœur de fer, aiant ung monde au milieu. » — oEn

l'allé de la chambre au Monde. » — « En la chambre de

Sainct-Martin. » Chaises aux armes de J. Sarrazin, « en

ung chapau de triomphe. » Un o coffre secret, de cuyr

bouly, avecq le bachin. « Un tableau de la généalogie de

Notre-Seigneur. Un autre, du couronnement de la Vierge.

Quatre pièces de tapisseries, de feuillages, « semez de

plusieurs bestes » Une autre, au devant de la cheminée,

« du sépulcre de Nostre-Seigneur. » Coussins de tapis-

serie, l'un à feuillages, l'autre « avecq deulx ours tenant

les armoiries de Parenty. » — « En la garde-robbe de

Sainct-Marlin. » — « En la chambre Saincte-Marguerite.»

Tableaux de saint Jérôme et de Jérusalem avec le cruel'

fiement. Tapisseries aux armes de l'Abbé. — « En la

garde-robe de ladicte chambre. » — « En la chambre

[blanche] de seure celle de Sainct-Martin. » Quatre

grands tableaux de l'histoire de la Croix. — « En la

petitte garde-robbe près ladicte chambre. » — « Au

comptoir du seccrétaire. » — a En la boutillerie. » —
« En la chambre de Jehan, portier de l'hostel abbatial. «

— (I En la chambre du despensier. » — « En la chambre

du cuisinier. » — « En la chambre des garchons de

cuisine. » — « En l'escurie. — o En l'estable. » — « En

la chambre des escuiers, en hault. » — « En la grande

chambre des escuiers. » — « En la petitte chambre des

escuiers.» — « Accoustremens de mon seigneur.» Robes,

casaques, chaperons, manteaux, mantelels, mitaines,

chaussons, chausses, » baiettes de nuict d'escarlatle »,

bas de soie, pourpoints, a strichouses de drap d'Angle-

terre », une «escherpe de taffeta noir », bonnets de nuit

a à oreillettes d'escarlatte » ou de velours, bonnets

carres, chapeaux « de paille de Valenche, frocs, au-

musses, scapulaires, etc., etc. »

H. 181. (Registre). — In-folio; 27 feuillets, papier.

lo99* — <i loventoire des mœubles de l'hostel abba-

tial de Sainct-Vaast d'Arras, ensemble des accoustre-

mens et linge de Monseigneur l'illustrissime et révéren-

dissime messire Jan Sarazin, archevesque et duc de

Cambray, conte de Cambrésis, prince du Saint-Empire,

etc., abbé de l'église et abbaie dudict Sainct-Vaast d'Ar-

ras, du Conseil d'Estat du Roy, etc., (sans toucher aux

utcnsilz et mœubles de la bouteillerie et cuisine), renou-

velle au commenchement du mois de décembre de l'an
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Xv" iiii" dix-sept, par dom Godefroy Lemmens, recep-

veur, Jacques Capron, secrétaire de sa seigneurie illus-

trissime et premier clerc du buffet d'icelle église et

abbaïe, par renseing des dicts mœubles faict par Phi-

lippes Maillart, lesquelz mœubles ont esté mis en la

garde de Pierre Régniés, valet de chambre de sa dicte

seigneurie illustrissime, pour les renseigner fidellement

toutes et quantes fois que requis en sera. » — Dans la

chambre de l'Empereur, portrait de Charles-Quint et

« di.x pièces de tapisserie de cuir doré à fondz d'azur,

tant grandes que petittes, appropriées à la dicte cham-

bre. » — En la salle de la chambre de l'Empereur,

tableau de « l'histoire de saint Luc tirant la Vierge

Marie. » — o En la chambre au Palle,... ung viel tableau

de toille sur bois, dessus le bois effigie de Hercules. » —
« En la gallerie près la chapelle S'-Légier, une lanterne

de voirre attachée au mur. u — Dans la chapelle de

S'-Léger, « une boitte à corporaulx, de velours violet,

effigiée de l'image de sainct Jan, en broderie et feuillages

d'or, avecq deu.x corporaux de reige et une paix ou patène

de satin de soye attourée et enrichie de fleurettes. » Un
petit a hanap de cuiyvre, pour mectre encens ».— En la

chambre de Son Altesse, tableau de « Notre-Seigneur

disputant au Temple, au milieu des docteurs. » Deux

tableaux « effigiéz du duc de Parme vif et mort, estant

à l'ung d'iceulx une courtine de taffetas jaulneà frenge

de soye rouge. » Les « armes dudict duc, de broderie à

l'éguille. » Tableaux de l'arche de Noë, du baptême de

l'eunuque par sainct Philippe, deVEcce homo ; de «Jonas

remis par la balaine, n de Notre-Seigneur portant sa

Croix. Autre, « où sont effigiéz quatre aveugles guidans

l'ung l'aultre. » Fronteau de cheminée, « tissu de divers

paysages et feuillages. » — En la chambre dorée. « Le

pourtraict du Roy, grand au naturel, sur toille ; autre

semblable portraict du prince d'Espagne, son filz; pareil

pourtraict de la seigneurie infante d'Espagne, fille dudit

seigneur Roy ; autre effigie du prince d'Espagne à pré-

sent défunct, en bois ; autre tableau effigie du portraict

de feu l'archiduc Ernest. » Tableau « auquel est repré-

senté ung juif qui présente le roseau à Nostre-Seigneur. »

Autre, double, « à deux feuilletz, en l'ung desquelz est

effigiée Nostre-Dame et en l'aultre saint Luc. » Autre,

a contenant l'histoire d'Hercules, eslevc par l'honneur et

déprimé par l'envie, les déesses Junon et Pallas estans à

son costé. i> — « En la gallerie blanche, n — « Au volier

estant en ladicte gallerie... ung candélabre à ung pied

de bois propre à mettre une hache. » — t En la garde-

robbe de la chambre verde... autre chaière de fer, gar-

nie de cuir, à pomes d'érain. >> Cinq pièces de tapisseries,

« effigiées d'hommes sauvages. » Autre grande pièce de

tapisserie, « qui se mect au boult de la grand'salle, du
costé de la chambre Sainct-Martin. » A terre, « ung
long tapis pelu, ouvrage de Turquie, rouge, jaulne, bleu

et aultres couleurs entremeslée. » Un « contre-autel de

velours rouge et de soie noire rayée de filet d'or avecq

frenge noire et rouge doublée de boucaran noir. » Un
drap d'autel, a de velours rouge et filet d'or avecq

ralages de trippe rouge. » La «harnachure d'ung cheval,

complette, de cuyr couvert de velours noir avec blouc-

ques dorées. » Un drap d'autel « de velours rouge, au

milieu duquel y at une croix de toille d'or et aux costés

le soleil et la lune avecq ses ralarges de toille d'or figure

de verd » ; autres draps. Croix archiépiscopale d'argent,

sur bois ; croix d'argent doré, sur un pied ovale ; « rond

plat lavoir avecq deux burettes, clochette et boitte ponr

mectre le pain à chanter, et sa couverture servant de

paix », d'argent doré ; calice et patène, de même, avec

la « cueillière, de fin or. » Chandeliers d'autel, bénitier

et asperges d'argent doré. Boîte à corporaux, voiles de

calice. « Boitte de cuir rouge doré, dans laquelle repose

le pallium de sa seigneurie, enveloppé dans un petit

caffa rouge. » Trois « boittelettes d'argent joinctes en-

semble n ; autres semblables. Vêtement de la messe de

satin blanc galonné d'or ; chappe et dalmatique ; san-

dalles et jarretières, mulleset escarpins, de même. «Ung
gremiale de mesme, enrichie d'une croix de galon d'or,

au milieu. » Un k voile de cafTa blancq, fort simple,

propre pour mectre et ester la mittre. n Mitre « de satin

de soye blanct], doublée de caffa blancq, garnie de pas-

semens d'or et deux glands d'argent doré aux deux

bouitz. 1 Vêtement complet de la messe, de velours

violet, la chasuble ayant «la croisure de toille d'argent

semée de feuilles et fleurons d'or avecq l'effigie de Sainct

Vaast faict en broderie passementée d'un passement d'or

allentour, et doublée de caffa cramoisi rouge, r Aube,

amict et « ceinct, avec les paremens de velours violet,

passementé d'ung passement d'or. » Le ciel d'un lit de

camp, « a double gouttière, de toille d'argent faict en

broderie de velours rouge, filet d'or, enlremesléz en

forme de feuillages entrelasséz, avecq frenges de soie et

filet d'or entremesiéz, doublé de treillis rouge; garni-

tures diverses, de même. Deux pontificaux romains,

couverts de velours rouges, aux armes de l'Abbé ; missel

de Kcrver, relié semblablemeot. Chape « d'ostade noire,

avecq les fentes de velours rouge, le chapperon de pa-

reille cstoffe fourré dermines. » Aumusse fourrée de

même. Presses de bois, etc. — En la chambre verte,

tableau de l'histoire de Joseph. Portraits divers, rap-
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portés dans l'article précédent ;
plus ceux du comte de

Mansfeld, du siear de Vaulx, du a conte Charles de

Mansfelt », du sieur de Moreausart, du chanoine Bar-

baize, du sieur de La Motte, du « roi d'Albanie Scan-

denberghe », les armes de Sa Seigneurie, « en papier

mouillé. » — En la chambre de Parenty... « un petit

tabernacle de crine avecq paillettes d'or. » Portrait de

« Sa Seigneurie en habit d'archevesque. » — « En la

chambre des pages, dessus celle de Parenty. » — « En

la chambre dessus ce'le du Chambellain. » — En la

chambre du Chambellan... « dix potz de chambre, dont

monseigneur en a un, Capron un et deBoodtung. »—En

la chambre de Monseigneur. . « une grande chaière de

cuir bouilly, à appuy... ; une autre chaière, persée, gar-

nie de drap verd, et dans icelle un bassin de cuiyvre...;

une monstre sonnante quarrée, dans sa custode de cuir

doré ; ung coffret en forme d'escriptoire, à laye d'ébène.»

Tableaux, « garnis de verre, en l'ung desquelz y at ung

Agnus Dei et en l'auKre l'image de sainte Anne, n Une

croix de cristal, « de pièces rapportées. » Un « trébu-

chet, avecq ses balances et poix. » Deux coffrets, « à

layes de cuir bouilly doré, s Un petit « estaplier tournant

sur ung pied. » Tableau « de la Véronique de Rome. »

Autre, de la Passion. Autre, de l'histoire de Suzanne.

Antre, de saint Pierre « cheminant sur mer. » Tableaux

de papier, sur bois, k où sont les elBgies des saints

François et Didacus. « Un grand miroir « d'albastre,

avecq termes et quatre petitz rondz et trois images. »

Une (I geoHe verte à trois entrées, faicte en fil d'erchal. »

Un soufflet. Un « baston de bois noir, avecq une pomme
d'argent en dessus. » — « Au petit comptoir, près la

dicte chambre, servant de garde-robbe..., ung damier

avecq les dames de buis, taillées, en une boitte »
;

Note du copiste : o donné à M. de Valhuon. » ^
<i En la garde-robbe de la dicte chambre [de monsei-

gneur] ... Un porte-bonet et ung porte-chappeau de cuir

pelu...; une poielle bassinoire de cuiyvre.. ; une autre

petitte boitte ronde, en laquelle y at une petitte boitte

d'argent avecq une petitte couverture, et dedans icelle

pierres précieuses pulvérisées, une pièce de rhubarbe,

deux à trois pièces de mexi-à-camp, et une boitte de

plomb avecq la couverture de me«me furme de tliériac-

que de Venise. » — Dans la chambre de Saint-Martin.

Tableaux du Christ tenant sa croix « assis sur son sépul-

chrc », et de l'histoire de Phaéton, du jugement de

Paris. Portraits du roi d'Espagne et du marquis de

Roubaix. « Ung vie! coffre secret de cuir bouilly avecq

le bassin de cuyvre. — « En la chambre du chapellain

(lazet, ung lapis sauvage devant la cheminée. — «En la

PAS-DE-CALAIS.

T chambre dessus celle dudict chappellain Gazet... une

chaière d'hucherie à arcs..., un tableau de Saint Augus-

tin ; une Nostre-Dame de pitié en voirre. » — a En la

garde-robbe de la dicte chambre. » — « En la chambre

joignante la cuisine de l'Empereur. » — « En la sallette

à corne de cerf, contre la chambre du despensier. » —

.

Écuries. Quatre moreaulx pour le coche, un pour les

tombereaux, douze chevaux de selle ; tous avec leurs

harnachements. — Vêtements de l'Abbé, fourrés ou

non. a La couverture d'ung cas de nuict de caffa de

Napples avec petites frenches de soye noire...; deux

passes de cafîa rouge cramoisy, fourrées de peau de

cigne; un sacquelet de velours noir pour mettre le bré-

viaire de Sa Seigneurie illustrissime ; une cinture en

forme de ceinct, de soye cramoisie retorse, entremeslée

de boutons et filz d'or avecq six houppes au bout > ; etc.,

etc. Sans compter tout ce qui est demeuré à Bruxelles.

— Linge de corps. « Douze nouvelles chemises; cent et

deux aultres chemises, draps, baietles, taies, eslrichouses,

housettes, frottoirs de teste, « linges servant au cas de

nuict )), trente-six mouchoirs, huvettes de toile, coiff'ettes^

« deux linges servant à barbier Sa Seigneurie illustris-

sime D, etc., etc.

II. 18^. (Registre;. — In-folio ; 92 feuillets, papier.

lo98. — « Inventoire des mœubles trouvez en la

maison abbatiale de S'-Vaast d'Arras, faicte le cinc-

quiesme jour de mars xv'^ iiii^^ et dix-huict, et aultres

jours enssuivans, par maistre Anthoine de Belvalet,

advocat, et maistre Anthoine Denis, procureur fiscaulx

du Conseil d'Arthois, pour le Irespas advenu de révé-

rend père en Dieu domp Jehan Sarrazin, archevesque de

Cambray et prélat dudict S'-Vaast, à la conservation du

droictappartenant à Sa Majesté, et craingnant le transport

desdicts mœubles au préjudice du futur abbé ; auquel

effect ont esté évoquez par les dicts fiscaulx et à ce

présent domp Noël de Novyon, grand-prieur, domp

Philippe de Cavrel, grand-prévost, domp Jacques Mon-

voisin, rentier, et aultres religieux et principaulx officiera

de ladicte maison et abbaïe... » — Chambre sur le

jardin ; chambre des étuves ; chambre neuve et le gre-

nier situé au-dessus. — Chambre de l'Empereur. « Dix

pièces de tapisserie de cuir doré à fonds d'azur, tant

grandes que petites, appropriées à ladicte chambre. »

— Salle de la chambre de l'Empereur ; chambre au

pal ; chapelle S'-Léger ; chambre de Son Altesse
;

chambre dorée ;
galerie des cartes

;
galerie blanche

;

« volier. » — Chambre verte. Portraits divers ; « douze
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petits tableaux en rond, effigi(^z des empereurs romeiins. »

— Chambre de Parenty. Portraits de M. Poiry, « du

Seigneur d'Ognyes, evesque de Tournay ». — Au petit

comptoir près de la chambre de l'Abbé défunt : « deux

coings de cuivre, où sont gravées les armes de Sa Sei-

gneurie deffuncte. » — Dans la chambre de l'Abbé,

« nng grand coffre de hucherie avecq serure et pieds de

bois, auquel ont esté trouvés les papiers cy-apprès

déclarez » : testament de Guillaume Le Vasseur et sa

femme (1410) ; lettre du général des Chartreux (10 jan-

vier lo41) ; « plusieurs effigies du feu sieur prélat, en

papier, et deux de caffa » ; deux ronds en parchemin,

en vue desquelz est escript le Pater noster » ; lettre de

Grégoire XIII (1373), « une effigie d'argent avec une

aultre dudict feu prélat »
;
papiers d'affaires, obligations,

titres de rentes, reconnaissances ; « obligation en papier

par laquelle appert Jehan Fertus, vigneron demeurant à

Suzenne, debvoir à ladicte Abbaye ung poinchon de vin

pour le vin de son marché endactedu ix'' dejuinj 1593»
;

un écrit « en italien, contenant récépissé du besongne de

Monsieur d'Arras » ; reconnaissance d'Anne d'Egmont,

comtesse de Hornes, d'une somme de 2,000 Ib. prêtée

par l'abbé de S'-Vaast (loliGi à Jean de Hornes ; verse-

ment de 300 écus d'or au comte de jMansfeld (lo9î) ;

affaires dudit prélat avec madame de Noircarmes
;

pension accordée à l'abbé de Mont-Saint-Éloi, Georges

Ballot (1383) ;
pension du sieur de Foucques ; lettre de

l'évêque Mathieu MouUart, au sujet de « la retraicte de

la mairie de Vitry » ; quittance de 100 florins, « à cause

de quattre figures et ung mirouer ; du xviu de feb-

vrier 85, signée : Habraham Hideu » ; réception de lettres

de chevalerie ; inventaire des meubles menés à Cambrai

(1397j ; inventaire de ceux « estans en l'hostel de

Bruxelles (1396) ; autre, des meubles de la Court au-

Bois ; autre, « de la vaisselle dorée reposant en la

chambre dudit seigneur» (1388) ; autre, de « la vaisselle

estant en l'armaire, au comptoir secret» (159i) ; inven-

taire des meubles de la maison de S'-Vaast « prèz la

Magdalaine » ; autres, des meubles de la cuisine (1593,

1393) ; autre, « des mœubles, des extensilz estans es

cuisines du quartier de l'Empereur, baillées en charge à

Phil. Vicart » ; autre « des vaisselles larges et aultres

mœubles estans en la boutellerie » ; autre, « des mœu-
bles appartenans à ladicte maison de S'-Vaast, baillez en

charge à maistre Pol de Wize, conchierge de la maison

de Cambray, à Bruxelles « (139Gj
;
promesse de Jacque-

line Vandredoucq, femme de Godeffroy Van de Gueldre,

orfèvre de Bruxelles, de livrer quarante-six plats et dix-

huit paires d'assiettes, au prix de cinquante sous l'once ;
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autre papier, signé Van Hastron, « par lequel appert

ledit de Gueldres avoir livré à maistre Pol de Wèze,

vingt-qualtre grand platz d'argent, deux saulserons (sic),

seize assiettes, 23 moiens plats », et reçu pour cette

fourniture 2,63i florins 11 s. 9 d. et un gigot; inventaire

des meubles « de Ihostel de Hervain » signé Jacques

Sarrazin ; autre, du mobilier de l'hôtel S'-Vaast, à Douai ;

procès-verbal (1393) de « visitacion de certaine cocque

enchassié en argent doré, faicte par Jehan Barge et

Josse de Cainbre,... ung escript contenant le poix de

ladicte cocquille » ; inventaire dos meubles achetés par

l'abbé Jean Sarrazin ; lettre en espagnol, » du comman-
deur Moreau » (1391) demandant un prêt de 100 écus

d'or pour le sieur de Valhuon ; autre, du » duc Ottenin»
;

déclaration de meubles achetés par madame de Valhuon,

des toiles achetées pour elle à Estaires ; reconnaissance

d'un prêt de 9,000 florins au sieur du Quesnoy sur Deûle,

etc., etc. — « Au comptoir secret, en l'armaire en forme

de garderobbe », vaisselles diverses de métal précieux,

portant les armes de l'abbé défunt, l'image de Vespasien,

celle de Judith, l'estocade d'Anvers ; « pourcelaine avec

pied d'argent doré» ; unecocquille de perle, en forme de

couppe, avec le pied d'argent doré et plusieurs perles

allentour » ; salière, copes, aiguière, calice et sa patène

d'or fin ; Vierge et Crucifix d'argent doré
; paix d'émail

et de verre
; « coffin à mectre verges d'or » ; cachet

abbatial et porte-clef, etc., etc. ; coupons d'étoffes
;

candélabre d'albâtre. — « Vaisselles trouvées au petit

comptoir près la fenestre », bassins, aiguières, salières
;

« ung réchauffoir d'argent..., ung pot de chambre

d'argent avec lesdictes armoiries [de l'Abbé] »
;
gobelets

« godronnéz à l'anticque » ; vaisselles d'argent repré-

sentant » Pyramus et Tisbé », l'histoire de Jacob « voiant

les anges monter au ciel » ; « serpentine en forme de

gobellet », à pied et à couvercle d'argent doré ; flacons,

cuillers, boites, » une muscade pour boire, entrelassée

d'argent doré »
;

pièces n de pourcelaine en forme de

platz » ; custode d'ivoire pour les couteaux ; c ung cornet

de cristal avec ung dragon d'argent. » — Espèces d'or

et d'argent trouvez au buffet à layes» ; vaisselle riche et

bijoux déposés en gage par Louis Le Cambier ; « effigie

du feu duc de Palme, en forme de médallc, de fin or,

représentant à l'autre léz l'eslacade. » — Dans la cham-

bre au Monde : (( une petite horloge sonnante dans sa

custode bois de hucherye... » — Dans la chambre de

Saint-Martin, tableau du Jugement de Paris. — En la

chambre de Saincte-Marguerite. — En la chambre blan-

che dessus celle de Saint-Martin. » — Chambre du

chapelain Gazct, et chambre au-dessus de celle-ci :
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tableau de saint Augustin, « une Notre-Dame de pitié en

voirre. » « En la chambre au-dessus celle de Sainte-

Marguerite, serviettes «à grain de bled» et « de Damas.»

— Chapellede Saint-Martin, parements d'autels à figures,

tapisseries de l'image de saint Martin. — Comptoir du

secrétaire ; chambres des écuyers. — Chambre joignant

à la cuisine de l'Empereur, mauvais tapis de table « des

sauvaiges. » — « Sallette à corne de cerf contre la

chambre dudespenssier. n — « Chambre du despensier. »

— (1 En la chambre du docteur de C » — « En la

boutillerie..., garderobbe à deux huis, fait de penneaux

à boches, avecq serrures. » — « En la chambre du por-

tier abbatial. » — « Eu l'escurie. » — « En l'estable...
;

sy se sont trouvez le xii'^ de mars 1398 les pièces de

chevaulx quy s'enssuit, asscavoir quattre moreaulx ser-

vans au coche.... » — « Accousfremens de feu sieur

deffunct ; ung sacquelet de velour noir, pour mectre

le bréviaire dudict seigneur... » — «Linges dudit feu

sieur prélat », désignés par Pierre Régnier, son valet de

chambre et par Fleuris Cousia, le bouteiller : serviettes

de paire et de Damas, autres « à chapelets de rose,

napes de Venise. » — Meubles de la bonteillerie : « ung

saint Vaast de bois doré... ; chandeliers d'érain à mectre

parmi les murs... ; ung saint George d'érain, à cheval. »

— « L'estain, chaudrelatz, férailles et aultres utensilz

de la cuisine ; vaisselle d'étain à la roze... ; deux raffres-

cbissoirs. . . ; ung grand chaudron cocqnu... ; deux

paielles à faire blanc manger... » ; etc., etc., le tout

déclaré par François Guillebert, maître cuisinier. —
Autres ustensiles des cuisines ordinaires et du quartier

de l'Empereur, indiquées par Philippe Wicart, dépensier.

— « Au cherlier soubz le clocher », saloirs à la viande,

garde-manger, etc. — « En la vielle boutillerie », saloirs

au beurre, etc. — Greniers qui se trouvent « sur le

molin n et sur le four, « grenier de la hauUe pâte »,

greniers de Haspre, greniers à l'avoine, greniers du

gaule. — Au cellier, cinq pièces «de vin clairet « et une

« de vin d'Espaigne n ; « au celier du couvent », sept

pièces (le vin jjleines et deux presque vides. — Orne-

ments de l'église, blancs, rouges, bleus, jaunes, verts et

noirs ; autre « appelle ordinairement moutardelle »
;

autres de diverses couleurs. — Ornements du grand

autel et de l'autel «de la messe matinalle », des cha-

pelles, du Sous-Prieur, du Prieur, des Confesseurs, de

Saint-Benoît, de Notre-Dame, des Martyrs, des Trépassés,

des Vierges, du Bon ; courtines de la nef ; mobilier du

vestiaire des religieux et du vestiaire abbatial. — Cous-

sins ; tapisseries, linges, nappes, serviettes, couvertures

de livres, mouchoirs, « à mectre au messel et texte

PAS-DE-CALAIS,

d'évangile », courtines pour couvrir les images en ca-

rême ; mobilier de la chapelle de S"-Barbe ; le tout

certifié par Hugues Parent et maître Pierre Barat,

gardes de l'église de S'-Vaast. — Bel inventaire du

mobilier du trésor. — h Librairie. En la librairie dudit

sieur prélat estant en deux chambres, l'une au dessus

de sa chambre, l'aullre [au dessus] de celle au Monde
ont esté trouvez tous les libvres déclarées parle catalogue

d'iceulx... n Cette liste n'a pas été faite. — Inventaire

des plantes du jardin, « par parcs » ; toutes lesquelles

plantes et parties cy-dessus Ahthoine Caron, jardinier,

et Franchois Guillebert, cuisinier, ont pour leur charge

et prorais les renseigner... » — A la garde de tous

lesquelz mœubles cy-devant reprins ont esté commis par

lesditz sieurs fiscaulx Victor Courtois, premier huissieret

Guillaume Caveron, huissier ordinaire dudit Conseil... »

H. 183. (Registre.) — In-folio; 28 feuillets, papier.

IGOO- — « Inventaire des mœubles de l'hostel

abbatial de Sainct-Vaast d'Arras, ensembles des accous-

tremens de linge de monseigneur dom Philippes de

Caverel, abbé de l'église et abbaye dudict Sainct-Vaast

d'Arras, sans toucher aux utensil et mœubles de la

boutillerye et cuisine », rédigé par Quentin Duchet, en

présence d'Abdénago Soulyère, maître d'hôtel, Jacques

Capron, secrétaire et premier clerc du buffet (28 janvier).

H. 184. (Registre.) — In-folio ; 13 feuillets, papier.

IGOO Double du précédent.

H. 185. (Registre.) — In-folio ; 13 feuillets, papier.

Kilï* — Inventaire semblable de février 1617, par

Jean Canone, « homme de chambre », transmis (sep-

tembre 1019) à Jacques Binet, « à présent homme de

chambre », pris à Charles Berte, son successeur (2 jan-

vier 1625).

H. 186. (Registre.) — In-folio ; 16 feuillets, papier.

IC30> — Inventaire semblable dressé le 21 octobre

1630 par Ponthus Berthe, homme de chambre.

II. 187. (Registre.) — In-folio ; 12 feuillets, papier.

IG3I> — Autre inventaire dressé le 13 juin 1631,

par Guillaume Le Maire, « chambrelin » de l'Abbé. —
Chambres « près le clocher; première salle d'entré du

quartier de l'Empereur ; deuxième salle dudit quartier ;

chambre de l'Empereur; galerie qui regarde le Crin-
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chon ; chapelle de Saint-Léger ;
garde-robe de la cham-

bre de l'Empereur ; « antichambre de l'Empereur, du

costé du Crinchon » ; chambre de Son Altesse ; chambre

dorée ; chambre a dessous celle de Son Allesse »
;

chambre « tenant à celle en-devant » ; chambre « des-

sous celle dorée n ; chambre « dessous celle de la

garderobbe de l'Empereur n ; chambre « de dessus le

Crinchon »
;
garde-robe de ladite chambre ; chambre

« de dessous celle du Crinchon » ; chambre de Saint-

Martin et petite chambre qui la suit ; chambre de Sainte-

Marguerite et sa garderobe ; chambre blanche ; chambres

du grenetier, du chapelain du secrétaire, du chambellan,

du deuxième secrétaire, du dépensier ; bouteillerie,

chambres du page, du cuisinier, du serviteur de la

la cuisine ; du jardinier, « de Fremin », « du paintre »,

du portier abbatial, du carossier, du palefrenier, du

laquais, h du viel estât b.
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H. 188. (Registre.) — In-folio ; 12 feuillets, papier.

1G33* — Autre semblable dressé le 12 août 1633

par le même, suivi d'un relevé des n meilleurs et plus

fins linges » du quartier abbatial, « en nappes, ser-

viettes, doubliers, linchœulx et toyes ».

H. 189. (Registre.) — In-folio ; 8 feuillets, papier.

IG61* — Autre inventaire, dressé le 19 août IGGl,

à la requête de Jean-Dominique de Casa-Regis, au nom

du cardinal d'Esté, récemment nommé abbé de Saint-

Vaast, en présence de Lamoral Hourdequin, écuyer,

conseiller du Roi et procureur général au Conseil d'Ar-

tois, et de Fr. Flippes, notaire royal, procureur dudit

Conseil. — Plusieurs chambres sont signalées comme

étant endommagées par le feu et par la pluie qui y

pénètre. — Chambre dorée, « où a couché Mademoiselle

de Bourgongne, niepce dudit feu sieur Abbé...; dans

la chambre où ont couchez les filles suivantes de la dite

damoiselle... ; ung dans la chambre regardant dans la

rue des Tainturicrs... » — Titres et baux divers. —
Notes relatives à la ferme de la Court-au-bois.

II. 190. — (Registre.) In-folio ; 131 feuillets, papier.

IG36' — Inventaire dressé en décembre 1636, par

MM, du Conseil d'Artois, au décès de l'abbé de S'-Vaast

Philppe de Caverel. — « Au cabinet secret du feu sieur

prélat at esté trouvé ce que s'ensuict : premicre-

xaent, ung coffre de bois assez grand près des fenes-

tres regardant les escuryes de ladicte abbaïe, dedans

lequel coffre at esté trouvé ung aultre coffre de fer

d'environ la longueur de deux pieds et demy et en iceluy

coffre de fer at esté trouvé ung aultre petit coffre aussy

de fer où y avoit six cent vingt huict pièchcs de qua-

druple d'Espaigne d'or ; auquel coffre de fer de deux

pieds et demy de longueur ont esté trouvé les sacqz

suivants ; au grand coffre de bois du costé des Crin-

chons ont esté trouvé les sacqs suivants ; item,

dedans ung coffre de fer venant de monsieur Sarazin

portant ung escriteau Vigilantia et frugalitate au mi-

lieu du comptoir, dessus ung passet de bois at esté trou-

vé...; dedansunbahutdecuireboully trouvé du costé des

Crinchons... ; audit cabinet, at esté trouvé en ung coffre

de bois proche de la frene.stre regardant la grande

salle... ; en une petitte scribanne de bois estant audit

coffre... » ; longue énumération de monnaies de toutes

espèces et de vaisselles précieuses d'argent, d'argent

doré, d'or, de porcelaine, etc. » — Dans une garde-

robes, rouleaux de satin de soie de couleurs diverses,

de draps d'or et d'argent, de ca/fa, de damas, de taffetas,

de velours, de satin broché d'or et d'argent, d'armoisin,

de lampas, de camelot, etc.
;
pièces de passement d'or

et d'argent plein ou ajouré, de franges, etc. — Archives

conservées par l'Abbé; titres de rente, obligations, notes

diverses relatifs à la châsse de Saint Catien, aux Augus-

tines de La Bassée, au collège de l'abbaye de S'-Vaast

dit de S'-Grégoire à Douai, au Mont-de-Piété d'Arias et

à son surii. tendant Isaac Brulart, aux a Ursullines quy

doibvent venir en Arras pour enseigner les petittes

filles », aux frais de « l'entretènement de la grande

bibliotèque dudict monastère de S'-Vaast », aux Domi-

nicains d'Arras, au Franciscains, à Susanne Taisne,

maîtresse de la maison de S"-Agnès d'Arras, à l'entrée

de la fille de J. de Beaurains au couvent des Aononciades

de Douai, au prieuré de BeauraiD[ville], aux échevins

de S'-Pol, au prieur de S'-Amand, aux a religieuses

d'embas » de Béthune, à Chrétien Hallette, curé de

Bonnières (1631), au n convent de Nostre-Dume-de-

Miséricorde quy se doibt ériger en la cité d'Arras », à

Marie Lauffroy, « novise au couvent des Bregides en la

citté d'Arras », à la veuve de Charles Oberl, aux acqui-

sitions de maisons de Jésuites d'Arras, à la maison de

Jacques Sarrazin, etc. ; « tous lesquelz contractz et

lettres de rentes ont estez remis dedans un coffre de bois

quarré estant au cabinet, du costé des verrières vers les

Crinchons ». — « En ladicte laie cottée F ont esté

trouvez les pappiers que s'ensuict... » L'énuméralion

commence par des pièces de monnaie et des objets
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précieux, tels que bagues, crois, cachets d'argent et d'or,

ceinture de corail, etc. Papiers relatifs au moulin de

Fauquissart, à des vaisselles d'argent confiées à Jean

Le Senne. — Dans une laie cotée G, bague garnie de

pierres fines et Agnus Dei. — Dans une laie H, « assca-

Yoir plusieurs anticalles, médalles dict Mahometz, en

cuivre argenté ou au'trement... » — Papiers divers:

l'église de Maizières ; affaires de Villers-Brûlin ; Capu-

cins d'Arras, « pension donnée aulx religieulx Anglois »

(1618) ; « sallairs dudit sieur prélat » ; « prieur et cou-

vent de S'-Sauve » ; l'abbaye de Gembloux ; « diverses

remonstrances faictes au sieur prélat de S'-Vaast par

Antoine de Cavrel, sieur de Wailly
;
Jacques Thieu-

laine ;
Augustios de La Bassée ; Jérôme, abbé de Saint-

Aubert ; achats de maisons à Douai ; « entremise de

Honorius de Aschel, agent des monastères de l'ordre de

Sainct-Benoist à Rome » ; « aumosne faicte à sœur

Barbe Misy, bégbine à Louvain ; col'ège de Paris où

demeure en forme de boursiers aulcuns presbtres An-

glois »
; censés de Fresnes-lez-Montauban et de Neuville-

S'-Vaast; quittances de a Pierre Matis et Nicolas Fennéz,

pour les verrières assises à l'église des Pères Jésuistes »

et a marché de la table d'autel faicte par Arnoulx

Febvront, maître tailleur -> ; livres achetés par le P.

Léandre [des religieux Anglais]
;
prévôts de S'-Michel,

P. Denis et Gallois; le bénédictin Anglais Jean Berne-

zieu ;
pension du « sieur de La Comble, agent de l'abbé

de Chérou en France, pour iiii^L Ib. tournois, pour

pention crée sur la prévosté de Bœuvrière » ; « melliora-

lion de la fondation » des PP. Jésuites d'Arras, à

u l'adsislance emprins par ledit feu sieur prélat d'assister

aulcuns religieulx Allemans de l'ordre de S'-Benoist,

estudians Anglais, IJibernois, Brégitins [notamment

Dominique de S'-Donas] et aulcuns pauvres estudians

(163Î)) ;
pauvres étudiants du collège S'-Vaast ; fourni-

tures d'argenterie de l'orfèvre Joosse de Cantre. » —
(1 Grand cachet d'argent ou sont imprimées les armes

dudict f''U sieur prélat Caverelles et ceulx de S'-Vaast. »

— Autres papiers : emprunt fait par l'abbé d'Arronaise

au prévôt de Maisnil, Julien Moncheaulx
;
promotion de

J. Sarrasin à la prélature de S'-Vaast et à l'archevêché

de Cambrai
;
prélatures de Ph. de Caverel, de Thomas

Partnty, de Roger de Montmorency ; voyoge d'Espagne

fa't par l'Abbé ; Etats de Gand ; fermeture de la place

S'-Vaast ; « aulcuns religieulx Ilibernois de l'ordre de

Sainct-Bernard » (1012) ;
prélature de Vaast Grenier

[de S'-I5erlin de S'-Omer] ; « besoigniez faictz à Douay

par charge de Son Altcze, .. par le sieur prélat Sarazin

touchant l'Université de Douny ; missives des comtes de

PAS-DE-CALAIS.

Berlencourt, de Bergues et autres ; « Douai, les PP.

Jésuites contre la Faculté » ; besoingne de Hollande ;

missives du président Richardot
;

provisions d'abbé

d'Hénin-Liétard, au décès de Pierre du (1610, f° 58.) ;

« un escript du recœulle de ce qui s'est traicté à Ratis-

bonne » ; confirmation de l'évêque Richardot » ; missives

du sieur de Miraumont, gouverneur de Nieuport ; infor-

mation « pour une nouvelle abbesse par le trespas de

dame Margueritte de Li Chapelle » (1602) ; correspon-

dance du comte de Mai les au sieur de Baligny »
;

et résolution d'Artois et Haynault » ; « condition pour

Testât et eschange de l'autel [sic) de Cambray a

Bruxelles » ; « lettres du cardinal Haravel [sic) et aultres

à Monsieur Richardot, évesque d'Arras » ; autres du

même cardinal et du président Jonck à l'abbé de Saiat-

Vaast, Sarrazin
;
pensions de l'Université de Douai. —

a En la chambre où couchoit ledict feu sieur prélat ont

esté trouvez les mœubles cy-après... : d aubes garnies

de dentelle, aubes, mouchoirs, pièces de toile fine. Mé-

dailles d'argent et de cuivre achetées par l'Abbé, le 27

mars 1631. Dans un bahut en cuir bouilli, nappes « à

quarreau de Venise. » Soies de couleurs diverses, ve-

lours, galons, or fin, etc., pour les ornements [d'église.

Portraits du père de l'Abbé, de a damoiselle Marie

Damiens dicte de Bachimont >, du « viel comte du

Rœulx », de B feu monsieur Blozins, abbé de Liessy. »

Comptes d'administration de la Court-au-Bois et des bois

de MofQaines ; « trois livres contenant l'Histoire ecclé-

siasticque, tirés hors de la bibliotecque de Sainct-

Vaast »
; manuscrit « dont la rubricque en lettre rouge

porte : Uollectio catholica et. canonica scripiura ad defeti-

sionem ecclesiasticam. » Papiers divers : procès du cha-

noine Hanutel
;
procès des chapelains contre les chanoines

de Cambrai ; la chapelle des Caffats » ; la «fondation du

monastère des Brigittes et des ix filles dévottes » ; un

« inventaire de la prioré d'Achicourt », un .écrit conte-

nant « les raisons poarquoy on doibt fère un sale...?

devant la ville de Gravelingnes » ; un « escript en latin

De qualilatibus boni prelati n ; autre « concernant les

linges et ornemens d'autel que le feu sieur prélat de

Sainct-Vaast d'Arras envoioit à son régent à Douay » ;

muicbé d'André Sergeant, « touchant le revestier des

Jésuites » ; maçonnerie du couvent des Jésuites d'Arras

et des Augustines de La Bassée ; collation d'une

bourse pour le chanoine Carpentier; différend « d'en-

trelefeu comte deSainct-AldegondectleMagistratd'Arras

touchant le mot du guet » ; liste des noms des habitants

de Neuville-S'-Vaast cjui ont refusé de payer le gaule; pro-

cès de J. Denthier, sieur do Beaumetz, et de l'Abbé. -^
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Interruption de cet inventaire le 9 janvier 1637, « pour le

respect du service dudit sieur prélat faict ledict jour. » —
Papiers relatifs à Kelain, libraire à Douai, et à Balthasar

Vellere, imprimeur en la même ville; lot de papiers

intitulé : Miracula sancti Vedasti ; correspondance de

Honorius Vavagel, aliàs Ablacel, agent du monastère à

Rome ; correspondance avec le général des Jésuites, au

sujet « de la dotte faicte en Arras » à ceux-ci et du

Voyage du P. Lentailleur ; collège des Jésuites de S'-

Orner; correspondance échangée avec Rome, pour

n estre admis à bénir des autels » ; inventaire des meubles

envoyés par l'Abbé « pour l'église de Sainct-Grégoire,

à Douay » ; ornements faits par J ouis Picquigny
;

plu-

Sieurs « cartes en vernis » ; miroir € enricby de figures

d'albalde [sic) doré en partie »
;
papiers concernant les

Etats de la province et notamment « pour la dispute du

baston au rebail des fermes t ; négociations de J. Sarrazin

en sa députacion en Flandre » ; autres papiers sur le

gouverneur de Bouchain Carondelet, sur le mont-de-

piété, l'imposition du sel, des travaux de maçonnerie

chez les Clarisses d'Arras, l'éreclion de la Confrérie de

S'-Benoît dans le collège de Douai, les règlements et

constitutions de la même maison. — « En la chambre

des acquicts des comptes ont esté trouvées les parties

suivantes» : Coupons de drap d'or et d'arraoisin,

c( un long tapy de soie, ouvraige de Féru o, vaisselle

d'étain, etc. — Description de la bib'iothèque de l'abbé

de Caverel : « ung beau pulpittre de bois, en forme de

marbre doré, venant des Indes, n Lots de papiers conte-

nant le testament de Philippe-Guillaume prince d'Orange,

l'inventaire du mobilier de l'hôtel abbatial, la question

II sy on peult assigner rente à vie aux religieux », les

privilèges des Exempts, les ambassades de J. Sarrazin,

la construction de l'église des Jésuites d'Arras, le c. con-

cordat entre le Sainct-Siège et la nation germanicque

pour les provisions et eslections des archeveschéz, eves-

chéz, abbaïes », etc. (1447-1172), la correspondance de

l'abbé Sarrazin, les bulles de Claudius Aquaviva et de

Mutins VitelescuSj du cardinal Laurent. Catalogue des

livres du prélat défunt (fol. 71 v°), tant manuscrits

qu'imprimés ; ouvrages français, italiens, espagnols,

anglais ; curieux ouvrages sur l'hagiographie, l'hygiàne,

la géographie et l'histoire (Chine, Japon, Angleterre,

Espagne, Hainaut, Pays-Bas, elc). — Monnaies diverses

d'or dans des sacs. — En la chambre au Monde. Papiei-s

concernant l'administration de la maison au décès de J.

Sarrazin. — « En la chambre sur le devant, en laquelle

mangeoit ledict feu sieur préhit (Caverel... » Portraits

divers, notamment de Thomas Moi us et deFishcr, évêque

Pas-dk-Calais. — Série II. Tome I.
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de Rochester, de l'archevêque de Cambrai Richardot,

des abbés de S'-Vaast Martin Asset, Jérô.-ne Ruffault,

Roger de Montmorency, Thomas de Parenty, Jean Sar-

razin et Philippe de Caverel, des évêques d'Arras Fr.

Richardot, Mathieu Moulart, Jean du Ploich, « un petit

tapy représentant le pourtraict de M' domp Jérosme

Ruffault », six thèses dédiés à M' de Saint-Vaast.— Dans
l'arrière-chambre, papiers concernant la construction

des quais sur la Scarpe à Douai, la réparation de la

châsse de saint Aquaire d'Haspres, le règlement des

religieux durant les vacances, la grènelerie au trépas de

l. Lefebvre (lo97), la collation des bénéfices des Lova-

nistes (1599). Mobilier : coquilles, verres à bière, lampes

de cuivre, o rafreschissoir de jaspre », tableau de Cérès

et Bacchus, etc. — « En la chambre où se tiennent les

Estât?... B — c En la chambre où les ecclésiasticques

d'Artois s'assemblent... » Peintures diverses, dont une

représentant la ville d'Arras. — « En la chambre d'en

hault, au-devant la maison du Grand-Prévost... » —
« En la chambre où se fenoient les plaids... » — Dans

les greniers, nombreux paniers de quittances des comp-

tes de la maison, comptes privés des abbés, notamment

un « mémorial pour R. P. en Dieu monsieur Martin

[Asset] » (1533), comptes des • carités et du nouvel

assenne t, un « livre des expéditions qui se font aa

conseil, à Sainct-Vaast. »— « En la chambre de l'homme

de chambre dudict feu sieur prélat... », tableaux et por-

traits, notamment du marquis de Roubaix, du duc de

Milan, de Charles-Quint.— Chambres des gens de maisoQ

et cuisine. — Dans la bouteillerie, <t un rechauffoir

d'argent », un grand « plat lavoire avec les armes émail-

liéz de feu .M'" Sarrazin .. », aiguières, tasse dorée aux

armes, tasses émaillées, gobelets et vaisselles plates

d'argent « boulonnées » aux armes, pot de chambre

d'argent, flacon à vinaigre, « gatelettes », h émouchet-

tcs», chandeliers, drageoirs, « dragon d'argent doré avec

une corne de cristal », porcelaines, cuillers et fourchet-

tes, « un ours d'argent doré », « un flacon de glace

dorée i), coupes aux armes du Roi, du duc de Parme et

de l'abbé Sarrazin, tasses représentant les douzes Apô-

Ires, « custode d'y voire à mètre cousteaux », deux tJisses

« de l'cstocquade [sic) d'Anvers, verres et pots divers

dont plusieurs historiés, plats de verre doré, un o coffre

à orgues avec six floccons de vere», pots d'étain de

diverses tailles, nappes et serviettes de Venise, etc. —
Cave à la bière et bove y tenant. — Cave au vin : douze

pièces de vin d'Orléans, quatre pièces de vin de Paris.

— « Lagnier • et cellier. — Intéressant mobilier de la

« laverie, en dlain, cuivre, terre, etc. ». — Chapelle du

26
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sieur prélat. Table d'autel peinte réprésentant « saint

Martin resuscitant son mort s ; corporaulx armoriés ou

à l'effigie de saint Philippe, de saint Jean-Baptiste, de

Notre-Dame ; tableaux d'albâtre ; nappes et devants

d'autel, courtines ; luxueux vêtements d'église
; grande

peinture en bois représentant saint Martin partageant

son manteau, autres de la face du Sauveur et de la

Sainte- Vierge : missel à l'usage de Saint-Vaast
;
grand

chandelier de fer; broderies et dentelles, etc. (fol. 90).

— Dans la cour d'entrée, « chariot que l'on dict appar-

tenir à la dame de Chiracourt. » — « En la despence,

dessoubz le cloché », saloirs vides, coffres à chandelle*,

etc. — Chambre du portier. — «Chambre des Anglois.»

Tableaux divers, dont l'un de la marquise de Roubaix,

du pape Sixte-Quint, tapisseries, etc. — En la chambre

du painctre... <> — Chambres d'en haut, « du costé des

crinchons, au quartier de l'Empereur... » Portrait de

Jean Sarrazin, du marquis de Roubaix, de Son Altesse,

etc., tableau représentant « quelque métamoifose. » —
a En l'allée pour aller au jardin » et dans la chambre

qui suit: portraits des rois Philippe II et Philippe 111, de

l'évêque Richardot, de l'archiduc Albert et de l'Infante;

quatre thèses « ou emblèmes » en parchemin. — En la

iliambre de Son Altesse. Tapisseries, portrait du prince

de Parme, du roi d'Espagne a à l'aige de huict ans »,

de Sixte-Quint, Pie V, etc. ; tableaux d'Adam et Eve, de

Il Nativité, de l'adoration, de la « dispute » au Temple,

de Daniel dans la fosse aux lions, de David et Goliath,

de « l'arce de Noiil », de Justice et Sapience, etc. —
u En l'avant-chambre de la salle de l'Empereur...; en

l'antichambre de l'Empereur... » — « En la chambre de

l'Empereur Charles cincquiesme. Table avec tapis de

Turquie; lit tendu d'armoizin ; tableaux de Suzanne, du

Christ portant sa croix, de l'Empereur, de saint Luc
a paindant Nostre-Dame », de Salomon et la reine de

Saba, du roi d'Espagne, de l'archiduc « Ames», du feu

sieur de Cappes, et d' oonze autres divers seigneurs. » —
M Dessoubz la chambre au Monde », chariots divers. —
« Eu la cour plus oullre allante à la brasserie... » —
ilobilier de la brasserie. — « En une place wide proche

du moulin... » — Dans l'écurie, chevaux de carossc et

de selle. — Blé et grains contenus dans les greniers de

l'Abbaye et de l'ilùpital. — « En la chambre dudict feu

sieur, où il escrivoit... » Papiers concernant domp La-

motle, prieur de lieaurainville. — Inventaire descriptif

du mobilier religieux du trésor de l'Abbaye (fol. 98) :

« Primes une grande croix hauUo de cinq pieds et de

travers trois, à laquelle sont cinq grandes csmailles

Lisloriées des miracles et invention d icelle, y comprins

PAS-DE-CALAIS,

un crucifix au milieu avec Notre-Dame et sainct Jean;

l'un des costéz est d'argent doré et l'auUre d'argent; il

y a deux anneaux quy sont aux deux costéz et sont de

cuivre doré; à chascun rond se trouvent six chattons, il y
a trois fœuilles d'argent doré et trois petits fleurons

esmailléz d'azur. » Autres objets précieu.x du même
genre; croix « que l'on dict estre faicte de sainct Eloyn

;

autre « que l'on dict sainct Thomas de Canlorbie »
;

magnifique chef de saint Nicaise ; châsse des SS. Basile,

Christine et Hiltrude ; châsse de S. Léger; une « imaige

de Nostre-Dame tenante son fils dans son giron, assize

dans une chaize à dos estoifée de claires voies, le tout

d'argent doré... »; une «table d'autel» d'argent doré,

éraaillée, représentant l'Annonciation, la Nativité, les

Rois Mages, la Visitation, la Fuite en Egypte; chefs de

S. Jacques, de «l'un des Thébéens », de S. Catien, de

S. Ranulphe, d'une a Vierge des unze mille », de sainte

Christine ; trois belles crosses abbatiales d'argent doré,

à personnages; un saint Martin à cheval, d'argent doré;

le « relicquaire de S. Vaast » ; autres des SS. Pierre et

Paul, de sainte Christine, de S. Catien, de S. Léger, de

sainte Marie-Madeleine; une «fierté de bois paincte en

histoires», de S. Catien; autre, d'argent, «que l'on

porte ordinairement la veille de la Toussainctz à la

Magdelaine à la création des nouveaux eschevins...»
;

bras des SS. Hugues et Aycadre, des sept Dormants
;

cornets d'ivoire ; coffrets divers, colombes de cuivre

doré; reliquaires de S. Firmin et de la sainte Epine;

châsses des SS. Vaast, Ranulphe et Hadulphe; « ung

grand repositoire du S. Sacrement, de feu l'abbé

Parenty, avec un grand pied et des anges, le tout d'ar-

gent doré, où sont plusieurs colonnes et imaiges avec

une petitte colombe d'argent estant au milieu des lan-

ternes, avec une chaînette d'argent » ; autre, à la

moderne, où sont les armoiries de feu monsieur Sarra-

zin... » ; ciboires et boîtes au S. Chrême, paix d'or et

d'argent, bénitier et aspei-ges ; bâtons de chantre aux

armes de Sarrazin et de Kerles; autres, «en forme de

potence » ; pupitre d'argent, ajouré; deux Textes d'évan-

gile, à couverts d'orfèvrerie ; boîtes d'ivoire garnies

d'argent; « nazes » ou navettes d'argent; plats, chande-

liers, encensoirs, clochettes, « offertoire » ,
patènes,

calices, couronnes « servant à mectre dessus le Saint-

Sacrement», autre «couronne impériale », une «clef

de S. Hubert », anneaux d'or, etc., etc. Vêtements

sacerdotaux divers : chasubles et chapes, chasubles

«appelle moustardclles », manteaux, tuniques, étoiles,

dalmatiques, parements d'autel, couvertures « d'esta-

plier », courtines d'autel, « contre-autel », coussins,
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Voiles d'images, pâlies, « dosserets », vêtements des
j

enfants, « devanture se mectans au grand autel depuis

le jour de Pasques Fleurie jusques au vendredy que l'on

nomme la Çoste de Dieu... », etc., etc., de damas, de

soie, de satin, de velours, de toile d'Itallie», de draps

d'or et d'argent, de taffelas, de « caETa », etc., brodées,

historiées, armoriées. Mobilier du chœur de l'église et

notamment de l'autel, dont « ung grand chandelier

esmaillé d'or n . Mobiliers de l'autel a matinelle » et des

chapelles de Notre-Dame, de S. Jacques, de S. Jean

« du Prieur », des Confesseurs « dicte Taffu », de S.

Benoît, des Martyrs, des Trépassés, des Vierges, des

Anges, de S. Antoine « proche du revestiaire de sa

Seigneurie », de la Résurrection, des Cinq-Plaies, de S.

Christophe « dict du Bon n, du Saint-Esprit, de Sainte-

Croix, du Saint-Sépulcre, de la nef «devant le Crucifix»,

des Caroles ; intéressants renseignements sur les monu-

ments et épitaphes de l'église. Mobilier du revestiaire :

un « cinquodain » de cuivre, deux « fouières de fer à

trois piedz avecq des estenailles», cinq « chandeliers de

fer servans aux Rogamus des Abbéz », un «porte-feu

en forme d'espuisette » : tableaux à feuillets représen-

tant la Passion, l'histoire de Notre-Dame, celle de sainte

Catherine ; u quattre estolles pour les prévostz portans

le corps de Monseigneur Saiuct Vaast, avec quatre pare-

mens d'aubes rouge et bleu y servans ». Au vestiaire

abbatial : mitre de toile d'argent, mules de velours

blanc, souliers de satin de soie cramoisie ; clochettes

« servans pour sonner aux processions des Rogations »
;

divers livres liturgiques, « repositoires » du Saint-

Sacrement en étoffes précieuses, a gonfanons » et pavil-

lons divers; « tabltau de toille d'argent oîi est l'effigie

de Nostre-Dame avecq une bordure de broderie se fer-

mant en deux » ; coussins précieux, dont plusieurs faiis

à l'aiguille et armoriés de blasons d'abbés et de reli-

gieux ; magnifiques tapisseries, dont plusieurs d'Arras,

tissées d'or et de soie, représentant l'Histoire du Monde,

la Passion de Notre-Seigneur, l'Histoire de saint Vaast,

la Résurrection, l'Ancien Testament, saint Jean-Baptiste

prêchant au désert, l'Histoire de sainte Catherine, la

Conversion de saint Paul, la Madeleine lavant les pieds

du Christ, l'Annonciation et les Trois Rois; tapis divers

pour les autels, pour les stalles de l'Abbé et des digni-

taires; linges divers, dont plusieurs en mauvais état,

notamment 2i aubes livrées au sacristain « pour dcs-

chirer et en faire des drappelelz pour la fesle de saint

Vaast. »
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II. 191. (Liasse.) — 42 pièces, papier.

l5S7-l©o^» — « Fnventoire des mœubles délaissez

et trouvez (1.594) tant en la boutillerie comme en certain

coffre estant en la chambrette en la gallerie pour aller

en la cuisine abbatiale. Nappes de Pavie, de Venise,

« de chapelet », à « grain de blé » , serviettes de Damas,

draps, essuie-mains, etc. Aiguières et gobelets d'argent

doré, un i cornet de cristal garny d'ung pied de lyon

d'argent doré )), deux « verres en forme de tonneaux

avec les piedz d'argent doré >;, sept « pièces qu'on dict

pourselaine », plats de « voire dorez », tasses de cristal,

un « long pot de blanc gré couvert d'estain » ; vaisselle

d'étain ; chandeliers d'étain et d'airain ; « trois chande-

liers d'érain pour atacher contre les murailles » ; un

« S' George d'érain, à cheval », etc. (p. 1). — Autre

(1606j, « du lioge... nouvellement visité par madamoi-

selle Prédfain et madamoiselle Delahaye » (p. 3). —
Autre inventaire de la bouteillerie, dont les meubles,

linges et ustensiles sont actuellement à la garde de Fré-

min Willame, bouteiller de l'Abbé (1613). Vaisselle

d'argent
;
grand plat à laver et paire d'aiguières émail-

lés, aux armes de l'abbé Sarrazin, une grande « platte

tasse nommée Cambray » ,
grandes tasses armoriées et

cerclées d'or, autres de toutes tailles, autre aux armes

du donateur dom Jean Perlois ; grandes salières carrées,

petites « sallières dorées par dessus et dessous servant à

mettre sur les assiettes » ; cuillers d'argent au chiffre et

à la crosse de J. Sarrazin; deux «piedz de tasse d'ar-

gent doré avecq troix vérins chacun servant à mettre

voires. J) Autres vaisselles, « venantes de mondict sei-

gneur dom Philippes de Caverel, tant de son logis du

prévost que nouvellement acheplées » : plats et taises

diverses, «une autre tasse où est Sailly-en-Austrevent

[aliàs les armes de Sailly-en-Ostrevend »] ; un gobelet

godronné « venant de l'invenloire Madame de Valuon »
;

deux salières carrées, armoriées, « aiant plusieurs dic-

tons », une « pourceleine avecq le pied d'argent doré

en forme de galtellette » ; deux « vaisselles d'argent,

l'une aiant ung sainct Guillaume pesant 12 onces et

1 sizain... » ; tasses « en forme de calice» venant de Ma-

dame de Miraumont. Verres de cristal : bocaux « à bou-

tons bleus à mettre fleurs » ; coupes aux armes du Boi,

du duc de Parme et de Jean Sarrazin ; tasses aux armes

du couvent; autres « où sont les douze Apostres » ; un

« plat de pourceleine à bord godronné » ; plats de « voi-

res doré avecq ung petit compartiment de dorure au

milieu »
;
graud « pot blan historié » ; etc., etc. Vais-
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selle d'étain et de cuivre : qnatre « plaltines à attacher

parmi les murs » ; une « imaige de Saint George servant

d'esguière » ; « deux coffre-pluz {sic) [aliàs : ung coflret

à orgues] où sont dix flacons de voiras à vis ou vérins

d'estain. » Lingerie : nappes « de roze de crampe », à

• grain de blé», ouvrage de Venise, de Pavie, de Da-

mas. Accroissements de ce mot)iIier, jusqu'à 1618 inclus

(p. 4). — Autre inventaire pris en charge (mai 1619) par

le même bouteiller Fr. Willame et dressé par Jean Ca-

Done, « home de chambre de monseigneur » (p. 5-7).

—

Autre, dre-sé (1620) par Philippe Wallart, receveur gé-

néral, et Ph. de S'-Amand, chapelain (?j de l'Abbé (p 8).

— Autre inventaire (1624), servant de prise en chargea

Charles Du Bois, dressé en présence de Ph. de S'-Amand,

receveur général de l'Abbaye (p. 9). — Autre inventaire,

devant servir à la décharge de Robert Lombart (1633) et

à la prise en charge de Guillaume Lemaire, dressé en

présence de dom P. Manessier, receveur général (p. 11-

12). — Autre pour la décharge du précédent (1636) et la

prise en charge de Philippe Sanel, en présence du rece-

veur général susdit, de J. Caverel, grènetier, du dit

l,emaire et de J. Le Josne, clerc du buffet. Mêmes
objets que précédemment, plus deux chandeliers d'argent

venant de l'inventaire du comte de S"'-.\ldegonde(p. 13-14).

— Autre inventaire du mobilier de la bouteillerie ou

« sommelerie n dont Jeanne Delepoulle avait la garde

jusqu'ici et qui est mis (1652) es mains d'Antoine Mathon,

bouteiller, et de la dite Jeanne, en présence du receveur

général dom Fr. Guérard et des officiers du buffet. A
noter, comme envoyés par dom Ch. Havrelant, prévôt

de Berclau, 43 nappes, 40 paires de draps, 18 taies,

4 nappes « servans à Testât », 12 « escheuniaus », et

18 douzaines de serviettes (p. 15). — « Meubles estans à

la chaige de Philippes du Rietz, despencier de monsei-

gneur (15o>7). Au celierau sel,2 grands saloirs, 3 moyens,

une « cuvelle à saller»,une « garde de menger pendu »
;

« en la despence de la gallerie deseure la nouvelle cui-

sine », coffre à chandelles, « cuvelles » à heure, douze

«doux à plusieurs poinctes », etc.; vaisselle d'étain

venant du grènetier de Haussy, d'Anvers, de Bruxelles

(p. 16-17). — «Inventoire d'estain, chaudrelas, ferrailles

et auilres meubles estans es cuisines de monseigneur le

prélat de S'-Vaast», pris en change (1587) par « maistre

Estienue Billeau et sa femme. Vaisselle d'étain ; « chau-

drelas » divers, tels que pots «nommez bernequins »,

tourtières, four « avecq la couverture », chaudrons,

paifUe à faire blancq menger », chandeliers, égouttoirs,

bassins de barbier, mortiers et leur «eslampoire », etc.,

etc.; meubles et ustensiles de Lois divers, dont notam-

ment une « Dourière », une « dresse à faire pastisserie»
;

ustensiles de fer, tels que broches à rôtir le poisson,

paielles à fricasser, paielles chimoires », un petit « pallot

de fer à escrapper la terre », etc.; « en la vieille cuisine

préz la place de S'-Vaast », meubles divers (p. 18). —
Autre inventaire, pris en charge (1590) par Antoine de

Leawe, cuisinier, et Cécile Lassée, < lavenderesse » :

Une « païelle trouée à cuir cataioes n (p. 19). — Autre,

dressé (1592) par le receveur de S'-Vaast, pour Hector

Prévost et Fr. Rou.'seau, cuisinier. Trois pièces de ver-

jus, a XV pièces de stocq flces », quatre « rondeaulx a

de beurre pesant 242 Ib.; « deux grandes ballances, les

plateaulx de bois et les poix de plomb et de pierre de

marbre »; etc. (p. 22). — Autre, du même Rousseau et

de Cécile Lassée, « lavenderesse » (1593). Assiettes

« trouuées » aux armes de l'abbé Parenty ; trois « espu-

cetfes » ; un gril « rond, à cuir pommes » ; un n garde

manger de canevach, fermant à clef», tasses de cuir

« à mettre espices » ; une « escarpoir de blancq fer sur

bois (p. 23). •— Visite et inventaire (1595) par dom
Antoine Géry, receveur général, et J. Caron, clerc du

buffet. Un « chaudron coqnu », plusieurs « bernaquins

ou marmites », deux paielles chimoires ou leichefrites »,

deux « telles estaignées » à manches, etc. (p. 26). —
Autre (m. d.), à la charge de Fr. Guillebert, cuisinier,

et de Guillemette Salmon, sa femme (p. 27). — Autre

inventaire (1598) de la cuisine, dressé « aprèz le parle-

ment des huissiers », à l'occasion de la mort de l'abbé

Jean Sarrazin, en présence de dom Godefroi Lemmens
et J. Capron, premier clerc du buffet, d'après les prises

en charge de Ph. Wicart, dépensier, de Fr. Guillebert,

cuisinier, et de Floris Cousin, bouteiller. Approvision-

nements divers, notamment 2 pièces de vinaigre « de

bière, n Vaisselle provenant de dom Ph. de Vernem-

bourg ; plats d'étain « à la roze. » Vaisselle d'argent

confiée au sieur de Lambersal pour être transportée

chez M"' de Morcausart; autre, perdue au repas de funé-

railles de l'abbé Jean Sarrazin ; autre, transportée ii la

trésorerie de l'église, notamment une tasse « historiée de

Jacob dormant », et quatre chandeliers d'argent « avecq

trous en forme de verrière d'église au buho » ; tasse

d'argent doré, « donnée au docteur Viringues le xv' jan-

vier 98 » ; une « coque de noix d'Inde garnie d'argent

doré » ; salières de poi phyre, à pied d'argent doré
;

gobelet a de serpentine », garni de même; deux vais-

selles a bouillonnées et enlrelassées. » Suit une longue

nomenclature de toutes les chambres de l'hôtel abbatial,

dont le mobilier est laissé à la garde de Pierre Régnier,

chambellaa, qui le devra mettre en ordre pour en rendra

i
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compte ultérieurement. Les objets laissés ou transportés

dans la trésorerie de l'église sont de même confiés à

dom Ph. d'Ognies, sacristain, à « sire Isaacq Parent » et

à « maistre Pierre Barat ii, gardes de l'église (p. 28). —
Inventaire de la cuisine, dressé par dom P. Manessier,

receveur général (1632), pour la prise en charge d'An-

toine Le Riche, cuisinier, et Jeanne Caron, « relavresse »

(p. 29). — Autres (1633 et 1635), pour les mêmes (p. 31-

38). — Autre (octobre l63o), pour la prise en charge de

Pierre Pottel, cuisinier de l'Abbé, et de Jeanne Caron,

dressé en la présence de dom J. Gavrelle, grènetier, et

dom P. Manessier, receveur général (p. 36). — Inven-

taire des meubles et ustensilz existant dans la cuisine

du quartier de l'Empereur, pris en charge (1590) par

Philippe du Rietz, dépensier, en présence du receveur

Ant. Géry (p. 38). — Autre, pris en charge (1592) par

Floris Cousin, dépensier (p. 39). — Autre (1593), pour

Robert de Buire, dépensier. A noter, une vaisselle d'étain

« venant de Bruxelles, à marque ronde gravée », et une

autre, de Bruxelles également, « à fanon d'argent « (p.40).

— Autre (1594), pour Jacques Masclez, dépensier (p. 41).

— Réclamation adressée (1604) à l'Abbé par ce dernier,

au sujet d'une somme de 600 Ib. qui lui reste due sur

le dernier compte rendu par lui en qualité de dépensier

et qui lui est déniée par le receveur général Nicolas Le

Maire jusqu'à justification de cette somme pardevant son

prédécesseur Antoine Géry, actuellement prévôt dAngi-

court (p. 42).

II. 192. (Registre. J — 33 feuillets, papier.

1369-1390. — (I Value des aumosnes [de monsei-

gneur l'Abbé], de l'an mil ccc soixante et nuef [à l'an

Lxxix], 1) — « Bauvins. Jehans Li Wicars a pris à censé

le maison de Bauvin et le moelin ix ans et y entra à le

Saint-Jehan l'an lxiii, dont il doit à ii termes, Pasques

et Saint-Jehan, ii'^ iiu^' Ib. parisis ; et doit mettre chas-

cun an en ouvrages en le rivière, c sous parisis ; itera^

doit planter en cascune année ii'' plantes bonnes et souf-

lisans, et le maison retenir bien et souffisamraent, as us

et coustumes des censés Saint-Vaast ; item, doit un past

à monseigneur l'Abbé, s'il y veult aler, et, se il n'y va,

on a pour past iiii Ib » — Indications semblables

pour les censés d'Oresmieulx, Illies, llalluin, Ficheux,

Pont-en-Amiénois, Ilendecourt, Bétricourt, Saîntines

(Petite Synlhe), Scrvins, Gorres, Neuville, Vis-en-Artois,

Vaulx-sur-Somme, Mofflaines, Biache, « Vimi en l'Al-

lewe », et Lavardin, qui « est un manoir séant entre

Hasprc et la maison de Flori, lequel est fief de l'esglise.
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et en fu bons derrains Ansel de Sautain, et par deffaulte

d'omme nous a esté adjugiez. »

H. 193. — (Registre.) — 50 feuillets, papier.

Io01-lo0%> — <i Estât des values du nouvel

assenne de le croche et messons de révérend père en

Dieu monseigneur l'Abbé de S'-Vaast d'Arras, pour l'an

mil cincq cens et ung», rendu par G. Caulier, à l'abbé

Jacques de Kerles, le 5 août 1508. — Rentes en argent,

blé, chapons, etc., dues parles fermiers de Hées, Mer-

catel, Mofflaines, Thélus, Bailleul-sire-Berthould, Bétri-

court, Berneville, Bauvin, Dainville, Boisleux, Vaulx,

Ficheux, Hendecourt, Gorres, Halluin,Haspre, Illies, Ores-

mieulx, Neuville-Saint-Vaast,Pont-en-Amiénois, Pelves,

Plouvain, Servins, Petite-Synthe, le fief d'Herbaumez,

le chapelain de Boves et les religieux Trinitaires d'Arras.

— Etat « abrégié de la value des messons appartenans à

révérend père en Dieu monseigneur de S'-Vaast... n :

Biache, Bétricourt, Bihucourt, Bailleul, Ficheux, Fou-

quières, Gavrelle, Hendecourt, Maisnil, Moislains,Pelves,

Servins, Thélus, Vis-en-Artois, Izcl, pour la rente en

blé. (( Somme toute de la recepte faicte ey-dessuz en

argent, tant suz le value de le croche, vente de grains

venant des estaz du nouvel assenne etdez messons avecq

de la recepte extraordinaire pour le dit an mil cincq cens

et ung, mil xxv lib. cincq sols ix deniers. » — Dépenses

faites sur ces sommes, par dom Guillaume Caulier, cha-

pelain de l'Abbé. — Deux pièces de vin de Paris, 23 Ib.

4 s. 6 d. — Un cent d'oranges et 3 grenades, 25 s. — A
Veno de Lambra, marchand de Cambrai, pour une pièce

de vin d'Ansay, 31 Ib. 4 s. — Voyage de l'Abbé à Saint-

Christophe, 16 Ib. 10 s. — Le jour de sainte Agnès,

« pour envoyer acheter des chevaulx à le feste de

Audembourcq », 57 Ib. 10 s. — A Leurin, orfèvre,

« pour avoir faict ung ront aneau d'or », 4 Ib. — A
l'Abbé, le jour des octaves de S'-Vaast, 17 1b. 10 s. —
A Robin Caulier, « pour confiturez et fruiz de Karesme

qu'il raporta de Brugez, pour mondict seigneur », 6 Ib.

16 s. 3 d. — Aux serviteurs de l'hôtel de l'Alibé, 65 Ib.

— « Pour aller à Biucellez quérir dez labelauz achetez

par mondict seigneur », 28 s. —> Travaux de construc-

tion à la Court-au-Bois. — Sonnerie du jour de S'-Vin-

dicien, 2a s. — A Jeanne de I.ostcllerie, « pour lever

ung enfant », 9 s. — Aumônes des jours de Pùtiues,

S' Benoît et Notre-Dame, 18 s. — Id. o du jo-udi absolut

et du Bon-Vendredi », 20 s. — A C..., « pour acorapllr

ung pérégrinage à S'-Nicollas », (i s. — .\ Philippet,

serviteur de l'Abbé, « le nuyt de bone Pasques v, 40 s.
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— A un « lalleur d'ymaiges, pour avoir tallé les monlans

et braccons de le hobette de le Court-au-Boz », 60 s. —
A Jeanne, le lundi de Pâques, s pour aller lever ung

enffant à Villemant », SO s. — Façon de mille livres de

chandelle, 6 Jb. — A l'Abbé, « luy estant à le messe à

Sainct-Esperit », oO s. — A Marquet, le jardinier, « le

jour de le Manne, pour avoir des semenchez », 4 s. —
t Pour une carrée de genoyvre », 11 s. — A un servi-

teur de Tabbaye de Mont-S'-Éloi, « pour avoir aporté

ung guambon de venoison », 3 s. — A Michault le ver-

rier, pour les verrières de t le hobette de le Court-au-

Boz », lli s. — Aumônes du jour du S'-Sacrement, 8 s.

— Construction dun abreuvoir au marais de S'-Michel,

22 s. — A l'Abbé, pour « le nuyt S'-Jehan », 20 Ib.

— Dépenses de Robinet, cuisinier de l'Abbé. — Aumô-

nes de l'Abbé pour la « prévelle » et la nuit de la fête de

S' Vaast ; de même, achat d'oranges et de grenades. —
« A ung jongleur (1.3 août), pour avoir jouué devant le

logis de monseigneur », 6 s. — « Pour aller quérir du

fruit pour l'ostel Pieri-e Coulnmbe », 3 s. — Au muletier

de feu M. de Rochefort, t pour le cavescure de mulet »,

6 s. — A l'Abbé, n cedit jour (18 août), luy estant souz

l'abre, en le Court, aupréz de sa hobette », 23 Ib. —
Achats de bouveaux. — « Pour avoir levé ung enfant à

le femme Kegnauldiu, demeurant à Bapalmez, y com-

pris ce que je donay au curé et à le sage-femme », 4 Ib.

12 d. — Dépense de l'Abbé dans la même maison, 13 s.

Son don au curé du Maisnil, qui a célébré G messes

pendant son séjour dans la prévôté, 12 s. — Écrevisses,

gâteaux, vin de Beaune. — Gratifications données par

l'Abbé, « quand il flst pesquier Tofusée», xiii s. —
« Payé, le nuyt S. Martin, à ung garchon lequel avait

aporté du vin de Rin de Cambray », 2 s. — A Pierre

Personne, qui a « fait les armes de mondit seigneur sur

ung tapiz », 10 s. — Pour 30 moulons, 30 Ib. Dépense

totale : 1,316 Ib. o s. 6 d. — Compte semblable pour

l'année 1.j02, rendu par le même au même, le 5 août

1.^08. A noter dans la revente ou la distribution des

grains provenant des fermiers : vente « à plusieurs bla-

tiers, au priz de xvii s. » le mencaud, 5 muids et demi

de blé ;
pour la dépense du pain de l'hôtel de l'Abbé,

remis au grènetier 14 muids, 14 mené, de blé ;
« délivré

à Pierre Persone, pour avoir faict le paltot du singe de

monseigneur » , 2 mcncauds ; aux « Sœurs des Losdieu »

,

3 mène. — Recette totale, 1.287 Ib. 1 s. 3 d. — Nou-

veaux travaux de Michault le Verrier, à la Court-au-Bois.

— Pour avoir i fait jouué des orguez », le jour de la

Conception Notre-Dame, 6 s. 9 d. — Voyage de l'Abbé

à la prévôté de Maisnil. — Gratification à celui qui

PAS-DE-CALAIS.

« amena du Maisnil deux levryés que monsieur de

Belfoyrière avoit donné à mondit seigneur », 4 s. —
Pour lotz de monseigneur, en wauffrez ». 18 s. — Au
« clocqueman, pour avoir sonné Mtssus », 14 s. — Le

jour de S. Etienne, a pour ung demi lot de muscadet »,

2 s. 6 d. — Même vin et des gauffres, pour la chambre

de l'Abbé, le jour de la Saint-Jean, et les deux derniers

jours de décembre. — Dons de l'Abbé, le 1" janvier,

« en allant à l'église », 6 Ib. 13 s. — Deux lots de « via

de Rincq », 10 s. — Deux poinçons de vin de Paris,

28 Ib. — Au serviteur de l'Abbé, pour la vêture de son

neveu, 13 Ib. — « A Noël Melle, pour avoir livré à

brouUonles estofTes pour paindre à le Court-au-Boz, 19 s.

— Escalier amené à Lille. — « Pour avoir mené une

lévrière à Helly », 10 s. — A maître Anthoine, médecin,

« pour avoir visité monseigneur en sa fiebvre », 100 s .

— Charroi de 26 lots et demi « de malle visée » (sic],

oranges confites et « sucades», amenés de Bruges. —
Poisson envoyé par le seigneur de Cohen. — Voyage de

l'Abbé à Seclia. — Baptême de la fille de Narivart, à

Lens, et don à la trésorerie de la Collégiale de ce lieu.

— Brèche dans le mur de l'hôtellerie, causée par l'oura-

gan (mars) ; réfection des puits de celle-ci. — Colombier

de la Court-au-Bois. — « A Jacques Pillet, pour avoir

fait le patron d'une croche », S s. — Custodes de deux

bouteilles d'étain, 40 s. — Levrette amenée de Haspres.

— Dépense d'auLerge à Bapaume, pendant le voyage

de l'Abbé à Maisnil. — « Aux bocquillons de monsei-

gneur d'Arouaige, pour le vin, quant monseigneur fustà

le fœullye », 8 s. — Via donné par l'abbé de S'-Vaast

aux religieux d'Arrouaise. — Achat de deux « mantes

d'Espaigne » à Bruges, 48 s. — Saumon frais envoyé à

l'abbé d'Arrouaise, 16 s. — Pour le dîner de l'Abbé à la

Court-au-Bois, 2 lots de via « prins à Blangy », 5 s. —
Voyage de l'Abbé à Hesdin, oii il alla « voir le parcq aux

morte-payes du Chasteau », 2.5 s. — Voyage de l'Abbé à

Boulogne ; « enseignez » de pèlerinage rapportées par

lui pour ses gens et pour lui. — Levrette envoj'ée de

S'-Pol, par Monseigneur de Neuville. — Au « parmenlier

de l'église, pour avoir fait deux habitz de saye à mon-

seigneur », 12 s. — Deux bœufs blancs achetés au pays

de Lalleu,.30 Ib.— Deux «chaières, l'une rouge et l'aultre

noyre », achetées à Hesdin, 4 Ib. — Verrières de la

Court-au-Bois, fournies par Robinet Cresson, verrier. —
Léviiers conduits à monseigneur du Roeult, à Hesdin.

— PàW'S de venaison envoyés du Quesnoy à l'Abbé. —
A quatre enfants qui ont porté des torches îi la proces-

sion du Saint-Sacrement, 2 s. — Au maréchal de Simen-

court,C/i/'m«icoMr^, «quant il vint medeciner le courselot»»
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16 s. — Achat de vin du Rhin. — Nouveau voyage h

Arrouaise ; autre à Gorres. — Pour une « flacharde w
10 s.— A Jeanne, « pour acheter plusieurs choses durant

la maladye de mondit seigneur, qui fut en my-juUet»,

40 s. — Achat de « cnpendus » et d'oranges, 3 s. —
M A ung paintre, lequel avoit ouvré de son mestier à le

Court-auBoz en le salle deseure le chappelle », 4 Ib. —
(1 Butoirs » apportés de Berclau à l'Abbé. — « A Robinet

Cresson, voirrier, pour avoir remis à point iv verryères

contenant xx piedz de voirre en la chambre S'-Martin »,

10 s. — Achat d'un cheval de poil fauve acheté à la fête

de Douai, 22 Ib. — A Leurin, orfèvre, façon d'une coupe

et d'un carquois d'argent armoriés, pour l'Abbé, 7 Ib. 8 s.

— Achat de 40 moutons à Bastien Labouré, censier de

liées, 40 Ib. — Voyage de l'Abbé à La Thieulloye, 5 s.

— « Pour rembourer le bas du muUet, quand mondit

seigneur fut à Paris », 7 s.; dépenses supplémentaires

de l'Abbé à cette occasion, remboursées à Nicolas, son

maître d'hôtel
;

gratifications à tout le personnel de

l'Abbé, à l'occasion de sa fête.— Achat d' « ung tableau

d'or où il y avoit une ymage de S' Jehan, avecq ce ung

petit panié d'or plain de fleurs », 106 s. 6 d. — Collier

pour la biche de monseigneur, 6 s.— « Payé à Constan-

tin, paintre, sur l'ouvraige qu'il doibt faire en le salle

carrée », 10 Ib. — A un peintre, « pour avoir ouvré de

son mestier en le chappelle du surprieur, avecq remis à

point le table d'hostel de ladicte chappelle, 12 Ib. —
Total de la dépense, 1400 Ib. 1.5 s. 8 d. — Signature

autographe de l'abbé J. de Kerles.
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H. 194. (Liasse.) — 12 pièces
;
papier.

loi 3- loi o« — Compte de la Crosse, rendu à

l'abbé Jérôme KuflauU, par Adam de Bury, clerc du

buffet. 1° « Recepte de Testât des aumosnes » : chapelle

de Boves, Bauvin, Bailleul sire-Berlhoult, Bihucourl,

Bétricourt, Berneville, Biacbe, Dainville, Ficheux, Fou-

quières, Feuchy, Gorres, Givenchizel, Hendecourt, Hal-

luin, llaspre, Izel, Uiies, Mons-en-Pévèle, Moislains,

Mofûaines, Neuville- S'-Vaast,Oresmieulx,Pons-en-Amié-

nois, Pelves, Plouvain, S'-Aubin, Servins, Richcbourg,

S'-Sauveur, Petite-Synlhe, Tliélus, Vaudrifunlaine, Vis-

en-Artois, liées. 2" " Aultre recepte, à cause de Testât

du nouvel assenne : « liées, Thclus. 3" « Aultre recepte,

<cà cause des molins de Demencourt, Miolens et Blangy,

qui e.st de Testât des Cariiez». 4" «Autres deniers receus...

de plusieurs estas de la dicte église», notamment du

gaule reçu par dom Antoine Le Mattre, chapelain de

J'AbLé; autres deniers de dettes arriérées, dont Tune

par les mains de dom Hélie Morel, prévôt de Ilaspres
;

autres pour les distributions de vin au celier de monsei-

gneur. « Quant à xxiiii Ib. deubz à mondict seigneur

pour son vestiaire de S' Remy v^xiii et Pasques v^xiiii,

enssemble du sallaire de ses maisnies pour Tan v^xiii,

montent vi'^x Ib. tournois, et pour les gages du bailli des

fiefz mondict seigneur, en sera payé par Testât et compte
particullier qu'il fera au receveur. » — Recette totale,

4944 Ib. 9 s. 2 d. A noter, Antoine Bernau, prêtre, cha-

pelain de la chapelle « de Bonnières », aliàs de Boves,

en la cathédrale d'Arras. — Dépense. Remboursé à
TAbbé, en plusieurs fois, pour avoir joué aux tables avec

monseigneur de Mollembois, avec monseigneur de Croi-

siiles et l'amant de Bruxelles, avec le frère dudit amant,
avec Philippe Le Maire, maistre Gilles et le frère de

l'amant, 64 Ib. — « Pour une vièse fourrure de martres

qui estoit à usage de femme, que mondict seigneur a

fait achetter par Jehan du Hu, fourreur, pour Temploier

à fournir une fourrure audict seigneur », 22 Ib. 4 s.

Achat de deux peignes, 2 s. — Réfection de deux lits

« en le cambre à quatfre vens », et aux courtines de « le

cambre au pavillon. » — Gibecière de velours noir pour

TAbbé, S9 s. — Achat de semences pour le jardin, 12 s.

— « Pour aidierà fournir aux mises et disner delà pro-

fession de le fille dudict Claude, religieuse aux Sœurs-
grises, à Douay », 6 Ib. — A la nièce de TAbbé, 8 s. —
« Au serviteur de Tappotticquaire pour avoir baillé une

cristelle à mondict seigneur », 6 s. — \ Pierre Quin-

cault, orfèvre, « pour dorer une paire de bochettes de

bride », un ducat d'or de 37 s. 6 d. — Six quartiers de

velours achetés « pour faire ung harnas pour le hobin

venant de monseigneur de Moliembaix, à 76 s. l'aune,

114 s. — A Guill. de Ruyt, drapier, pour 7 aunes et

demie de drap noir « pour une robbe courte à mondict

seigneur », à 36 s. l'aune, 13 Ib. 10 s. — A Picrotin,

« relaveur, pour avoir relavé ung frocq et ung escapul-

laire, avec sarti trois aunes de sarlissure à la robe dessus

dicte II , 8 s. — A Claude Féron, pour la façon de la robe

précédente et d'une cornette de velours, 33 s. — A Jean

du Hu, pour avoir fourré la même robe, 12 s. — Frais

de collation de la chapelle de Gavrclie au neveu de

TAbbé. — A Colart de Paradis, cordonnier, « pour

sollers, eschapins et panlouffles. » — Remboursements

à J. Tordcur, receveur de S'-Vaa?t, à J. Forme, grène-

lier. — Gages payés à Ph. de Févin, maître d'hôtel, II.

de Baillreul, J. Bertoul, et Cl. de Bécourt, écuyeis, Guill.

Asset, bailli des fiefs, Pierclion du Mont, valet de cham-

bre, maître Pierre de Larbrc, « serviteur », Jacques

Cauvel, bouteiller, Valcntin deFlavigny, cuisinier, II. de
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Gamant, valet de cuisine, J. Dupré, barbier, A. de Bury,

clere de la dispense, P. Passet, jardinier, « au Veau,

gardinier de Mofflaines », « à la bueresse du linge de

mondict seigneur >>, au total : 191 Ib. 8 s. — Dépense

totale, 4.824 Ib. 8 s. 5 d. (p. 1). — Note sur l'état de la

recette de la crosse et du nouvel assenne, pour 1513.

Thomas Le Monnier, marchand de drap de soie (p. 2)

— Autre, pour lolo (p. 3). — « Aumosnes faictes par

le commandement de révérend père en Dieu monsei-

gneur l'abbé de Sainct-Vaast d'Arras, depuis le jour

Sainct-Remi.w^xxvijusquesaujourdel'asquesxv'xxvii.))

Cette liste informe des aumônes faites par l'Abbé à sa

.«ortie des offices de l'église abbatiale, contient quelques

renseignement sur la liturgie de la maison : a le nuyct

SainctVaast, Sainct Remy, après messe...; le nuyct S.

Denis, après vespres...; le nuyctS. Luc, après vespres...;

le nuyct S. Simon et S. Jude, après vespre...; le nuyct

de Tous les Saincts, après messe...; le jour des Ames...;

le nuyct S. Martin, après vespre... ; le jour Saincte

Katherine, après messe... ; le jour S. Adi-ien, après

messe...; après ve-pre, le nuyct S. Nicolas...; le nuyct

Noslre-Dame...; le jour du premier de Noël, le ii"

jour )>, etc.; « le nuyct de Noël...; le jour S. Estienne...;

le jour S. Jehan...; le jour des Ynocent...; le premier

jour de janvier, jour de la circoncision Nostre-Dame [sic),

après messe...; le nuyct des Roix, après vespre...; le

nuyct S. Vincent, après vespre...; le nuyct de Candeil-

ler...; le nuyct S. Vaast...; lo nuyct S. Pierre, après

vespre ; le nuyct S. Mathieu...; le jour del'Annunciaiion

Noslre-Dame, après messe...; le nuyct S. Benoist, après

vespre...; le nuyct S. Ambroise, après vespre...: le lundi

[des Rameaux] après messe...; le mardi...; le mercquedi...;

le jœudi absolut...; le bon vendredi...; le nuyct de Pas-

ques, après vespre... » ; ensemble, 11 Ib. 11 s. 10 d.

(p. 4). — Quittances diverses données à Christophe

Bassée, par l'abbé Martin Asset (19, 22 février el 18 oc-

tobre ly27)
;
par Grard Pol, verrier à Lille, de 24 florins

pour la verrière du chœur de Marquillies (12 août) accor-

dée par l'Abbé de S'-Vaast à cette église, à la demande

du vicaire Le Mcsre et des « marglisours »
;
par Rasse

Malart, marchand d'Arras, pour vente de drap noir à

(iO s. l'aune et de samit à 30 s.
;
par Isabeau de Bury,

pour vente de serviettes (p. b-12).

H. 195. (Hegislre.) — 35 feuillets, papier.

lSlS-l&lt>. — « Compte [des rentes et revenues)

des aumosnes de révérend père en Dieu monseigneur

l'abbé de Saint-Vaast d'Arras, [à cause de sa dignité

PAS-DE-CALAIS,

abbatial], pour ung au commenchant le jour Saint-Jehan-

Baptiste l'an 1518 et finant à pareil jour 1319 exclud »,

rendu par Jean de Latre, clerc, et reçu par l'abbé Martin

Asset, dont la signature autographe se trouve à la fin.

—

Recettes : 1" Arrérages de 1317 et années précédentes.

Chapelle de Boves, fondée en la cathédrale d'Arras par

feu messire Guillaume de Bonnières, chevalier (22 mars

1423), etc. 2° Rentes dues pour l'année par les censiers

de Bailleul, Bihucourt, Bctricourt, Berneville, Biache,

Bauvin, Dainville, Éclusiers et Vaulx-sur-Somme, Fi-

cheux, P'ouquières, Feuchy, Gorres pour le bois et la

motte l'Abbéj Givenchisel, Henducourt, Hées, Halluin et

Neuville, Haspres, Avesnes-les-Waubers, Fontaine-au-

Pii'e, Izel, lllies, Mons-en-Pévèle, Moislains, Mofflaines,

Neuville-S'-Vaast, Oresmieulx, Pont-en-Amiénois,Pelves,

PetitvillerSj Plouvain, Saint- Aubin, Servins, S'-Sauveur-

lez-Arras, Richebourg, Petite-Synthe « que les religieux

des Dunes tiennent en arrenlement », Thélus, Vaudri-

fontaine, Vis-en-Artois ; « les reliefs des héritages, tant

en fief comme en cotterie, séans es villes et terroirs de

Feuchy, Thilloy, Mofflaines et Nœuville-S'-Vaast, sont

et appertiennent à mondict seigneur l'Abbé ; et si luy

apperliennent touttes les ventes, droictures et dangiers

des clercs et bourgois en tous les fiefz de Sainct-Vaast,

en quelque lieu que ce soit ou royaume de France et

ailleurs. » — Valeur de ces rentes diverses : 124 Ib. 16 s.

G d. parisis; 608 Ib. 12 s. monnaie ; 2 onces d'argent
;

IG muids 8 rasières de blé, mesure de Lille ; 4 muids

2 rasières d'avoine, même mesure ; 83 mencauds de blé

et 1 mencaud d'avoine, mesure de Haspre ; 28 pourceaux

gras ; 22 chapons ; 700 warats de vesce ; 300 Ib. de

beurre. Recette faite dans l'année, 846 Ib. 11 s. 9 d. —
Dépenses. 1° «Gaiges demaisnies.» A Philippe de Févin,

écuyor maître d'hôtel de l'Abbé, ses gages, 40 Ib. A Ro-

bert de Bailleul et à Dominique d'Ays, écuycrs de l'Abbé,

chacun 201b. — A Guillaume Asset, bailli des fiefs de

l'église, 40 Ib. — A Pierchon du Mont et Collenel Lucas,

serviteurs de chambre de l'Abbé, chacun 12 Ib. — A
Pierre de Larbré, prêtre domestique de l'.^bbé, 12 Ib.

—

A Jean de Bury, prêtre secrétaire du même, 16 Ib. —
Gages du barbier Jean du Pré, des deux cuisiniers Va-

Icntin de Flavigny et Jean Parent, et du valet de cuisine

Robin de Gamand. — « Acoustremens » de J. de Flavi-

gny. — Gages de Jacques Carruel, bouteiller, et de Jean

de Latre, clerc des fiefs de mondit seigneur. — 2° « Ila-

billemens. >> Confection de chemises et de draps pour

1 Abbé. — A Jean Le Gentil, « merchier, pour deux

chaintures de soy de Coulongne achetées pour mondit

seigneur aux Pasques », 26 s. 6 d. — Pautouffles et
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« escafignons » fournis par Collart de Paradis, cordon-

nier. — Dégraissage de vêtements par le « relaveur » P.

Morel. — Fournitures de Guill. de Ruyt, drapier, du

parmentier, du « sartisseur » et du fourreur. — 3° Dons

et aumônes. A Jeanne de Bécourt, fille de Claude, nièce

de l'Abbé, 7 Ib. — A Antoine Lemattre, chapelain de

l'Abbé, pour distribution d'aumônes, 4 Ib. 6 s. 10 d. —
4° Extraordinaire ». Avances faites à l'Abbé. — Voyage

à Cambrai pour en ramener maître Nicole Micheault,

médecin, pour la maladie de Guill. Asset. Couverture de

taffetas mise aux heures de l'Abbé. — « A Jehan d'Enne-

tières, huchier, pour avoir rappoinctié le tablier de mon-

dit seigneur >\ 12 d. — Dépense totale, 72G Ib. 9 s. 1 d.

H. 196. (Registre.) — 35 feuillets, papier.

1&%0- 15*^1. — Compte du même, rendu au même
Abbé. Nicole Normand, prêtre, chapelain de Boves. —
Recette de l'année, 1.309 Ib. 8 s. 1 d.— Dépenses. Gages

de Jeannot Carbonnier, barbier, Antoine Facquel, cuisi-

nier. — Fournitures d'Andrieu Flavier, parmentier, de

P. Bardoul, J. Pronier et J. Le Gentil, merciers. — Au-

mônes payées par Adam de Bury, aux serviteurs, à l'oc-

casion des vêtures de Amb. de Héranguières et... Hanart,

neveux de l'Abbé. — « Londiers » fournis à ceux-ci. —
(( A Jaspart Prévost, quieutillier, pour deux couvertoirs »

également fournis eux-mêmes, avec oreillers de plume,

draps, chemises, bonnets et bottes doublées de drap,

ceintures, couteaux et « jaretiers de cour. » — « Aux

povres infectez, le jour que mondit seigneur disna avecq

monseigneur le gouverneur à Frères-Mineurs, ou mois

d'apvril après Pasques xv^xsi », 10 s. — Prêt à Pierre de

Grimaupont dit Pioche, 16 Ib. — « Pour une ryeme de

pappier achetée pour la chambre et comptoir de mondit

seigneur », 20 s. — Deux bourses, 3 s. 6 d. — Achat de

cire « à Antvers. » — « Pour ung service fait à Sainte-

Clare, à la requeste de mondit seigneur, pour l'âme de

la defl'uncte abbesse dudit lieu, sa cousine », 29 s. — A
l'Abbé, parla main de son écuyer, Dominique d'Ays, le

19 janvier, « pour jouer aux tables contre monseigneur

l'abbé de Boulongne, six Philippus d'or, vaillent vu Ib.

XIX s. » — De même, le jeudi gras, 13 Ib. .5 s. pour jouer

aux tables contre monseigneur de Habarcq. — Achat

d'une paire de couteaux pour l'Abbé, 3 s. — « Pour six

bouUes achetées pour jouer », 7 s. — Avance pour jouer

avec M. de Habarcq, le dimanche de la Manne, 14 avril,

6 écus au soleil dont l'Abbé n'a pu rendre que cinq h

son receveur. — Achat d'une pièce de satin « reversé

noir » à P. de Labbeye, marchand, 101b. 10 s. — Pour

Pas-de-Calais — Tome I. Série II.
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jouer aux tables « à l'hostel de monseigneur le gouver-

neur d'Arras b, 2 écus d'or au soleil, soit 4 Ib. A Claude

de Bécourt, don de 60 s., ï pour soy aidier à acoustrer

homme d'armes. » — Charroi de chênes du bois de

Liencourt achetés par l'Abbé à Simon Asset. — Charroi

de .58 muids de vin du Soissonnais, achetés par Gamot

Géry . — « A domp Charles Picard, recepveur de la dicte

église, pour subvenir et paier plusieurs mises touchans

le buffet d'icelle église », 198 Ib. 19 s. 3 d. — Pour jouer

aux tables contre Pierre de La Comté, argentier, 10 écus

d'or au soleil, soit 20 Ib. Dépense totale, 1.281 Ib. 10 s. 8 d.

H. 197. (Registre.) — 31 feuillets, papier.

1594-1 59o.— Compte du même, rendu au même

Abbé pour l'année écoulée. Pareil au précédent, ce

compte portait dans le litre les mots : « des rentes et

revenues appertenans aux aumosnes de mondit seigneur

à cause de sa dignité abbacial » ; les mots « aux aumos-

nes » ont été remplacés par ceux-ci : « à le croche » sur

la couverture et dans le titre proprement dit. — Recettes

dans les mêmes fermes, auxquelles il faut ajouter

Montrau et Hervin. — Recette totale, y compris comme

précédemment les droits seigneuriaux, reliefs et cam-

bellages (119 Ib. 14 s. 7 d.), 1094 Ib. 16 s. 7 d. —
Dépenses. Pierre de Grimaupont, maître d'hôtel

;
Hues

de Récourt et Jean de Lille, écuyers de l'Abbé ;
gages

de Claude de Cécourt, 20 Ib. et un pourceau; Christophe

Bassée, secrétaire, David de Gouy, bouteiller, Ant.

Thobos, barbier, Ant. Facquel, cuisinier, Ant. Altai-

gnant, écrivain, et Jean de Lattre, clerc des fiefs et

receveur « de cest estât ». — A Guill. de Gouy, sayeteur,

demeurant à Lille, «pour ung satin de laisnenoir»,

20 Ib. — A « demiselle Jehenne de Bécourt, fille de

Claude de Bécourt, niepce de mondit seigneur » , en don,

12 Ib. — Custodes de peigne, 6 s. — Fromage « de

permisant » envoyé de Lille à l'Abbé, par maître Guill.

Le Blanc. — « A plusieurs trompettes aians joué en la

présence de monseigneur le conte de Gavres estant à

table à l'hostel de mondit seigneur», le 11 janvier,

38 s. _ A aucuns joueurs de farses, pour avoir joué

en la présence de mondit seigneur le conte plusieurs

farses... », 27 s. — A Adam de Bury, pour 20 aunes de

toile fine de chambre pour faire les chemises de l'Abbé,

à 3 s. 9 d. l'aune. — Achat de « la saie de deux escapu-

laires • et de velours noir. — Dépense faite le Lundi-

gras avec maître Collart Laleaumme, maçon à Douai,

après conclusion du marché de construction du logis

du concierge de la maison de Douai. — Rame de papier

27
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payée 23 s. — Dépenses d'un voyage de J. de Lattre à

Lille, Tournai et Bruges « pour les affaires de l'abbéie

de S' Andrieu résignée es mains de domp Jehan Asset,

nepveur de mondit seigneur n, durant six jours, y com-

pris « ung escot fait avecq Loys Le Maire et le cuisinier

du Franc audit Bruges, après l'ordonnance faicte des

convives concludz pour la bénédiction et entrée dudit

domp Jehan Asset à ladict abbeye » , 4 Ib. IG s. — A
Nicolas Bacceler, tailleur d'images demeurant « adpré-

sent » à Malines, « pour avoir fait trois patrons en

pappier, l'ung du sépulcre et passion de Nostre Seigneur,

l'aultre de la sépulture de mondit seigneur et la iir une

table d'autel et une Nativité », le 17 mai 1525, 6 Ib. —
Serviettes achetées à Guill. Le Blanc à Lille, à 3 s. 6 d.

et à 3 s. l'aune. Séjour de l'Abbé à Douai (juin 1523).

— Dépense totale, 1154 Ib. 8 s. 3 d.

H. 198. (Registre.) — 47 feuillets, papier.

Io9o-lo*2G>— «Value des aulniosnes de monsei-

gneur l'Abbé de S'-Vaast... » Même compte que précé-

demment, rendu par Michel de Lescluze, clerc des fiefs

de l'Abbé et receveur de cet état. — Mêmes chapitres

de recette: le total de celle-ci n'est pas indiqué, le registre

n'ayant pas été terminé. — Sire Nicole Pomare dit

Normand, chapelain de Boves. — Seul le chapitre des

gages a été inscrit en dépense.

II. 199. Registre.) — 17 feuillets, papier.

15%f|-lo3l< — « Vallue de le croche de monsei-

gneur l'Abbé pour l'an mil v<= x.xix » [et mil v« xxx].

Même compte que précédemment, rendu en présence

de Adam de Bury et Jean de Latre, clercs du buffet, le

12 juillet 1531. Signature de l'abbé Martin Asset. —
Recette totale, 1,453 Ib. 10 s. U d. Dépense. — A Robin

Desrée, clerc des fiefs, 20 Ib. A Ant. Thobos, barbier,

«en advanchement de son mariage», 60 Ib. Dépense

totale, 104 Ib. — Même compte, pour 1530-1531. Recette

totale 1,233 Ib. 6 s. — Dépense. A Ant. Attaignant,

clerc des rentes foraines, « en avanchement de son

mariage », 100 Ib. — « Pour six clievaulx donnés par

mondit seigneur à plusieurs gentilz hommes, pour aller

au sùiage de Hongrie contre les Turcz », à 80 carolus

d'or par cheval, 480 Ib. Dépense totale, 604 Ib.

H. 200. (Registre.) — Wt feuillets, papier.

I«i3l-Iô3%< — Même compte que précédemment,

PAS-DE-CALAIS.

rendu par Sébastien Maiofroy à l'abbé Martin Asset,

pour 1531-1532 ; le titre de compte des aumônes a été

modifié en compte de la crosse. — Recette totale,

1,950 Ib. 11 s. 11 d. « Messieurs de Chapille d'Arras

doibvent pour l'admortissement de trois fiefz séans à

Biache, qu'ils ont acquis de Martin de Le Val, de recon-

gnoissance chacun an, audit terme de S'-Remi, 10 s.

courans
;
pour lesquels trois fiefz maistre Franchois de

Ranchicourt, chanoine d'Arras et archidiacre d'Austre-

vent, est homme vivant et morant pour lesdits de

Chapille. » — Pour l'arrentement de 137 mène, de

terre séant à Feuchy et Mofflaines, les Trinitaires d'Arras

doivent une once d'argent fin et un chapon ; « Et soit

mémoire que à chacun nouveau ministre de ladite

Trinité est deu un mark de fin argent pour entrée,

comme appert par lettres en cirographe passées parde-

vant maieur et eschevins de Feuchy contenant la fonda-

cion de la chapelle Nostre-Dame en l'église de ladicte

Trinité, faicte par madame Ysabel de Ghuistelles, dame

de Nœuville, d'Allennes, de Boves, etc., vesve de messire

Guillaume de Bonnières, chevalier..., icelle fondacion

accordée et consentie par monseigneur l'abbé Jehan

du Clercq. » — Motte et moulin à vent d'Izel-lez-Equer-

chin. — Dépense. Versé directement à l'Abbé par ledit

Mainfroi, en 7 fois, 1,058 Ib. 9 s. 9. d., sans compter

587 Ib. 2 s. 8 d. de droits seigneuriaux reçus par l'Abbé

lui même. — A Guill. Asset, écuyer et grand-bailh de

S'-Vaast, 441b. 18s.— Dépense totale, 1,8731b. 18 s. 3 d.

— Compte semblable pour 1532-1533. Recette totale,

1,1181b. 19 s. 3 d. — Dépense. A l'église de la Madeleine,

« pour subvenir aux mises et ouvraiges de ladite église »

100 Ib. — Dépenses de première messe fournies à Jean

Noirel, « homme de chambre de l'Abbé, récemment

promu aux ordres », 601b. — Total de la dépense de

l'année, 184 Ib.

II. 201. (Registre.) — 39 feuillets, papier.

lo33-lo3-l. — u Compte de le croche de monsei-

gneur l'Abbé, etc. » A l'intérieur, ce titre: « Compte que

faict et rend à révérend père en Dieu monseigneur

Martin, abbé..., maistre Estienne Maillard, presbtre,

commis à la recepte et entremise des aumosnes de

mondit seigneur, à- cause de sa dignité abbatial de ladite

église... » — Recettes, 1,387 Ib. 3 s. 4 d. « A esté tué

audit an et mis en seh\ l'hostel de monseigneur, 13 pour-

cheaux. » — Dons de pourceaux à Claude de Recourt, à

dom Jacques de Kerlcs, prieur, ;\ Guill. Asset, bailli, à

Fr. Le Soing, chirurgien de l'église. — Quatre chapons
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délivrés à Robert du Bos, écuyer. — Dépense. Frais de

justice remboursés au greffier de Lens, « pour l'assiéte

faicte des officiers de madame de Vendosme, à cause de

sa terre et seigneurie d'Oisy », à propos d'un criminel,

10 s. — Voyage à Paris du dit Maillard, 31 Ib. lo s. 6 d.

— Voyage de l'Abbé à Maisnil, où 6 écus au soleil ont

été donnés «à ung soy disant ro-y de Cypre. »— Voyage

de l'Abbé à Douai. — Livraison par le censier de Mons-

en-Pévèle, d' « entez au jardin dudit seigneur, à Douai »

,

12 Ib. 10 s. — Aumônes diverses, 63 Ib. 1 s. 6 d. —
Audit Maillart, « pour avoir exercé ledit estât de le

croche », 12 Ib. — Dépense totale, 1,386 Ib. 3 s. 1 d.

dont la majeure partie a été remise à l'Abbé, en plusieurs

versements.

II. 202. (Registre.) — 28 feuillets, papier.

1540*IS41. — Compte semblable rendu à l'abbé

Jérôme Ruffault, par Robert [aliàs Robin] Desrée, clerc,

commis de la recette de la crosse, en présence de Chris-

tophe Bassée, prêtre, chanoine d'Arras, secrétaire de

l'Abbé, et Jean de Lattre, clerc du buffet. — Recette

totale 1,1-j2 Ib. 11 s. 7 d.— Rentes sur les mêmes lieux,

et sur Laventie, « Sailly-lez-La-Boursse. » Les six onces

d'argent fin dues par Pierre Fournier, chapelain de

Boves, par les Trinitaires et par les Chartreuses de

Gosnay, rachetées à 30 patars l'une, donnent 9 carolus

d'or. Recette totale, l,lo2 Ib. 11 s. 7 d. — Dépense.

Payé à dom Guill. Fremin, religieux de S'-Vaast, 16 ca-

rolus. — A Jean de Buyens, libraire à Arras, 12 car.

12 patars. — A Michel Mathon, marchand de vin à

Ath-en-Hainaut, 200 car. — A maître Ant. Burre,

V presbtre, maistre d'escole de la Magdelaine..., pour

l'escolage et despense de trois mois enthiers de frère

Jacques Hoves, religieux de S'-Adrien... », 9 car. — A
Michel Gaillard, prêtre, 4.^ car. 18 p. — A maître Jacques

Wastel, avocat au grand-conseil de Malines, « pour

avoir conduict quelque encquesle contre le Savoien »,

2.J car. — A Fremin Havrelan, valet de chambre de

l'Abbé, 't car, 8 pat. et demi. — A dom Pierre du Canda,

religieux, chapelain de l'Abbé, 8 car. 3 p. 9 d. — t Dix

hoochstraetes, qui vallent lo kar. d'or », à Jean Frélin,

t poste, demourant en Cité-lez-Arras, pour avoir porté

lettres de mondict seigneur à monseigneur de Vendosme

h La Fère, pour les affaires de son église. » — Voyage

dudit Robin à Mesnil, iloislains, Éclusiers, Dompierreet

Pazeaux, « pour renouveller la déclaration des fiefz

tenus de la dite église. • — Voyages à Grandmont. —
Dons de pourceaux aux prieur, sous-prévôt, grèncticr et

receveur, aux serviteurs de l'Abbé, au lieutenant d'Arras,

aux médecins et à François, chirurgien de l'Abbaye, etc.

— Dépense totale, 1,283 Ib. 18 s. 2 d. — Signature

autographe de l'Abbé.

H. 203. (Registre.) — 28 feuillets, papier.

]o-ll-lo49. — Compte semblable du même,

rendu au même Abbé.— Recette totale, l,0o01b. 14 s. 2d.

« Damoiselle Jehenne de Beauffort, vefve de Robert du

Bois, escuier... pour un fief séant en La Potterie-Iez-

Arras, derrière Sainct-Saulveur..., 4 cappons. » —
Relief dij par chaque prieure de Gosnay, à sa promotion,

« pour ung fîef séant à Ricquebourg, tenu de ladite

église qui se comprend en deux garbes de dismes qui se

coeulle sur pluisieurs terres séans audict terroir, allen-

contre de madame Jehenne Hourde, dame du Montber-

nenchon... », comme il appert par un acte qui se trouve

f au buffet des fiefz de ladite église, en la laie de

Ricquebourg. » — Dépense. A Et. Maillart, 30 car.

11 pat. — A Ant. Burre, maître d'école de la Madeleine,

40 car. — Voyages de Jean Frelin, « poste..., pour deux

voiaiges par luy faictz, l'ung à Malines pour le procès

du Savoien, et l'aultre à Lille, vers maistre Jehan

de Beaufremez, pour les affaires de mondit seigneur

l'Abbé. » — Grains achetés par Jean Oufson, grènetier

de S'-Vaast, à Oudart de Marconnelle, brasseur. —
Voyage de maître Michel Gaillart, à Grandmont et à

Neghues, pour « remener le filz du bailly dudict lieu » ;

de même, de Grandmond à Audenarde, pour « porter

Testât du prieur dudit Grandmont qui estoit malade » ;

de même, à Bruxelles et à Gaesbecque, « pour les

affaires de mondit seigneur. i> — Remboursement à

Edmont Le Guillebert, censier d'Oresmieulx, des dépen-

ses de construction « d'ung molin à waidde qu'il avoit

faict faire en ladite censé. » — Frais de voyage de Jean

Frélin, t pour avoir esté à Thérouenne, vers le prévost

de Paris », 50 patars. — Jacques de Rcbreuviettes,

< premier Conseillier de l'église » ; Adam de Burj' et

Jean de Latre, premier et second clercs du buffet
;

Antoine Attaignant, receveur des rentes foraines ; maître

Martin d'Oresmieulx, lieutenant d'Arras. — Dépense

totale, 937 Ib. 6 s. 4 d.

H. 201. (Registre.) — 36 feuillets, papier.

|g4C-lo49- — Compte du même, rendu au même

Abbé. — Recette totale, 1449 Ib. 11 s. 7 d. — David du

Canda3, chanoine d'Arras, homme vivant et mourant du
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Chapitre pour le fief de Biache. — Chapelle de Dainville.

— Fief, (( où soloit estre le four bannier d'Escluziers,

contenant demi-journel de terre ou environ, tenant à

l'héritaige Michiel Le Mattre, au chemin de Cappy et à

la rivière de Somme... » — A Oresmieulx : « ung molin

à waidde, ung puich lavoir et une maison manable

avecq une waidderie nouvellement faictz oudict Ores-

mieulx, qu'il ont prins à ferme de mondict seigneur

pour dix sept ans..., à la charge aussy de entretenir

iceulx molin, puich lavoir, maison et waidderie bien et

souffisamment et de les rendre eu fin desditz dix sept

ans en la valleur de quattre cens quarante carolus..» —
Dépense. A Guill. de Bury, clerc de la dépense de

l'Abbé, 40 écus d'or, soit 76 Ib. — Sommes diverses

payées à Nicolas Cappard, aliàs Le Verd, docteur en

médecine, à Courtrai, « chacun an, 2 muids de blé

« par forme de pension » ; à Jacques Prévost, « painc-

tre de mondict seigneur » ; à Jacques Sentin, écuyer de

l'Abbé, «bailly de Zyntines en Flandres, pour ses gages,

36 Ib. — A Jean de Lestrée, '.( plettier » à Arras, pour 2

manteaulx de martes, 4 manteaux et demi de ventres de

renard, et pour 10 agneaux blancs. — A Garin Pronnier,

« hoste de La Vignette » à Arras, « pour certaine des-

pence faicte en sa maison par frèri.'. Pierre, cordelier

d'Audenarde et son compaignon, par Pierre l'Hermite,

demeurant à Bruges, par Loys Hendel, par Josse, nep-

veu de Jehan Van Houten, France, painctre, et aultres.»

— A Jean Ferlin « pour ung voiaige par luy faict à

dilligence en la ville de Gand et Grandtmont porter la

rémission des prisonniers dudict Grandtmont... », pour

UD voyage à Bruges « vers monseigneur le chancelier b,

pour un voyage à Anvers et à Malines avec Jean de

Latre, receveur des gaules. — A Ch. Quarré, maître

d'hôtel du gouverneur d'Arras. — A Jean, valet de

l'Abbé, dépêché vers l'Abbô qui se trouvait à Grandmont.

— A maître Pierre Payen, licencié ès-lois, conseiller de

l'Abbiiye, pour un voyage à Tournai. — A Sire Simon

du Candas, prêtre, pour avoir durant un an « célébré

tous les jours messe à l'intention de mondict seigneur

l'Abbé », 36 Ib.— A Jean Bauduin, religieux et chantre

de l'Abbaye, 9 car. d'or. — Voyage à Bruges, de Michel

Gaillard. — Voyage d'un nommé Wasqual à Mahnes,

pour les aflaiies de l'Abbé. — Fourni à l'Abbé, « en

deniers comptans et en pièches de quatre patars, pour

passer le temps avec messieurs les gouverneur d'Arras,

prévost de llosa et de Houchin », 14 car. d'or. — Rem-
boursé à Giiillaume de Bury, 10 car. qu'il avait « peu

paruvant preste à mondict seigneur pour passer le temps

avfcles dessus nommez. » — Fiais fuils « pour racous-
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trerGeorget Invocet, lequel mondit seigneur l'Abbé avoit

ledit jour donné audit seigneur de Houchin.» — Aumône

de l'Abbé, en allant dîner au logis du gouverneur, 2 pat.

— Ecu d'or donné à Quentin Despons, « pour faire sa

Saincte-Séchille ». — Remboursement au censier de

Montrau d'un Philippus d'or a qu'il avait délivré à la

niepce de mondit seigneur, fille de monsieur de Neuville,

le jour de Saincte-Catherine. » — Frais d'un voyage de

Robert Desrée au pays de Lalleu, notamment « pour le

sallaire d'ung homme qui lui convint prendre pour le

guider à cause de la diversité du temps et du pais. » —
Frais au Grand-Conseil de Malines, au sujet d'un vol de

bois commis au préjudice de l'église, par Jean Marchand,

son procureur à La Gorgue. — Frais du retour à Lille

de la concierge de « feu monseigneur le trésorier, père

de mondit seigneur. » — Fromages d'Auvergne fournis

à monseigneur de Courrières. — Remboursement d'un

prêt [de jeu?] de la gouvernante d'Arras, 30 écus d'or.

— Achat de « huyt almanachs, dont les aulcuns furent

donnez à mondit seigneur de Courrières. » — Frais de la

déclaration des biens et revenus temporels de l'église

dans la gouvernance de Péronne, suivant l'ordonnance

royale récemment publiée, de « la copie de la donnation

et amortissement desdits biens et revenus l'aicte par le

roy Charles Le Chaulve, et icelles collationnéez aux

originaulx », et du souper donné à plusieurs à l'auberge

du Cerf, à Péronne, « aflin qu'ilz eussent les affaires

d'icelle église pour mieulx recommandéez » , etc., etc.

— Payé au métajer de Paris 4 écus d'or, ic au rapport

de monsieur le grand prévost Le Cherf, pour aller requé-

rir deux enfans aux escoUes, audit Paris. » — Vin de

Beaune envoyé de Paria par Ernoul de Semerpont.

—

Baptême de l'enfant de CoUau, huchier. — Fromages

envoyés par le censier de Mons-en-Pévèle. — Dépense

de 30 patars, « pour aller cherchier ung povre homme
que mondit seigneur avoit envoyé à Angicourt et Amiens

dès le xx° de décembre paravant, lequel il trouva mort

à Sainct-Juste distant dudit Angicourt environ six

lieues », le 9 janvier. — « A deux josnes painctres,

lesquelz avoient relavé les deux tableaux auprès du

chapitre de la dite église Sainct-Vaast », 8 patars. — A
Pierre du Hus, fourreur, fournitures pour la vêture de

deux religieux. — Remboursement à Thouuin de Bachy,

bouteiller de l'Abbé, d'un secours à un pauvre homme
de Lille qui venait de lîeauvais. — Pourceaux donnés à

Guil. Le Vasseur, lieutenant d'Arras, à Jacques Le

Myeure et à Jacques DesmaîUes, médecins de l'Abbaye,

à Maître François, son chirurgien. — Dépense totale,

lu64 Ib. 7 s. 9 d.



H. 205. (Registre.) — 34 feuillets, papier

154S-lo49. — Compte du même, rendu au

même, en présence de G. Maillart et J. de Latre, «clercs

du buffet et des greniers. » — Recette totale, 1,446 Ib.

10 s. 11 d. — Dépense. A Jean Herlin, licencié ès-lois,

rente annuelle de 48 Ib. à lui servie au nom de son

frère, pendant cinq années, en considéracion que icelluy

a hanté et conversé l'espace de sept à huict ans en la

maison et abbaie ; une note marginale porte ceci : « Et

par ce que les parens dudit Herlin ne fournissent à l'in-

tencion de mondit seigneur laquelle estoit de lui bailler

ce que dessus en contemplacion de ce que ledit Herlin a

emploie partie de son temps en ceste abbaye, espérant

que lesditz le metteroient en quelque exercice lay, ce

que ilz ne ont fait, ains l'ont mis en aultre cloistre ;

puisque ladicte intencion de monseigneur ne est acomplie,

ne soit paie les année xv' l et li.» — A maître Inglebert

Monnel, chirurgien-barbier de l'Abbé, ses gages, 10 Ib.

8 s. — Baptême d'un enfant du ceiisier de La Falèque.

— Restitution à dom Pierre Le Cerf, prévôt, d'une somme
de 57 Ib. prêtée à l'Abbé. — Remboursement de 127 Ib.

17 s. 11 d. à dom Robert Ansart, receveur de l'Abbaye,

pour vins amenés de Compiègne. — Voyages de Ch. de

Wasquebal, à Bruxelles et autres lieux, vers mondit

seigneur. — A Sobier de Hucqueliers, o4s,, «pour avoir

coppié quelque généalogie. » — A Jacques Prévost,

peintre de l'Abbé, pour ses gages annuels, 125 Ib. —
Messe quotidienne de Simon du Candas, pour l'Abbé,

36 Ib. — Envoi de venaison par monseigneur de Rache,

capitaine d'Hesdin. — Don de 58 patarsà t ung chevau-

ceur d'escuirie de l'Empereur, pour son estrine. » —
Gages de Jacques de Sentin, écuyer, bailli de la terre et

seigneurie de « Sainctines en Flandres. » — Rembour-

sement à Jean Pillet, sous-prévost, d'une avance par lui

faite. — Don de pourceaux aux médecins et chirurgien

déjà cités. — Somme prétendue par dom Jean Le Clerc,

naguère prévôt de Gorres, qu'il dit lui avoir été donnée

par l'Abbé, « la première année qu'il fut prieur de S'-

Vaast. » — Dépense totale, 1,297 Ib. 13 s.

H. 206. (Registre.) — 32 feuillets, papier.

l&rtO-lool. — Compte du même, rendu au

même Abbé. — Recelte totale, 1,483 Ib. 8 s. 4 d. —
Cl Des Frères et gardien de l'ordre S'-François en la

ville d'Arras, lesquelz doibvent chacun an de recon-

gnoissance au jour de Not'l deux cappons blancqs pour
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l'admortissement à eulx faict de partie d'ung fief nommé
le fief du Four des presbtres séant en ladite ville en la

rue des Presbtres... »; Josse Maillet, brodeur à Arras,

leur homme vivant et mourant. — Terres tenues à

Pelves par Jean Thieulaine, licencié ès-lois. — Dépense.

Versé à Robert Ansart, receveur de l'Abbaye, 600 Ib.,

« pour remectre au coffre du remboursement faict par

l'empereur de l'engagière du gaule de Boubers, au lieu

de pareille somme que mondit seigneur avoit prins en

icelluy coffre pour païer certains tableaux de paincture

qu'il a faict mectre en la nef de son église. » — Fourni-

tures de sellerie à Ant. de Varennes, écuyer de l'Abbé,

par Laurent Le Bailly, sellier. — Frais du baptême des

cloches de l'église de Bauvin. — Messe quotidienne du

prêtre Jacques Le Bouchier, « garde de la dicte église.»

— Remboursement d'avances à Guill. de Bury, clerc de

la dépense de l'Abbé. — Jacques Prévost, son peintre,

lio Ib. — Forte bière de Menin envoyée par le dîmeur

d'Halluin. — Pommes envoyées par le censier d'Ores-

mieulx. — Voyage à Richebourg, « pour scavoir des

anchiens dudict lieu sy les mayeur et eschevins du dict

Ricquebourcq soloient avoir deux disner par an en la

ceuse de ladicte église. » — A Quentin des Pondz, orga-

niste, « pour l'aidier à faire sa feste de Saincte-Cécille »,

un écu au soleil valant 39 patars. — Réclamation géné-

rale, 2 novembre, chez les fermiers de l'Abbaye des

pourceaux gras qu'ils devaient. — Voyage à Illies pour

savoir où en était le battage du grain du dimeur et dans

quel temps il pourrait livrer. — Correspondance de

l'Abbé avec « Monsieur de Dampfrape et à la vefve de

Aothoine B. de Montmorency, 'demourans en ladite

ville de Lille. » — Dépense totale^ 1,320 Ib. 8 s. 4 d.

H. 207. (Registre.) — 40 feuillets, papier.

lo5I-loo9. — Compte semblable, du même au

même. — Recette totale, 1,430 Ib. 2 s. 4 d. « Des relli-

gieuses et abbesse d'Avesnes-lez-Bapaumes, pour aussy

l'admortissement [d'un fief acquis de P. Asset, chevalier,

président d'Artois (11 fév. 1551)] à elle faicte par ladicte

église, s'il plaist à noslre Saincl-Père le Pape et à

l'Empereur nostre sire le consentir, de le terre et sei-

gneurie de le Motte audit Avesnes, lequel consente-

ment elles seront tenus avoir obtenu desdits seigneurs

en dedens six ans du jour qu'elles seront saisies d'icelle

seigneurie ce qu'elle doibvent avoir faict en dedens

demy-an du jour et dacte des lettres de recongnoissance

qu'elles ont bailliez îi ladicte église dudict admortisse-

ment, le .\i* de febvrier oudict an xV^ l... », 1 marc et
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demi d'argent fin. — De d^s Jeanne Henné, veuve

de Nicolas de Bouflers, écuyer, lieutenant de Bapaume,

50 Ib. de droits seigneuriaux, pour achat, au sieur du

Fresnel, d'un fief à Thilloy-lez-Bapaume. — De Chris-

tophe Bassée, chanoine de Notre-Dame d'Arras, Gilles

Billau, chapelain et Jean Febvrier, exécuteurs testamen-

taires de Jacques Durant, aussi chanoine d'Arras, pour

droits seigneuriaux d'un fief à S'-Aubin-lez-Arras, 38 Ib.

lOpat. — De frère Jean Boursin, ministre des Trinitaires

d'Arras, 12 Ib. — De Ph. Lefebvre, chanoine et chantre

de S'-Rombault à Malines, 22 s. 6 d. — De Jean d'Ais,

écuyer, fils de François, 36 s. 3 d. — Dépense. — A
Ferrand Caignon, prêtre, pension de 6 Ib. pajable pen-

dant quatre ans, » en récompense des services qu'il a

faict à feu domp Enguérand Desjardins, au jour de son

trespas, recepveur et trésorier de la dicte église par

l'espace de trois ans, pendant lesquelz ledict feu auroit

esté tousjours mallade. » A messire Guillaume Le Blancq,

chevalier, seigneur de Houchin, 100 Ib. de pension

annuelle, sa vie durant, à lui accordée par l'Abbé. — A
frère Robert Régnier, prieur des Carmes, 36 Ib. « pour

la table et gouverne de frère Jehan de Boubers, religieux

de la dicte ordre. » — A la censière de Pelves, 12 Lb,

pour • 400 planles de sauch que mondict seigneur avoit

achetté d'elle pour planter tant à Hervain que aultres

lieux... » — A Claude Gosseau, tiers-prieur de l'Abbaye,

a en recompense de ce qu'il est surchantre de ladicte

église », 6 lb. — Aux sergents de S'-Vaast, gratification

de 5 lb. 10 s., « pour avoir esté au village de A'^is-en-

Artois constituer et amener prisonnières plusieurs bestes

chevalines appartenans à aucuns habitans dudict Vis

ayans esté trouvez pasturans au vivier de Toffussée... m

— A l'Abbé, t pour subvenir au prest faict à l'Empe-

reur », 100 lb. — A George Dereux, « povre homme du

village de Longatre, bleschée des François à leur venue

audit Longatre... », 6 s. — Gages du peintre Jacques

Prévost et de J. de Sentin, bailli de Petite-Synthe. — A
Louis Hauwel, tappissier de mondict seigneur, 30 lb.

pour « ses gaiges de tappissier. » — A Godefroi de Lan-

noy, pension annuelle de 3G lb., « en contemplacion de

deffunctz de bonne mémoire messeigneurs Philippes

de Lannoy, de Rolencourt et de Buire, chevaliers. —
A Jacques Le Boucliier, prêtre, pour sa messe quoti-

dienne, ^8 lb. IG s. — FJnvoi d'une chemise de mailles

par le vicomte de Gand. — Frais du dénombrement des

fiefs tenus Je M. de Gazebecque, pour sa seigneurie de

Lécluse. — Don de pourceaux gras à l'official d'Arras,

au chanoine Bassée, au président d'Artois, au lieute-

nant d'Arras, à la dame de Vaulx, à l'avocat Lescove,

au médecin Desmaistres, au « cirurgien de couvent »

Le Soing, etc. — Dépense totale, 1,347 lb. 12 s. 4 d.

H. 208. (Registre.) — 43 feuillets, papier.

IoaS-loo9. — Compte semblable, du même au

même. — Recette totale, 1,704 lb. 17 s. 10 d, — De

l'abbesse de Sin-lez-Douai, Bonne de Brousse, en raison

du trépas de la précédente abbesse, Jeanne de Mont-

morency, o s. 7 d. pour reconnaissance de 12 lb. de

rente assise sur Yabbyette d'Anzin-lez-Arras. — De

Robert Happiot, greffier du Conseil d'Artois, 60 s. 6 d.

de droits seigneuriaux, pour l'achat qu'il a fait de la

mairie de Bellacourt, à Jean de Habarcq, seigneur de

Noulette. — « Quant aux relliefs et cambellaige deubz

par hault et puissant seigneur monseigneur le prince

de Gavre, comte d'Egmont, etc., d'une baronnie tenue

de ladicte église à dis livres parisis de rellief et le tiers

cambellaige, nommée le Bailliage héritier du pais de

Laleuwe, à luy succédé par le trespas de haulte et noble

dame madame Franchois de Luzembourg, sa mère,

monsieur l'Abbé les luy a quicté le 13' de septembre

1338, en parlant à Nicolas de Landas, escuier, seigneur

de Heulles... en la présence de monseigneur de Croi-

silles... » — Pour relief d'un fief situé à Mercatel,

Antoine de Beaufremez, chanoine de Tournai, par

succession de sa défunte sœur Jeanne de Beaufremez,

veuve de Jean de Beauflort, écuyer, seigneur de Bailleul-

aux-CoroailIes, paye 4 lb. 10 s. — Même droit, payé

par Françoise de Lannoy, dame de Richebourg, pour un

fief audit lieu, hérité par décès de Bonne, sa grand'mère.

— Autre, payé par Catherine des Fossez, veuve de Jean

de Leuse, pour la baronnie de La Prée. — De Charles

de La Haye, seigneur d'Ecquedecque, oncle d'Antoi-

nette de Buissy, « fille mineurdans » de feu messire

Claude de Buissy, chevalier, seigneur de Loéz, etc.,

sénéchal de S'-Pol, pour un fief sis à Hamblain, 1 1 s. 3 d.

— Du même, comme oncle de Jacqueline de Buissy,

pour quatre ficfa sis à Dainville, 6 lb. 3 s. 9 d. — Droits

réunis à Guill. de Le Gauchie, pour un fief sis à Villers-

en-Cauchie, au pays de Haioault. — De maître Martin

Le Martin, cousin de feu maître Antoine de Montmo-

rency, pour un fief à Mauguissart, 4 lb. 10 s. — Autre

droit, sur la baronnie de La Prée, à Hamblain. — Fief à

MonLauban-k'z-Fresnes, relevé par Gérard Thieulaine,

licencié es lois, à Arras. — Revente du beurre de rente,

sur le pied de 13 et 20 d. la livre, aux censiers de Mons-

en-Pevèle et de Richebourg. — Dépense. A la veuve de

Frémin Le Duc, mercier à Arras, 158 lb. iS s. 6 d. — A
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Martin Paige, le 6 juin 1359, « pour soy retourner, avecq

les Allemans qny partoient de ceste ville, en son pays »,

8 Ib. 12 s. — Pour linge acheté par l'Abbé à la vente

après décès de Jean Tbieullaine, payé à son fils Gérard,

licencié ès-lois, 30 Ib. 4 s. — A Jean Julien, « procureur

et sindicq » de l'abbaye en la cour spirituelle d'Arras,

frais d'un voyage « par luy faict à Haspre dèz le com-

menchement de mars xv*^ cincquante six, avec domp
Anthoine de La Tramerie, relligieux et soubz prieur de

ladicte église, pour soy informer de certain débat faict

en l'église paroissialle dudict Haspre, que l'on disoit

avoir esté commis et perpétré par domp Franchois

Ledrut, relligieulx dudict Sainct-Vaast et compaignon

pour lors audict Haspre », les dits frais évalués par dom
Nicole Lentailleur, prieur de l'Abbaye, à 12 Ib. 6 s. 8 d.

— A Adam Collard, 9 Ib. à lui données par l'Abbé,

« pour avoir gardé malade par l'espace de trois mois

Josse Van Ruuist, page de mondict seigneur. » — Frais

d'un voyage à Péronne, pour les aSaires de la prévôté

d'Angicourt, remboursés à Pierre Le Cerf, prévôt dé

S'-Vaast, Jean Lefebvre, receveur de l'Abbaye, et maître

Gabriel Citei. — Drap d'Halluin gris « pour faire une

paire de chausses à Triboulet, garson en la cuisine de

mondict seigneur », lesdites doublées de drap bleu et

renforcées de canevas « au moien qu'elles sont à la

marines »
; pourpoint de futaine, bonnet noir et coller

de cuir de veau, au même. — Au page Josse Van Ruuist,

don de chemises et de chausses. — Don semblable à

Guill. de Millécamp, autre page : drap d'Halluin gris

pour « ung sayon », futaine grise pour « ung pourpoinct

à tassette, chausses, bonnet noir et souliers. — Baptême

des cloches de l'église d'illies. — Achat de 4 aunes et

demie « de drap gris, pour faire une robbe à Thomas

Dolée, hermile de Nostre-Dame-du-Bois », le 13 nov.

1359, en présence de Jean Vaillant, curé de S'-Laurent,

— Fournitures de Fr. Prévost, foureur, 7 Ib. 12 s. —
Somme paj-ée h Nicole de Reptain, écuyer, docteur en

droit. — Pension annuelle de 9 Ib. accordée à dom Pas-

quier Tevelin, « religieulx et compaignon à Haspre...

jusques à son rappel. » Gages de 100 philippes d'orà

Guillaume Le Vaa'seur, écuyer, seigneur de Valhuon,

bailli général de l'Abbaye et de ses baronnies et fiefs, ci

133 Ib. — A maître Gabriel Citei, licencié es lois,

conseiller et avocat de S'-Vaast, ses gages, 30 ib. —
Gages de Liévin de Zuncquin, 40 Ib. — «A maistre

Jacques Brant, licencié ès-ars, naguère maistre d'escolle

des eniïans relligieulx de Sainct-Vaast, pour un an de

ses gages, 30 Ib. — Pension viagère de demoiselle

Ysabcau Wiins, veuve de Jean Van den Dame, fiOlb. —

Pension annuelle de 8 ras. de blé, à Joachim Tonnelaire,

dict Cabilleau, 8 Ib. — Gages de Louis Hauwelz, tapis-

sier, 123 Ib. — Gages du jardinier, Jacques Caron, 6 Ib.

— Gages du jardinier de Hervin et de la Cour-au-Bois,

Charles Dauwalles, 18 Ib. — Gages dudit Robert Desrée,

tant pour avoir exercé la présente recette que a comme
serviteur domestique de mondict seigneur», 30 Ib. —
H A Adrien de Monstroeul, paintre, auquel mondict sei-

gneur a ordonné par an en le retenant à son service »,

100 Ib., soit pour 9 mois, 73 Ib. — Gages de Jean

Hollande, bouteiller de l'Abbé, 20 Ib. — A Perrine

Guillain, veuve de Jean Wiot dict Crocquet, aumône de

10 patars par semaine. — Gages de Laurent Hoguet,

serviteur de l'Abbé, payement de six années échues. —
A Robert Desrée, pension de 73 Ib., sa vie durant,

accordée par l'Abbé actuel « en récompense des services

qu'il luy a faict, à son prédécesseur et église, et au lieu

d'une prouvende à luy accordée par messieurs les relli-

gieulx exemptz dudict Sainct-Vaast, mondict seigneur

lors absent de ladicte Abbaye. » — Dépense totale,

1,7031b. 16 s. 11 d.

II. 209. (Registre.) feuillets, papier.

S6l-loG9< — Compte semblable rendu par

Robert Desrée, à l'abbé Roger de Montmorency. —
Recette totale, 1962 Ib. 13 s. 3 d. — Fief du Four

des prêtres, tenu de S'-Vaast par les Frères-Mineurs

d'Arras, « par eulx acquis à Jehan de Viennes, four-

nier, pour faire entrée en leur maison et l'Eglise ou y
érigier cy-après le portail de leur dicte église... »

— Nouveaux bieas cités : Hervin, Ennevelin, Mauville,

Bauvin : fief de Lassus, Boiry-S'-Martin, Fresnes et

Monlauban, Gavrelle, Oppy, Riencourt-les-Bapaume,

Fromelles, Mesnil, Bellencourt; Jacques de Terremonde,

écuyer, seigneur de Mérignies, fils de Jacques, cheva-

lier, seigneur dudit lieu. — Jacques de Baudrain, sei-

gneur de Villers, Cagnicourt, Mauville, etc., fils de Nicolas,

écuyer. — Jean Carpentier, écuyer, et Marie du Hamel,

sa femme, fille de feue Antoinette de Montbertault, fille

elle-même de feu Pierre, seigneur de Boiry-S'-Martin,

demeurant à La Bovette en Lannoy. — Maître Vaast

Herlin, licencié ès-loix, à Arras, et P. Le Bouchier, J.

Billot et P. Caiget, procureurs postulants au Conseil

d'Artois. — Ch. de WIgnacourt, chevalier, seigneur

d'Ourton, Bullecourt, Beugnâlre, etc. ; Jean son fils,

(1 mineurdont n de Marguerite de Poix, neveu de Mar-

guerite de N'édonchel, veuve de Michel, seigneur de

Cuiiichy. Chude Douchet, bailli de S'-Vaa?t, pour ses
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terres de Bapaume, et P. Petit, bailli de la même église,

à Ennevelin. — Pierre Fournier, chapelain. — Maître

Jacques Le Mièvre, médecin ; Guillaume Sève, écuyer,

sénéchal du bois de Mofflaines. — Dépense. A André

Desgardins, valet de chambre de l'Abbé, remboursement

de diverses sommes, « par ordonnance de monseigneur

monsieur Rogier de Montmorency, relligieux et coadju-

teur delà dicte église et abbaie » (2 juin-28 octobre 1562).

A Inglebert Monnel, chirurgien, « sur les services

qu'il avoit faict à mondict seigneur l'Abbé en sa maladie

et aultrement » ,
payé « par ordonnance du Conseil » [de

l'Abbaye], 12 Ib. 12 s. — « A maistre Jacques Brant,

licencié ès-ars..., pour la parpaie de trente livres que

mondict seigoeur luy avoit donné pour cincq années de

recresce de ses gaiges de maistre des enffans en escolle

de son église... » — Aumône de l'Abbé R. de Montmo-

rency à un pauvre homme, 12 Ib. — Don de 60 Ib. à

Jean Vaillant, prêtre, bouleiller de l'Abbé, et A. Desgar-

dins, valet de chambre, « en contemplacion des services

qu'ilz luy avoient faict et espéroient qu'ilz leur feroient.»

— Remise de 4o Ib. 12 s. et d'un pourcheau gras, à

Jean Maillin, « naguères censsier de Ficeulx..., pour la

povretté d'icelluy, lequel pour le présent garde la proie

des pourcheaux dudict Ficheux en son anchien eaige...»

— A dom Pierre Tevelin, religieux d'Haspres, pension

viagère. « au regard à son anchien eaige et à sa povretté,

pour le aidier à vivre... k, 9 Ib. — Procès contre Donat

Le Febvrc, « soldartau chasteau de Lille » ; secours à

ce dernier, pour retourner d'Arras à Lille )),meismement

qu'il disoit sa femme estre sur ses jours et chargiés de

dix enffans, ung dalde vaillables xxx s. ; lettres royaux

obtenues par l'Abbé pour être relevé du don que l'Abbé

lui avait fait d'un muid de blé annuel, sa vie durant. —
A Claude de Buiens, libraire, à Arras, 12 Ib. — Nicole

Le Sergent, religieux de S'-Vaastet chapelain de l'Abbé.

—A M. de Valhuon, bailli général, ses gages, 133 Ib. —
Gages de Gabriel Citey, licencié ès-loix, sa pension, 200

Ib. — Gages de Liévin de Zunequin, écuyer, maître

d'hôtel de l'Abbé, 40 Ib. — Pension d'Isabeau Wins,

veuve de Jean Van den Dame, oO Ib. — Pension d'An-

toine Papegay, second bouteiller, 30 Ib. — Dépense

totale, 1.817 1b. l.J s. 10 d.

H. 210. (Kegistre). — 36 feuillets, papier.

1 090* I S'y I • — Compte rendu par Abdenago Sou-

lyèrc à l'abbé Roger de Montmorency, mais reçu par

Thomas de Parenty, abbé élu, le 21 octobre 1573. Sa

signature autographe. — Recette, 1777 Ib. 3 s. 8 d. —

PAS-DE-CALAIS.

Homme vivant et mourant des Frères»Mineurs d'Arras,

Josse Maillet, « casurier m en cette ville. — Pierre Pa-

nier, chapelain de Boves. — Robert Obry, curé de la

Madeleine. — Adolf Desgardins et Antoine Cordonnier,

chapelains de Dainville. Nouveaux biens cités: Achiet-le-

Petit, Hulluch, Héninel, Roclincourt, Gavrelle, Anneulin,

manoir amasé de maison manable à usage de brasserie

nommée « les Tencques » , Bénifontaine, Boiry-S'-Mar-

tin, Mérignies, Écurie, Beauregard-lez-Arras. — Guil-

laume Le Febvre, écuyer, seigneur de Poix, mari de

Marguerite de Habarcq, tante de feu Jean de Habarcq.

— Fr. de Buissy, écuyer, seigneur de Noulette, et sa

première femme Catherine de Boufflers. — Antoine de

Beaulaincourl, écuyer, et sa mère Clairette de S'-Quentin.

— Gérard de Terremonde, sœur de Jacques, écuyer,

seigneur de Mérignies. Dépenses. A Floris de Rozemont,

« homme de chambre » de l'Abbé, remboursement de

diverses avances. — Dom Philippe de Wernembourg,

religieux et chapelain de l'Abbc. — Antoine Crépin,

« hoste de Le Vignette », à Arras. — Louis de Haussy,

receveur de l'Abbaye. — Sommes diverses payées à

Nicolas Dieu, « maieur marchant » à Arras, Laurent de

Gouy, jardinier, Hugues de Tortequesne, Simon de

Monstrœul. — « A George Gembat, grec, pour une année

de sa pension que mondict seigneur l'Abbé luy a ordon-

né prendre sur cette recepte, en récompense de ses

despens..., à la requeste de feu monseigneur d'Egmont..»,

100 Ib. — A Robert Obry, curé de la Madeleine, secré-

taire de l'Abbé, ses gages, 23 Ib. — « A domp Christofle

de Bury, religieux de la dicte église, pour demye année

de sa pension, comme porteur de croche de mondict

seigneur l'Abbé... », 6 1b. pour une demi-année; « à

domp Adrien Pronnier, aussi religieux de la dicte

église, à présent porteur de croche... », 6 Ib. pour le

reste de l'année. — Gages de Jean de Mory, clerc de

dépense, J. Ramart, bouteiller, Liévin du Coingt etBau-

duin du Quesne, cuisiniers, Pierre Clays, garçon de

cuisine, de la servante et de la (( laveresse de cuisine »,

de L. de Gouy, jardinier, de J. Vanden Berghem, pale-

frenier, des valets d'étable, charretier. — Pension de

R. Desrée, 73 Ib. — Dépense totale, 1788 Ib. 17 s. 11 d.

H. 211 (Registre.) — 26 feuillets, papier.

Io'98-IS90. — Compte semblable rendu par

Abdenago Soulyère à l'abbé Jean Sarraziu, en présence

de dora Noël de Novion, receveur de l'Abbaye, et des ^

clercs du buffet, G. De Lalre et J. Bauduin. Signature

autographe de l'Abbé. — Arrérages restant dus, 1,3371b.
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2 s. 7 d. — Nicolle du Vaussel, chanoine, homme vivant

et mourant du Chapitre, pour un fief à Biache. — Fief

tenu par l'abbaye d'Étrun à Feuchy, acquis de Jean de

Boyaval.— Autre, tenu par Jean du Hem, écuyer, seigneur

deBeaumont, àizel. — FiefsàAchicourt, tenus de «haute

et puissante dame madame Léonor de Montmorency, fille

de feu messire Joseph de Montmorency, premier baron

de France, et de dame Anne d'Egmont, comtesse de Bor-

nes, dame de Wort, du pays d'AUona, et des baronnies

de Lœuze, Nevele, Montigny et Cotersem, etc , com-

tesse douairière de Hoochstraete, Bugnicourt, etc., sœur

et héritière de feu haut et puissant seigneur monseigneur

Floris de Montmorency, en son vivant chevalier de

l'ordre, baron desdits Lœuze et de Montigny, et neveu

et héritier de défuncte damoiselle Françoise de Montmo-

rency, en son temps dame de Hachicourt, Vimy,

Farbus, etc. » — Autre, à Agnez-lez-Duisans, tenu par

Jeanne Brulart, veuve de « messire Pierre Hennequin,

en son vivant chevalier, seigneur de Boynville-le-Gail-

lard, conseillier du Roi en son Privé-Conseil et président

en sa court de parlement, à Paris », et seule héritière de

Jacques Brulart, en son vivant écuyer, seigneur et baron

de Hées en Agnez-lez-Duisans. — Nouveaux biens cités :

Rœux, Bullecourt, Athies. — Charles de Cardevacque,

iicencié ès-lois, fils de Charles. — Fief à Achiet-le-Petit,

tenu par François de Buffles, seigneur de Manin, en qua-

lité de tuteur de Ponthus Boulengier, son neveu. — Fief

à Dainville, tenu de Antoinette de Beaufremez, veuve de

Charles Morel, écuyer, (( ayant la garde noble de Hiero-

nime Morel, son fils, mineurdans... » — Recette totale,

3,68.'j Ib., 3 s. 3 d. — Dépense. A Jacques du Herlin,

marchand de draps de soie, à Arras. 111 Ib. 14 s. —
A Adrien Le Leu, (( cousturier » en la dite ville, pour

ouvrages de son métier, 10 Ib. — Fournitures de V. Le

Cambier, marchant d'Arras, et de Guy Théry, cordon-

nier. — "A sire Jehan Doresmieux, presbtre, curé de

Bauvin, pour une année d'augmentation de sa portion

canonicque », 9 Ib. — Jean de Briastre, <( commis à re-

cevoir les quarantième, centième et demy-centième et

moyens généraulx. )> — A dom Louis Doresmieux, pré-

vôt de Gorres, pour « délivrer à Jehan Cousin, naguères

clerc en ladicte prévosté, que raondict seigneur luy a

donné par an jusques à son rapel, pour l'entretenir aux

estudes », 6 Ib. — Remise à Fremin Lucas, censier de

Biache, d'une somme de 39 Ib. 14 s. qu'il avait promis

de payer pour son père, ancien censierduditlieu reconnu

insolvable. — Jean Rambert, marchand drapier à Arras
;

Nicolas Despré, marchand audit lieu. — Gages d'Eus-

tache Voielz, clerc de la dépense, Michel Boutry, n na-

Pas-de-Ca.lais. — Série H. Tome I.
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guères boutillier », Baaduindu Qaesne, cuisinier, Nico-

as Le Roux, « naguères palfrenier », Jean Caille, va'et

d'étable, Robert Denis, barbier, Laurent de Gouy, jardi-

nier, Abdenago Soulyère, (( serviteur domesticque » et

receveur de la Crosse. — « Remises ». 1,8121b. 4 d.,

qui avec les « mises » font 3,704 Ib. 3 s. 4 d.

II. 212. (Registre.) — In-folio; 28 feuillets, papier.

IS^B-IoS'î. — Compte rendu par le même au

même Abbé,— Nouveaux biens cités; La Falecque, Fief

de La Potterie, à S'-Sauveur-lez-.\rras, tenu par Garin

Pronnier, châtelain d'Arras, mari d'Isabeau du Grospré.

— Moutons revendus aux censiers, à .3 et 6 Ib. l'un. —
Don de pourceaux aux officiers du couvent et à MM. du
Valhuon, bailli, Chrétien Sarrazin, Jean du Pire, Pierre

Le Cambier, Jean Mainfroy, Pierre Le Bailly, avocat,

Jean Venant, procureur, Regnault de Faucompré, mé-
decin, Adrien De le Rue, apothicaire, Philippe Candas,

cirier, Aert, sénéchal du bois de Mofflaines, Max.
Schurmaos, concierge de la maison de Douai, Eustacbe

Le Voielz, clerc de dépense, Vincent, maçon et «portier

à la porte du prieur. » — Droits seigneuriaux payés par

Robert Pèle, docteur en médecine, à Hesdin, pour na
flef à Thélus. — Fief « qui se comprend en la sergean-

tise du povoir du gartlin S'-Vaast, en ladicte ville

d'Arras. » — Fief à Imercourt (S'-Laurent), précédem-

ment tenu par «damoiselle .Marie de Pontronard, damoi-

selle d'AutroeuUes, vefve de Josse Wyts, escuier, seigneur

de Wulverghera, etc. n — Droits seigneuriaux payés par

Nicolas de S"-Aubin, exécuteur testamentaire de « Her-

cules de Beaulaincourt, à son trespas escuier, seigneur

de Bellen ville, Lanson, etc. », au nom d'Antoine de

Beaulaincourt, « fliz mineurdans dudit Hercules», et

au nom de George, autre fils du même. — Recette

totale, .'i.OOO Ib. Ils. 3 d. — Dépenses. .\ Nicolas Mon-
vnisin, orfèvre à Arras, 200 Ib. — A Nicolas Deslaviers,

autre orfèvre d'Arras, 6 Ib. 13 s. 6 d. — Fournitures do

divers marchands d'Arras, notamment Jean Le Censier,

marchand linger, Laurent Foucquier, marchand de drap

de soie, Claude de Buyens. libraire. — Jean Le Nattier,

« receveur général des impostz du pays d'Artoys. » —
Gages de Nicaise de Bordeaux, secrétaire de l'Abbé,

201b.; Pierre Nenet, bouteiller, Jacques Glorian, cuisi-

nier, Pierre Desvignes, « lacquet», Robert Denis, barbier»

— Dépense totale, .^,227 Ib. 18 s. 7 d.

28
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H. 213. (Resistre.) — In-folio ; 32 feuillets, papier.

1SS9-1SOO. — Compte semblable, du même au

même. — Nouveaux biens cités, Bébagnies, Bienvillers-

au-Bois. Antoine Febvrier, chapelain de Boves. —
Michel Picquart et Pierre Desquincourt, chapelains de

Dain ville. — Marguerite de La Chapelle, abbesse d'Étrun.

— Fief d'Izel précédemment tenu par Gilles d'Assonle-

ville, écujer, seigneur de Trinières et Patouval, mari

de Marie de Gienry, sœur de feue Philippe de Gienry. —
Don de pourceaux gras au prieur, au receveur, au

rentier et au prévôt de Berclau ; de même au sieur de

Valhuon et au sieur de Lambessart, bailli général, au

président d'Artois, au conseiller Pipre, au procureur

général Obert, au lieutenant Mesgalant, aux avocats de

l'église Carpentier et Ballet, au procureur Desmasures,

au procureur d'office Maillart, à P. Le Cambier, au

receveur des rentes foraines François de Noyelles, au

commis aux ouvrages Nicolas Oussion, àPh. du Candas,

cirier, à maître Antoine Meyer, régent du collège de la

ville d'Arras, etc. — Droits seigneuriaux dus par P. de

Semerpont, écuyer, licencié ès-lois ; par Ph. Rogier,

prêtre, chapelain de la chapelle du château de Fampoux,

au lieu de iVlichel Gasquière, son prédécesseur; par

aPh. de Croix, comte de Solres-le-Ghâteau, seigneur de

Mollembays, Beaufort, Ransart, etc., et capitaine des

archiers de corps de Sa Majesté, père de Jehan de Croy,

son fils mineurdans qu'il eut de défuncte dame madame

Anne de Beaufort, dame desdicts lieux de Beaufort,

Ransart, etc. », pour une baronnie et quatre fiefs audit

lieu, tenus de l'Abbaye
;
par « noble dame Jenne de

Baillœul, vefve de noble seigneur messire Pierre de

Bergues, chevalier, seigneur d'Olhain, Verderel, etc.,

dame du Plantain, Frementel, etc., pour un droit de

dîme et terrage sis entre Grimeraont, Gency et Longue-

val, acquis par succession de Fr. de Neuville, chevalier,

seigneur de Boubers et de Grimemont, son cousin ger-

main ;
par Philippe de Bergues, chevalier, seigneur du

Plantain, Buubers, etc., fils de la précédente; par

Hugues de Moyencourt, seigneur du Ilamel, Hommin-

gbuem, Ecoivres, etc., et Antoinette de Boulanger, sa

femme, pour des (iefs sis à Achii:t-le-Pctit, possédés par

indivis avec Charles de Bonnières, chevalier, seigneur

de Souaslre, Maisnil, etc., mari d'isabeau de Buissy ;

par Jean Ilapiot, licencié os-lois, bailli de l'abbaye de

ftJont-S'-Éloi, pour messire Louis Rippet, abbé, par le

trépas de l'ubbé précédent George Bellot ;
par Antoine

de Canlers, licencié ès-Iois, au nom de Wallerand son

fils, à qui est échu un fief à Biache, u par la mort

PAS-DE-CALAIS,

civille et profession monasticque qu'a faict maistre

Philippes de Canlers, religieux an couvent des Char-

treux à Gonay-les-Béthune
;
par Anne du Rietz, pour la

main-assise par elle faicte sur un fief appartenant à

Léon de Laucourt, seigneur du dit lieu, Fresnoy, etc.,

nommé le fief de Matringuehem, séant ès-parroisses du

Locon, Lestrem et allenviron » ; de Charles, comte

d'Egmont, prince de Gavre, ber d'Auxi-le-Chàteau,

seigneur des villes d'Armentières, Ninove, etc., par le

trépas de Philippe, comte d'Egmont, chevalier de la

Toison d'Or, son frère. — Recette totale, 2,417 Ib. 1 s.

8 d. — Dépenses. Remboursement d'avances à Ph. du

Rietz, clerc de la dépense. — Fournitures de Nicolas

Monvoisin, orfèvre d'Arras, io Ib. 8 s. 6 d. ; de Robert

de Gouy, marchand de draps de soie, audit lieu, 1141b.

12 s. — D'Adrien Le Leu, couturier, de Nicolas Desprez,

marchand, de Jean Peletier, fourreur, d'Antoine Lansel,

cordonnier. — A Jean et Vincent Gallet, jardiniers,

« pour leur salaires et journées d'avoir aidé à racoustrer

les jardins de S'-Vaast », 12 Ib. 4 s. — A Antoine Che-

valier et Jacques Belengier, jardiniers, à Arras, « pour

plusieurs mirrhes, lauriers, marjolaines, romarins, et

genoufTréz doubles et simples », 36 Ib. 5 s. — « A maistre

AUart et autres ses compaignons, chantres», 6 1b. —
A Jean Connixloo, Gilles Vuibvoys, et Chrétien Dela-

porte, peintres, « pour plusieurs painetures qu'ilz ont

vendu et livré à mondict seigneur », 28 Ib. 10 s. — Au

docteur Ridderius, de Douai, « pour une année de la

table et gouverne de Charles du Pire, neveu de mondict

seigneur », 132 Ib. ; au même, « pour aucuns desbours

par luy faictes pour les nécessitées dedict du Pire»,

21 Ib. 11 s. — Somme de 200 Ib. a délivré aux deux filz

du président d'Artoys, ettudians en l'université de

Douay. » — Somme de 100 Ib. » délivré pour l'escolaige

des enfans de deux personnages ayans faict service à

l'église. » — Don de 40 Ib. 10 s. aux » serviteurs domes-

ticques » de l'Abbé. — Somme de 18 Ib. payée « aux

clercs de MM. Verannemaiis et d'Enghuien. » — Gages

de Pierre de Nizart et Jacques Capron, secrétaires de

l'Abbé, Ph. Maillart, valet de chambre, Rodolphe

Hanmer, « gentilhomme angloys, Fr. Boodt, écuyer,

Hector Prévost, bouteiller, Ph. du Rietz, clerc de dé-

pense, Gérard Marchand, « naguères serviteurs domes-

ticques », Etienne Bilan, « naguères cuisinier », Fr.

Rousseau, cuisinier actuel, Ant. de Leaue, aide de

cuisine, Cécile Lassée, « relaveresse », Th. Caron, jardi-

nier, N. du Castel, palefrenier, R. Denys, barbier,

Abdenago Soulyère, serviteur et receveur de la Crosse.

— Dépense totale, 2,265 Ib. 14 s. 6 d.
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H. 214. (Registre.) — In-folio; 42 feuillets, papier.

lo91-IS09. — Compte semblable, du même au

même. — Nouveaux biens cités : Berny-en-Santerre,

Hendecourt, Riencourt-lez-Bapaume, Simencourt, Sailly-

en-Ostrevent. — Recette totale, 280 Ib. 2 s. 6 d. —
Pierre Yeret, ministie du couvent de la Trinité, à Arras.

— Nicolas Monvoisin, orfèvre à Arras, fermier des dîmes

d'Halluin. — Revente par le receveur général dom An-

toine Géry, à des fermiers, de lo moutons, « pesans

ensemble aoO Ib...., à l'avenant de 2 s. 6 d. la livre de

mouton », 68 Ib. 10 s. — Don de pourceaux à divers,

dont le sieur d'Anthin, les avocats Carpentier, Carde-

vacque et Gallet, à la prieure des Augustines, à Mathieu

Boulin, contrôleur des ouvrages, à Ad. Labbé, « sollici-

teur », au chirurgien Nicolas de La Court. — Droits

seigneuriaux payés par Robert de La Fosse, écuyer,

tuteur et curateur de Louis de Longueval, fils « mineur-

dans » de Louis de Longueval, chevalier, baron de

Hainceville, seigneur d'Écoivres, etc.; de maître Balduin

Vanderpiet, docteur en droit à Douai. — Dépense. A
Jean de Lambre, organiste, à Arras, « pour ung mani-

cordion qu'il avoit vendu et livré pour l'ung des pages

de mondict sieur », 8 Ib. — A Jean Bruyant, organiste,

à .^rras, « pour ses salaires d'avoir enseigné l'espace de

trois moys les deux pages de mondict seigneur au jeu

du mauicordion », 4 Ib. 10 s. — Aux domestiques de

l'Abbé, K pour emploier en chapeaux, pour leur nouvel

an », 68 Ib. la s. — « Pour certaine bague que mondict

sieur a donné à sa filiœulle, fille de monsieur de Maries,

gouverneur de ceste ville d'Arras, 63 Ib. 17 s. — « A
maistre Jehan Bellegambe, paintre, demeurant à Douay ..

,

pour cinq effigies de mondict sieur )), 23 Ib. — A P.

Morel et autres jardiniers d'Arras, « pour plusieurs

martagons, pionnes, tulipans et autres plantes » fournies

au jardinier de l'Abbé, 20 Ib. 12 s. — Au receveur de la

crosse, Abdônago, don de l'Abbé, « en avancement du

mariage de sa fille », 100 ib. — « Pour deux pièces de

bourette », 29 Ib.' — A Ant. Kidderius, à Douai, « pour

demye-année de la table et gouverne de maistre Charles

du Pire, neveu de mondict sieur », 681b. — A Fr. Guil-

lebert, « pour quelques plantes et violiers herbeux »,

4 Ib. — A Ant. Chevalier, jardinier d'Arras, « pour

plusieurs plantes et violiers, tant pour les jardins de

S"-Vaast que llervain », 21 Ib. 11 s. 6 d. — A Aert de

Heymbecke, demeurant à Douai, 33 Ib. los., «pour

deux moys et demy de la nourriture de Jehan Sarazin,

« Pour l'escolage des enfans de deux

peri^onnages ayant faict service à l'église», 100 1b. —
A Antoine du Four, prêtre, écolatre de S'-Amé de Douai,

« ayant eu à table ledict Jehan Sarazin l'espace de trois

moys ou environ », 30 Ib. 10 s. — A Georges de Fon-

taine, « pour plusieurs sortes de semences qu'il a vendu

et livré pour les jardins de mondict sieur », 5 Ib. — A
.lean Cocnixloo, peintre à Arras, lo Ib. — A Henri

Thilen, peintre, « pour quatre tableaux », 46 Ib. — A
Ant. Zoir, marchand d'Aire, « pour deux tapis », 80 Ib.

— A Jean de Quemb'e, « prevost des mareschaux...,

pour esfre emploiéz en une tasse d'argent, SO Ib. — A
maître Ch. du Pire, 301b. — Fournitures de Nie. Des-

prez, marchand d'Arras, 29 Ib. o s. — Gages des gens

de l'Abbé. — Dépense totale, 1,898 Ib. 17 s. 6 d.

H. 215. (Registre.) — In-folio ; 42 feuillets, papier.

B508-I5W9. — Compte semblable, rendu à Phi-

lippe de Cave.-el, abbé de S' Vaast, par le même, le

9 octobre 1602, en présence de F. de Forceville. - Arré-

rages écbus, 1,207 Ib. 3 s. — Adrien de Latre, licencié

ès-Iois, lieutenant particulier de la ville d'Arras, homme
vivant et mourant de la paroisse de la Madeleine, pour

son fief de Biache. — Nouveaux biens cités ; Bouvigny,

La Bassée. — Ch. Goval, chapelain de Boves. — Don de

pourceaux aux officiers du couvent, à la mère de mon-
seigneur, à M' de Beauraonl, au grand-bailli, au docteur

La Grange, au procureur Caulier, à Fr. Du G;irdin, « pro-

cureur pour office», au greffier Le Mièvre, à Ad. Labbé,

à Ph. Maillfirt, « garde de l'hnstel de S<-Vaast en Douay,

etc. » — Droits seigneuriaux payés par noble dame
Barbe de La Plancque, veuve de messire Ch. de Guis-

telle, seigneur de Provenes, La Motte, gouverneur de

Malines, dame de Vendin, Espiquehem, etc., par décès

de sa mère Catherine de Gosson, damoiselle de S'-Floris,

Vendin, etc.; par Fr. Guillehert, «grènetier pourle Roy

à Péronne »
;
par Jean Labourée et sa femme Marie de

Cambray, pour le fief de la « maison nommée S'-George

séant en la ville d'Arras, en la rue de l'Abbaye, assés

près de la porte de Méaulens »
;
par Nicolas de Chelers,

seigneur de Doffincs, fils de feu Sébastien
;
par Guillnin

de Mailly, pour la maison nommée « le Petit Cat, séant

hors la porte de Méaulens
;
par L. de Créquy, écuyer,

seigneur de Montbernenchon, par le décès de sa mère

Anne de Wignacourt
; par Anne de Latre, abbesse de

Sin-lez-Douai, par suite du décès de Bonne Brousse,

abbesse précédente
;
par Marguerite de Bauffremetz,

neveu d'iceluy mondict sieur, qui est à l'avenant de 1 veuve de Claude de La Ilamaide, chevalier, seigneur d^
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La Victe, etc., demeurant à Douai, pour le fief de

Maugrissart, à Laventie, « escheu à damoiselle Isabeau

de Bauffreméz par le (respaz de damoiselle Marguerite

de Bauffreméz, Tefve de maistre Antoine de Montmo-

rency, sa tante, puis échu à la veuve du seigneur de La

Yicte, par le décès de la dite Isabeau
;
par Florent de

Coullemont, prêtre, curé de la Chapelette-au-Jardin ;

par Allard de Le Val, écuyer, licenciées-lois. — Recette

totale, 3,H1 Ib. 11 s. 4 d.— Dépense. Chapeaux d'étrenne

aux domestiques, 36 Ib. 10 s. — Sommes diverses avan-

cées à (I Monsieur l'Esleu » [Philippe de Caverel], notam-

ment pour envoyer à Rome.—Au P. Philippe Frémault,

recteur du collège de la Société de Jésus en Douai,

100 Ib. — A P. Caron, jardinier à Arras, fourniture de

«plusieurs marjolaines, genouffréz et romarins », 7 Ib.

16 s.; achat de semences, 27 s. — Chapeau acheté pour

le page, 2o s. — A Ant. Caverel, écuyer, seigneur de La

Vacherie, « pour une année de l'entretènement de

Sulpice et Antoine, ses enfans, en l'université de Douay «

,

50 Ib. — Gages de divers serviteurs, notamment, Noël

Denis, « clerc du prévost et aide du secrétaire», P.

Régnier, « commis à la cave s de l'Abbé, J. Masclez,

clerc de la dépense, Fr. Guillebert, cuisinier, et sa femme

Guillemette Salemon, « relaveresse », Jean Sauvage,

« porte-bois. » — Dépense totale, 2,628 Ib. 10 s. 10 d.

II. 216. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

IS9%-la99. — « Arrérages deuz à Testât de la

croche de l'an iiii^^ douze et de paravant, par ceux qui

s'ensuivent, repris-es le xv" d'avril 1111='^ quatorze. » 11 est

suivi de cet autre : « Arrérages deuz à Testât de l'hos-

tellerie de S'-Vaast d'Arras, de l'an xv'uu^^ douze et de

paravant... » Arras, Guémappe, Hendecourt, Ilervain,

Pelves, Ransart, Tilloy-Iez-Mofflaines, Mercatel (p. 1).

—

Arrérages de la crosse et de l'hôtellerie pour 1596; à

noter dans la seconde partie de celui-ci : Bienvillers-au-

Bois, La Vigne, Berneville, Ficheux, Oppy (la Pauvreté

d'), Plouvain, .Servins, Thélus, Vis (p. 2). — Arrérages

de la crosse et de l'hôtellerie, pour 1391); dans ce der-

nier : Gavrelle, Izel, Neuville (p. 3).

H. 2n. (Registre.) — In-folio ; Gl feuillets, papier.

14»03-l<>0>4. — Compte semblable, du même au

même, — Recette totale : 3,161 Ib. 1 s. 11 d. — Biens

cités : Arras, Bullemotte, Annceulin, Athies, Bailicul-

i-ire-Berthoult, Bihucourt, Berneville, Béhagnies, Biache,

liauvia, Bienvillers-au-Bois, Berny-en-Santerre, Bielvil-
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1ers et Frévillers, Campigneulles-les-Grandes, Dainville,

Ennevelin, Éclusiers, Estrées-sur-Canche, Ficheux, Fou-

quières, Feuchy, Fresnes, La Falèque, Gavrelle, Gorres,

Givenchisel, Hendecourt, Hées, Hervin, Halluin, Haspre,

Izel, lUies, Lestrée-en-Lalleu (Laventie), Mons-en-Pévèle,

Moislains, Maisnil, Montreau, Mofflaines, Meurchin, Mer-

catel, Mérignies, Neuville-S'-Vaast, Oresmieux, Pont-en-

Amiénois, Pelves, Plouvain, Richebourg, Roclincourt,

Riencourt-lezBapaume, S'-Aubin, Servins, S'-Sauveur,

Sailly-La Bourse, Simencourt, Thélus, Vaulx-sur-Somme,

Vis-en-Artois, Vaudrifontaine. — Charles Goval, chape-

lain de Boves. — Porcs gras donnés aux officiers de la

maison, aux Jésuites, aux Carmes, aux Cordeliers, au

Président [d'Artois], à « madamoiselle de Guincourt,

sœur de mondict seigneur », au sieur du Petit-Longastre,

au sieur de La Haye, aux avocats Cardevacque, Wallart

et Vanlière, au procureur Caulier, au procureur d'office,

au docteur La Grange, etc. — Droits seigneuriaux sur

Fromelles : sur Villers-Cauchie : Félix Huache, de

« Sainte-Marie-aux-Mines, pays d'Allemaigne » ; sur

Laventie : Jean de La Hamayde, écuyer, sieur de Fau-

quissart, Mauquissart, etc., fils de Claude et de Margue-

rite de Beaufremetz ; sur Berneville : Jean de Béthen-

court, écuyer, seigneur de Warlus; sur Biache : J.

Février, bourgeois d'Arras; sur le Four du Mollinel, à

Arras ; sur Annceulin : P. Semerpont, écuyer, licencié

ès-lois ; ibid. : Léonore de Bailleul, veuve de Robert

d'Ongnies, chevalier, seigneur de Willerval. pour Léonore

d'Ongnies, sa fille, nièce de feu Adrien d'Ongnies, che-

valier, seigneur de Willerval, Acheville, etc.; surS'^-Ca-

therine et Thélus ; sur Maisnil : Susanne de Dompierre,

dame..., par le trépas de Fr. de Dompierre, sieur de

Liramont, son frère ; sur Gavrelle, Oppy, Biache, Mais-

nil. — Dépense. « Pour deux lotz et demy de navette

achetez pour la nourriture des oiseletz » , 15 s.— Etrennes

du jour de l'an, distribuées à des enfanis, à des servi-

teurs, et autres, 36 Ib. ; etrennes à Uuentin Douchet,

« fils de rEs[pr]oniiier, au petit-fils de M. du Natoy, et

autres, 10 Ib. 17 s. — Treize « pottées de romarins

achetez par Ant. Caron, jardinier de mondit seigneur, à

ung marchant de Valenciennes », 36 s. — A demoiselle

Louise Carpentier, « pour estre emplice au paiement de

la table de sa fille mise en l'abbaye de Flines », 721b.

—

A Paul du Pré, écuyer de l'Abbé, «pour estre empliée

au paiement de la table de Paul du Pré, son filz, estant

aux estudes », 60 Ib. — A Nicolas du Fossé, maçon,

« pour les ouvrages qu'il a faict au collège des Pères

Jésuites, en cesle ville d'Arras », 846 Ib.; à ses ouvriers

et à ceux de Bon de Fiers, 6 Ib. — A Jean de Beauvois,



<( grès et crocquette pour les ouvrages dudit collège »

,

184 Ib. — Gages des gens de l'hôtel de l'Abbé. — Dé-

pense totale, 3,o38 Ib. 4 s. 8 d.
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H. 219. (Registre.) — In-folio ; 76 feuillets, papier.

H. 218. (Registre.) — In-folio ; 94 feuillets, pwpier.

1G08-1609. — Compte semblable, rendu par Jean

Soulyère, fils du précédent receveur, au même. — Re-

cette totale, 2,681 Ib. 7 s. 7 d. — Arrérages de 1607,

4,564 Ib. lo s. — Ch. MouUart, chanoine, homme vivant

et mourant du Chapitre. — Michel Picquart et Robert

Watinel, chapelains de Dainville. — Madame Claude de

Belvalet, abbesse d'Étrun. — Don de pourceaux à

divers, notamment au sous-prévôt Pronnier, au rentier

Bassin, au trésorier Lemmens, à l'hôtelier Le Creux, au

quart-prieur Gilles Venant, au vinier André Denis, aux

religieux Ph. d'Ongnies et Ph. Le Nain, au président

d'Artois, à monseigneur de Beaumont, au docteur Car-

lier. — Droits seigneuriaux en divers lieux. Sur S'-Lau-

rent : Gérard Cornille, sieur de Heule, demeurant à

Arras ; sur Sailly-en-Ostrevent : sire Jean Mailliot,

prêtre, « curé-propriétaire » dudit lieu ; sur Mercatel :

messire Jean de Bonnières, baron d'Auchy, sieur de

Dours, Viilers, Maisnil, etc.,cbevalierdu Conseil d'Artois,

par achat de Claude de Semerpont, écuyer, sieur de La

Vacquerie. — Dépenses. Achat de chênes au baron

d'Auchy, 34 Ib. 16 s. — A Damien Le Boucq, charpen-

tier, pour ouvrages chez les Jésuites, 20 Ib. — A J.

Henry, a crocqueteur de grèz », pour travaux chez les

mêmes, 11 Ib. 14 s.— A Germain de Gouve, charpentier,

plancher du nouveau corps de logis fait cette anmée

chez les mêmes, 64 Ib. 17 s. — A Jacques Bidaut,

coadjuteur des PP. Jésuites, pour les mêmes ouvrages,

81 Ib. — Don de 100 Ib. à Marie du Pré, fllie de Paul.

— Voyage de L. Labitte, à Ostende, 60 s. — Au sieur

de Preudefain, « pour ung an de la table de son filzchez

messire N. Holequin, chappellain de l'Hospital de S'-Jan

en l'Estrée », 1)0 Ib. — A divers maçons, tailleurs de

blancs, couvreurs, menuisiers, pour ouvrages chez les

Jésuites, notamment à leur sacristie. — Gages des gens

de maison : P. Brassart, secrétaire, J. Soulyère, valet

de chambre, J. Hermis, commis à la cave, J. Canonne,

clerc de dépense, P. Noirct, J. Sauvage, cuisiniers, Cécile

Lassée, « relavcresse », femme d'Ant. Caron, Maurice

Le Riche, porte-bois, J. Brebion, laquais, P. Denis, bar-

bier, A. Soulyère, « serviteur domestique » et receveur

de la crosse. — Dépense totale, 4,163 Ib. 14 s.

1610-I61I> — Compte semblable, du même au

même. — Nouveau bien cité : Lens, « maison et jardi-

nages ou furent jadis les P. Recolletz. — Evaluation de

la recette de l'année : 2,728 Ib. 1.5 s. ; 3 marcs 2 onces

de fin argent ; un mène, de blé, mesure de S'-Vaast, et

80 mène, mesure de Haspre ; 162 chapons, 130 paires de

pigeons (La Falèque), 143 moutons, 74 pourceaux,

2 boeufs, a une beste à corne grasse; 100 anguilles

(Athies et Éclusiers), et 50 livres de beurre (Lestrée-en-

Lalleu). — Don de pourceaux au docteur Carlier, à la

demoiselle du Petit-Longaslre, au sieur de Beaumont,

au sieur de Guincourt, au président d'Artois, au sieur

de Villers-Bruslin, à M. Wallart, à doms Jean Vaillant

et Moronval, etc. — Deniers procédant de la revente

des rentes en nature : 641 Ib. 15 s. — Droits seigneu-

riaux. Sur Arras : Marg. Pruvost, veuve de Guy de

de Cardevacque, pour le cabaret des Trois-Marleaux, en

la rue de la Batterie ; sur la rue Maret du faubourg

S'-Nicolas d'Arras ; sur Vitry : Philippe Lentailleur,

licencié ès-lois, conseiller de leurs Altesses. Etc. —
Recette totale, 2.808 Ib. 17 s. 11 d. — Louise Desplanc-

ques, prieure des Chartreuses de Gosnay. — Dépense.

Continuation des travaux chez les Jésuites ; notamment,

« à P. Mathis, verrier, pour plusieurs ouvraiges de son

stil, faictes ausdictz Pères Jésuistes », 43 Ib. — Aux

religieuses Augustines, « pour le buaige du linge de

mondit seigneur », 50 Ib. — « Aux prisonniers de la

Court-le-Comte », en aumône, 7 Ib. 7 s. — Aux prison-

niers de la Châtellenie, « à chacun 5 sols, estant en

nombre de treize », 63 s. — A maître Jean de Lescluse,

prêtre, « pour sept années de ses gaiges de messieurs du

du clergé des Estats d'Artois,... pour le contingent de

mondict seigneur de 60 s. par an », 21 Ib. — .\utre

aumône aux prisonniers de la Court-lc-Comte, 10 Ib. 10 s.;

à ceux de la Châtellenie, 72 s. — « Aux confrères de

Dieu et monseigneur S'-Légier», 4 Ib. — Aux sœurs

converses des Augustines, 6 Ib. 15 s. — Aux gens de

mademoiselle de Guincourt. 4 Ib. os. — A maître Claude

Le Maire, prêtre, « pour la table de François-Everard »,

fils du sieur de Prédefain, 108 Ib. — Achat de (i villiers

et marjolaine » pour le jardin de l'Abbé, 4 Ib. — Gages

des gens de maison, notamment P. Brassart et Nieaise

Van Belle, secrétaires, J. Brebion, bouteiller, J. Canone,

clerc de dépense, P. Noiret, jardinier, J. Sauvage, cuisi-

nier (10 Ib.), Cécile Lassée, relavcuse (30 Ib.), P. Denis,

barbier, J. Soulyère, homme de chambre. — Dépense

totale, 'i,758 Ib. 8 s.
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H. 220. (Registre.) — In-folio ; 48 feuillets, papier.

IGI%-16IS' — Compte semblable, du même au

même. — Arriirages de 1611 et années précédentes, en

argent. 2,713 Ib. 18 s. 3 d. demeurés non payés. —
Recette prévue de l'année, 2,7401b. 13 s., etc., etc. —
Droits seigneuriaux, etc. : Charles Tartare, chapelain de

Boves; Ant. Moullart, chantre et archidiacre de N. D.

d'Arras ; Jacques Païen, écuyer, seigneur de Hautecote,

Essars, etc., pour un fief à Athies ; Ant. Le Creux, cha-

noine de Péronne, au nom de Ant. de Melle, trésorier et

chanoine de Notre-Dame de Noyon, pour un fief à

Maisni). — Recette totale, 1.179 Ib. 7 s. 9 d.— Dépenses.

Aux Augustines, « pour ung an du buaige de linge de

monseigneur », 50 Ib. — A leurs converses, 6 Ib. — A

P. Mathis, verrier, pour ouvrages chez les Jésuites,

90 Ib. 3 s. — Au bouteiller, « pour lui avoir achepté

plusieurs verres de cristal », 30 s. — Aux confrères de

S'-Léger. 60 s. — A Paul du Pré, bailli et garde de

l'hostel de S'-Vaast en Douai, « pour une année de la

table de sa fille », 40 Ib. — Gages des serviteurs. A
(I Monsieur de Wavrans», l.oO Ib. ; à Alexis Cazier,

secrétaire, 40 Ib., Fremin Willaume, bouteiller, Jean

Sauvaige, cuisinier, etc.— Dépense totale, 8791b. 9 s. 9 d.

H. 221. (Registre.) — In-folio ; 110 feuillets, papier.

I61)<i-JGBÎ>.— Compte semblable de Jean Canone,

receveur de la crosse, rendu au même Abbé. — Nouveau

bien cité : Villers-Cauchie. — Charles Moullart, homme

vivant et mourant du Chapitre d'Arras. — Chapelains

de Dainville : Robert Watinel et P. de Vermy. — Claude

de Bolvalet, abbesse d'Étrun. — Don de pourceaux au

docteur Sallnut, au procureur Dugardin, au sieur de

Guincouit, à la dame de Miraumont, aucélerier, à l'hos-

pitalier, à l'hôtelier, au maître de l'ordre, au rentier,

etc. — f Renseing des baronnins et fiefz tenus de ladicte

église et abbaïe appartenant à mondict seigneur l'Abbé,

à cause de sa dignité abbatial avecq la recepte des

rcliefz et droits seigneuriaux qu'ilz en ont esté rcçeu... »

Arras. Antoine de Henricourt, écuyer, sieur de Canlers;

baronnie de Beaumetz. Fiefs de S'-Martin, de l'Echi-

quier, de l'Étoile, de S'-Georges, des Nocquetz, du Four

du Mollinet, des Petites-Rosettes, des Grands-Marteaux,

du Moustier, du Four des Prêtres ; autres, « en la ser-

geantise du povoir du Gardin. » — Faubourg S'-Nicolas :

Baronnie de Blairville. — Pouvoir des Maux : fief en

« la mairie du povoir des Maux. » — Demencourt : un

fief c( devant la croix de Demencourt. » — La Falèque.

— Méaulens : « un fief en la mairie de Méaulens. » —
Boves : baronnie de Boves et fief éclissé d'icelle

;

baronnie de Beauregard. — Anzin : fief tenu par

l'abbesse de Sin, Anne de Lattre. — Athies : fief et

baronnie. — Achiet-le-Petit. — Annœulin : fiefs des

Clencques et autres. — Ennevelin : fiefs tenus par mes-
sire Fr. de Hénin-Liétard, fils de Louis. — Agnez-lez-

Duisans : baronnie tenue par messire Charles d'Egmont.

— Blangy-lez-Arras : fief de La Motte, tenu par Adrienne

Morel de Tangry, abbesse des dames d'Avesnes. —
Avesnes-Iez-Aubert. — Avesnes-Ie-Sec. — Angicourt et

Verderonne : fief de la seigneurie du Metz, tenu par

messire Claude de Laubespine, chevalier. — Beaurains.

— Bihucourt. — Boiry-S'-Martln. — Bailleul : baronnie

tenue par messire Alex. Le Blanc ; autre fief tenu par

dom Juan de Robles.— Bullecourt : fief tenu par messire

Ph. de MiTode. — Berneville. — Béhagnies. — Bénifon-

taine : fief tenu par Ant. de Beaulaincourt. — Bouvigny.

— Billy-Berclau. — Bauvin. — Beaucamps. — La

Bassée. — Campigneulles. — Crécy. — Dainville : fief

tenu par les chapelains P. Coppin, P. Veimy et R.

Watiiiel ; autre, par Michel de Buissy, écuyer, seigneur

de Louez ; autre par maître Jean Conninxloo.—Douvrin :

fief tenu par Charles de Berminicourt. — Dompierre. —
Ecurie. — Estrée-sur-Canche : fief tenu par J. de Bon-

nières. — Steenwercque. — Etaing. — Eclusisrs : fief

tenu par messire Jean de Monchy, chevalier. — Feuchy :

fief tenu par le frère Paul Télu, ministre des Trinitaires.

— Fresnes : fief de Laigny. — Ficheux. — Fromelles.

Gavrelle : fief tenu par maître Nicolas de Chelers
;

autres, par maître Ferdinand de Cardevacque et par

Guy de Cardevacque ; baronnies tenues par maître Tho-

mas Le Maire et Ch.-Fr. Le Maire. — Givenchisel. —
Gorre?. — Guinemont : fief tenu par messire Ph. de

Bergues. — Hervin et S'-Laurent : baronnie tenue par

Floris Le Vasseur; baronnie de Razincourt, tenue par

Ph. de Pénin ; fief a en la mairie de Blangie » tenu par

<c le roy nostre sire Comte d'Arlhois. » — Achicourt :

licf tenu par J. Conninxloo. — Héninel. — Hendecourt.

— Haucourt : baronnie tenue par damoiselle Marie de

Lens. — Hamblain : baronnie de la Prée, tenue par

messire Regnon de France. — HuIIuch. — Haspres :

fiefs tenus par Jean de Mérode et autres. — Izel : fiefs

tenus par Renon de Mauvillo, Nicolas de La Hamaide et

autres. — Lalleu : fief de la Voirye tenu par le comte

d'Artois; baronnie tenue par Ch. Cardevacque; autre,

par Lamorel de Ligne ; seigneurie du Maretz, tenue par

Ph. de Jonglet ; fief de Matringhem, tenu par Marie da
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Rietz; fief tenu par Ant. d'Audenfort; fief de Mauguis-

sart, tenu par messire Nicolas de La Hamaide. —
Richebourg : fiefs tenus par Louis de Créquy, Pierre de

Semerpont, Ch. de Cardevacque. — Mercatel : fief tenu

par les Frères du Petit-Val, dont Robert Le Fèvre est

homme vivant et mourant; fief tenu par messire Jean de

Bonnières. — Moyenneville. — JNleurchin. — Merville.

Mons-en-Pévèle : fief de Le Foucquière, tenu par Max.

de Monclieaux. — Mérignies : fief de Lannoy, tenu par

messire P. de Teremonde. — Mauville : fief tenu par

Renon de Mauville. — Maisnil : fiefs tenus par messire

J. de Halgret, chevalier, et messire Cl. de La Vespierre,

chevaher, Antoine de Neelle, etc. — Moislains : fiefs

tenus par Cl. de Chanleu, messire J. de Barbanchon ; fief

du Chàtelet tenu par maître Nicolas d'Artois.— Neuville-

S'-Vaast : baronnie tenue par iMarie de La Tramerie
;

autres, par maître Thomas de Vauchelles, les Dames des

Près de Douai. — Neuvireuil. — Oresmieux : fief tenu

par Charles Doresmieulx. — Oppy. — Pelves : fiefs tenus

par messire Max. de Le Val, maîtres Jean du Grospré et

Ph. Cornaille, le chapelain de Fampoux Ph. Rogier. —
Plouvain. — Pont-en-Amiénois. — Puzeaux, — Provin.

— Rœux. — Rûclincourt. — Ransart : baronnie tenue

par Jean de Croy. — Roitz. — Riencourt. — S'-Aubin.

— Servins. — Simencourt ; fief de La Gauchie, tenu par

Ph. de Miraumont. — Sailly-au-Bois. — Sailly-eu-Ostre-

vcDt. — Sailly-La Bourse. — Tilloy-lez-Mofflaines : fief

tenu par Ch. de Pressy, écuyer. — Thélus : baronnie de

Croisette. — Tilloy-lez-Bapaume : fief tenu par damoi-

selle Hélène de Wasquehal. — Vitry et Galiom/j)-é. —
Vis-en-Artois. — Wierres et Marquillies. — Recette

totale, 4,548 Ib. .3 s. — Dépenses. Continuation des

travaux chez les Jésuites d'Arras. — Au sieur Paul du

Pré, concierge de la maison de Douai, a pour une année

de la courtoisie, pension faicte par monseigneur à ses

deux filz pour l'aider à les entretenir aux escolles »,

100 Ib. — Aux ouvriers employés chez les Jésuites,

« pour eux récréer », 25 s.— Gages du maître d'hôtel de

"Wavrans, du clerc de dépense Grég. Machon, du cuisi-

nier J. Sauvage, du jardinier J. Reversé, etc.—Dépense

totale, 4,835 Ib...?

H. 222. (Registre.) — In-folio ; 128 feuillets, papier.

16%0-1G%I* — Compte semblable de Jacques

Binet, receveur de la crosse, rendu au même abbé. —
Recette totale : 3,751 Ib. 5 s. G d. — Ch. Tartarre, cha-

pelain de Boves. — Lambert de Noyelles, apothicaire,

homme vivant et mourant des Récollets d'Arras, —
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Adrien de Lattre, lieutenant particulier de la ^-ille

d'Arras, homme vivant et mourant de l'église de la

Madeleine. — Chapelains de Dainville, Pierre de Verny

et Gonnet. — Frère Paul Télu, ministre des Trinitaires

d'Arras. — Claude de Belvalet, abbesse d'Étrun. —
Louise Desplancques, prieure des Chartreuses de Gosnay.

« Henseing des baronnies et fiefs tenus de ladicte église

et abaïe... » Arras : Messire Gilles de Lens, fief faisant

partie de la maison S'-Martin; maître Floris de Belvalet,

Boiry-S'-Martin : Messire Guill. Richardot, Pierre Bisco,

etc. — Dépense. A la chambrière de M. de Cuinghem,

grand-bailli de l'Abbaye, 100 Ib. — Aux deux filles de

Paul du Préz, sieur de Neuville, 80 Ib. — A Isabeau du

Préz, fille du précédent, « pour s'acoustrer honneste-

ment d, 12 Ib. — Achat de verres à vin et à bière à

Frénis Vuillaume, boutillier. — A Hector Everard, sieur

de Palfart, « pour l'aider à paier la table de Philippes

Everard son DIz, estudiant », 20 Ib. — Voyage de l'Abbé

à Villers, 6 Ib. 11 s. — « A Vaast Bellegambe, peintre,

pour avoir faict plusieurs pourtraicfz de monseigneur

le prélat et racomodé aultres pourtraictz de mondict

seigneur», 52 ib. — Travaux à la tour de l'église de

Maizières, 21 Ib. 1 s. 6 d. — « A madamoiselle Barbe de

Cuinghem, luy at esté paie pour mettre es mains de

sœure Catherine, pour demie année de table de mada-

moiselle Labitte », 50 Ib. — Travaux chez les Jésuites.

Gages des gens de maison. — Dépense totale : 4,375 Ib.

6 s. 6 d.

H. 223. (Registre.) — la-folio; 135 feuillets, papier.

1G99-1G93> — Compte semblable du même, au

même. — Arrérages des censés de la crosse, C^mpi-

gneuUes: Jacques Enlart, écuyer, sieur de La Madeleine,

alias, sieur de La Chapelle, au lieu de Paul de Wacheu,

sieur de Plouy, « pour la maison et censse de Caropi-

gnœuUes..., » 2 chapons. — Chapelains de Dainville :

Claude Boucault et Gonnet. — JacqHcline du Plouy,

abbesse d'Etrun. — Izel-lez-Équerchin : Bois Caignet,

par achat de Gilles d'Assonville, écuyer, sieur de Tra-

merie et Patorival, mari et bail de demoiselle Marie de

Guéry, « pour une motte sur laquelle est assis ung mou-
lin à vent... » — Moislains : Fr. Guillebert, grènelier da

Roi, à Péronne. — Dons de pourceaux à divers, notam-

ment à dom Ant. Merchier, président du collège de

S'-Grégoire de Douai, à madame de Miraumont, aux

religieux doms Ch. Garette, Fr. Fournier, M. Miraumont.

A. Lautens, J. Patlinier, â .M. de La Haye, aux Jésuites,

aux Carmes, aux Dominicains, aux Cordeliers, aux Au-
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guslines, à monsieur de Prœudefain, à P. Dupré, au

docteur Saillant, à l'avocat Wallart. — Recette totale,

4 422 Ib. 9 s. 11 d, — Dépenses. Continuation de la

reconstruction en pierre dn la tour et du clocher de

Maizières, commencée en 1618, 22o Ib. 13 s. 9d. —
Sommes diverses pour la continuation des travaux chez

les Jésuites, notamment une somme de S04 Ib. lo s.

payée au P. Froideval. — A mademoiselle du Petit-

Longastre, pour une a demie année de table de mada-

moiselle Labitte demeurant à Sœur Grises, à S'-Paul,

comme appert parquictance de sœurNouelle Bauduin»,

SO Ib. Autre somme de 13 Ib. pour débours du même

genre, en faveur de la même personne, « et pour luy

avoir faict des gorgerettes et aultres menutéz ». — A
monsieur de Gincourt, 50 Ib. « par luy déboursé pour

demie-année de table et entretènement de certaine vielle

damoiselle )). — A dom Ant. Merchier, régent du col-

lège de S'-Grégoire de Douai, remboursement des dé-

penses par lui faites pour Ph. Desprée, 14 Ib. 14 s. 6 d.

— A maître Pierre Le Roulx, brodeur, «pour une année

de table de Philippes Evrad », 80 Ib. — Au curé de la

Madeleine, paiement des funérailles de maître Fr.

Evrard, secrétaire de Monseigneur, 29 Ib. os. — A Jean

DuQos, apothicaire, « pour plusieurs merciennes »

livrées pendant la maladie du susdit, 8 Ib. 12 s. —
Gages des gens de l'Abbé : le sieur de Wavrans, maître

d'hôtel, feu Fr. Evrard, secrétaire, maître Grég. Machon,

clerc de dépense, Fr. Wuillaume, bouteilier, J. Sauvaige,

coisinier, J. Reversé, jardinier, Fr. Puchois, palefrenier,

Fr. Dorlincourt, laquais, Jeanne Caron, u relaveresse »,

Venant Le Clercq, garçon de cuisine, maître Pierre

Denis, chirurgien et barbier. — Dépense totale, 5786 Ib.

3d.

H. (Registre.) — In-folio; 110 feuillets, papier.

I<»3B-I639> — Compte semblable, du même, au

même. — Arrérages des comptes précédents, depuis

1613, 3,753 Ib. 13 s, 3 d.; 50 mène. 3 boiss. 1 quart, de

blé; 23 mène, et 4 boiss. d'avoine; 408 chapons, 29

poules, 600 paires de pigeons, 186 moutons, 30 porcs,

4 bœufs, 160 anguilles. Remises faites sur ce chiffre. —
Revenus de l'aimée, sur les censés de l'Abbaye, 3,613 Ib.

18 s. ; 3 marcs 2 once? d'argent; 6 mène, de blé et 2

mène, d'avoine; 208 chapons, 2 poules, 200 paires de

pigeons, 145 moutons, 84 porcs, 2 bcKufs, une bête à

corne, 120 anguilles, ."JO Ib. de beurre. — Don de pour-

ceaux au docteur Thomas, au sieur de Siracourt, au

sieur de La Tramerie, à demoiselle de Behaines, au
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bailli Beaurains, au sieur DesgrogiUiers, à Susanne Taisne,

à dom Jacques Cavrel, au sieur de La Haie, à la demoi-

selle de Villers, à la fille de M. de Siracourt, et autres
;

les reventes ayant donné 750 Ib. fis. — « Recœul et

renseing des baronnies et fiefs tenues de l'église et abbaïe

de S'-Vaast... » — Chapelains de Dain ville, maîtres

Valerien, Gonnet et Laloux. — Paul de Théluch, minis-

tre des Trinitaires d'Arras. — Isabelle de Hauteclocque,

abbesse d'Étrun.— Messire Jean du Grospréz, chevalier,

président du Conseil d'Artois, et sa femme Cath. Thieu-

laine. — Feuchy : Charles de Courteville, écuyer, et

Marie de Gardevacque, sa femme. Achicourt : Messire

Albert de Lallains, comte de Hoochstrate, Homes, etc.,

messire Dom. de Prouville, Louis Bertoult, écuyer, sieur

d'Herbeval, Izel : « Charles du Rietz, escuier, sieur de

Hucliers ». Maisnil : messire Joseph Halgret, chevalier,

et messire Claude de Vespierre, chevalier. Moislains :

Claude de Chanleu, Pons de Calonne, Ch. de Songoies,

Ézéchiel Destalle, messire Fr. de Barbeachon. Neuville-

S'-Vaast : messire Gilles de Lières, chevalier, baron

du Val. Fampoux : Frédéric de Semerpont, chapelain.

Tilloy-lez-Mofflaines : Charles de Pressy, écuyer, mes-

sire Michel d'Aoust,'chevalier, sieur de La Jumelle, etc.,

etc. ; total des reliefs et droits seigneuriaux, 601 Ib. 15 s.

d. — Recette totale, 5,018 Ib. 17 s. — Dépenses. Aux

Brigittins de Douai, sur leur requête, 200 Ib. — A

Charles Le Febvre, recteur des Jésuites d'Arras, « pour

l'ûuvraige et matériaulx de l'ornement du jubé ou train

de leur église », 1,800 Ib. — A demoiselle Pal fart, en

aumône, 50 Ib. — Au frère Ambroise Fraas, augustin,

en aumône, lOO Ib. — A l'Abbé, qui les a distribuées « à

plusieurs officiers et leurs enflans, pour estrincr au jour

du nouvel an 1634 », 240 Ib. — « Aumosne de souliers,

batchausses et aultres parties » fournis par P. Manessier,

bourgeois d'Arras, « aux pauvres soldatz Hibernois

arrivez en ceste ville », 50 Ib. — « A sœur Margueritle,

maistresse du couvent de sa {sic) Présentacion de Notre-

Dame en la ville d'Aire, pour empiler en quelque basti-

ment audit convent des Béguines », 300 Ib. — A dom

Max. Thieullaine, régent du collège de S'-Grégoire, de

Douai, « pour répartire à diverses pauvres estudians

dudit collicge », 500 Ib. — Au père gardien du couvent

des Récollets d'Arras, « pour leur aider h faire le basti-

ment de leur dortoire », 600 Ib, — Gages des gens de

maison de l'Abbé : Guislain Engranier, secrétaire, Guill.

Le Maire, homme de chambre, Gôrin, deuxième secré-

taire, Fremin Wuillaume, ancien bouteilier, Ant. Le

Riche, cuisinier, M. Hallet, dépensier, PasquierMarmuse,

jardinier, et autres. — Dépense totale, 4,347 Ib. 18 s.

i

t
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H. 225. 'Registre.) — In-folio ; 100 feuillets, papier.

I633-I<*34>— Compte du même, readu au même
abbé, « faict et arresté pardevant MM. les administra-

teurs de ladicte église et abbaye de S'-Vaast d'Arras

soubzsignéz avecq ledict Binet, recepveur, le xix° de

décembre 16-37. Denizart ; S'-Amand, P. Doresmieux,

M. de Miraumont, B. d'Espiezzes ; J. Binet, J. Soulyère,

J. Le Josne». A noter, plusieurs observations desdits

administrateurs, tant sur les chapitres de receltes que

sur ceux des dépenses, notamment celle-ci, insérée dès

les premières lignes du compte : « Messieurs les admi-

nistrateurs protestent tous d'hommages et intérestz

contre le compteur, pour sa nonchalance et debvoirs

non faictz par lui pour faire venir ens, de tant plus que

les arrérages par lui recepvoir (?) sont des années para-

vant la guerre, pour quoy sera faict ung extrait de tous

ces arrérages pour les mectre es mains du procureur de

ceste abbaye, pour en après en faire ce que sera de

raison », à laquelle ils ajoutent, au bout du même cha-

pitre, cette autre note ; « MM. les administrateurs dé-

clarrent de n'accepter ces arrérages, et qu'ils entendent

de demeurer entier conformément à la déclaration faicte

cy-devant par eux, soustenans que le compteur debvoit

avoir faict venir ens en dedans ce temps, et nommément
pour estre coulez tant d'années avant la guerre».

—

Terres citées : Arras, Avesnes, Anneulin, Athies, Boves.

Bailleul, Bihucourt, Bétricourt, Bcrneville, Béhagnies,

Biache, Bauvin, Bienvillers-au-Bois, Berny, Bouvigny,

Biefvillers et Grévillers, Campigneulles, Dainville, Eclu-

siers, Estrée-sur-Canche, Ficheux, Fouquières, Feuchy,

Fresnes, La Falecque, Gavrelle, Gorres, Givenchisel,

Hendecourt, Hervain , Halluin , Neuville-en-Ferrain
,

Haspres, Villers-Cauchie, Avesnes-lez-Aubert, Izel, lUies,

Wons-en-Pévèle, Moislains, Maisnil, Montrau, Mofflaines,

Meurchin, Mercatel, Mérignies, Neuville, Oresmieux,

Pont-en-Amiénois, Puzeaux, Pelves, Plouvain, Riche-

bourg, Roclincourt, Riencourt, S'-Aubin, S'-Sauveur,

Sailly, Simencourt, Thélus, Vaux-sur-Somme, Vis-en-

Arlois, Waudrifontaine. — Dons de porcs à mademoi-

selle de Petit-Longastre, au sieur de RoUcpot, à M. de

Siracourt, au sieur Desgrosiliers, au sieur de La Haies,

au sieur de La Tramerie, à la demoiselle de Villers, à

demoiselle Marie Wallart, aux couvents de S"-Agncs,

des Augustines et autres. — Baronnies et fiefs de S'-

Vaast. Arras. Antoine de Héricourt, écuyer, sieur de

Couleurs, tient la baronnie de Beaumetz ; messire Gilles

de Lens, fief sur la maison de S'-Martin ; Jean Lombart,

Pas-db-Calai8. — Série II. Tome I.
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fief de l'Échiquier; Ad. Verloing, écuyer, fils de Fran-

çoise de Couleurs ; Pierre, Marie, Anne, Catherine et

Adrienne de Vaudricourt, flef dépendant de la maison

de l'Étoile; Et. Fourmault, fief sur la même maison ; J.

Labouré, fief de la maison de S'-Georges ; Ant. du Rietz.

autre fief sur la même maison ; J. Lefebvre, fief des

Nocquets ; Anne Boulie, fiefs du Molinet ; maître J. du

Flos, « ung flef en une maison soulz deux combles » ;

J. Le Brun, fief des a Petites Rosettes d ; maître Pascal

Gosson, « ung fiief en la sergeantise du pooir du Grand-

Jardin » ; Pasques Lorfebvre, fief des (( Grands Mar-

teaux !) ; Rob. Condé, fief du « Moutier » ; les RécoUets,

fief de la moitié du Four des Prêtres, maître Ch. Guérit,

brodeur à Douai, leur homme vivant et mourant; J.

Hecquin, fief de l'autre moitié ; Jeanne Vermel, fief « en

une partie du Four des Prêtres ; Richardus Paulus

Stravius, archidiacre; G. Lequien, Marie Delecourt,

Fr. Ternault, A. Rohault; maître Ph. Dannel, fief nommé

la « baronnie de Blaireville » ; Fr. Le Pippre, fief de

« la mairie du Pooir des Maulx » ; N. De Fourne ; J.

Despréz, écuyer, seigneur de Roclincourt en partie.

— La Falèque. Fr. Hapiot, maître Floris de Belvalet,

feu Pierre Haielle, Louis de Landas; Jean, Marie, Made-

leine, Jeanne et Françoise Le Nattier ; J. Dorlincourt,

Fr. Darthois, Max. Démette, Adr. Bertoult, écuyer. —
Méauletis. J. Bouin, N. Douchet; les enfants Le Nattier,

« ung fief en la mairie de Méaulens » ; J. Le Xattier,

« une baronnie » ; Th. de Douai, « la baronnie de Bov-

ves » ; Ch. du Salfret, « une baronnie, par ratraict qu'il

at faict sur le sieur de Grincourt » ; les religieuses de

La Thieulloy, « tiennent la baronnie de Beauregard n
;

homme vivant et mourant: « dame Cécille Doresmieulx,

présentement prieuse » ; maître Simon Vassal, « tient

une baronnie en Beauregard ». — Anzin. Lamoral,

Gornil, Hubert et Antoine PoUincove, au lieu de Cath.

Gosson, leur mère; Noël Gambier, au lieu de P. Gossoo,

« deux fiefs nommée l'Abiette » ; l'abbaye de Sin, dont

dame Anne de Lattre, abbesse, paya relief en 1588. —
Athies. — R. Moreaulx; Ph. Wallart, écuyer, sieur

d'Incourt ; Pierre et Marie de Fiers ; L. de Douai, N. Le

Soing, N. de Bronne, Th. Floris, Anne Frelief ,— AcA/e/-

le- Petit. Françoise Leter, G. Denis et J., son fils, A.

VerdeL J. Bonnart, Jacqueline Théry, A. Estenel, N.

Scohier, maître P. Martin, J. Le Doux, Ph. Pottier, J.

Sellier, N. Pronnier, Ch. Paradis, G. Hurtaolt, Simon-

nette Du Préz, J. Séneschal. Le receveur finit l'article

par ces mots : « Soit sceu s'il y at ung maieur héritier

audit Assiette-le-Pelit, icy pour mémoire» ; les auditeurs

du compte ont ajouté en marge ceux-ci : « Soit satisfaict

29
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à la présenle du compte précédent ». — Anneulin. Maî-

tre F. de Semerpont, G. Lalloux ; demoiselle Léonore

d'Oignies, « ung fief nommé le fief d'Esclicques » , Marie

de Fourmestraus; fief de M. Buisset, confisqué; J.

Bonin, Ph. Doby, P. Desbouvries, W. Morel et Marg.

de Tourmignies sa femme ; messire François de Hénin-

Liétard,fils de feu messire Louis, relief du 19 juillet 1618;

P. Heuniart, J. Le Maire, H. Miroul, G. De Biay « dict

de Suisse», D. Le Maire, P. Petit, N. Hédebault; Ph.

de Fourmestraulx, A. Petit.— Agnez-lez-Duisans. Messire

Charles d'Egmont, prince de Gavre, etc. « tient une

baronnie par relief, le 5" novembre 1625 », à quoi les

auditeurs du compte ont ajouté l'ordre de renouveler ce

relief en raison de la «donnicion faicte par feue madame

d'Egmont, sa mère » ; messire Oudart Hannequin, che-

valier, sieur de Bouville, etc. « une baronnie ». —
Avesnes-lez-Bapaume. L'Abbaye d'Avesnes tient « uDg

fiefnommée le Motte » ; dame Anne de Warluzel, abbcsse

actuelle. — Avesnes-lez-Aubers. Jeanne Dautrement,

Jaspart Mosnier. — Avesnes-le-Sec, Jean Desmazières.

— Angicourt. Maître Claude de Loblespine, fief « en la

seigneurie du Metz». — Z^eaurawis. Robert Bertoult ;

demoiselle Marie de Mons, veuve de maître J. Cuvelier ;

N. Falempin. — Bihucourt. M. de Bcrles, fiyf « quy se

comproiid en la mairie de Bihucourt » ; Pasquier Cuisi-

nier. — Buù-i/-S'-Martin. Anne Le Merchier; messire

Guill, Richardot; Jeanne de Beauvoir, fille de Jean ; Ch.

Brunel, P. Biscot, R. Doby. — Bailleul. Mes-ire Alex.

Le Blanc, deux baronnies; dom J. de Robes, Jean, Lau-

rent, Antoine, Jacques, Catherine et Marie Foucquier.

— Biac/ic. Messire Alex. Le Blanc, J. Febvrier, maître

Hugues llumault, J. Le Roy, J. de Vauchelles, maître

Ph. de Noyelles et sa femme Michelle de Vauchelles,

demoisel'e Ph. de Vauchelles ; messire Hermund de

Gommecourt, le Chapitre d'Arras, l'église de S"-Croix,

Th. Duzimont, N. de Bullecourt, maître G. du Flos,

avocat au Conseil d'Artois, maîtie J. Rumault, Ch. Le

Roy, A. Pons, N. Mathon, J. Veret, D. de Ra^ulx, Ph.

du Pond, J. de Beaumont. J. Hattroii. N. Gourdin, Aug.

Gourdin, J. Du Bois, N. Pranger, Marie Conuquel, W.
de Carders, R. Desmolin, N. Campdavaine, N. Caron,

J. Barbier, Catherine Barbier, maître Nie. Musart, prê-

tre, curé dudit lieu ; J. Billot, maître L. Du Moustier,

iMarg. Briet. — Bullecourt. Messire Ph. de Mcrode. —
Berneville. Maître Ph. Denis, chanoine d'Arras, fils de

messire Antoine; N. de Douai, L. Va, J. Deglan.

—

Béhagnies. N. de Lœuvacque, G. de Beaulaincourt, P.

Uivelois. — Boum'gny. G. Pouchain. —
• Berclau. W.

J'ebviii, P. Le Boucq. J. Le Boucq. — Beaucamps. U.
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Le Cat. — La Bassée. Maître Fr. Desauteur. — Campi-

gueuUes. Demoiselle Jeanne Hémery, J. Henenear, J.

Camouson, H. Nivet, l'église S'-Valery de Montreuil, J.

Foreste, Renet Briet. — Dainville. Cl. De Retz, les cha-

pelains Laloux et Gonnet ; messire Jean de Hennin,

chevalier, sieur du Maisnil ; Ant. Havrelan, Jeanne de

la Vacherie, Isab. Le Pippre, Anne et Marg. Le Flon,

maître Alex. Le Merchier, L. Garbe, J. Romain, A.

Facgnier, A. Havrelan. — Douvrin. B. Le Cocq, P.

Boutry, R. de Mortaine; messire Ch. de Bernemicourt,

N. Masse. — Écurie. Demoiselle Rose Haudouart, T.

Barbier, N. Tassin, G. De le Barre et ses neveux. —
Êtrée-sur-Canche. J. Ricquier; messire J. de Bonnières.

— Steenwerque. Thomas, Marie et Adrien Lenglart
;

Adrienne Gruson, J. Hallot, Péronne Louis, Antoinette

Benette, P. Hannot, Cl. Sœu ville, Herry Du Berlie, J.

De Vos, Fr. Coolen. — Etaing. A. Carré. — Eclusiers,

Messire Jean de Moncy, chevalier, (; ung fief en ung

vivier»; E. Maille, A. Caudron. — Feuchij. A. Du

Belloy ; Ch. de Courteville, écuyer, et sa femme M. de

Cardevacque, N. Le Fer, N. De Retz, M. Corbehen, A.

Darlhas, J. Daix ; le couvent de la Trinité relief dû par

le trépas du fière P. de Théluch; l'abbaye d'Étrun. —
Fresnes-lez -ilùntauban. Maître Mathieu Vannelier, G. De

Rœux, J. De Rœux, J. Tahon, les enfants Silvain, Ph.

Gontaulx, J. Flamen, P.Gontaulx, J. Le Dieu, A. Prévost,

B. Le Roy, J. Lohinel, E. Caron, J. Bracquet, P. Des-

gardin, N. Prévost, G. Taintelier, A. Le Dieu, A. De

Retz, J. Prévost, J. De Sailly, maître Ph. Thieullaine,

G. Le Fraiicq, M. Le Francq. — Ficheux. P. Wallen-

bergue, M. Sjuillart, A. et I. Grumault, J. et M. Cres-

peau. •— Fromelles. Jérôme de Belvalet, écuyer, sieur

de Pommera, et sa femme Marg. Le Pippre, Marie

Véret, J. Gruson, Fr. Petit, A. Charles, A. Hecquin. —
Gavrelle. .^'aître Nicolas de Che'ers, P. Rogeau, FI.

Becquet, M. Nuël, J. Buequet, P. Lagace, L. Desrosa,

P. Le Maire, P. Du Prez, N. De Re(z, A. J. et M. Blin,

maître Blin, L. Buequet, J. De la Haies, J. Poiret, J.

de L ibbre, P. Hamo, J. Driois, maître Ferd. de Carde-

vacque ; J. Desmolin, R. Pellet; A. Le Maire, «deux

baronnies». — Giuenchizel. Les enfants Widebien.

—

Gorres. L. Le Mire. — Guinemont. messire philippe de

Bergues. — Hervin. Jeanne de La Vacquerie, veuve

d'Ant. Crespeau ; Laurent Cuvelier, E. Douez, P. et M
de Fiers, M. Labbe, J. Le Roy; maître Max. de Lattre;

maître J. Cuvelier, avocat au Grand-Conseil de Malines,

puis, par achat, messire Guill. de Cuinghem, sieur de

Guinecourtj J. De la Veichte ;
messire Floris Le Vasseur,

sieur du Vallmon, « une baronnie » ;
dame Yolande do
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Pénin, au lieu de feu Philippe, « une baronnie » le Roi,

comme comte d'Artois, aungficf enla mairie de Foeucy»;

N. Païen, écu^-er. — Achicourt. Messire Albert de Lal-

laing, comte de Hoochstraete, Horne, etc.; messire D.

dePronville; J. du Mont S'-Eloi, écuyer; Al. Pépin,

maître Ph. Thieullaine, Marg. Prévost, les enfants

ConnJxloo, J. Leiiglet; L. Bertoult, écuyer; «quanta

ung fief qu\'souloit consiste et xiiiimencaudées de terre,

il est, passée loing temps, remis en cotterie... » —
Héninel. Achille de Moncy, G. Couppe, P. de Lerre. —
Hendecourt. Maître Allard De le Val, E. de Lot ; Hugues

de Beaufort, écuyer, sieur du Sausoie, au lieu de Jean,

son frère ; Ph. de Douay, L. de Leaue, J. Sauvage, J.

Joiel, A. Belva, A. De le Croix. — Haucourt. Messire

Dominique de Pronville. — Hamelincourt. « Messire

Françhois de Hennin, au lieu de damoiselle Marie de

Lens, tient une baronnie...»

—

Hamblain. Messire Chris-

tûfle de France, protonotaire du S'-Siège, doyen de

Notre-Dame d'Arras, fils de messire Regnon, nne ba-

ronnie ; H. Baudequin, P. Dassonville, M. De Buissy. —
Hulluch. J. Ridon. — Haspres. J. de Mérodes; J. ^Ya-

gre, J. Taisne, Cl. Le Francq, 0. Le Febvre. — Villers-

Cauchie. A. Mielet, B. Dehem, L. Ramet, F. Marouzet,

A. Lagouge, J. le Croix ; n ces six fiefs sont esclicéz

d'ung fief de huict mencaudées de terre ». — Izel. J. de

Sailly, Ch. de Mauville, R. Poulain, B. Caignet, F. Cra-

met, J. Poulain, P. Ricquier; Ch. du Rietz, écuyer,

sieur de Hudier; N. de la Hamèdc, A. Le Conte, Fr.

Bar, G. et A. Le Maire. — Lallœu. a Le conte d'Arthois,

ung fief nommée la voirie du pais de Lallœux » ; Ernes-

tine de Cardevacque, fille de feu Charles, une baronnie;

Claude Lamoral de Ligne, comte de Fauquembergucs
;

•Ph. Jouclet; Marie du Rietz, « ung fief nommé le fief

Matringhem », Fr. Prœudhomme, ung fief en ung cer-

tain tonlicu » ; Ant. d'Audenfort, « ung fief en ung

certain tonlieu » ; H. Hannedouce, Ch. Le Febvre;

«messire Ch. de La Hamède, etc., tient ung fief nommée
le fief de Mauquissart d. — Richehourg. L. de Créquy,

maître de Seraerpond; les religieuses de Gosnay, et leur

prieure dame Louise Masse; Ernestine de Cardevacque,

— Mercalel. L. Labbe, A. Le Lœu, M. de Saulcourt,

Jonas « et aultres du surnom Ilesduin », Fr. Reversé,

J. Reliée, G. Yasseur, A. Desmonceaux; les frôres du

Petit-Val. « et est homme vivant et mourant Robert Le

Febvre b, J. de S'-Vaast, G. llannart. — MoyennevUle.

Antoinette De le Ville. — Meurchin. .Messire Alex. Le

Blancq, A. Lalloux; « ung aultre fief quy fut h la Mala-

drie de Béthune ». — .tJonsen-Pév'le. Max. Desmon-

ceaux «tient ung fief nommée le .Toinc<iuier ». G. Ba-
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Mérignies. Lamoral de Terremonde, fils de feurenne.

Pierre, « tient ung fief nommée le fief de Lannoy ». —
Mauville. Charles de Mauville, fils de feu Renon, un fief

«en la seigneurie dudit lieu». — Maisnil. Messire

Joseph Halgret et messire Claude de La Vespierre, che-

valier ; N. Lesaige, P. Louvet, Cl. Chanleu, A. Garde,

maître A. de Nelle, Cl. Le Maire, E. Mosnier, J. de

Lœury, J. Maréchal, L. de Retz, B. Barbelot, L. de

Dainville, P. Bonnol. — Moislatns. G. et Ch. Guillebert,

P. Louvet, maître Cl. de Chanleu ; J. de le Fœulle

« tient ung aultre fief foisant serment de fidélité » ; P.

de Galonné, A. Caldin, J. Hubert, G. de Sailly, A. Hugo,

I. Masse, Ch. Desoingnies, E. Estalle, Cl. Gonnet, N.

Gonneleu; messire Fr. de Barbenchon; F. Marcamp,

maître J. Dessaleo, G. Deswazières, M. Le Bon ; maître

X. Darthois, « ung fief nommée le Coustellet » ; G. Le

Clerc, A. de Sailly. — NeuvtUe-S^-Vaast. « Messire

Gilles de Liers, chevalier, baron du Val », et sa femme

Marie Framerie, « deux fiefs et une baronnie » ; J.

Pronnier, G. Caslelain, J. de Labhre, N. Imbert, A.

Flamec, E. Pannequin,, R. de Le Porte, A. et J- Le

Flon, J. Sauvaige, J. Morel, J. Houson, J Castellet, H.

Pccqueur, 0. Haudouart, G. Cornille, P. Géry, J. La-

bouré, Fr. Mallin, J. Martin, M. Creston, maître J.

Plouvier ; les dames de l'abbaye des Prés n tiennent

quattre hommaiges audit terroir » ; Ch. Moncy. —
yœuvillers.Th. de Bellain.— Oresmieux. Charles Dores-

mieulx. — Oppy. Les enfants de Hugues Porée, Morant

Porée, J. Pésin, B. Mathon, les enfants de J. Durant,

J. Le Francq. — Pelves. Ph. Deleval, N. Falempin,

messire Jean du Grospré, maître Rie. Cornaille, le cha-

pelain de Fampoux, Fr. Sémerpont, successeur de Pb.

Régie, l'église de la Madeleine. — Plouvain. Catherine

Lhermite,les enfants Caudrelier, maître Luc Lestoquart,

M. Le Gnien. — Ponl-en-Amiénois. J. De May. — Pu-

zeaux.J. Dailly, J.-l. Fauchet.— Provin. P. Warenghem

ot Fr. Delezennes, Ph. Haiart, Ph. de La Tramerie. —
/{ceux. R. Fouequet, « ung fief nommée le Chastellet i»

J. Rohault, G.Théry, A. Petit, L. Desroza, Antoinette

Huguet, J. Choraine, A. Lescaillet, A. Monnel, Ph.

Herlin. — Roclincourt. Maximilicn, Andrieu, Charles,

Philippe, Anne et Hélène dn Guistelle, neveux de demoi-

selle Barbe Desplancques, Valcntin Pronnier,J. Despréz,

écuyer, Fr. Mannessier, R. Carré, S. Lenglemer, veuve

de Ch. Massue, Robert Maulduict, libraire, J. Clauwct,

A. du Boiircq, A. Rogier, J, et Fr. Mannessier; «quand

à ung fief de six mencauldées, relevé par Jacques Hersia

et présentement cotterie, portant icy pour mémoire » ;

J. Mascler, l'abbaye de MontS'-Kloi et son abbé Fr.
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Doresmieulx.— Ransart. Messire J. de le Croix «tient une

Laronnie et quattre fiefs audit lieu... », A. Le Roux. —
Ruitz. Chrétien, Mathias, Antoinette, Marguerite et Marie

Sarazin. — Riencourt. M. Miault, Susanne Véronne, R.

Le Gay, R. de Villers. — S^-Aubin. Les enfants de J.

Durant. — Se7'vins P. Le Clercq, J. Thobois, M. Gail-

lart, CI. Vasseur, G. Lenglemer, A. Maïeur, Ponthus de

Reptin. — Simencourt. Ph. de Miraumont « tient le fief

de le Gauchie » , J. Pronnier. — Sailly-au-Bois. Messire

J. de Belforière. — Sailly-en-Ostrevent. Les enfants

Barde. — Sailly-la-Bourse. Fr. de Nédonchel. — Tilloy-

lez-Moffîaines. Ch. de Pressy, écuyer; messire Michel

d'Aoust, chevalier, sieur de La Jumelle ; J. du Mont-

S'-Eloi, écuyer, frère d'Antoine; les enfants Mon voisin,

J. DaLi. — Thélus. A. Le Flon « tient une baronnie nom-

mée la baronnie de Croisette », maître J. Mullet, Marie

de Melun, J. Le Grand, J. Carré, S. Uelamer, maître L.

Thieulaine, J. Le Bègue, N. Le Trenel, l'église S'-Nicolas

de Bapaume. — Vitry. J. du Hamel, Ph. Widebien,

écuyer, sieur d'ignaucourt, et sa femme Isabelle Claire

Le Pippre,Ph. Letailleur.— Vis-en-Artois. Marie Corbe,

J. Pesin, J. Joiel, A. Comelin; messire A. de Cuinghem,

chevalier, « tient une baronnie » ; A. Richart, Cl. et J.

Becquet. — Wien-es et Marquillies. Ch. Hocron. En
tout, 30 Ib. 10 s. de droits seigneuriaux. — Recette

totale, 2,771 Ib, 1 s. 6 d. Les administrateurs ont ajouté

ces mots : a Le tout se coulle icy, sans préjudice comme
dessus». — Dépense. A Louis Becque, concierge du
refuge de S'-Vaast, à Douai, « en advancement des né-

cessitées de Charles Becquet, Simon et Guillaume Bec-

quet, ses enffans, pour demye année de leurs nécessitées,

à raison de cl Ib. par an...; paie audict Becquet pour

l'advancement de la table de Charles Becquet, fils du-

dict..., c. Ib.; item, encoires paie audict Becquet, pour

advanchement de la table d'aulcuns de ses enffans... »,

75 Ib.— A frère Cyprien de Lobel, a régent et supérieur

des Augustins en Douay », 1001b. —Au sieur prélat,

332 Ib. Celte dépense ne fut pas admise par les admi-

nistrateurs. — A dom Pierre Mannessier, en son vivant

receveur général de l'Abbaye, 1,396 1b. —A dom B.

Despierres, présentement receveur général, o68 ib. 6 s.

— Au lieutenant d'Athies, Maximilien de Lattre, rem-
boursement, 1()0 Ib. — Gages des serviteurs, y compris

Fr. de Lattre, chirurgien, 10 ib. — Dépense totale,

3,079 Ib. 17 s. 2 d.

H. 226. (Registre.) — In-folio ; 06 feuillets, papier.

1 63-I-1 635. — Compte rendu, en mai 1638, par
J. Binet, receveur de la Crosse, aux administrateurs de

PAS-DE-CALAIS.

S'-Yaast. — Et. Guérit, brodeur, à Douai, homnae vivant

et mourant des Récollets d'Arras. — Ch. Tartarre, cha-

pelain de la chapelle de Boves, à Notre-Dame d'Arras.

—

Recette totale : 2,62o Ib. 8 s. 11 d. — Dépense. Au
receveur général dom Boudry Despierres, en plusieurs

fois, 1,208 Ib. — Dépense totale : 2,270 Ib. 12 s. 7 d.

H. 32T. (Registre.) — In-folio ; 102 feuillets, papier.

lOSÎ-iCSS- — Compte semblable du même,
rendu en juillet 1041. — Recette totale, l,o62 Ib. 19 s.

4 d. — Dépense. Au receveur général, 1,894 Ib. 11 s. —

.

A Guill. Vallet, curé de Bienvillers, 50 Ib. — Dépense

totale, 2,436 Ib. 5 s.

H. 228. (Registre.) — In-folio ; 64 feuillets, papier.

1694-1605' — Compte du receveur de la Crosse,

rendu au grand-prieur Guill. de La Charité, « vicaire

général de Son Altèze éminentissime monseigneur le

cardinal de Bouillon, abbé de la dite abbaye ». par

dom Hadulphe de Loos, receveur général de l'Abbaye.

— Nicolas Caudron, chapelain de Boves, succédant à

L.-G. Maunoury, chapelain de Dainville : Fr. de Mignot

curé d'Avesnes-le-Comte, qui succède à J. de Mignot,

également curé dudit lieu, et N. Vitasse, demeurant à

Noyon. — Feuchy. N. du Pron, ministre de la Trinité,

Ch. Quarré, seigneur du Repaire. — Pelves. Messire

Guislain Robert du Grospré, chevalier, seigneur du

Gorgukel. — Plouvain. P. Cornaille, écuyer, seigneur

d'Oppy : pour le fief de La Forge... — S^-Sauveur,

M. de Bernier, major de la cité d'Arras. — Lalleu. Les

Chartreux de La Boutillerie. — La Gorgue. « La com-

munauté de La Gorshue, pour l'amortissement du pont

de La Gorgue, doit chacun an dix chappons que les

eschevins dudit Gorghue paient chacun an ». — « Cha-

pitres des droits d'indemnités deubs tous les quarante

ans par quelques mains-morts, pour les causes dont sera

fait mention cy-après... Comme l'usage présent de la

province confirmé par plusieurs arrest est tel que, lors-

que quelques biens tombent en mains-mortes, les ac-

quéreurs payent aux seigneurs, lors de leurs acquisi-

tions, outre le droit seigneurialle, un autre droit sei-

gneurialle pour indemmé lesdits seigneurs et l'obligent

de payer un autre droit seigneuriale de quarante ans en

quarante ans aussy pour indemnité, il a esté jugé néces-

saire de faire icy un chappitro dans lequel, par manière

de mémoire et renseing seront déclarées toutes les actes

d'indemnité des fiefs, ensemble de quelques cotteries,
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passé au prouffit de l'abbaïe de S'-Vaast jusques et

compris la S'-Jean 1694, auquel jour est escheue l'année

du présent compte, ce quy se fera aussy dans les comptes

suivans, pour y avoir recours dans la suitte » . — Lalleu.

L'Hôtel-Dieu de Douai et les Sœurs grises d'Estaires,

pour terres à La Gorgue ; les Jésuites de Lille, pour la

censé de La Montagne à Fleurbaix ; les Jésuites d'Arras

pour terres à Laventie ; les religieuses de l'hôpital de

Commines; les Pénitentes d'Armentières, pour terres à

Sailly. — Izel. Les Chartreux de Douai, pour terres

achetées à Ch. de Mauville. — Beaurains. Les Domini-

cains d'Arras, pour les terres à eux données par Mar-

guerite de Boulogne. — Acincourt. Les Augustines

d'Arras, pour terres acquises de G. du Mont-S'-ÉIoi,

écuyer, sieur de S'-Sauveur. — Pluuvain. L'abbaye de

la Paix, de Douai, pour terres acquise de maître Cl.

Lestocquart.— Izel. Le couvent de S'=-Croix des Frères-

Prêcheurs de Douai, pour un fief à eux donné par Ph.

Le Febvre, religieux de ce couvent. — Biache. Les

Jésuites Ecossais de Douai, pour un fief acquis de

M. Gourdin. — Bainville. Les Jésuites d'Arras, pour

terres acquises de M. -P. de La Haye, seigneur de

\Yerp. — « Recœuil et renseig des baronnies et fiefs»

tenus de l'Abbaye. — Arras. Fiefs de S'-Martin, de

l'Échiquier, de l'Étoile, de S'-Georges, du Nocquet, du

Four du Moulinel, des Petites-Rosettes, des Grands-

Marteaux, du Moustier, du Four des Prestres, etc.
;

M. Doy, archidiacre ; J. Gramet, baronnie de Blairville.

— La Falecque, Le sieur de Couturelle, maître J. Hapiot,

avocat au Conseil d'Artois ; Guill. Hébert, écuyer, con-

seiller audit Conseil. — Écurie. Jeanne du Riez ; L.

Bertoul, sieur d'Herbeval. — Méaulens. Guill. Hébert,

ci-dessus-nommé, baronnie de Boves ; Ph.-Fr. de Gher-

bode, écuyer, sieur de Douvrin, baronnie de Boves; H.

Hocqueau, écuyer, baronnie des Balances; les Dames
de La Thieulloye, dame Marie-Cécile Cornu, a baronnie

nommé Beauregard » ; Ph. de La Charité, « une baron-

nie en Beauregard ». — Anzin. Simon Denis, tréso-

rier des Chartres d'Artois, maître N. Douai, avocat

au Conseil d'Artois, et Fr. de Lelez, trésorier de France

au département de la généralité de Montauban, 2 fiels

en la moitié du marché de l'Ablette et 2 autres sur

l'autre moitié; les Dames de Sin-lez-Douai, dame Isabeau

Houdart, un fief sur le même. — Athies. Ph. Palisot,

sieur d'Incourl, conseiller de la ville d'Arras, une ba-

ronnie ; maître Claude Darabrine et maître Fr. Le

Pippre, avocat et procureur au Conseil d'Artois. —
Anneulin. — Maître P. Semerpont ; maître Wallerand

d'Hailly, chanoine de Lens ; maître Guill. Hébert, ci-

dessus nommé, fief des Clencques. — Ennevelùi. N.

Wallef, sieur de La Bonne-Broche, dîmage du hamel de

Hersin, sur cette paroisse. — Agnez-lez-Duisans. Mes-
sire Charles d'Egmont, prince de Gavre, etc., une ba-

ronnie ; N. Jacquemont, bourgeois d'Arras, une ba-

ronnie. — Blangy-lez-Arras, Les Dames d'Avesnes, le

fief de Bellemotte. — Angicourt. Maître Cl. Laubespine,

un fief « en la seigneurie du Metz » . — Beaurains.

R. Bertoul; les Dominicains d'Arras; maître Robert Le
Dieu, avocat au Conseil d'Artois ; maître J.-B. Boucquel,

écuyer, conseillerau Conseil d'Artois.— i?^A^<co«?•^ Antoi-

nette Betrancourt « tient un fief quy se comprend en la

mairie de Bihucourt. — Boiry-S^ Martin. Les enfants

de Ph.-A. Quarré, écuyer, sieur de Boiry-S'-Martin, —
Bailleul-sir-Berthould. Messire... d'Assignies, 2 baron-

nies et 3 fiefs, < par retraitte sur François-Michel Théry,

escuyer, sieur d'Oppy » ; messire Eug. de Licques ; Ph.

Le Carlier, écuyer, sieur du Mez, élu d'Artois. —
Biache. Messire Alex, Le Blan ; J.-F. de Vauchelle,

écuyer, sieur de Lannoy ; demoiselle Marie de Vau-

chelle, veuve du sieur de Willerval ; maître Denis-

Rouget, procureur au Conseil d'Artois ; Ch. Dclevac-

ques, mayeur de Biache ; Ch. Daubry, écuyer, sieur

de Quiéry ; les enfants de messire Fr.-L. Baltazar de

Gomiécourt ; le Chapitre d'Arras et son homme vivant

et mourant, le chanoine Ansart ; Adam Pons, sergent

de Biache ; L.-Cl. Coriiaille, écuyer, sieur de La Motte
;

Nie. de Saucourt, maître cuisinier, demeurant à Douai
;

les Jésuites Écossais de Douai ; maître J.-B. Boucquel.

— BuUecourt. Messire Ph. de Mérode. — Berneville,

Messire G. de Gouy ; G. du Mont-S'-Éloi.— Bénifontaine.

A. de Bus, sieur de Magnicourt. — Dainville. Noble

homme J. de Mignot, curé d'Avesnes-le-Comte ; maîtres

Louis Delaire et Louis Vitasse, chapelains ; maître Ant.

Le Carlier, conseiller au Conseil d'Artois; maître Fr.

Le Roux, avocat au Conseil d'Artois ; Ph. de Widebien,

écuyer, sieur de Treize (?) — Douvrin. Maître Fr. Le

Leux, curé de Violaine; messire J.-Fr. de Saluées,

vicomte de La Thieulloye. — Etrée-mr-Canche. I.Fr.l.

Le Carron,, écuyer, sieur de Canettemont; les Sœurs

grises d'Armentières. — Feuchy, Fr. Pinel, écuyer,

sieur de Simencourt ; maître G. Corbehcm, prêtre
;

Simon Denis et sa femme Marg. Cambier; Ad.-Fr. Wi-

debien, sieur de La Comté; M. du Pion, ministre des

religieux de la Trinité d'Arras ; les Dames d'Étruu et

l'abbesse Jeanne de Tramecourt. — Fresnes-lez-Montau-

ban. P. Deschirois, « conseiller du Roy et commissaire

de Guise et Charlemont», son beau-frère Clément Mai-

resse, lieutenant d'infanterie au régiment de Robecq;
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J.-J. Raoult et maître E. Wavrechin, partie du fief de

Caigny, alias Laigny le sieur de Raisme, doyen de S'-

Amé en Douai ; maître Ant. Martin, licencié en méde-

cine, Dom. Dervillers, argentier de Douai. — Ficheux.

Maître H. Le Carlier, conseiller au Conseil d'Artois. —
Fromelles. Fr. de Belvalet, écuyer, sieur de Bellacourt.

Gavrelle. Maître Christ, de Beaurains. conseiller au

Conseil d'Artois; maître J. Le Roux, licencié en médecine

demeurant à Bélhune ; maître Fr. du Brusle, docteur

en médecine, à Douai ; le séminaire de Coverden, à

Douai; L.-Cl. Cornaille, écuyer, sieur de La Moite;

maître J.-B. de La Crois, chanoine de S'-Pierre à Douai;

Antoine Le Senne, apothicaire à Arras ; Ph.-Fr.-P. de

Belvalet, écuyer, 2 baronnies et 4 fiefs. — Givenckizel.

Demoiselle Marie-Ignace de Widebien. — Guinemont.

Messire Ph. de Bunes, elc. — Hervain. Ph. Le Carlier,

écuyer, sieur du Mez, élu d'Artois ; demoiselle Jeanne

de La Yacquerie ; Ph.-G. Cuvelier, prêtre de S'-Omer;

le sieur d'Incourt, conseiller de la ville d'Arras ; Fr.-Ig.

de Cuingbien, écuyer, sieur d'Imercourl; messire Barth.

Hangouart, baron d'Anelin ; René Cholet, cidevant ar-

gentier de la ville d'Arras, une baronnie et deux fiefs

« qui furent relevé par Floris Le Vasseur, sieur de

W'alluon » ; maître M. Guérard, conseiller d'Artois, une

baronnie; les enfants de Max. Payen, écuyer, sieur

d'Essart. — Hachkourt. Messire Procope de Lallaing,

comte de Runebourg ; Hélène de Pronville, fille de

messire Dominique V. Haucourt; les Augustines d'Arras,

dont sœur Marie-Claire-Isabelle Boudart est homme

vivant et mourant; Fr. Vasseur, écuyer, sieur de

Valbuon. — Héninel. Maître Louis de Monchy. -—

Ilendecourt. Fr.-J. de Beauffort, écuyer, sieur de Lassus;

Arn. Thieulaine, écuyer, sieur de Neuville. — Hamelin-

court. J.-B. Boucquel, conseiller d'Artois, écuyer, sieur

du lieu, une baronnie. — llamblain. Messire Christ, de

France; J. Noël, échevin d'Arras. — Izel. Les Chartreux

de Douai, leur homme : Christ, de Carnin ; messire

Ignace de La Hamaide, fils de Nicolas ; les Dominicains

de Douai. — Lalleu. « Le comte d'Artois tient un fief

nommé la voirie du pays de Lallœue » ; J.-Cl.-Fr. de

Sarrazin, chevalier, « tient un fief en baronnie »
;

Claude-Lamoral de Ligne, comte de Fauquorabergues
;

Ph. Jonglet, sieur du Marest; Fr. de Le Helle, avocat

au Conseil d'.\rtois, procureur du Roi à Béthune, le fief

de Matringhem; Fr.-J. de Preudhomme, écuyer; Ch.

de La Hamaide, fief de Mauquissart. — Richebourg.

Marie-Madeleine de Créquy ; les Religieuses de Gosnay

et leur prieure, dame Marie-Rélrude alias Gertrude

Galbart. — Mercalel. Les Frères du Petit-Val, leur
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homme vivant et mourant : Louis Le Febvre ; maître

L. Boiselle, avocat au Conseil d'Artois. — Meurchin.

Messire Alex. Le Blan. — Mérignies. L.-Fr. de Tenre-

monde, écuyer, fief de Lannoy. — Moislains. Messire

Ch. de Folleville; Guislain de Cresecques, écuyer, sieur

de Marient; maître Fr. Des Alleux, avocat au Parle-

ment.— Neuville-S^-Vaast. G. Fr. de Lierres, chevalier ;

Barbe Beauvin, veuve de Ch. Boniface, ctiirurgien à

Arras ; maître Max. Géry, avocat au Conseil d'Artois. —
les Dames des Prés, à Douai. — Oresmieux. Claude de

Herlin, veuve de maître L. Portebois, avocat au Conseil

d'Artois. — Pelves. Le sieur Bâcler, greffier de la ville

d'.\rras ; messire G. A. de Grospré, chevalier, seigneur

du Gorghukel, « grand bailly pour le Roy des villes et

castellenies de Bailleul » ; L.-Cl. Cornaille, écuyer, sieur

de La Motte. — Plouvain. Les Dames de la Paix, de

Douai. — Rœux, Ch. de Bernimicourt, écuyer, sieur

Dausmelle (?) — Roclincourt, L.-Fr. de Ghistelles,

écuyer; Ph. Le Carlier, écuyer, sieur du Mez, élu d'Ar-

tois ; l'abbaye de Mont-S'-Éloi et son abbé Fr. Dores-

mieux. — Ramsart Messire Ph.-Em. de Croy, comte de

Soh'es, une baronnie.

—

Simencourt.YiwcaG Thérèse de

Génevières, « comme ayant la garde noble des enffans

qu'elle eut de feu messii'e Albert du Val, vivant cheva-

lier, seigneur de Berles, tient un fief nommé La Cauchie».

— Sailly-au-Bois. Messire J.-Ferd. de Belleforière, —
Sailly-la-Bourse . Fr. de Nédonchel. — « Jean d'Aix,

à présent Adrien Widebien, escuier, sieur de La Comté».

— Thélus. J.-Ch. de Mullet, écuyer, sieur de La Laque,

baronnie de Croisette; J. Quarré, sieur de Beaurepaire;

J.-Fr. Lecomte, écuyer, sieur d'Essart; maître N. de

Gouy, curé du lieu ; J. Cuvelier, procureur au Conseil

d'Artois. — Vitry, G.-Ign. Widebien, écuyer, sieur

d'Ignaucourt. — Recette totale : 978 Ib. 5 s. 1 d.

H. 239. (Registre.) — In-folio ; 103 feuillets, papier.

I 904-1 'SOo» — Corapte-rendu par Christophe de

Carnin, commis à la recette de la Crosse, à dom Guill.

de La Charité, et examiné le 23 août 1707 en présence

de ce grand-prieur et des religieux doms H. de Loos, ot

H. Théry. — Le prévôt de Gorres « doibt pour la Motte

l'Abbé, séant à l'enclos et pourpris de laditte prévosté. . .»

,

6 Ib. — Izel. Messire G.-J. Boudart, chevalier, seigneur

de Couturelle, et sa femme Is. du Rietz. — Gavrelle.

« Les proviseurs du séminaire de la Propagation de la

Foy, de la fondation faitte par messire Théodore Van-

couverden, doibvent... » — « Les héritiers d'.\ntoine

d'Iloncourt, écuyer, sieur de Canlers, tiennent la baron-
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nie de Beauméz.,. » — Arras. Les enfants Prévost,

tiennent un fief de la moitié de la maison des Xocquets,

<i à un foureau de cuire boully à chacque changement

d'abbé ». — Max.-Tb. de Croix, écuyer, sieur de Ma-

lannoy, baronnie de Blairville. — Fr.-H. de Bachy,

écuyer, sieur d'Inghem, — Marie-Dominique Rotte,

prieure de La Thieulloy. — Achiet-le-Petit. Ad. Enlart,

écuyer, sieur de Capeau; maître J. Picart, curé du lieu.

— Annœulin. J -Fr. Franau, écu3er, sieur de Lestocquoy;

K.-Fr. de Fourmentraux, écujer, sieur de Le Val. —
Ennevelin. Messire Gillion-Othon de Lens, chevalier,

comte et sénéchal de Blendecques ; H. Mirou, écujer,

sieur du Lauvier d'Hengrin, etc. ; messire Barth.-Fr.

Uangûuart, baron d'Avelin. — Agnez-lez-Duisans, Mes-

sire Louis, duc de Gueldres. — Beauravis. J.-Fr. du

Carieul, écuyer, sieur de Fiefs, Hallingues en Bucquoy,

Beaurains, etc. ; P.-Fr. Boucquel, écuyer, sieur de

Yillers-sire-Simon. — Bailleul-sire Berthould. Messire

Mas.-Ph.-F. Bûulongne de Licques, comte de Rupelmon-

de. — Biache. Maître Denis Rouget, conseiller secré-

taire du Roy en la Chancellerie d'Artois et trésorier des

chartes; H. Carpentier, maïeur de Montaubao ; Agnès-

Gertrude Cornaille, dame de S'-Amand. — Berneville.

Maître Ch. Cuveli'jr, avocat au Conseil d'Artois, con

seiller de l'Abbaye. — Bauvin. P.-Fr. de Caruinj aussi

écuyer. — La Bassée. Pb. Desauteux, prêtre, chape-

lain, de la chapelle de S'Vaast, à Béthune. — Campi-

gneulles. J. de Tramery, écuyer, sieur de Sorrus. —
Dainville. Maître J.-Ph. de Prêt, procureur au Conseil

d'.Vrtois. — Écurie. Ad.-L.-Fr. Bertoult, écuyer, sieur

d'Herbeval. — Éclusiers. Messire Louis d'Estourmel. —
Feuchy. Messire Max. Le Josae-Contay, cht-valier, sei-

gneur de La Ferté ; Ph.-V. d'.\ix, écuyer, sieur de

Rœux et d'Eslrée-Cauchy ; les Dames d'Étrun et dame

Marie-Madeleine Bochart de Champigny, abbesse. —
Fresne-lez-Montauban. Ph. Le Comte, sieur de La Chaus-

sée, capitaine au régiment des Bombardiers. — Fro-

melles. Les enfants de messire Max. Chivot, chevalier,

sieur d'Oi ville. — Govrelle. Dame Marie-Françoise de

La Chapelle, veuve de Max. Payea, écuyer, sieur

d"Es;art ; Ch. Foulon, écuyer, sieur de ParfoQval et sa

femme M.-Fr. de Biiois; Fr. Cool, écuyer, sieur de

Cruhillas, etc. — Givenchisel. J.B.-G, Pruet, écuyer,

sieur de Turquo. — Guinemont. Messire Nicolas de

Sains, seigneur de ViUers., S'-Christophe, de Guine-

mont, etc. — Hervain. J.-Ign. Cholet, écuyer, sieur de

La Brayelle ; P. Guérard, écuyer, baron de Razincourt,

conseiller d'Artois. — Hachicourt. Maître Fr. Waquet,

curé de Monchy-au-Bois ; P.-Fr. Boncquel. écuyer.
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sieur de Yillers-sire-Simon. — Henninel. M.-Mad. de

Monchy, veuve du sieur Crespel. — Hendecourt. J. de

Le Val, écuyer, sieur de La Marge; Gr. Watel, maïeur

duditlieu. — Haucourt. Ch.-FI. de Pronville, écuyer,

sieur de Spy. — Hamblain, Fr.-Dom. Descamps, écuyer,

sieur d'Estrade. ^ Izel. Messire Fr. d'Esclaibes, che-

valier, a seigneur héréditaire de la doyenné de franche

ville de Solemme » ; maître J.-H. Brifaut, licencié en

médecine ; Marie-Barbe de Bénicourt, veuve d'Antoine

de La Tramerie. — Lalleu. Messire Max. Payen, sieur

de Le Bucquière, et sa femme Marg.-Is. d'.\illy-Sarra-

zin; messire Ph.-Ém., comte de Hornes, « sergeant

général de bataille et gouverneur général du pays de

Gueldre pour le service du Roy catholique )),etsa femme
M. Ant. de Lignes; Ch.-H. de Preudhomme d'.Ailly,

écuyer, sieur d'Estève; J. Bridoul, écuyer, sieur d'Aver-

doingt. — Richebourg. Les dames de Gosnay, leur

prieure : Marie -Marguerite Thiéron. — Mi^rcaleL P.

-

Dom. Desmonchaux, écuyer, sieur du Haulmez. —
Neuville-S' Vaasi. Ph.-Dom. Lhoste, avocat au Conseil

d'Artois. — Ore<mieux. Maître Fr. Poitart, avocat au

Conseil d'Artois, trésorier des Chartes d'Artois. — 0///jy.

Demoiselle Fr.-Agn. de Marguery de Bernière; « les

mandians de Nostre-Dame d'Arras ». — Pelves. Maître

Pierre Galbart, écuyer, conseiller d'Arlois. — Pont-en-

Amiénois. Messire Fr.-B. Fornier, chevalier, seigneur

de Wuargemont, etc., « fief nommé la mairie de Pons o.

— Rœux. J.-P. Vandriesche du Trieu, écuyer, sieur du

Châtelet, «demeurant i\ Liers en Brabant».— Ranssart.

Ph. de Widebien, écuyer, sieur de Treize. — fliencourt.

Fr. de Villers, sieur de Li Carnoy. — Servin^. Cl.

Dambrines, avocat au Conseil d'Artois. — Simencourt.

Messire J.-B.-Fr. du Val de Fiennes, écuyer, sieur de

Berles, Berlettcs, Simencourt, etc. — Tilloy-lez-Mofflai-

nes. Maître J. de L i Charité, avocat au Conseil d'Artois
;

M. de Fromentin, conseiller d'Artois; Pli.-V. d'Aix,

écuyer, sieur de Rœux et d'Estrée-Cauchie. — Thclus.

J.-Fr. Tabary, écuyer, conseiller du Roi, lieutenant de

la maréchaussée d".\.rras. — Tilloy-lez-Baijaume. Tame

Marie-Claire de Liétrenel, veuve de Cl. de Marisy,

écuyer.— Vis-en-Artois. Maître Quentin Granssart, cha-

pelain de S'-Pierre, à Douai; la veuve de II. Le Maire,

docteur et professeur en médecine, à Douai. — Recette

totale : I.OIG Ib. lis. 4 d.

II. 230. (Uegistre.) — In-folio; 11 fuuillels, papier.

I '$05-1 900 (?)• — Compte de la Crosse, incom-

plet du commencement et de la fin. Paraît être plutôt
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un relevé des rentes de la Crosse et des fiefs de S' Vaast

qu'un compte proprement dit.

H. 231. (Registre.) — In-folio ; 65 feuillets, papier.

1 ÎOC-I tOV. — Comptes de la Crosse, de l'hôtel-

lerie de la grèneterie et du buffet rendus par le même

Ch. de Carnin au grand-prieur dom de La Charité,

grand-vicaire du cardinal de Bouillon. — 1° Compte de

la Crosse. Mofjlaines : maître Mathieu Corbehem, curé

de S'-Nicaise d'Arras. Recette totale : 1,184 Ib. 14 s.

y (j_ — 2° Compte « des rentes et revenus qui souloient

estre aplicqué par messieurs de S'Vaast à leur hostel-

lerie, ensemble de certain arrentement par eux autrefois

baillé à Jean Foucquet le jeune, d'aucunes terres sci-

tués au terroir de Mercastel qui souloit estre de la recepte

du nouvelle assenne». Maisons à Arras : l'une en la

rue de l'Abbaye ; autre contre les Jésuites ; maison de

M. de Mullet dans la rue des Capucins ; maison de

maître Pasquier Bâillon, procureur au Conseil d'Artois,

dans la rue S'-Penis ; maison de maître Caillerai, aussi

procureur, vis-à-vis cette rue; maisons et jardin derrière

les murs de S'Vaast; maison « devant la rue des Mas-

seau M ; autres sur la Grande-Place ; autre rue Héronval
;

« l'hospital de S'-Mathieu, pour une maison aplicqué

audit hospital » ; M. de Rigauville, maison « près le

goulot de S'-Aubert » ; autres près de la porte de Cité,

près de l'église S'°-Croix, rue du Grand-Jardin, « sous

la Chapelette », etc. Manoirs divers à Baudimont,

Méaulens, Athies, Berneville, Ficheux, Gavrelle, Gué-

mappe, llendecourt, Hénin-sur-Cojeul, Hervin, Neuville-

S'-Vaast, Oppy (la Pauvreté d'), Plouvain, Pelves, Ran-

sart, Thélus, Tilloy, Vis-en-Artois et Mercatel. Recette :

4')2 Ib. 17 s. 3 d. — 3° Compte des arrentements de la

Grèneterie. Couin : les héritiers de Ph. Vignon, écuyer,

sieur d'Ouvencourt. Demencowt : la Pauvreté d'Arras.

Gavrelle : Max, Callau et autres, « pour l'arrentement

des carités de Gavrelles qui se comprend en un manoir

et en cent-soixante-neuf mencaudées et demy de terre...»

Hendecourt, Mory : messire N. de Houchain, sieur de

Longastre. Moycnneville, Ransart : Ph. de Widebien,

écuyer, sieur de Treize, par achat de messire Em. F. de

Croy, comte de Solres. Rmux, Remy-Éter/jigny, S'-

Nicolas-au-Bois, Vis-en-Artois, Tilloy : les Confrères de

Notrc-Dame-du-Bois; Gérard du Mont-S'-Eloi, écuyer,

sieur d'Esgrelot; maître de Beaurains, sieur de Savy,

conseiller d'Artois ; damoisclle Marie de Lattre, veuve

du sieur d'Aix. Recette totale : 1,793 Ib, 8 s. il d. —
4" Compte des arrentements du buffet. Droits dus par
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divers sur des maisons sises à Arras, rue de l'Abbaye,

et terres de la couture S' Michel ; droits dus par le

Magistrat, pour le moulin « de Le Batterie », « pour les

drèves et crettes sur les fossés d'icelle ville depuis le

ventaille du Nocqjusqu'à la plancquette de Beauregard»;

droits dus par la chapelle de Séchelles et son chapelain.

Méaulens : « ... pour le lieu et pourpris de la motte »
;

Hyac. Le Josne Contay, écuyer, sieur de Royaval, pour

terre audit lieu. Demencourt : Ad. Bertoul, écuyer, sieur

d'Herbeval ; l'Hôtel-Dieu de la Cité d'Arras. Anneulin,

Anzin, La Bassée, Bénifontaine, Biache : « ... pour trois

manoirs et cent deux mencaudées ou environ de terre

labourable séant au terroir de Biache, nommé l'arren-

tement des Caritéz »
; autre « nommé l'arrentement du

Sart 1) . Blangy, Boisleux : le sieur (blanc), « à cause

de dame Marie-Thérèse de Blondel, sa compagne, à

cause de son chasteau, terre et seigneurie de Boisleux,

doit chacun an pour fondation d'une chapelle nommé la

chapelle de Boisleux et de certain obit, etc. », 22 ras. de

blé et 20 ras. d'avoine. Boiry- S'-Martin, Carvin, Coul-

leinont, Dainville, Don, Feuchy, Fresnes-lez-Montauban,

Hamblain : M. de La Verdure, conseiller du Roi au

Parlement de Tournay, « pour un manoir, trente-quatre

mencaudées de terre, soieté, etc.. » Héc : « 3 mène, de

terre séant au terroir de Hée nommé Cousturelle » ;

moulin à vent « séant sur le pouvoir d'Hée, nommé
Caumont ». Hendecourt, Hulluch, Imercourt : l'h. Le

Cartier, écuyer, sieur du Mez, « pour un manoir nommé
le Mez d'Hée. Laigny (Mauville), Marguion, Mercatel,

Mofflaines, Moyenneville, Mons-en-Pevèle : moalin à vent.

Meurc/iin : moulin à vent. Neuville-S'- Vaast, Ouvert:

Bruno Bayart, écuyer, sieur de Pont-à-Vendin. Pelves :

arrentement nommé «les Caritéz de Pelve». Pont-en-

Amiénois, Ransart, Richebourg, Roclincourt, Saudemont,

Sibiville, Simencoiirt : messire J.-B. du Val de Fiennes,

écuyer, sieur de Berles, etc. « pour le fief de La Gauchie

séant à Simcncourt ». S'-Michel, Thélus, Tilloy : Ph.-

Dom. de Mory, écuyer. Recette totale : 1,744 Ib. 5 s.

H. 232. (Registre.)— In-folio; 170 feuillets, papier.

1 900- VIS» — Compte-rendu par Jacques du

Ilamel, « commis à la recepte des rentes, droits seigneu-

riaux et reliefs des baronnies et fiefs tenus et recouvans

de ladite abbaye, en présence de monsieur dom Martin

Tirsay, religieux et grarid-prévost, et dom Pierre do

Grutz, receveur général et autres religieux officiers, à

monsieur dom Robert de Ilaynin, religieux et grand-
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prieur de l'église et abbaye de S'-Vaast d'Arras, admi-

nislrateur des biens et revenus temporels d'icelle » (lo

décembre 1713), pour les quatre années 1709-1713. —
Isabe'le de Monchy, abbesse d'Avesnes, à Blangy. —
Melchior Descamps, curé de S'-Nicolas en Méaulens. —
Dainville. Lambert-François Meignot, sieur de Pouchin.

— Frère Élie Le Beau, ministre de la Trinité. — M.-

Mad. de Ghampigny, abbesse d'Etrun. — Maître G. -M.

Corbehem, curé de S'-Nicaise. — Plouvain. Messire B.-

A. Imbert, écuyer, sieur de La Bazèque. — Marie-iMar-

guerite Thiron, prieure de Gosnay. — Baronnies de S'-

Vaast. « Quant au fief de la sergeantise du Grand-Jardin,

il est réuny au domaine de l'Abbaye et estoit à 60 s. p. de

relief » . n Quant à la mayerie du pouvoir des Maulx, rue

de Baudimont en cité d'Arras, tenus en fief de cette

église à 60 s. p. ; icelle est dèz long temps réuny au

domaine de cette abbaye, et monsieur le grand-prévost

d'icelle comect et donne pouvoir à un mayeur ; Charle

Petit est mayeur comis » . — Faubourg de S' Sauveur.

Messire Max. -Th. de Croix, sieur de Malannoy. —
Faubourg S'-Nicolas. Maître Ph.-Fr. Hébert, chanoine

d'Arras. — Marie-Dominique Rolle, prieure des Dames

de La Thieulloye. — At^zin. Fr.-Hyac. de Bachy, écuyer,

sieur d'Yeghem (?). — Isabeau Haudouart, abbesse de

Sin-Ies-Douai. — Achiet-le- Petit. Jacques Picart, curé.

— Agnez-lez-Duisans. Messire Louis de Gueldre, au lieu

de messire Charles d'Egmont, son père, une baronnie à

dix livres par jour, a [un fief] nommé le Boille, et un

mannoir non amazé près le chaingle et moulin à eaue

contenant huit mène. ou environ».— Beaurains . Adr.-Fr.

et J.-Fr. du Carieul, au lieu de J.-Fr du Carieul, éc lyer,

sieur de Fiefs, Ralingues, etc. ; P.-Fr. Boucquel, écuyer,

sieur de Warlus. — Btache. P.-H. Baillencourt dit

Courcol, écuyer; maître Alb. Imbert, sieur de La Ba-

zecque; Michel Caudron, curé de Biache. — Berneviile.

Maître Ch. Cuvelier, avocat, homme de fief et bailli du

gaule de Beaumetz. — Bauvin. Ph.-Fr. Le Boucq, dit

de Carnin, écuyer, sieur de Lassas; N.-Ph. de Gamin,

écuyer; le sieur de S'-.\rchaDge. — Campigneulles. Jean

de Framery, écuyer, sieur de Sorrus {Solrus) ; Jean de

Henneveu; Jean de Camou^son. — Cvécy-les-Anglois.

Deux fiefs. — Dainville. Les Jésuites d'Arras, par achat

de mesfire Marc-Pierre de La Haye, écuyer, sieur de

Werpes — Fr. Leleu, curé de Violaines. — Douvrin.

Messire J.-Fr. de Saluées, et sa femme Louise de Ber-

nimicourt. — Ecurie. Ad -L.-Fr. de Bertoul, écuyer,

sieur de Herbeval et lluuteclocque. — Estréesur-Canche.

J.-F.-J. Le Caron, écuyer, sieur de Canettemont. —
Feuchy. Ph.-V. d'Aix, écuyer, sieur de Ilœux ; Frère

Pas-de-Calais. — Tome L Sérib II.
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Êlie Le Beau, ministre de la Trinité; M.-Mad. Bochart

de Ghampigny, abbesse d'Étrun. — Fresnes. Maître

N.-A. Martin, médecin à Douai, par son feu père, lieu-

tenant de Neuvireuil; G. Mayoul, avocat et échevin à

Arras.— Fromelles. Les enfants de messire Max. Chivot.

chevalier, seigneur de Coullemont. — Gavrelle. Max.-D.

de Beaurains. — Guinemont. Messire Nicolas de Sains,

seigneur de Villers S'-Christophe, de Guénemont, etc.

— Achicourt. Les enfants de feu Ch.-Fl. de Pronville,

écuyer; N.-Fr. Wacquet, curé de Monchy-au-Bois. —
Héninel-sur-Cogœul. M.-Mad. de Monchy, veuve de

J.-Fr. Crespel, par succession maître L. de Monchy,

curé de S'=-Croix d'Arras. — Hendecourt. J. de Le Val,

écuyer, sieur de La Marche ; Fr.-J. de Beaufort, écuyer,

sieur de Lassus. — Hamelmcourt. Ch.-Fr. Bouquet,

écuyer, sieur du lieu. — Izel. Ph. Lesenne, avocat au

Conseil d'Artois; messire G.-J. Boudart; messire Fr.

d'Esclaibes, par succession de ses oncle et cousin Cl. et

Ig. de Hamaide; N.-P. Gentil, lieutenant de Givrelle. —
Pays de Lalleu. Messire Max. Payen, sieur de La Buc-

quière ; messire Ph.-Em.-Ern. de Hornes; Ph. Jonglet,

écuyer, sieur de Marez; Fr. de Le Belle, avocat à

Béthune; Fr. de Preudhomme d'Ailly, écuyer; J. Bri-

doul, écuypr, sieur d'Averdoingt; demoiselle Brigitte de

Créquy, fille d'Antoine, et dame Marie de Croy, par

succession de Mar.-Mad. de Créquy, sa sœur; sœur

Marg. Théron, prieure des Chartreuses de Gosnay. —
Mercatel. P.-D. Desmoncheaux, écuyer, sieur du Ilaul-

mez; maître L. de Boissel, avocat, élu d'Artois. —
Meurchin. P. Lallart, par achat de Ph. Le Blan, écuyer,

sieur d'Esquincourt; Eu{ï.-Eust. d'Assignies, fils aîné de

Alex.-Ch. baron d'Assignies. — Mons-en-Pevèle. Ant.

de Brugriière, écuyer, sieur du Périer. — Mérignies.

L.-Fr. Tenremonde, écuyer, sieur de Mérigni>'s. —
Mauvdle. J. Raoult, sieur de Mauville, et J.-J. Raoult.

— Maisnil. Dame Anne Dcsgardins, veuve de messire

Louis de Vieilchastel, chevalier, sieur de Mardilly. —
Moislains. Messire Ch. de Follenville, .«ipur de Manen-

court. « Notta que par l'incendie arrivé le 13 novembre

1693 en 27 maisons, à Moislains, le petit bastiment que

Messieurs de S'-Vaast avoient fait bastir pour y reserrer

les délinquants a esté bruslée d. Guislain de Crézecque,

écuyer; « ledit sieur de Magnencourt, au lieu de messire

Fr. de Barbanson, tient unficf nomé le détroit de Rame-

courL..» .— A'e«wV/e-5'-Faa«/. Baronnie «de Berneviile»

tenue par messire G.-Fr. de Liores, chevalier, au lieu

de G. de Liùros, chevalier, baron de Le Va', sieur du

lieu; Roland Blondel, « cy-devant fermier de la censé

, de S'-Vaast d'Arras à Nœuville-S'-Vaast, et à présent
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sieur d'Aubert »; J. Panneguin, greffier de l'échevinage

dudit lieu; maîlre J. de La Charité, avocat; Alb. Iraberl,

écuyer, sieur de La Falèque. — Anne d'Humières, ab-

besse de l'abbaye des Près de Douai, au lieu de Jossine

de Bray. — Pons. Nessire F.-B. Fournier, chevalier,

seigneur de Wargermont-Bancourt, etc. — Bœux. Les

Brigittines, religieuses de l'ordre de S'-Sauveur, en la

cité d'Arras, et la sœur Marie-Angélique Le Febvre,

homme vivant et mourant; Ph. Théry, organiste de

l'Abbaye. — Roctincourt. Fiffs tenus de S'-Vaast par

l'abbaye de Mont-S'-Eloi, « à cause de l'eschevinage

dudit Roclaincourt ». — Ransart. Ph. de Widebien,

écuyer, sieur de Treize, par achat de messire Ph.-Em.-

F.-Fr, de Croy, comte de Solres, baronnie consistant

« en une ancienne ferme et chasteau k Ranssart... ». —
Ruitz. J. B. De Lelez, receveur des aides et conseiller

dn Roi, manoir « de la mayerie ». — Riencourt les-

Bapaume. Fr. de Villers, sieur de La Carnoy. — Si'men-

court. J. Le Mayeur, écuyer, conseiller du Roi au Con-

seil d'Artois. — Sailly-au Bois. Messire Ign.-.Mn.x., che-

valier, comte de Belleforière, deux fiefs!, l'un « nomé

le fief du chasteau des Créteau, du costé de l'Artoi-; »,

l'autre « nomé le fief Trouillart ». — Sailhj-la-Bourse.

Fr. de Nédonchel, fils de feu messire Fr. chevalier, sieur

d'Isbergues; Lamoral LeRicque,écuyer,sieurd'Allennes.

— Thélus. J.-Ch.-Ad. de MuUet, écuyer, seigneur de

Waoquetin, La Laque, etc. — Vis-en- \rlois. Jeanne-

Elisabeth de Marigny, fille de feu messire Pierre, che-

valier du Conseil d'Artoi?. — Recette totale : 4,802 Ib.

11 s. il d. — Dépense lotale : 218 Ib. 17 s. — Certificat

par le receveur général P. de Grulz de l'encaissement

de la différence des deux sommes ci-dessus, montant à

4,.'i83 1b 14 s. 11 d.

II. 233. (Regislre.) — In-folio ; 220 feuillels, papier.

I9B3-I919. — Compte rendu, le 7 octobre 1717,

par le même J. du Hamcl, «comis à la recepte de Testât

de la crosse d'icelle abbaye», à dom Robert de Hnynin,

grand-prieur, « administrateur des biens et revenues

temporels de laditte abbaye , vicaire généial et coad-

juteur (le Son Altesse Eminetitissime Monseigneur le

Cardinal de Rohan, abbé, etc. », en présence de Louis-

Jéronie de France, re.ntier, et Nicolas IKbert, sous-

prieur. — Chapitres de recette :
1° Ariérages des a 'nées

précédentes ;
2° value annuelle des i entes ;

3° droits

d'indimnilé dûs tous les quarante ans « pur quelques

^ens de mainmorte» ;
4" Baronuics et fltfs. — Rentes

«iDDuclles. Les Récullels d'Arras n pour ludmorlissement

à eux fait d'une partie du fief du Four des presfres,

qui anciennement consistoit en une maison nomé le

Four des Prestres, que les frères de l'ordre de S'-François

ont acquis de Jean de Vienne, fournier, pour faire l'en-

trée de leur maison et l'agrandissement de leur église et

parloir ». — Les mêmes, pour un autre fief, (c qui se

comprend en la maison et héritage ou réside actuelle-

ment la mère sindicque dudit couvent des Récollets.... » .

— « Les baillif, eschevins, corps et communauté du

bourcq de La Gorgue, uu pays de Lalleue, pour l'arren-

tement du pas-sage du pont de La Gorgue sur la rivière

du Lys doibvent par an à cet estât, au terme de Noël,

dix chapons » — Droit d'indemnité du par l'Hôtel-

Uieu de Douai, les sœurs Grises d'Eslaires, les collèges

des Jésuites de Lille et d'Arras, les religieuses de l'hôpital

de Commines, les religieuses pénitentes d'Armentières,

les Chartreux de Douai, les Dominicains d'Arras, les

Augustines de la même ville, les dames de la Paix de

Douai, le Couvent de S'^-Croix des Frères Prêcheurs de

Douai, les Jésuites écossais de Douai, les Brigillines

d'Arras, les Minimes de Lille, la Chartreuse de Notre-

Dame-des-Sept -Douleurs de la Boulillerie, l'abbaye de

Beaupré, les Sœurs Grises hospitalières d'.^rmentières,

les églises de Neuville-S'-VaasI, Biache et Gavrelle. —
Baronnies et fiefs tenus de S'-Vaast. Arras : Lamoral

d'Héricourt, écuyer; les enfants de Ant.-Jos. Quarré,

sieur du Repaire ; P.-Alex, de Louche, écuyer, sieur de

Lalante ; les Récollets d'Arras ; feu H.-Ern. Doye, archi-

diacre d'Arras.— Faubourgs d'Arras : Max-Th. de Croix,

sieur de Malannoy ; Adrien de Bertoul ; le chanoine Hé-

bert ; J.-B. de Gherbode, écuyer, sieur de La Haye; H.

Rocqueau, écuyer, et Barbe de Salfroy, sa femme; Phil.-

Fr. de la Charité, sieur de Lnloy, chevalier deNotre-Dame-

du-Mont ("arme! et de S'-Laz ire. - AnnantHn: Walleraud

d'Ilailly, chanoine de Lcns. — Ennevelin: Messire Gillon

Othonde Lens, chevalier, comte et sénéchal de Blendec-

ques. — Ani/icoM?'^: Louis-Et. de Laubépine. — Bailleul-

sire-Berlhouli: Les enfants d'Alex. Ch. d'Assignies ; Max-

Ph.-Jos. Boulogne de Licques, comte de Ruplemonde,

fils de Messire Eug. de Licques ; les enfants de Ph.

Le Carlier, sieur du Mez, élu d'Artois. — Biache :

P,-Hector Baillcncourt dit Cûurcol, écuyer, à Arras
;

maîtie Baltazar-Adrien Devienne conseiller au Conseil

d'Artois, — Bénifontaine : les héritiers d'Antoine du Bus,

écuyer, sieur de Magnicourt. — Bauvin : Ph.-Fr. Le

Boucq, dit de Carnin, écuyer, sieur de Lassus ; Nic.-Fr.

de Carnin, écuyer, sieur ilc S'-.\rcliange. — Beaucamp-

lez-LHIe : Gilles Le Cat, écuyer, sieur d'Artois. —
Campiyneulles : Jtan de Camuusson, au lieu de Guil-
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laume de Camousson, écuyer, sieur de Thubeauville. —
Dainville : Larabert-Fjançois Meignot, écuyer, sieur de

Pouchain, par succession de son frère J. Meignot, curé

d'Avesnes-le-Comte ; les héritiers de H.-Ant. Le Carlier,

écuyer, conseiller d'honneur au Conseil d'Artois ; J.-B.

Doucet, archer de la Maréchaussée d'Artois ; Thérèse-

Angélique de Widebien, fille de L.-Ch., écuyer, sieur

d'Ignaucourt. — Douvrin : J.-Fr. Le Gocq, écuyer, sieur

d'Humbecque ; les héritiers de Fr. Le Leu, curé de

Violaines ; Jean-Franç. de Bernemicourt, marquis de

Saluces, époux de Charlotte de Bernemicourt, deux fiefs,

le Grand fief ei le fief de Théaurne audit lieu. — Dom-

pierre : Marg. Eudez, veuve de P. Mory. — Écurie:

A.-L.-F. de Bertoul, écuyer, sieur d'Herbeval, Haute-

clocque ; Fr. de Helle, procureur à Arras. — Estrée-

sur-Canche : F.-J. Le Caron, fils de J.-Fr. -D., écuyer,

sieur de Canettemont ; G. Bauduin, prêtre à Amiens, au

lieu de Gui, son père. — Steenwerck : Adr. de Gruson,

veuve de Th. Lenglart, les Sœurs Grises hospitalières

de Valenciennes. — Étaing : Ant. Mortecrelle de Epinoy-

lez-Cambrai. — Éclusier : Louis d'Estournel, fief nommé
la a Ronde fosse ». — Susanne et Happregnence : Ant.

Caudron. — Frise : fief et dîme sur cent journaux entre

« Hestre Fay et Buissy ». — Feuchy : Louis-Léonard

Lejosne Contay, chevalier, sieur de la Ferlé, par succes-

sion de Maxiniilien-Martin son père ; Ph. Pavy. mayeur

de Feuchy, au lieu du sieur de Courteville ; M. Corbehem,

curé de S'-Nicaise-en-Cité d'Arras, par succession de

Mathieu et P. de Ranssart, ses grand-père et mère ;

A. Dambrine, marchand brasseur à Arras ; Ph.-V. d'Aix,

écuyer, sieur de Rœux et d'Etrée-Cauchie en partie; les

Trinitaires d'Arras; l'abbaye d'Etrun. — Fresnes-lez-

Mrintauban : J. Raoult, sieur de Mauville, par succes-

sion de Jacques, son frère, fils de François, manoir

nommé « Laigny »; maître Eustache Wavrechin, fief

éclipsé du fief de i Laigny » ; Ph. Le Comte, sieur de la

Chaussée; Baudoin Bergue, fils de Pontus et de .MM.

Joulant. au lieu des religieuses de TIlôtel-Dieu d'Arras
;

Merlin, médecin à Douai ; Ch. de Levacque, censier de

l'hôpital à Oppy ; le sieur de Raisme, doyen de S'-Amé

à Douai ; A.-D. Dervillers, procureur général de la ville

de Douai. — Ficheux : Robert Taillandier. — Fromeltes :

les enfants de feu Miix. Chivot, chevalier, sieur de

Coullemont, et de M. Marg. de Pally ; Ch. de Beaufort,

époux de Jeanne de GrusoD. — Gavrelle : Max.-D. de

Beaurains, écuyer, sieur de Savy, coi seiller au Conseil

d'Artois; Fr. Hérignies, échevin de Douai ; les héritiers

de M. P. Gentil ; Louis du Castcau ; Cyprien deTuurnay ;

les enfants de Charles, écuyer, sieur de Presonval
;
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Jaspart Gentil, censier de Courfaubois, héritier d'une

terre au Montfaucon
; J.-B. de la Croix, chanoine de

S'-Pierre à Douai ; L. Maillart, prêtre à Amiens
;

J. Raoult, sieur de Mauville, écuyer, conseiller du Roi,

président de la seconde chambre du Conseil d' Artois;

J.-Ant. de la Tramery. — Givenchisel : Ph. Widebien,

écuyer, sieur de Treize. — Gon-e-Fétubert : Marie

Desmarelz, veuve Lombart, pour le moulin « Pouillart ».

— Guénemont : Messire Nicolas de Sains, seigneur de

Villers-S'-Christophe et Guénemont. — Hervain : Ph.

Le Carlier, écuyer, sieur du Mez, premier élu d'Artois.

— S'-Laurent-Hervain : les enfants de Fr.-Ig. de Cuin-

ghem
; messire Ch.-Philippe d'Hangouart, comte d'Ave-

lin, baron de Pars ; dame Marie Chocquet, pour une
baronnie nommée « Razincourt » ; Fr. Delelès, par suc-

cession de Fr. -Denis, écuyer, sieur de Conchy. — Nées-

Achicuurt : dame Marie-Caroline de Goguier, dame
Escaillemont, créancière de la terre et seigneurie d'Achi-

court, au lieu du sieur Procope de Lallain
; couvent des

Augustines d'Arras, les enfants de la Diennée par suc-

csssion de Mad. Thieulaine, leur mère; Fr. Bouquel,

seigneur de Warlus. — Uéninel-sur-Cojeul : J. Crépel,

fils de J.-Fr. et de MM. de Monchy ; Guislain Warin. —
Hendtcourt-en-Arlois : les enfants d'Arnoul de Thieulaine;

Jacques de Lobel, chanoine de S'-Pierre à Lille. —
i/aucour^ ; les enfants de Messire Ch -FI. de Pronville,

sieur d'Espy.— Hamelincourl : Cb.-Fr. Bouquel, écuyer,

sieur d'Hamelincourt. — Hamblain : Ad.-J. de France.

— Hulluch : Ant. Ridon. — Haspres : Jean Desvignes

qui tient deux fiefs, le premier, au lieu dit « Lauwardin »,

sur lequel Jacquemart le Druart a haute, moyenne et

bns.=e justice, le deuxième, nommé le fief « Giselle ».

—

hel en-Escrcbieu : le collège S' Vaast à Douai ; les Char-

treux de Douai, au lieu du sieur de Mauville ; Christophe

Poulain ; les enfants de Messire Gérard Joseph Bou-

dart, sieur de Couturelle pour deux fiefs dont l'un est

un « moulin à vent basty de pierres et de bricques »
;

les Dominicains de Douai ; Gérome le Surque, écuyer,

sieur de la Brayelle ; les hiriiiers du sieur llaltu. —
Le Pays de Lalleu : le comte d'Artois ; Max. Payen,

écuyer, sieur de la Bucquière, qui tient une baronnie.

—

Lalleu- Lestrem : Messire Ph. -Emmanuel-Ernest de Hor-

nes et dame Marie-Ant. de Lignes sa femme; le sieur

Ph. Jonglet, écuyer, sieur du Maroz ; Fr. de Le Helle,

avocat à Bélhune, qui lient le fief de Matringhem et a

des rentes au Locon ; Henri-Franc. I.,e Pro;udhomme

d'Ailly, par succession de Charles-Henri, baron d'Estève,

son père; Jacques Bridon, écuyer, sieur d'Averdoin

(Averdoingt), qui tient deux fiefs : le « Rancquiëre » et
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le 11 Pont Logis ». — Laventie : fîef de « Maugessart »,

la curatelle de Messire Claude de la Hamaide. — Riche-

bourg : Messire Ph.-AI. de Ghistel, marquis de S'-FIoris,

mari de Maiie-Isabelle-Claire de Créquy ; les enfants

d'Antoine-Jos. Quarréo, pour un fief « le Camp Doré »

au terroir de la Cousture ; les religieuses de Gosnay,

« deux garbes de dismes du cent au dimage de Rictie-

bourg par relief du trespas de sœur Marie Thiron, vivant

prieuse dudit couvent n. — Mercatel : Jean de Le Viel,

ancien magister. — Motjenneville : H. Desvaques. —
Meurckin : demoiselle Lallart ; Eusiache-Eugène d'Assi-

gny. — Menreville : « soit seu qui possède un fîef qui

fut à la maladrerie de Béthune t. — Mérignies :

Louib-Fr. de Tenremonde, pour le fief de Lannoy. —
Mauville : Jean Raoult, sieur de Mauville. — Maisnil :

dame Anne Dc3sgardins, veuve de Messire Louis du Vieil

Chaste), vivant chevalier, sieur de Mardilly ; Pierre

Louvet. — Moislaws : dames de l'abbaye de Biache
;

Je;in de la Rousie ; Baltazart Plouvier, marchand chi-

rurgien ; Guislain de Cresecques ; Ch. de FoUenville,

sieur de Manencourt ; l'^ursy, marchand à droiture. —
Neuvtl/e-S'-Vaast : Messire Gilles-Fr. de Lierre, pour la

baronnie de « Berneville » ; Jeanne-Louise DesauUy,

veuve de Jean Crépel ; Claude de Beauvois, bail d'An-

toinette du Parque; Adrien-Joseph de Torsy, sieur de

Vivrez; la communauté de Neuville pour la donation

d'Antoinette BradeTer ; Jésuites d'Airas; Maître Jacques

de la Charité; Ph. -Dominique L'Hoste, avocat ea la

Gouvernance d'Arras ;
abbaye des Prés à Douai ; Anne

d'Humirres pour le relief du trépas de dame Jossine

de Bray. — Neuviveuil : Les Mandez de la cité d'Arras

pour la donation de Polart, chanoine de N.-D. d'Arras.

— Oresmieux : Maître J.-Fr. Poitart. — Peiue : Maîtie

P. Galbart, conseiller à Arras ; les enfants de Miiître

Et. Uaclet, conseiller du Roi, notaire, assesseur de

la Ruelle d'Arras ; Adrien Gilles de Grospré, écuyer,

sieur de Gorghuel ; Maître Jaspart Camp, prêtre d'Arras,

pourvu de la chapelle de Fampoux; l'Eglise de S'^-Marie-

Madoleine d'Arras. — Plouvain : couvent de la Paix à

Douai. — Ptins : Fran. Bernard-Fournier, chevalier, sei-

gneur de Wargemont-Bancouit. — Puzeaux : demoiselle

de Vaux ; Jean Gernemont
; Michel et Thomas du Buc-

quoy. — Provin : G. Bertoult, dit de Hollande, au lieu

de Fr. Bertoult, dit de Hollande, son frère, demeurant à

Amsterdam. — Roeux : Jean-Pierre Vandendriesse du

Tricu, écuyer, sieur du « Chastelet» ; Louis du Casteau
;

les Bi igitlines d'Arras ; la Cité d'Arras. — Roclincowt :

J.-B. et Louis Le Clercq, mayeur héréditaire dudit lieu
;

J'h.-Fr. Le Cailier, écuyer situr du Mez ; demoiselle

Anne-Marie-Claire de Lannoye, dame d'Herpinghem ;

Etienne Polhaye, marchand de vaches ; les religieux du

Mont-S'-Eloi, ils devront payer une livre de cire pour

relief du trépas de Messire Pierre-André Le Roy, abbé

dudit couvent. — Ransart : Ph. de Widebien, écuyer,

sieur de Treize, qui tient une baronnie au lieu du comte

de Solres ; Adolphe Roland, Liévin Blondel, écuyer,

sieur de Wendin. — Ruitz : Pierre-Ignace Le Ricque,

écuyer, sieur du Surgeon, au lieu de J.-B. de Lelcz. —
Riencowt-lez- Bapaume : Les enfants Le Gay ; Jean de

Villers, sieur de la Carnoy. — S^-Aubin : Les Jésuites

d'Arras. — Servms : Claude Dambrines, conseiller au

Conseil d'Artois ; Jacques et Florent de Busnes ; Jacques

Le Telier, tenant le manoir du Coulombier. — Simen-

court : Jean Le Mayeur, écuyer, conseiller au Conseil

d'Artois. — Sailly-au-Rois : Marie-Ignace Maximilien,

chevalier, comfe de Belleforière par succession de Mes-

sire Jean-Maximilien Ferdinand, son père, pour le fief

du (c chasteau des Creteau du costé de l'Artois » et le

fief « Trouillart ». — Sailly-en-Ostrevent : Martin Barde,

prêtre, par succefsion de Jean Mailloy, curé dudit lieu.

— Sailly-la-Rourse : Fr. de Nédonchel, fils de Messire

Fr., sieur d'Isbergues; Lamoral Le Ricque, écuyer, sieur

d'Allenne.— Tdloy-lez-Mofflaines: le collège de S' Vaast

de Douai, par achat de noble homme Jean-Georges de

Pressy, seigneur de Plinque-Halloy.— S'^-Sauveur : Fr.-

Ag. de Dernière, fille de Messire Yves de Marquery,

écuyer, sieur de Dernière. — Tilloy-lez-Bapaume : Marie-

Marg. de Maraetz, Mailly des Pretz, dame dudit lieu,

par succession de demoiselle Claire Rictrude, veuve de

Cl. de Marisy. — Thélus : Jacques-Charles-Adrien de

Mulet, écuyer, sieur de Wanquetin, La Laque, etc.,

tient la baronnie de j Croiselte », par succession de

Jacques Louis, son père; ks enfants Flippe tiennent une

baronnie « éclipsée de la baronnie de Croiselte » ; Che-

valier, seigneur d'Essarts, Raulin et autres lieux, grand-

maître des eaux et forêts du pays d'Hainaut ; Rictrude

de Gûuy, par succession de Nicolas de Gouy, curé de

Thélus; les enfants d'Arnoul de Thieulaine^ écuyer, sieur

de Neuville. — Vitry : demoiselle Angélique-Thérèse de

Widebien, fille de Louis-Charles, seigneur d'ignaucouit.

— Vis en-Artois : Guislain Nulluy, les ayant-cause de

Quentin Granssart, prêtre, chapelain de la Collégiale de

S'-Pierre à Douai ; Jean Colignon ; Messire Julien de

Gargan, écuyer, sieur de Rollepot, Monchiez, qui lient

une baronnie de demoiselle Jeanne-Elisabeth de Marigny

sa cousine. — Somme totale des mises : 320 Ib. —
Recette totale : 4,141 Ib. 9 s. 10 d.



H. £34. (Begistre.) — In-folio ; 28 feuillets, papier.

1 9*3-1 ïlîJ. — Compte de la Crosse, rendu le

4 avril 17^6 par dom Nicolas Hébert, religieux, rentier

de S'-Vaast, en présence de Le Cocq, sous-prévôt, Rou-

vroy u hostelier » soussignés, à dom Martin Tirsay,

grand-prieur, vicaire général de S. A. E. Monseigneur

le Cardinal de Rohan, abbé commandataire de ladite

Abbaye. En noie : " 11 prend bien pour les années men-

tionnés au te.xte, eu égard au trépas de feu Joseph

Guillebert, cy-devant commis à la même recepte, arrivé

au mois d'août 1723, et lequel n'a pu rendre compte en

forme pour les années aotérieures depuis la mort de

Jacque du Hamel son devancier en cette partie ». Re-

cettes : — Arrérages : Les Récollets d'Arras; la chapelle

de Boves ; le chapitre d'Ar*as qui doit 26 années ;
les

hoirs Philibert Le Senne, avocat, etc. — Rentes annuel-

les : Arras : Les Récollets. — Dainville : Lu sieur H. Guy

de Monsure. — hel-lez-Equerchin : Messiie Gérard-

Joseph Boudait, chevalier, sieur de Coulurelle. — Ores-

mieux : Le sieur de La Ruelle, — Pelve : Les hoirs

d'Etienr.e de Gand. — S^-Sauveur :Le sieur de Fromen-

tin. — « Diminution sur la value du compte précédent

en recettes... qui avaient été mises mal à propos sur

Testât de la Crosse. » A Feuchy, de 2 chapons dûs sur

un manoir tenu en fief de la Mairie dudit lieu ; l'abbaye

de S'-Vaast ayant fait achat, en 1709, de Ph. Pavy, de

cette Mairie, la redevance des deux chapons appartient

à la communauté. A Tilloy-lez-Moffl aines, d'une rente

dont est chargé le four baonier. Le collège de S'-Vaast

à Douai avait acquis de J.-G. de Pressy, écuyer, sieur

de Planque, la seigneurie d'Halloy, audit Tilloy, dont

dépendait ce four bannier, et ainsi la redevance lui en

appartenait. Diminution de rentes perçues sur les Char-

treux de la Boutillerie, les pauvres de l'église S'-Maurice

à Lille, les communautés de La Gorgue et des religieuses

Pénitentes de la ville d'Armentières. Somme totale des

recettes : 1,96'i Ib. 1 s. 11 d. — Mises : à Baron, ser-

gent de S'Vaast, pour sommations, 8i Ib. lo s. ;
—

à

Ph. Cornu, imprimeur, lo Ib. ;
— à Ph. Lebel, libraire,

12 Ib. — Somme totale des mises : 199 Ib. 3 s.

H. 235. (Registre.) — In-folio ; l'O feuillets, papier.

l'ÏVo-lt^G. — Compte du même rendu à dom

Aicadre Desvignes, grand-prieur et administrateur des

biens et revenus de l'église et abbaye de S'-Vaasl. —
Arrérages : blé, 12 ras. ; chapons, 3il et 2/3; fin argent,
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2 marcs 1/2 ; et 171 Ib. 40 s. 1 d. — Value des rentes

annuelles : Arras, les Récollets et Antoine Le Gros, natif

d'Arleux, leur homme vivant et mouranl. — Les dames

à'Avcsnes-lez-Bapaume, Isabelle de Monchy, abbesse

actuelle ; a été paj-é le relief dû pour le trépas de dame

Jeanne de Tramecourt ; le curé de S'-Nicolas en Méau-

lens pour un fief éclipsé de la baronnie des Balances. —
Dainville : Ch. de Monsure, écuyer, capitaine au régi-

ment de Zélande, au service du roi d'Espagne, à cause

de sa femme héritière de Lamb.-Franc, de Mignot,

écuyer, sieur de Ponchain. — Feuchy : Charles-Fr. de

Crois, ministre des religieux de la Trinité; les religieuses

d'Étrun, dame Marie-Madeleine de Champigny, abbesse

actuelle ; messire Ch. du Glas, chevalier, baron de

Ployart, bail de J.-Ald. Quarré, fille de Ch., écuyer,

sieur du Repaire; Simon Le Queue. — Lalleu-Riche-

bourg : Les religieuses de Gosnay et dame Marie-Brigitte

Doré, prieure, qui tiennent un fief douné par messire

Jacques Hourdel, chevalier, sieur du Mont-Bernanchon.

— Mons-en-Pevèle : 3. Hennet, au lieu de J. Ch. de

Cuinghem, écuyer, sieur de Le Vincourt. — Plouvain et

Biache : Pour le fief de « Le Forge », donné enarrente-

ment par l'abbé J. du Clercq à Guillaume de Bailleul. —
Indemnités dues par les gens de main-morte: les Jésui-

tes, les Dominicains, les Auguftines, les Brigittines,

d'Arras; les Chartreux, l'abbaye de la Pais, les Frères

Prêcheurs, les Jésuites écossais, le séminaire Vancouver-

den de Douai ; les sœurs Grises d'Armentières ; les égli-

ses de Neuville, S'-Vaast, Biache, Gavrelle. — Baronnies

et fiefs. — En note : le comptable avertit qu'il changera

la méthode jusqu'alors employée pour l'enregistrement

des recettes ; il prendra l'ordre topographique au lieu

de l'ordre onomastique : « on met d'abord la totalité de

la contenance du fief, puis le possesseur de chaque par-

tie. M — Arras : Messire Max. de Coupigny, comte

d'Hennu, bail de Marie-Françoise-Philippine d'Héricourt

pour la baronnie de « Beaumez ». «Pouvoir et Justice

de lÉtoile, situé dans la rue Méaulens, fief qui se nom-

moit anciennement pouvoir de Mailly, et auparavant

pouvoir de Bouin », Pierre-Alex, de Louche, sieur de

Lallante, bail de dame Anne-Charlotte de Larbalestrier,

héritière d'Ad.-Fr. Osterluch, sieur de Blangermont;

P. Taffin ; le fief lui-même est divisé en deux, la

« Grande et la Petite Etoile », et le Four en dépendant,

aussi en deux «le Grand et le Petit S'-Georges» ; fief

des « Nocquets d'or » faisant le coin de la rue de l'Abbaye

et de celle des Teinturiers, pour le relief duquel est due

une (I custode ou fourcau de cuir bouilli pour mettre la

Crosse de M. l'Abbé de S'-Vaast; le fief du « Four du
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Moulinel », dans la rue Méaulens, a de présent à usage

de brasserie » ; J.-B.-N. Ozanne; « Pouvoir et sergentise

du Jardin ou le bâton du Jardin de S'-Vasst », qui com-

prend le (i Four de la Place », vers la place des Tisse-

rands, lui-même divisé en deux fiefs, l'un les « Petites

Rosettes», tenu par Fr. de Brutel, chevalier, sieur de

la Cocquerie, élu d'Artois, l'autre « les Trois Filloires »,

tenu par E. Rouvroy, veuve de J. Courcol, élu d'Artois,

et le n Four Delobel », situé vers le bas de la rue du

Cornet; le fief des « Marteaux », rue de la Batterie,

divisé en « Grands Marteaux » et « Petits Marteaux »,

appelé actuellement le « Moustier », et tenu par J. de

la Barre ; le « Four des Prêtres », touchant au « presbi-

taire de S'-Géry», les Pères Récollets; «l'Échiquier,

autrefois Four Payelle », rue S'-Nicolas, G. J. Quarré,

écuyer, sieur du Repaire ; « S'-Martin » droiture en lo38

par Gilles de Lens, le comptable ne sait où il est situé
;

« Pouvoir des Maulz », situé en la cité, rue Baudimont.

— Faubourg de Bronne : un fief consistant en un tiers

du profil du « Wignage n du « Moulin de Bronne »,

l'Évêque en possédant les deux autres tiers, ce fief est

également inconnu ; de même qu'un autre en la « Mairie

du Puignel ou la Vigne. » — S'-Nicolas-en-Ronville :

J.-B. G>;lèe. — Faubourg S'-Sauveur : « baronnie de

Blairville », Maximilien de Croix, écuyer, sieur de Ma-

lannoy. — Faubourg S'--Nicolas-en-Méaulens : « Baronnie

deBoves», dont on en a «éclipsé» plusieurs parties,

«le Chatelet de Boves », les héritiers de J.-B. Gherbode,

écuyer, sieur de la Hoye ; à la « Baronnie des Balan-

ces 1) ; la Baronnie de Beauregard », les religieuses de

la Thieuloye, sœur Marie Dominique, prieure, leur

homme vivant et mourant ; Ph. de la Charité et la

(1 Baronnie de ftazincourt » ; la « Mairie de Méaulens. »

— S'-'-Catherine : « Baronnie de Deinencourt ». — La

Faléque : J. Merlaude, avocat au Conseil d'.Artois ; les

filles de Joseph, écuyer, sieur du Vieufort ; Jeanne du

Riez, pour le « Csrap C )rnu » ; E. Bernard, chevalier,

sieur de Calonne.

—

Méaulens; — Agnez-lez-Duisans :

Baronnie de « le Boille », à haut et puissant seigneur

Procope-Françûis-Marie d'Kgmond-Pignatelly, par la

grâce de Dieu, duc de Gueldres et de Juliers, prince de

Gavres, comte d'Egmont, etc. ; « Baronnie de Hées »

et (i Fief Tourtois », .Marie Cath, Lieppe, veuve de Nico-

las Jacquemont ; « la Mairie » , les héritiers d'Arn.

Moucque, «fief des Glencques », «fief d'Aubecourt »,

de Fourmestraux ; «fief des Tencques », Ant.-L. Fra-

neau, écuyer, sieur d'Uéiicourt; fiof de Prusse », Ch.-

Fr. de Wicq, écuyer, sieur de Zunebecq, tient un fief

éclipsé du fief dos Tencques. — Ennevelin : « fief de
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Lannoy et fief Gontillart», messire Gillon Othon de Lens,

comte et sénéchal de Blandecque ; « fief Warvanne »,

Ferd. Le Maire, tient un fief « au relief d'une lance

blanche étoflée de fer et d'arrêt et une paire de gands

blancs»; « fief du Laurier », H. Miroux, écuyer, sieur

d'Hingrin ; « fief de Wiscarderie », Jacq.-Aug.-Fr.

Wallée, veuve de Nie. Vanthienne, écuyer, sieur d'Ore-

fontaine; messire Ch.-Ph. d'Hangouart, chevalier, comte

d'Avelin, par succession de Fr.-Is. de La Vecten, sa mère.

— Anzïn : Nicolas-Fr. de Douay, écuyer, sieur du Pré-

hedré, par succession de Fr.-Al. son père, écuyer, sieur

de Baisnes ; les religieuses et Marie-Angélique Thume-

relle, abbesse du couvent de Sin-lez Douai. — Ackiet-le-

Petit: les enfants de Marie-Catherine Foucquier, vivant,

femme de Maître Baltuzar-.\drien de Vienne, écuyer,

conseiller au Conseil d'Artois; Jacques Picart, curé dudit

lieu ; demoiselle Marie-Mad^Ieine-Joseph Enlart de Mil'y,

par succession d'Adrien, son père. — Alhies : Pierre-

André Bataille, écuyer, conseiller du roi, mari et bail de

dame Brigitte Ansart, fille de Pierre ; messire Noel-.4.1bert

Palizot, chevalier, qui tient une baronnie, par succession

de Philippe-Fr. , son père, chevalier, sieur d'Incourt;

Pierre-François de Fiers; Cl. -Ph. Joseph Dambrines,

écuyer, conseiller au Conseil d'Artois; « fief des Croisettes»,

Ph.-G. Courcol. — Auesnes-le:-Bapaume : les religieu-

ses. — B'iiUeul-sire-BertouH : J.-P. Lobidel, avocat. —
La Bassée : Marie-Joseph Croizier, veuve d'Antoine de

Sauleux. — Biuvin : « fief de Lassus ». Pierre de Scion,

bailli de Berclau. — Beaurains ; Messire Adrien-Philippe

du Carieul ; les enfants de Maître Martin de Miault. —
Bénifontaine : Alex.-Ern. du Bus, écuyer, sieur de

Lanson pour le fief de « Lanson » . — Berclau : « fief

Plachy », Guislain Bacco, par succession de Marie-

Jeanne du Mez, sa mère. — Berneville : J.-Ph. de Gouy,

curé d'Hannon ; maître Cuvelier, avocat pour le fief

« Courcamp ». Bellacourt : ... Perrine de Santers, veiive

de Chiislophe de Habarcq. — Btache : le chapitre

d'.'X.rras, mention est faite du relief payé pour le trépas

du chanoine Ansart, l'homme vivant et mourant; l'église

S'"Croix d'Arias, par donation de Jean de Rély, évêque

d'Angers, par achat de Jean-Ferdinand de Vauchelle,

écuyer, sieur de Lannoy, « fief Frossart », l'église de

Biache, par donation de Michel Caridroit, curé dudit

lieu ; Ad.-Macaire .Mathon, curé d'Athies ; Georges de

Beugny; Ph. Callau, licencié en médecine ; Fr. Fouson,

orfèvre à Douai ; Jos. Magault, chirurgien major des

hôpitaux du Roi, h. Douai ; les hoirs de Jacqueline-Louise

Dauby, vivant femme du sieur de Surques.— Bihucourt :

Antoinette de Betrancourt, — Boiry-S^-Marlin : Messire
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J.-Ph. Quarré, chevalier, sieur de Boiry. — Bullecourt :

Ch. de Lobel, prêtre, sieur de Bullecourt, Messire Ph.

de Mérode, comte de Middelbourg. — Dainvîlle : H. de

Joffrey de la Cour-au-Chantre, chevalier, lieutenant-

colonel au régiment suisse de Dhermel ; Georges de

Beugny, successeur de Herman Georges, chevalier, comte

de Monchy. — Douvrin : fief La «Motte Brognart»,

tenu par Ch.-Baudoin Le Cocq, chevalier, comte d'Hum-

becq, seigneur de Diéval; les enfants Marc Le Quesne,

qui tiennent le « Camp Ingart », Angélique Delepierre,

veuve de Michel-François de Vil!ers-au-Tertre, écuyer,

sieur de Bruiiebois; « le Camp Flatrain », tenu par

Pierre de Retz, au h'eu de Fr. Leleu, curé de Violaines.

— Steeniverck : Pierre Vexesfeen. — Estrée-sur- Cou-

che : Jean-Joseph Le Caron, écuyer, sieur de Cnnette-

mont, qui tient un fief nommé « Burgalant » ; Nicolas

de Herbe, chevalier, sieur de Houlle, conseiller au Pré-

s"dial d'Amiens, bail de Marie-Catherine de Marœuil. —
Feuchy : Messire Louis-Léonard Le Josne-Contay, che-

valier, sieur de La Ferté; les religieuses d'Étrun, et leur

abbesse, dame N'arie-Madeleine Fochart de Champigny.

— Fcheux : II. Taillandier. — Fresnes-lez-Montnuban :

Ch.- Louis de Rasière, écuyer, sieur de la Ilowardry,

bail de Jacqueline-Françoise Raoult; »les Coulombcaux »,

P. -A. de Lœuvacq, prêtre. — Fromelles : Messire Cl.-

Henry Vanderlinde, conseiller du Roi, trésorier de France,

et dame Marie-Thérèse de Fervacque, son épouse; les

hoirs de Messire Maximilien Chivot, chevalier, sieur

d'Orville. — Gavrelle : Ph.-Al. de Beauiains, prêtre,

archidiacre d'Ostrevent et chanoinf; de la cathédrale

d'Arnis ; Louis Joseph Coll, chevalier, sieur de Fémy,

par succession d'Eléonore de Wazieis, sa mère, veuve

de J.-Fr. de Crubillas, etc ; Joseph de Glise, chevalier

de l'ordre de S'-Lazare; Léonard Jacques Au vray, écuyer,

sieur de Loisno. — liées-Achicourt : la curatelle de

Messire Procope de Laliain, comte de Renerbnurg
; Th.

Benière, avocat ; P. -P. de Pronville, écuyer, sieur d'Hau-

court. — Hainblain : bnronnie de « la Prez », les enfants

mineurs de Adrien-Joseph de Fiance, chevalier, baron

de la Prez, seigneur de Noyelle-sur-l'Escaut ; fief « La

Couture d. — Ilamelincourl : Charles-François Boucquel,

écuyer, sieur dudit lieu, qui tient une baronnie. —
H'jspi-es : « fief l'Abbé i. — Avesnes-les-Aubert : Louis

Bury, par achat de Ch. Philippe de Malapert, écuyer. —
Avesnes-le-Sec : demoiselle Marie-Madeleine-Hyacinthe

d'Ennelière. — Ilendecourl : « fief du .Sauchoy » ; Ignace

de Gantés, écuyer. — Ilenninel : u mairie du Crocqutt ».

lieruain-S<- Laurent : « baronnie de Razincourt », Ch.-

Loui-i Guérard, écuyer, conseiller au Conseil d'Artois
;

« baronnie de la Brayelle », « fief d'Hallennes », « de

Jettefort », « Imercourt ouPont-Levis », « de le Vigne »,

« Boubert», «Raynouard».— /ze/.' Messire Ferry-Nicolas

d'Esclaibes, chevalier, sieur d'Amerval, Fauquissert, etc.

;

Fr.-Louis Galbart, écuyer. — Lalleu : le roi, notre sire,

comte de Flandre, qui tient une baronnie. — Menreuille :

« fief de Robermez n. — Mercatel : Maître Louis Bois-

selle, avocat, élu d'Artois. — Mons-en-Pevèle : la cura-

telle de feue demoiselle Marie de Brugnier du Périer. —
Moyenneville : Hugues des Vacquiers ; « baronnie de

Berneville », tenue par J.-Ph. de Fienne, chevalier,

sieur de Belettes ; Ph.-Dominique L'Hoste, procureur du
Roi en la Gouvernance d'Arras ; Jacques-François Ansart,

avocat ; Robert-François Irabert, écuyer, sieur de Bar-

lamont, Jorglemaretz, etc., qui tient le fief « Sénéchal »
;

Sébastien Stoupy, avocat; demoiselle Anne-Joseph de

Torsy, fille d'Adrien-Joseph, écuyer, sieur de Vivrez
;

les hoirs Ignace Sénéchal, chirurgien à Arras ; fief

« Castelain »
; Jean Jérôme Mabille, avocat. — Neuvi'

reuil : Les Mandez de la cité d'Arras ; Françoise-Agnès

de Marguery, fille d'Yves, sieur de Beniières. — Ransari :

Louis- Joseph Le Sergent, écuyer, sieur dHendecourdel;

Fr. Havens, écuyer, sieur de Mirbecq. — Roclincourt :

le couvent du Mont-S'-Eloy. — Rœux, Fampoux : fiefs

H le Chatelet », a le Thieulois » ; les Brigittines d'Arras

et sœur Marie-Angélique Lefebvre, leur homme vivant

et mourant. — Simencourl : Nicolas Vion, par achat de

J.-B. François du Val de Fiennes, écuyer, sieur de Ber.

les.— Tliélus : Louis-Dominique Le Caron, écuyer, sieur

du Rollois, qui tient un fief nommé le a Grand Bois ». —
J'illoy-lez-Bapaume : Messire Marc-Hubert-Marie de Lan-

noy. — Wicre et Marquillies : Ch. de Hocron, chevalier,

fils de Guillebert. — Angicourt : Denis Carrière. —
Crécy-lezMel/e, Campigneulles : Jean Framery, seigneur

de Sorrus. — Dompierre. — Fclu^iers : Messire Louis,

marquis d'Estourmel. — Somme totale des recettes :

5899 Ib., 2 s., 7 d. — Somme totale des mises : 631 Ib.

10 s. — Suivent les signatures de : A. Desvigûes,

M. Hurlrel, grand prévôt; Camhier, (résorier;de Waziers,

grénetier; M. Hébert, Th. de Coupigny.

II. 236. (Hegistre.) — 48 leuillels, papier.

I 'S*î-1 Î*W. — Compte du même au même rendu

le 20 décembre 1730. — Le curé de S'-Nicolas-en-Méau-

lens, Etienne Bernard-Michaux, a payé 3 chapons pour

le relief du trépas de son pré'iécesseur Melchior Stamp
;

Adrien-François Fromentin. — Dainvîlle: Guillaume-

Joseph Crendal, mélecin, par achat de Ch. do Monseur,
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écuyer, sieur de Fleury, capitaine au régiment de Zé-

lande. — Feuchy : Maître Pierre Corbehem, curé de la

Vieille- Église au gouvernement de Calais, neveu de

Guislain Corbehem, curé de S'-Nicaise à Arras. — Has-

pres : le sieur de la Rocquelte. — Lalleu-Richebourg :

la Chartreuse de Gosnay, dame Marie-Brigitte Doré,

prieure. — Pelve : Max. Vandermulen, demeurant à

Douai. — Tilloy-lez-Mofflaines : Jacques Dransart, par

achat de Lamoral Fromentin, écuyer, conseiller au

Conseil d'Artois. — Recette totale : 7,211 Ib. 10 s. 8 d.

— Mises: 551 Ib. 4 s. 6 d. — Outre les signatures du

registre précédent, celle de N.-N. Delagrange.

H. 237. (Registre.) — 36 feuillets, papier.

l'SSO'I^Sl- — Compte semblable, rendu par le

même au même, le 7 novembre 1732. — La somme totale

des arrérages porte 138 Ib. 1 s. 3 A.— hel-lez- Équerchin :

Messire Léon-Ange de Beaulaincourt, chevalier, à cause

de son épouse, fille de Messire Gérard-Joseph Boudart,

chevalier, sieur de Couturelle ; demoiselle Marie-Made-

leice Marbais. — Recette totale : 7,431 Ib. 14 s. 6 d. —
Mises: 012 Ib. 16 s. d. — Signataires du précédent

compte : A. Desvignes ; M. Hurtrel ; P. de Meuricoiirt
;

N. Hébert.

H. 238. (Registre.) —42 feuillets, papier.

198^-1934. — Compte semblable, rendu par le

nûême au même, le l'J mars 1736. — Plonvain et Biache :

la veuve et hoirs de François-Onuphre Salmon. — Tilloy-

lez-Mofflaines. S^-Saitveur : Jacques Dransart, pour un

fief qui, en 1370, était dro'turé par Pierre du Chisne.fils

de Huart. — Somme dés reliefs et droits seigneuriaux :

7,131 Ib. 12 s. 3 d. « Le comptable rapporte icy en

recette la somme de 26 Ib. pour partie des frais de la

saisie seigneuriale de la (erre et seigneurie d'Achicourt,

laquelle somme il avait avancée et qui depuis a été res-

tituée par le sieur Boucqucau, procureur spécial de

M. de Cécile. » I^ola. Par acte passé le .30 juin 1728,

l'Abbaye «a baillé à arrentement perpétuel à la commu-

nauté de Tilloy-loz-Mofflaines une place et terrein con-

tenant 8 verges de l'ancien domaine de la seigneurie

d'Halloy,pour y faire bâtir une école,... à charge de

payer un chapon».— Somme totale des recettes: 7. 41)4 Ib.

12 s. 9 d. Mises : 70 Ib. aux sieurs P. Delcourt et Bottin,

en remboursement de ce qu'ils avaient payé à tort h

l'Abbaye ; 28 Ib. 8 s. au sieur Ansart, au sujet « de la
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saisie faite et décrétée de la baronnie de Blairville » ; au

comptable pour ses émoluments 360 Ib., à raison 120 Ib.

par an.

H. 239. (Registre.) — 42 feuillets, papier.

1 935-1 940. — 1° i735-'1737.— Compte semblable,

rendu parle même au même, le 17 novembre 1739. —
Tdloy-lez-Mofflaines : Jean-Ghislain Le Grand, bail de

N. Dransart ; la communauté pour le terrain de « la

maison du clerc ». — Dainville : Moyennant une rente

qu'ils s'engagent à payer annuellement, les Jésuites

d'Arras se rachètent du droit d'indemnité payable tou3

les quarante ans qui est échu le 3 décembre 1734. —
Recette totale : 7,194 Ib. — Misés : 537 Ib. 10 s. —
2° 173S-17iO.— Compte semblable, du même au même,

rendu le 27 décembre 1741. — Somme des arrérages :

84 Ib. 13 s. — Les arrérages dus par les Récollets, de

14 chapons et 6 poules, leur sont remis par charité sur

leur requête. — Recette totale : 2,935 Ib. 12 s. 6 d. —
Mises: 478 Ib. 11 s,

H. 240. (Registre.) — 46 feuillets, papier.

1948-1 943. — Compte semblable, rendu au même
par dom Joseph Le Roy, religieux de l'Abbaye, le 23

février 1745. — Plouvain et Biache: Les hoirs de dame

Agnès-Gertrude Cornaille, en son vivant épouse de maître

Imbert de la Basèque. — Vis-en-Artois : Les religieuses

Pénitentes de Douai, au lieu du droit d'indemnité payable

tous les quarante, s'obligent à payer une poule par an.

— Neuville-S'-Vaast: Le curé dudit lieu, François Noiret,

pour pareil droit d'indemnité, un chaijon. — Droits

d'indemnité dus tous les 40 ans, par les Jésuites, les

Dominicains, les Augustines, les Brigittines d'Arras ; les

Jésuites écossais, les Chartreux, les Dominicains, les

religieuses de la Paix de Douai ; les églises de Biache,

Gavrelle et Neuville-S'-Vaast ; les sœurs Grises d'.\ruien-

tières, le séminaire Vancouverden h Douai ; la fonialion

de Jacques Cramette à Izel-lez-Equerchin ; la fondation

de Jean Wel à Arras ; les Mandez de la cité d'Arras ; la

communauté de Neuville-S'-Vaast. — Recette totale :

7,591 Ib. 7 s. — Mises : 542 Ib. 14 s. — i744. —
Compte semblable, du même au même, rendu le 14 août

17'i5. — Somme totale des recettes : 1,836 Ib. G s. ; sui-

vent les signatures de A. Desvignes
; N. Hébert ; de Bel-

valet; J. Le Roy.
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I 945-1 Ï4S. — Comptes semblables annuels, ren-

dus le 21 janvier 17.jO à Monsieur Dom Vigor de Briois,

abbé et religieux de l'abbaye de S'-Vaast, par dom Vaast

Le Pippre, religieu.x d'icelle. — 174.5. Recette: 3,181 Ib.

15 s. 11 d. — Mises : li)4 Ib. 6 s. — 1746. Recelte :

3,274 Ib. 14 s. 2 d. — Mises : 186 Ib. — 1747. Recette :

6,084 Ib. — Mises: 279 Ib. los.— 174S. Recette: 8o91b.

11 s. 1 d. — Mises ; 203 Ib. 12 s. — Suivent à la fin de

chaque compte les signatures de : de Briois, abbé de S'-

Vaast ; Dormy; Dom H. d'Assenoy ; Dom M. Lefebvre
;

Dom J. Le Roy.

II. 212. (Registre.) — In-folio ; 38 feuillets, papier.

I Ï40-I 95%.— Compte semblable, rendu au même,

le 3 décembre 1751, par dom Athanase DesbauLx, reli-

gieux de l'Abbaye, pour l'année 1749.— Recelte : 2,003 Ib.

s. 9 d. — Mises : 166 Ib. 1 s. — En note : « Ne sera

plus donné si fort salaire sans autre raison ». — 17ô0-

17'>3. — Compte semblable, rendu au même, le i" dé-

cembre 17.33, par dom Maurant Clarez, religieux de

l'Abbaye. — « Baronnie des Balances » : Hadulphe-Joseph

Gossart, curé de S'-Nicolas. — Ennevelin : Valenlin

Raimbaut. — Villers-Cauchie : Le sieur de Bergcrant,

ch inoine àla métropole (Cambrai).— Avesnes-lez-Auberi

:

Philippe d'Herchin ; Jean d'Herbain. — Izel-lez-Equer-

chin : Les hoirs Dumortier et Donton. — Oresmieux : Le

sieur de la Ruelle, cbanoine de Condé. — Vis-en-Artois :

Les religieuses p'jnitentes de Douai, une poule, au lieu

du dtoit d'indemnité dû tous les quarante ans. — Aeu-

ville S'-Vaast : Le curé dudit lieu, Louis Couppé. Arré-

rages de 1752 et années précédentes ; le chapelain de

la cbapellc de Boves poui les années de 1710 à 171.3

devait 6 onces d'argent, dette qui tombe à « néant à rai-

son de la prescription». — Le fermier de l'Abbaye à

Ennevelin doit pour 1698 et années suivantes jusques et

y compris 1748, le nombre de 31 chapons, dette qui

tombe à « néant, à raison que le feimier qui a reçu est

resté insolvable». — Recette totale : 12,601 Ib. 4s. 10 d.

— Mises ; 606 Ib. 19 s.

H. 243. (Registre.) — In-folio ; 26 feuillets, papier.

I foS-l ^ii^' — Compte, rendu le 27 octobre 1739^

par dom Maurant Clarez, au même. Arrérages de 1732 et

d'auparavant : 183 Ib. 14 s. 9 d. — Recelte totale:

Pas-de-Calais. — Série U. Tome I.
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7,096 Ib. 18 s. 6 d., 1 ob. — Mises : Payements divers

faits aux sergents qui publient et affichent les sommations

accoutumées aux vassaux de l'Abbaye, aux receveurs,etc.,

au total : 337 Ib. 12 s. — Signatures de Vigor de Briois;

A. Le Josne ; L. Bouton ; M. Clarez ; T. Lucas, sous-

secrétaire.

II. 214. (Registre.) — In-folio ; 34 feuillets, papier.

l'SoC-l'SoO* — Journal pour la recepte des fiefs

et lies rentes de la crosse du 24 octobre 17oG. «Le Moli-

nel à Arras, rue Méaulens », donné 100 livres à compte,

sur 200 que l'on doit à Simon Vermel pour le dédomma-

ger de la vente du fief qu il tenait. — Beaurains : le 29

juillet 1737, « remis à Maître Jean-Louis-Antoine Blin,

écuyer,la somme de 4 Ib. 6 s. pour relief qu'il avait payé

indûment ». — Biac/ie : Cardevaque, chanoine. — Cha-

pelle de Boves : Grigny, chapelain de la Cathédrale,

nouveau titulaire. — Feuchy: J.-B. Wilmetz. — Hervain_

S'-Laurenl : Restitution à Marie-Anne Demoncheaux

d'une somme de 30 sols qu'elle avait induement payée.

— La plupart des articles de ce registre sont billes.

H. 245. (Registre.) — In-folio : 56 feuillets, papier.

l'959-|96%- — « Registre pour les [droits] et

reliefs à commencer du 27 février 1739, item pour les

débours, etc j . — Izel : Antoine Gonsse.— Payé à Cornu,

arpenteur, 9 livres pour avoir tiré le plan de la maison

du sieur baron de Vaux, située rue la Vieille Porte

S'-Nicola?, appelée le fief de « l'Échiquier >> ; à Pintiau,

libraire, 6 Ib. ; au sieur Delys, commis et écrivain au

Conseil d'Artois, 12 Ib. de gratification prises sur la

vente faite par décret du Conseil d'Artois sur le sieur

Lemaire à Tilloy ; au sieur Legris, libraire, pour deux

feuilles de papier velin, 3 Ib. ; àDehay, arpenteur, 72 Ib.;

à Caron, arpenteur, 100 Ib. pour la carte de Rœux ; à

Fr. Salon, clerc à S'-Laurent et arpenteur, 1 Ib. pour

un petit plan. Ce registre est mangé aux premiers feuil-

lets et la plupart des articles sont biiïés.

H. 246. (Registre )
— In-folio ; 26 feuillets, papier.

1 îtt^-l îtt-l- — « Journal à commencer du 6 d'oc-

tobre 1702 tant pour les droits seigneuriaux que pour les

reliefs, etc. » Payements faits : à Cornu, arpenteur
; à

Et. Soualle, arpenteur à Bullecourt; «pour deux basions

de cire ;\ cacheter, 18 s. ; à Debay, arpenteur; à Pintiau,

libraire ». Tous les articles de recette sont biffés.

31
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H. 247. (Registre.) — in-folio ; 59 feuillets, papier.

9G5> — « Compte, rendu le 5 novembre 1767, à

M. de Briois, abbé de l'abbaye S'-Vaast d'Arras, par

dom Michel de Renty, religieux et receveur de la meiise

abbatiale de ladite Abbaye, des revenus de ladite mense «

.

— Arra'; : Louis-Joseph Wacheux de LaHasitTe, feimier

du Tonlieu, au rendage annuel de 1,200 Ib. ; les enfants

de feu Adrien-Gabriel La Vigne, fermiers des prairies

de S'^-Catherine : 1,500 Ib. ; J.-Chrisostome Buisine,

fermier des moulins de S"-Catherine : 1,C00 Ib. ; J. De-

h6e, fermier du moulin à l'huile d'Anzin : 5o0 Ib. —
Athies : demoiselles Lallart, fermières du moulin à l'huile

;

Al.-Joseph Hocquet, fermier du moulin au blé. — Bec-

carderie : A. Boniieau. — Eclusier : Caudron, fermier

du moulin à eau et pêcherie ; le receveur des greniers

et gabelles de Péronne, pour le corps de garde situé à

Vaux Éclusiers. — Hées : Marie-Guislaiiie Bienfait. —
Suzanne: Simon Châtelain, fermier des dîmes; Etienne

Carppzn, fermier du droit de serrage. — Vaux-sur-

Somme : Fr. de Lille ; a la mense conventuelle de S'-

Vaast, doit chaque année à la mense abbatiale de la

même Abbaye dix mille six cens livres, scavoir : quatre

mille en vertu du contrat passé le 30 septembre 1722

entre Son Altesse Eminentissime Monseigneur le Cardinal

de Kohan, abSè commendataire et les Grand Prieur et

Religieux de ladite Abbaye, et six mille six cens Uvres

pour le remplacement des biens distraits de la mense
abbatiale, en vertu du concordat passé le 18 féviier 1746

entre ladite Altesse Eminentissime et lesdits Grand Prieur

et Religieux ». — « Dismes et bois taillis par adjudica-

tions ». — Satlhj-sur-La Lys : 4,370 Ib. 12 s. 6 d. —
La Gorgue: 3,827 Ib. 5 s. - Marquillies : 1,861 Ib. 4 s.

— Dîme de laine au même lieu : 26 Ib. 5 s. — Neuville-

S'- Vaast : bois taillis : 933 Ib. 7 s. « Value annuelle en

blé des fermes muables : Agmz-les-Duisans : J.-Fr. Bé-

court. — Athies : Ad.-Jos. Hocquet. — Baiwin : V.-M.

Delecourt. - DerneviUe : ïruffier. — Dienvillers : J.-B.

Bocquet.— /'«m/>oî<j;; Elisabeth et Marie-Thérèse Monel.

— l'ic/ieu.c : Lucrèce Cauvet. — Fouquière : Nicolas-

Michel Louy. — Fresne-lez-Monlauban : Augustin de

Mory. — Gouve: Marie-Jos. Thélu.— tJénin-sur-Cojeul

:

Jcan-Pli. Gresel. — Izel-lez-Èquerchin : Pierre-Joseph

Marchand. — Lallœu : Ant. Pau ; Nic.-Fr. Weecksteen.
— Moynicourt-sur-Canche : Pierre-Nicolas Petit, au lieu

deMaîue Philippe Louvet, curé dudit lieu. — Mory :

Adrien Walcrlot. — J\euville-S'- Vaast : Jean-Fr. Dusau-
choy. — Oresmieux : H.-M.-J. et Eug. Purent. — Pelve :

Bern. Duquesnoy. — Petit-Villers : Jean-Fr. Cnffin. —
Plouvain : Remy-Joseph-Omer Callau. — Provin : J.-B"

Delecourt et M" Guillaume Hellinc, curé dudit lieu. —
Rœux: Pierre. -Ph. Allart. — Sailly -la- Bourse : Marie-

Catherine Hoscedez. — Tilloy-lez-Moffames : Pierre-

André Valet. — Vente des blés; en note, la quantité des

rasières s'entend à la mesure de S'-Vaast, qui est d'un

vingtième plus grande que la mesure d'Arras et le pri.\

du grain à tant la rasière s'entend au prix de la mesure

d'Arras; pour 4,333 rasières 2 boisseaux, 36,7b4 Ib. 1 s.

4 d. ; scorion : 2,167 rasières qui ont produit 11,004 Ib.

7 s. ; avoine (la mesure de S'-Vaast est égale pour

l'avoine fi celle d'Arras), 1,787 rasières 2 boisseaux ven-

dues 0,481 Ib. 11 s. 8 d.
;
gerbées 10,200 à 12 Ib. le 100

qui font 372 Ib. — Recette extraordinaiie d'Antoine-

Chrisostome Leiy, maçon à La Bassée, 942 Ib., d'une

vente de 7,700 briqui;s, provenant de la briqueterie

d'Oresmieux. Dépenses : 1,000 Ib. à l'abbé de France

de Vincly, chanoine de la Cathédrale, pour sa pension

annuelle ; même somme à M. de La Feuillie, prévôt de

S' Pierre à Douai ; à M. Choderlas, chanoine théologal

de S'-Fursy ; 3,000 Ib. à M. Létocart pour payer aux

Dominicains d'Agen la pension qu'avaient ci-devant les

Jésuites du collège dudit Agen. — Portions congrues:

payées aux sieurs Hatté, curé d'Achicourl ; Beaumont,

curé d'Athies ; Peucelle, curé de Bienvillers ; Hellincq,

curé de Bauvin; de la Fœuilloy, curé deMontenescourt;

Baudoin, curé d'IIendecourdel ; Clabanx, curé de Rœux;

Béghin, curé de Sailly-la Bourse ; Billau, curé de Sapi-

gnies; Helluin, curé de Vaux-Éclusier ; Lefebvre, vicaire

de Marquillies ; à l'abbé Talagros ; aux collecteurs des

vingtièmes et cenlièraes : 1,862 Ib. 2 s. 9 d. — Ré-

parations à l'hôtel abbatial : aux couvreurs, charpentiers,

etc. 1,2831b. 8 s. 3 d. — Réparations aux fermes et

moulins : 9,070 Ib. 15 s. — Réparations, chœurs,

ornements d'églises : Berneville, dorer le calice, 16 Ib.
;

Fouqwères, 20 Ib. à Duplessis, orfèvre, pour une boîte

d'argent à porter le S'- Viatique ; à Nicolas, libraire, un

antiplionaire, 30 Ib. ; à Moncomble, brodeur; Tilloy-lez-

Mufflaines, au sieur Ci-arnpon, curé, pour avoir livré les

8/13 du pain et du vin servis ù la messe ; au total :

928 Ib 11 s. 3 d. — Gages et habits des gardes : 634 !b.

4 s. ; frais de procédure : 540 Ib. 7 s. 9 d., dont 173 Ib.

à l'avocat Duriez ; Dépenses extraordinaires : transport

et acquits de six pièces de vin de Champagne : 233 Ib.

4 s. 9 d, ; de vin de Grave ; de charbon, faïences, frais de

voyage ; Régnier, horloger, une nionti'e d'or : 248 Ib. ;

'Laurent, libraire. — Récapitulation: Recette : 86,427 Ib.

19 s. 5 d. — Dépense : 84,428 Ib. 6 s, 9 d.



SERIE H.

H 248. Registre.) - In-folio; o9 feuillets, papier.

1 96G. — Compte rendu par le même au même, le

28 décembre 17G8. — Value annuelle des revenus : Fiées:

Pierre Distinghen. — Ficheux : J.-J. Legenlil. — Tilloy-

lez-Bapaume : Fr.-Eloy Morel. Recettes extraordinaires :

de Le Geniil, fermier à Wailly, de S'-Yve, etc., pour

prix d'achat de vieilles juments ; du sieur Tallegrain,

procureur du Roi, à Péronne, 796 !b. 12 s. 7 d. • pour

un sixième des avances des frays que les six seigneurs

unis contre M. le duc de Chaulnes ont faits dans l'ins-

tance jugée en leur faveur le 16 juin 1766». Dépenses

pour pensions et portions congrues : Gouliart, frère et

héritier du sieui' de la Feuillie, prévôt de S'-Pierre à

Douai, pour la pension de celui-ci due jusqu'à sa mort sur-

venue le 8 octobre 1767; Magnier, vicaire de Marquillies;

Mayeur, desservant, aidant le curé d'Achicourt ; Déhée,

curé à Pelves, gratification pour infirmité.— Réparations

à l'hôtel abbatial et maison d'Anzin : 1,728 Ib. 8 s. o d.

— Réparations aux fermes, moulins ; moulin à l'huile

d'Athies : 2,391 Ib. 13 s. 10 d. ; fermes de Bauvin,

Fouquières, Fresnes-lez-Montauban, Izel-k-z-Équerchin,

Neuville-S'-Vaast, Oresmieux, Plouvain, Sailly, Vaux :

10,712 Ib. 2 s. 1 d. — Réparations aux chœurs, orne-

ments d'églises, etc. : payé 23o Ib. 9 s. 6-d., à Moncom-

ble. brodeur, « pour façons et livraisons d'une chappe,

de plusieurs chasuppes, étoffes, manipules, voilles de

calice », pour les églises d'Achicouri, Bauvin, Fouquiè-

res ; travaux aux églises de Bauvin, Bien\ illers, Ficheux,

Pelves, Plouvain, Neuville-S'-Vaast, Sailly-sur-la-Lys,

Suzanne ; à Duplessis, orfèvre, 5o Ib. 8 s. pour avoir

« raccommodé la remontrance et le ciboire de l'église

de Neuville », 2,oll Ib. 1 s. 10 d. — Gages et habits

des gardes : à Ad. Chopin, garde du bois de Neuville
;

à Corby, galonnier, 60 Ib. pour 100 aune? de galon qu'il

fait pour les habits et bandoulières ; au total 412 Ib.

17 s. 6 d. — Fiais de procédure : aux ofBciers de la

seigneurie de Berneville, 23 Ib. Ils. pour vacations au

sujet d'un cadavre trouvé sur ladite seigneurie ; au sieur

Corroyer, procureur au Conseil d'Artois, 1,3291b. 18s.7d.

— Dépenses extraordinaires : sommes payées à Delaby,

Cornu, arpenteurs ; au sieur Lucas... pour l'achat du

poisson tant à «Blankerberghe» qu'à Lille ; à M. Bouzé,

chapelain de crosse de M. l'Abbé, 60 Ib. d'honoraires

pour deux années ; aux sieurs Houviez, Delemotte, mar-

chands de vin ; au sieur Noiret, chirurgien à Rivière ; à

M. Le Mayeur, prévôt de Sailly ,
pour débours dans

l'affaire au sujet du banc des échevins de La Gorgue,
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pendante à la chambre des comptes à Lille, etc., au

total : 2o,36i Ib. 13 s. 8 d. — Modérations et aumônes

aux pauvres de la Gorgue, Sailly, Achicourt, Neuville,

Izel, Athies, Pelves, Plouvain, Fouquières, Fresnes, Ores-

mieux ; au sieur Labouré, curé à Plouvain, 50 Ib., « par

aumône » ; aux incendiés de Neuville-S'-Vaast, en tout :

2,698 1b. 4 s. 6 d. Récapitulation. Recette : 90,722 Ib.

6 s. 7 d. ; dépense : 89,661 Ib. 4 s. 9 d. Suivent les

signatures de : Dom Vigorde Briois, dom T. Lucas, dom
M. de Renty.

H. 249. (Registre.) — In-folio ; (50 feuillets, papier.

1 9GS-I ÎG9. — Journalier de recette et de dé-

pense de la dépouille de 1766 et de celle de 1767,

H. 250. (Registre.) — In-folio; 48 feuillets, papier.

9 909. — Compte rendu par le même au même, le

o décembre 1770. Recette extraordinaire, 1( o Ib. pour

le prix d'une théière d'argent de M. l'Abbé ; de M. de

Coupigny, 12 Ib. pour un sachet. — Portions congrues:

au sieur Hatté, frère et héritier du curé d'Achicourt, la

portion congrue dudit curé jusqu'au jour de sa mort, le

6 avril 1768 : à dom Athanase Desbaulx, religieux, tiers

prieur de l'Abbaye, 64 Ib. b s. fi d. pour avoir exercé

pendant 2 mois et 20 jours les fonctions curiales à Achi-

court ; au sieur Pocho, nouveau curé d'Achicourt,

loO Ib. — Réparations à l'hôtel abbatial et à la maison

d'Anzin : Manessier, maître plombier ; Camiez et Rose,

marchands de clous; Augustin Le Nain, maître vitrier;

Pierre Perlin. serrurier : 223 Ib. 3 s. — Réparations aux

fermes et moulins: la ferme de Bauvin, 4,2491b. 6 s. lOd.,

Berneville, Fresnes, Oresraii^ux, en tout: 4 6401b. 6s.l0d.

Réparations aux chœurs, orncmentL; d'églife- : Mar-

quilli.'s, 1.171 Ib. 2 s. 4 d., Neuville-S'-Vaast; 1201b. à

M. d'Hauleclocque, pour un calice et une patenne ven-

dus à l'église de Sailly-sur-la-Lys. — Gages et habits

des gardes : Lavallée, tailleur ; Corby, galonnier, etc.,

a20 Ib. 10 s. — Frais de procédure : au sieur Landru,

lieutenant de la Maréchaussée à Arras, 156 Ib. «pour

six journées d'un brigadier et de trois cavaliers de la

Maréchaussée qu'il a employés pour maintenir le bon

ordre dans la perception du sixième quarreau de la disme

de La Gorgue » ; 10 Ib. aux sergents de Saillysur-la-Lys

pour avoir passé 3 jours et 2 nuits « pour empêcher la

destruction du pont pratiqué par l'adjudicataire du

sixième quarreau de la disme de La Gorgue • ; à M. Lu-

cas, 37 Ib. 10 s. en remboursement des honoraires payés
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à l'avocat Defosses dans le procès contre le curé de

La Gorgue; à Bayart, procureur à Arras, 300 Ib. pour

frais du procès criminel intenté contre des gens qui

ont volé de l'argent dans l'église d'Athies. — Achat

d'assieltes en porcelaine, d'assieltes et plats de faïence de

Bouen ; payé 29 ib. 3 s. à sœur Marie-Anne Capon,

« procuratrice aux Filles de S"'-Agnès », pour les « nip-

pes )) qu'elle a fourni à la fille de Denis, jardinier
;

701 Ib. 18 s. 6 d. pour achat au sieur Petrenck, de por-

celaines de Tournai
;
pièces de vin « dit de l'Hermitage »

.

Récapitulation: Recettes : 108,316 Ib. s. 7 d. ; dépen-

ses : 70,816 Ib. 4 s. 10 d. Signatures : Vigor de Briois,

M. Delecroix, B. Decocq, Labouré, De Renty.

II. 25]. (Registre.) — In-folio ; 26 feuillets, papier.

l'SC»9. — « Registre de recette pour la dépouille de

1767 ». Double du précédent pour la recette.

H. 252. (Registre.) — In-folio ; 38 feuillets, papier.

I 9GS* — a Registre de dépense sur la dépouille ».

Double du registre H. 250 pour la dépense.

H. 253. iRegislre.) — In-folio ; 52 feuillets, papier.

lîGS. — Compte du même au même. Value an-

nuelle : Louis-Joseph Wacheux de la Rosière, fermier

du Tonlieu ; Joseph et Louis de Lille, fermiers des droits

de pêche et chasse sur 89 mesures et 30 verges d'eau,

situées à Vaux-sur-Somme, 300 Ib. ; blés vendus sur le

marché d'Arras, au prix commun, par les soins de

Marie- Rose A'erret, «boutoire», reçu 60,671 Ib. 9 s. 10 d.;

charges en grains acquittées par les fermiers et dont on

leur a tenu compte ; Joseph Truftier, 48 rasières payées

à la cure de Berneville
; Jacques Le Gentil, 2o rasières

au sieur Le Brun, curé de Ficheux
; le même, 7 rasières

à la cure d'Hendccourdel, Baudoin étant curé duditlieu
;

Michel Louy, 21 rasières à Vaillant, curé de Fouquières
;

De Mory, 2 rasières à Obert, curé de Fresnes-lez-Montnu-

ban ; Pierre-Joseph Marchand, 24 rasières à Bataille,

curé d'izel
; Franc. Dusauchoy, 24 rasières à Taffin,

curé de Neuville ; Duquesnoy, 32 rasières à Dehée, curé

de Pelves ; charges payées aux prévôtés de l'Abbayo : la

grande prévôté, 2 rasières ; la prévôté des eaux, 6 ra-

sières ; la prévôté S'-Michel, 3!)ra.sières 2 bois.
;
prévôté

de Gorre, 40 rasiè'-es; abbaye de Marchicnnes, 6 rasières
;

chapitre de Lens, 13 rasières; pauvreté de Neuville-S'-

Vuast, 1 rasière
; seigneur de Pont-à-Vendio, 3 boisseaux.
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Gaule d'avoine de l'Abbaye payé par Al. Hocquet, Truf-

fler. Le Gentil, Dusauchoy, de Morj', Louis Mulet
;
gaule

des dames Chartreuses de Gosnay, payé par Truftier.

— Dépenses : Corbel, curé à Mauville, 231 Ib. 2 s. 2 d.,

pour portion congrue. — 1,678 Ib. 17 s. 6 d. payés aux

collecteurs des 100'' et 20% — Réparations à l'hôtel abba-

tial et maison d'Anzin, fontaine percée dans le jardin à

Anzio, 800 Ib. ; au total 3,084 Ib. 3 s. 4 d. — Répara-

tions aux fermes, moulins ; ferme d'Athies : 1,104 Ib.

6 s. 6 d. ; au total : 4,982 Ib. 8 s. 6 d. — Réparations

aux chœurs, ornements d'églises ; 28 Ib. 7 s. ; à La vallée,

fondeur de cuivre, pour la croix des processions, les

chandeliers, lampes et navette, au total : 837 Ib. 1 s.

Gages et habits des gardes : 4oO Ib. 16 s. 3 d. — Frais

de procédure : procès soutenu au Conseil d'Artois contre

les habitants des 4 piroisses du pays de Lalleu au sujet

des assemblées dites de Verte Rue ; procès criminel con-

tre ceux qui ont « brisé un pont et gatté la dépouille du

sixième quarreau de la dismerie de La Gorgue»
;
plainte

contre ceux qui ont coupé des arbres en 1763 dans le

jardin de la ferme de Neuville ; à Jacques de Salve,

exempt de la maréchaussée à Péronne, 30 livres pour

la course des cavaliers de la maréchaussée qui ont été à

Vaux-sur-Somme au sujet de la chasse d'un cerf ; à

l'avocat Cornuel, pour une consultation, 1 Ib. 10 s. —
Dépenses pour causes diverses : 500 Ib. à M. de Gouy,

pour une année d'honoraires de chapelain de M. l'abbé
;

même somme à M. Lucas, secrétaire de M. l'abbé ; 36 Ib.

à M. Bouzé, chapelain de la Crosse ; 530 )b. à Minet,

commis du secrétariat; débours à l'occasion de bénédic-

tions de cloches à Meurchin, Ficheux, Achicourt ; à

M. Dégardio, curé d'Achicourt, 100 Ib. à distribuer aux

pauvres ; 213 Ib. pour une pendule à « cuvillon » et un

B étuy de mathématique» ; à M. l'abbé de Sailly, doyen

de la Collégiale S'-Pierre, à Lille, 1,200 Ib. pour porter

du secours à une honnête famille à Lille « dans un cas

urgent» ; au total : 43,319 Ib. 5 s. 9 d.— Récapitulation:

Recelte : 110,946 Ib. 7 s. 6 d. ; dépense : 70,084 Ib.

13 s. 10 d,

11. 2o4. (Registre.) — In-folio ; 58 feuillets, papier.

I ÎOS. — « Registre de recette pour la dépouille de

1768. » Double du précédent pour la recette.

II. 255. (Registre.) — In-folio ; 09 feuillets, papier.

Ittt^-I??!. — Registre de dépense sur la dé-

pouille de 1768. Double de l'article H. 253 pour la

dépense de 1708.
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II. 256. (Registre.) — In-folio ; 86 feuillets, papier.

I T6S-I '•'SI. — « Journalier de recette et de dé-

pense pour les années 1768 et 1769 ». — Double des deux

articles précédents.

H. 257. (Liasse.) — 112 pièces, papier.

l'340-l'S99. — Compte informe rendu par dom

Théophile Desruelles, religieux, au nom de domGuislain

Théry, son prédécesseur, des rentes, droits seigneuriaux

et reliefs dus à l'état de la Crosse, à dom Yigor de Briois,

pour 8 années, de 17o6 à 1763. — Recette totale :

34,389 Ib. 10 s. 9 d. Dépense — Compte semblable

pour les années 1764 à 1769. Sommaires des produits

des arrérages et droits seigneuriaux, 1749-1769. — Re-

mises aux fermiers et tenanciers de ce qu'ils avaient

indûment payé ; reçus divers. — Requêtes des Pères

Récollets d'Arras et d'autres demandant modération ou

remise de leurs dettes. — Correspondance adressée aux

i-eceveurs. 1770-1778. A. Desruelles: Excuses de la dame

Le Merchier Hellemans de n'avoir pas fourni dénombre-

ment pour son « fief de Courcamp » ; elle argile de son

ignorance. — Explications du sieur Delahousse au sujet

des rentes dues pour les fiefs de « Goutissart » et « Lau-

rier» et de celui du i Petit Rosuel ». — Intercession en

faveur des sieurs Desbleumortier tt Wattier, de qui

l'Abbaye doit faire saisir les biens. — Plainte du sieur

Gasselin, de Puzeaux, se plaignant du procès de chasse

que lui intente le seigneur d'Herly, bien qu'il fiit en droit

sur les terres de S'-Vaast. — Réclamation de dom Bra-

sier, religieux et cellerier du Mont-S'-Quentin près Pé-

lonne, au sujet d'une assignation de comparaître devant

le bailli de Péronne pour y discuter les droits de son

Abbaye sur la seigneurie d'Airecourhant, qui confine à

Moisiains. — Démission du sieur Gensse, offitier de

justice à Puzeaux ; on propose de Montjoie pour le rem-

placer.

H. 258. .Registre.) — In-folio ; 50 feuillets, papier.

»l99o. — Il Cueilloir des rentes dues à l'état de la

Cro.sse, renouvelle par dom Nicolas Hébert, religieux,

rentier d'icelle et commis à la recelte d'icelles rentes t.

Mêmes tiefs et même value qu'aux comptes.

II. 259. (Registre.) — In-folio ; 50 feuillets, papier.

I 9-1• — Cueilloir des rentes de la Crosse. Les rentes

dues par les Pères Récollets pour leurs deux fiefs leur sont

toujours remises. Les religieuses d'^i'es?ies, 1 marc 1/2

de fin argent. Eu note : « soit mémoire que quoique dans

les lettres d'amortissement et de reconnaissance, le marc

soit évalué à 12 Ib. de 40 gros, monnoye de Flandre la

livre, c'est à dire à li florins qui font lo Ib. monnoye de

France, cependant on refuse de payer sur ce pied-là...».

Le chapelain de la chapelle de Boves, 1 once d'argent

fin, pour la fondation faite en la cathédrale d'Arras par

Guillaume de Bonnière, « compte de la Crosse de 1441...

il est ajouté à la donation un autre champ nommé le

Champ du Hai'sel, chargé envers la Crosse d'une paire

dn chapons en plume ; dans la suite cet article a été

remis à néant parce que le sieur de Boves possède ce

camp du Haisel, yoyez les comptes postérieurs à l'année

loûO ». Cette rente a été payée de 1729 à 1738 par Pin-

gre, prêtre; en 1740, par Valet ; de 1741 à 1743, par

Geudin, nouveau titulaire
;
pour les années 1709, 1716 à

1728 et 1739, pendant lesquelles la fabrique a joui de

ladite chapelle, par Brogniart, chanoine de Notre-Dame;

de 1732 à 1736 par Grigny ; en 1737, par Flament.

Baronnie des Balances : Jean de Rambure, occupeur
;

fief tenu par Adrien-François Fromentin, en 1733 par

Louis-Joseph, procureur, Jean-Guislaia-Ilector, et autres

enfants de Fromentin, au lieu de Marie-Anne d'Ambrin-

nes, leur mère — Biache et Pelve: l'église de la

Madeleine ; homme vivant et mourant, Josse-.Mathias

Roussel. — Dainville : Pierre-Joseph-Marie Crendal,

neveu du sieur Guillaume-Joseph Crendal. — Feuchij :

Religieuses d'Etrun, dame Charlotte Bochart de Champi-

gny, abbesse, paye en 1742 le relief échu par le trépas

de dame Marie-Madeleine de Chauipigny, abbesse décé-

dée ; en 1736, Marie Anne-Louise-Élisabeth-Reiiie Aprix

de Morienne, abbesse nouvelle. — Lalku Ricliebourg :

les Chartreuses de Gosnay et dame Marie-Françoise

Caudrelier, leur homme vivant et mourant en 1747.

II. 2G0. (Registre.) — In-folio ; 29 feuillets, papier.

I'9So-l'9 90. — Il Uocueil ou cœuilloir pour les

rentes qui sont duos l'i l'état de la Crosse de l'abbaie

S'-Vaast d'Arras, dans la ville d'IIaspres et les villages de

Villers-Cauchie et Avesnes-les-Aubert».— Ilaspres ; An-

toine La Grue. — Villers-Cauchie : de Bergerand, cha-

noine de Cambrai, Pierre-Joseph Marousé, Jean Le Moine,
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Julien Le Moine, Jean Duhez, Pierre-Antoine Le Moine,

Jacques-Antoine Duvez. — Avesnes-tez-Aubert : Ant.

Herbain, Alex. Soreau, Ant. Robache, Martin Santerre,

Jean Monier, Jean Sohier, Pierre-Antoine Robache. —
Notes pour la perception des reliefs et droits seigneuriaux.

— Haspres : D"'Marie-Madelaine, fille de messire Pierre-

François, sieur de Cruppilly ; d"= Elisabeth Bruneau

de Sarlonchamps, demeurant à Mons, fille de Philippe,

seigneur de la Raquette.

H. 261. [Registre.) — In-folio ; 1T9 feuillets, papier.

I-140-14-19- — « Pappiers de la despensse de

Monseigneur l'abbé de S' Yaast », contenant les dépenses

journalières de bouche, « commenchant le dimenche xvi*

jour du mois de juing l'an xl. Primes, prias au boucbier de

l'église xmi pièces de char ; item pour iv pièces de char

oultre ladite ; item pour une longue de veel, 6 s. ; item

pour le poucbin, xvi d. ; item, pour cherises, 2 s., 3 d. ;

item pour pain tenre, \ii d. ; item, pour pois viers, 6 d.

Somme des mises faites cellui jour xiii s. ix d. et xiv

pièches de ehar » . Des récapitulations se font chaque

semaine et chaque mois. La dépense totale du premier

mois s'élève à xxiii Ib., ii s., x d., somme à laquelle il

faut ajouter 210 pièces de m char » et « en pain 86 bou-

lens ». Les menus se composent de langues de veau

valant 6 sous, de pieds de veau, 6 sous ; de pouchins, à

16 sous la douzaine ; d'awes (oies), connins, pigeons ; de

poisson de mer, moules, maquereaux ; de pois verls,

fèves, porée, fours, beurre, lait, œufs, de cerises, poires,

pommes, prunes, * noix gauges », fromages de presse,

outre les « xiv pièces de char prins au bouchier » quoti-

diennement. La boisson est le vin n lots prins à la ville «

,

vins du Rhin, du Poitou, de « Paillette », vin bastard ;

et lacervoise, prise en t cocquets ». De tout le carcme

on ne mange gras, même pas le dimanche, et les repas

se composent alors de poisson de mer et d'eiiu douce,

saumo:i frais, merhins, caques de harengs, riz, échau-

dées, falades, fruits sec--, amandes, noix. Le vendredi-

saint lu dépense n'est que de ii s. VI d. pour «escaudés».

La dépense pour le mois de mars est de xxxiii Ib., xx s.,

X d. La dépense totale pour l'année finissant le « dimen-

che xxV jour duditmois de juing exclus, an iiii'^ xLi est

de lu^ XII Ib., XII s., xi d., monnaie d'Artois; item au

boucher ii mil iiii'^' lxuii pièches de char; item aussi

despensse à l'ostel de Monditseigneur l'Abbé audit an

en despensse ordinaire des poissons venans des yaules

de ladite église, xxii carppes fendis, ir- v carppes de

piltanche; vi bcciues de xxviii paulx, xxxii becques de

xxviiii paulx, LUI becques de provende, et viii^^ xv an-

guilles de provende ; item en pain despensse oultre

l'ordinaire xi<^ lvii boulens qui valent à compter seloncq

le marchiet du four de ladite église qui est Lxxiiii bou-

lens pour I mencauld de bled, xv mène, ii bois, et demi

de bled, mesure de ladite église, et en vin pris au chellier

de l'hostel, xi muis, v selliers de vin, gauge d'Arras ».

L'Abbé avait presque chaque jour des invités à sa table.

On remarque le 27 juin, le procureur Jean Robauf; le

28, Payen de Beauffort ; le 22 juillet, le procureur Mahieu

de S'-Amand; le 23, l'abbé du Mont-S'-Éloy ; le 28,

l'archidiacre d'Amiens ; le 7 octobre, Mons. du Maisnil,

lebaillideS'-Vaast ; le 10, le procureur du Roi à Amiens;

le 27 décembre, Justin de Mailly, Jehan de Sains; le

lundi 27 février, l'Abbé « fut au dîner h Demcncourt et

eut audit lieu Robert des Coqueles, sa femme, Pierre

le Barbier, sa femme, Jean et Adrien de Bourgois, leurs

femmes et plusieurs autres n ; le 6 mars, le procureur

d'Artois, le châtelain d'Arras et leurs femmes, etc. —
J44I-1442. — Mêmes dépenses de table. Parmi les

convives de l'Abbé, le 27 juillet, Jean de Diévat; le 28,

le doyen de Lens ; le lundi 31 juillet, le gouverneur

d'Arras, madame sa femme, le lieutenant d'Arras et

plusieurs autres ; ce jour-là le menu se composait des

quatorze pièces de « char » ordinaires, plus « vi pièches

oultre ladite, item une longue de veel, item deux broust

de veel, item xii pouchins, item xii paires de pivions,

item m lappins, item pour despens fais au Mont-S'-Eloy,

XI s. ; la dépense totale de la journée fut de lviii s. ; « le

samedi pénultième jour dudit mois de septembre pour

la despensse de Mons., ii pour ce que les mises de

cellui jour ont esté soubtenues sur certaine pittanche de

couvent faite à cause du nouvel prieur » ; le lende-

main, môme mention, à cause « d'un office de quart

prieur » ; le lo nov., \Yill. Josselet, le bricqueteur de

Douai; la dépense du samedi 12 janvier est nulle « à

cause que Mons. mena jouer les jouenes enffanset partie

de Mess, de lad. église à son hostel à Demencourt n ; le

29 janv., dînent à la table de l'Abbé . Robert Pippelart

et sa temme, Jean de Diévat et sa fille, le bailli de S'-Vaast

et sa lumme, le châtelain d'Arras et sa femme, Jean

Aubry et sa femme et plusieurs autres, la dépense du

repas se monte à Lxxviii s. ; le 4 fév., tous les « haute-

licheurs » de l'Abbé ; le 27 fév., madame de Mailly,

madame de Wancourt, mademoiselle de Humbercourt.

On relève parmi les mets nouveaux des « kanards de

Rivierre, des butors, des poires de kabus, des rastons »

etc. Somme totale de la dépense pour un an complet

finissant le 29 juin l'i'i2, m"^ vi Ib., m s., 6 d,, monnaie



d'Artois, plus ii mil uw- lxiiii pièces de char, et en

poissons venant des eaux de l'Abbaye : «xly carpes fen-

dis, .\iiii<: Lxiii carpes de pitances, x becques de xxviii

paulx, xxvni becques de xxiiii paulx, uni becques de

provende, et lxvii anguilles de provendes, et en pain

1,290 boulens». Alafin des comptes de chaque semaine,

on trouve la signature avec paraphe de i< Johannes »,

(Jean Duclerc) abbé d& S'-Vaast.

H. 262. (Registre.) — In-folio ; 93 feuillets, papier.

144%'14-lîS* — Même.> dépenses de bouche qu'au

précédent registre, commençant le 29 juin l'iii. Le 6

juillet, l'Abbé dîne à l'hôtel de Payen de BeaufTort, à

Blairville-lez-Arras; le 20 octobre le même de Beauffort,

Mathieu de S'-Amand, le bailli de Pas, le châtelain

d'Arras, Jean de Beauffort et plusieurs autres sont au

souper de l'Abbé. Chaque semaine, on porte en compte

de dépense un cocquet de cervoise ; on renouvelle la

provision de vin environ tous les mois, le 24 juin, le

21 juillet, le 18 août, le lo septembre, etc. La dépense

de l'année complète s'élève à la somme de iw^ xxxt Ib.

XIX s. VI d., monnaie d'Artois, plus 2,4S0 pièces de

viande prise au boucher ; en poisson : 52 carpes fendis,

1,G98 carpes de pitance, 8 becques de 28 paulx, 32 bec-

ques de 2i paulx, .58 becques de provende, et 43 anguil-

les de provende
;
pain dépensé outre l'ordinaire 1,448

bouUens; vin pris au cellier, 11 muids, 9 setiers et 3 lots

de vin « gauge d'Arras ». Le compte est clos par les

signatures de : de Hertain, P. du Bus, Rouscé, Jouglet,

de Gouleinor.
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l'Abbé ou remarque le gouverneur d'Arras, les seigneurs

d'Hulluch, d'Halloy, de Bellain, de Souastre, de La Motte,

de Beauffort, d'Aigny, de Warlusel, de Poligny, de Ha-

plaincourt, de Noyelles, de Sailly, de Nœulx ; le capi-

taine de Bellemotte, les seigneurs venus aux États,

madame de Habarcq, etc. — Le 4 novembre « a esté

délivré à M. de Poligny, 25 lots de vin vieux durant

qu'il a fait résidence en cité » . — Presque chaque jour,

distribution de vin aux Ordres Mendiant'', Carmes, Jaco-

bins et S'°-Glaire. Somme totale de la dépense extraor-

dinaire de l'Abbé, «sans y conter la de=pence quant il

a esté hors du monastère », 1,307 Ib. 4 s. 9 d. ; poisson

pris dans les eaux de l'Abbaye, 303 carpes de Demen-
court et d'Hervain, 168 brochets, 13 foursières, 25 an-

guilles ; vin de couvent, 2 muids 44 lots ; vins blancs et

« clares », vins de France, 42", xlV-, 2 pintes; 130 ton-

neaux do cervoise, valant 10 sols le tonneau ; en bou-

cherie, outre les provendes ordinaires de l'Abbé, 1,078

pièces de mouton, qui font, à conter 16 pièces au mouton,

67 moutons et 1/2, qui sont comptés au buffet avec ceux

achetés pour le couvent; 6 bœufs, dont on a fait 493

pièces à saler, dont il reste à la fin de ce compte une

provision de 48 pièces, ainsi que le lard en saloirs de

douze a pourchaux >> ; « candeilles », neuf cents livres
;

pain blanc et brun, viii^^' n mène, 1 boiss. de blé. —
1320-1027. — Compte de la dépense pour l'année com-

mençant au jour de S' Jean-Baptiste. — Parmi les convi-

ves, MM. de Montmorency, de Bailleulmont, d'Olhain,

de Mont-S'-t;ioy. les baillis de Careocy, de Lens, etc.

Somme totale de la dépense : 1,279 Ib. 18 s. 1 d., etc.

On rencontre fréquemment dans ce registre, visant les

comptes, la signature de Dom Martin, abbé de St-Vaast.

H. 263. (Registre.) — In-folio ; 153 feuillets, papier.

lo9o-l599. — Dépenses de bouche, pour une

année, commençant le 25 juin 1525. — Pas de mises du

dimanche au jeudi inclus de la première semaine, l'Abbé

étant à Douai. Parmi les mets nouveaux des « levrais b

(16 juillet), fraises, brous de veau, cabris, le même jour,

acheté «par Lazard, à Douai», 1 héron, 4 buttors, 12

perdrix, 3 bécasses, 4 plouviers, 8 b(!cassines, 1 sarcelle,

le tout pour 12 Ib., 6 s. ; 1 cent de merles d'une seule

fois
;
jambons, saucisses, • esquinées i, «tranchons de

galantine » (l"' mars) ; « hanons, cabillau, solles, mcr-

lens, mulets, turbots, barbes » ; fromages de Houpplines,

de Béthune, de Hollande, de Haspres, « treulleltes » de

fromage; vins de « lîraunne à l'escu de Troyes •, vin

aigre de vin, huile d'olive, pommes de capcndu, raisins

de .Morbecque. Parmi les nombreux commensaux de

H. 264. (Registre.) - In-folio ; 142 feuillets, papier.

lo-l9-S{*49* — « Compte de la despence extraor-

dinaire de révérend père en Dieu Monst'"' Hiérosme,

abbé de l'église et abbaye de S"-Vaast, pour ung an

commenchant le dimenche xxvi jour de l'an xv^xlvii».

— La dépense du lundi 27 est ainsi répartie : « d'ordi-

naire, VIII pièces de moutton ; item d'extraordinaire,

v pièces ; item pour i moictié de veau et postaige de

bœuf, XXVII s. ; item pour deux xii°" de poulets, xlviii s.;

item trois jusnes oisons, xvi s. ; item en fèves et poix

vers, II s. VI d. ; item en herbes, porée, lettures et raves

II s. 9 d. ; item en cerises et frezcs, ii s. 6 d. ; item

pour demi-cent de capendus, viii s ». — L'ordinaire est

toujours de vni pièces de mouton. Le lendemain, 28 juin,

vigile de S' Pierre, nous donne un type de dépense pour



248 ARCHIVES DU

jours maigres : «pro vendes de morues, item pour viii piè-

ces de morues, xiii s. un à. ; item pour unlos de fèves,

ns. un d. ; item pour poix vers, ii s. ; item ea burre

frez, III s. iiii d. ; item pour xx Ib. de burre à xviii d.

la livre, xxx s. ; item pour ii^ d'œufs, xxii s. ; item pour

Il tartes au dlsner, un s. ; item pour trois gros dorés

pour maisnies, m s. ; item parsin, espinars, herbes, laict

et lettures, v s., et en cerises et frezes, ii s. vi d. ». —
L'Abbé dînait parfois à Bailleul ou à la Court-au-Bois.

Le 19 septembre « a esté cœillé le verfjus de le Courto-

bos ou a esté porté un gigot de moutton et une pièce de

bœuf». Parmi les convives de marque, durant cette

année, Monseigneur le gouverneur d'Arras, les seigneurs

de Houchin, Jehan de Beauffremetz, d'Ossimont, de Tra-

merie, de Bugnicourt, de Beaurepaire, Wallerand de

Souasire, le commandeur de tfautes-Avesnes. Mesdames

de Wattreflipe, de Warwanne, sœurs del'abbé, de Main-

goval, etc. — « Ce jour (lundi 1 1 juin) avec les seigneurs

de Meinghen de Qineritu (?) et aultres les gens et pareiîs

de Parenfi relligieulx, qui le jour précédent célébra sa

première messe, furent festoies aux disner et souper et

faillut faire à chacun repas trois plats de viande et ung

en le chambre de chappelain pour les filles n . Somme toute

pour la dépense extraordinaire : 2,321 Ib. 14 s. 2 d.
;

« item a esté despensé durant led. temps à l'hostel de mon-

dit seigneur et dont mise se faict par Testât des rentes

foiraines le nombre de iii<=im^^ tonneaux de cervoise »
;

bœuf salé, 749 pièces
;
pourceaux, neuf et trois quar-

tiers ; candeilles, 2,-3.36 Ib. ; sel, IGmencauds; 1 pouchon

de vinaigre et deux pouchons de verjus. — On trouve

souvent dans ce compte la signature de ci Hierosme »

(Ruffault).

II. 265. (Registre.) — In-folio ; 110 feuillets, papier.

lo(>tfS-loG9. — En tête du registre, liste des ser-

viteurs de Mons. l'Abbé. — Comptes des recettes, pour

la dépense, opérées sur le grenelier, le receveur, Abde-

nago, le rendage des moulins, le vinier, au total 982 Ib.

18 s. — a Compte de la despense de Monseigneur Roger

de Montmorency, abbé de l'église et abbaye de Sainctz

Vaast que faictz et rend Gilles Estevenart, clercq de ladite

despence B. Comme nouveaux mets on trouve ades estour-

meaux, alloyaux, quailles, figalle de veau, crème de

Morbecq, mouchons (moineaux). Les commensaux les

plus assidus sont les seigneurs de Beauffort, de Montigny,

de Montmorency, de « Stiembccq», deTangry, le baron

d'Aubigny, de Tambnige, de Mesplaut, de Templeuve,

Mesdames de Valhuon, à qui l'Abbé faisait nombreux

PAS-DE-CALAIS.

dons de poulets, pains de sucre, etc., de Vaulx, etc.

— Les dîners deviennent plus copieux; on remarquera

surfout ceux du jour de S' Vaast (lo juillet) et du 6 août

« à cause qu'on faisait procession général et que la sta-

tion se faisait céans ». — Dépense totale : iii"" cxxvi Ib.

xvi s. XI d.

H. 2fi5. (Registre.) — In-foIio ; HT feuillets, papier.

15S9-loOO. — Compte de la despence ordinaire

de Monseigneur le Prélat de Sainct Vaast pour ung an

commenchant le jour de S' Jean-Baptiste xxiiii' de juing

1111^== nœuf et finant à pareil jour xv'^ iiu^^ dix. — Durietz,

despencier H. — Semblable aux précédents pour les dé-

penses quotidiennes. — Le jour de S' Vaast, Monseigneur

a dîné au banquet de l'Église de S'-Vaast où il y avait

80 personnes à table (la dépense faite par le couvent),

et soupe en la grande salle oii il y avait 28 à 30 person-

nes. Le 20 août, cette mention : « receu de la Falleque

6 paires de pingeons qu'est le reste des cent et cinc-

quante paires de pingeons quy debvoit cette année». Le

30 septembre, Monseigneur parti pour Pas-en-Artois a

couché chez Monseigneur de Maries, en sa maison du

a Rosignol ». — Le dimanche 28 mars, « racro, pour le

seigneur d'Antin », repas composé de lait, tartes, « ou-

bly, gauffre, fruits, une moitié d'helbu, du cabillau,

des merlens, plaids crocgnetans », auquel farent le

gouverneur, « sa femme, son frère et son trainct»,

madame la Marquise, le seigneur d'Antin, le seigneur

de Lambersart, mademoiselle de Valhuon, le seigneur

de Saint-Léger, et d'autres en nombre de 28 ou 30. —
Le 12 mai, l'abbé dîne à son tosr « au recrot faict par le

seigneur de Lambersart pour le seigneur d'Antin à la

Court-au-Bois ». — Somme totale de la dépense :

3,176 Ib. 8 s. 3 d. — Signature de « Jan (Sarrazin) abbé

de S'-Vaast ».

H. 267. (Registre.) — In-folio; 111 feuillets, papier.

lOCO-IGOl* — « Compte de la despense de Mon-

seigneur Philippe de Caverel pour ung au commen-

chant le 26 juin 1600», etc.— Semblable aux précédents.

Somme totale : 2,343 Ib. xni s.; signature de Phihppe de

Caverel et de Jacques Masclez, clerc de la dépense.

H. 268. (Registre.) — In-foIio ; 23 feuillets, papier.

1 A5%- 1 Go3.— H Compte de la despense de l'hostel

abbatial de S'-Vaast d'Arras que faict et rend à Monsei-
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gneur Maximilian de Bourgongne Jenne, de le pouille

de sepmaine à autre pour un an commençant dimenche

xxiiii" juin, veille de S' Jean Baptiste, xvi<^ cincquante

deux et finissant à pareil jour, etc. ». — Ces comptes ne

sont plus qu'hebdomadaires, portant seulement sur les

dimanches, sans mention des autres jours. Somme totale:

12161b. 8 s. 9 d.

H. 269. (Liasse.) — 58 pièces. 55 papier. 3 parchemin.

144o-l 993> — Grand Prieuré. — « Déclaration

(loSl) des maisons terres et héritages nommés le Prioré

d'Anzin », appartenant à l'abbaye deS'-Vaast, contenant

3o mène. 11 verges, et tenus en bail par Mathieu Pron-

nier et Jeanne de Montel, sa femme. Autres de 1599 et

de 1619, celle-ci renouvelée par Mathias Lansel, censier

(p. 1-3). — Pièce relative à l'achat (1619) d'un manoir

de 6 mène, amazé de maison et étables pour 3309 Ib.

et 3 den. ; sur cette somme. François Bouccault. prieur,

reçoit mandement de l'Abbé de payer 2600 florins,

l'Abbaye acquitte le reste (p. 4). — Procès-verbaux

(1644-17oo) de mesurage des biens du prieuré d'Anzin

(p. 5-7). — Mise en possession (1721), du sieur de la

Court, régisseur du temporel de l'Abbaye, du quartier

réservé au Grand Prieur dans la censé d'Anzin et de la

« Fontaine aux mousquerons »; à cette occasion est

dressé un inventaire où figurent des ustensiles, meubles,

tapisseries et tableaux (portrait de Turenne, peintures

flamandes, natures mortes, etc.), (p. 8-13). — Procès

(1722-1723) contre ledit sieur de la Court, qui, pendant

sa régie des biens du prieuré d'Anzin, avait enlevé des

titres, papiers, meubles, ustensiles divers dont on a

dressé une liste, et laissé, par négligence, détériorer

l'immeuble. Il aura à payer les réparations énumérées

dans un état (p. 14-2't). — Baux (1631-1720; soit de la

ferme du Prieuré, soit de celle y attenant, achetée en

1619 par ledit Prieuré; 1631, au nom de Jacques le Grou;

1637, Louis Lefort, qui s'engage, en outre, par un accord

signé en 1643, à fournir à l'Abbaye, durant les guerres,

(( un mencaud de blé par mencaudée dépouillée » ; 1661

et 1671, autres baux convenus entre Jacques Bonniarché,

grand prieur, et Jehan Ostregatte ; 1701, entre Guillaume

de la Charité, grand prieur, et Jacques Garin, écbevin

à son tour de la cité d'Arras; 1720, entre Robert de Hay-

nin, grand prieur, et Marie-Suzanne Guffroy (p. 23-31).

— Permissions (1680-1699), données aux fermiers du

Mont-S'-Eloy pour le passage de leurs foins devant le

prieuré d'Anzin, moyennant une redevance annuelle de

neuf livres (p. 32-34). — Extraits de comptes et quit-

Pa8-de-Calai8. — Série II. Tome I.

tances (14451716) relatifs à la redevance annuelle

d'avoine, due par le Grand Prieur de S'-Vaastà l'Ecolâ-

trie de l'Eglise N.-D. d'Arras pour sa maison d'Anzin

(p. 35-41). — Difficultés (161G-1621) entre les abbayes

de S'-Vaast et du Mont-S'-Eloy, au sujet de l'écoulement

des eaux, la retenue du poisson et la construction d'une

muraille au Prieuré d'Anzin (p. 42-50). — Procès (1723)

contre Georges Morel, qui avait enlevé des terres des

prairies du prieuré d'Anzin (p. 31-38).

II. 270. (Registre.) — In-folio ; 79 feuillets, papier.

VIO» — « Registre du Prieuré d'Aazin-lez-.\rras

et des revenus annuels de l'état et office du grand

Prieuré de l'abbaye S'-Vaast d'.\rras, renouvelle par les

ordres de Dom Martin Tirsay, grand prieur en l'année

1719. )) Mentions de la redevance due à l'Écolàtrie

N.-D. d'Arras et copie des baux relevés à l'article pré-

cédent. — Procès-verbal (1702) de la visite des bâti-

ments du Prieuré faite à la requête de Dora Guillaume

de la Charité. — Requête (1702) formulée par Jacques

Ostregatte, censier du Prieuré, pour modération dans sa

redevance ; différent entre celui-ci et le Grand Prieur au

sujet de l'ébranchage des arbres dont on fait la prisée

générale. — État des réparations que Garin, fermier, a

faites à l'immeuble du Prieuré depuis qu'il y est entré :

la somme des débours se monte à 288 Ib. 11 s. — Copie

de l'autorisation accordée aux fermiers du Mont-S'-Éloy

de passer avec leurs foins devant le prieuré d'Anzin. —
Copie des procès-verbaux d'arpentage. — Value et revenu

annuel de l'état et office du Grand Prieuré.— Saint- Aubin :

Le censier doit annuellement au jour de « S. Andrieu »,

un pourceau gras de deux esteuUes ; en /7/7-/7/5, le

fermier est Jean-Antoine Baudinot. — Le receveur du

Buffet paye pour gages des serviteurs du Grand Prieur,

au jour de S' Jean-Baptiste, xxvi Ib, au jour de S' Remy,

a cens livres de suifre accoustré » ; le grenetier, un men-

caud de blé, .xxiin tonnneaux de bière ; 12 sacs de

charbon, 100 pièces de marions, ou bien à l'advenantde

XL Ib. de gros bois de corde, 1,000 fagots; le rentier,

30 sous et 6 chapons; le trésorier, 16 Ib. de cire. Il

torses ; les prévôts d'Haspres, Berclau, Gorres et La

Beuvrière, chacun une redevance pour chevauchées.

H. 271. (Uegistre.) — In-folio ; 140 feuillets, papier.

1603-101». — Grande Prévôté. — i Actes,

ordonnances, baux à fermes et à rentes perpétuelles,

actes d'homme vivant et mourant, pour les fonds ou

32
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reDtfis et surcents amortj's en complainte, reconnaissance

et autres actes de la Grande Prévôté deS'-Vaast d'Arras,

à laquelle appartient les droits, rentes annuelles et amen-

des coufumiéres de 60 sols parisis dans les lieux ci-après

déclarés. « Agny, Anzin-S'-Aubin, Arras, Biache, Ber-

neville, Dainville, Etrée-sur Canche, Feuchy, Ficheux,

Fouquières, Fresne-lez-Montauban, Hamblain-les-Près,

Hées, pays de Lallœu, pouvoir des Meaulx, Mons-en-

Pevèle, rseuville-S'-Vaast, Plouvain, Richebourg, Roclin-

court, Sailly-la-Bourse, S'-Sauveur, S'^-Catherine-en-

Méaulens, Servins, Tilloy-lez-Mofflaines. — Maintien

(1693) de rAbba3'e dans son droit de perception du

forage à Mons-en-Pevèle, mais défense d'y lever le droit

d'atforage. — Permission (1706) de bâtir un moulin à

vent sur le pouvoir de Hées, moyennant redevance de

3 razières de bon blé par an et de ne a pouvoir quérir

les mosnées audit pouvoir tant que le moulin de Caumont

subsistera ». — Amortissement, moyennant cinq chapons

d'indemnité, accordé ans Dames de la Paix du Saint-

Esprit de Béthune, pour possession des 2/3 de 32 mesu-

res de terres labourables sises à Servins. Les Dames
Pénitentes de Douai tiennent le troisième tiers pour

lequel elles payent deux chapons. — Bail de la maison

et censé de Fouquières. — Arrentement d'un « moulin à

waide >- à Neuville-S'-Vaast, moyennant une rente an-

nuelle de 24 s. de monnaie courante. — Amortissement

de 12 mène, sises au pouvoir de Hées, possédées par le

couvent des Louez-Dieu. — Dénombrements fournis par

les Jésuites d'Arras pour leurs biens à Anzin
; par les

Frères de la Trinité et l'Église S'-Géry d'Arras, pour

biens à Hamblain-lez-Près
; par Jean-François de Ligny,

pour ses manoirs de Servins. — Baux des biens de la

GrandePrévôté àEstrée-sur-Canche.— Requête de l'.'^bbé

de S'-Vaasl contre le sieur Goubert, lieutenant et fermier

du village d'Agny qui fil paître ses moutons sur le terroir

de Ficheux, où l'Abbaye a haute, moyenne et basse

justice. — Requête contre Ch.Leflon, de Neuville-Saint-

Vaast, qui avait bêché sur les flégards dudit lieu, sans

autorisation du Grand Prévôt. — Requête des mayeur

et échevins de Mons-en-Pevèle, pour faire reconnaître

leur compétence en matière de saisine, dessaisine, oadhé-

ritances», etc. — Dénombrements des biens des églises

de Berneville, Hamblain-lez-I'rès, Mercatel, S"-Croix

S'-Géry et de la Chapelle-au-Jardin d'Arras, du Chapitre

N.-D. d'Arras, de la Pauvreté de Mercatel, du pouvoir

des Meaulx. — Permission de boucher une vitre de la

chapelle S"°-Agnè3. — Autorisation de mettre l'image

de N.-D.-du-Bois dons l'église de la Chapelette-au-Jardin
;

règles, statuts et ordonnances de la Confrérie de N.-D.-

PAS-DE-CALAIS.

du-Bûis. — Bail du mouhn de la Vignette à S'-Sauveur.

— Procès-verbal dressé contre le sieur Pérus, cabaretier

à Plouvain, pour avoir vendu de la bière au préjudice de

l'afforage. — Avis aux habitants de Biache, Fresnes-les-

Montauban, Plouvain, du rétablissement (1713) du mou-
lin de Biache, dont ils sont banniers. — Permis de vendre

des boissons dans les villages d'Anzin-S'-Aubin, S*«-

Catherine, Mercatel, Berneville, Mons-en-Pevèle, moyen-

nant droit de forage.

H. 272 (Registre.) — In-folio ; 212 feuillets, papier.

'913- 19 89. — Registre aux actes de la Grande

Prévôté. Nouveaux lieux cités : Acbicourt, AnnœuUin^

Arras (échevinage, faubourg des Alouettes), Baudimont,

Beccarderie, Bihucourt, Demencourt, Douvrin, Gavrelle,

Givenchizel, Gorgue-Lallœu, Hénin-sur-Cojeul, Hervain,

Izel, Marœuii, Palluel, Pelves, Ransart, S'-Laurent, Si-

mencourt, Thélus, Vis, la Vigne.— Dénombrement fourni

(1714) par les Jésuites Ecossais de Douai pour leurs biens

d'Izel. — Ordonnance du Grand Prévôt, portant défense

aux habitants de Feuchy de laisser paître leurs trou-

peaux sur le territoire dudit lieu. — Statuts de la confré-

rie des archers d'Annœullin, en 1714. — Permission

donnée de chasser les alloux, moineaux et petit gibier

sur les terroirs de Neuville-S'-Vaast, Thélus, Roclincourt.

— Permission accordée aux dames de l'hôpital S'-Jean

de prendre de l'argile à l'argilière de Hées; aux Jésuites

d'Arras de prendre du sable à la sablonnière de Court-au-

Bois. — Afforage des vins et de la bièie à S'^-Catherioe

dans les cabarets aux enseignes de l'Oranger, dn Trianon,

delà Fleur de Lys, du Dauphin, de S'^-Barbe, des Bons-

Enfants, du Cygne, de S'-Michel, dit tous les diables ; le

vin de Bourgogne sera vendu 30 sols et le vin commun
36 sols le pot. — Prestation de serment et présentation

des nouveaux échevins d'Arras (171oj, et ainsi dans la

suite à chaque renouvellement jusqu'en 1728. — La liste

des grands baillis de S'-Vaast d'Arras depuis 1387. —
Règlement pour le pâturage des herbes à Neuville-S'-

Vaast. — Règlement pour les biens des églises et des

pauvretés pour plusieurs villages appartenante l'abbaye

S'-Vaast. — Ordonnance (1718) pourlapropreté des rues

dans le pouvoir des Meaulx, à cause des grandes séche-

resses. — Permission de sonner le trépas de Maillart,

curé d'Achicourt, décédé le 21 sept. 1718. — Reconnais-

sance du mayeur et d'un échevin de S"-Catherine, pour

avoir fait refus de servir en leur qualité à la réquisition

d'un procureur. — Autorisation (1713) de tirer des

moulons à Biache pour la réfection du bassin de la
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Scarpe. — Règlement de glanage (1719) à Dainville. —
Requête contre les religieuses Ursulines et les Brigittines

d'Arras qui, ayant acheté plusieurs maisons dans le

pouvoir des Meaulx, n'en ont point baillé homme vivant

et mourant à l'Abbaye. — Requête des archers d'An-

nœullin tendant à faire rétablir des berceaux dans la rue

près de la ferme de l'Abbaye (1714). — Permission de

sonner « à la mode » à la Madeleine pour feu Made-

moiselle de Cogery. — Permission d'établir temporai-

rement une forge à faire dos enclumes sur le fossé

« Alavaches », en dehors de la porte Méaulens, au lieu

dit « le Château mon père». — Nominations par les

Brigittines d'.Arras de deux procureurs pour les servir

au ban échevinal du pouvoir des Meaulx {I7^2f}. —
Dénombrement des terres des Auguslines sur Berneville

;

des biens de la Pauvreté d'Arras, à Aubin-S'-Vaast et

Anzin (1726). — Nombreuses autorisations de « toucher

au fond », extraire des pierres blanches, de l'argile, du

sable, de percer des puits, de creuser ou combler des

fossés, de construire, d'ériger des moulins, d'ouvrir des

cabarets, de vendre des boissons, de poser des enseignes,

de chasser
;

par contre, nombreux procès-verbaux à

ceux qui contreviennent aux droits de l'Abbaye. En

outre, le Grand Prévôt passe les bauxetles arrentements

de ses biens, reçoit entre ses mains le serment des éche-

vins d'Arras, des a compteurs de dismes », des percep-

teurs des amendes coutumières. Le dernier acte inscrit

(18 mars 1789) est une permission accordée à un habitant

de Montauban de vendre des boissons. — A la fin du

registre se trouve une table des noms de personnes et

de lieux par ordre alphabétique.
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H. 273. (Registre.) — In-folio; 235 feuillets, papier.

ISO'* (n. s.)-1^68. — « Ce sont les droix et

autres choses du prévost de l'église S'-Vaast » ; les

amendes jugées et « gaigées » ; les dons par lettre, des

clers ou bourgeois, sur héritages ou cotteries ; la moitié

du relief des héritages de l'échevinage à Hées, à Dain-

ville et Berneville ; les arbres tombés en dehors de ceux

des chemins royaux; la moitié des amendes, danger et

autres droits tant au pouvoir de la Vigne qu'à Demen-

court, en ce lieu, le prévôt à tout 1' «cspaus»; la pre-

mière dépouille des terres tenues de l'église non blavées
;

les «cathels», consignés à l'encontrc du Comte d'Ar-

tois; le droit de bâtardise. — En outre le Prévôt lève

les droits d'afTorage, de relief et rentes diverses pour

les biens suivants qui lui fournissent hommes vivants et

mourants : La Vigne, Méaulens, Koyaval, Anzin, S^>

Aubin, AnnœuUin, Brenielle (?) Biache, où la Prévôté a

aussi le « barril au waide » ; Bouvignies, Dainville, Estrées,

Fresnes, Mainviile ? Fouquières, Ficbeu.x, Gavrelle, Gi-

venchisel, Hamblain, Hées, Grand et Petit-Val, Hende-

court, Mons-en-Pevèle, Mercatel, Neuville, Oppy, Plou-

vain, Servins, Vis-en-Artois. — «S'enssièvent les prouffis

extraordinaires de la prévosté... tant en reliefs, droitures,

amendes.... extraict d'un livre escript de la main de

feu Dom Gilles Carpentin, grand Prévôt » et recopié par

Dom Pierre de Wignacourt en 1472, — Arras, amende

(19 av. 1447) à Bauduin le Franchois, demeurant à

l'Esquequier, pour avoir donné une buffe à la femme de

son frère
; amende à un valet de Colart Moles qui était

passé à cheval sur des terres ensemencées de blé à

Thélus; amende (17 juill. 14o3), à Robert Le Roy de

Coquelle pour avoir tenu en sa cave un tonneau de cer-

voise a tout aigre ». — Ati:in (13 août 1338), droitures

dues pour 6 coupes de terre par Jacques de Gouy, cha-

noine d'Arras. — AnnœuUin, amende à Nicaise Baudain

qui, après en avoir appelé aux échevins, a abandonné sa

cause ;
— Achtet-le-Petit, dîme reconnue par devant

Petit Jean du Bar, censier dudit lieu, deux tiers à

S'-Vaast et l'autre aucuré; — Atliies; — Achiet-le-Grand,

dîmes appartenant au censier de Bihucourt; — Bouvi-

(pncs, Béhagnies, amende contre des individus qui ont

enfoncé des fenêtres et forcé une femme; — Bihucourt;

— Benieiille, recette de iv sous pour afforage de la cer-

voise vendue par Pierre Roger; relief des terres de la

cure payé par Jean le Josne, curé (li.o-j) ; droits sei-

gneuriaux acquittés par Mathieu du Carieul, la veuve

Colart de Castolers, la veuve Simon de Douay, pour

relief; — Biache, amende de 'JO s. à Robert Hangue-

marre pour avoir « cachir » ses bêtes en la ville, contre

les ordonnances, parce qu'il n'était pas manant audit

lieu ; au même, pour avoir enfreint la main assise posée

sur ses biens par les maieur et échevins ; amende à ceux

de Biache et de Fresnes qui sont allés faire moudre ailleurs

qu'au moulin de Biache ; contraventions de pêche ; —
Baillcul, droit de danger perçu sur Etienne du Ploich,

sur Franqueville, « pour ce qu'il est clercq de certaines

terres»; — Roinj-S'-Marlin, amende ;\ Jacquemart le

Machon, demeurant au Noir Mouton, devant la Braiellc,

pour avoir vendu vin et cervoise sans permission de

l'Abbaye, et une autre pour avoir des mesures noa

«flatries»; — Coulemont, dîme; — Dcmencourt, con-

damnation pour avoir renié Dieu ; amende à Mahieu

Benaut pour avoir tenu mauvais hôtel ; droits seigneu-

riaux pour la maison du Griffon en Baudiiuont, — Fi-

cheujc, dénombrement des terres appartenant à la cure
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de Ficheux, tenues en « Arleux », qui paient relief à

S'-Yaast le cas échéant ; inventaire des lettres reçues

par Dom Carpentin, grand prévôt, provenant d'Etienne

Biset, clerc du Bufi'et; Fouquières, droits de rouage

et timonnage ;
— Présides, cédule du censier de Fresnes

pour dîmes emportées ;
— Gavrelle, le sieur Ymbart,

condamné à faire amende honorable pour paroles inju-

rieuses contre le lieutenant de l'église et le Grand Prévôt;

il devra mettre un cierge allumé devant l'image de N.-D.

et faire un pèlerinage à N.-D. de Boulogne. — Given-

chysel, le Prévôt fait abattre une haie appartenant à

monseigneur de Beauflort, parce qu'elle se trouvait sur

les terres de l'Abbaye. — Gavrelle : dîme des terres

appcirtenant à Jacquemart Corbel ;
— Hées, relief payé

par la veuve de Jacquemart Mallebranque, amende pour

avoir vendu des grains avec une mesure non « flatrie

d'un seigne de l'Abbaye » ; relief payé par Bauduin le

Vaidre pour l'héritage de Jean de Hées dont il a épousé

la fille ; relief payé (18 août 1473) par maître Jacques

Nepveu, maître Jehan Thibaut, officiai d'Arras, procu-

reur des confrères du Petit- Val ;
— Dainville, droits sei-

gneuriaux payés par Martin Régnier, bourgeois d'Arras;

— Hiiluch, information contre Jehan d'Enghitrennes

pour charroi après le coucher du soleil ;
— Illies, noms

de ceux qui ont vendu du bois et doivent pour cela payer

la dîme ;
— Hendecourt, dîme due par Quentin du Reu,

demeurant à Chérisy ;
— Yser (Izel-lez-Équerchin),

confiscation de terres. — « Laleue, autrement Lèventye » ;

— La Vif/ne, hypothèque sur l'échevinage de Jehan de

Housdaing, par jugement de l'église S'-Vaast et de Pierre

de Habarcq ;
— Mercatel et Me'aulens, confiscation des

biens d'un meurtrier ; Mercatel, dîme ;
— Montauban,

divers recettes d'afforage; — Maisnil; — Mont-S'-Eloy
;

relief d'un manoir en l'enclos de «le pesquerie d'Anzin »;

— Pouvoir des Meaulx ;
— Rœux, « Raquelancourt »,

fiansart ;
— Saint-Denis-en-France, recette du tonlieu du

•vin ;
— S^-Aiibin ; S^-Légier ;

— S'^-Catherine ; — Ser-

vins, Wanquetin, Vimy. — Nombreuses amendes pour

injures, coups et blessures, batailles, appels à la justice

des échevins, non suivis de la comparution du plaignant,

non flatrisse des mesures « ; recettes de droits seigneu-

riaux, alleux, afforage, cambellage, demi-quint, dîmes,

droits de danger, reliefs, terrage, tiraonage ; confiscations,

hypothèques, main assise.

H. 274. (Registre.) — 135 feuillets, papier.

1-^<»Î>-1'^T8.— Registre aux droits seigneuriaux,

reliefs, amendes de la Grande Prévôté. — Lieux cités :
i

PAS-DE-CALAIS.

Achicourt, Anzin, Annœullin, Arras, Athies, BaiUeul-

sire-Berfoul, Bauvin, Beaurains, Berclau, Bénifontaine,

Béhagnies, Berneville, Bihucourt, Blangy, Biache, Boiry-

S'-Martin, Bouvigny, Campigneulles, Dainville, Demen-

court et Baudimont,Estrée-sur-Canche, Feuchy, Ficheux,

Fresnes, Fouquières, Gavrelle, Givenchizel, Hamblain-

les-Près, Hendecourt, Hées, Izel-lez-Équerchin, Lalleu,

Meaulx, Mercatel, Meurchin, Moyenneville, Mons-en-

Pevèle, Montauban, Neuville-S'-Vaast, Pelves, Ransart,

Riencourt, Richebourg, Roclincourt, S'-Sauveur, Servins,

Thélus, Tilloy-lez-Moftlaines, Vis-en-Artois, Wanquetin.

— Rachat de « compost d'aoust » par Jean de Fontaines,

demeurant à Pelves ; Pierre de Mory, censier de mon-

seigneur de Gribauval, demeurant à Beaurains ; amende

de 60 s. payée par Jacques de la Ruelle, demeurant à

Annœullin, pour sa fille qui avait battu la mesquine de

Philippe le Maire. — Paiement du « droit de dangier »

pour la maison du a cherf», à Demencourt. — Compte

du cordonnier au 28 mars 1469, 6 s. 6 d. — Renouvelle-

ment de la loi à Roclincourt (1470): fut renommé maieur,

Robinet Pronnier, « maieur héritier », et échevins,

a Jehan de Riencourt, Jehan Truis, Gillet de Wautisez,

Floury Roger, Jacquemart Dannes, et comme sergents,

Guillaume de Le Hamette, Colin de Hanencamp et Jac-

quemart Varré ». — Renouvellement de la loi à Servins

(26 mai 1470] ; commis en l'office de mayeur, Charles

Calart; échevins, Jehan des Prez, Simon de Wacheux,

Jehan Hachart, Jehan Nepveu; et sergents, Herry Blan»

chart, Jehan de Le Gauchie. — Idem pour Bouvignies
;

mayeur. Pierre le Senne (ce nom est bifi;é), échevins,

Pierre Lefebvre, Pierre Loiston, et Jehan Loiston le

Jeune. — Amende (4 juin 1470) pour vol de bois, dans

le bois d'Honguelles, à Berclau. — Saisie des biens de ^

Will. Forment de Hées à la requête du Grand Prévôt

pour défaut de reliefs et non paiement des droits seigneu-

riaux. — Saisie (juin 1473) dts biens de Jean Terry, de

Tilloy-lez-Mofflaines. — Pouvoir de bailli d'Haspres

conféré à Thomas Courbet, de Valenciennes, par le

Grand Prévôt. — Nombreuses informations et amendes

pour batailles, meurtres, coups, blessures, vols de récol-

tes, vols de bois ; recette des reliefs, droits seigneuriaux
;

autorisations d'ouvrir cabarets
;
grâces pour avoir « tou.

ché au fond » ; « flatrissure des mesures à blé ». — A la

fin du registre, table des noms de lieux et de personnes.

H. 2*5. (Uegislre.) — In-folio ; 281 feuillets, papier.

1>488-1'4Î>6. — Liste de ceux qui doivent four-

nir hommes vivants et mourants pour des terres dont le»
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droits appcirtiennent au prévôt, HuedeGouy, renouvelée

en 1491 : Les Frères de la Trinité, l'hôpital S'-Jean-en-

Lestrée, les « marglisseurs b de Dainville, la pauvreté

de Dainville, l'hôpital du Petit-Val, l'église de Ficheux,

la pauvreté de Gavrelle, la pauvreté de Givenchizel, le

curé de u Saint Jury », les religieux de Marchiennes,

l'église de « Saint Miguiel » , les confrères de l'hôpital de

Saint Mahieu, les s marglisseurs » de l'église de la Basè-

que, les confrères de l'hôpital du Grand-Yal, la pauvreté

de Saint Aubert, l'église de « Saint Nicolay sur les Fossés »,

l'église de Mercatel. — « Papier de la value extraordi-

naire de la Prévosté de l'église de S'-Vaast tant en

reliefs, amendes, droitures, demi-quints, dangiers. etc.,

commenchant au jour saint Jean-Baptiste im<= 1111=^ et

wit. . . Hue de Gouy estoit prévost. » — Arras : a eswards »

commis (1488) pour la visite des tuiles et briques en la

a cousture » S'-Michel. — Appositions de scellés en

rhôtellerie sur les chambres de plusieurs morts. —
L'Abbaye adjoint un de ses sergents à ceux de la ville

pour rechercher un prisonnier évadé des prisons de la

« Court Chastelain ». — Scellés apposés (7oct. 1493) sur

les biens du curé de la Madeleine, mort la veille. —
An;in : relief payé par Marie de Douay pour l'héritage

de son mari, Gillet Hodet. — Ânnœullin : amendes iuQi-

gées à plusieurs plaignants qui avaient appelé leur cause

devant l'échevinage et renoncé ensuite à la poursuite de

leur affaire. — Beruefille : relief payé par Jehanne le

Maire pour l'héritage laissé par son mari, Adrien de

Glisy. — Bétricourt . droit de danger pour cession de

terre, faite par Jacques Marchant, procureur de Guérard

de Gand, à Gilles de Saint-Quentin. — Berclau : amende

honorable, rendue par Massellot des Masures, pour ten-

tative de meurtre sur Antoine des Fontaines, prévôt de

Berclau ; le condamné fera la procession, pieds et tête

nus, un cierge à la main, autour du chœur et des cloî-

tres. — Campiijneuks : amendes infligées à Jaquet du

Hamel parce que ses chevaux ont été vus dans les bois

de l'Abbaye. — Dcmencourt : amende payée par Jacque-

mart Ilegnault, propriétaire de I' « escu de Franche »,

qui avait jeté des terres de fonds provenant du curage

d'un fossé. — Daintilk : arrentement de terres à Payen

de Libessart ; relief payé par Jehan de la Touche au

trépas de sa femme Marie Lemaire. Emprisonnement de

Colart le Fèvre dit «Bon Tamps », demeurant à Dain-

ville, pour paroles injurieuses contre le lieutenant dudit

lieu. Relief des terres de S'-Nicolas-en-l'Atre, homme
vivant et mourant, Jennet de Habart, frère de Pierre de

Habart, chanoine et archidiacre d'Arras. Saisie opérée

sur les biens de Colart le Machon. Relief payé par
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Jehanne du Ploich pour la succession de Guérard le

Maire, son mari. — Fresnes-lez-Montauban : droit de

cambage de la cervoise, perçu sur Laurent Le Roy,

brasseur, et Gillet Le Roy. — Gatrelle : relief d'une

part du « barril à -waide ». — Bées : au jour de la saint

Martin (1489] les échevins rendirent les comptes; à cette

occasion ils doivent au Prévôt une patte de chapon et

un lot de vin, comme ils dînèrent trop tard, ils envoyè-

rent X s. au Prévôt par son lieutenant, Pierre de Fosseux.

— Izi'l-lez-Equcrchin : terres sises à Bois-Bernard, qui

doivent dîme et ferrage à la censé d'Izel-lez-Équerchin

appartenant à l'abbaye S'-Vaast. — Meaukns : amende

pourbataille survenue entredeuxcompagnons, l'un demeu-

rant à la maison du « Pré Gourdin », l'autre à la censé

de M?'' d'Arras ; l'un avait « un arc bandé avec féche

en coche », Tautre k avait sacqué son bracquemart ». —
Mercatel : vente par pauvreté jurée de 4 mène, de terres,

par Jehan Robertet dit de Bourgoingne, à Pierre de

Heur, prêtre. — Écurie : relief payé par Jehan Warin,

chanoine de Notre-Dame d'Arras, en qualité de procu-

reur du Chapitre, pour le « fourmerture » de Jacques

de Villers, leur homme vivant et mourant. — J\eui'iUe-

Saint-Vaast : droit de danger payé pour la vente de

.5 mène, de terres de Pierrot le Félon à Leurens David,

bourgeois d'Arras. — Peustiviller, Peustiailler, (Petit-

Villers) près de Sapignies, dont le censier, Jehan de

Soignies, paye les droits d'afforage pour vins et cervoise.

Pouvoir des Meauls : copie d'une lettre adressée (li fév.

1491) au grand Prévôt, par Jacques Le Fèvre, mayeur,

héritier dudit Pouvoir, au sujet du renouvellement des

échevins, Martin Oudart, Hue Maillot, Jehan de Gom-
bremetz, Pierre de Habart et Jehan de Leaue, dont les

mandats sont expirés la veille ; « qu'ils vous plaise s'ils

soyent continuez ou que aultres y soyent nommez. »

— Villers-au-Flot : afforages payés par Mahieu de Cam-

bray doyen de Bapaume. — Itouvroij : relief dû par le

décès de Jean du Paiage. — Servins : pouvoir de lieu-

tenant conféré à Charles Cochet.— Pouvoir de ta Vigne ;

droits seigneuriaux payés par Jehan Télart, pour l'achat

d'une petite maison appartenant au chapitre d'Arras. —
Appendice : vol de bagues au préjudice de la ville et de

l'église de Neuville-S'-Vaast; le criminel, Jehan de Leaue

dit Pintart, est cocdamné à avoir l'oreille droite coupée

et à être banni. — Rapports adressés aux échevins

d'Arras sur des noyés trouvés dans les eaux de l'Abbaye,

l'un en dessous des moulins de Méaulens, l'autre dans le

Crinchon au-dessous de la n Cappelete-au-Gardin 0. —
Bannissement prononcé contre un nommé Benoît Ro-

binet, natif d'Aire, pour vols.
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H. 276. (Registre.) — In-folio ; 53 feuillets, papier.

lol3-1516. — Le 26 juillet, jour de la Made-

leine, Martin Asset, abbé de S'-Vaast, célèbre la messe,

« in pontiflcalibus » en l'église paroissiale de la Made-

leine ; Théry, le grand prévôt, chante l'évaugile, Dom

Jean de Longueval, l'épître, Dom Roland de Wattinnez

n fait l'enssenssoire », Doms Jean Pillet et Louis de

Miromont sortent les « candeles » et on fait la procession

autour de l'église par la rue de « le Gatoire » et la rue

<( du Calipe ». — Purification de l'église d'Haspres

(23 janv. 1514) qui avait été souillée par le viol d'une

jeune fille ; le Ib septembre de la même année, Martin

Asset entouré de ses grands officiers y célèbre la messe

(( in pontiflcalibus ». — « Advenues » de la Prévoie au

temps de Jean Théry, grand prévôt, pour l'an 1313

après Pâques et années suivantes. — Gaxrelle : amende

pour avoir enlevé la récolte d'un champ qui avait été

saisie par les échevins dudit lieu. — Yis-en-Artois :

ordonnance du curage d'un coulant d'eau nommé « les-

seu » ; autre de la réfection du puits commua qui était

H fondu 1) ; défense faite à Moreau, censier, de cuire

dorénavant à son four sous peine d'une amende de 60 s.

et confiscation de son pain. — Demencourt : le 6 avril,

le prévôt « déporta de leur office » tous les échevins et

renouvela l'échevinage en nommant de nouveau Robert

le Pied, Thomas Buridan, Gilles du Quesnoy, Georges

Vignois, Pierre Mallin, Jehan de Villers, anciens éche-

vins, Jehan Haiette, Jehan le Clercq, David de Bruay,

nouveaux élus. — Plouiain : le « tor » qui avait tué la

chambrière de Jacquet du Pire est condamné à être tué

et sa chair débitée aux pauvres « pour Dieu ». — Hées :

amende pour mesures non « flattries ». — Daiinille :

relief payé par les héritiers de Pierre de Noyelles. —
Servins : arrentements de diverses ruelles. — Dainville :

déclaration des terres de ce terroir, appartenant à la

chapelle de S'Eloy en la vigne. — Hées : relief payé par

Jehanne Bertoul, veuve de feu Maliieu le Maire de la

« moitié du blancq Rosier» situé à Hées. — Plouxain :

acte de rachat des sieurs Faverel de leur « Compost

d'août ». — Arras : relief des terres de la cure de la

Basèque payé par Jacques Millon, chanoine et doyen de

N.-D. d'Arras, curé de la Basèque. — Serment (31 oct.

131.3) des échevins d'Arras Pierre de Fiennes, sgr de

Simencourt, Guy de Boffremes, Laurens Carbonnel,

Pierre Marquais, Benoit le Prévost, Raoul de Saint-

Quentin, Guy Bodescot, Jehan du Mont Saint Éloy,

Loys Barra, Jehan Le Clercq, Charles Vichery, Jehan

du Gros Pré, es mains de Grisart, mayeur. — Relief

payé par l'abbesse du Vivier pour une boistelée de

terre à Bihucourt. — Demencourt : droit de danger

payé pour la maison de la « Fleur de Lis d.— Hamblain:

droit de relief payé par sire Pierre des Prés, chapelain

de N.-D. d'Arras. Somme des droits de l'année 1313,

jusqu'au 22 avril 1314, nii^^ xv Ib. xii s. viii d. —
1314. Mcaulens : Droit seigneurial payé pourla «Maison

des Moulins » ; relief pour la veuve de Jehan de Bre-

taigne du petit héritage de 7 à 8 verges situé devant le

Pont S'-Nicolas. — Dainrille : relief de la cure. —
Achicourt : relief dû par Monseigneur de S'-Leu et

Madame de Montigny, sa femme, pour l'héritage de

Madame « Lauyse de Hornes, femme de Glaude, gou-

verneur de Betthune » pour les jardins et vigne qui furent

jadis à Baudin Cauvet, les maisons tenant au manoir de

Jehan Davainue depuis les « manoirs jusques au pond

du castel dudit lieu deHachicourt». — Bernemlle : relief

payé par Jehan Caillerez. — Dainville : relief payé par

les hoirs de Simon de Noyelles. — Bailleul-sire-Bertoul :

cas fortuit, levée du cadavre d'un enfant qui avait été

brûlé dans son berceau. — Hces : relief au nom des

enfants de Pierre Dais. — Somme de l'année 1314, jus-

qu'au 20 avril 1313 : vii^^x Ib. xvii s. vi d. — iJ/J.

Demencourt : droit seigneurial pour l'achat d'une maison

située près de la porte de cité, appelée la porte « de le

tripperie ». — Hc'es : amende à la veuve Myot pour

avoir « picqué par haine autour d'une borne tellement

que ladite borne chevit». — PoHS-en-.l»iù''no/.s.' amende

infligée à Jacotin Bride, dit le Caron, pour avoir charrié

à travers le bois avec un chariot chargé d'un tonneau

d'huile venant d'Amiens. — Somme de l'année 1313 jus-

qu'au 29 mars 1316 : lix Ib. ii s. — 15I6. Tliélus : amende

pour avoir laissé « puich à marie sans estoupper ». —
Arras : le 19 nov. 1316, on trouva une enfant du sexe

féminin de 6 à 7 semaines au portail de l'église S'-Vaast
;

le prévôt chargea Marguerite Delattre de nourrir l'en-

fant pendant un an, pour la somme de 8 livres tournois

et un boisseau de blé à Noël. — Bernciille : déclaration

des biens de Martine de Ruit, veuve de Jehan Chocquel.

— Mcaulens : relief de la maison où pend pour enseigne

S'-Nicolas. — A la fin du registre se trouve une table

des matières, des noms de lieux et noms de personnes.

H. 277. (Registre.) — In-folio; 431 feuillets, papier.

15iy-152y. — Établissement des Cordeliers

(1327), i\ Arras, en la maison qui « solloit o appartenir

au seigneur de Morbais, nommée les Hottiers, en la
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paroisse S'-Géry. — Établissement (1465) des Pères

Carmes dans la rue Ronville, à Arras. — Rente annuelle

de 21 den. par. due par Nicholas Le Cliable, écuyer,

seigneur de Eailleulmont, pour sa maison « l'irechon »,

en la rue des Faucilles. — Sentence contre Robin le

Camus, Jehan Willemarest dit Cadel, Anthoine de Bia-

che, Anthoine Haste, Jehan du Puich, confrères de

S' Jacques, pour avoir « picquié et levé au flégart de la

ville d'Arras dix cariaulx et en lieu d'iceulx y avoir mis

dix pièches de bois de mairen et ce entre le croix estant

sur le petit marcbiet jusques a la maison Anthoine

Lagache ». — Sentence contre un bourgeois d'Arras qui

contestait à l'Abbaye le droit d'Hansage etmesurage du

sel.— Complainte au sujet de la perception des droitsd'en-

trée et d'issue qui appartient à S'-Vaast. — Vente d'une

servantise héritable par Jehan Blocquet et Catherine de

Rely, sa femme, à Gilles de Masières. — Dans le but d'ache-

ver le chœur, les chapelles et croisure de l'église S'-Géry,

les (( margliseurs » et plusieurs paroissiens demandent à

l'abbaye de S'-Vaast (1517) l'autorisation de se servir de

la ruelle du Croissant qui mène du petit marché au grand

en passant par la vieille halle de la ville et d'y fonder

plusieurs pilliers et deux « portaulx » par lesquels on

pourra passer librement du matin au soir. — Consulta-

tion, en la sallette de Monseigneur de S'-Vaast, entre

les officiers de l'Abbaye, ceux de l'Empereur et les

échevins d'Arras, sur ce que les échevins se plaignent

d'être V. despointiés » par les officiers de l'Abbaye :

1° au sujet de la connaissance, dans la banlieue, des

crimes de rapt, meurtre etarsin; 2° du droit de « fla-

trissure » des mesures chez les taverniers ; 3° de Vu im-

posture » , tonlieu ou « maltote » du salpêtre. — « Prouffis

extraordinaires » de la grande prévôté, tant en reliefs,

droits seigneuriaux, danger, etc., à partir du dernier

jour d'avril 1517 ; dom Martin Bertoul étant prévôt. —
Arras. Fête de la présentation du « blancq coulon »

(15 juillet 1517) par les mayeurs d'Arras. — Assistance

requise, par les échevins, de sergents de l'Abbaye, con-

tre le sieur Jehan de Savoye, demeurant à Méaulens,

poursuivi pour dctt<;s aux fermiers des tonlieux de la

ville. — Amende infligée à WiliotLanthoine, cabaretier,

lue du Blanc-Pignon, pour s'être servi de mesures « non

flatries » ; aggravation de sa cause par son refus de

payer l'amende, par ses in-ultes contre le Prévôt et ses

voies de fait contre les sergents héritables, ce qui motive

son emprisonnement. — Renouvellement de l'échevinage

(31 oct. 1517) et serment prêté par les nouveaux éche-

vins. — Reconnaissance du payment de la rente due

par les chapelains de la chapelle du Petit Marché d'Arras.
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— Procès contre Lion du Castel, à cause des dîmes des

faubourgs d'Arras. — Consultation entre les religieux

de S'-Vaast et les officiers du Roi ; ceux-ci prétendent

que leur appartient le droit de lever les corps morts, de

faire les « appeaulx » et bannissements des homicides ;

reconnaissance de la juridiction de S'-Vaast à Athies,

Sailly-au-Bois. — Renouvellement des échevins (31 oct.

1519). — Mainlevée des biens du curé de la Madeleine

passant, à la mort d'Antoine Le Maire, entre les mains

de son successeur Nicole Le Maire. — Renouvellement

des échevins dans la nuit de la Toussaint (1521). —
Amende infligée (19 juillet 1525) à Jehan Wignon, pour

avoir dépavé la chaussée en face de sa maison et taverne

nommée les « Cailleaulx », sans en avoir demandé l'au-

torisation à l'Abbaye. — Droits seigneuriaux dus par les

Frères Mineurs, pour manoirs situés près du « Marché

aux Pourchiaulx ». — Condamnation (15 janv. 1626) du

chapelain de la chapelle du Petit Marché d'Arras, qui

refuse de payer à l'Abbaye la redevance annuelle qui

est un cierge de deux livres de cire. — Blangij. — Agny :

relief (7 avril 1519), par les héritiers de feu Théry, de

dixboitelées de terre. — Athies : confiscation des biens

de Jehan du Pire, qui avait porté un coup de couteau à

son frère. Levée du cadavre d'Izembart du Fœul, en-

glouti dans une argilicre. — Anzin : relief payé par

David de Hayes, prévôt de l'abbaye du Mont-S'-Kloy, du

manoir sis en la pêcherie d'Anzin ; autre acquitté par

les enfants de défunts Jehan de Villers et Jehanne de

Zenlières. — Angicourt. — Antiœulin : renouvellement,

en 1520, des échevins. — Doves. — Boiskux : « bannis-

sement sur le hart » prononcé contre Charles de Recourt,

Charles de Gouy, Pierrot d'Avesnes, qui avaient assassiné

trois individus. — Baudimont. — Baralle. — Beaurains :

Jehan de Grospré, procureur de Jehan de Beaufort, sei-

gneur de Bailleul-aux-Cornailles, paye un droit de relief

pour rhéritage de Robert de Beaufort, lieutenant ès-lois.

— Bailh'ul-sire Bertoul. — lioiry -Saint-Martin : les

chapelains de N.-D. d'Arras remettent un fief entre les

mains de l'Abbaye. — Boirij-Notre Dame. — Berclau.

— BiUij-cn-Berelau. — Bauvin : renouvellement (nov.

1520) de l'échevinage. — Bi'nifontaine et Ilulueh. —
B(mvro)j-le:-Bélricourl. — Bi'hagnies. — Bihucourt. —
Boutignies : déclaration de terres tenues par l'hôpital

S'-Jean de L'Estrée, pour lesquelles est dû plein terrage.

— Bcrnerillc : droits féodaux payés par Jehan Hocédé,

Jehan Carpentier, Jehan Moncomble, Robert Hocédé,

Jehan Caillerct dit Dossu, Gilles de Hennin, Fremin de

Beauffort, censier de Berneville. — Biache : renouvelle-

ment de l'échevinage ( 1519). Droits seigneuriaux acquittés
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par Barbe de Chimay, pour le « gardia S'-Pierre ». —
Campigneulles. — DahniUe : relief par les enfants Bau-

dechon, Robinet, Flourent et Simonette, de l'héritage

de leur père Jacques Rogier ; droits seigneuriaux payés

par Robert de Noyelles, Guillaume de Bussy, demeurant

à Cambrai, Robert de Celers, Fremin de Beauffort, les

enfants de Libersart, Guérard de Noyelles au nom de sa

femme Jehanne Le Nain ;
Antoine Richart, prêtre,

demeurant à Lens, pour la cure de Dainville
;
Jehan

Boudringhem. — Dcmencourt: droit de danger acquitté

par Wallery Le Fort, bourgeois d'Arras, demeurant au

« Mouton d'Or » au « Grant Marchié », pour achat d'une

maison nommée « Le Turlure ». Vente au profit du

grand prévôt d'un cheval « espavé » que personne ne

volait faire sien parce qu'il avait failli écraser une femme.

Droit de danger acquitté pour l'achat de diverses

maisons, « le grant Baudart, le Coqueles, les Corbeaulx,

la basse Boullongne ». — Renouvellement des échevins

(1520). — Étn'e-sur-Canche : amendes infligées à Pierre

Mauvoisin, Pierre CatouUa-t Baudechon, censier de

Estrée, pour avoir mené leurs « blanches bestes en

esteulles ». — Estrées-cn-k-Caucliie. — Feuchy : Renou-

•vellement (Io2.o) des échevins. — Fresne. — Frisse. —
Ficheux : droits seigneuriaux payés par Pierre Courcol,

bourgeois d'Arras.— Fouquières.— Gixenchy-enGoheUe :

Redevance, pour terres tenues de S'-Vaast à Givenchy-

en-Gohelle, due à la cure de Liévin, à charge d'obit en

l'église de Lens. — GavrcUe : relief payé par Quentin de

la Porte, Loys de Bailleul. — liées : reliefs dus par les

enfants de Rogier, Jehan Mallin dit .Mallinet, de Hende-

courdel. — Droits seigneuriaux acquittés par Jehan de

Sailly, pour achat du tiers de deux mencaudées. —
Ilcndccourt : droits seigneuriaux payés pour transport

de deux mencaudées de terres, tenues en francs alleux

de S'-Vaast. — Ilulluch : reconnaissance de dîme. —
Hamblain : grâce accordée (28 juin 1.518) aux habitants

d'Hamblain de faire paître leurs « blancques bestes »

dans le marais, à cause de la dureté du temps et des

grandes sécheresses ; pour ce, le prévôt a reçu un

philippus d'or. — Relief des terres appartenant à Jehan

Fruy, curé de Sailly-en-Ostrevent ; autres, du manoir

tenu en franc alleu par Antonie Le Flameng, veuve de

Colle Lossignol ; des biens de la cure de S'-Géry, par

Christophe Benoît, prêtre, vice-gérant, au commande-

ment de Jehan Gavet, prêtre, chanoine de N.-D. d'Arras,

curé-propriétaire de S'-Géry ; de l'héritage d'Helluin

Gosson. — Izcl-cn-Escrchieu : relief payé par Jehan

Mornaulc. — La7/eu ; lettres de rémission accordées ;\

un meurtrier. Condamnation (1523) d'une femme qui
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avait tué et « enfoui » ses deux enfants, à souffrir la

question et à être ensuite brûlée ; appel du jugement

devant la Gouvernance d'Arras, qui confirme la sentence.

— Méauletis : arrentement perpétuel du pourpris de la

Motte en Méaulens à Pierre Cocquin dit de S'-Raagon,

chanoine de N.-D. d'Arras. — Metirchin : procès devant

le siège de la Prévôté de Beauquesne, entre Jehan

Carlier, meunier de Meurchin, et l'abbaye S'-Vaast, pour

refus dudit Carlier d'acquitter les droits seigneuriaux

pour le moulin qu'il occupe ; arrentement perpétuel du

droit de a soyesté ». — Mons-en-Pei'èle : Renouvellement

d'échevins (1521 et 1523). — Reconnaissance du pouvoir

de bailli de la châtellenie de Lille, conféré à P. Gottran

dit Bourgeois, en remplacement de Jehan Melentois « dé-

porté de son bon gré », pouvoir donné par Charles de

Carondelet, seigneur de Potelles, de Mauville, etc.,

bailli de l'Archiduchesse d'Autriche.— Monchy-le-Preux

:

droits seigneuriaux satisfiiits par Andrieu Willame au

nom de demoiselle Jehanne d'Austove, sa femme. —
Moilins. — Moyenneville : relief de terres par Jehan

Lentailleur et Bernart Le Dieu dit Caron. — Montauhan :

Thomas Le Clercq, u porquier », a trouvé un « pourchiau

espavé » que le prévôt lui a donné » par pitié ». —
Freanes-lez-Montauhan : confiscation des biens de Gilles

Hattron et Aug. de Chimay, pour homicide. — Amendes

pour mesures « non flatries » ; autre au brasseur de

Montauhan, pour n'avoir point payé les droits d'afTorage

de cinq pièces de « vin à brocque». — Mercatel : relief,

par Adrien de Gomiecourt, de 21 mène, de terres te-

nues en francs alleux de S'-Vaast. — Neuville-S'-Vaast :

confiscation du cheval et de la farine du meunier d'Arron-

del, qui était venu, contre les droits de l'Abbaye, cher-

cher des grains à Neuville. — Pelces : amendes infligées

à Hilaire de Croy, Pierre Mas, Jehan Dourdier, pour

avoir voulu « enforchier » la maison de Jehan Feroul et

« boutter les huys dedens ». — Information sur un « cas

fortuit » arrivé à Pelves : on avait trouvé « enfoui »

dans une argilière les corps d'o Yllaire de Croy et Robert

Willart )) (oct. 1520). — Pcutmller. — Ploiimin.— Pou-

voir des Meaulr. — Bansart, — Riencourt : relief par

Isabeau de Thilly, abbesse du Vivier. — Roclaincourt. —
S"-Catherine : relief de 26 boitelées de terre, apparte-

nant à la cure, au trépas de Pierre de Noyelles, qui en

était homme vivant et mourant. — Droits seigneuriaux

d'entrée et d'issue, comme de danger, acquittés par

Pierre Le Dur, bourgeois d'Arras ; Jehan Lombart ;

par Jehan de Vilers dit Buteu, bourgeois d'Arras, pour

l'achat de 3 boistelées de terre. — SaUhj-La Bourse :

reconnaissance de rente par Jehan de Ligny et Ernoul
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le Pesqueur, pour 9 quartiers de terre. — Senins :

renouvellement des échevins (6 mars lol9). — Saint-

Laurent : accord entre les religieux de S'- Vaast et Ber-

tran de Morlais, écuyer, et sa femme, Marie de Meurchin,

pour plusieurs arrérages. — S^-MIchd-lez-Fossés. —
Saint-Sauveur. — Saint-Aubin : relief et « droiturage »

d'un manoir de 7 mené, par Jehan Bacqueville, curé

dudit lieu. Relief par Jean GouUatre, chanoine de N.-D.

d'Arras, tuteur des enfants de Hubert de Habarcq dit

Harchies, seigneur de Gourriay, pour o8 mène, de terres

cottières. — Saint-Vaast. — Thélus : amende due par

du Broy, « mongnier » de Willerval, pour avoir fait

a caicbierlesmannées » àThélus. — Tilloij-lez-MofJlaines

:

renouvellement des échevins. — Yis-en-Artois : nomi-

nation (1.5 nov. 1.t19) de Quentin d'Arras comme mayeur

dudit lieu ; relief payé par les enfants Cliquet, pour

l'héritage de leur père. — Wanquetin : reliefs acquittés

par sire Jacques de Neuville, prêtre, et Willame de

Neuville, pour héritage d'une rente. — La Vigne et

PuiijneL — Hees : déclaration des terres et rentes appar-

tenant au curé de la Bazèque.

H. 278. (Registre.) — In-folio ; 425 feuillets, papier.

loi '7-1 527. — Double du registre précédent

pour un grand nombre d'articles ; cependant, la forme

de rédaction en difTère : certains, qu'on rencontre dans

le premier, ne sont pas reproduits dans le second, et,

par contre, on en trouve de nouveaux, avec d'autres lieux

cités. Ce sont ces derniers qui sont ci-après analysés.

— Annrzin : procès entre le prévôt de Gorres et Jean

Daine, demeurant à Béthune, qui refusait de payer ses

redevances. — Achiet-h-Petit. — Agne: : déclaration

des terres de la baronnie de Hées situées à Agnez. —
A\:csncs-les .\onnains. — Biachc : dénombrement des

terres de la maison dominicale de l'église de Saint-Vaast.

— Bienmllers-lez-Bapaume. — Bellacourt : Achat de la

terre et seigneurie de Bellacourt par Raoul Taillefer,

procureur de Saint-Vaast, à « Jehanne de Reubempré,

veuve de défunt Jacques Bastard de Vendosme, du

consentement de Jehan d'Estrés, seig'' de Valois et de

la Chaussée en Boullenois, à cause de sa femme Catherine

de Vendosme, et de Claude de Vendosme, seig'' de Bone-

val, enfants de ladite Jehanne de Reubembré ». La

saisine se fera selon la coutume du pays qui est de jeter

en l'air un (iblancq coulon» au nom delà Sainte Trinité,

et une poignée d'argent que les assistants ramassent

« afin qu'il en soit mémoire )). — Beccarderie. — l'risse :

reconnaissance d'arrentement perpétuel dii par Jean

Pa.s-de-C\la.is. — SÉRIE H. Tome L

Tabary, demeurant à Éclsiers, aux religieux de Saint-

Vaast, pour une pièce de terre. — Farbus .•'plainte contre

Jean Le Grant, demeurant à Farbus, pour avoir « en-

fraint main de justice » de Saint-Vaast sur sa terre,

« ayant enlevé l'advesture de bled ayant cru et venu à

meurisson ». — Gauchin-le-Gal : Relief par Jean Tou-

louse, dit Coppin, d'un manoir amasé de maison, pour

lequel est dû un arrentement perpétuel de 2 mène, de

blé, mesure de Houdain, — Meurchin : arrentement

perpétuel du droit de « soyeslé ». — A la fin du registre

se trouve une table des noms de personnes et des noms

de lieux.

H. 279. (Registre.) — In-folio ; 138 feuillets, papier.

lo26-lo39. — Droits, reliefs, amendes, etc.,

de la grande Prévôté. — Berncxille : droits seigneuriaux

payés pour achat de 7 mène, de terre par Nicole Bise,

command d'Olivier de Beaufort; celui-ci fils illégitime de

Jean de Beaufort, lui même fils deFremin de Beaufort,

censier de la « Court » de Berneville; idem, par Barbe

de Beaufort, fils de Fremin. — Biache : pour injures

graves contre les sergents et officiers de Saint-Vaast,

Adam Vairet est retenu prisonnier pendant dix jours et

finalement condamné à faire pèlerinage à «N.-D. de

Haulx ». — Liste des noms de ceux de Biache qui ont été

« mis en cause en la Court spirituelle d'Arras » (lo29)

pour leur refus ou retard de payer la dîme. Droit de

danger acquitté par Pierre Besquet, prêtre. — Bienvil-

lers : déclaration de la dîme. — DainviUe : droits sei-

gneuriaux dûs pour l'échange de a « boistelées de terre

où soUoit )) être la maladrerie contre o autres boiste-

lées. — Reliefs dûs par Claude Caulier, bourgeois et

sous-manant d'Arras; Jean Dambrine, dit « le Lacquais»
;

Jean Boudringhem ; Jean de Celers ; confiscation des

biens d'un homicide, pour crime commis en un fief tenu

de Saint-Vaast, m L'Étoile », situé près de la porte de

Méaulens, tenant aux « Cocquelets ».— Renouvellement

des échevins (28 janv. 1530). — Relief payé par Jean

Hollande, prêtre, vice-gérant de la cure Sainte-Croix en

Arras, au nom de Jehan Gavet, propriétaire de ladite

cure. — Dcmencourt : amende de sang pour coups

donnés à un meunier par le fils de Pierre de Habarcq et

le fils Raulequin, chacun est condamné à payer o un

rozimbos . de 22 s. 6 d. — Daintille : relief payé par

Michel et Marguerite de Wingles pour l'héritage de leur

père, Jean de Wingles. — Estrée-sur-Canche : amende

pour extraction de marie sans permission de l'Abbaye.

Déclaration de la dîme d'Estrée par Pierre Catouillart,

33
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tenant la part des dîmes de Baudricourt et Oppy-lez-

Estrée-sur-Canche pour l'abbaye Saint-Vaast. — Ga-

vrelle : relief de la moitié du « barril à waide » par

Pierre et Jacques Busquet, enfants de Robert Busquet,

—

Hamblain : relief, par demoiselle Jeanne du Bosquet,

veuve de Jean Lefebvre, de dix coupes de terre, au

nom de Robert de Humbert, veuf de Marguerite Lefebvre.

— Droits seigneuriaux pour achat de terre, acquittés

par Jeanne de Hollande et Jean de Chimay. — Relief

par Bertran Bouchier, procureur de Jean de Licques.

veuve de Jean Gosson, en son vivant, écuyer, seigneur

de Sainte-Florine. — nées : droits seigneuriaux payés

par Bertran Lambert, comme procureur de Nicole et

Cottin de Bours, pour relief de l'héritage de Guillaume

Caupain ; autres pour relief de l'héritage de Simon le

Vasseur, dit Monnart. — Saisie de deux chevaux et

deux vaches, opérée sur Robert Audefroy, censier du

Grand Val, pour non paiement d'une redevance de blé.

— Droits seigneuriaux acquittés par sire Robert de

Falempin, curé de AJontauban et Gavrelle, pour achat

de terres. — ReUef de la « ferme de Belval » par Philippe

Deshaies, veuf de Jeanne de Belval, — Droits seigneu-

riaux acquittés par Wallery le Fort, Pierre Danel, Michel

du Mont, Jean Boudringhem, Pierre de Buyres. —
Procès-verbal de la visite de la rivière à Hées, de la

briqueterie, des mesures, des fontaines (9 mai 1330). —

Izelen-Escrebieu : relief d'héritage par Jehan de Mon-

cheaulx, veuf de Jeanne Le Cocqu. — Meurcinii :

renouvellement (2o juin 1329) de l'échevinage.— Moyen-

ncville : relief acquitté par l'abbaye d'Avesnes-lez-Ba-

paume à la mort de dame de Warluzel, ancienne abbesse

remplacée par dame Isabeau de Noielle (17 août 1336).

— J/ons-cn-i'ecè/e ; renouvellement (1327) de l'échevi-

nage. — Méaulens : droits seigneuriaux acquittés par

Jean Hanicle pour l'achat de la moitié de la maison de

Saint-Nicolas à Méaulens, à son beau-père Loys de Saint-

Légier, dit de Berles. Outre les droits principaux qui

sont du 10"" denier pour l'achat, il paye le droit de

danger parce qu'il est bourgeois d'Arras. — Neuville-

Saint-Vaast, le 10 mai 133U, Martin Bertoul, prévôt, et

Charles Richart, receveur, assistent à la pose de la pre-

mière pierre du chœur de l'église de Neuville ; ils

donnent chacun une pièce nommée « austrade vaillable

trente-trois solz ix d. ». — Jloclaincourt et Ecurie : relief

par le Chapitre d'Arras de 2 mène, de terres à Roclain-

court. — Saint-Vaast : procès (2 juillet 1330) entre

l'Évêque d'Arras et les trois états de la Cité-lez-Arras

d'une part, et Messieurs les échevins et communauté

d'Arras, l'abbaye S'-Vaast jointe aux échevins, d'autre
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part. Trois affaires sont introduites devant le Grand

Conseil ; à propos : 1° de la seigneurie des Fossés de

Bronne ;
2° du cours de l'eau des hautes fontaines pro-

venant de la seigneurie de S'-Vaast ;
3° du marché au

filet. — Haute justice : condamnation à mort d'un indi-

vidu sur qui on a trouvé, à plusieurs reprises, des

« serres et cordeaulx de quirres », Condamnation d'un

voleur à être fustigé en cinq endroits du monastère :

devant l'hôtel Monseigneur de S'-Vaast, devant S' Pierre,

devant la chambre du Prévôt, à la porte et au lieu

nommé le « querquant », puis « exortillé des deux

oreilles tout serré la teste )) et banni i'. sur la hart » des

terres de Saint-Vaast ; le procureur de l'Abbaye remit

au condamné, à son départ, 6 sous tournois. Amende

pour une vache « espavée »,de laquelle personne n'osait

approcher, parce qu'elle avait blessé une jeune fille. —
Vis-cn-Artois : droits seigneuriaux acquittés par Quarré,

censier des religieux de Hasnon, pour achat de terres,

H. 280. (Registre.) — In-folio ; 296 feuillets, papier.

154t4ir-lo61. — Droits seigneuriaux, reliefs,

amendes sous le ministère des grands prévôts dom

Jean Fachin, et à partir de 1346, dom Pierre Le Cerf.

— Arras : renouvellements de l'échevinage au jour

accoutumé, le 1"^ novembre des annés 1544, 1348, 1549,

1532, 1533, 1333. — Anzin : droits seigneuriaux payés

par Samsom Bertoul, bourgeois d'Arras ; François Gar-

pentier; Jacques Le Comte, ortèvre, pour la donation

que lui a faite son beau-père défunt, Noël Monvoisin,

orfèvre, — Achiet-le-Grand : amende payée par François

Hurleur et Éloy de Gaudefroy pour dîme non acquittée,

— J5jac/ie: renouvellements de l'échevinage, 1549, 1533,

— Bihucoiirt : reliefs payés (12 déc, 1346) par les dames

du Vivier d'Arras pour leurs terres au décès de l'abbesse,

Isabeau de Godlière, remplacée par dame Marie Fou-

cault et (9 juillet 1338) au décès de celle-ci, à qui succède

Madame de Ricamès. — Beaurains : relief payé par

Marie de BeauÊfort, veuve de Robert du Bois, fille aînée

et héritière de Jean de Beauffort, en son vivant, sei-

gneur de Bailleul-aux-Cornailles; autres par Isabeau de

Beauffort, veuve de feu Pierre Adin. — Berneùlle :

renouvellement de la loi et de l'échevinage (27 sept. 1346).

— Amendes infligées à plusieurs habitants qui avaient

laissé des puits à marne non « estouppés >. Relief payé

par Jean de Habarcq, écuyer, seigneur de Warlus, à la

mort de son père, Claude de Habarcq. Droits seigneuriaux

pour achats de terres dûs par Charles de Reptain,

demeurant à Équerchin. — Dainvillc : reliefs payés par
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Marie de BeaufFort au décès de son père Fremin de

Beauffort, bâtard de Boisleux ; Jean Brochart,- prêtre

vice-curé de Dainville; Pierre Cappoy, censier, demeu-

rant à Habarcq, à la mort de son frère Jean Cappoy,

chapelain de la chapelle de Dainville. Renouvellements

de l'échevinage (22 sept. lo46 et 17 sept. ITdo). —
Reliefs acquittés par Simon de Noyelles, à cause d'An-

toinette Peuvion, sa femme ; les enfants Boulenger ;

Jehan Boursin, chapelain de Monseig' de Bagnicourt et

de la chapelle de S'-Éloy en la Vigne ;
Jacques Carpentier,

prêtre, chapelain de haut et puissant seigneur Monseig'

le vicomte de Gand, gouverneur d'Arras, curé proprié-

taire de Dainville ; Jean de Tilloy. — Demencourt :

droits seigneuriaux acquittés par François Gourdin,

fournier, pour achat de terres à Antoinette de Dompierre
;

autres payés par Jean de Roza, chanoine et prévôt de

N.-D. d"Arras; Cléret de Couliemont; Ponthus Gavet,

bourgeois d'Arras ; Bernard Patenostre ; Gérard Thieul-

laine. — Eatrée-sur-Canche : renouvellement de l'éche-

vinage i28 fév. 1548). — Ficheux : relief payé par

Antoine Le Grand, prêtre, curé propriétaire de la cure

de Ficheux. — Feuchy : renouvellements de l'échevinage

(17 mai 1516, 11 nov. 1550, l"juin 1551, 1" sept. 1552,

2i cet. 1556). — Gavrelle : renouvellements de l'éche-

vinage (7 juillet lo'*5, 12 décemb. 1347, 22 juillet 1349,

22 octobre 13.50, 16 nov. 1533). — Hées : reliefs payés

pour les héritages de Robert Casteleur ; Clément Regnault
;

Martin de Falempin; Pierre Danel; Guérard de Noyelles;

Wallery Le Fort. Renouvellements de l'échevinage (23

sept. 1349, 27 fév. 1532). — Relief acquitté par Charles

du Mont-Saint-Éloy, conseiller de la ville d'Arras, oncle

et « entremetteur » des biens de Agnès d'Oresmieulx,

fille de feu Martin d'Oresmieulx ; autres, par François

Le Feubvre, procureur postulant au Conseil d'Artois, au

nom de Barbette de Le Fosse ; les confrères de la « Cha-

rité des clercs en la ville d'Arras », payent les droits

seigneuriaux de la main assise faite à leur requête sur

un moulin à vent, le moulin de la Vignette, appartenant

à Alleaume de I*aradis;Patou en paye de même pour la

saisie qu'il fait opérer sur le moulin de la Potterie. —
Ilamblnin : droits seigneuriaux acquittés par Jean de

Lescluse, Louis Le Cocq, Jean et Rlarie de Chimay, les

enfants de Pierre Le Gentil, Antoine Fauvel, les chape-

lains de N.-D. d'Arras; Jean Cavron, avocat, pour les

enfants de Claude Lanaoral. — Ilendecourt : bail à ferme

de l'afforage à Nicolas de Leauwe. — Izel-en-Escrcbieu :

relief pour un mencaud de blé de rente payé par le

nouveau curé Antoine Ramel. — La Vigne: droits sei-

gneuriaux acquittés par Gilles Billaud, chapelain de
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N.-D. d'Arras, Pierre le Bouchier, procureur postulant

au Conseil d'Artois. — Montauhan : relief payé par

Marquette de Labbaye, mère « tutteresse » de Jacques

de Sailly qu'elle eut de feu Pierre de Sailly. — Mons-

en-Pecè/e: renouvellement de l'échevinage (24 juin 1547).

— Aeui-ille-Saint-Vaast : Jacques de Lattente. écuyer,

veuf de Marguerite Penel, paye un relief au décès de sa

femme. —/ifcVs ; droits seigneuriaux payés par Martin dé

Bours; Antoine et Anne Carlier, demeurant au faubourg

d'Arras ; Baudechon-Normand, tisserand de drap ; Jean

Descoulleurs, marchand drapier d'Arras ; Romain de

BeaufFort, écuyer, s' de Bullecourt; Jean Jumel, bour-

geois, marchand d'Arras. — Méaulens : droits seigneu-

riaux dûs par Jean Gottran, prêtre, chapelain de N.-D.

d'Arras pour un fief dans le petit échevinage. — Sainte-

Catherine : droits acquittés par M* Jean de Roza, cha-

noine et prévôt d'Arras. Jean Boullefrois, receveur des

exploits du Conseil d'Artois. — SerriHS.Tenouvellement

de l'échevinage (16 janv. 1347). — Saint-Aubin : relief

acquitté par Jacques Durant, chanoine de N.-D. d'Arras,

Christophe Bassée, aussi chanoine de la même église. —
Tilloy-les-Mofflaines : renouvellement de l'échevinage

(2 oct. 1348). — Dainville : reliefs payés par Jacques le

Félon à cause de Marguerite Cappoy, sa femme; Charles

de la Haye, écuyer, sieur d'Esquelbecques, au nom de

Jacqueline et Antoinette de Buissy, enfants de Claude

de Buissy, chevalier, seig' de Loez; le fils de Jean du

Petit Cambray, écuyer ; Pierre de Wailly ;
Pierre de

Viguier; Pierre Merchier, procureur postulant au Conseil

d'Artois, procureur des enfants Desgardins; Pierre du

Pressoir ; Jean Carbonnier, bourgeois d'Arras. —
Saint-.Uibin .-relief payé par Ponthus de Wignacourt;

M' Jean Pauchet et Thomas Binet, chanoine de N.-D.

d'Arras, exécuteurs testamentaires de Jean de Bacque-

ville, curé de Saint-Aubin. Renouvellement de l'échevi-

nage (3 mars 1557). — Fîs-p>! -.1 r^oJs : droits dûs par

Antoine de Rocourt, écuyer, à cause de sa femme,

Marie Soupplet. Renouvellement de l'échevinage (14 janv.

1348). - Relief par .\ntoine le Mosnier, veuf de Péronne

du Castel, Thomas du Castel, pour la succession de

Chreslieu du Castel; autres par Andrieu et Je^n de

Biencourt.

H. 281. (Registre.) — In-folio ; 460 feuillets, papier.

1 56 1-lGOO.— Droits seigneuriaux, reliefs, etc.,

de la grande Prévôté, sous l'administration des grands

prévôts Pierre Le Cerf, Paris Taffu, Jean Sarrazin,

Thomas de Parenty, Jacques de Markais, Nicolas du
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Bruille, Claude Louvel. — Arras : récréanlages des

dettes de feu Étienue Frémault, tavernier, « à l'Étoile »,

rue Méaulens, et de celles de feu Georges du Quesnoy,

demeurant au fîef du Moustier. Autorisation accordée à

Antoine de Leaue, bourgeois et cordonnier de la ville

d'Arras, demeurant dans la rue des Trois-Visages, de

faire arrêter, pour dettes, un paysan de Bailleul, se

trouvant dans la maison des • Marteaulx », fief de S'-

Vaast. — Anzin : reliefs payés par Jean de Lestrée,

veuf de Marie Monvoisin
;
par Marc de Glen, prévôt de

l'abbaye du Mont-S'-EIoy, à la mort (13 mai 1S72) de

l'abbé Jean de Malpau et au trépas (1" avril 1392) de

Loys Riper, prélat à qui succède Adrien du Quesnoy
;

par Antoinette de le Fosse, veuve d'Eustache Godet,

notaire royal.

—

Agny : droits seigneuriaux payés par

Gabriel de Mailly
;
par Marin de Bours. — Achiet-îe-

Grand : relief payé par Maurice de La Vigne, homme

de guerre sous la charge du capitaine Brongnard. —
Baudimont : droits payés pour la saisie que fit opérer

Sébastien de «Cellers», seigneur de Dauffmes, sur les bois

de Toussrtint Caron, jardinier. — Biuche : renouvelle-

ment de l'échevinage (13 avril lo67et II septembre 1572);

il est fait mention que parmi les échevins nommés, deux

d'entre eux, Pierre Sorée et Antoine Dosimont ne sont

pas allés à l'église prêter le serment accoutumé entre

les mains du prévôt de l'Abbaye ; droits seigneuriaux

acquittes par Laurent Romagnon, bourgeois d'Arras. —
Hamblain : renouvellement de l'échevinage (II sept.

1571). Le Prévôt urdonne que dorénavant les biens de

la pauvreté seront distribués par le curé et le maïeur

aux pauvres indigents et non à ceux qui ont moyen de

vivre ; les aumôniers seront tenus de rendre compte de

leur gestion, tous les ans. — liouciijnies: droits seigneu-

riaux acquittés par Antoine Le Bas et Lyon le maïeur,

veuf de Catherine Le Bas. — Bihucourt : reliefs payés

par les Dames du Vivier à la nomination de leurs nou-

velles abbesses Jeanne de Neufville (17 juin 1569) et

Anne-Marie de Rocourt (23 juin 1589). — Beniemlle :

relief des biens de la cure (11 juillet 15G3), par Jean

Lefebvre, nouveau curé propriétaire de Berneville
;

droits seigneuriaux payés par Charles de Retz, censier

de l'Abbaye, pour achat de terres à Bon du Rossnel
;

autres par Antoine Gallet, .Marie de la Porte, demeurant

à Arras ; M' Nicole Grcnet, chanoine de N.-D. d'Arras,

au nom des enfants de défunt Allart du Quesnoy et

Marie de la Buissière ; Nicolas Rnbiquet, pour achat de

terres à Charles de Reptain ; Louis Wacheu, pour le

relief de l'héritage de sa mère, Marie Godemetz, demeu-

rant à Villers-Châtel ; Charles d'Aire; Pol Brunel, bras-
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seur, et Claudine Payen, sa femme ; Jean de Moncheaulx,

bourgeois d'Arras, et Marguerite de la Fosse, sa femme ;

les enfants de Melchior Bize et Marie Festy; Jean de

Glen; Robert Corrier, «maneglierà de l'église S'-Nicaise,

pour la main assise qu'il demande sur les biens de

François Brassart; Ambroise de Gouy, héritier de Marin

de Gouy. — Dainville : Yvon de Chelers ; Jean Dieu,

veuf de Quentine de Chelers; Marcquet Foucart, veuf

de Michelle de Chelers, payent le relief à la mort de

Pierre de Chelers, leur père et beau-père. Relief de la

cure par Brochart (22 nov. 1361), remplaçant Jacques

Carpentier. Autres droits acquittés par Clérot de Coul-

lemoot pour la saisie des biens de Jean Peuvion. ReUef

acquitté par Jean Élions, nouveau curé de S'°-Groix,

d'Arras, pour résignation à lui faite par Antoine Coulle-

mont, chanoine d'Arras. Saisie des biens de Jean Peuvion

au profit de Josse Grenier, avocat du Roi en la gouver-

nance d'Arras, veuf de Marie de Marconville. Droits

seigneuriaux acquittés pour une donation faite à Pierre

le Maire et Jacqueline Plaisant, Jean Dauchel et Mariette

de Brabant, sa femme; autres par Antoine de Noyelles,

Pierre de "Wailly. Louis de Larbre, Jérosme da Petit

Cambray, seigneur du lieu, Pierre de Wailly, lieutenant

de Dainville, Armand de Leuval, chapelain de la cha-

pelle de S'-Éloy en la Vigne (avril 1582) et Antoine

Wautier son successeur (18 janv. 1583). Relief de la

cure à la nnmitiation des nouveaux curés, Pierre Boulet,

Paul Manart. Helief des terres et rentes appartenant à

S' Martin, patron de Dainville, dû à la mort de Cappoy

et acquitté par Andrieu Babure, lieutenant Robert de

Hées, maïeur, Nicolas de Labre, Pierre Gogetz, « mané-

gliers » de l'église. Autorisation donnée à Pierre de

Cogy, demeurant en la Grande Rue, de vendre boissons.

Reliefs acquittés par Charles Caudron, curé de S"^-Croix

et par Thomas de Saint-Léger. — Demencourt : Renou-

vellement de l'échevinage (4 fév. 1372). Droits seigneu-

riaux payés par Biaise de Bâillon pour achat de terre ;

par Martin Targuet, bourgeois et huissier au Conseil

d'Artois. — Ficheux : Reliefs des terres de la cure par

les nouveaux curés Jean Souillart (15 mars 1363 n. s.)

et Pierre de Paris (13 déc. 1370). — Autre relief dû par

Françoise de Libersart, veuve de Pierre Wermel. —
Hàs : droits seigneuriaux payés par Gilles Bitlaud,

chapelain de N.-D. d'Arras, pour la saisie qu'il fait opérer

des biens de Georges Bourgeois; relief des biens de la

cure d'Agny par Hugues Papillon, nouveau prêtre ;

autres dûs par Antoine Vaciiuier, Florent de Coullemont,

tous deux prêtres demeurant à Arras. Ordonnance de

l'abbé de S'-Vaast au sujet du curage de la rivière par
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les propriétaires riverains. Relief des terres appartenant
j
BouUongne pour achat de terres. — Hamblain : relief

à la cure de la Basèque par Jean Jacquin, nouveau

curé. Droits seigneuriaux pour acbat de terre, acquittés

(( par Guillaume de RansartjCaudrelier».

—

Izel-lcz-Equer-

chin : renouvellement de l'échevinage (31 mai 137:2). —
La Vigne: acceptation de don fait à la fabrique de N.-D.

d'Arras par Jean de Vauchel. — Méaulens : droits

seigneuriaux acquittés par Pierre Payen, licencié ès-

lois. — Mercatel : relief payé par Jean de Froment.

— i\eucï7/e-Saùif-Tflflsî: renouvellement de l'échevinage

(14 janv. 1569). Droits seigneuriaux payés pour la saisie

opérée sur les biens de Wallery Le Fort à la requête des

marguilliers de l'église de Neuville. — Hamblain :

relief des biens de la cure de S'-Géry d'Arras par Géry

Coullart, nouveau prêtre.— Pelves : levée de cadavre en

présence de Jean Carpentier, curé. — ^yanquetin :

relief des biens de la cure par le nouveau titulaire, Noël

Parent. — Une table par noms de lieux et de personnes

est dressée à la fin du registre.

H. 282. (Registre.) — In-folio ; 281 feuillets, papier.

1611'16So> — Droits seigneuriaux, reliefs, etc.

de la grande Prévôté. — Arras : « Extraict de la distri-

bution des deniers provenans de la vente des biens ayant

appartenuz à Estienne Doué ledict de Beaurains a

pareillement déclairié que le manoir nommé les Vietz

Cordeliers est tenu de la prévoté de S'-Vaast et pourquoi

est deubt le x° denier. » — Anzin : relief de l'héritage

de Jean de Sommain et Marguerite Vassal. — Bénifon-

taine : Prise en ferme de l'afforage des boissons par

Nicolas Rivelois. — Bernemlle : relief payé par Claude

de Relz, cen-ier ; Nicolas Hyart, bourgeois d'Arras, au

nom des enfants de Jean Caillerel ; Crisogon Le Soing
;

droits seigneuriaux acquittés par Gabriel Guffroy, pro-

cureur au Conseil d'Artois, pour la saisie qu'il fit opérer

des biens d'Hubert Cosse ; autres par François de

Beauvois, bourgeois d'Arras, marchand lainier
;
par

Marie Wermelle, veuve de Gabriel de Riche. — Haudi-

mont : droits de main assise par Philippe Thieulaine,

seigneur de Grincourt. — Bihucourt : relief payé par

dame Hélène Caiidron (10 mai 1613), nouvelle abbesse

succédant à dame Marie de Rocourt. — Fcuchy : affo-

rage de la bière accordé à Jean Valé. — Dainville :

reliefs payés par Antoine Havrelan ; Pasquier de Che-

lers ; M° Bonaventure Lucas, prêtre, curé de S'-Nicolas-

en-Lattre. — Estrée-sur-Canche : afforage des boissons à

Jean Baudry, ma'ieur du lieu. — Fresnes : droits sei-

gneuriaux payés par Jacques de Beaumont, venant de

dû par la cure de S'-Géry d'Arras à la nomination du

nouveau curé Nicolas Legrand ; autre relief par l'église

N.-D. d'Arras à la mort du chapelain Isaac Legrand,

remplacé par Jacques Cramet; droits seigneuriaux payés

pour achat d'un manoir par Valentin Estevez, maïeur,

Pierre de Lambre, échevin; relief par Gilles de Noielles,

bailli et receveur de messire Charles, vicomte de la

Thieulloye, seig' de Fréviu, Douvrin, veuf de dame

Marie de Ghistelle, fille de dame Barbe de le Planque,

elle-même veuve de feu le s'' de Prouvenne ? — Relief

des terres de la cure de Saint-Géry par M° Vindicien

Le Grand. — Hees: relief acquitté par Paul Desplanques,

écuyer, sieur de Capy, lieutenant de la compagnie

du seig' d'Ognyes, gouverneur de Bapaume ; autres

par Jacques Bretel, licencié ès-lais, avocat au Conseil

d'Artois ; Louis le Sergeant, seigneur d'Hendecourdel
;

Hugues Descouleurs; Michel Robert, seigneur d'Ocoche;

Jacques Huguet, prêtre, curé d'Achicourt ; M'' Jean

Wallart, écuyer, sieur d'incourt, licencié ès-lois, avo-

cat au Conseil d'Artois ; les enfants et petits-enfants

de Jean Connixloo; Pierre François, curé d'Agny. Droits

de saisie opérée sur l'ordre de sœur Jeanne AUard, mère

et maîtresse du couvent des Charlottes d'Arras. —
Mercatel, Merlechastel, Mezlechastcl : droits seigneuriaux

acquittés par Jean Hanart poar achat de terres a M. le

baron d'Auchy. — Sainte-Catherine : relief payé par

Jean de Noyelle, curé, propriétaire de S'-Nicolas en

Méaulens ; droits seigneuriaux pour la saisie opérée des

biens de Jacques Pranger, sur l'ordre de Claude Liebe,

prêtre « touslre » de la Madeleine. Droits seigneuriaux

acquittés par Ogier Haudouart pour achat de la maison

des Maillets. — RocUncourt : permission accordée à

Louis Porée, berger, de nettoyer et vider le « wetz ».

—

Saint-Aubin : droits seigneuriaux acquittés par Légier

de Wanquetin. — La Vigne : droits seigneuriaux payés

par Germain de Gouves. — Afforages dans la maison du

Petit-Saint-Fiacre.

H. 283. (Registre.) — In-folio ; 435 feuillets, papier.

1625-16G5. — Droits seigneuriaux, reliefs,

amendes de la grande Prévôté. — Arras : alTaire rela-

tive à la discipline intérieure de l'Abbaye. Le grand

Prieur avait écrit à l'abbé, Philippe de Cavrel, se trou-

vant alors à la Haye en qualité de député par les États

Généraux des Pays-Bas, à l'occasion de la paix [1633),

pour savoir à qui appartenait dans l'Abbaye en l'absence

du Prélat « de porter processionnellement le Vénérable



262 ARCHIVES DU

S'-Sacrement parmy la ville, de faire la messe en l'église

parochiale de Sainte Croix, le dimanche après l'Ascen-

sion, etc. » — L'Abbé, dans une longue réponse où il

met en lumière les droits respectifs du Prieur et du

Prévôt, laisse néanmoins la question non tranchée réser-

vant tout l'honneur non à « la qualité de Toffice, mais à

la personne qui le peut mieux faire. » — Nomination

(2 juillet 1624) de Philippe de Saint-Amand, à l'office

de grand Prévôt à la place de Antoine Cléri, « lequel, à

cause de sa vieillesse, maladie et caducité, avoit requis

d'estre déchargé dudict estât». — Anzin : reliefs du

manoir appartenant à l'abbaye du Mont-Saint-Éloy à la

mort des prélats, Adrien du Quesnoy (mai 1623) ; An-

drieu Vaillant (mai 1626), et François d'Oresmieulx

(juin 1640) ; Jérôme d'HapIincourt (déc. 1661). — Bau-

dimont : droits seigneuriaux acquittés par la confrérie

des Archers de Baudimont, pour la vente de leur jardin

de plaisance situé au faubourg. — Demencourt : droits

payés par M« Pierre Le Bailly, prêtre, docteur en droit,

archidiacre et chanoine de k cathédrale d'Arras ; Pascal

Gosson, écuyer, sieur de la Motte et châtelain d'Arras.

— Dainvillc: saisie des biens de Claudine Dachez opérée

sur l'ordre de Jean de Beaurains, procureur de M. Renon

de France, chevalier, président du grand Conseil de

Malines, seigneur de Noyelles-Vion. — Relief payé par

Mathieu de Boisleux. — Gavrelle : amendes infligées à

Pierre Flament, maïeur, et plusieurs autres habitants de

ce lien pour avoir enfreint les bans d'août. — Saint-

Aubin : reliefs payés par l'abbaye d'Étrun au décès de

Jacqueline du Ploich (2 mars 1626) et de l'abbesse qui

lui succéda, madame de Hauteclocque dite « Quattre-

vaux » (26 avril 1638). — Saint-Aubin : Philippe Hardy,

procureur du collège des Jésuites d'Arras, reconnu

comme leur homme vivant et mourant, paye en cette

qualité à la Prévôté, pour droit d'amortissement, un

cierge de 2 livres. — La Vigne : l'église S'-Nicaise

d'Arras paye des droits seigneuriaux pour une saisie qu'elle

fait opérer. — Dainville : relief acquitté par Michelle

Garbé, veuve de Jean Caudron. — Saint-Nicolas : relief

payé par Jérôme Carlier, réfugié en la ville d'Arras

(9 nov. 1640). — Berneville : relief de l'héritage d'Ogier

Haudouart. — Bihucourt : reliefs payés par l'abbaye du

Vivier au décès de l'abbesse Hélène Caudron, remplacée

par Jeanne de Boufflers (7 juin 1630) et au décès de

celle-ci (28 juillet 1662), à qui succède Catherine Car-

pentier. — Dainiillc : relief acquitté par François Buiscot,

« csludiant à la ville d'Arras chez les Pères Jésuites »,

en sa qualité de nouveau chapelain de la chapelle Saint-

Éioy à la Vigne (16 juillet 1627). — Relief acquitté par
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Maximilien Cuisinier, prêtre et pasteur de l'église parois-

siale de S'°-Croix (26 sept. 1627) ; autre pour l'héritage

de Isabelle-Claire Le Pippre, veuve de Charles Vignon,

écuyer, sieur de Bunneville, élu d'Artois, fille et héri-

tière de Pierre Le Pippre, écuyer, sieur du Hayon. —
Demencourt : droits seigneuriaux acquittés par Nicolas

de Rambures. — Hées : relief de l'héritage de Jean

Connixioo, par son fils Jacques, peintre, tant pour lui

que pour Madeleine Connixioo, sa sœur, Jean, Philippe

et Pierre, enfants de Romain (17 nov. 1627). — Dain-

ville : relief de la cure (sept. 1661) au trépas du curé

Philippe Délabre. — La Vigne : droits seigneuriaux

acquittés par Nicolas de Sailly, bourgeois d'Arras (1639),

pour achat de terrain. — BernetiUc : droits seigneuriaux

payés par Ponthus de Warlencourt ; Guislain Mullet,

lieutenant de Berneville; Josse Wastel, lieutenant de

cavalerie du comle deBeaumont; Marguerite de Rreulx,

veuve d'Adrien Lenglet, en son temps, maïeur de Ba-

paume. — Demencourt : droits seigneuriaux acquittés

par Adrien Bertoul, écuyer, sieur de Herbeval, Haute-

clocque. — Dainville : relief de l'héritage de Jean Con-

nixioo ; autre de celui de Robert de Retz par sa fille

Jeanne de Retz, épouse de Nicolas de Recourt, sieur de

Dainville, en partie. — Hées : droits seigneuriaux payés

par les religieuses des Louez-Dieu pour la donation

qu'a faite au couvent sœur Elisabeth-Catherine Deshaies.

— Dainmlle : Robert Héroguier, curé, propriétaire de

la cure de la Madeleine, protonotaire apostolique, paye un

relief à sa nomination de chapelain de la chapelle de

S'-Éloy en la Vigne (22 mai 1663). — Droits acquittés

par les Dames « Brigitaines » d'Arras au renouvellement

de leur homme vivant et mourant.

H. 284. (Registre.) — In-folio; 296 feuillets, papier.

IGÎïS-lTO'î'. — Droits seigneuriaux, reliefs,

amendes, etc., de la grande Prévôté. — Nomination

(3 oct. 1692) de dom Emmanuel Dèlevèmont, professeur

de théologie au collège de S'-Vaast de Douai, à l'office

de grand Prévôt, en remplacement de Guillaume de la

Charité qui devient grand Prieur. — Berneville : droits

seigneuriaux perçus sur Biaise de Gouy. — Annœulin ;

amende de 7 s. 6 d. intligée à Anselme Battclet, bailli

d'Annœulio, pour avoir laissé pénétrer son troupeau de

moutons dans le marais commun de Provin. — Anzin :

relief payé par Anselme de Bailleul, receveur de l'abbaye

du Mont-Saint-Éloy, à la nomination du nouvel abbé, le

cardinal d'Estrée. — Athies : procès do chasse dressé à

la charge de Michel Jombart, — Bailleul-sire-Bertoult :
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reddition des comptes de A. de la Campagne, compteur

de dîmes. — Berneville : droits seigneuriaux payés par

Nicole de Buire, par les enfants d'Adrien Le Maire pour

reliefs d'héritages. — B/ac/ie: amende infligée à Charles

de Levaque, maïeur, pour avoir laissé ses chevaux paître

dans les champs ensemencés. — Béha(jnies : charge de

compteur de dîmes donnée à Pasque de Vauchelles. —
Bihucourt : relief payé par les dames du Vivier à la

nomination d'une nouvelle abbesse, Scholastique Bouc-

quelle (1697). — Beaurains: reliefs payés par Adrienne-

Antoinette de Mont-Saint-Éloy, veuve de messire Antoine-

Joseph de BeauEfort, en son vivant chevalier, seigneur de

Lassus, Cauroy, Beaurains et autres lieux, aux noms

de François-Joseph, Marie-Madeleine, Jeanne-Isabelle,

Adrienne-Françoise et Barbe-Françoise de Beauffort ses

enfants, pour trois héritages, le premier de J.-B. de

Beauffort, prêtre, protonotaire apostolique et chanoine

d'Arras, le second de R. P. Hugues de Beauffort, et le

troisième de messire Antoine-Joseph de Beauffort, leur

père. — Boutignies : droits seigneuriaux dûs par Jean

Engrand, censier de Marquef, paroisse de Bouvignies.

— Dainville : Téiieî de l'héritage de Quentin de Noyelles;

autre payé par J.-B. de Gherbode, écuyer, sieur de la

Hoye et diio Marie-Catherine de Gherbode, sa sœur, pour

l'héritage que leur a laissé J.-B. de Douai, leur oncle

maternel. — La pauvreté de Dainville n'ayant pas payé

de relief à la mort de Albert de Leury, son homme
vivant et mourant, le Prévôt la requiert de s'acquitter

de sa dette ; les administrateurs des biens des pauvres

envoyent alors une supplique à l'Abbaye pour demander

une réduction et commençant par ces mots : n Fax atque

Lux Vedasdnorum erit charitas a charitate vestra

saturabuntttr omnes pauperes en Dainville. » La modé-

ration fut accordée, et Michel le Jonne, âgé de dix à onze

ans, fut choisi pour nouvel homme vivant et mourant.

— Droits seigneuriaux acquittés par le R. P. Sébastien

de Castillon, procureur des Jésuites d'Arras. Relief payé

par Antoine Hyart, curé de Sainte-Croix, successeur de

Maximilien Bocquet (4 nov. 1703) ; autres payés par les

nouveaux curés de Dainville, Condé (1700) ; J.-B. Cor-

nille (1706); par demoiselle Marie-Françoise de Brisbois,

veuve de Charles de Widebien, sieur d'Ignaucourt, aux

noms de ses enfants Angéhque-Thérèse et Marie-Anne-

Jéromette de Widebien.— Demencourt : àroil de danger

acquitté par Gabriel Mayoul, avocat au Conseil d'Artois.

— l'ouvoir des Mcaulx droits seigneuriaux pour mise

de fait ordonnée par Barbe Nepveu, veuve de Germaine

de Ligny. — Eslrée-sur-Canche : relief de l'héritage de

Charles Brazier, par sa fille, Marie-Suzanne, épouse de
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Pierre de Nizart. — Feuchy : amende infligée à un

habitant de ce lieu qui avait laissé paître son mouton

« ran n dans un champ.— Ficheux : reliefs payés par les

familles Souillart, Caboche, Millon. — Fresnes-les-Moii'

tauban : droits seigneuriaux payés par Hugues Carpen-

tier, maïeur. — Gat relie : droits acquittés parNicolas-

Pol Gentil, lieutenant du village. — Hamblain : relief

payé par les Frères de la Trinité à la nomination de

leur homme vivant et mourant, frère Gilles Dupron,

successeur de frère Jean François de Wanquetin (1694).

•— Relief acquitté par Jean Robicquet, curé de Dainville,

à la mort de Jeau de Chimay, son homme vivant et

mourant. — Hées : amendes infligées à plusieurs habi-

tants qui n'avaient pas réparé les chemins au droit de

leurs propriétés ; reliefs payés par la famille de Ranssart.

— Mercatel : relief payé par François Périn, écuyer,

valet de chambre ordinaire du Roi, pour l'héritage de

demoiselle Suzanne de Griboval, sa mère. — Moyenne-

tille : relief payé par l'abbaye d'Avesnes à la nomination

d'une nouvelle abbesse, Isabelle de Monchy, succédant

(1702) à dame de Tramecourt. — Saint-Aubin : relief

des biens de l'abbaye d'Étrun dûàlamort de Marguerite

de Tramecourt, abbesse à qui succède dame de Cham-

pigny (169.3). — Seriins : relief payé par François

Maillez, sieur de Liettres, époux de Louise-Antoinette de

Beaurains, héritière de Christophe de Beaurains, con-

seiller au Conseil d'Artois.

H. 285. (Registre.)— In-folio ; 214 feuillets, papier.

1 TOT-ITOS. — Très incomplet, ne contient plus

que 11 feuillets de texte sur 214 ; une table par noms

de personnes et noms de lieux se trouve en tête du re-

gistre. — Hces : relief payé par Madame de Marsigny,

veuve d'Augustin Le Sergeant, sieur de Marsigny, aux

noms de ses trois filles, toutes religieuses, pour l'héritage

de son mari.

H. 286. (Registre.) — In-folio ; 2n feuillets, papier.

l'5''41-l'7G2. — Droits seigneuriaux, reliefs,

amendes, etc., de la grande Prévôté, sous l'administra-

tion de M. Hurtrel et H. d'Assenoy, grands prévôts, —
On a adopté dans ce registre l'ordre chonologique pour

l'enregistrement des recettes ; une table par noms de

personnes et noms de lieux se trouve en tête. — Bcrnc-

cj7/e (30 janvier 1741); relief de l'héritage de messire

Nicolas-François Bloquel, ancien maire d'Arras, par

messire Adrien-Antoine Bloquel de Croix, baron de



264 ARCHIVES DU

Wismes, et Messire Charles d'Aumale, ingénieur en chef

et directeur des places et fortifications en Lorraine, ses

fils et gendre. — Anzin : relief payé (14 juillet 1741)

par dame Charlotte-Honorée Bochart de Champigny,

nouvelle abbesse d'Étrun, succédant à dame Marie-

Madeleine-Antoinette de Champigny. — Bihucourt :

relief payé (22 janvier 1742) par dame Théodore de Wi-

debien d'Ignaucourt, abbesse du Vivier, au trépas de

l'ancienne abbesse, dame Albérique Hatté ; autre relief

d'héritage au même lieu (6 mars 1742) par Guillaume

Dubois, écuyer, seigneur de Duisans, veuf de Marie-

Angélique-Thèrèse Guérard. — Sainte-Catherhie : relief

acquitté (29 décembre 1742) par dame Marie-Marguerite

Marescaille, veuve renoncée de François-Casimir Dubois,

écuyer, sieur de la Tourelle, au trépas de sa mère, veuve

de J.-B. de Marescaille. — RocUncourt : relief payé par

le chapitre de N.-D. d'Arras à la mort de Pecqueur, son

homme vivant et mourant (2 mai 1743). — Dainrille :

reliefs payés par Jean-François Dufetel, avocat au Con-

seil d'Artois; par Louis Salmon, nouveau curé de Sainte-

Croix (10 novembre 1743), successeur du sieur de Milly.

— BerneviUe ."relief des biens de la cure d'« Aillicourt»,à

la mort du curé, Claude Rogez (10 mars 1744). — Dain-

rille : relief payé par Messire Augustin Petit, sieur de

"Willerval. — Hamblain : relief des biens de la cure S'-

Géry d'Arras (1" septembre 1744) par François Ternau,

curé, successeur du sieur des Groisilliers. — Pehes :

Messire Allart-Albert Imbert, écuyer, sieur de laBasèque,

maréchal des camps et armées du Roi, gouverneur de

la citadelle de Lille, paye le relief dû pour l'héritage de

sa femme Agnès-Gertrude Cornaille. — Berneville: relief

payé (10 juillet 1717) par Paul-François Boucquel, sei-

gneur de Warlus, pour l'héritage de son père.— Ficheux :

relief acquitté (20 novembre 174.5) par Augustin-Etienne

Lombart. — Srrcains : relief acquitté (2.5 février 1747)

par dame Marie-Antoinette de Layeiis, veuve d'Albert-

Adrien d'Anthain, écuyer, seigneur de Bâillon, pour

l'héritage de demoiselle Marie-Scholastique de Layens,

épouse de M. Adrien Enlart, avocat. — Hces : droits

seigneuriaux (o mai 1747) payés par Philippe-Albert-

Joscph de Landas, comte de Louvigny, pour vente

d'immeubles. — Detnenrotirt : relief de l'héritage du

sieur Guy Leraaître de la Sablonnière (7 juillet 1748). —
Ficheu.r : relief payé (28 novembre 1748) par Guislain

Lebrun, nouveau curé. — Hécs : droits seigneuriaux ac-

quittés pour plusieurs achats d'immeubles à demoiselle

de la Verdure de Ternas. — Berneville : amendes infligées

à Géry de Sailly et à plusieurs autres pour avoir enfreint

les bans d'août. — Paintille : relief de l'héritage du

PAS-DE-CALAIS,

comte de Duglas (14 mai 1750). — Demencourt : droit

seigneurial payé (28 juillet 17o0) par M. de Fiers, rece-

veur de la confrérie des Clers des ville et cité d'.\rras,

pour la donation que leur a faite le sieur de Fromentin,

seigneur de Gomecourt. — Moyenneville : relief acquitté

(12 avril 1751) par Marie-Jeanne de Monchy-Mainneville,

abbesse d'Étrun, succédant à Isabelle de Monchy. —
Saint-Nicolas -en-Méaulens : relief payé par Jean-Louis-

Antoine Blin, écuyer, sieur de Rullecomte (17 avril 1752).

— Hc'es : relief de l'héritage de Dominique Liot, écuyer,

sieur Duwalle et de dame Marie-Claudine Vandolle, par

Philippe-Ignace Liot, écuyer, leur fils (17 mai 1752). —
»4?!;/?i : relief payé (4 mars 1754) par Martin Lefebvre,

abbé du Mont SaintÉloi, successeur, en cette qualité,

de Roussel.— S^-Aubin : relief acquitté (M janvier 1758)

par dame Anne-Louise-Élisabeth-Reine Aprix de Mo-

rienne, nouvelle abbesse d'Étrun, succédant à Madame

de Champigny, et par Geneviève de Samette qui lui

succéda à sa moi t (25 avril 1761). — Saint-Sauteur:

relief payé par Madame la douairière Payen de L'Hôtel

(14 février 1761); autre de 3,000 Ib. au dixième denier,

payé par M. de la Pontenerie de Belleghem pour l'héri-

tage de sa mère Charlotte de Lannoy (17 mars 1762).

II. 237. (Registre.) — In-folio, 266 feuillets, papier.

lT62-178o. — Droits seigneuriaux (ou de lods

et ventes) et reliefs de la grande Prévôté perçus pendant

la gestion de H. d'Assenoy et Lucas, grands prévôts. —
Hées : (29 novembre 1762), relief payé par Baudelot

de Hautefontaines et dame Le Poivre, sa femme. —
Dainville : relief des biens de la paroisse de S'^-Croix

d'Arras, par Caron, nouveau curé (18 janvier 1763). —
Bernexille : droit d'indemnité dû par le couvent des

Augustines d'Arras (9 mars 1763) à la mort de sœur

Isabelle-Agnèi-Théodore Lefebvre ; relief payé (17 octo-

bre 1763) par M. Hellemans et la dame Le Merctiier. —
Dainville : Façon, bénéficier de la chapelle S'-Éloy en la

Vigne, successeur du sieur Bidart, en cette qualité, paye

le relief pour les biens de sa cure ; Doussemant, paye

celui de la cure de Dainville (11 mais 1763). — Saint-

Anbain : relief (15 janvier 1768) reçu de Louise-Thérèse

Hébert, pour l'héritage de son mari Louis-Antoine Blin,

seigneur de Rullecomte. — Dainville : relief payé par

Monvoisin, curé de S'°-Croix (19 mars 1769) successeur

de Guislain Caron. — Hées : droit seigneurial acquitté

par Charles-Dominique, comte de Coupigny d'Hônu

(13 juin 1771) pour la donation que lui a faite son épouse

défunte, Alexandrine de Gosson ; autre par Ternau,



nouveau curé de la paroisse S'-Géry, — Dainville: relief

(18 novembre 1771) de l'héritage de Messire François-

Marie-Hyacinthe Dugias. Bihucourt : relief payé (14 jan-

vier 1772) par les dames du Vivier au décès de leur

abbesse, dame Théodore de Widebien. — Hées : relief

payé par les dames de la Paix de Jésus, au décès de

Marie-Osithe Wacquiez, leur homme vivant et mourant.

— Anzin : relief payé par dame Marie-Françoise-Joseph

Le Carlier, veuve de Messire Adrien-Joseph Le Sergeant

d'Hendecourdel. — Saint-Sauveur : relief dû par les

frères de la Trinité d'Arras, au décès de Blave, leur

ministre (27 avril 1776). — Hamhlain : relief payé par

M. Mathclin (22 août 1778) pour la paroisse de S'-Géry

d'Arras. — Hécs : (21 mai 1779) relief acquitté par Marie-

Jolende-Joseph Le Caron du Rollois, veuve de Messire

Charles-François de Hauteclocque du Wail. — Saint-

Sauveur : droit seigneurial payé par le comte de Lannoy,

commandant du fort S'-François, à Aire, pour la dona-

tion que lui a faite Messire Claude-Achille-René de S'-

Vaast, seigneur de Révilon (11 décembre 1779), —
La Vigne : droits seigneuriaux acquittés par Robert-

Antoine de Gantés, chevalier, seigneur de la Pastourelle,

et sa sœur, très noble demoiselle Charlotte-Joseph Scho-

lastique de Gantés, au Grand Prévôt de S'-Vaast et à

M. de Coupigny de Fief, seigneurs indivis du pouvoir

de La Vigne. — Saint-Sauveur : relief acquitté (11 mai

1784) par M- Jean -Baptiste Legentil, vicaire de S'-Nicolas

sur les Fossés de la ville d'Arras. — Dainvillc : relief

payé (24 novembre 1784) par Le Roux, écuyer, sieur du

Chastelet. — Sainte-Catherine : droits seigneuriaux

(1" mars 178oj acquittés par M. D'Ordre, chevalier du

Paon, et par M. le Conseiller Rouvroy, seigneur de Libes-

sart. — i/ffes ; droits seigneuriaux payés (14 décembre

1783) par M. Le Febvre, écuyer, seigneur de Gouy.

H. 288. (.Registre.) — In-folio ; 188 feuillets, papier.

1 539-1601. — Copies des droits seigneuriaux et

reliefs perçus par l'office de la grande Prévôté h Demen-

court, Méaulens, Sainte-Catherine et Baudimont, extrai-

tes do la série précédente, art. 279 à 284. Ce registre

comble en pfirtie la lacune de 1600 à Kill et de 1665 à

1692, années dont les cueilloirs ont disparu.

H. 289. (Registre.) — In-folio ; 139 feuillets, papier.

1553-1 64-^.— Comme à l'article précédent, co-

pies des droits seigneuriaux et reliefs pour Saint-.\ubin

et Anzin,

Pas-de-Calais. — Série H. Tome I.
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H. 290. (Registre ). — In-folio, 153 feuillets, papier.

Vers 1^00-1536. — Déclaration des rentes

et revenus dûs à l'office de la grande Prévôté. —
Recueil factice dont les, différents cahiers ne sont pas

reliés à leur ordre chronoiogique. 1536. — Faubourgs

d'Arras. Willaume Caimois et Robert de Carnin pour

3 mène. 1/2 de terre au « grand gardin » qu'ils achetè-

rent aux Frères mineurs d'Arras quand fut démoli le

monastère. — Anzin : L'abbaye de Mont-Saint-Eloy

pour un manoir sis en la. « pesquerie » Guérard de

Noyelles; tous les héritages d'Anzin doivent à la prévôté

reliefs et droits seigneuriaux «àmerchy».— AnnœuUin :

Jean Wattrelot. — Berneùlle : Jean Wattebled, Pierre

Havier, Jean Roche, Charles Moncomble, Galien Maton,

Simon de Noyellcs, le curé de Berneville, — Biache :

Barbe de Chimay, sire Andrieu Hanicque.

—

Boutignies :

Noël Galot, Pierre de Guffroy; l'hôpital Saint-Jean. —
Bihucourt : le profit du « barel à waide » ; l'abbaye du

Vivier. — Bellacourt : Jean le Caron. — Béhagnies. —
BainviUc : la veuve de Frémin de Beaufîort, les mar-

guilliers de l'église ; la chapelle de Saint-Eloy en la vigne
;

la cure et la pauvreté de Dainville ; la cure de Saint-

Nicolas-en-Latre ; l'hôpital Saint-Jean ; la cure de Sainte-

Croix. — Êtree-sur-Canche. — Frcsnes-le:-Montauhan :

Antoinette de Bailleul, Jean Cardon au lieu d'Antoinette

de Chimay ; l'église pour le moulin à « waide » ;
Martin

de le CrespiocLl. — Foiiquières. — Fiehcu.v : la. cure,

l'église et la pauvreté. — Goc/rZ/c ; Noël Mouton; sire

Pierre Bosquet ; Jean de le Porte, Wallery Le Dieu, dit

Cardon ; Colle de Chelers, veuve deJeandeLeaue ; Jean

de Brebières, la pauvreté de Gavrelle. — fiixenchisel :

le curé, la pauvreté, Antoine Chevalier. — Ilamblain :

Regnault Ranequin ; « quand à la plache ou solloit esfre

asùs le fuur ban nier, néant » ; le moulin à « waide » qui

rapportait 4 chapons, néant, parce qu'il est à présent en

ruiné; la pauvreté; Saint Michel, patron d'IIamblain;

la cure de Saint-Géry ; les ministres et les religieuses de

la Trinité d'Arras; le chapitre N.-D. d'Arras; le couvent

de Marchiennes. — liées : l'hôpital Saint-Jean, la cure

de la Basècle, les confrères de Saint-Mahieu d'Arras, les

confrères du Petit-Val et ceux du Graiid-Val. le chapitre

de N,-D. d'Arras, les religieux de Ham en Vermandois,

les marguilliers de Saint-Nicolas en L'Atre; le curé

d'Agny — Hervain : messire Pierre de Mcurchin, —
Hendecourt. — Izel-en-F.screbieu : la pauvreté et les

marguilliers de l'église pour le moulin à «waide ». —
Liétin : la cure, — La Vigne. — .Mauville : Charles Ca-

rondelet, seigneur de Mauville. — Méaulens : tous les

34
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afforages, reliefs et hérilages. — Mercatel : la pauvreté

et l'église. — Neuville-Saint- Vaast : les marguilliers de

Saint-Jeaa en Ronville. — Oppy : l'hôpital Saint-Jean

en L'Estrée. — Pouvoir des Meaidx : le chapelain de la

chapelle Sainte-Agnès à Baudimont. — Pelves : les mar-

guilliers, Jean de Croy, Louis Bétremieulx, Jean et

Bastien de Récourt. — Plouvain.— Riencourt :Vàhh&ye

du Vivier. — Ransart. — RoeUncourl : le chapitre

N.-D. d'Arras. — Saint-Sauveur : messire Pierre de

Habarcq. — Sainte-Calherinc : Pierre de Noyelles, les

marguilliers de Sainte-Catherine ; tous les droits sei-

gneuriau.x et les afforages. — Servins : Jean Eulart,

Pierre de Busnes, Jean de Reptain, le curé de Servins.

— Tliélus : le moulin à « waide », sur lequel on perce-

vait 'à chapons, ne rapporte plus rien, parce qu'il est

ruiné. — Wanguetin : Jean du Bois. — Vis-en-Artois :

nx' Pierre et Petit-Jean de Hennin; la grande Prévôté

perçoit les afforages des boissons dans presque tous les

lieux ci-dessus nommés. — « Messons d'aoûst » qui se

prennent annuellement sur les maisons « dominlcalles »

de Neuville, Berneville et Dainville; chacun S mène. —
« Pourcheaulx grus », d'une valeur de 60 s., dûs par les

censiers occupeurs des censés de Saint-Vaast, des censés

de Neuville, Thélus, Dainville, Berneville, Biache,

Pelves, Gavrelle, Bihucourt, Vis-en-Artois, Bétricourt,

Hendecourt, Izel-lez-Équerchin. — Censiers qui doivent

leur fermage en argent et avoine; ceux de Bailleul-sire-

Berthoult, Fresncs, chacun 60 sous ; ceux de Vaudri-

fontaine, iMofflaines, Plouvain, Fouquières, Servins,

Athies, Feuchy. — 4425 (?) Cueilloir des revenus de

Hées, divisés ainsi qu'il suit : « du courtillaige de la

tenanche de liées, à Agny, de la lenanche de Hées, chi

du terroir de Hées de la ilachicourt, li tenanche de

Bronoez, rentes des cressonnières de Bronnes ». Les

renies sont payées en deux nu trois termes, Tous-

saint, Pentecôte et ISouhourdicl ; ou saint Kemy et

Noël ; un droit de 2 sous d'issue et 2 s. d'entrée est

perçu avec « merchi à le mort » ; les tenanciers les

plus cités sont Chrétien du Sauchoy, Andrieu de Cour-

celles, Gilles de Viniy, Marguerite la Vacqueresse, mes-

sire de Achicûurt, Jacquemart Huquedicu, la dame de

Rivière, Belrix de le .Motte. — lô'Jô. Déclaration des

terres labourables de liées appartenant à la grande

Prévôté, faite en présence de Bastien Le Clercq, lieute-

nant de liées, Jean le Vasseur, censier d'Achicourt,

Pierre de Buires, censier de liées, et les plus anciens de

la paroisse : le seigneur de Habarcq, Golart Mulet, Pierre

de l'Abbaye, Simon le Vasseur, Jean de Sailly, Pierre

de Buyres. — 1472. Déclaration des terres tenues « à

PAS-DE-CALAIS,

merchy » au terroir de l'échevinage de Hées, renouvelée

par l'ordre de Pierre de Wignacourt, grand prévôt :

Clay Henin Mathon, Marguerite de Noyelle, Grégoire

Bacquelart, Jean de Raincheval, Guillaume Fourment,

Pierre de Penin, Laurent de Paradis ; le moulin est

ruiné ; le censier de Hées tient 4 « mez n ; la maison du

Grand Val tient o mène, a séant au pire de Busquoy ».

— iôOOi?) Déclaration des o courtieux » du terroir de

Hées « tenus à merchy de Jehan de Marcellez », Jean de

Marchel (grand prévôt de 1495 à lolO), Gillot de Pénin,

Gilles de Raincheval, Jean de Monchy, écuyer, m un mez

et demy tenant à Pui'otte au lez vers Arras, item un mez

au blac rozier; le mollin a oUe de Heez fait ung mez

ly courtil depuis le tramette de desoulz le molin quy

vient au querain de le Basècle en allantjusques au fosse

quaquesin » ; sire Willaume de Hées, sire Jean Desque,

curé de le Basèque, Jean de Bailleul ; « tenance da

grand val », M. le vicomte des Quennes, Monseigneur de

Warluzel, Bauduin de Layens ; Thomas de Gauohin,

Jacquemin Duflen, dit des Papegais. — '1526. Déclara-

tion des terres d'Achicourt, Hées, Agny, Dainville, du

Grand Val; principaux fermiers, Jean Noiret, Pierre

Labourée, Isabeau de Beaucamp, l'hôpital S'-Jean, Jean

le Clocqueteur, Jean de Mailly, Marie de Rue, Wallery

Le Fort, Pierre de Habarcq, Colart Sauldemont, Henri

de Bours, Jean de Biencourt, Marc Caupain, Marc

Cauwet.

H. 291. (Registre.) — In-folio, 103 feuillets, papier.

l<5tT3»'l'49'î'. — Value des rentes et revenus de

la grande Prévôté. — 1473. Mairie de Mêaulcns : Mi-

quiel le Climent — Biache : Jacquemin Hatteron. —
Ihuvigny : Jean de le Barre. — Daincille : les héritiers

c!e Gillot le Maire ; Merlin de Grincourt. -- Fresiws-le:-

Montauban : Mahieu le Fèvre, pour le « champ Gor-

dache ».— (lavrelle : Catherine le Glen. — llivenchisel :

sire Quentin Thobos.

—

Hamblain : Jean du Four, dit Tai-

sache, « saint Michiel, patron do l'église d'Hamblain ».

— liées : Il s confièrL's du chapitre S"-Marlin. — I:el :

Mahieu de Bcrcus, Guillaume de Divion. — Ilansart :

Jean de Ransart. — 1497. La Vigne : les frères mineurs,

pour leur jardin en la « Couslure Saint-iNlicquiel »
; Jac-

([ues Pillet, peintre; les héritiers de Jean de Houdain.

—

AnnœulUn : Pasquier Damyde, pour le manoir de

Fiernhras. — Rerncville : Gallus de Douay.— Mauvillc :

Robert Doresmieux. — Jzel : Jean de Villers.— Neui-ilk-

SaintVaasl : la veuve d'Adam le Félon. — Rs-cn-

Arlois : Nicolas Courcol.
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H. 292. (Registre.) — In-folio; '0 feuillets, papier.

151S. — Déclaration des rentes et revenus dûs à

la grande Prévôts, renouvelée en 1312.— Énumération

des mêmes biens qu'aux articles 290 et 291. — Biache :

la dîme qui appartenait au châtelain de Douai est main-

tenant à la grande Prévôté. — La Vigne : la veuve de

Jacques Pellet, peintre, demeurant à Arras, en la rue

n Hazerue »

.

H. 293. (Registre.) — In-folio
; 70 feuillets, papier.

Io20-1524:. — Déclaration des rentes et reve-

nus de la grande Prévôté, renouvelée par Dom Marlin

Bertoul. — Sainte-Catherine : « touttes les terres en

Kennal seans à Saincte-Katherine qui en temps passé

estoient tenus de la baronnie du mayeur d'Arras. à pré-

sent remj's à la table de l'église, doit chacun an au prévôt

pour chacune mencaudée de terre, xii deniers d'entrée

et autant d'issue». — 433i. Déclaration renouvelée par

le même. — Pelves : Jean de Croy, Jean de Récourt. —
1522. Déclaration par le même, ainsi qu'en 1334.

H. 291. (Registre.) — In-folio ; 80 feuillets, papier.

1333. — Déclaration des revenus de la grande

Prévôté, renouvelée par dom Paris Taffu. — Jlômes

biens et mêmes tenanciers que précédemment.

H. 295. (Registre.) — In-folio ; 331 feuillets, papier.

ISS^É-'lGGo. — Déclarations des revenus de la

grande Prévôté.— i53i-t535. Renouvelées par le même.
— « Cahier aux mémoires ». Noms des f^ergents de

Saint- Vaast avec leurs demeures, vers IGl 4, pour Arras,

Becarderie, Pays de Lalleu, bois de Mofllaines, Biaclu",

Fresnes et Hamblnin. — Livre aux mémoires (IfilO-KiOrii,

contenant les procès verbau.x rendus par les sergents

des divers villages de la grande Prévôté, sur les délits

qu'ils ont constatés, batailles à sang, infractions aux

bans d'aotit, charrois des moissons avant le lev(r du

soleil et après son coucher, délits de pâturage des ani-

maux, vo's de bois, ou les diverses transactions de terres

pour lesquelles est dû un droit seigneurial.— Arrérages

dûs à la Prévôté depuis l'an I.>o8. — L'abbaye de Mont-

S'-Éloy pour son fief d'Anzin, 2 chapons, etc.
;
presque

tous les tenanciers doivent des arrérages. — 1559.

(( Abrégée des rentes de la Prévôté ». Mises pour la

même année, achats de papier.

H. 296. (Registre.) — In-folio ; 101 feuillets, pap.er.

1 538-1 o^O. — Arrérages pour l'année 1338.

—

Déclaration des rentes et revenus annuels commençant

au jour de S' Jean-Baptiste Io39, renouvelée par Dom
Charles Ricard, grand prévôt. — AnnœulUn ; Tous les

afforages de la marne d'Annœulin et de tous les fiefs de

Berclau appartiennent à la grande Prévôté.

—

BernetiUe:

relief de la cure par Robert Hochedé, nouveau titulaire.

— Bihucourt : l'abbaye du Vivier paye relief pour ses

trois pièces de ferre situées au « Pré Engrebain », à la

nomination de sa nouvelle abbesselsabeau de Gaudrelot,

succédant à Isabeau de Tilly.— Fresnes-lez Montauban :

les hoirs Anne Pinchon, tels que Nicolas de Songnies et

Jean Trayne ; les hoirs Jacquemart Le Roy, pour un

champ nommé « Gardache ». — He'es : l'hôpital S'-Jean

en l'Estrée doit fournir homme vivant et mourant pour

une mencaudée à usage de pré, touchant aux Hautes

Fontaines, au pré Maillot, aux biens des religieuses de

Hem et à la cousture de Hées, et pour 18 autres mène,

situés entre les « fourcques d'Arraset les murs du courtil

du Temple ». — Le curé de la Basècle relève à merci à

sa nomination ; cuié actuel, Jean Noiret. — «Touttes

les terres scituées audit terroir de Hées que en temps

passé furent fonssières et que à présent doibvent tcrraige

au chastelain de Hachicourt, sont à relief à merchy

comme appert au livre de Wiman, folio uni ». — La

Viyne : les rentes de saint Fiacre doivent relief à merci.

— Recette des « messons d'aoûst», qui se prennent sur

les maisons dominicales des u pourcheaulx gras » dûs

par certaines censés, d'avoine et d'argent par d'autres.

— 1040. Déclaration des rentes par le même grand Pré-

vôt. — Biache : « Le corps de l'église et abbaye Saint-

Vaast, pour la monttée de Berles que descharge le

mosnier de Biache f.

II 291. (Registre.) — In-folio ; 298 feuillets, papier.

15ô4î-loS2. — /.Î.Tfi. Déclaration des rentes

et revenus de la grande Prévôté, renouvelée par Pierre

le Cerf, grand prévôt. — Arras : « Jean Lanscalt dit

l'Arriéré au lieu de Jeanne Lanpcalt, sa sœur et paravant

au lieu des Frères mineurs d'Arras, xxx patars ». —
ÀJizin : Noël Monvoisin, orfèvre, demeurant à Arras. —
BernetiUe : Adrien Matlion, au lieu de Galien Mathon,

pour un manoir de 3 boislelécs de terre, I chapon. —
Dainiille : les hoirs Guillaume Godometz. les hoirs Fre-

min de BeaufTort, la veuve et les hoirs de M' Bon de

Warlincourt, chirurgien, demeurant à Arras. — (îivcn-
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chisel : Urbaia de Mérignies. — Hamblain : les ministre

et religieux de le Trinité d'Arras ont nommé, pour leur

homme vivant et mourant, frère Antoine Boursin, au

trépas de frère Jean Godart, dernier ministre. — Saint-

Sauteur : messire Gilles de Lens, chevalier, seigneur de

Habarcq. — io5S. Déclaration des revenus de la grande

Prévôté par le même. — Frcsnes-lez-Montauban : Phi-

lippe de Songnies, fils de Nicolas de Songnies, au lieu

des hoirs Anne Pinchon ; Jean le Vasseur, au lieu de

Pierre Lucas, la veuve de Pierre-Jean de Sailly et Martin

Lagache; Mathieu de Songnies, au lieu de Antoine de

Baillœul. — Hécs : Hugues Dobeuf, procureur en cour

spirituelle à cause de sa femme, pour un manoir séant

en Bronne; Michel "\Vyau,à cause de Marthe de Nuielles
;

Nicolas de Lannoy, au lieu de sire Jacques de Rue,

Simon et Thomas de Rue. — • lôôé. « Cœuilloir abbrégié

des rentes seignourialles appeirtenant à la Prévôté de

Sainct A'aast d'Arras pourungan». — Faubourg d'Arras

hors la porte Saint-Nicolas : Andrieu le Merchier, mari

et bail de Michelle Wermel, veuve de feu Jean Lnnscat,

dit l'Arriéré. — Berneiille : Charles de Reiz. — Hées :

Jean Jumel, « hoste des pastoureaux » sur le petit

marché d'Arras. — Vis-enArtois : M' Jean de Rebreu-

viette. — Chapitre des oarriéraiges de rentes demeurées

à recevoir de la value ordinaire de la prévosté de S"-

Vaast de l'année finie au jour S'-Jean-Baptiste 1.546 et

de paravant que doibvent les personnes cy aprèz dénom-

mées à Jehan Raingard, lequel en a tenu recepte et

compte à Monss' dom Pierre le Cerf». — 1366. Cœuil-

loir des rentes de la grande Prévôté. Recettes comme
aux chapitres précédents. — Mises payées par Jean

Raingard, par ordonnance du grand Prévôt, depuis

le jour de saint Jean-Baptiste loti'i. Gages des ser-

viteurs. — ^373. Value des rentes de la Prévôté par

dom Thomas de Parenty. — Daintil'e : Pierre de

Wailly, par achiit de Eliennc de Wurlincourt, fils de feu

Bon de Warlincouit. — Giveuchisel : Adolphe de Mon-
tenescourt. à cause de Adrienne le Censsier, sa femme.
— Izel-en-Escrvbicu : demoiselle Isabeau de Bercus,

au lieu des hoirs Simon de Bercus. — i5S2. Value

de la Prévôté de S'-Vaast, par Dom Nicolle du Bruille,

grand prévôt. — Biaclie : Nicolas Plichon, à cause

de Péronnc Dallongeville, sa femme ; Baitazait Hecqutt,

par achat qu'il a fait de la « motte de Berles », jadis

acquise par dom Thomas Le Febvre, prévôt. — Gouvcs :

M° Claude Hcems, licencié ès-lois, &«' de Gouves, au
lieu de demoiselle Barbe de Fontenelle. — Hamblain :

Jacques de Louverval, fils et héritier de feu M= Nicolle.

— Sereins : « les manans et habilans de Servinslez-

S-DE-C.\LAIS.

Hameaulx doibvent par an un mencaud d'avoine à cause

de la grâce qu'ils ont à charier au mois d'aoùst. » —
Thélus : même redevance due par les fermiers de Thélus

pour le même droit. — Recettes que le Prévôt opère

sur le buffet : pour son vestiaire, par an, xviii 1. ;
pour

ses messes du Saint-Sacrement, lx s.; pour le salaire

de ses serviteurs, xxvi 1.; pour l'obit de M' Nicolle et

du Clercq, xi s.; pour les chandelles dues au Prévôt,

XII 1.; et pour « feraige » de ses chevaux, lx s. — Total,

LIX 1. XI s.

H. 298. (Registre.) — In-folio ; 80 feuillets, papier.

lo8l-lo97. — Déclaration des rentes et revenus

de la grande Prévôté en blé, avoines, chapons, poules,

« voirre de pierre » et argent. Mêmes values qu'au

registre 297 ; en ajoufant les recettes qui se perçoivent

jusqu'en l'année 1397.

H. 299. ;Registre.) — In-folio; 221 feuillets, papier.

1603-1608. — Value et déclaration des rentes

de la gnmde Prévôté. — Faubourg-S' Mcolas : Etienne

« Douez » et Isabeau Dubron sa femme, par achat de

Michelle Wermel. — Anzin : Jacques .\liénart, fermier

en la censé de la Faleyrie. — AnnœuUin : Nicolas "\Va-

trelût. — Berneville : Charles Gauchie. — Dainiille :

Jean Milon et Catherine de Chelers. — Demencourt : «Le

roy, conestable, prevost et confrères du serment de l'arc

et jardin de plaisance de la confrairie de Sainte Christine

en Demencourt doibvent par an de rccognoissance au

jour de S'Nicolas en décembre, 1 chapon, et ce par

dessus la rente qui se paie à la renterie pour le jardin ».

— Gatrelle : Antoine Belin et Germain Famvel. — Hées

et Achicourt : Jean de le Fosse, seigneur de Lallain. —
Hertain : Philippe Cuvelier, messire Pierre de Meurchin,

pour le mur de pierre de la maison et censé de Raioouar,

assis sur le flégard, i d. — Izel-le:-Equcrcliin : Charles

de Failly, mari et bail de demoiselle Isabeau de Tonne-

laire, au lieu de Simon de Bercus. — La Vigne : Tous-

sains de Sailly, « pour une place où il a faict un mur de

pierre sur le flégarJ pour closture de son jardin doibtau

mi-caresme 1 verre de pierre >. — Me'aulens : « en la

mairie de Méaulens tenuz en fief de Saint-Vaast, le pré-

vcist n'at aiilcunes rentes, mais luy appartiennent toutes

les amendes de soixante livres et en dessoubz comme

les échevins d'Arras ». — Jiansarl : Bertrand Courcol.

—

Vis-en-Artois : Pontus de Pronville, Quentin de Bcau-

carap, Guy de Gouy, Jean de Chelers, o les fermiers des
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principalles censés de ceste abbaie doibvent audit pre-

vost pour la grâce de pooir charier avant soleil levant et

après soleil couchant et pour aultre grâce des bans du

mois d'aoust les redebvances qui s'ensuivent, tant par

usance comme par spécification faicte en la plus part

d'iceulx et soloient paier pour les dites grâces anciene-

ment un pourceau en nature qui at esté depuis estimé à

Lxs. «.— Sainte-Catlierine : pour le consentement donné

par Monseig' de Saint-Vaast aux habitants de Stiiote-

Catherine, de louer certains marais situés à Demencourt,

est due une redevance de o chapons à l'état des rentes

foraines, et un chapon à la grande Prévôté, pour recon-

naissance. Somme de la value de la Prévôté pour l'an

1603 : 273 1. 2 s. 1 d. ob. tourn. iS den. par 11 mène.

de blé, 10 mène. 1 boiss. d'avoine, 76 chapons, 11 poules

et demie. — 1604. Value annuelle des rentes. — Méau-

lens : « La mairie de Méaulens se comprend en clains et

arrestz, adjournemens et autres exploix de justice, en

amendes de cinq solz et en dessoubz. Et sont en nombre

huiciz manoirs ou environ, selon le gros registre en par-

chemin, folio v. 11 y doibt avoir à ladite mairie douze

homes cotiers qui jugent à la semonce du maieur et

peuvent juger amende de LX livres et en dessoubz, les-

quelles appartiennent au Prévost et ne doibt on mesurer

en ladite mairie d'aucune mesure sans le congié du

Prévost ou maieur, et pœult prendre ledit maieur toulles

denrées vendues ou acheptées en ladite mairie et les

faire awarder et, se faulte y a, elles sont acquises avec les

amendes au Prévost ; et se commence ladite maiiie à un

arbre qui est devant le four de le quinquenelle et allant

vers Saint-Nicûllas en Méaulens jusques à le fontaine

Saint-Nicolas, tenant à l'héritage Jean Fremont et plu-

sieurs maisons entrelachées avecq le pouoir S' Quilien

deseure ladite fontaine et les cressonnières devers le

Gauchie comme à l'aultre lez vers les arbres de Reyval,

vers S'-McoU'is. Jadis y at eu un four en la maison de

Jean Frémont, justement au coin de ladite maison quy

est tenant la fontaine S'-Nicolas en devant l'ai bre du

marez ». — l(J03. Value du prieuré commençant au

jour de S' Jean-Baptiite 1G03. Claude Vaillant, pour la

maison et le prieuré d'Anzin, 40 livres à chacun des ter-

mes de S' Rcmi, Noël, Pâques et S' Jean, de plus, un

pourceau gras au jour de S" Andrieu, une livre de beurre

chaque semaine, 2 paires de pigeons par semaine, depuis

Pâquesjusqu'àlaS'Remi ; toutes les carottes et «neaux »

qu'il fdut pour la cuisine. — Autres recettes effectuées

par l'office du Prieuré sur les rentes foraines, le rentier,

les prévôts de Saint-Vaast, d'Ilaspres, de Gorres, de

Berclau, sur le trésorier, le grènetier, le Buffet. — ['ou-
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voir des Meaulx : « déclaration des maisons, terres et

héritaiges audict pooir de l'église de Sainct-Vaast, les-

quelles clercqz, nobles, bourgeois ou aultres privilegez

ne pœuvent acquesterny hériter sans grâce de Messieurs

de Saint-Vaast, .laquelle ne se donne qu'en paiant le

droict de danger quy est de deux solz pour la livre reve-

nant au dixiesme denier de la vente ou prisée d'icelles »
;

Robert de le Porte, Jean le Dreu, les héritiers de feu

Pierre Crappet, Jean Cuvellier, la veuve de Montigny,

les hoirs Robert Damyens, Jean de Fontaine, Nicolas de

Fontaines, Bernard de le Cambre, les héritiers de feu

Jean de L'Abbaye, monsieur du Garimez, la veuve Jean

de Mieulx, Pasquier Evrard, monsieur de Villers, Vaast

Ëloy, Pierre Grégoire, Aubert de Beauvois, les Pères

Jésuites, Christophe Beha, monsieur de Cuinchy, mon-
sieur de Bdillœul, monsieur de la Bretaigne, Michel de

Sens, Pierre Cuisinier, Gilles de RuUecourt, Simon Vas-

sart, Hector Lirtier, Nicolas Carpentier, les religieuses

de Saint-Pol, Pierre Vasseur, Jean Bechet, Antoine

Labalester, Jean Tacquet. — Lettres d'amortissement

(31 mais 1608), données par Philippe, abbé de Saint-

Vaast, pour le fief que les Brigittines de Lille ont acheté

dans le pouvoir des Meaulx à Philibert du Ploict, écuyer,

SB'' de la Bretaigne, pour y établir une maison de leur

ordre. — 1604. Value du prieuré de Saint-Vaast; comme
dessus pour 1603.

II. 300. (Registre.) — In-folio ; 94 feuillets, papier.

1600. — Value des rentes de la grande Prévôté,

renouvelée par Claude Louvel, grand Prévôt. — Fau'

bourg Saint-Nicolas : Etienne « Douchet » et Isabeau

Dubron, sa femme. — Fresnes-Iez-Montauban : Aimoat

Candavaine, à cause de Martine Caron, sa femme. —
Mercalcl : la pauvreté de S'- Aubert, en la ville dArras,

doit, homme vivant et mourant, pour 2 boistelées de

terre ; l'église S'-Nicolas sur les fossés, pour 8 mène, au

lieu dit « le carnoy », et l'église du lieu, pour 6 boiste-

lées. — Pouvoir des Meaulx : les reliefs dudit pouvoir

appartiennent à la renterie,mais en cas d'achat, échange

ou autres transports, les clers, nobles ou bourgeois doi-

vent redevance au 10° denier de la value. — Wanqueiin :

François Corrier, fils de Nicolas. — Vis-en-Artois :

Quentin de Beaucamp, pour un petit manoir nommé
Durissel. — Liste des collecteurs des afforages dans les

lieux où cette recette appartient au grand Prévôt.



270 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

H. 301. (Registre.) — In-folio ; 198 feuillets, papier.

1619-16SO. — Value des rentes de la grande

Prévôté, renouvelée par Antoine Géry, grand Prévôt. —
Faubourg SaintI\'icolas :Miith\iis Locoche et Nicole Plou-

vier, sa femme, pour le manoir provenant anciennement

des Frères mineurs. — Bwc/)e .• Éloi de Bailleul, Jean

de Vauciielles. — Bihucourt : les Dames du Vivier pour

9 mène. 1 boistelée, dépendant de leur censé de Gomié-

court et sises au lieu dit « la Pierre Englebert », doivent

relever à chaque changement d'abbesse, ce qui se fait

le 9 mai 1613, à la nomination de dame Hélène Caudron.

Dainiille : relief des biens de la cure de Sainte-Croix

d'Arras, par Géry Lespagnol, nouveau curé, successeur

de Charles Caudron; relief des biens de la cure de Dain-

ville, parBonaventure Lucas, à sa nomination. — Hees.

Achicourt : Déclaration des terres appartenant à la cure

d'Achicourt, en 10 articles
,
item les curés de la Ba-

sècle tiennent un champ de dix boistelées, provenant de

défunt Gilles Damande, à charge d'un obit annuel, item

le curé de Saint-Étienne d'Arras doit par an, au curé

de la Basècle, 14 sous; item les Religieuses Augustines

doivent au curé de la Basècle, pour rachat de ce qu'elles

étaient obligées de « comparoir à la Basècle et y recevoir

leur sacrement au Jour S' Jehan-Baptiste, 12 sous, et

doibvent lesdites religieuses faire scavoir audit curé

louttes et quantes fois il y at des religieuses nouvelles

vestues en leur relligion, lequel curé pœult et doibt

prendre une pièche de l'argent de l'offrande telle que

leur plaira, en recoguoissance de leur curé et de ce qu'il

doibt avoir l'offrande de leur église qui est de sa pa-

roisse, item tous les serviteurs et servantes qui sont

avecq lesdites religieuses sont tenus et doibvent avoir un

curé comme paroissiens ». Pour toutes ces terres, rentes

et redevances, il est dû au grand Prévôt relief au dixième

denier à chaque changementde cuié.

—

Izd-en-Escrehivu

,

alias Equerclun : Claude Retz; les pauvres orphelins de

Douai, pour la donalion que leur a faite la veuve Martin

Henné. — Vis-en- Artois : Ponlhus de Pronville. —
Autres parties qui se payent annuellement par le rece-

veur général et le grénetier
;
pour salaire des serviteurs,

26 s.; pour chandelles, 12 s.; le grénetier doit 1000 fagots,

80 mariens, 12 sacs de charbon. — Suit la liste des fer-

miers des principales censés, qui doivent redevance pour

grâce des bans d'août, et les noms de ceux qui ont en

ferme les a (forage s.

H. 302. (Registre.) — In-folio ; 173 feuillets, papier.

16â<4É-166o. — Value des rentes de la grande

Prévôté, renouvelée par Philippe de Saint-Amand, grand

Prévôt. — Berneville : relief de la cure, par François

Boulangier, nouveau curé. — Dainville : Antoine Mer-

cher, au lieu de Jean Delaltre, pour .3 boistelées au lieu

dit u MaTtinya.\ ^) . Fresnes-lez-Montauban : les enfants

de Jean Le Roy, pour un champ nommé « le Caudière ».

— Gavrelle : la veuve et les hoirs de Robert Seneschal,

au lieu de la veuve de Antoine Bauduin, lieutenant de

Lens ; Jean et Chrétien Pousse, pour une mencaudée au

champ de « Cambre ». — Givenchisel : Robert de Mon-

tenescourt, pour 3 coupes des terre au lieu dit a Fover-

chon ». — Rées et Achicourt : Pierre de L'Abbaye, pour

le tiers de 2 mène, de terre, sises entre le chemin

Baillebois et le chemin des Lavasses. — Pelves : Valentin

Macquet, pour 3 coupes tenant à 7 mencaudées de

l'abbaye Saint-Vaast, nommés le «Champ à Collets».

H. 303. (Registre.) — In-folio ; lli feuillets, papier.

IGSl-lGOT. — « Cœuilloir des rentes de la

grande Prévosté, renouvelle par dom Jean-François

Hourdequin, grand Prévost, l'an 1681, qui est la septième

année que ledit Prévost est pourveu de son office, temps

que Messire Emmanuel-Théodore de la Tour d'Auvergne

est aussi pourveu de ladite Abbaye par le decez île feu

Regnaud, cardinal d'Esse, et iceluy parle trépas du car-

dinal Mazarin, qui avoit succédé à Dom Maximilien de

Bourgogne, dernier Abbé régulier de ladite Abbaye.

Continué par Dom Guillaume de la Charité, pourveu de

la grande Prévostée en 1683, Monseig'" Hourdequin

étant mort à Paris, oii il estoit pour les affaires de l'Ab-

baye et aiant esté enteiré en l'abbaye de Saint Martin

de Pontoise, dont Monseigneur le cardinal de Bouillon

estoit Abbé. Aussy continué pai' Dom Emmanuel Delevé-

mont, fait grand Prévost le 3 d'octobre 1692, deux mois

et demy environ avant la translation de Dom Guillaume

de la Charité à l'éstat de grand Prieur. » — Énuméralion

des droits et prérogatives qui ont appartenu aux Prévôts

de Sainl-Vaast avant que la maison de Hées fût brûlée

par Robert Canol, anglais, le jour de S' Philibert, en

août de l'an 1370, et qui se trouvent couchés au registre

fait par Dom Antoine de le Taverne, prévôt en l'an 1421.

Le Prévôt, avait fa maison ordinaire ;\ Hées, qui était

séparée de celle du censier et était gardée par un valet

qui vivait avec ledit censier; celui-ci devait, par an, au

Prévôt, t)2 livres de principal, en dehors des rentes en
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deniers, chapons et grains reprises plus loin. Le Prévôt

avait, dans l'Abbaye, trois chevaux, un écuyer, un

cuisinier, un valet de chambre et deux garçons, dont

les gages, se montant annuellement à 50 livres, étaient

payés par l'office du Buffet. De plus, il avait le produit

des exploits et amendes tant jugées qu'encourues et

« gaigés, soit en la cour des barons et hommes comme

es échevinages de dehors, connaissait des dons par let-

tres et quints en toute la terre de Saint-Vaast, tant dans

les prévostés de Berclau et Gorres, comme es villes de la

châtellenie de Lille, Sailly et ailleurs », percevait les

droits de dangers, de lots et ventes, reliefs, certaine

portion des biens des bâtards, avait la possession des

arbres. Il partageait les droits d'amende, de danger et

de vente dans les pouvoirs de Puignel et de La Vigne

avec les seigneurs, à Demencourt, avec le mayeur, ainsi

qu'il en avait accord en 13o3. Enfin, les prévôt et sous-

prévôt, montés de chevaux à leur entrée en leur office,

devaient ensuite entretenir leurs montures de leurs reve-

nus et des exploits de leur charge. — « Modifications

faites sur l'office de la Prévôté, tant depuis les guerres

de Flandre qui furent de 1381 à 1384, particulièrement

depuis le siège d'Arras qui fut en 1414, auquel temps

Jean de May estoitabbé, et Jean de Jleuricourt prévost,

lequel Abbé trépassa audit. an 1414, après le siège de

Lille au mois de novembre, après avoir esté Abbé l'espace

de 22 ans ». Le Prévôt, depuis longtemps, n'a plus de

maison à Hées, le censier ne paye plus les 50 livres de

redevance, qui sont aujourd'hui à la charge du Buffet,

la censé étant disparue, enclavée dans le pourpris de la

Citadelle, construite en 1672. De tous ses serviteurs, il

ne reste plus au Prévôt que deux valets, payés par le

Buffet. Quant aux dons par lettres, etc., perçus jusque

dans la châtellenie de Lille, on s'est abstenu d'en user à

la suite des difficultés soulevées par le châtelain, qui ont

donné naissance à de longs débats, restés d'ailleurs indé-

cis. — Les druits du Prévôt n'ont guère changé, au sujet

du relief et des droits sur les arbres ; comme au temps

passé, il partage les amendes avec les seigneurs du Pui-

gnel et de La Vigne, mais possède actuellement en entier

celle de Demencourt depuis que cette mairie est réunie

à l'Église Saint-Vaast. Tous les alleux des terres de

Saint-Vaast en Artois sont tenus du Prévôt, hormis ceux

situés à Vimy-en-Gohelle et Oppy qui appartenaient, au

temps jadis, au Rentier. — Value. — Faubourg Sainl-

Micolas : Georges de Fourmestraux, pour seize à dix-sept

pieds de terre, par achat de Malhias Locoche. — Anzin:

la dame de Couturelle, au lieu de Joseph Boudarit, sei-

gneur de Couturelle, pour terres listant au chemin de

Malvaut. — Biache : « droit de dîme, tel que du cent de

bottes, jarbes ou warats, les 8 », qui se cueillent sur

7 mène. 3 boist. situées en ce terroir. — Boucigny :

Jean-Baptiste Duquesnoy ; André de Ricquebourg, fils

d'Adrien et de Noëlle Preuvost, pour 4 coupes de bout

au chemin des morts enfants, et d'autre au a camp de

Saint-Martin » ; Charles Dervillers, pour 2 coupes listant

au « camp Fissu » et au « camp Minon '> . — Hées et Achi-

court : déclaration des terres de la cure. — Pouvoir des

Meaulx : « ce que cy-devant il y avoit sur le pouvoir de

Maux est compris dans les forteresses de la cité et cita-

delle, partant mémoire d. — Vis-en-Artois : Charles-

Florent de Pronville, écuyer, sieur d'Espy ; demoiselle

Jeanne-Elisabeth de Marigny, fille du sieur de Marigny

et de Jeanne de Gouy ; Hubert Delevacque, mayeur du

village. — Liste des fermes muables ;
« le buffet au lieu

du fermier d'Hées qui soulloit payer avant le change-

ment d'à présent doibt par chacun an au Prévost, o2 1.
;

le buffet au lieu du fermier du Nocq, dit du Cat, doibt

au Prévost, 70 1. » ; fermes citées : Saint-Aubin, Biache,

EsIrée-sur-Ganche, Fresnes-lez-Montauban, Neuville-S'-

Vaast, Courteaubois. — Fermiers des afforages à Biache,

Ficheux, Hées, Hendecourt, Mons-en-Pevèle, Pelves,

Saint-Sauveur, Servins, Sainte-Catherine, Thélus, Hul-

luch, Hées.

H. 301. .Registre.) - In-folio ; 279 feuillets, papier.

16S1 ITOo. — Cueilloir des revenus de la

grande Prévôté. Double de l'art. 303. Pour la value, la

recette s'enregistre jusqu'en l'année 170-"}.

H. 305. (Registre.) — In-folio ; 159 feuillets, papier.

f698-lTOO. — Cueilloir des revenus de la

grande Prévôté. — Anzin : le couvent du Mont-Saint-

Éloy pour un manoir qui appartient à Adrien le Mayeur,

aujourd'hui uni à la pêchprie d'Anzin, tenant d'une part

au flégard, d'autre au chatelet d'Anzin, qui est la demeure

des Pères Jésuites ; demoiselle Barbe Dominique Ilapiot,

veuve d'Adrien Bertoul, écuyer, sieur de Herheval. —
Biache : Jean Boutrouille, clerc de Biache, par achat de

Jean Rumault. — Daiinille : l'abbé Bidar, chapelain de

la chapelle de Saint-Éloy, bâtie au pouvoir de la Vigne

pour 6(5 mène, de terres, doit annuellement 4 chapons.

— Cacrelle : Pierre de Hetz au lieu de Nicolas de Retz
;

les héritiers de la dame de la Chapelle. — Pekes : le

sieur de Boiry et les hoirs de demoiselle Catherine

Caudron, pour o coupes de terre en 2 pièces tenant au
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manoir nommé le « Capron des Moines » .
— Vis-en-

Artois : Gilles Capron pour une partie du manoir du

« Reselle ». — Ce registre est paraphé par M= Antoine

Masse de la Fresnoy, écuyer, conseiller ordinaire du Roi

en son conseil d'Artois,

H. 306. (Registre.) — In-foIio ; 237 feuillets, papier.

l'Tlâ. — Cueilloir des rentes et revenus annuels de

la grande Prévôté. — Annœullin : Auguste de Beaure-

paire à cause de Marie-Joseph Delecroix. — Bernetille :

le couvent des Augustines de la ville d'Arras ; est jointe

à cet article une lettre signée de Agnès Du Puis, procu-

ratrice de ce couvent, où sont désignées les sœurs qui

serviront d'hommes vivants et mourants. — Bouvignij :

J.-B. Duquesnoy, lieutenant de Boyeffles ; Maximilien-

Thomas de Croix, écuyer, sieur de Malannoy, baron de

Blairville. — Bihucourt : les dames du couvent du Vivier

tiennent neuf mesures qu'elles ont relevées au trépas de

dame Isabelle-Roberte de la Peruche. — Dainiille :

Julien le Marre pour .3 boisselées au lieu dit la « borne

de marbre ». — Hées. — Achicourt : Guillaume Guimard,

jardinier, pour iO verges au lieu dit « le Pré Banni » où

se trouvaient anciennement les fourches patibulaires

de Hées. — Poufoir des MeauLv : le couvent des Brigit-

tines au lieu du comte d'Oostrade. — Scriins : Nicolas

d'Aix pour terres sises au lieu dit la « Haute-Fleur».

II. 307. I Registre.) — In-folio ; 255 feuillets, papier.

fîl^. — Cueilloir des revenus de la grande Prévôté

avec préface sur l'office du grand Prévôt de l'illustre

abbaye royale de Saint-Vaast d'Arras qui en est une des

premières charges, enrichie d'une quantité de beaux

droits, hauteurs, prééminences et prérogatives».— 1° Le

grand Prévôt a, de tout temps, été reconnu pour la

troisième personne du monastère ; il assiste dans toutes

sortes d'actions, hormis les conventuelles, avec préséance

sur les autres officiers, saufs l'Abbé et le Prieur ;
2° il est

dépositaire de tous les titres, carlulaires, comptes et

autres concernant le temporel ; assiste à tous les conseils,

délibérations, prend connaissance des actes, baux,

dénombrements ; reçoit les comptes présentés par les

receveurs forains, préside au siège abbatial dans les

actions civiles ;
3" il signe toutes les commissions ;

4° il

profite des rentes et revenus casuels énumérés aux arti-

cles précédents. — Compte des revenus de la grande

Prévôté présenté par Jean Guilbert, receveur, à dom
Martin Tirsay, religieux, grand Prévôt. — En regard
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des noms des débiteurs, nombreuses mentions de faire

diligence pour recouvrer les créances, découvrir les

possesseurs qu'on a perdus de vue et en tirer les droits

seigneuriaux ; de s'assurer si les hommes vivants et

mourants déclarés précédemment sont toujours en vie.

— Somme totale de la value ; en argent, 46 1. 4 s. 5 d. ;

en blé, 13 ras. 3 boiss. ; en avoine, 1 men., 7 boiss, ; en

chapons, 117 ; en poules, 19 et 2 quarts ; 1 « voire de

pierre » ; ferrages ; les arrérages sont nombreux à cause

des guerres. — La recette n'atteint que 22 1. 18 s. 7 d.
;

2 boiss. de blé et 7 chapons. — Recette sur les fermes

muables, 241 I. 300 petits fagots, 2 couples de lapins. —
Autres droits que le grand Prévôt prend dans l'Abbaye,

outre ses prébendes et celles de ses domestiques : 52 1.

d'argent, 60 1. de chandelle, une lenterne, 1,000 fagots,

400 marions, 12 sacs de charbon. — Amendes du pays

de Lalleu, 681. — Droits de forages sur les boissons,

126 1. — Bans d'août, 123 I. sur lesquelles on n'a touché

que 9 1. — Somme des droits seigneuriaux et reliefs

touchés pendant la facture du compte, 3,293 l. 15 s. 9 d.

— Total des mises et remises : 185 l. 11 s. 9 d.

H. 308. (Registre.) — In-folio ; 300 feuillets, papier.

1718-1732. — Cueilloir de la grande Prévôté

commençant en 1718, dom Jérôme de France étant grand

Prévôt. — Liste des barons et baronnies de l'Abbaye en

1726. — Bouxjigmj : André de Richebourg demeurant à

Boyeffles ; Henri du Puch, clerc. — DainviUe : Pierre

Vasseur, joueur de basse violle. — Demencourt : la fon-

dation pieuse faite pour 5 filles dans une maison près de

l'église Saint-Maurice devant la maison pastorale de

cette paroisse pour 3 boisselées et demie sises à Demen-

court ; le sieur Bécourt, rentier. — Saint-Sauveur :

Willait, bourgeois d'Arras, Maiie-Adrienne Vahé, Bon

le Poivra, demandent autorisations d'élever des moulins.

— La Vigne : le sieur Pranger, seigneur de Capy. —
Wan(]uetin : droit de dîme de 1/2 chapon acheté par

Couppé, curé de Wanquetin, qui en a payé les droits

seigneuriaux. — Saudemont : tous les alleux de ce village

apparliennent à Saint-Vaast. — Au chapitre des recettes

des bans d'août s'inscrivent de nouveaux fermiers, ceux

« d'Adinfer, de Bélricourt, de CouUemont, d'Illées, de

Montrau, de Monchiet, de Simencourt et Sailly-lez-

Bourses »

.

II. 309. (Registr In-folio ; 190 feuillets, papier.

lT4iO-l'5'8î>. — Cueilloir de la Prévôté, com-

mençant en 1740, sous l'office de dom Maximilien Hurtrel.
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Bernerille : les droits pour la cure tenant 8 mène, ont

été payés par Hugues Grossemy, curé, propriétaire, au

lieu de Robert Barbotin, à présent curé de Wancourt,

puis par François Boulenger et Baudet qui lui succédè-

rent dans cette paroisse. — Demencoitrt : la confrérie

des clercs tonsurés de la ville et cité d'Arras pour la

cession que leur a faite le sieur de Gomecourt en 1738

d'une boisselée et demie de terre à Demencourt doit tous

les 40 ans un droit d'indemnité.— Estiée-sur-Canche : le

sieur Hilaire Damiens, curé de ce lieu, doit un demi cha-

pon pour la permission qui lui est accordée de tenir

bouché un chemin allant au bosquet.— Fresnes-le:-Mon-

tauban : Jean-Philippe de Sailly pourSmesures; en note

« cet article est en contestation avec la baronnie de

Beaiimetz dont il y a instance intentée». — Gavrelle :

Palisot de Beauvois, neveu de messire Noël-Albert Pali-

sot, baron de Saint-Vaast. — Hées : le sieur de « Cicille »
,

adjudicataire par décret du siège de l'Abbaye, de la

terre et seigneurie d'Achicourl ; la fondation en l'église

Saint-Aubert de demoiselle Antoinette Duparque, accep-

tée par Charles de W'ailly, prêtre, dont il fournit le dé-

nombrement le 8 août 1744. — Haittecourt : par contrat

passé entre l'Abbaye et le collège Saint-Vaast de Douai,

les afïorages et les amendes ordinaires de la seigneurie

d'Hautecourt à Izel appartenant à ce collège sont cédés

au grand Prévôt en reconnaissance de la décharge du

droit d'indemnité dû pour l'achat de la seigneurie. —
Mons-eii-Perèle : J.B. Delemer, pour la permission qu'il

a obtenue de construire un moulin à bras dans son jardin,

I 1. 10 s. — VauT-Éclusiers : la ville de Bray pour

18 journaux de terre tenus en fief de cette Abbaye, situés

au terroir de Slinehem, doivent à chaque mutation de

grand Prévôt de Saint- Vaast une paire d'épurons d'ar-

gent doré par-dessus les reliefs et cambellages ; dora

Hurtrel a reçu cette redevance d'une paire d'éperons

qui est déposée dans les archives. — Court-au-fiois :

ferme muable de l'Abbaye pour laquelle est due la rente

annuelle de 4 rasières d'avoine ; ce droit esl payé jusqu'en

178o par Savary, fermier, successeur de Jean Lemaire.

— Chapitre des bans d'août; on a rappelé en note dans

la nomenclature des fermes qui doivent cette redevance

le lot auquel chacune appartient, en vertu du partage du

30 septembre 172i des biens de l'Abbaye en lot de

l'Abbé, lot conventuel et tiers-lot.

H. 310. (Registre.)— In-folio; 193 feuillets, papier.

1 TOT-171 '4. — Registre aux alleux cueillis par

la grande Prévôté dans les villages de Ficheux, Ham-

PaS-DE-CaLAIS. — SÉIUF, H. TOMR I.

— CLERGE REGULIER. ii73

blain, Mons-en-Pevèle (en note : les tenanciers des alleux

de Mons-en-Pevèle prétendent relever du châtelain de

Lille, mais comme ces terres sont en Artois il y a erreur)
;

Vis-en Artois, Moyenneville, Roclincourt, Beaurains,

Saudemont Neuville-Saint-Vaast, Mercatel Rémy : réper-

toires de la carte du prieuré d'Anzin pour 1707 et de

celle de Saint-Sauveur pour la même année.

H. 311. (Liasse.) — 34 pièces : 4 parchemin, 30 papier.

1573-173^. — Baux (1670-17fi8) de 12 mea-

caudées de terre à labour, sises au terroir de Saint-Aubin,

appartenant à la grande Prévôté, consentis en 1680 par

dom François Hourdequin, grand prévôt, à Jeanne Le

Cambier ; en 1694, par dom Délévemont, à François

Vaillant; en 1700, par le même, à Thomas de Snmbrin
;

en 1713, par dom Martin Tirsay, à Charles Guyot; en

1725 par dom Jérôme de France, au même; en 1730,

par dom Hurtrel, à Jean Wache; en 173o, par dom

Harnulphe d'Assenoy, à Guislain Baudinot ; en 1761 et

1768, par le même, à Nicolas Herbette (p. 1-13). —
Menaces de poursuites contre le sieur Garin, cen^ier de

Labi'-tte, pour empiétements sur la propriété susdite

(p. 14). — Complainte adressée par l'Abbaye au Conseil

d'Artois (28 avril lo73) contre Jean Cellenier, brasseur,

demeurant à Hendecourt, qui n'avait pas satisfait au

droit de cambage de 4 sols dû pour chaque brassin qui

se fait « es mect>'S n de la seigneurie de Siint- Vaast, à

Hendecourt (p. 13-18). — Baux (1626 et 1632) de l'affo-

rage à Fresnes-lez-.MontaubHn, et (1713-1727) à Berne-

ville, Mons-en-Pevèle, Pelves, Neuville-Saint-Vaast (p. 19-

29). —Arrêt du Conseil d'Artois (21 janv. 1702)condHm-

nant le bailli de Croisiiles à payer au fermier des impôts

sur les liqueurs les droits de forage de dix lots d'eau-

de-vie qu'il avait reçus (p. 30-31;. — Prestations de

serment de « compteur de dismes » faites par devant le

grand Prévôt pour les dîmes de Fampoux (1731), Ran-

sart (1734), Biache (1760, p. 32-34).

II. 312. (Liasse.) — 33 pièces : 1 parchemin, 32 papier.

13 12-1 764. — Sous-Prkvôté et PnÉvÔTÉ des

Eaux. — Mémoire historique de la charge et juridiction

sur les moulins, prés, pâtures, riv ère et eaux depuis

1212 jusqu'en 1750. La Prévcjté des eaux, d'après le

cartulaire de Guiman, ressortissait, à l'origine, avant

même 1212, de l'office du célerier. A partir de cette

date, l'auteur du mémoire cite des chirographes qui for-

ment les titres de propriété de Saint- Vaast et de juridic-

35
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tion particulière du célerier sur la rivière depuis Anzin

jusqu'à Athies. En 1227, la charge de célerier étant

trop lourde pour une seule personne, on la divise, faisant

une part spéciide de la Prévôté des eaux. Depuis 1247,

le Sous-Prévôt en a souvent la gestion, mais non néces-

sairement, de nombreuses pièces en font foi ; d'ailleurs,

le Sous-Prévôt ne signe les actes de la Prévôté des

eaux qu'avec le titre de Prévôt des eaux, quand il en

a la charge; il est subordonné à cet officier quand

les offices de Sous-Prévôt et de Prévôt des eaux sont

distincts. Avec Jean de Basseux, en 1316, les fonctions

de Prévôt des eaux entrent définitivement dans la

juridiction du Sous-Pi-évôt et sont considérées comme

faisant partie de ses droits. Suit la liste des Prévôts des

eaux et Sous-Prévôts de 1213 à 1764 (p. 1). — Requête

adressée (octobre 1728) par dom Philippe de Meuricourt,

sous-prévôt, au Prieur de l'Abbaye, pour toucher son

« revêtiaire o et sa part dans le hansage du sel, profits

qu'avait jadis la Sous-Prévôté, comme l'indiquent les

values de cet office de 1473 à 1539, mais que des titu-

laires trop riches ont laissés tomber en non valeur. Cette

demande est reçue favorablement, le Sous-Prévôt tou-

chera par an 100 1. pour sou « revêtiaire », 30 1. pour

son valet et 40 1. à prendre sur le mesurage du sel (p. 2).

— Compte delà gestion de la Sous-Prévôté, du 1" janvier

au 24 septembre 1743, rendu par dom Rupert Vanden-

driesche. Receltes eiïectuées sur les moulins de Poterne,

Blangy, Anzin, Athies, Demencourt, Hées, Méaulens
;

sur les États d'Artois, 10 1. pour la maison appelée autre-

fois le Noir-Mouton, incorporée à présent dans le pavillon

du Petit-Louvre à usage de casernes d'officiers ; sur cer-

taines maisons au pouvoir de la Cuisinette et à Demen-

court ; sur les prairies de Méaulens, Pelves, Demencourt,

Razincourt, Hées; indemnités perçues pour certaines per-

missious accordées ; ouvertures de fossés, irrigations de

prairies, prises d'eau, poses d'écluses, de marches et

d'enseignes, etc. Recette totale : 698 1. 4 s. 7 d. —
Dépenses : publication des bans delà rivière, sucre néces-

saire à la préparation de 4 lots d' « hippocras », etc.

Dépense totale : 49 1. 10 s. (p. 3). — État de la gestion

de dom Le Pippre, commençant au 1" octobre 1743.

Les recettes sur les moulins et les autres droits s'opèrent

dans les lieux suivants : Arras, la Cité, Anzin, .\thies, Bia-

cbe, Blangy, liées, Méaulens, Pelves, Plouvain, Razincourt
;

elles portent au total 21 1 I. 7.—Compte de 1744 Recettes

des moulins, droits et reliefs, permissions : entrées de sel

sans la formalité du flélrissage, lavage de la laine et des

peaux, irrigations, poses d'enseigne;;, mises de feu aux

briqueteries. Somme totale, 488 1. 16 s. 6 d.— Dépenses :
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achat de marteaux pour l'épalage des mesures, publi-

cations des bans de la rivière, frais de procès, repas de

la saint Jean et récréation du mois d'octobre. Somme
totale des dépenses, ol8 1. 9 s. (p. 4). — Commission de

Sous-Prévôt donnée à Le Pippre (2 janv. 1744) succédant

à P. de Meuricourt (p. o). — Cnmmissions dans le per-

sonnel subalterne des lieutenants et des sergents (IbàS-

1762) conférées pour la garde des eaux de la Sous-Pré-

vôté ; l'un de ces sergents, Dentart, nommé par dom

Vigor De Briois, est en même temps commis à la garde

du gaule de Beaumetz et de la seigneurie de Méaulens.

— Quittances des gages reçus par les sergents (p. 6-32).

H. 313. (Registre.) — In-folio ; 53 feuillets, papier.

llT^-loS^t. - Extraits des cartulaires conte-

nant les accords passés entre l'Abbaye et la ville d'Arras,

ou autres, pour juger divers procès.— Accord (1388) au

sujet de la levée de cadavres dans la ville et banlieue

d'Arras. — Lettre du maire (1367) sur l'imposition de la

goudalle brassée tant dans les pouvoirs de l'Abbaye

qu'en l'échevinage.— Énoncé d'un jugement (sept. 1392)

condamnant au profit de l'Abbaye, Garin de Lyez et Jean

Qualot qui avaieot introduit dans la ville du sel non

hanse et mesuré par la Sous-Prévôté. — Lettre du maire

d'Arras (août 1388) sur ce droit de hansage du sel. —
Concordat (1363) avec les échevins d'Arras réglant la

grâce et congé à prendre par ceux qui veulent « faire

boves, cheliers, larmiers, bouques de cheliers. » —
Accord (1468j tranchant de très nombreux différends

entre la ville et l'Abbaye pour les droits « de fonds,

domaine, propriété, ba^se justice et seigneurie » récla-

més par celle-ci sur les fossés de la « cousture S'-Michel »

et ses environs, de rouage, d'étalage, tonlieu de la

cervoise, gauge du vin, « ventaille tresbuquet et ven-

taille foncier des moulins », achat du poisson de mer

« avant esward et avant heure. » — Copie du concordat

de Nanterne. — Accord (1349) avec les échevins et les

arbalétriers pour les lieux où ceux-ci demandaient com-

mun pâturage entre Anzin et Athies, — Charte (1227)

de Bertoul de Bailloul touchant les amendes de forfai-

tures k Dainville et dans les lieux sur les propriétés de

la rivière d'Hervain à Athies. — Acte de rentrée en

possession (1319) d'une emprise faile sur le marais de

Saint-Michel. — RèglemcMit d'un différend (1174) par

Pierre, cardinal de Saint-Crisogon, légat du pape Alexan-

dre III en Fiance, survenu entre le Chapitre et lUfficia-

lilé d'Arras d'une part et Martin, abbé de S'-Vaast, d'autre

part, au sujet de la discipline intérieure de l'Abbaye. —
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Accord enregistré au Parlement (1404) entre l'Abbé de

S'-Vaast et les religieux de ce monastère pour la recelte

commune dont une partie avait été tenue et administrée

par l'AMié pendant 9 ans. — Sentence rendue par le

Conseil privé de l'Empereur (8 mars 1534) contre les

échevins d'Arras qui voulaient s'emparer de la crête des

fossés Méaulens pour l'appliquer à leurs fortifications.

—

Dénombrement (1296) du pouvoir de la Vigne apparte-

nant à S'-Vaast. — Copie de l'accord touchant le refuge

de Saint-Éloy à Arras. — Lettre du maire d'Arras (1352)

au sujet des droits de S'-Vaast sur le pont de Poterne

et ses ventailles. — Lettre d'Eustache de Neuville (1284)

sur la banalité des moulins de S'-Vaast. — Ces pièces

figurent pour la plupart dans le cartulaire de Gaiman.

IL 314. (Registre.) — In-folio ; 52 feuillets, papier.

IX» s.-lTSO. — Inde.K des registres et papiers

de la Sous-Prévôté et de la Prévôté des eaux, pris en

charge par des nouveaux titulaires de ces offices en 1623,

1701, 1708 et 1714. — Inventaire sommaire des titres

concernant les moulins, eaux, )-ivières, et servantises

hérifables, prés et marais de la juridiction des eaux

depuis les lettres de Charles le Chauve confirmant les

biens, droits et privilèges de l'Abbaye jusqu'en 1754. —
Table des pièces intéressant la Prévôté des eaux reprises

dans les cartulaires cotés de A à Z et aujourd'hui per-

dus. — Titres relatifs au pouvoir de Burienne ou la

Cuisinelte avec répertoires des noms de lieux. Les

pièces les plus anciennes figurent dans le cartulaire de

Guiman et les autres, depuis 1212, sont pour la plupart

analysées plus loin.

II. 315. (Liasse.) — 26 pitces, 1 parchemin, 25 papier.

ISSS-IGTO.— Mémoire et attestations (16'i2-

1673) touchant la nature des servantises, aussi appelées

sergenteries, provendes ou prébendes ; ce dernier mot

parce que le titulaire reçoit certains revenus en blé,

farine ou pain. Les servantises ne sont pas des fiefs, et

si les servants hérilables doivent service de cour et de

plaid, droits de relief, delods et ventes, c'est seulement à

causi! de la qualité héréditaire de leur office, de plus ils

ne relèvent que du Sous-Prévôt et ne font que «serment

en cour » tandis que les hommes de fief sont colliers de

la Crosse ou de l'Abbé et font acte de foi et hommage. -

Il y a douze servantises, elles sont « partables entre

cohéritiers ah intestat également » (p. 1-6). — Guôrard

d'Ilanencamp, servant héritable, reconnaît (1400) par
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devant Sigerius Dambrinnes, sous-prévôt, qu'il est tenu

à cause de son office, « de servir eu personne à la cuisine

du couvent comme queux,aider à faire cuire les viandes

et potages » (p. 7-8). — Curieux usage de gratifications

accordées aux cuisiniers : ils ont la tête ou la queue de

toute bête qui se mange au couvent.— Droits et pouvoirs

des servants hérilables : ilsaidentle Sous-Prévôtà rendre

la justice dans le ressort de son office, ils ont la garde

des eaux, rivières, moulins et marais, sont commis à

l'épalage des mesures, poids et balances, sont «esgards»

pour le pain, la bière et les autres denrées (p. 1-18). —
Sentence (1403) au profit de Jean Lescaudé contre

l'Abbaye pour arrérages (p. 19). — Copies de deux ser-

vantises de 3 mène, de blé chacune (1646 et 1652)

accordées à Antoine Mathon, valet de chambre de l'abbé

Maximilien de Bourgogne ; elles passent ensuite à la

mort de Mathon (1670) entre les mains de François

Willart (p. 20-24). — Mise de fait (1760) au profit de J.

Scorion sur le sieur Gamand exploitée sur une servanlise

de 4 mencabds de blé. — Sommation faite à l'Abbaye

(1783) pour obtenir payement de sa servanlise par A. -P.

Berlin, titulaire (p. 23-26).

II. 316. (Liasse.) — 86 pièces, "8 parchemin, 8 papier.

lâST-lSGO. — Ventes, saisines, échanges, do-

nations de rentes sur les moulins, dont les actes chirogra-

phes sont passés par devant les servants hérilables. —
Moulins d'Anzin : relief (sept. 1227) des droits que

Emme, la veuve de Sauvalon Hachelin, tient sur ce

moulin par son mari; — vente (1237) par Pierre de

Bacillon, fils de Grart Faverel de Bacillon, de sa rente

à Simon Faverel;— (ich'estçou ke 11 hoir Gherart Faverel

ont as moelins d'Anzain : le quart es ii moelins et por

ce quart doivent li hoir Gherart i keval as moelins et

pour ce keval ont il a Saint Vaast le semaine boistel et

demi avenerech , fer, clau pour leur keval et se li

kevaus en clauwe il ont a Saint Vaast ii s. et si ont au

bu'ronage une anwile, le railleur après le première, et

pour le buironage doit Sains "Waas livrer lozière, et si

doivent avoir un demi boistel por les ouvretures etc. n

(p. i-^).— Moulins de Méaulens : « Asséneraent (nov. 1234)

de LX 1. de rente sur les moulins de Méaulens par Tho-

mas Mulet à Sawalon le joucne >> ;
— autre de xx 1. par

M' Willaumes Vcaus, fils de Jean Veol, citoyen d'Arras

à MariienUancardc. — Vente (mai 1257) par Robert Cres-

pin il Henri Hukedieu de la rente qu'il tenait de sa mère

Œdain Mulcte ;
— autres (nov. 1270) par Nicole du

Caslel à Lambert Hukedieu, et (mai 1271) au même par
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Martin Verdière. — Vente à Thomas le Maironneur

(mars 1273 n. s.), de la douzième part des droits que

Jean le Vers possède sur l'un des moulins de Méaulens.

— Vente de cette même rente (nov. 1280) par Antoine

Couzin à Jean Favrel, fils du maïeur d'Arras. — Ventes

(juin 1281) par Sare Nazarde à Alard de Castel, clerc

d'Arras de 3 s. par. de renie par semaine et à vie ;
—

par lamême(oct. 1281) à Jean Caperon, d'Ablain, che-

yalier ; — par Adam Plommions (nov. 1306) à Chres-

tienne de Boinnaire. — Présentation (juillet 1309) de

Thomas de Calumpne, comme homme vivant et mourant

pour les rentes que possèdent les pauvres de Saint-Géry

sur les mêmes moulins. — Vente (mars 1314 n. s.), à

(iBertoul as Paus», bourgeois d'Arras, d'une rente prove-

nant d'Henri Nazart ; — autres (fév. 13lo), par Colart

Nazart à Laurent de Hénin
;
— par Jacques de Courceles

(fév. 1327) à Jean Roussel « desquerkeur de vins» ;
—

autres (fév. 1329) par Jean Landris et Maroie de le Place

sa ftmme, à Gérard d'Autoreille et par Jacquemes

Fastoul, au même. — Vente (mai 1333) de la 'rente que

Willars Nazart et Ysabiaus des Angeles possèdent sur

les 3 moulins de Méaulens.—Vente (1337 n. s.) d'une rente

annuelle et à vie de 40 s. « par Jean dit Caicheoisœl et

Maroie li parchière», sa femme, à Jaquemon de Sainte

Gemme, chapelain perpétuel en l'église Saint-Vaast. » —
Vente (24 août 1343) à ^imon Chocart, bourgeois d'Arras

par Jean Bonne Broque du 1/3 de 6 mène, et demi de

bié à rente héritable sur les moulins de Méaulens. —
Arrentement pour 6 ans (4 juin 1360) d'une rente, par

Jean Galans à Jacquemart le clerc (p. 4-42). — Moulins

de Poterne et du MouUnel, à Arras ; vente (déc. 1236)

par Achille Crespin à Vaast Piédargent d'une rente de

18 mène, de blé pour payer la delte de 20 1. de par.

qu'il doit à Simon de Lens, bourgeois d'Arras, — Vente

(mars 1300 n. s.) par Jean Nazart à Jakemon Doucet de

n tout le droit et toute l'action » qu'il possède au moulin

de Poterne (p. 43-47). — Moulins de Dlangy : Arrente-

ment (juin 1248) de la quinte partie de .'j boisseaux de

blé donné par l'Abbaye à Pierre le Riche moyennant

12 sous de rente. — Reconnaissance de rente à vie (avril

1244) par Jean le Riche à Ansel, frère du maïeur d'Arras.

— Vente (avril 1238) par Henri de Bailleul fils de Wil-

lauine Favrel de Saint Géry, h Gérart Favrel, bourgeois

d'Arras. — Legs (1303 n. s.) d'une rente sur le moulin

Baiarl par demoiselle Œde Cardon a son frère Baudoin.

— Vente (janvier 1303) à Œdain Cardonne de la ving-

tième partie des droits que possède Maroie Trezele sur

le moulin Bdiarl. — Vente (oct. 1307) d'une rente par

Berloul de Dainville et Jeanne Esturionne, sa femme, à
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Thomas Descans et Gillotain de Hamblain, sa femme. —
Autre sur l'un des moulins appelé Beckerel (avril 131.3)

par Wibers Bazin à Jean Sagœ. — Autre (juillet 1317)

par les enfants Pugois à Jacquème de Sainte Gemme,
chanoine. — Autre (déc. 1320; par Sauwale Wions au

même de Sainte Gemme d'une rente sur les quatre mou-

lins de Blangy. — Autre (déc. 1331) par Nicaise Blokiaus

et Agnès sa femme, bourgeois d'Arras, à Simon de Bé-

tonsart, dit Vredière. — Difficultés (août 1333) entre

Pieron Gauwain (lire Godin), censier des moulins de

Blangy et Guillaume de Bulles, prévôt de la rivière. —
Saisine (janv. 1336) de l'héritage de seigneur Jean des

Portes, bourgeois du Crobay, par Jacques Trezele, pro-

cureur de Jeanne des Portes, fille de Jean. — Préten-

tions (1336) de Ph. Broulins et J. Walois sur le moulin

Baiart. — Saisine (juillet 1338) de l'héritage de OE'.is le

Caretonne, veuve de Guillaume le Boulenghier, par sa

fille Benoîte mariée à Philippe Broulins, bourgeois d'Ar-

ras. — Procès (1389) entre H. Godin et Saint-Vaast,

celui-là réclamant les arrérages de sa servantise (p. 48-73).

— Moulins d'Alhies : legs (janvier 1293) d'une rente de

8 mène, de blé à prendre sur le moulin Baiart, octroyée

par Vaast Casée, curé d'Athies, à sa cousine Marotain

Casée. — Vente (nov. 1294) à Robert de la Fontaine de

toute la rente que possède Maroie Cardelionsurle moulia

Arondel.—Vente (déc 1330) à Robert de Fjsse»t(Ficheux)

de la rente que Tassartle Maître à'Andijfcr (Adinfer) pos-

sède sur le moulin d'Athies. — Vente (20 mars 1333 n. s.)

d'une rente de 26 mène, de blé sur les mêmes moulins

par Robert de la Fontaine bourgeois d'Arras à Jacques

d'Avion (p. 76-83). — Moulin de Demencourt : vente

(fév. 1271) à Wibert Piédargent de toute la rente que

possède à Demencourt Jean et Colart, ses frères, et

Jean de Ruit (p. 84-83)- — Don en aumône (1283) à Saint

Vaast par Pierre Pouchin de tons ses droits sur la rivière

(p. 86). Les servants héritables qui paraissent le plus sou-

vt nt dans ces actes comme témoins sont : Jean Dieuloart

[Delouars, Delomcars, de le Wars, Derouars, Dierewars)

Jacques Bretel ou Bretiaus, Gosse Fauciaus, Vaast de

Vimi, Lambert Ranfiole, Robert Doisemont, Jacques et

Jean de Gote ; Éloy du Pestrin ou Prestrin, Simon de

Lens, Baude Fiévés, Colaus de Demencourt, Nicoles

Gahidre, Alard du Celier, Gilbert Belins, Gilles Loti,

Simon de Bétonsart, Colart d'Eckes, Jean de Melcastel

ou Mercatel, Pierre le liloud, Mahieu de Wailly, Gilles

Croissins, Colart de Bekerel, Wystasse de Dours, Jean

Gambars, Jean de llalenne de le Waranche.



H. 317. [Liasse.) — 48 pièces, 4 parchemin, 44 papier

1385-1406. — Rentes assises sur divers ma-

noirs, près, cressonnières et transactions qui y touchent

passées devant les servants héritables. — Pouvoir de

Bouriane ou la Cuisinette: Legs (avril 1285) par Maroie

Bougière, veuve de Jakemon Outre Sage, d'une rente

sur ses manoirs. — Arrentement (déc. 1286) parPtiilippe

Rikectiin à Jean d'Ausnai d'une rente sur une maison

qui « siet en la rue de Kietost >. — Hypothèque donnée

(juin 1292) par Adam de Niédon, bourgeois de Saint-

Yaast, sur son héritage situé au pouvoir de la Cuisinette.

— Arrentement (nov. 1293) à Jean de Croisette d'une

maison appartenant à Mehaut de Bailluel et sise sur les

« fosses de Bouriane. n — Reconnaissance d'une rente

(nov. 1296) appartenant aux enfants de Phelippon Ribeau

sur une maison de la rue cQuietost».— «Ravestissement

(liée. 1292) consenti entre Etienne Lefort et Juliane de

Cierisi de tout ce qu'ils ont sur les fosses de Bu-

riane».— Reconnaissance de dette (juillet 1302) appuyée

sur une maison en Bouriane par « Maroie Bodarde à

Andrieu del Arbroie». — Ade de Matringhem, veuve

de Jean de Croisette donne en dot à son fils (1303) une

maison sise en «Bouriane, entre les un cors et lemoilon,

entre le rue de Kietost et le maison Adam Noblet ». —
Vente (3 mars 1312 n. s.) par les enfants Outre Sage à

l'un de deux d'une rente de 30 s. à prendre sur la maison

de Jean d'Annay, en la rue de « Kietost la u Jehans

D'Aunay a se porte séant entre le maison Dieu d'une

part et le maison qui fu Jakemon Brake d'autre. » —
Vente (juin 1323] par Gille de Limechon à Thomas Bran-

che d'une rente à cueillir sur une maison sise sur o les

fosses de Bouriane u pooir con dist de la quisine ». —
Vente (10 av. 1336) d'une rente de 32 s. à prendre sur

une maison « con dist le cambe des mailles a te goudale »

par Jean de Lattre bailli du châtelain de Lille à Jean de

Bouchard, clerc. — Accord (6 janv. 1341) entre les frères

Jacques et Jean de Sautreeourt au sujet d'une rente sur

la même maison. — Vente (janv. 1334 n. s.) à Henri

Galiot par Jean de'Bécourt et Beatrix de Noée sa femme

d'une rente de 26 s. 8 d. sur le même manoir. — Accord

(24 sep. 1337) au sujet d'une rente de 100 s. sur la mai-

son de rOlhain héritée par Jean de Mortaigues et Tho-

mas Paulain. — Vente (16 nov. 1361) par Jean Malotrus

à la veuve Gillot Poquet de tout son droit sur la même
maison. — Reconnai.ssance (20 avril 1371) d'une vente

faite par les frères Guillaume dits de Graot Mares à Rel-

iant de Hestrus chevalier, de 28 s. de rente sur la maison

de Hegnault le Pâtissant, attenant à celle du Noir .Mouton.
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— Vente (oct, 1406) par dame Caise Briseville, veuve de

Pierot Huguelin à Jean de Lisle, boulanger, d'une rente

de 1 denier sur une maison en Bouriane (p. 1-34). —
Baudimont : Vente (mars 1249 n. s.) par dame Galiane

et sire Aimers à Simon et Guillaume le Clerc d'une rente

de 30 s. sur les cressonnières sises en u le caneterie en

Baudimont». — Autre (mai 1270) d'une rente de 27 s.

et 6 d. par Baude, fils d'Aymer le Goudailler à Charles

son frère, à prendre sur les mêmes. — Arrentement

(janv. 1279) de 101.par.de rente à prendre sur deux cres-

sonnières en le o Kagneterie derrière le maison Mciriien

Merline » par Jean de Hées à Jean de Fontaines. —
Vente (juin 1292) par Hue Goudris d'une rente de 53 s. à

à cueillir sur une cressonnière près d'une autre apparte-

nant à Maroie de Baillencourt, sœur de Gillon le maïeur

de Demencourt. — Autre imai 1293) d'une rente de 8 s.

par Jacques d'Averdoing à Benoitine d'Ekes, béguine.

— Vente (déc. 1294) d'une rente par Waghe de Lattre

demeurante Mercatel à Jacques ditHiaumier, chapelain

de la cathédrale. — Vente (fév. 1293) d'une rente de 8 s.

par Jean Verdière à Jean Feme, « manant à l'abbé de

Saint Vaast » léguée par celui-ci (juillet 1297) à Gillot

du Puch (p. 33-48).

II. 318. (Liasse.) — "7 pièces, parchemin.

lS4tl-1336. — Rentes sur divers manoirs, près,

cressonnières. — Demencourt et Boiauval : Arrentement

(sep. 1241) d'un mes à Huelos, frère du maïeur de

Demencourt. — « Maroie Merline a ravesti (mai 1238) a

Jean de Rollecourt sen baron tel achat kele fist à Margot

le fille de le moitié del iretage ki ciet entre le poncel et

l'iretage Pieron Hainmon. » — Vente (juillet 1262) par

Antoine, ancien sergent de Saint-Vaast, à Huon le Four-

nier, bourgeois d'Arras de 31 s. de par. de rente sur les

cressonnières de dame Emme du Poncel sises en Boiau-

val. — Vente (mars 1269) d'une rente par Pierre de

Bekerel, chantre et chanoine de N.-D., à Wibert Piédar-

gent, bourgeois d'Hesdin. — Vente (av. 1277) d'une rente

de 43 s. par Waghe le Malaizieus, fils de Jean de Drin-

kehem, à Jakemon de le Gauchie. — Vente (juin 1286)

d'un mes par Gilles, châtelain de Wailly à Thibaut

Maton. — Reconnaissance de rente (déc. 1288) due par

Hue Gaudris et Heudiars Ballave, sa femme, à Thomas

des Estaus. — Vente de 3 d. de rente (août 1292) par

Jean de Vy, Marguerite sa sœur, Hue de Carency, baron

de Marguerite, Aelis li Loieresse à Jean Harpin. —
Dessaisine (mars 1306 n. s.) d'une partie d'un manoir sis

à Demencourt vendue par Soihier le Coryer à Jacquemon
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Louchart dit Barbe dorée. — Concession (mai 1309) à

Jean Faveriaus de conserver une « salie et nockière à

sen mes pendans sur le rivière » moyennant deux chapons

de rente. — Jean Dupont, sous-prévôt, donne à «rente

hiretaule » (janv. 1329) à » Jaquemon Louchart qu'on

dist Barbedorée tout le droit sur une eschizete et en tous

les halos sur le dite eschizete » (p. 1-37). — Méaidens:

Abandon (avril 1231) par Isabeau Damiens à ses quatre

enfants de tout l'héritage qu'elle tient sur un mes à

Méaulens. — « Werp » de la vente (mars 1293 n. s.) de

Vinchans Amyons à Colart Nazart d'un mes qui siet en

le « vies rue de Méauliens devant le place le dame Da-

miers » (p. 38-42). — Blangy : Dessaisine (janv. 12o8)

par Jeanle Rike, bourgeois d'Arras en faveur de l'Abbaye

pour leur « ostelerie » d'une rente de 22s. 4 d. et 12 cha-

pons qu'il lui a vendue sur un mes sis à Blangy par delà

le pont, près de celui des ozières. — Vente (oct. 1276)

par Colart le Barbier d'une cressonnière près du « Pon-

cel Merlin ». — Cession d'une rente de 131. (juillet 1280)

par Jean de Hées à Baude Hahai. - Vente (juillet 1293)

par Artus fils d'Ernoul Jourri à Jacques de Lens, de la

moitié d'une cressonnière qui « gist au les devers la voie

ki avale as cressonnières et tout chou qu'il pooient avoir

esagaises». — Arrentement (fév. 1328) par l'Abbaye

au profit de Hellin dit des blés d'un manoir sis à Blangy,

au delà des ponts, pour 20 s: de par. de rente (p. 43-62).

Ymercourt : Grâce accordée (août 1317) à Jaquème

Mangars de conserver un pont qu'il avait établi sans

l'assentiment de l'Abbaye sur un bras d'eau longeant

son manoir (p. 63). — Biachc : Thibaut Dupont

de « Byarc » reconnaît avoir pris à censé (nov.

1315) à Jean de Roye, chapelain perpétuel de N.-D.

d'Arras, un manoir qu'il a h Biache moyennant 20 1.

annuellement. — Jean le Maire dit Macefer et Marie

de le Fosse sa femme vendent (12 juin 1329) un hériiage

dit le (I Moelinel » à Jaqueme de Sainte Gemme (p. 64-

65). — Plouvain: Donation (mai 1317) par dame Margot

Sakeespée à Simon et Michel ses deux fi's d'une men-

caudée de pré sise à Plouvain entre le « pré le Prestre »

d'une part et le pré de Michel de Paris, d'autre part

(p. 66). — Autres actes concernant des biens non spéci-

fiés. — Entravestifsement (mai 1273) entre Nicole

le Barbier et Gille Raizonne sa femme de « kankes il ont

en motbies, iretages, cateus » . — Reconnaissance de 27 1.

de dette (août 1278) envers Pieron de Mortaigne par

Jean le Roux.— « Conditions, devises et convenances du

mariage (1283) entre Baude le Normant et demisele

Jehana'H de Loues, sereur Bauduin, signeui' de Loues,

chevalier »
; celle ci apporte en dot TiOG 1. — Don entre
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vifs consenti (mai 1292) par les deux époux « Sawale

de la Tiuloye et Isabiaus » sa femme de tout ce qu'ils

possèdent. — Même acte passé (juin 1336) entre Tassart

le Caron et demoiselle Beatris Mairesse « adont manant »

à Biache (p. 67-77).

H. 319. (Registre.) — In-folio ; 61 feuillets, papier.

1 2\2-\ o06. — Copies des chirographes analysés

aux art. 316, 317, 318.

H. 320. (Liasse.) — 49 pièces, 6 parchemin, 43 papier, 1 sceau.

1 o 1*7-1 782. — Première servantise. — Quit-

tance des droits seigneuriaux payés (19 novembre 1317)

par Philippe Marchand, mari et bail de Jacqueline de

Paris, sœur de Nicolas, pour le relief de cette rente. —
Vente (18 janv. 1518) par ledit Philippe à Léon Douchet

[p. 1-3). — Pouisuites dirigées (1523) par le procureur

de l'Abbaye contre J. Robillart, pour défaut de dénom-

brement de sa part de servantise (p. 4). — Dénombre-

ment fourni (13 janv. 1535) par Marguerite Douchet,

fille de Léon Douchet, pour la rente héritée de son père

de 18 mène, de farine à cueillir annuellement sur les

moulins de Demencourt (p.5-I0).— Achat (18 nov. 1341)

parl'.^bbaye fait à Pierre Robillart de sa servantise « à

cause de laquelle entre aultres choses il avoit en garde

en sa maison de ladite ville d'Arras le huche ou ferme

de la soubz prévostée de ladite église, ensemble les

esquantillons des mesures, poix et autres choses, pour

espalier, flatrir et esquantillonner tous pois et mesures.»

— Marte Marchant, veuf de Léon Douchet, vend égale-

ment (19 nov. lo4i) sa part à l'Abbaye avec de^ droits

semblables, moyennant la somme de 50 carolus d'or,

mais elle se réserve lesémoluments du « gros » (p. 11- 13).

— Jean de W'azières acquitte (18 juillet 1573) les droits

seigneuriaux pour la part de servantise qu'il hérite

d'Antoinette Douchet, sa belle-soeur. — Dénombrement

(12 sept. 1575) qu'il fournit pour ce relief. — Copies de

plusieurs pièces, titres de propriété, actes de ventes

( 1 518-1373) analysés ci-dessus de cette servantise, suivies

d'une sentence du Conseil d'Artois (1572) au sujet de la

part recueillie par Jean de Wazières. — Copie de la vente

(11 fév. 1627) que fait Rose de Wazières de sa rente à

Antoine Chasse. — Différend porté au Conseil d'Artois

(1703) au suji'tdu dénombrement fourni par Pierre Gail-

lart, seigneur de Courceiles, mari de Marguerite-Fran-

çoise Chasse ;
celui-ci réclamant divers droits attachés à

sa servantise et que lui conteste dom Nicolas Page dans
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d'intéressants débats (p. 14-37). — Cession (21 oct. 1718)

par Guislain-Alexandre Gaillard, fils de Pierre, de sa

rente liéritière à Etienne Guério, chirurgien, qui réclame

à tort certains droits (p. 3840). — Dénombrements

fournis par Élienne Guério (17i2), Albert-Joseph Guério

(1743), Marie-Anne-Hyacinthe Brisset, veuve du précé-

dent (1747 et 1766), Nicolas-Joseph Bras (1767), bras-

seur demeurant à Arras, par l'achat qu'il en a fait à

demoiselle Thérèse Guério ; Jeanne-Antoinette Delahaye

(1772), par son achat d'une autre part à Denis P'etitpas,

mari de Thérèse Guério; Charles-François Massy (1774),

pour une troisième part acquise des Guério ; Jean-Fran-

çois LecafTette (1782), pour la (( branche de servantise n

acquise de Delahaye (p. 41-49).

H. 321. (Liasse.) — 39 pièces, 5 parchemin, 3i papier.

1336-1 76 1 ,— Deuxième servantise. — Rapport

et dénombrement (27 oct. 1367) que Paul Boucher, fait à

Saint Vaast d'une servantise héritée de son père Pierre

Boucher, procureur au Conseil d'Artois, au relief de 10 s.

d'estrelin d'argent. — Autre dénombrement servi (8 avril

1699) par Jean-Baptiste Bécue, bourgeois d'Arras (p. 1-6).

— Troisième servantise. — Sentence arbitrale (nov.

1336) rendue entre Marie Louchart, veuve Le Petit

et J. Le Petit, son fils, au sujet de cette servantise. —
Dénombrement (10 sept. lo74) que Jean d'Aii, bour-

geois, receveur général de la pauvreté d'Arras, rend à

Saint-Vaast d'une servantise héritable qu'il a acquise de

messire Gilles de Lens, baron d'Aubigny, consistant en

8 mencaudées de blé à prendre sur les greniers de l'Ab-

baye. — Autre, fourni (12janv. 1593) par Gentian d'Aix,

fils du précédent. — Quittance (janv. 1642) des droits

seigneuriaux de la vente à Jean Crespel, sieur de Mont-

gobert et Jeanne d'Aix, sa compagne, de la servantise qui

fut à Jean d'Aix. — Vente (1643) par Jean Crespel à

Pierre Petit de sa part de servantise. — Sentence du

Conseil d'Artois (juillet 1677) condamnant l'Abbaye à

payer à Jean Petit la redevance héritable de « 8 mène,

de blé, 13 mène, de farine, 75 miches, 36 saurets, une

paire de bottes valant 6 s. et du potage », pièces de

procédure relatives à cette affaire (p. 7-26). — Autre

sentence juillet 1677) condamnant aussi Saint-Vaast à

acquitter à Adrien d'Aix, sieur de Miraumont, les arré-

rages de sa part de servantise. — Déclaration de la

rente de Charles Petit, sieur de Béhagnics, rentier, de-

meurant à Arras, héritier universel de Pierre Petit, châ-

telain de la ville d'Arras.—Autre faite (22 mai 1689) par

FlorisleBourgeoiSjhéritierdu dit Charles Petit, son oncle.

—Autre (1717) par Jeanne le Bourgeois, dame de Béha-

gnies, veuve de Jean-.^nloine de la Motte, écuyer, sieur

de la Martinie.— Rapport (1746) rendu par Jean-Joseph-

Albert le Poivre, bourgeois d'Arras, pour la part de

servantise qui lui est échue de demoiselle Marie-Rose

Lambert. — Au sujet des sommes énoncées dans le

dénombrement, le comptable fait remarquer que la

valeur de l'estrelin d'argent a bien changé de 1418 à

1761, il en fait la comparaison (p. 27-39).

H. 322. (Liasse.)— 26 pièces ; 2 parchemin 24 papier, 1 sceau.

loOO-iySO. — Quatrième servantise. — Dé-

nombrement fourni (18 juin 1309) par Jean le Maire pour

la servantise qu'il a héritée de son frère. — Autre i^20 juil-

let 1533) par Antoine Damiette, écuyer, sieur du Maisnil

les D'Ongncourt (sic) de la même rente provenant par

succession de Jean le Maire à cause de sa femme. —
Accord (10 janv. 1.369j entre l'Abbaye et Jean de Arieta,

colonel d'infanterie wallon, qui a acheté la servantise de

Charles Damiette, réglant pour l'avenir le mode de

payement de la rente (p. 1-6). — Robert Boucquel,

marcband d'Arras, nommé curateur par justice de

l'héritage de Jean de Ariéta, reconnaît (17 août 1373) la

vente de la servantise héritable qu'a faite celui-ci avant

son trépas à Jean Boucault. — Acceptation (21 avril

1637) du testament de Marie Boucault, veuve d'Alard

Roger, par ses enfants. — Vente (16 juin 1680) au profit

de Jean Maréchal de la servantise de la dame Roger de

Quénédy, par Adrien Capron, Henri Libot et autres

héritiers de Jean et Marguerite Boucault leurs oncle et

tante. — Réclamation d'arrérages (16 juin 1693 à l'Ab-

baye par Le Mille, veuf de Hélène Damiette et par Jean

Blondel. — Déclaration faite (13 nov. 1693) par Jacques

Petit, sergent à verges de l'échevinage d'Arras de la

servantine achetée aux héritiers de Blondel. — Aulre ser-

vie (17 janv. 1696) par Jeanne-Hélène Danel, veuve de

Jean-Louis Blondel, chaudronniers, demeurant à Arras,

au nom de ses enfants. — Autre faite (20 mars 1G96)

par Marguerite W'aulde, veuve de Jean Maréchal. —
Vente (1" sept. 1696) d'une part de servantise moyen-

nant 300 1. à Guillaume Lemaire, par François Roblin

et Jean Lottin, sa femme. — Rapport et dénombrement

fournis (1743) par Jean-François Delayens d'un quart

de la quatrième servantise provenant de l'achat qu'il a

fait du sieur Albert-Daniel de Quénédy, fils de dame

Marguerite Waulde, le 7 sept. 1740. — Autres (20 juin

1743) renduspar ÉlienneTréhout de la part qu'il a achetée

aux héritiers de Jean-Étienne Petit. — Autres (23 juin
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1757) par Aug.-Ignace de Buire, maître boulanger à

Arras, pour un quart de la même servantise provenant

de François Delayens. — Autres fournis (10 mars 1780)

par François-Joseph Buirette pour 4 branches de ser-

vantises provenant de l'achat fait à Thérèse Lemaire. —
L'Abbaye accorde (10 mars 1780) au même Buirette de

commuer en 8i miches de pain les 169 a dréchoirs ou

écullés de potage » qui lui sont dus sur ses revenus de

Saint-Vaast (p. 7-26).

H. 323. (Liasse.) — 38 pièces, 1 parchemin, 57 papier.

iSTT-lTSG. — Cinquième servantise. — Dé-

nombrement servi (-22 fév. 1577) par Catherine Lefèvre,

veuve de Laurent Rogier, d'une servantise provenant de

Pierre de Montbertault, s'' de Boiry, et consistant en 2i

mencauds de blé annuels, deux « bouUens » et le potage

par jour, une miche chaque dimanche, six « saurets »

au jour des Cendres et une paire de bottes (p. 1-iS). —
Mise de fait exploitée (24 mars 1601) au profit de Jean

Lequien, sur la rente précédente héritée de Catherine

Lefèvre concurremment avec Jean Flochel et Antoine

Labalester, mariés à chacune des filles Rogier (p. 6-8.)

Dénombrement servi (16031 par Antoine Labalester. —
Autre (1612) par Louis Gontier, héritier de Laurent

Rogier (p. 9-il), — Vente (1613) d'une partie de la

même servantise par Michelle Lequien à Cornille de

Lestrée, veuve de Jean de Ligny. — Saisine d'une autre

partie (10 mars 1615) achetée par Pierre Labalester et

Marguerite Gamand, sa femme (p. 12-19) — Projet du

dénombrement en double copie de toute la servantise

(1679) par Isabelle Rogier, veuve d'Adrien Lequien,

Pierre de Gouy, Cornille Doresmieul.^, veuve de Jacques

de Ligny Siméon Delahaye et Guislain Cuvelier (p. 20 2 1 .)

— Réclamation d'arrérages formulée par Herman de

Ligny. — Cession (7 août 1691) par Marie-Barbe WiUart,

veuve de Jean Lequien, de la part qui lui appartient, à

Guillaume Lemaire, bourgeois, hôtelier à la « Clef d'Or. »

— Dénombrements servis (1695) par Gabrielle Brisset,

héritière d'Antoine Lequien, Herman de Liguy, Siméon

Delahaye (1696), Adrien Cuvelier, avocat au Conseil

d'Artois, Guislain-François Lefort (1697), Judith Mar-

chant, veuve d'.\drien Lequien (p. 22-39). — Judith Mar-

chant vend (3janv. 1704) sa part de servantise à Venant-

Théodore Lemaire, organiste de la paroisse de Saint-

Nicolas-sur-ies-Fossés. — Dénombrement (17io) servi

par celui-ci.— Autres (14 juin 1755) par Joseph Gamand,

hérilier d'Isabelle de Ligny et (21 fév. 1758) Charlotte-

Angélique Courcol, d'une part provenant, de la succession

PAS-DE-CALAIS,

de Marie-Françoise Lescardez, veuve de Jean Courcol,

qui, elle-même l'avait héritée de Charlotte de Gouy

(p. 40-49). — Requête adressée à l'Abbé de Saint Vaast

par la même demoiselle Courcol, pour commuer les 48

portions de potage qu'elle avait sur la cuisine du cou vent

en 24 miches de pain du poids d'une livre et demie la

miche (p. 50). — Dénombrements servis (1761-1773) par

Thérèse Lemaire, veuve de Laurent AUiémart, m° sculp-

teur demeurant à Arras, Marie-Barbe-Joseph Desmaretz,

François Delecourt, docteur en médecine de l'Université

de Montpellier (p. 51-54). — L'Abbaye consent (1775) à

échanger les 73 « dre.schoirs ou écuellés de potage n

qu'elle doit à François Delecourt contre 36 miches du

poids d'une livre et demie. — Même acte d'échange

(1777) passé avec Marie-Barbe Desmaretz (p. 55-o7). —
Dénombrement servi (1786) parÉtienne-Guislain-Stanislas

Leroux, écuyer, seigneur du Chatelet (p. 58).

H. 324. (Liasse.) — 306 pièces, papier, 1 cachet.

1661 -IToS. — Quittances des provendes reçues

par les sergents héritables. Le cachet et la signature du

comte d'Annappes se trouvent au bas d'un mandement

que ledit comte fait (7 novembre 1687) à l'Abbaye de lui

payer la rente dont elle est redevable.

H. 323. (Registre.) — In-folio; 30 feuillets, papier.

loSl. — « Déclaration de la juridiction, seignou-

rie, rentes, revenues et aultres droits appartenans à

l'office de la Sous-Prévosté de Sainct-Vaast, renouvellée

par damp Jean Tordeur. » Le Sous-Piévôt a juridiction

« tant au pourpris de l'Abbaye qu'en la viile d'Arras en la

cité et au pouvoir de la Cuisinettea Hées, Anzin, Baudi-

mont, Demencourt, Méaulens, Blangy, Athies, Pelvs et

Biache, et en tous les moulins que Saint-Vaast a sur la

rivière». Les exploits et jugements se font par les soins

des servants héritables, qui tiennent plaids toutes les

quinzaines. » La cuisine, le four, le courchelle, le celier

et toutes les enchines conventuelles » sont de sa juridic-

tion, ainsi que le moulin à Poterne, appartenant à la

ville d'Arras, la maison de Canteraine, a ou jadis eult

ung molin, à présent une brasserie de cervoise située

assez prez du goulot Sainct-Aubert », la maison du

Molinel « située sur le Crinchon et faisant le toucquet de

rue des Galletoires. » De plus, le Sons-Prévost possède,

dans la ville d'Arras, le droit de o flatrissagc; des mesu-

res du sel, miel, breze, olliettc et liqueurs. » Énuméra-

tion des maisons sises au pouvoir de la Cuisinette, dans la
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juridiction de la Sous-Prévôté. » Ledictpooircommenche

au goul'iot quy est entre le porte de derrière de le maison

de l'ostoir en cité et le maison des Mailletz ; premiers

le maison des Mailles, item le maison de l'Olehain ;

item le maison du Noir Mouton » ; Anzin : juridiction

sur les moulins de la rivière, depuis une certaine limite

aboutant à la seigneurie de l'abbaye du Mont-Saint-Eloy,

les <i chaingles » près du Prieuré, les < murets » situés

de l'autre coté jusqu'aux bornes du Mont-Saint-Eloy, le

moulin anciennement au blé, aujourd'hui à l'huile, les

deux bras de rivière avec ses « chaingles, chainglettes,

flacques, viviers et relaiz », les cressonnières, l'empla-

cement du « ponchel merlin » , le pré nommé c le bocquet

du Sous-Prévôt n, les moulins à blé et à a faillans », la

maison de la Sous-Prévôté, située devant la Falscque, au

dessous du pont de la barette, les prés de Roiaval, les

prés du Nocq, l'ancien jardin des Arbalétriers d'Ar/as,

la petite rivière « quy flue par le Posterne venant des

Crinchons , item tous les relaix de la grant rivière

commenchant aux molins à blé de Miolens », tous les

chaingles situés derrière le château de Bellemotte, les

prés de Loizelet, les marais de Blangy, jusqu'aux bornes

de r.\vouerie de Béthune, la bssse-cour du château de

La Brayelle, les marais d'Hervain, « les bosqueaulx

de la maison de Hervaing situez sur ladicte rivière,

toutes les montées de caves quy sont allentour avec les

prez de ladicte maison, le vivier de castelfort, le croc-

quesel et montées d'icelluy jusques aux mares d'Athies,

la flacque de Mofflaines n, les marais d'Athies; nul ne

peut avoir bacquet sur la rivière, depuis Anzin jusqu'au

pont d'Athies, sans payer 3 sous par an au Sous-Prévôt,

défense est faite, sous peine d'amende de GO sous, d'aller

en barque, après soleil couchant, sur les eaux de l'Ab-

baye. — l'ehes : juridiction sur les marais et « cliers »,

la maison de la « pesquerie », le pré de la maison des

« carités » ; défense de faire paître les troupeaux dans

les marais, d'y laisser passer les chevaux morveux. —
J'Iouiain : la Sous-Prévôté a droit sur tous les « prez,

prayeaulx, bosqueaulx, gardins, chaingles ». — Biache :

le moulin à « waide », le manoir de Lannoy. — Mode

et texte de publication des bans de la rivière qu'on

renouvelle chaque année le dimanche le plus proche de

la S' Jean-Baptiste. — Bans publiés chaque année sur

les fossés de Bourianne, au pouvoir de la Cuisinelte.

H. 326. (Kegisire.) — In-folio; 16 feuillets, papier.

ioâl. — Double de l'art. 325.

Pas-i)B-Calai8. — Sékie II. Tome I.

H. 327. (Registre.) — In-folio ; 143 feuillets, papier.

1 698-1 T09. — Déclaration de la juridiction,

seigneurie, rentes, revenus de la Sous-Prévôté, comme

aux articles 325 et 326, renouvelée par dom Nicolas

Page ; rentes dans l'Abbaye, la Cité, les pouvoirs d'Arras

et les lieux cités précédemment. — Déclaration des ser-

vantises et des personnes à qui elles appartiennent; la

première se prend sur les moulins de Demencourt, la

seconde sur la cuisine du couvent, les trois suivantes

sur les greniers, la si.\ième, enfin, sur la prévôté d'Has-

pres, et se nomme « doienné d'Haspres » ;
— chacune

paye un relief de dix sols d'estrelin et une couronne d'or.

— Bans de la Sous-Prévôté pour le pouvoir de la Cuisi-

nette; — pour la rivière ;
— pour les marais de Pelves

et Biache. — Formule de serment que font les servants

héritables de Saint-Vaast à leur entrée en fonctions. —
Marche à suivre pour l'épalage des mesures conformes

aux étalons déposés dans le cabinet du quartier abbatial.

— État comparatif des poids et mesures de l'Abbaye ;

droits dûs pour le service de l'épalage. — Notes rédigées

par dom Page sur l'office de la Sous-Prévôté, dont il

fait l'historique et fournit les preuves justificatives fon-

dées sur les registres anciens ;
— notes sur chacun des

biens repris à la « déclaration de juridiction», occupeurs

actuels, et comparaison des revenus avec ceux du temps

de Jean Tordeur. — Droits seigneuriaux et reliefs échus,

depuis le 3 juin 1693, pour propriétés dans le pouvoir de

la Cuisinette, à Biache, Pelves et Plouvain. — Droits

seigneuriaux et reliefs perçus par dom Grégoire Damiens,

sous-prévôt, promu à l'office de la Sous-Prévôté le 16 juin

1706. — Table des matières et des notes contenues dans

ce registre ; répertoire des droits seigneuriaux perçus de

1693 à 1709, à Arras, Cité, pouvoir de la Cuisinette,

Anzin, Blangy, Demencourt, Athies, Hées, Imercourt,

Méaulens, Biache, Pelves, Plouvain, et ceux dûs pour

reliefs de servantises.

11. 328. (Registre.) — In-folio ; 110 feuillets, papier.

IGOS-lTOl. — Double de l'article précédent

pour la « déclaration de la juridiction, seigneurie, ren-

tes, revenus et autres droits de la Sous-Prévôté >> et les

notes confirmalives et e.xplicatives de ce texte.

H. 329. (Registre.) - In-folio ; Ti feuillets, papier.

f :$8^-l 75^. — Copies de pièces diverses inté-

ressant la Sous-Prévôté. — Dénombrement (l"2G) de la

36
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maison de Canteraine, fourni par Jacques Bruyant,

bourgeois d'Arras, curateur de la succession vacante de

dame Anne du Rieux, veuve du sieur de Rigauville,

écuyer. — Bail (1677) de la pêche dans la rivière, de-

puis Hœux jusqu'à Biache.—Permission demandée (169i)

pour réparer les digues de la rivière, à Pelves. — « Des-

rang du Marez de Viesville ou ceux de Rœux preuvent

faire paître leurs bestiaux sans néantmoins pouvoir her-

ber 1) (1590). — Accord (1710) avec les États de la Cité

pour droits seigneuriaux et droits d'indemnité surla mai-

son du Mouton Noir et la maison de l'Olhain, qui,

vulgairement, s'appelle le « Petit Louvre ». — Requête

adressée (1709) à Giégoire Damiens, sous-prévôt, pour

tourber dans les marais de Biache. — Pouvoir de mesu-

reur et de portefaix continué (1718) à Louis Houvier,

Adrien Pidou et Jean-Philippe Billiet. — listes de

dénombrements servis (169.51699) pour les diverses

servantises. — Reconnaissance (IS déc. 1754) d'une

renie annuelle pour un rinçoir et une écluse à Demen-

court. — Procès-verbal de mesurage de la Scarpe par

Letierce, arpenteur juré d'Artois. — Transaction

(i3 déc. 1754) portant reconnaissance des rentes et

droits dûs pour la maison du Petit Molinel. — Saisine

(.31 juillet 1384) pour la maison du Petit Molinel. — Re-

connaissance (28 juillet 1760) d'une renie annuelle de

deux chapons pour un fossé au travers du marais de

Saint-Laurent.

II. 330. (Registre.) — In-folio ; 62 feuillets, papier.

ir>C>r>-loî)8. — Registre aux droils seigneuriaux

(t relief?, permissions, amendes, afforages, pouvoirs de

lieutenants et sergents de la rivière, etc., commencé par

Henry de Ligne, sous-prévôt, promu à son office l'an

1.368, continué par dom Nicolas Le Creux. — Droits sei-

gneuriaux acquittés par Nicolas de la Motto, orfèvre,

demeur^int à Arra', pour achat de la maison nommée
les « Trois Epprises », au faubourg de Sainte-Catherine.

— Bail de la « mnison du Cat», sise au terroir de Méau-

lens, à Laurent de Gouy et Flore de la Haye, sa femme.

— « Esprœuve f.iict par ordonnance de Messeigneuis en

nombres combien polroit covrir eu pain bis de pattars

et bizelles de gros ung mcncault de bli^, achepté par

M'- Pierre Courcol, s' de Douchy, eschevin, pour le prix

de Lxx pattars, le penultiesme jour de janvier xV^lxv par

laquelle esprœuve a esté trouvé le nombre de pain cy-

après I) — Droits seigneuriaux payés par Pierre

Dervillei s, niiiieur d'Arras, et M" Henry Ilannedouche,

licencié èsdroils, exécuteurs testamentaires de Jean
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Coppet, s'' de Famechon. — Relie! payé [23 mars 1576)

par Philippe le Cuvelier, censier du «Rnynouait », à S'-

Laurent, procureur do MaximiUenne Cuvillon, fille de

Baude, écuyer, sieur du Molinet. — Droits seigneuriaux

acquittés (8 nov. 1577) par Jean Cauwet pour la vente de

la maison « le Vert Galant », sise à Sainte-Catherine. —
Autres, acquitlés par Philippe Cuveliei', pour l'achat par

lui fait à Marie de Pontrouwart, demoiselle d'AutereuUes,

de la moitié du vl\ier d'Imercourt.— Relief payé (l"mars

1583) par Julien Le Vasseur, s' de Werquigneul, à cause

de sa femme, fille de Pierre Couronnel, pour la maison

de Loiselet, tenant h Saint Michel.— Autre payé(2janv.

1585) par ttierne Rumault, maïeuretcen-'^ier de Biache.

— Accord signé (1590) entre Jeanne de Mollain et An-

toine de Feutre pour les afîorages de la bière débitée à

l'estaminet du « Noir Mouton ». — Pouvoir de sergent

de la rivière, à Demencourt, donné ù Nicolas Denis. —
Rapport et dénombrement servi (1575) par Antoine de

Pénio, écuyer, sieur et baron de Razincourt, pour sa ba-

ronnie. — Reconnaissance de la permission donnée par

un nocq de bois construit sur la rivière, à Feuchy, pour

le censier de la Trinité. — Pouvoirs de sergents de la

rivière à François Mathon, de Blangy; àAdrienBlondel,

de Méaulens ; à Jean Caron, de Biache. — Déclarations

des coutumes de Biache, E^elves et Athies. — Une table

des matières se trouve à la fin du registre.

H. 331. (Registre.) — In-folio ; 46 feuillets, papier.

1Ô9S-161 1. — Deuxième registre aux droitssei-

giieuriaux, reliefs, amendes, permissions, etc., de la

Sous-Prévôté.—Amende infligée (15 juin 1598) à Charles

Dubois, meunier de Biache, pour avoir moulu le diman-

che ; autre, au même, pour avoir lâché « bêles ripeuses»

dans le marais. — Buil des pêcheries des Hautes-Fon-

taices, à Biache, au piofit de Pierre Allart.— Généalogie

des enfants Rogier. — Grâce demandée (10 mai 1606)

par Mahieu de Corbehem, fabricant d'arquebuses, de

poser /les « pentures » à la façade de son magasin pour

y accrocher sa marchandise. — Grâces de faire cuira bii-

ques. — Pouvoir de lieutenant confié (16 mars 1608) à

Jean d'Arras pour le village de Pelves. — Information

au sujet d'une dispute survenue entre valets, dans l'Ab-

baye. — Plainte contre Jean de la Court, apothicaire,

pour avoir péché avec un épervier en la rivière de

Sciirpe (31 juillet 1608). — « Ordoimanccs touclians la

manufacture des pains et comment les fourniers se doib-

vent conduire en tous temps, en Arras et au dehors

es pooirs de l'église. » — Séance d'épalage des mesures
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aux ronds grains, pois et « ve;clies ». — Correspondance

de Maximilien Le Blancq, prévôt d'Haspres, avec Adrien

l'ronnier, sous-prévôt de Saint-Vaast, au sujet de la

servantise hérilable du sieur Acquaire, d'Haspres. —
Miirie Mahieu, n mesureresse sermenlée» deSaint-Vaast

pour les grains ronds, demande qu'on lui renouvelle sa

charge. — Constatation d'un délit de chasse sur la ri-

vière et confiscation de l'arquebuse du chasseur.
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H. 332 (Registre.) — In-folio , Si feuillets, papier.

1GhÎ3-1Go3. — Troisième registre aux droits sei-

gneuriaux, relie!"s, amendes, permissions, elc , de la

Sous-Prévôté, par dom Loys Bassin. — Amende infligée

à Jean Rossignol, maréchal de Montauban, pour avoir

porté ses grains uu moulin de Vilry. — Permission, ac-

cordée à François Wagon, de pêcher les gouvions à la

casse depuis le moulin d'Anzin jusque celui de Sainte-

Calherine. — Visitation judiciaire de la hauteur des ven-

tailles des moulins d'.\nzin, Sainte-Catherine, Méaulens

(io mai 16io). — Promotion (24 juin (16:27) de Loys

Bassin à l'état de prévôt de Gorres, et nomination de

Jean de Monclieaux pour le remplacer comme sous-pré-

vôt. — Sur une plainte adressée par plusieurs religieux

au Sous-Prévôt, d'être fraudés en la livraison de leur

vin, ledit Sous-Prévôt ordonne la visilation et l'épalage

des mesures du Vinier. — Autorisation donnée (27 mai

163o) par Micliel de Miraumont, sous-prévôt, à Jean de

Fiers, demeurant à Saint-Antoine, faubourg de Saint-

Nicolas, d'élever une briqueterie à Court-au-Bois. —
Grâce accordée (15 juin 1(536) au s' de Vignauville, de

Pas-en-.\rtois, de tenir plaids en la maison de Cante-

raine. — Noia qu'en 1642, le Sous-Prévôt, Doresmieulx,

est allé au pouvoir de la Cuisinelte renouveler les bans

(ju'on n'avait pu faire depuis 1640, • à cause que la ville

et cité cstoit assiégée de l'armée françoise ». — Registre

delà Sous-Prévôté pendant la charge de dom M. Cor-

naille, qui commence le 5 avril 1649. — Permission ac-

cordée à l'huissier Sénéchal de faire une criée de meu-

bles vendu.s après décès. — Les successeurs de M. Cor-

naille, comme Sous-Prévôts, sont : Nicolas de la Charité

(sept. 1630), .\otoine de Wignacourt (20 juin 16")1). Jac-

ques de Cavrel (16 sept. 16ol). — Nombreux laisser-

passer pour transports de sel vers toute la banlieae

d'Arras.

H. 333. ategistre.) — In-folio; 101 feuillets, papier.

I<»6A-I6G9> — Quatrième registre aux droits sei-

gneuriaux, reliefs, amendes et autres titres de la Sous-

Prévôté, au temps de dom Jean Vitto. — Amende encou-

rue par les esgards de la Cité pour avoir pris de la viande

dans le logis d'un nommé Lenfant, au pouvoir de la

Cuisinette, pouvoir qui se trouve dans la juridiction de

la Sous-Prévôté. — Condamnation du cuisinier du cou-

vent pour avoir maltraité et battu un autre valet. —
Procès-verbal (22 cet. 1669) de la visite judiciaire des

moulins de Sainte-Catherine et Méaulens. — Amendes

infligées à deux valets pour injures et coups réciproques.

— Copie du bail des moulins de Blangy, donnés en emphy-

téose au sieur Duchesne pour 60 ans. — Grâce accordée

à Antoine Lesenne, de faire tourner son moulina papier,

installé à Blangy, dimanches et fêles.

H. 334. (Kegisire.) — In-folio ; 110 feuillets, papier.

ICS^-IGOo* — Cinquième registre aux droits sei-

gneuriaux, reliefs, amendes, pprmissions, etc., de la

Sous-Prévôté, au temps de dom Pierre de Rougemont,

sous-prévôt, commençant au jour de S' Jean-Baptiste

1677. Très nombreuses vacations d'épalage des mesures,

laisser-passer de transports de sel, permissions de laver

des laines aux riviérettes, de travailler aux fossés, pres^

tations de serment de lieutenants et sergents de la rivière,

etc.

H. 335. (Registre. — In-folio ; 35 feuillets, papier.

15GS-lG9d> — « Recueil des cinq premiers regis-

tres aux droits seigneuriaux » contenant copie des

recettes des droits seigneuriaux relevés dans les articles

330 à 334.

IL 336. (Registre.) — In-folio ; 138 feuillets, papier.

15)^3-1 ÏSS. — Sixième registre aux droits sei-

gneuriaux et reliefs, amendes, grâces, etc., de la Sous-

Prévôté, commençant le 1" nov. 1709. — Copie d'une

transaction passée (14 juillet 1691) entre Bernard Des-

maretz, sous-prévôt, et Charles Desmettre, écuyer, sieur

de Béthonval, lieutenant d'Arras, au sujet de l'acquisi-

tion de diux maisons sises en la Cité, le Noir Mouton et

la maison de l'Olhnin, celle-ci actuellement à usage de

caserne, pour lesquelles la Cité se refusait de payer les

droits scignejriaux. — Arrentement ffiit (20 juin 1746)

par l'Abbaye à Adrien Lcscardé, chirurgien d'Arras, d'un

terrain le long du fossé Burien, au pouvoir de la Cuisi-

nelte. — Dénombrement de Pierre Houllier, pour une
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maison et jardin au pouvoir de la Cuisinette. — Autres

dénombrements (1744-1753) pour diverses maisons delà

rue des Bouchers, ou rue Quiétost, sises au même pou-

voir. — Copie de l'ordonnance de M. l'Intendant, en

date du 4 août 1742, pour le payement d'un droit d'in-

demnité dû pour la maison du Noir Mouton, et d'arré-

rages de rentes dont sont chargés plusieurs maisons et

et terrains incorporés dans les casernes de la ville

d'Arras, ou dans le pavillon du u Petit Louvre ». —
Ordonnance de MM. les députés généraux des États

d'Artois, touchant les bateaux qui passent dans la

Scarpe. — Règlement de police dans les pouvoirs de

Saiat-Vaast (1716). — Sentence (1708) portant confisca-

tion des filets à pêche dans la Scarpe. — Requête (1715)

des habitants de Plouvain, demandant la permission de

louer et affermer une partie de leurs marais. — Procès-

verbal contenant la visite du pouvoir de la Cuisinette et

de ses limites avec les tènements de l'Évêque (1707). —
Rachat fait par les meuniers des moulins à eau, dans la

juridiction de la Sous-Prévôté, du franc-dîner qu'ils doi-

vent aux environs du jour de la S' Jean-Baptiste. —
Saisine (23 juin 1583) pour une maison en la rue de

Quiétost, au profit de Jean Doublet, boucher, par Jean

Cavrois et Françoise de Boos, sa femme.

H. 337. (Registre.) — In-folio ; 62 feuillets, papier.

'343-1990. — «Droits de reliefs et droits sei-

gneuriaux échus à la Sous-Prévôté et reçus par dom
Ruperl Vandendriesche, commis à ladite Sous-Prévôté,

vacante en 1743 », lui succèdent en cet office, dom J. Le

Roy, Dormy, Decocq, A. Delestoille, E. Lallart, Des-

ruel'es, jusqu'au 22 mai 1790, date du dernier acte de

ce registre.

H. 338. (Registre.) — In-folio ;
10" feuillets, papier.

l94:t-l'ÏOO> — Registre aux grâces de la Sous-

Prévôté. — Autorisation donnée à Jacques Bucquet, au

faubourg de Sainte-Catherine (8 nov. 1744), de mettre

une enseigne à sa porte, « la bonne aventure », moyen-

nant payer 7 s. G d. — Nombreuses permissions d'allu-

mer des briqueteries, poser enseignes, ouvrir estaminets,

creuser des fossés, irriguer les prairies, loucher au fond,

etc., épalages des mesures, nominations de lieutenants

et sergents de la rivière.

PAS-DE-CALAIS.

H. 339. (Registre.) In-folio ; 21 feuillets, papier.

XVIII' siècle. — Répertoire de cartes à l'usage

du Sous-Prévôt pour Anzin, Baudimont, Demencourt,

Méaulens, Boves, Razincourt, Blangy, Saint-Laurent.

H. 340. (Liasse.] pièces, 1 parchemin, 88 papier.

i32'î'-l'5'&4. — Titres concernant la maison du

Moulinel, à Arras, faisant le « toucquet de la rue des Gal-

letoires et de la rue de l'Abbaye ». Copie d'une saisine

(1341) au profit de Philippotde Saint-Léger, d'une maison

contigiie au four du Mouline]. — Quittance de droits

féodaux payés (8 rov. 1517) par Jean de Bally ou

Le Bailly, fondeur, pour la même maison. — Donation

(26 fév. 1562) du petit Moulinel, à usage de cabaret, par

Jean Delefosse à Guérard de CouUemont. — Accord

(1613) pour le relief au 10' denier de cette même maison.

— Mémoire produit (17 oct. 1754) comme titre de pro-

priété dans un procès entre le Sous-Prévôt et la famille

Cousin au sujet de cette même maison (p. 1-31). —
Titres de propriété (1349-1643) concernant les biens de

la Sous-Prévôté à Méaulens ; donation (1349) du manoir

du Cat ; baux (1526-1579) de prairies (p. 32-38). — Bail

(1538) des cressonnières de Baudimont au profit du Sous-

Prévôt (p. 39). — Biens à Demencourt : prisées (1552-

1752) de la maison de la Sous-Prévôté, blanchisserie et

terres à Sainte-Catherine
; dénombrements de prairies

(1617-1707); arrentements (1486-1707) de manoirs de la

maison du Mont-Dragon ; accords au sujet des marais

(p. 40-61). — Biens à Blangy, dénombrements de la

baronnie de Razincourt, par Antoine de Penin, baron

dudit lieu (1575), Paul Guérard, aussi baron (1699) ;

copies de cueilloirs (1327-1617) concernant les prairies

de Saint-Michel et de BcUemotte (p. 62-89).

H. 311. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

B:SC4-I9-1G. — Titres concernant les villages de

Biache et Plouvain. — Copie des bans (xiii' s.) de la

rivière, à Biache. — Table des titres et papiers (1364-

1748) concernant les villages de Biache et Plouvain. —
Prisée faile (1600) par les échevins de Biache, des ma-

noirs, prés, «chaingles», enclosde Lannoy appartenant à

Laurent Romagnon ; autres prisées pour ces mêmes

biens (1601-1746), aux mains de Jean Veret et Philippe

Mathon.
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H. 343. (Liasse. I pièces, papier.

IÔ98-1930. — Titres concernant le village de

Pelves. — Déclaration (mai 1578) des manoirs, héritages

et prairies de ce village tenus en cotterie de la Sous-

Prévôté ; bau.x (167i-1699) d'un carreau de terre. —
Prisées et estimations (io7y-i699) de diverses pièces de

terre. — Cueilloirs (1631 et 1703) des rentes dues à la

Sous-Prévôté pour les manoirs de Pelves (p. 1-22). —
Dénombrements fournis pour ces mêmes manoirs, de

1626 à 1757 (p. 23-45). — Permissions accordées (1704-

1730) aux habitants de vendre au profit de leur commu-

nauté les herbes du marais et d'affermer certaines portions

de leur terroir (p. 46-62). — Procès et amendes (1580-

1708) pour infractions à la police des eaux, défaut de

relever les fossés et les crêtes, charge qui incombe

annuellement aux habitants (p. 63-68). — Table des

titres (1313-1714) concernant le village de Pelves (p. 69).

II. S43. (Regislre.i — Petit in-4'>, 11 feuillets, papier.

190l> — Registre aux amendes de la Sous-Prévôté

pour délits commis dans les marais de Biache, Pelves et

Plouvain. — Reconnaissances de rentes dues pour por-

tions de marais réservées pour faucher et faner. — bail

de la chasse à Michel de Tournay.

H. 341. (Registre.) — In-folio ; 170 feuillets, papier.

1491. — Cueilloir des rentes de la Sous-Prévôté.

(1 Che sont les villes, lieux et plaches desquels les rentes

appartiennent à l'église de Saint- Vaast ».— Lieux cités :

Pelves, Ransart, Feucby, Tilloy, Hamblain, Hées, La

Vigne et Poignel, Ficheux, Thélus, Hendecourt. —
/V/ce.s : arrérages dûs pour l'an 1420 et auparavant,

par CoUart de Givencby,Jean Hucquedieu,JeanleFoulon,

Gautier le Brun ; recelte opérée, 6 1. 19 s. « Che sont les

rentes de la ville de Peule debvez annuellement à l'église

de Saint- Vaast d'Arras, renouvellées par J. du Clerc,

soubz provost d'icelle église en l'an mil cccc et xxi,

lesquelles rentes se payent aux termes cy après déclariez

et se relièvent les hiretaiges au \' denier par le pris des

eschevins de ladite ville touteffois que vont de main en

aatre. » Les principaux occupeurs sont : la veuve de

Colart le Caron, Amoury llornet, Colart Roche, Jacques

Hatleron, Michel de la Fontaine, Jacquemart Floury,

Jean Fauvel, Bauduin de Quéant, Colart Clicquet, Gillot

le CauUier. Adam Feroul, curé duditlieu, Gillot Finain.

Value totale des rentes, 20 1. 6 s. 4 d. et 7 chapons. —

Ransart : rentes dues par Mahienet de Royville, Pierre

de Ransart, Jean de Graincourt, Nicaise Grenier, Jean

du Vanchel, Pierre de Bours, Jean de Bours ditQoartier,

Jean du Four. Value des rentes, 65 chapons et 2/3 et

16 1. 15 s. d'argent.

—

Fcuchy : noms cités, Pierre Maille,

Guillaume Masse, Jean Bellin dit Boucherœul, Michel le

Francqhomme, Jean le Vesque dit Dantan, Gaucher de

Norœul, Bauduin de Lattre, Jacquemart Hanebot, Guil-

laume de Beancamp. — Somme de la value, 6 cha-

pons, 13 s. 2 d. — TUlo)j : rentes dues par Jean de Sau-

demont, Guillaume de le Croix, Thomas Cazouet, Bau-

doin Tournet. Value totale, 9 chapons 1/2 et 23 s. 6 d. 1/3.

Hamblain : rentes dues par Jean de le Masure, Jean

Durlin, les chapelains de l'église Notre-Dame, Gillot de

Mauvilie, Gillot Merlin. Somme totale, 21 mencaulds

1 boisseau et 3 quarreaux de blé, 12 chapons, 26 s.

et 11 den. — Hées et Achicourt : rentes dues par Jean

Fourment, Jacquemart de Rincheval, Martin Mazengue,

Madame de Montigny. femme de monseig' Guillebert de

Lannoy, Gillot de Penin, Jean de Noyelle, le moulin à

l'huile de Hées, aujourd'hui ruiné, devait anciennement

40 s., Robin Pinchon, Tristan de Paris, Jacquemart le

Clocqueteur. Somme totale, 9 mène, de blé, 4 chapons,

10 I. 15 s. 7 d. — La Vigne et Puignel : rentes dues par

Pierrot Damours, Pierre de Sarton, Pierre de Févin.

Somme totale, 25 den. ob., 4 chapons ; ces rentes sont

partagées avec Noizeus de Monbertaulf. — Ficheux :

rentes dues par Jean de Buyres, Gillot le Boulenguier,

Gillot de Gommecourt. Somme totale, 13 mène. 1/2 d'a-

voine, 3 mène, et 1 boiss. de blé, 2 boiss. de scourgeon.

31 chapons 1/3, 7 poules. — Thélus : rentes dues par la

censé de Neuville, Jean Berthelot, Bauduin Dubuisson,

Pierrot de Blaissevelle dit Baudart, Jean Prangière dit

Janvier, le bâtard de Griboval à cause de Marie de Ha-

barcq, sa femme, Colart Brochart, Jean Haguemagne,

messire Regnouart de Hestrus, pour le manoir du Cou-

lombier. Value totale, 11 mène. et3 boiss. deblé, 64 mène.

2 boiss. et 1/3 d'avoine, 6 chapons, une poule, «lOOfoua-

ches que pains» et en argent 70 s. H d.— Hendecourt :

rentes dues par Jean Locquet, Quentin de le Grange, Gau-

defroy Catel, monseig' de Fontaines Berthelemieu le Bor-

gnart. Jean Seguart dit Hachiquart, Jacquemartde Reut,

Gillot Wattet dit le Carlier,demoiselleColle, veuvedeJean

Battus. Somme totale : l.'i mène, et 2 boiss. de blé, .50

mène. 7 boiss. d'avoine, !) chapons et 1/6 et en argent

12 s. 11 d. — Somme totale des receltes effectuées par

le Sous-Prévôt : 77 1. 10 s. 6 d.; reliefs et droitures, 121.

9 s. Suivent les signatures de G. de liées, prieur, A. de

la Taverne, prévôt, Catequin, vice-prieur, P. du Bus,
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grenelier, G. de Mory, rentier, J. de le Ruelle, cellérier,

par devant qui ce compte fut présenté.

H. 313. (Registre.'. — la-folio ;
13S feuiliels. papier.

I4<39-|4<S3. — Cueilloir des rentes dues pour les

villagis de Bailleul-sirc-Berthoult, Roclincourt, Hulluch,

Motitrau-lez-Duuvrin,Sciilly-Labourse,Hervin.—/}a//te//-

messiir-Berthoul : rentes dues par CoUart Haulteclocque,

Willemotte Dupont, J icqueiuart Capperoy, Bauduin le

Uogier, Jean Gohelle, Jean de .Meurcliin, Michaut le Fel-

loy,Clabautdil Postel, Pierre du Saochoy, Jacquemart de

Rue, Henri du Pire, Jean Poignet, Regnault Capperon,

Jean le Thièbault, Alart Dontart, CoUinet Hanicquelle,

Pierrot Delemer, Jacquemart Lopidel, Arnoul de le Haye,

Jean Ledieu, les hoirs de Pierre de Riencourt, Jacque-

mart Castaigne, les hoirs de Jacquemart de Sailly, Jean

Fréquin, Nicole Louchier, cuié du lieu, Catherine, veuve

de Pierrot Dinery, Jean de Bailly, Georges de Beaumont,

Fremin du Mœullin, le trésorier de Saint-Vaast, Jean

des Portes dit Vairon. Value totale : 160 mène. 2 boiss.

i/2 de blé, 4 boiss. d'avoire, 40 pains, o8 chapons, et en

argent 4 1. 11 s. 1 d. — Itoclaiitcourt : rentes dues par

Jacquemart Barbet, Jean Rifllart dit Maillot, les hoiis

Jean de Paris, des Limechons, le bâtard de Griboval,

Jacquemart Danel dit Rose. Somme, 17 s. 6 d. et 4 cha-

pons. — Hulhwh : Rentes dues par Jean Lestourmy,

Jean Grenier. Pierre Wattrelot, Jean le Pieux, Pierrot

CauUicr, Laurent Queval,.IeauCuvelierdit Barthelemieu,

Jean Raisson Jean de Ghuines, Jean du Quesne, Berthe-

lemieu le Sauvaige, Jean Loubert. Somme, 3 mène,

d'avoine, 19 pains, 24 chapons et en argent 79 s. —
))/oHn-«« fiVa«/ra«J -Rentes dues par Jacquemon de le

Fol'.ie, Mahicude Lens, Franrois le Martin, Nicaise Ro-

baut, lluart Gallet, Pierrot Costier, Jean de Quievigny,

Collartdu Riez, Jacquemart Pigache. Somme totale, 6 ra-

sières 2 hanos de blé et en argent 13 s. 7 den.— SaiUij-

Ldhourse : Rentes dues par Pierrot Wazin, Regnault de

Pignon, la veuve d'Agnieu.x de Nédonchel, la veuve de

Mullet de Noyelle
;

quelqi. es-unes de ces rentes sont

indivises entre le Sous-Prévôt et Jeun de Tenremonde.

Somme totale, 6 boiss. de blé, 2 mène. 3 boiss. d'avoine,

mesure de Béthune, 28 chapons, et en argent 10 1. 6 s.

3 d. — Ilcnin : Rentes dues par Pierret de Beaucamp,

Jacquemart Rerloul, Jean du Ponchel, Mahieu Barbet,

Jean du BouUe, Mahieu du Cardin, Jean Lesur. Somme

totale : 48 chapons, et en argent 50 s. 2 d.

H. 346. (Registre.) — In-folio ; 135 feuillets, papier.

B495. — Cueilloir des rentes de la Sous-Prévoté,

perçues dans les lieux ci-après désignés : Servins, Neu-

ville-Saint- Vaast, Dainville, Mercatel, Givenchisel, Bou-

vignies, Bihucourt, Demencourt.— Sereins : rentes dues

par les hoirs de Jean Morel, Jean Pissaure dit Hacquois,

Bauduin Nepveu, Collart Opisel, les hoirs de Simon Mo-

rel, Alexandre Mauchart, Jacquemart Pauchet, Jean

Louvart, Hanottin Tullure, Jean de FaiveroeuUes, Gau-

defroy Puchel, Collart Bretel, Jacolte Hanottelle, la

veuve de Robert Taffin, Jacquemart Grignart, Pierrot

Maupeltit, Pierrot de Prées^ la pauvreté d'Uesdigneul.

Autres rentes dues tant à Gauchin, Hervin, Estrées en la

Cauchie, Sains, qu'au Maisnil. — Neuville-Samt-Vaast :

renies dues par BerthelemieuleFellon, Pierrot Plouvier,

Jacquemart Gaignet, Collart de le Forge, Collart de

Lucques, Jean Agache, Jean Vallée, Robert Pippelart,

Collart Gaillard. — Dctinrille ; renies dues par Engltbeit

Louchart, Jean le Maire, Jean de l'Abbaye, Gillot du

Sait, Marc Dallongeville, Jean de la Porte, Jean le Maî-

tre dit Douchet, le seig' de Simencourt, déclaration du

relief opéré par Simon de Douay de l'héritage que lui a

laissé Bauduin, son père, à Dainville.— Mercatel : rentes

dues par Jean Gambait, Jean Warnier, Guillaume Bois-

telanche, Jean Bassemain, Jean Guillebert. — Givenchi-

sel : Jacquemart Masselot; Jean Ravoul, Gillot Tobos. —
Bouvignies : Jacquemart Bianchart, Jean Grigoire, Ha-

nequin Loslon, Bauduin de la Barre. — Bihucourt : Jean

Bridoul, Floury Guérardel, Jeanne Bouvarde, Jean Coc-

quel, sire Jean Jolly, Jean Picquette, Etienne Alleran.

—

Demencourt : Bauduin Garson, Chiélien Bulleteur, Guil-

laume de Févin, Jacquemart des Liches.

H. 317. (Uegistre.) — In-folio ;
\~3 feuillets, papier.

I499> — Cueilloir des rentes de la Sous-Prévôté

pour les villages de Pelves, Ransart, Vis-en-Artois,

liées, La Vigne et Puignel, Ficheux, Thélus, Uende-

court. — Pelves : rentes dues par Gilles Stas, les hoirs

de Jean Pinchart, Gillot le Cailier, Jean Lcborgne Adam

Feroul. — Uansart : Nicaise Taffin. — Vis en Artois :

François Wattet, Pierrot du Fossé, Jacquemart Jolly,

Enguerran le Vassal, Jean Loussigiiot, Philippot Roui-

ller, Jean Hurtevent, Collart Hollande, Jean Gavelle,

Pierrot Savary, Toussaint Paillard, Jean Mallet, Jean

Laussel, Gillot de le Croix. — liées : rentes dues par

Jean Fourment dit Gliarlet, Jacquemart de Raincheval,

la veuve de Jean dePenin, monseig' de Ilornes, la veuve
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de Jean Le Pot. ^ La Vigne et Puiynel : rentes dues

par Jacquet Nobellet, Jean Jumel, Pierre Bauderlicque.

— Ficheux : rentes dues par Jacquemart Pinte, Gillot

du QuarœuL — Thélus : rentes dues par Bauduin Trippe,

Pollet Wagon, Pierrot Hainssellin, Gillot Douchart, Jean

Poiltau. — Hendecourt : rentes dues par Tassart Garde!,

Lottart de le Fontaine, Jean du Mollin, Jean Clicquet.

H. 348. (Registre.) — In-folio ; 46 feuillets, papier.

1493-1494. — Cueilloir des rentes de la Sous-

Prévôté, renouvelé par dom Antoine de Neuville. —
Arras : la ville doit 19 s. 6 d. pour le moulin de Poterne

et 2 chapons pour un autre moulin qui lui est proche
;

Jacquemart le Josne doit, pour le moulin de Canleraine,

12 d.; les hoirs de Thomas Locquet, pour la maison du

Moulinel, 15 s ; les cressonnières de Baudimont doivent

bO s. — Demcncourl : rentes dues pour le pré du Sous-

Prévôt, pour la rente de 20 s. que la cure de Sainte-Croi.x

prend sur les étables aux chevaux, pour les moulins et

les prés. — Méaulens : 2 s. pour la pièce de terre où

sont les étables aux chevaux ; Robert de Walers

doit 13 1.; Jacquemart des Molins, potier d'étain ; Jean

Waignart, pour le lavoir de son moulin, 2 chapons; la

confrérie des Arbalétriers, pour son jardin nommé le

Beauregard, 4 chapons; Pierre de Monbertault, pour

les prés de sa maison de Razincourt. — Blanijy : les

moulins à blé, l'ancien moulin à tan. — Plouvain : le

curé dudit lieu, pour la motte du presbytère, fossés,

caves, etc., paye 7 s. G d. ; les hoirs Georges de le Warde,

'i s. — liiache : Colart Chocquet, Colart Foucquier,

Jean Hatteron. — Recettes suri'Abbaye ; le Sous-Prévôt

prend, sur les moissons, 12 mène, de blé; pour son ves-

tiaire, 12 1. 6 s.; sur le buffet, 21 1. 8 s. 4 d.; pour ses

chandelles, 40 s.; sur les greniers, à cause d'une servan-

lise héritable, 2 mène, de blé; 1 boisseau de blé franc

moulu par semaine, à prendre sur les moulins de Deraen-

court, les mesurages, afl'orages et amendes du pouvoir

de la Cuisinette. — Nomination d'homme vivant pour le

moulin de Poterne. — 1474. Même value et mêmes

lieux qu'en 1473. — « Mémorial des reliefs et droits sei-

gneuriaux, droits d'amortissement et amendes pour les

mêmes années. Saisine (1473) pour le moulin de Canle-

raine. »

H. 349. (Registre.) — In-folio ; 110 feuillets, papier.

ol^-lo%%> — Cueilloir des rentes, renouvelé par

Jean Tordeur en loltS. Mêmes lieux cités qu'à l'article

précédent. — Pekes : Hector de Groy, Jean Feronl,

Pierre Pollet. — Ploaiain : Gilles de Buissy, les « ma-

gliseurs de Sainte-Croix ». — 1.'i30. Cueilloir renouvelé

par le même Sous-Prévôt. — Dcmencourt : Jean le

Ouien, Martin du Crocq, à cause de sa femme, fille de

Robert Doresmieulx, pour le jardin des Arbalétriers. —
Blangy : Jean de Chelers. — 1521. Value renouvelée

par le même. — Biachi; : c déclaration des manoirs

situez en la ville de Biache qui doivent chacun audit

terme de S' Remy rentes qu'on nomme waras, qui sont

de chacun manoir nu d. ». — Déclaration des personnes

qui possèdent des servantises héritables : Monisr de Ha-

bacq et Anthonie de .Marquais, sa femme, Jean Blocquel,

Lyon Douchet, .'ean Robillart, Pierre de Montberthault.

— /55:2. Value renouvelée par le même Sous-Prévot.

—

Méaulens : Nicolas le Chable, seig' de Bailleulmont. —
BkUKJii : Jacques Grosillers, pour le pourpris de Wau-

driet. — Cité ou pouvoir de la Cuisinette : « audit pooir

de la Cuisinette, en la cité d'Arras, qui est de la juris-

diclion de ladite Sous-Provosté et hiy appartient tous

les affoiages de vins et boires bouillis qui se vendent à

détail audit pooir qui sont telz que de chacune pièce de

vin soit quewe, demi quewe ou tonnel nu los de vin et de

chacun tonnel de boires boullis deux los pareillement les

cambages des brasseries de cervoises et de goudalle qui

sont telz que de chacun brassin deux los de cervoise ou

de goudalle. n — Maisons : la censé de Biache doit

6 mène, de blé annuellement ; celle de Pelves, au-

tant ; — pour les obits des abbés Nicolle et Jean Du

Clerc, par an xi s.; — pour « sellerie, ormerie et ferage

de chevaulx quand ledit Sous-Prevost a cheval en l'esta-

ble il prend par an audit buffet lx s. et sy lui fait l'église

délivrer faio, avainc, littière et estable pour ung cheval; i

— Opérations de l'épalage des mesures conformes aux

« espals et enseignes en une huche a le maison Iluart

Wallois, dent les sergans ont les clefz. »

11. 350. (Registre.) — lu-folio: 3'.' feuillets, papier.

I o5^ I - a •»%%. — (Cueilloir des rente?, renouvelé par

Jean Tordeur, pour une année commençant à la S' Jean-

Bap'iste l.'îil. — Gomme au registre précédent. Somme

totale de la value : 7 1. 1 s. .'i d. royaux ; 78 1. 1 s. 11 d.

tourn., 27 mène, de blé, le demi fretton d'argent vaut

lo s. ; 4G chapons, 8 poules, 2 tonneaux de cervoise. —
Déclaration de ceux qui ont des servantises héritables.



s*-

288

n. 351. (Registre.; — In-folio ; 24 feuiliels, papier

lo%e-lo9'8' — Cueilloir renouvelé par Jean Ous-

son, sous-prévôt. Mêmes recettes qu'aux registres précé-

dents. — Mises : « pour la despence faicte en le chambre

du SouS'Prevost le dimanche xxiir jour de juing l'an

xv<:xxvi, à cause de la feste des chappeaulx comme

il est de coustume du renouvellement des bans qui se

font chacun an aud. pooir le jour de lad. feste deschap-

peauLt ausqueiz diner et souper ont esté evocquiez

les officiers de l'Abbaye et les servants héritables au

diner seulement ausquels repas a esté despendu, tant en

vin comme en viandes, oultre les provendes d'iceulx reli-

gieulx et plusieurs dons et courtoisies que plusieurs des

villages de Biache, Peule, Plouvaing, Athies, Waudrif-

fontaines et aultres lieux ont fais xvi 1. xviii s. ».

Pour le souper du 13 juillet, 't 1. 10 s.; pour le souper du

1" octobre, 73 s.; pour le salaire du chapelain du Sous-

Prévôt, 4 1. dO s.; quand le Sous-Prévôt va jouer avec

le couvent, une fois l'an, il doit faire porter un lot de vin.

U. 352. (Registre.) — In-folio ; 63 feuillets, papier.

1 594-1 o%9> — Cueilloir faisant double emploi

avec les art. 3oO et 351. — En supplément : relief par les

éche vins d'A rras pour les moulins de Poterne( 18 mai 1523).

— Forages dûs par les brasseurs de l'Olhain, de la Cou-

ronne, du Moulinel, de Canteraine. — Déclaration de

ceux qui ont des servantises. - Mises, pour le dîner des

« chappeaulx », 20 1. 13 s., pour le dîner du 13 juillet,

4 1. 10 s., pour frais de deux torches au jour du Sacre-

ment et deux porteurs, 16 s.; pour le souper offert aux

jeunes religieux, le 2 oct., 70 s. — 1527. Value pour

cette année.

II. 353. (Registre.) — In-folio ; 62 feuille(s, papier.

IS3N-lo4l. — Cueilloir renouvelé par Pierre

Savary, sous-prévôt. — Arras : la ville doit 19 s. 6 d.

pour le moulin à blé de Poterne, sis au « Pré des Ter-

reaulx » et forteresse de ladite ville, et 2 chapons pour

lieu où fut jadis le moulin à l'huile, à présent à usage de

fouler le drap. — Demencourt : Jean Peuvion, pour les

Cressonnières, doit, aux fêtes de Pâques, 32 s. et un

agneau il la fête des «cappiaux». — l'iourain : Jean

de Moncbeaulx, censier de l'iouvain, 7 s. 6 d., pour les

prés et (ichangles qui furent jadis au presbytère».

—

Bia-

che : M s'ensuit les prez de le Hosière séans à Biache,

conlenant neuf mencaudées ou environs qu'occupent
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plusieurs personnes cy aprez nommés sans de ce avoir

tiltre quy soit vaiUable ne lettres d'abbé et couvent et

lesquelz prez les possesseurs dient avoir prins de damp

Jehan du Clercq lors soub-prévost en l'an mil cincq cens

pour les pris cy après déclarez. » — Values renouvelées

en 1510 et 1541 par le même Sous-Prévôt.

U. 354. (Registre.) — In-folio : 90 feuillets, papier.

IS4o-lôaO> — Cueilloirs renouvelés par dom

Jean Pilet en 1546, 1547, 1348, îo49, 1550. Mêmes dé-

clarations de rentes dans les mêmes lieux qu'aux regis-

tres précédents.

H. 353. (Registre )
— In-folio ; 66 feuilleta, papier.

ISî>*<S-lort6. — Cueilloirs renouvelés par dom

Jean Théry en 1552, 1533, 1533, 1356. Mêmes lieux

cités que précédemment.

H. 356. (Registre.) — In-folio : 65 feuillets, papier.

ISof-loSK. — Cueilloirs renouvelés par dom
Jean Bassée en 1357 et 1538.

H. 357. (Registre.) — In-folio ; 30 feuillets, papier.

loo^-loGO. — Cueilloirs renouvelés par le même
Sous-Prévôt.

II. 3b8. (Registre.) — In-folio ; S" feuillets, papier.

lô<»l-lo4>4' — Cueilloirs renouvelés pnr Laurent

d'Ervillers en 1361, 1563, 1561.

H. 359. (Registre.) — In-folio ; 23 feuillets, papier.

loC9-l*>9<>. — Cueilloir renouvelé par Henri de

Ligne en 15G!). — Biache : rentes payées par Guillaume

de Bailleul, Thomas de Mouronval, Jean du Brusle,

Jacques Elypoi.

II. 360. (Registre.) — In-folio ; 27 feuillets, papier.

lS90-lo9l. — Cueilloir renouvelé par le même
Sous-Prévôt en 1570. — Demencourt : Adrien Bertoul,

écuyer, sieur de Herbeval, paye 2 chapons de rente pour

une «cliaingle» sise derrière la maison des iiTrois-Rois».
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Méaulens : M' Jean Natie, au lieu de Madame de Maries.

— Blangy : Jean le Ducq, dit Transnart, pour les mou-

Hds de Blangy, doit 7 1. 10 s.
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H. 361. (Registre.) — In-folio ; 36 feuillets, papier.

139%-IS93. — Cueilloir renouvelé par le même
en IS/S. — Méaulens : Jacques le Gentil, meunier des

moulins à grains, paye, pour « le lieu et pourpris » où

furent jadis les étables aux chevaux des moulins, 3 s.

royaulx et 1 chapon.

H. 362. (Registre.) — In-folio ; 37 feuillets, papier.

1 093-1094. — Cueilloir^ renouvelé par le même,

de la value des mêmes rentes.

H. 303. (Registre.)— In-folio ; 21 feuillets, papier.

1Ô93-1S94> — Cueilloir faisant double emploi

avec l'art. 36i!.

H. 364. (Registre.) — In-folio ; 44 feuillets, papier.

lS99-lo^I.— Cueilloir renouvelé par le même.

—

Méaulens : rentes payées par Laurent de Gouy, Clément

Gase, Jacques le Gentil, Raoul Gosson, etc. — Somme de

la value de la Sous-Prévôté, pour un an, commençant à

la S" Jean-Baptiste 1579 ; S 1. 4 s. 8 d. royaux; 142 1.

2 s. 3 d. ob. tournois ; 27 mène, de blé, 47 chapons,

.5 poules, demi freton de fin argent, 1 agneau gras, —
Mises : dîner des chapeaux, visite des rivières, etc., 200

florins, 14 s. — i580-15Si. Cueilloir renouvelé par le

même ; mêmes titres de recettes.

H. 365. (Registre.) — In-folio; 17 feuillets, papier.

I S83- 1 o84.— Cueilloir renouvelé par le môme.

—

Somme de la value : b 1. 5 s. 8 den. roy.; 134 I. 9 s. G d.

tourn.; 27 mène, de blé, 40 chapons et un demi tiers,

6 poules; 1 demi freton de fin argent ; 1 agneau en na-

ture. — Mises ordinaires.

H. ;t60. (Registre.) — In-folio; 22 feuillets, papier.

IS*H-1 oSo. — Cueilloir renouvelé par le même
Sous-Prévùt ; mêmes lieux cités.

Pas-de-Calais. — Série II. Tome I.

H. 367. (Registre.)— In-folio; 31 feuillets, papier.

I388-IS89. — Cueilloir renouvelé par le même,
puis par dom Antoine Le Feutre. — Somme de la value :

41. 6 s. 2 d. roy.; 80 1. 13 s. o d. tourn. ; 13 mène, de

blé ; 39 chapons et un demi-tiers ; 7 poules ; 1 demi-

freton d'argent. — Mises ordinaires.

H. 368. (Registre.) — In-folio ; 40 feuillets, papier.

15S9-lo90* — Cueilloir renouvelé par dom An-

toine Le Feutre, sous-prévôt. — Anzin : W Pasquier

Gosson, Philippe Hedeffœulle, fermier du moulin, —
Plouvain : Adrien Moulart, — Chapitres de droits sei-

gneuriaux.

H. 369. (Registre.) — In-folio ; 38 feuUlets, papier.

1S90-1S9I. — Cueilloir renouvelé par le même.
— Àtkies : « M'' Ponthus Payen, pour la permission à

luy faicte tant qu'il plaira à l'église de mettre une buize

de bois près des molins d'Athies pour faire couUerl'eaue

de la rivière. »

H. 370. (Registre). — In-folio ; 40 feuillets, papier.

lo9o-lo99. — Fragment d'un cueilloir renouvelé

par Antoine Le Feutre. — Autre, pour lb97-lo98, par le

même. — Autre, pour lo98-lo99, parle même.

—

Anzin:

Jean de Coullemont, sayetteur. — Blangy : François

Maton, pour le moulin à drap. — Saint-Laurent : Guis-

lain Cambier, s' de Damas. — Demencourt : M" Jean

Briois, écuyer; M° Jean Hapiot, licencié ès-lois. —
Feuchy : Jacques Dieu-y-soit, fermier de la censé de la

Trinité. — Méauten!! : Louis Desroz, écuyer, conseiller

du Roi en son Conseil Provincial d'Artois.

H. 371. (Registre.) — In-folio ; 102 feuillets, papier.

Io99-I604. — Cueilloir renouvelé par le même
en l.')99. — Autres, renouvelés en 1001, 1602, 1003 et

1004, par Jean Monvoisin, sous-prévôt. — Mêmes décla-

rations de rentes.

II. 372. (Registre.) — In-folio; 42 feuillets, papier.

t005-IOOG. — Cueilloir renouvelé par le même
Jean Monvuisin, à qui succéda, à sa mort (janv. 1006),

Adrien Pronnier, « hostelier ». — llliini/ii et Saint-Lau-

rent : Philippe Couronnel. écuyer.

37
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H. 373. (Registre.) — In-folio ; 30 feuillets, papier.

IG0C-1609>— Cueilloir renouvelé par dom Adrien

Pronnier. — Cité : W Charles de la Rue doit un chapon

de rente pour un four au pouvoir de la Cuisinette. —
Biache : le s' de Honnebecque,

H. 3T4. (Registre.) — In-folio ; 34 feuillets, papier.

1609-1610. — Cueilloir renouvelé par dom Nico-

las Le Creux, sous-prévôt. — Cité : Jean Cavrois, bou-

cher, demeurant au pouvoir de la Cuisinette. — Biache :

Jean de Vauchelles, s'' de Honnebecque.

H. 375. (Registre.) — In-folio ; 31 feuillets, papier.

16IO-161 • — Cueilloir renouvelé par le même.

H. 376. (Registre.; — In-folio ; 33 feuillets, papier.

1611-161%. — Cueilloir renouvelé par le même.

H. 377. (Registre.) — In-folio ; 36 feuillets, papier.

1613-1613. — Cueilloir renouvelé par le même.

H. ;m8. (Registre.) — In-folio ; 48 feuillets, papier.

1639-166^. — Cueilloir renouvelé par Pierre Do-

resmieulx, sous-prévùt, continué par Baré, demeurant

<i Mingoval. Ce registre contient aussi les recettes des

droits seigoeuriau.x pen.us pendant ce laps de temps.

Liste des servants hérilables en lGi6. Ban concernant

la fabrication du pain en « miches, michots, boulens,

bizetles. »

H. 379. (Registre.) — In-folio ; -16 feuillets, papier.

1668-169*^. — << Cœuilloir de dom Jean Gillo,

commen(;ant l'an 1668 jusque 1G72, aveq quelques

remarques et renvois, et où se trouvent aussy à

leurs articles les reliefs et droits seigneuriaux preçues

pendant ledit temps ». — Anzin : « le molin a présent

est ruiné et ny reste que la tour». — Alhies : même
mention des moulins ruinés par les guerres. — Blamjfi :

les moulins, démolis après la prise d'Arras, en 1640, ont

été rebûlis versl(;68 cl donnés en emphitéose à Simon

Périn, dit du Chesne. — f'rlreu : Guislain de Bullecourt;

Henri Roliin, dit la Verdure, au lieu de Philippe de Le
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Val, s'' de Grincourt, — Copie du procès-verbal de la

délimitation du pouvoir de la Cuisinette, dressé le

Ib juin 1617, par dom Nicolas Le Creux, sous-prévôt.

H. 380. (Registre.) — In-folio; 67 feuillets, papier.

1693-169%. — Cueilloir renouvelé par dom Fran-

çois Hourdequin et Pierre de Rougemont, son succes-

seur, à partir du 31 oct. 1676. — Demencourt : Saint-

Amour, fermier d'Adrien Bertoul, fils d'Adrien, et celui-

ci fils de Louis, s'' d'Hauteclocque et d'Herbeval. —
Dénombrement des servanlises.

H. 381. (Registre.) - In-folio ; 32 feuillets, papier.

1693 — Cueilloir des rentes appartenant à la Sous-

Prévôté sur Biache, Pelves, Plouvain, pour D.-F.

Doulcet.

H. 382. (Registre.) — In-folio ; 45 feuillets, papier.

1693-1694. — Cueilloir des rentes renouvelé par

D. Nicolas Page, sous-prévôt, receveur forain et rece-

veur du gaule. — Arras : M° Pierre du Rieux, demeu-

rant à Amiens, par achat de Léonor Franchois, écuyer,

sieur de Rigoville, pour la maison de Canteraine. —
Déclaration des maisons du pouvoir de la Cuisinette en

la juridiction de la Sous-Prévôté; Pierre Vuartiel, les

États d'Artois par achat de Louis Du Puich, s' d'Angre

de la maison de l'Olhain ; M'"" Gertrude le Bourgeois,

dame de Willerval, veuve de Messire Jérôme du Riets,

chevalier, seigr de Frévilers, pour la maison du Noir

Mouton ; la maison de Sainte-Barbe, érigée en hôpital.

— Athies : M" Philippe Palisot, s'' d'Incourl, conseiller

de la ville d'Arras, par succession de Catherine Vuallar,

sa mère, et de Léonor Payen, sa femme, fille de Ponthus

Payen. — Biache : Jean Lorion, dit Desrosiers; Nicolas

de Saucourt ; Marie Cuvillier ; Adrien et Etienne Ma-

thon, au lieu de Philippe, leur père ; Charles de Levacq,

censier de la grande ferme. — Demencourt : Géry de

Raisme, par transport de Jean Courcol, pour une bois-

teléc de terre, paye un chapon ; M° Pierre Gaillar, avo-

cat ; M" Joseph Boudart, chevalier, sieur de Couturelle.

— SaintLaurcnt : François Ignace de Cuinghem, sieur

de Guincouit, tient la maison du Pont-Louis. — Pelves :

la communauté, pour leur bac, doit 2 sous et aux ser-

vants liéritables 1 sou ; les familles de Haye, Le Tierce,

Théri, Cornaille, Gonsse, Dessinges, Fouquier. — Value

totale, 13 mène, de blé moulu ; 12 mène, de blé ; 42 cha-



pons ; 16 demi-chapons, 8 poules, demi-freton d'argent

fin ; 4 1. roy.; 84 1. 6 s. 10 d. tourn. — Le buffet doit,

au Sous-Prévôt, pour les gages des serviteurs, 26 1.;

pour les chandelles, 12 1. — Dénombrements des servan-

tises héritables. — Recette des droits seigneuriaux échus

pendant le compte.

H 383. (Registre.) — In-folio ; 55 feuillets, papier.

1094-I69<*>— Cueilloir renouvelé par dom Page,

pour 1694-1695. Mêmes noms qu'à l'art. 382. — Droits

seigneuriaux échus pendant l'année, relief de l'héritage

de Louis Cornaille, écuyer, sieur de la Motte — Cueil-

loir du même pour lC9o-1696. — Copie d'un dénombre-

ment servi par M° Pierre Gaillard, pour une servantise

du 12 août 1695,

H. 381. (Registre.) — In-folio ; 63 feuillets, papier.

I696-169S> — Cueilloir renouvelé par le même,

pour 1696-1697. — Chapitre des recettes de reliefs et

droits seigneuriaux. — Autre cueilloir pour 1697-1698.

— Copie du dénombrement fourni (6 sept. 1G98) par

Floris le Bourgeois d'une servantise qu'il a héritée de

Jean Petit. — Autres dénombrements fournis par Jacques

Petit, Jean-Louis Blondel, Jean Maréchal, Hermand de

Ligne, Siméon de la Haye, Guislain-Frauçois Lefort,

Pierre de Gouy, Guillaume Lemaire, Adrien Le Quien,

pour diverses servantises. — Formule de la prestation

de serment exigée des servants héritables à leur entrée

en fonctions.

H. 385. (Registre.) — In-folio; 39 feuillets, papier.

1698-1699. — Cueilloir renouvelé par le même.

— Saint-Laurent : François-Ignace de Cuinghem, s''

d'Imercourt; — Messire Barthélémy-François Hangouar,

chevalier, comte d'Anneullin et du Plouy. Recette des

droits seigneuriaux et reliefs. — Copie du dénombrement

fourni (avril 1699) pour sa servantise.

H. 38G. Registre. — In-folio, <X feuillets, papier.

1699'I90|. — Cueilloirs des mêmes rentes re-

nouvelles par le même en 1699 et 1700. — Recette des

droits seigneuriaux et reliefs. Snint-fMurent : Adrien

Prévost, procureur spécial du s' Charles-Léonard de

Cuinghem, écuyer et capitaine au régiment d'isenghien,

et Émery-Joseph Desmazirros, écuyer, s' do la Motte,
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paye le relief de l'héritage de François -Ignace de

Cuinghem.

H. 387. (Registre.) — In-folio ; 157 feuillets, papier.

1 90 1-1 900. — Cueilloirs renouvelés par le même
en 1701, 1702, 1703, 1704 et 1703. Recettes des droits

seigneuriaux pour les mêmes années,

H. 388. (Registre.) — In-folio ; 82 feuillets, papier.

1 906-1 909. — Cueilloir des rentes et revenus

renouvelé par dom Grégoire Damiens en 1706, 1707 et

1708. Athies : M° Maximilien-Martin Le Josne, s' de la

Ferté. — Recette de droits et seigneuriaux et reliefs ;

Adrien Vahé, lieutenant de Blangy, paye un relief de

9 1. 12 s., pour l'héritage que lui laissent ses deux frères.

H. 389. (Registre.)— In-folio; 12.5 feuillets, papier.

1909-1916. — Cueilloir renouvelé en 1709 par

dom Bernard Desmaret. Déclaration des servantises. —
Droits seigneuriaux et reliefs. — Cueilloir de la Sous-

Prévôté pour les villages de Biache, Plouvain et Pelves

seulement, commençant en l'année 1716.

H. 390. (Registre.) — In-folio ; 5G feuillets, papier.

1919-1918. — Cueilloir des rentes, droits sei-

gneuriaux et reliefs renouvelé par le même Sous-Prévôt.

— Table alphabétique des noms des débiteurs de rentes.

H. 391. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1 939-1 940« — Extrait du terrier des rentes de

Biache qui sont dues à la Sous-Prévôté. — Extrait du

terrier de Pelves pour les héritages qui sont chargés de

rentes foncières et seigneuriales envers le rentier forain,

mais tenus pour les reliefs et droits seigneuriaux de la

Sous-Prévôté : Jean Bâcler, greffier de la ville d'Arras,

Guillaume Mathon, s' d'Ecoivre, époux de Marie-Calhe-

rine Fouquier, Philippe de Sailly, de Gavrelle, Bon

Albert le Poivre.

H. 392. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

19 18-1983' — Pièces comptables relatives aux

recettes des rentes et droits seigneuriaux par la Sous-

Prévôté. Bordereau des recettes effectuées par dom
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Nicolas Hébert, de juin 1718 au 12 septembre 1719,

accompagné de mémoires et quittances (p. 1-6). Etat des

rentes que le Sous-Prévôt cueille sur le Buffet, 44 1. pour

les prés de Royaval, 20 1. d'indemnité du flétrissage des

mesures dans la ville d'Arras, 1 chapon pour l'emplace-

ment du moulin de Waudriet, à présent incorporé dans

le Jardin de la Fontaine aux Moucherons. — Extrait du

« Compte des Cazernes » fourni au sujet de l'incorpora-

tion de la maison du Noir Mouton dans le Pavillon du

Petit Louvre (p. 7-14). — Quittances diverses (p. 15-1 8 1.

— Etat des sommes dues à la Sous-Prévôté de temps

immémorial et non payées depuis plusieurs années parce

que les fermiers n'y sont plus tenus par leurs baux ; sont

dans ce cas : l'occupeur du moulin d'Anzin devait 32 1.

IS s. ; les tenanciers des prairies de Demencourt, 57 1.
;

des moulins de Demenconrt, 418 1. ; des moulins de Saint-

Nicolas, Blangy, Athies ; des fermes de Pelves et de

Montauban (p. 34-39).

H. 393. (Liasse.; — 49 pièces : 3 parchemin, 46 papier
dont 4 imprimés.

ISOI-iîOJ. — Copie d'une charte de Gautier,

châtelain de Douai, décidant (calende de novembre 1201)

que pour réparer les tracasseries que son père Michel et

lui ont suscitées à Saint-Vaast, aucun chemin ne tra-

versera le marais entre Hamblainet Fresnes. Les témoins

de Gautier sont Baulduinus Âtunculus Peints de Rémy,
Galterus de Obuchecort, Guerrinus de Berberre, Joannes

de Mainila, Simon de Ricourt, Galterus de Rémy ; ceux

du côté de l'Abbaye sont VanEmarus,prepositus de Gorra,

tnagister Guiermus Philippus, frater Vedastus, Alelmus

maior de Biarch, Stephanus Willelmus de Biarch, Gau-

hertus de Hamblain (p. 1). — Accord (1208) entre le

même Gautier, châtelain de Douai et Saint-Vaast, au

sujet du droit de faire paître les troupeaux de ses hommes,
habitants de Fresnes, Biache et Hamblain, et de cou-

per les herbes dans les marais de Vitry, que lui, Gautier,

tient de l'Evêque d'Arras, mais il n'y pourront tracer

aucun chemin ; le châtelain de Douai, de son côté,

ne pourra établir de nouveau fossé ni agrandir celui

qu'il a près du moulin de Biache (p. 2). — Déclaration

de la seigneurie de Saint-Vaast .sur les marais depuis

Anzin jusqu'à Athies (p. 3-i). —Mandement (2 janv.

1226, n. s) de Pontius, évêque d'Arras, aux commissaires

et députés du Saint-Siège, de lever l'excommunication

par eux portée contre les mayeur et échevins d'Arras

pour n'avoir pas voulu exécuter une sentence rendue au
profit de Saint-Vaast, sentence qui maintient l'Abbaye

dans la juridiction sur les liabilanls de ses pouvoirs
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situés hors de la ville et échevinage d'Arras (p. 5-8). —
Bulle de confirmation (1237) du pape Grégoire, confir-

mant les privilèges donnés à Saint-Vaast par ses prédé-

cesseurs « villam Hasprensis cum altaribus et ejusdem

« ecclesie appenditiis, allare de Moncellis, altare de

K Alchin, de Monskels curia, altare de Ghisenniis, duas

« garbas décimales cum décima de Fossis, altare de

« Loveniis, altare deOnelies, de Doinsel, altare de Mulli,

(( altare de Amoncasnoit, altare de Haumala. decimam

« de Juvere in Robticultura et Waibicultura, theloneum

(( in Atrebatensi civitate. In Anxinio duo molendina, in

« Dominica curte tria molendina cum vivario, in Maliens

« quatuor molendina cum vivario ; in Blangi quatuor

« molendina cum vivario ; in Athies quatuor malen-

« dina cum vivario ; apud Pabulam unum molen-

K dinum cum vivario ; in Biache duo molendina cum
« vivario (p. 9-10) » ; cette pièce se trouve dans le car-

tulaire de Guiman, f" 145; elle est analysée à l'art. H. 1,

mais non datée ; dans la présente copie elle est datée

du 15' jour des calendes d'octobre 1237 (17 sept. 1237).

— Sentence arbitrale sur des difficultés soulevées entre

le comte d'Artois et l'abbaye de Saint-Vaast au sujet

des marais d'Anzin et d'Athies, du vivier de Demencourt,

de la ferme d'Hervain, de celles de Mofflaines, du tonlieu

dans la ville et de la justice de l'Abbaye (p. 11-12). —
Lettre de vidimus de Louis, roi de France (juillet 1245),

de l'accord ci-dessus (p. 13). — Accord (1351) entre la

comtesse de Flandre et d'Artois et l'Abbaye au sujet de

haute et basse justice de la Scarpe à Fampoux (p. 14).

— Procédure entamée (1696) contre les officiers de la

la maîtrise des Eaux et Forêts au sujet d'un bateau qu'ils

avaient saisi au rivage (p. 15-19). — Autre procédure

(1697) contre les mêmes pour avoir voulu connaître d'un

vol de filets dans la rivière (p. 20-23). Requête présentée

au Roi par la Sous-Prévôté pour revendiquer ses droits.

Sentence du Conseil d'Artois (24 nov. 1697) rendue au

profit de l'Abbaye reconnue maîtresse des eaux de la

Scarpe (p. 24-25). Procès intenté de rechef (1700) à la

maîtrise des eaux, ayant pour causeune visite induement

faile sur la rivière, qui se termine par un accord (19juill.

1700) laissant au Sous- Prévôt sa juiidiclion sur la Scarpe

(p. 26 32). — Réserves que fait l'Evêque d'Arras pour

sa portion de Scarpe dans la traverse de ses biens à

Vitry, quand il fut question de rendre la rivière naviga-

ble ; l'Abbaye consent à laisser libre la navigation dans

les lieux qui lui appartiennent sous les mêmes réserves

que l'Evêque (p. 33). Observations sur un mémoire pré-

senté (s. d.) par les religieux de Saint-Vaast dans un

procès de propriété avec le sieur de la Brayelle, pour
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une terre à Blangy (p. 34-35). — Règlement de naviga-

tion d'Arras à Douai élaboré (20 avril 1716) par les États

d'Artois (p. 36-37). — Index des titres qui prouvent que

tous les marais adjacents à la Rivière, depuis les moulins

d'Anzin jusqu'à ceux d'Athies, sont de l'ancien domaine

de l'Abbaye et dans sa seigneurie comme la rivière

(p. 38). — Bans de la rivière à Pelves, Biache et Plou-

vain (xiii° siècle] « et puet 11 sires faire le ban par les

frans jugeurs de le rivière de peskier par nuit à lx s. et

d'engien lever à v s. et de nés fremer puis que jours est

falis à V s. et tenir fremées dusques au jour sur v s. et

quant bestes s'embatent par dedens les ruissiaus que on

clame les ruissiaus de la vies ville et les ruissiaux de

Plevaing qui siet entre Biarc et Plevaing quant elles

passent ces lieux sont a lx s. ne ne pueent entrer par

dedens le rivière se n'est par les wies au moelin à Peule

et au 's\es à le vies ville et kevaus morveus qui

desœnt en le pasture pour paistre il est à v s. et s'on

n'areste le keval chius qui li met est à v s. et qui retrait

il est a LX s » — Déclaration de la juridiction

de la Sous- Prévôté par dom Oudart Lefebvre en

1386. Ban de la rivière à Pelves et à Biache. — «Ban

de la rivière Saint Vaast d'Arras fais par les seignieurs

et servans hiretables prins à l'exemple de chiaulx qui

furent fais en l'an deux cens cincquante cincq, coppiés

par le main de damp Jean de Basseux en l'an mil ccc

et XVII, a c'est tamps soubz prévost. d — Ban concernant

les cf moulleurs, esmaneurs, careteurs, cacheurs » des

moulins. — Bans concernant la navigation des « navai-

ges B du Sous-Prévôt. — Déclaration (1702) de pouvoir

de Saint-Vaast sur Anzin ; règlement de la hauteur des

ventailles des moulins d'Anzin, Sainte-Catherine^ Saint-

Nicolas, Blangy, Athies. — Bans et ordonnances (1764,

imprimés) de la Prévôté des eaux, marais et prairies

^, (p. 39-48). — Table des titres et privilèges de la Sous-

Prévôté recueillis dans les cartulaires aujourd'hui

perdus (p. 49).

H. 394. (Liasse.) — 84 pièces : 13 parchemin, Il papier,

2 sceaux et 5 cachets.

IBTT-ITSS. — Pêche et chasse. — La pêche

appartient fi Saint-Vaast depuis Anzin jusqu'à Athies
;

comment les servants héritables, serKientes coquince here-

dilarii, doivent juger les affaires qui regardent les mou-

lins, prés, pâturages et rives d'Anzin jusqu'à Athies

(p. 1-4). — Index des titres qui prouvent la propriété

de Saint-Vaast sur tout le « commun » autour de la

ville d'Arras, les marais depuis Anzin jusqu à Athies et

de pêche, à Pelves, rédige (1377) contre Colart Clay,

bourgeois d'Arras. — Autre (1398) contre Jean Cosset,

pour pêche illicite à Blangy. — Reconnaissance (1398)

faite par plusieurs bourgeois d'Arras du droit de l'Ab-

baye sur une pêcherie appelée « la flasque de le cousture

de Demencourt », où ils avaient tendu leur ligne sans le

gré de l'Abbé. — Reconnaissance (1398) par Jean Cosset,

dit à la Maille, de l'amende qu'il a encourue pour pêche

frauduleuse. — Procès intenté (1403) à plusieurs habi-

tants de Pelves, pour défaut de relief du droit de pêche.

— Sentence du Conseil Provincial d'Artois (lb33) rendue

au profit de l'Abbaye, contre Jacques le Caron, qui avait

péché sans permission « une carpe de la valeur de 2 sols

6 den. et plusieurs gouvions valant 6 sols ». — Amende

de 60 s. (lo46) infligée à Jean de Raucourt, Jean de

Bailleul, Gilles de Wazières, pour pêche à Anzin. —
Amende infligée (lo-iO) à Pierre de Ruyt, brasseur à

Arras, pour pêche à « l'épervier » à Hervain. — Procès

de chasse au marais dressé (1564) contre Jean Gillot

(p. 6-22). — Extraits d'un registre de droits casuels de

la Sous-Prévôté, contenant le bail (1598) de la chasse

dans les marais de Biache, moyennant 50 s. annuelle-

ment ; de la pêche, au même lieu, moyennant 10 fl.
;

diverses amendes pour procès de pêche, confiscations de

filets, etc. (p. 23). — Baux de la pêche (1598-1759) dans

les fontaines et les cressonnières de Demencourt. —
Piocès de pêche (1664) dressé contre Laurent Cuvelier,

de Saint-Laurent (p. 24-27). — Reconnaissance (1608)

de la propriété de Saint-Vaast sur une pêcherie entre

Athies et Blangy, par Jean de la Court, qui y est pris

en flagrant délit. — Autre, du même genre (1613),

par Guérard Nulluy, batelier ordinaire des échevins

d'Arras (p. 28-31). — Liste de ceux qui ont des «nasses»

depuis Blangy jusqu'à Athies (p. 32). — Procès de pêche

dressé (1634) con're les domestiques du Gouverneur. —
Visite des bateaux (1677) sur la rivière et confiscation

des filets qui y sont trouvés. — Bail de la pêche (1666)

depuis Rœux jusqu'à Biache, moyennant 33 liv. et

3 plats de poisson (p. 33-38). — Permission accordée

(1686) par l'Abbaye à ses fermiers de Dainville, Berne-

ville, la Court au Bois, de garder leurs fusils pour s'en

servir « contre les voleurs et pour la garde des religieux

allant et venant aux sièges des rentes» (p. 39-41). —
Observations sur l'ordonnance (1696) de la Maîtrise des

Eaux et Forêts réglementant la chasse. — Sentence du

Conseil provincial (24 juillet 1697) condamna.it les offi-

ciers de la Maîtrise des Eaux et Forêts, qui voulaient se

faire adjuger la justice de la Scarpc, à l'encontre de

depuis Rœux jusqu'au marais de Vitry (p. 5). — Procès l'Abbaye. — Confiscation d'un filet de pèche trouvé à
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Demencourt, sur les propriétés de l'Abbaye, que l'on

vend au profit de l'Abbaye (p. 42-53). — Bail de la pêche

(1710) à Pelves (p. 54). — Défense faite (17 mars 1713)

par Broglio, lieutenant général des armées du Roi^ aux

soldats de la garnison, de pêcher dans la rivière. — Bail

de la pêche (1719-1749) depuis Rœux jusqu'à Biacbe. —
Réquisitoire du procureur fiscal (1720) contre Pierre de

la Court « se qualifiant s' de Holombres, de Charbeaux

et autres lieux », s'ingérant de réglementer la chasse

sans en avoir qualité. — Ordonnance (lo juill. 1738) de

Louis de Gand de Mérodes de Montmorency, prince

d'Ysenghien, portant défense aux soldats de la garnison

de pêcher dans la rivière. — Injonction faite (1740) aux

meuniers de la Scarpe, par les députés des États d'Ar-

tois, de laisser l'Abbaye jouir en paix de son droit de

pêche et d'ouvrir les vannes à toute réquisition des reli-

gieux (p. 55-72). — Arrêt du Parlement (17bo) confir-

mant le couvent des religieux d'Avesnes-lez-Arras dans

leur droit de pêche le long de leurs propriétés sur la

rivière, et particulièrement b l'ancien pourpris de Belle-

motle, tenu noblement et immédiatement du Roi Tp. 73-

74). — Correspondance (1748-1755) du M'' de Monchy,

seigneur de^N'illerval (scellée de ses armes), avec le Sous-

Prévôt, au sujet de la chasse au marais à Pelves (p. 75-80).

— Règlement (13 août 1759) du Conseil Provincial d'Ar-

tois, concernant la chasse et la pêche, « attendu que les

terres, seigneuries et justices des supplians (religieux de

Saint-Vaast) et celles qui en dépendent ne sont pas du

district des Bailliages et Sénéchaussée, autorise les offi-

ciers du siège provincial des supplians de registrer les

commissions des gardes de chasse et de pêche pour

lesdiles terres et seigneuries » (p. 81). — Bail de la

pêche (6 juin 1783) depuis les moulins de Sainte-Cathe-

rine jusqu'aux moulins d'Athies, consenti par Fr. Deso-

mer, procureur du cardinal Rohan, à M'' Marie-Albéric

Antoine Leducq, avocat au Conseil Provincial d'Artois,

au fermage annuel de 27 I. (p. 82). — Listes des baux

(1598-1755) de chasse et de pêche (p. 83-84).

H. 393. (Liasse.) — 59 pièces, 1 parchemin, 58 papier,

1 sceau, 1 imprimé.

iSaO-lTT-^. — Procès (1339) contre Jean, dit

Cosset, pour rupture d'écluses. — Reconnaissance (1.524)

par les habitanls de Rœux, qu'ils n'ont détourné la

rivière de son corps que pour se garantir contre les

ennemis, non pas dans l'intention de porter dommage à

l'Abbaye. — Défense (12 août 1550) aux bourgeois d'Ar-

ras d'abaisser les vannes à Blangy.— Plainte au Conseil

d'Artois (1382) contre Robert Gérard, demeurant à

S-DE-C.\LAIS.

l'hôtel du H Chine », rue d'Hagerue, pour avoir mis

rouir du lin dans les eaux de l'Abbaye, sans la permis-

sion des religieux. — Amende de 60 s. par., infligée

(1604) à Martin Douez, censier de Razincourt, pour avoir

(( retoupé » une conduite d'eau (p. 1-6). — Autorisation

d'établir des « nocqs » pour faire flotter les prairies, à

Athies, accordée (1589) à Ponthus Payen, &' d'Essart.

—

Reconnaissance (1575) d'un chapon par an pour flottage

des prés de la Trinité, à Feuchy, permis à Mathurin de

Retz (p. 7-13). — Transaction passée (24 fév. 1751) entre

l'Abbaye et Jean-François-Joseph Merland, écuyer, COD-

seiller au Conseil Provincial d'Artois, propriétaire d'une

blanchisserie à Demencourt, concernant des rinçoirs ,

établis sans permission. — Procès-verbal dressé (mai

1753) à la charge de Marguerite Mullet, veuve de Noël

Dubois, et de la veuve du s'' Commance qui, par défaut

d'élaguer les « halots » penchant sur la rivière, empê-

chant le libre cours des eaux. — Informations entrepri-

ses (17.56) contre Robert Clément, fermier à Feuchy,

pour coupures à la rivière ; mémoire fourni, à celte

occasion, par les religieux de Saint-Vaast, touchant leurs

droits de seigneurie sur la Scarpe (p. 14-26). — Quittan-

ces des payements opérés (1578-1597) par la Sous-Pré-

vôté pour travaux de curage et faucardement. — Or-

donnance (1676) pour le curage à Biache. — Condamna-

tion portée (1746) contre les habitants de Biache pour

défaut de curage. — Ordonnance des Etats d'Artois

(1774) du curage de la Scarpe et du Gy (p. 27-41). —
Projet de canalisation de la Scarpe : expropriation (1605)

des marais de Saint-Vaast entre Rœux, Fampoux et

Plouvain, prétentions de l'Abbaye
;
procès-verbal (1611)

de mesurage des terres prises par le Magistrat d'Arras et

estimation des arbres qui y sont plantés ; réclamation

contre cette « usurpation tortionnaire» (p. 42-52).— Arrêt

du Conseil du Roi (1717), obtenu parles dames d'Avesnes,

d'acquérir une demi-mesure de pré pourle redressement

de la Scarpe à Razincourt, celte demi-mesure apparte-

nant au baron du lieu, Paul Guérard, conseiller ordinaire

du Roi au Conseil Provincial
;

pièces relatives à cette

affaire (p. 53-59).

H. 396. (Liasse.) — 30 pièces : 3parchemin, 27 papier,
dont 3 imprimées.

1349-1 •74*9. - Information (1351) au sujet de

la propriété d'un arbre planté à Rœux et réclamé parles

gens de la comtesse d'Artois et par les religieux. —
Sentence (144.5) au profit de l'Abbaye, contre Galien,

meunier, pour certains « ballots » arrachés et défense

faite d'en planter à l'avenir sur les relais de la rivière.
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depuis Anzin jusqu'à Athies (p. 1-9). — Procès-verbal

(juillet 1706) de visite de la rivière, constatant des plan-

tis illicites (p. 10). — Contestation {1754-1768) entre

l'Abbaye et les États d'Artois, touchant des plantations

le long de la Scarpe, et surtout dans les marais de

Biacbe, Plouvain et Pelves, faites sur les ordres desdits

États (p. ll-2o). — Concordat homologué au Parlement

de Paris (18 juillet 1349) passé entre l'Abbaye et les ha-

bitants d'Arras, au sujet des communes pâtures dans les

marais, depuis Anzin jusqu'à Athies (p. 26-27). — Récla-

mation par l'Abbaye (1749) du droit de vente et d'in-

demnité qui leur est dû pour l'héritage situé à Beaure-

gard, qu'a acquis Barbe Lesenne, fille de Jean-Baptiste

Lesenne, médecin (p. 28-30).

H. 397. (Liasse.) — 90 pièces : 4 parchemin, 86 papier.

12'73-l'î''7'4i. — Bail {[Mi] des deux moulins de

Demencourl, consentis par l'Abbaye à Charles le Bergier.

— Procès-verbaux (1705-1739) de visites des moulins

de Sainte-Catherine, relatives à « l'état d'entretien des

roues, agrès et ventailles,et à l'épalage des mesures».

—

Reconnaissance (1.^49) des meuniers du moulin à grains

de Sainte-Catherine de devoir à la Sous-Prévôté 13 mène,

de blé par an, 6 1. 10 s. à la fête des chapeaux et 1 lot

d'hippocras (p. 10). — Bail (_1689) des moulins de Sainte-

Catherine et de Saint-Nicolas à Floris de Neuville, M"
du Petit Saint-Pol et Pierre Harduin (p. 11). — Moulins

de Méaulens ; ordonnances, statuts et coutumes (xiiie

siècle). — Reconnaissance (1420) faite par Galien pour

avoir bâti sur les fonds de Saint-Vaast, près de la Ri-

vière. — Information (1.d89) contre Antoine Douez pour

avoir levé sans autorisation les 3 ventailles de la grande

tellière du pont du moulin à l'huile de Méaulens. —
Difficultés survenues (16.o4-1664) entre Henry Romain et

Pierre de Mailly, meuniers de Sainte-Catherine, et Guis-

lain le Vel, meunier de Saint-Nicolas, touchant les ven-

tailles du moulin de Méaulens. — Procès-verbaux de

visite (16.57-167.0) des moulins de Méaulens. — Procès-

verbal (1694) pour rébellion contre les servants hérita-

bles dressé à la charge de Mathias Dehay, meunier de

Méaulens. — Amende de 60 s. infligée (1701) à ce même
meunier pour avoir fait tourner son moulin le jour de la

Saint-André. — Amende au môme (1719) qui n'a point

de balance dans son moulin et a omis de refaire les

3 aubes manquant à la roue. — Ordonnance du Conseil

du Roi (act. 1774) concernant les écluses et les retenues

d'eau (p. 12-53). — Baux de ces moulins; contrats pas-

sés (1508) par-devant Philippe de Févin et Adam de
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Bury avec Philippe Broulin ; Pasquier Le Fèvre en 1523 ;

Henri Lancquier en 1535; Jean le Ducq en 1563 ; Marcy

Lanscart en 1591 ; le fermier paje de rendage annuelle-

ment 4 s. 6 d. et 1 chapon, au jour de Noël et à la fête

des chapeaux 6 1. 10 s. et 1 lot d'hippocras. — Bail

(16oo) des mêmes moulins consenti à Guislain Lebel

(( moyennant mouldre la moictié des bledz, scorion et

aultres grains que Messeigneurs auront besoing durant

cette ferme » (p. 54-60). — Moulins du Rivage. Ex-

traits des registres de la Sous-Prévôté (1639-1677) con-

tenant les résultats des visites des moulins de Poterne

et du Rivage (p. 61-63). Moulins de Blangy. Don (1273)

par Nicolas Ghodin d'une rente au curé de Saint-Nicolas

sur les fos.=és, à prendre sur le moulin Baiart de

Blangy. — Baux des moulins de Blangy consentis

(1474) à Pierre de Saint Légier et Thomas le Nattier
;

autres (1525) à Jean de Verdun, Jean de Bruay, Jacques

de Conteville, Laurent Roger, Jacques du Pont, tous

tanneurs du moulin à tan
; (1549) du moulin à b'é à Guy

Le Ducq
; (1595) à Jean Ponse. — Pi'ocès- verbal de

visite (16 juin 1670) du moulin à papier situé à l'embou-

chure de la « Fonfaine aux Moucherons ». — Sentence

(1677) qui condamne Jean-Guislain Théry de prêter ser-

ment pour son moulin de Blangy (p. 64-74). — Moulins

d'Athies. Plainte du meunier d'Athies (1618) contre le

meunier de Fampoux qui a rehaussé les (( ventailles » de

son moulin. — Saisie des biens (1696) de Jean-Philippe

Delattre, meunier d'Athies, en garantie de la dette de

10 1. 2 s. 6 d. qu'il a envers le Sous-Prévôt. — Précis

de procédure (1696) de l'affaire intentée à Jean Petit

pour défaut de payement du relief de la servantise de la

dame de Rigoville et du moulin d'Athies (p. 80-87). —
Moulin de Biache. Condamnation (1677) du meunier de

Biache, Jacques de Moncheaux, et de son valet, pour

défaut de prestation de serment (p. 88-90).

11. 398. Liasse.) — 2i pièces, papier.

KîW'-^-lTÎO. — Déclaration (avril 1701) des

moulins appartenant à l'Abbaye de Saint-Vaast, avec

indication des titres justifiant qu'ils existent avant 1328 :

deux moulins à eau h Méaulens, un moulin à eau à

Sainte-Catherine, un moulin à vent à Anmculliu, un

moulin à eau i Anzin, un à Athies, un à Biache, deux à

Blangy, un à Étrée-sur-Canche ; un moulin à vent à

Hendecourt, un à Sailly-en-Lalieu, un à Laventie, un à

Fauquissart, un à Richebourg, et un, enfin, à Neuville-

Saiut-Vaast. — Redevances dues (1701) par les meuniers

des moulins ci-dessus cités. La value de la Sous-Prévôté
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se montait à 13 mène, de blé franc moulu, 12 mène, de

blé, 44 chapons, 16 chapons morts, 72 poules, 1/2 freton

d'argent, o 1. 6 s. 8 d. royaux, 82 1. 2 s. 3 d. tournois
;

201. pour le vestiaire et 261. pour le domestique (p. 1-3).

Mémoires (1694-1702) des dépenses faites par les meu-

niers pour le « francq dîner », lors de la visite des mou-

lins, et de la quote-part de chacun, proportionnelle à la

production de son moulin. — Rachat (24 juin 1709) de

ce franc dîner pour une redevance en argent de 3 1. par

roue tournante (p. 4-14). — Attestation (1642) qu'on a

coutume de décompter 2 livres sur le poids du blé qu'on

apporte aux moulins (p. la). — Ordonnance (19 janvier

1770) du Magistrat d'Arras, réglementant les salaires

des meuniers de Sainte-Catherine, Saint-Nicolas en Méau-

lens et Blangy, pour mouture des grains des brassins,

salaire fixé à 6 1. par brassin. — Ordonnance (1" février

1770) extraite des registres du Siège Supérieur de l'Ab-

baye de Saint-Vaast sur la même matière. — Réclama-

tions de l'Abbaye contre 1 ordonnance du Magistrat

d'Arras qui empiète sur les droits de juridiction des

religieux de Saiot-Vaast (p. 16-24).

H. 399. (Liasse.) — 37 pièces, papier.

1693-1752. — Edit du Roi (déc. 1693) qui

maintient à perpétuité et sans rien payer, les églises et

monastères de fondation royale, dans la jouissance des

biens qui leur ont été concédés de fondation ou de dota-

tion de Rois (p 1). — Edit royal (oct. 1694) ordonnant

que toutes les communautés régulières et séculières qui

possèdent des eaux de rivière, ruisseaux, sources et

fontaines payeront une taxe pour être confirmées dans

la possession de leurs eaux (p. 2.-.o). — Requête adressée

(M déc. 1094j à M. de Bignon, conseiller du Roi, inten-

dant de Picardie, parle cardinal de Bouillon, abbé de

Saint-Vaast, contre Charles de la Cour de Beauval,

chargé du recouvrement du droit de confirmation, qui

réclame à l'Abbaye la somme de 2000 l. pour être con-

servée dans la possession de ses 2 moulins près d'Arras;

extraits des rôles (1693) de la même redevance pour le

moulin à l'huile d'Anzin et le moulin à « bray » de

Blangy (p. 6-11). —Arrêt du Conseil d'État (7 déc. 1723)

ordonnant que le recouvrement du droit de confirmation

à cause de l'avènement du Roi à. la couronne, demeu-

rera sursis. — Autre arrêt du Conseil (5 juin 1723) qui

lève celte suraéance et ordonne la perception. — Com-

mandements ('1730) faits au possesseur du droit de pêche

h Biache et au fermier du moulin d'Athies d'avoir à

s'acquitter de leurs impositions. — Observations des

PAS-DE-CALAIS.

religieux de Saint-Vaast sur les payements qu'on leur

demande pour les moulins de la Scarpe, ils font, à cet

effet, l'historique des immunités royales qu'ils ont obte-

nues depuis Charles le Chauve (p. 12-24). — Comman-
dement (juillet 1749) fait par J.-B"Herman, receveur

général, à l'abbaye Saint-Vaast de payer le droit de

confirmation « parce que les biens des bénéficiers en

Artois ne contribuant point au payement du don gra-

tuit ne sont point dans le cas d'exemption portée dans

la déclaration du 8 octobre 1726, — et que la rivière de

Scarpe a été de tout temps navigable, c'est pour cela

qu'après l'édit de déc. 1693 la province d'Artois a payé

30,000 1. pour rachat du droit de confirmation dont

l'abbaye Saint-Vaast profita et ne paya rien, n — Pro-

testation de l'Abbaye appuyée des quittances de ses

payements de don gratuit et d'une affirmation par les

mayeur et échevins d'Arras, que la rivière n'a été ren-

due navigable par mains d'hommes qu'en 1622 ; historique

du projet de navigation de la Scarpe de 1.573 à 1622. —
Décision du Conseil d'Etat (13 mai 1750) rendue en

faveur de l'Abbaye qui est déchargée du droit de confir-

mation. — Lettre de D. Vandendriesche à D. Lefebvre,

grand-prieur de l'Abbaye (7 octobre 1752) où il proteste

contre la demande du sieur Liger, receveur du droit de

confirmation, de qui il signale la « grande inclination à

extorquer d'un chacun tout ce qu'il peut, il faut non

seulement lui donner un refus net et précis, mais aussi

protester contre les payemens que nous avons ci devant

faits à raison de ce prétendu droit. » (p. 26-37).

H. -400. (Liasse.) — 60 pièces, papier.

I066-I7O0. — Procès-verbaux de visites des

moulins. Ces visites toutes sur le même plan se font par

le Sous-Prévôt en personne, assisté de deux hommes

servants, du procureur fiscal de l'Abbaye, du receveur

forain, du commis du greffe et d'un ou plusieurs ser-

gents de la rivière ; elles portent « sur les moulins, poids,

mesures, eaux et rivières pour reconnaître si lesdits

poids et mesures sont marqués et flétry de la marque

de ladite Abbaye quy est une crosse et si en iceux ils

s'en trouvent des vicieuses, si esdits moulins il y a des

balances au lieu de treneaux et si iceux moulins sont en

bon estât comme aussy pour reconnoistre si la rivière

sur laquelle sont lesdits est deuement fodée et débardée

pour punir les délinquans et les condamner en amende

seloa l'usage ancien de ladite sous-prévostée. »
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H. 401. (Liasse.) — 58 pièces, papier.

1706-1783. — Suite des procès-verbaux de

visites des moulins et de la rivière.

H. 402. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

1 758-1778. — Droit de péage à Blangy ; droit

d'indemnité demandé par l'Abbaye pour les moulins de

Blangy forcés au chômage, et pour la perte de plusieurs

héritages occasionnée par l'établissement de la navi-

gation de la Scarpe. Mémoires relatifs à cette affaire

écrits pour les parties respectives, les députés généraux

des États d'Artois, l'Abbaye et le Magistrat de la ville

d'Arras. Plusieurs exemplaires imprimés du mémoire

de l'Abbaye. Arrêt du Conseil d'État (15 février 17.o9)

ordonnant aux Religieux le dépôt des titres qui leur

confirmeront le droit d'indemnité ; en attendant la

résolution de l'affaire, ils continueront à percevoir 20

sous par bateau chargé et 10 sous par bateau vide

passant par le nouveau canal de Scarpe devant les

moulins de Blangy, même sur ceux chargés de grains. —
Bail à ferme (28 décembre 1778: du droit de péage et

de (1 pontenage » à Blangy, consenti par l'Abbaye à

Charles Letocart pour 9 années,

H. 403. (Registre.) — In-folio; 121 feuillets, papier.

1750-1761. — « État et renseing de tous les

bateaux qui. ont passé depuis le vingt sept février mil

sept cent cinquante neuf au bassin de Blanj;y, soit en

remontant de Douay à Arras, soit en descendant d'Arras

à Douay et des noms des bateliers qui, conformément

à l'arrêt du Conseil d'État du 23 décembre 1758, sont

obligés de paier à l'abbaie de Saint Vaast en passant

audit Hlangy vingt sols par chaque bateau chargé et

dix sols par chaque bateau non chargé. » Durant le

mois de mars 17o'J , 93 bateaux ont acquitté une

somme totale de 81 1. de droits. Les marchandises

déchargées au quai d'Arras sont le charbon, les cendres,

les fagots, le foin
;
parmi celles qu'on emporte d'Arras,

les grains, les cuirs, les farines, les gerbées, les

« amonitions », le tabac, le fumier de pigeons.

H. 40i. iRegistre.) — In-folio ; 210 feuillets, papier.

17(»1-1765. — Suite du registre précédent,

du 1" mars 1701 au 13 octobre 1765. Le trafic porte

sur les mêmes matières.

Pas-de-Calais. — .Série H. Tome I.

H. 405. (Registre.) — In-folio ; 195 feuillets, papier.

1 765-1 770. — Troisième registre servant à

l'enregistrement des droits de passage des bateaux à

Blangy, commençant le 16 octobre 1765, finissant le

22 juillet 1770.

H. 406. (Liasse.) — 36 pièces, 6 parchemin 30 papier, 3 sceaux.

1284-1758. — Eustache, chevalier, sire de

Neuville, se disposant à construire un moulin à vent

entre le Grand Val et le Petit Val, au lieu dit « la

Savelonnière », en est empêché par les religieux de

Saint Vaast qui « monstrent par anciens escrits qu'ils

ont tel frankise et tel signeurie que nus ne puet ne

novel molin establir dedens le banliue d'Arras ». Le

sire de Neuville reconnaît le droit de l'Abbaye et

s'engage à pHyer une amende de 200 1. par. « si

jou ou mi hoir faisiemes molin et si seriemes tenu de

faire kair cel molin et mettre à nient, et quant a ce

tenir ou tarder jou oblige mi et mes hoirs » (p. 1-3). —
Arrêt du Parlement de Paris (septembre 1415) intervenu

dans une affaire entre l'Abbaye et Jean Sacquespée,

mayeur de la ville d'Arras, qui a établi, sans le gré

des religieux de Saint Vaast, un moulin à vent sur

les fortifications, au lieu dit « les Teraux » , situé sur

le chemin de la porte Saint-Michel à la porte de

Poterne. Durant le procès, ledit Sacquespée pourra

faire moudre à son moulin ; sous caution de 60 s.,

les profits seront remis entre les mains d'une tierce

partie en attendant l'issue de l'affaire. — Mandement

royal rendant cet arrêt exécutoire. — Nouvelle plainte

des religieux contre Sacquespée qui, de son autorité,

sans payer les 60 s. de caution, continue de faire moudre

et K qui plus est a fait crier par les carfoures de la

ville d'Arras que tous ceulx qui vouldront aller moidre

ne paieront aucun droit de mosture » (p. 4-8). —
Plainte des religieux de Saint- Vaast (12 octobre 1418)

contre le même Sacquespée et le duc de Bourgogne

qui veulent faire édifier plusieurs moulins à usage « de

blé, oille et taillant » du côté de la grande rue du

Jardin. Rapport du sergent exécuteur de ladite com-

plainte. Mémoire produit par les religieux énumérant

tous leurs droits, fondation et sentences en faveur de

leur cause (p. 9-11). — Autorisation donnée (24 sept.

1544) par les gens du Conseil de l'Empereur à Gilles

de Lens, s' d'Aix, d'édifier sur le rempart un nouveau

moulin, le moulin de la Vignette (p. 12). — Requête

(avril 1582) de la part du Magistrat d'Arras tendant

38
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à obtenir de construire des moulins dans la banlieue

de la ville sans le gré de l'Abbaye. — Requêtes et

mémoire de celle-ci défendant son droit de fond. Lettres

patentes (26 avril lo82) accordant cette autorisation au

détriment des religieux de Sainl-Vaast (p. 13-17). —
Droits d'érection de moulins accordés (1646) à Philippe

Patoux ;
— (22 mars 1706) à Guillaume de Beugny ;

—
(13 sept. 1713) à Jacques Carré moyennant une somme

de 12 1. — (2a déc. 1715) à Georges Marchand ;
— (15

déc. 1719j à François Hatté (p. 18-22). — Placards

royaux (1547-1728) portant interdiction d'établir des

moulms dans les provinces de Flandre et d'Artois sans

l'autorisation du souverain (p. 23-35). — Mémoire

produit (12 juin 1738) par de Montdenoix, conseil de

l'Abbaye, où il démontre le bien fondé de Saint-Vaast

réclamant son droit de fond (p. 36).

H. 407. (Liasse.) — 33 pièces, 10 parchemin, 23 papier, 2 sceaux.

Illo-ITGT. — Coutumes du moulin de Hées

(février 125U n. s.) « Sacent tout cil ki cest escrit

verront et orront que teus est li droiture que li mesons

de Hées a au muelin de Hées, et tele est li droiture

que Simons Kauquesel i a qui teneres en est et si oir

après lui. Li mesons de Hées doit au muelin de Hées

ivrer mairien et li peneur le doivent charpenter à

eur coust, et li vies mairiens c'on ne puet mètre en

l'œvre c'est les peneurs, et li eschais d'aval le muelin

est les peneurs ; et li peneur prendent avant une an-

guille de buironnage, et après, li mesons de Hées a les

II pars et li peneur le tierce ; et si prent on l'erbe as

bestes es u viviers deseure, et li peneur livrent van et

boistel, et le sieu et le martel prent on de komun ; li

mesons de Hées a le meuture les ii pars, et il ont le

tierce, et si ont le deluns 1 meudekin pour l'ouvreture

et I de l'afaitement, et li peneur doivent livrer bestes

quarteresces. Li mesons de Hées livre le mairien au

buiron et il le font faire à leur coust ; et des mueles li

mesons de liées met les n pars, et li peneur le tierce
;

et si le metent sus à leur coust, et pour cou ont il les

vies mueles c'on en oste et les vies fers c'on ne puet

mètre en œvre. Et se li muelins a mestier de couvrir,

li mesons de Hées doit livrer couveiture et amener

seur le lieu, et li peneur le metent sur à leur coust; et

se li muelins est huiseus par defaute de signeur, li

maisons de Hées paie le conroi des ouvriers. Et ces

droitures qui devant sont nomées furent seues et

enquisos par les sergans de le rivière mon signeur

Saint Vaust, et par le commandement et par l'assen-

PAS-DE-CALAIS.

tement du provost mon signeur Saint Vaast et de

Simon Kauquesel devant nomé, et rendues par jugement

des sergans devant dis l'an del Incarnation m" ce" et

XL ix°, el mois de février » (p. 1-2). — Ordonnance de

i
Sous-Prévôt (1703) aux riverains du fossé « venant du

Wailly, conduisant à Arras, d'avoir à ébarber ce fossé

sous peine de 60 sols d'amende» (p. 3). — Transaction

passée (13 déc. 1737) entre Pillain, bourgeois d'Arras,

et le Sous-Prévôt au sujet d'un rinçoir « échauffant ou

machine de bois à usage de rincer le linge » que le

dit Pillain avait établi sur la « riviérette » venant des

fontaines Baudimont (p. 4), — « Entravestissement » par

lettre (1387) entre Jean le Bail et Agnès Becquette

du moulin de Canteraine (p. 5-6). — Pièces de

procédure (1387) contre le magistrat d'Arras au sujet

de l'érection du moulin Saint-Aubert (p. 7-10). —
Charte (1) de Bauduin fils du comte de Flandre (1115)

décl liant que les boulangers d'Arras sont banniers de

Saint-Vaast et ne doivent pas faire moudre ailleurs

qu'aux moulins de Méaulens a Testes sunt isti : Hen-

ricus, abbas ; Ibertus , prior ; Letoldus , cellerarius ;

Gualterus, Guazelinus, Goiffridus et multi alii laici ;

Gerardus, castellanus de Cassel, Froolz , castcllanus de

Bergis, Guido de Stanfort, Balduinus, camerarius, Bal-

duiiius de Baliul, abbatis homines ; Johannes, Hiluinus,

Alelmus, Nicholaus. Tœtboldus, filius ejus Hugo, Hugo

maior, Sasewalo, Balduinus, scabini ; Gerardus, Ger-

ricus, Rogerus, Giialterus, Guazelinus, Gonzelmus, Dodo,

Hiluinus, Ingelbertus, Fulco, Robertus Fichez, Ber-

neras, fUius Germari, Guazelinus, filius Ulboldi, Rogerus,

pungens, Guibertus, pincerna, Hatto; Gerardus, mone-

tarius (p. 11-12). » — Accord (1767) entre les abbayes

de Saint-Vaast et du Mont-Saint-Éloy touchant le curage du

Crinchon coulant entre la maison du gaule de Sancerre el

les maisons occupées par les sieurs GufTroy et Denis, fai-

sant partie du refuge de l'Abbaye du Mont-Saint-Éloy

(p. 13). — Sentence rendue (1" mars 1629) au sujet du

curage de la rivière près du pont Saint-Nicolas (p. l't-13).

— Sentence (13 oct. 1389) contre Antoine Douchet, meu-

nier de Saint-Aubert, pour avoir, de son autorité, haussé

les trois ventailles de la grande tellière du pont du moulin

à l'huile de Méaulens (p. 16). — Information faite (juin

1703) par l'ordre du Sous-Prévôt contre du Paquet qui,

sans permission de l'Abbaye, faisait creuser un petit fossé

à partir du « fort quy est dans le prest du cat du côté

(1) Cette charte figure dans la publication du Cartulaire de

do Guiman, par l'abliÈ Van Drivai. Nous rectifions ici la liste

des témoins, qu'il a mal transcrite.
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du moulin de Méaulens et va jusque dans la grande

rivière de Scarpe » (p. 17). — Sentence du Conseil

d'Artois (14 avril 1S84) condamnant Robert Guérard,

demeurant en la maison du Cygne, dans la rue de

« Hagerue » pour avoir fait rouir du lin à Razincourt

sans permission (p. 18). — Sentence du Conseil pro-

vincial d'Artois (4 déc. 1582) contre Jacques Ponche,

fermier du moulin de Biache, qui ne veut pas réédifier

son moulin, brûlé et ruiné par les ennemis (p. 19). —
Plan figuratif de Saint-Laurent, censés du « Cat cornu n,

de la Brayelle, du Pont-Levis, du Raynouart, mez de

Hées, fief d'imercourt, les « praiaux ». — Plan du

marais de Saint-Laurent. — Plan figuratif d'un manoir

situé à Méaulens, près du dernier pont (p. 20-23).

H. 108. (Liasse.) — 44 pièces, 11 parchenin, 33 papier, 1 sceau.

lâSG-lYSS. — Moulins de Poterne. — Copies

de saisines-cirographes concernant ces moulins; ventes

(1256) de 18 mène, de blé de rente sur le moulin de

Poterne par Achille Crespin à Vaast Piédargent ;
— par

Mahaut Tailleresse, veuve d'Achille Crespin (12S8), du

reste de sa rente sur le même moulin à G. Dubrequin. —
« Entravestissement » consenti (1290) entre Ermenfray

Crespin et Vende Faverelle, sa belle-sœur, du moulin de

Poterne et du moulin du Molinel. — Confirmation (1293)

de l'héritage fait par ladite Vende des deux moulins

ci-dessus (p. 1-3). — Arrentement (mars 1304 ou 1305)

dû à l'Abbaye pour la rente que Jean Wiket et Sarain

sa femme ont acheté sur « le moelin de le Posterne et

en une maison qui siet au moelinel en l'Abbie » de

Guillaume de Louwes et Rissens Dûmes, sa femme. —
Arrentement (18 février 1309 n. s.) au profit de Jean

Tirans du Vies Bourch, bourgeois d'Arras, et ^Elis, sa

femme, d'un moulin « pour batre oyle en un courant

des Crinchons vers le Posterne >, à charge de deux

chapons de rente et un marc d'argent fin (p. 4-6). —
Arrentement (mai 1339) fait par les religieux de Saint-

Vaast, Sauwale Wion et André de Bowes, pour leurs

parts respectives du moulin de Poterne, à Jean Millesens,

à charge de 50 s. d'argent, reliefs et droits seigneu-

riaux. — Reconnaissance en justice (17 mai 1381) par

« Jean le Bochu ; Jeim Fricoult dit Fricoulet, sergents

à mâche » de la ville d'Arras, Michel de Paris et

Englebert Louchart, échevins, d'une saisine opérée au

moulin de Poterne. — Vente (20 janvier 139.5 n. s.) du

moulin à blé ii Poterne par Jean de Hervin et Marie de

Harlin, sa femme, à Pierre de Moncheaulx. — Sentence

(1410) au profit de Saint- Vaast contre les échevins

d'Arras qui ont levé les ventailles du moulin (p. 7-11).

— Reconnaissance (1" août 1427) par les maire et

échevins d'Arras de l'arrentement qu'ils doivent à Saint-

Vaast pour les deux moulins de Poterne qu'ils ont

achetés de Pierre de Moncheaulx (p. 12 18). — Procès

verbaux de visite (1635) des moulins de Poterne

(p. 19-22). — Sentence du Conseil d'Artois (27 juillet

1696) contre les échevins d'Arras qui ont arrenté le

moulin de Poterne en ne payant à Saint-Vaast pour

censive que 12 den. de reconnaissance en plus de

la rente annuelle et perpétuelle, alors que le moulin est

de la mouvance directe de l'Abbaye; la sentence déclare

qu'ils continueront de payer à l'Abbaye quatre marcs

d'argent à la mort de chaque homme vivant, avec

toutes les autres rentes (p. 23-33). — Amende de 60 s.

infligée (1701) au meunier de Poterne pour n'être pas

venu prêter serment devant le Sous-Prévôt. — Aveu

(1720) des mayeur et échevins d'Arras qui tiennent des

religieux de Saint-Vaast le moulin de Poterne appar-

tenant à cette ville, situé devant le jardin de Canonniers,

au relief de 4 marcs d'argent de 6 onces le marc (p. 34-

38). — Assignation (1724) à Fr. de Beugny, meunier

de Poterne, en vertu d'un procès-verbal constatant qu'il

n'a point de balances (p. 38-41). — Le relief des 4

marcs d'argent est remplacé (19 déc. 1783) par une

somme de 140 1. (p. 42-44).

H. 409. (Liasse.) — 50 pièces, papier.

1585-1762. — Création (1.585) par le Conseil

d'Artois de l'office de « fossier « pour veiller sur les flots

et flégards, chemins et voiries, « despoinctant » les sei-

gneurs hauts justiciers sur les terres de leur juridiction

et en parti(;ulier l'abbaye de Saint-Vaast « pour le grand

nombre de terres et molins qu'ilz ont à eulz appartenans,

aussy qu'ilz se trouveraient despoinctez de leurs anchien-

nes ordonnances, pour le faict des gauges, paulchi-

sons et mesures tant des venteilles, retenues d'eauwes

de leursdits molins, largeur des canalz, des rivières,

fauldagos et desbarbemens... » — Opposition de Saint-

Vaast à cette ordonnance que le Conseil d'Artois modifie

ensuite. — Commissions de « fossier » données à Jean

Fouquier(1598); — Gérard Boucquel (fév. 1627) (p. 1-9).

— Ordonnance du Conseil d'Arlois (juin 1680) pour

la rép:iration des chemins. — Ordonnance royale

(22 juin 1722) pour l'entretien des chemins. — Requête

adressée aux États d'Artois (I7()l) par la ville de Saint-

Venanl pour la construction d'une chaussée de Béihune

à Saint-Venant (p. 10-17). — Les mayeur et échevins
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déclarent (10 juillet 1390) qu'ils ne sont pas obligés de

réédifier les chaussées des moulins de Blangy parce que

seuls les religieux de Saint-Vaast y sont seigneurs. —
Visites et réparations (l(i01-1703) des chaussées de

Demencourt, Méaulens et Blangy ; livraisons de grés,

quittances (p. 20-43). — Diff(5rend porté devant les États

d'Artois (1761-1762) sur la question de savoir qui, de

l'Abbaye ou du Magistrat, est tenu de réparer les

chaussées de Demencourt, Sainte-Catherine, La Falèque

et la chaussée du grand chemin de Saint-Nicolas en

Méaulens (p. 4i-50).

H. 410. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

1 386-1 y 78.— Poids et mesures. — Instructions

données par le Conseil de l'Abbaye (1669 et 1679) pour

les étalons de poids et mesures (p. 1-2). — Les mesureurs

non assermentés ne pourront mesurer dans les pouvoirs

de l'Abbaye (23 juillet 1680). — Ordonnance (6 octo-

bre 1687) du cardinal de Bouillon et du Grand Prieur,

à tous les marchands, d'apporter leurs poids de «marck»

pour les faire unifier à l'étalon et original de la monnaye

de Lille, « le marck contient huit onces, l'once huit

gros, le gros trois deniers, le denier vingt quatre grains »

(p. 1-6). — Défense (1G91) faite aux marchands de

charbon de faire marquer leurs mesures au poids de la

ville. — Ordonnance (1698) aux marchands et non

marchands demeurant en la juridiction de l'Abbaye

d'apporter leurs mesures aux grains, à la Sous-Prévôté,

pour y être « épallées et flairées » à la marque de

l'Abbaye sous peine de confiscation et 60 s. d'amende.

— Ordonnance (1713) qui oblige les cabaretiers, auber-

gistes et débiteurs de vin demeurant dans la juridiction

de l'Abbaye à ne débiter leur vin que dans des pots

portant la marque de l'Abbaye, ou des bouteilles

garnies d'un collier de plomb portant aussi la marque

de la Sous-Prévôté, à peine de 20 s. d'amende (p. 7-13).

— Tarif des droits d'épalage et de flétrissage des poids

et mesures (p. 14-18). — Attestation (o juin 1748) par

Michel Le Maire que les poids et mesures des marchands

tant au sel qu'à l'huile et autres liquides doivent être

flétris de la marque de l'Abbaye. — Attestation semblable

(juin 1748) par Jean Boucaut (p. 19-20). — Commi-sion

donnée (1069) à Guillaume Picqucrd'arrèter tous les char-

gements de sel circulant sans autoiisation du Sous-Prévùt.

— Autorisation (1670) donnée à Jean Delattre de faire

entrer du se! en ville. — Résolution du Conseil de

l'Abbaye (juillet 1690) de ne plus traiter à forfait avec

es marchands pour le hansage du sel, parce qu'ils ont

abusé de la tolérance. — Requête des marchands de

sel de la ville d'Arras (7 octobre 1729) au sujet de la

forme de payement de droits dus à l'Abbaye (p. 21-24).

— Inventaire (22 mai 1694) des étalons des poids et

mesures renfermés dans la salle de l'épalage ;
prises en

charge des mesures par les commis, Jean François

Fauconnier (1716); — Cuvilher (1736); — Le Fran

(1748) ;
— Héreveant (1778 p. 2.0-32). — Procès-

verbal (1561) des mesures d'Artois jaugées à la mesure

d'Arras ; autre (1587) des mesures d'Arras, Saint-Omer,

Aire, Bapaume, Lillers, Béthune, Lens, S'-Pol, Pernes,

Hesdin (p. 33-33). — Mesures de longueur de l'Abbaye

(p. 36-38). — Renseignements donnés (1737) sur les

mesures matrices de l'Abbaye par Cuvelier, commis

d'épalage, par crainte de les voir disparaître à tout

jamais dans un incendie du local oîi elles sont enfermées.

— Marche à suivre pour le jaugeage des mesures (1386);

— procès-verbal du jaugeage des mesures de l'Abbaye

dressé (15 avril 1700) par de Sailly, arpenteur juré du

pays d'Artois (p. 39-41
) .— Réduction des mesures d'Arras

à celles de Paris ;
— comparaison avec les mesures de

la châtellenie de Lille (p. 42-43).

H. 411. (Liasse.) — 114 pièces, papier.

lo91-l 789. — Ordonnance de la Sous-Prévôté

(1398) concernant la fabrication du pain et le poids des

« miches, bisettes et boulons ». — Procès-verbaux de

visite et épalage des mesures dans les pouvoirs de

l'Abbaye et les vi lages de Bailleul, Biache, Blangy,

Dainville, Éterpigny, Gavrelle, Hamblain, Hées, Hende-

court, Montauban, Neuville-Saint-"\'aast, Pelves, Thélus,

Vis-en- Artois (p. 1-28). — Visites des briqueteries,

flétrissage des moules à briques (1678-1701, p. 29-36).

— Visites des moulins et jaugeage des tonneaux à l'huile

(1088-1720; p. 37-41). — Enquête (1701) par le sergent

du Sous-Prévôt accompagnant le commis de la Vingtaine

chez les boulangers de la ville pour constater le poids

du pain (p. 42-43). — Déclaration (1591) portant que

toutes les mesures aux grains des pays de Lalleu doivent

être conformes à celle de l'Abbaye. Enregistrement à la

Sous-Prévôté (1608-1727) de l'épalage des mesures du

pays de Lalleu ;
— nominations de commis d'épalage

pour les lieux de La Gorgue, Sailly, Laventie : Jean-

Baptiste Toulouze (1703);— Eustache Prévôt (1745);

— lettres de ce dernier an Sous-Prévôt, relatives à sa

charge (p. 44-52). — Bordereaux d'épalage des mesures

chez les marchands (1736 1789) ;
— états des marchands

dressés tantôt par rues, tantôt par corporations (p. 53-1 14)

.
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H. 412. (Liasse.) — 93 pièces: 12 parchemin, 81 papier, 1 cachet

14:55-1 '5'3'4. — Poursuites (4 juin ISil) contre

Nicolas Lheureux, fournier, demeurant auprès de la

Chapelette-au-Gardin, qui a refusé de laisser « flatrir »

une mesure au blé ; reconnaissance par le même des

droits de l'Abbaye ;
— sentence du Conseil d'Artois

(13411 contre Philippe Morneillier, Jean Fastoul, et Bon

Briffault, mesureurs au blé, pour avoir pris de force cinq

mesures de l'Abbaye déposées dans la maison de « l'é-

cuyer », rue Saint-Nicolas; sentence du Prévôt de

Beaucaisne (27 novembre 14oo) contre P. de Vancorbel,

possesseur d'une mesure à braise trop petite (p. 1). —
Pièces produites par l'Abbaye défendant son droit d'épa-

lage des poids et mesures contre le Magistrat d'Arras,

droit relaté au livre de Guiman, et qui a toujours été en

vigueur dans les tènements de Saint-Vaast, comme le

prouve un long mémoire (p. 2-4). — Sentei ce du Conseil

d'Artois (9 avril 1630) contre les commis à la Vingtaine,

Adrien Payen, s'^de Hautecotte, et Jean Bracart, avocat,

et les maire et échevins de la ville d'Arras, qui se

sont permis d'effacer, chez les marchands habitant les

pouvoirs « de l'Estrée, du Blocq et le Prée », la marque

de l'Abbaye empreinte sur les mesures; le maire fera

porter au rentier par le greffier de la Vingtaine les

mesures qui ont été « déflatries » pour les faire de

nouveau marquer (p. 3-12). — Défense faite (30 août

1052) par le Magistrat aux boulangers de laisser les

officiers de Saint-Vaast peser leurs paniers et mesurer

leurs boisseaux (p. 13). — Sentence (12 octobre 1673)

qui condamne à une amende de 60 sous la veuve Jacques

Taillis, demeurant rue du Cornet, chez qui on a trouvé

une mesure « vicieuse » (p. 14-16). — Procès (1676-

1678) contre les frères Théry qui n'ont point fait marquer

par la Sous-Prévôté leurs tonneaux à l'huile (p. 17-.'i8).

— Reconnaissance sur complainte (16 janvier 1677) par

Charles Cordonnier, jnugeur de bois, pour avoir exercé

son état dans la maison « du greffe » sans le congé de

l'Abbaye (p. 39-40). — Sentence provisionnelle du

Conseil d'Artois (23 octobre 1678) contre les échevins

d'Arras qui ont rompu les marques de l'Abbaye apposées

sur les poids et mesures des marchands. — Arrêt confir-

matif(16 mars 1687) de la précédente sentence rendu

au grand Conseil du Roi sur l'appel interjeté par les

échevins. — Autre arrêt (11 avril 1687) contre les

commis de la Vingtaine interjetant appel de la même
sentence (p. 41-62). — Contraventions (8 juillet 1701)

constatée à l'actif de Martin Desmiault, arpenteur, de qui

les moules à briques ne portent pas la marque de l'Abbaye
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(p. 63). — « Mémoire (1717) pour le maire et échevins

de la ville d'Arras concernant une difficulté que MM. de

Saint-Vaast renouvellent touchant la police des poids et

mesures » (p. 64). — Procès (1718-1719) contre Jacques

Voyez, cabaretier, demeurant rue du Coclipas, et plu-

sieurs autres particuliers qui n'ont pas fait marquer

leurs mesures (p. 63-72). (Le cachet de dom Nicolas

Hébert, religieux et rentier de l'Abbaye, se trouve au bas

de l'acte de condamnation, p. 70.) — Procès contre le

Magistrat (1733- 1734) qui s'est permis de faire visiter les

mesures du cabaret du a Banc d'or », franc fief de

l'Abbaye (p. 73-93).

H. 413. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

loYl-lYâS. — Prestation de serment (27 août

1671) faite entre les mains du Sous-Prévôt par les

mesureurs de grains et de foin, nommés par les mayeur

et échevins pour exercer leur métier dans toute l'étendue

de la juridiction de l'Abbaye (p. 1). — Extraits des

registres aux plaids de la Sous-Prévôté (1371-1686) au

sujet du serment que prêtent chaque année les mesureurs

de grains, charbon, etc. (p. 2-7). — Extraits des registres

de la Sous-Prévôté (1669-1683) contenant les permissions

accordées aux peseurs de foin d'exercer leur profession

dans les pouvoirs de l'Abbaye (p. 8-13). — Permission

(24 juin 1728) accordée par dom Desvignes de porter le

charbon et la braise dans la citadelle, les pouvoirs de la

Vigne et d'Hées ; de mesurer le charbon et toutes sortes

de grains dans les pouvoirs des Maux, de la Cuisinette

et de Demencourl (p. 14-13).

IL 414. (Registre.) — In-folio ; 41 feuillets, papier.

16o6-l<><»''5. — Enregistrement des permissions

de faire entrer des voitures de sel dans la ville accordées

à des habitants dAnnœulin, Aubigny-en-Artois, Bé-

thonsart, Bours, Maretz, Calais, Carvin, Épinoy, Cau-

court, Estrée-en-Boulonnais, Frévin, Capelle, Gauchin-

le-Gal, Ilermia, La Comté, Lens, Mingoval, Mont-Saint

Éloy, Ricametz, Savy, Tangry, Villers-Chàtel, Vimy, etc.

IL 415. (Registre.) — Petit in-l»; 57 feuillets, papier.

KÎ67- K570. — Permissions d'amener du sel en

ville; enregistrement d'épallage des mesures ; amendes

infligées à plusieurs meuniers qui n'ont pas « débarbé »

la rivière, etc.
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H. 416. (Registre.) — In-folio ; 102 feuillets, pap.er.

1671-1 706.— Enregistrement de l'épalage des

mesures, «lequel a cours dans tous les pouvoirs et lieux

de l'Abbaye. »

H. 417. (Registre.) — In-folio ; S2 feuillets, papier.

1706-1 y lO. — <i Registre des personnes qui

ont venue épaller leur poid et mesures du depuis le cinq

du mois de may 1706 tant dans la ville que banlieux et

pouvoir de l'Abbaye de Saint Vaast d'Arras. »

II. 418. (Registre.) — In-folio ; 98 feuilleîs, papier.

1710 17/43. Registre d'épalage des mesures.

H. 419. (Liasse.) — 162 pièces, 3 parchemin, 139 papier.

lS3^-17oO. — Justice et Police. — Remise de

la tutelle de Marguerite Le Moiste, n jeune fille innocente

d'entendement» (1535 apr. Pâques) par Mahieu le Caron

à Jean Renier, faite en chambre du Sous-Prévôt, par

devant Jean le Boucher et Jean du Pré, hommes héritailes

(p. 1.) — Procès criminel (1019) pour coups et blessures

portés par Jean Douchet à Sanson, demeurant tous deux

au faubourg Méaulens (p. 2-10). — Pièces relatives

(i.5o5-lG17) au procès survenu entre l'Abbaye et le Ma-

gistrat d'Arras au sujet des emprises faites par la ville

pour ï le rivage du marais de Saint-Michel » (p. 11-13).

— Poursuites exercées (1676-1(377) contre Mathurin de

Retz, de Feuchy, refusant de payer le chapon « en

plumes » qu'il doit au Sous-Prévôt depuis qu'il est

autorisé à établir une prise d'eau pour le flottage de ses

prairies (p. 14-28). — Pièces produites (1224-1638) par

l'Abbaye dans un procès contre les échevins d'Arras, au

sujet de la seigneurie de Saint-Vaast sur les fossés de

Saint-Michel (p. 29-39). — Procès (1693-1744) contre

un berger d'Uamblain pour avoir fait paître ses trou-

peaux dans les marais de Pelves (p. 40-46). — Distribu-

tion des deniers provenant de la vente (1701) d'une

maison au pouvoir de la Cuisinette (p. -47-73). — Procès

à la charge de Michel Honoré, de Pelves (avril 1707) qui

a pris des terres dans le marais (p. 74-76). — Capture

d'un poulain (1713) dans les prairies de Feuchy (p. 96).

— M" Mayoul, avocat, demande l'autorisation de cons-

truire un mur près de sa blanchisserie à Sainte-Catherine

(171o); les voisins s'opposent à ce que la fontaine soit

bouchée (p. 97-99). — Vente de meubles laissés (1720)
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par Adrienne Faniez, demeurant rue des Bouchers, an

pouvoir de la Cuisinette (p. 127). — Procès de pâturage

à Royaval et,à Pelves (p. 128-147). — Procès soutenu

par l'Abbaye (1734) au sujet du moulin de Poterne et

des maisons de Canteraine et du Moulinel
;

pièces

produites (1384-1734) par l'Abbaye (p. 148-154). —
Saisie seigneuriale (18 juillet 1747) du moulin du Rivage

(p. 153-161). — Procès (27 juin 1750) contre Prélain pour

établissement d'un rinçoir à Sainte-Catherine (p. 162).

H. 420. (Registre.) — In-folio ; 125 feuillets, papier.

1617-1683. — Plaids tenus au siège de la

Sous-Prévôté. — Procès de pâturage (1617) : contre

Hugues Dubron, meunier de Biache; saisine de la maison

sise rue « Quy tôt » par Antoine Courcol, boucher, et

Halo, sa femme. — Affaires (1628) contre Pierre de

Ransart, Pierre Douchet, meunier de Sainte-Catherine,

Jean de Bailleul, meunier de Saint-Nicolas. — « Plaids

tenus (1657-1683) uu lieu plaidoiable de l'Abbaye par

devant le Sous-Prévôt et hommes servants », contenant

les serments des mesureurs et porteurs au sac, des

mesureurs au charbon, au sel, aux pois et fèves, des'

« eswards » de la viande, des meuniers, des jaugeurs au

vin, des jaugeurs au foin, des « fourniers, des peseurs

de pain ».

H. 421. (Registre.) — In-folio ; 125 feuillets, papier.

167o-1703. — Plaids tenus au siège de la

Sous-Prévôté : Antoine Lesenne, meunier du moulin à

papier de B'angy, condamné pour avoir tenu des poids

non marqués ; Nicolas Guilley, meunier du moulin du

Rivage, Jean Daiiibriiies, meunier de Saint-Nicolas, tous

deux condamnés pour s'être servis de balances non

marquées. — Listes des mesureurs qui doivent le ser-

ment. — La plupart des affaires inscrites dans ce re-

gistre et les deux suivants ont été vues dans les liasses

précédentes.

II. 422. (Registre.) — In-folio; 232 feuillets, papier.

1703-17'5t». — Plaids de la Saint-Jean au

pouvoir de la Cuisinette et au siège de Saint-Vaast. —
Condamnation prononcée contre Nicolas Martin, caba-

rutier aux Trois-Marteaux.et Jean Delebarre, cabaretier

au Ban d'Or, qui ont vendu à boire pendant l'office divin

(f" 44). — Information contre Adrien Vicogne, valet du

réfectoire, et Nicolas Taffin, autre valet, qui se sont
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battus; Taffin est condamné à 5 1. d'amende, Vicogne

est acquitté. — Nombreuses condamnations pour poids

et mesures non marqués, défaut de nettoyage des fossés

et chemins, mauvais entretien des ventailles de moulins,

etc. — Un répertoire des noms de lieux et matières se

trouve à la fin du registre.
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H. 423. (Registre.) — In-folio; 138 feuillets, papier.

174:6.1789.— Plaids de la Sous-Prévôté, et

autres actes de justice. Les derniers tenus sont à la date

du 21 juin 1789. — « A la requête de Philippe Lefranc,

procureur ad hoc à cause du décès de M° Louis-Albert

Bayart, procureur fiscal de la Sous-Prévôté, sont compa-

rues les personnes ci après nommées pardevant nous

Pierre François Delecourt, médecin, et Antoinne Fran-

çois Buirelte, marchand, tous deux hommes servants

héritables de l'Abbaye, assistés de Léonard Vindicien

Guiilain Debout, praticien, pris pour greffier ad hoc à

cause de l'incommodité du sieur Jean Vaast Demailly,

greffier de la Sous-Prévôté ». Comparaissent les mesu-

reurs portefaix de l'Abbaye, les mesureurs de sel chez

les marchands raffine urs de la ville, les meuniers,

mouleurs et chasseurs des moulins de Sainte-Catherine,

Saint-Nicolas, Blangy et Biache, les « olieurs à tordre

l'huile » des moulins d'Anzin, Blangy et Athies, les

mesureurs des ronds grains de la ville, les mesureurs des

grains gras, les mesureurs au charbon de faux. Ils

prêtent tous le serment accoutumé de s'acquitter fidè-

lement de leur charge, qui durera une année.

H. 424. (Liasse.) — 37 pièces, 1 parchemin, 5G papier.

1632-1762. — Procès verbaux de levée de

cadavres de noyés trouvés dans la juridiction de l'Ab-

baye. — Le 30 avril 1733, à la suite de la levée d'un noyé

trouvé dans la Scarpe, les conseillers de la ville et le

lieutenant de la gouvernance interdisent l'inhumation,

prétendant que, d'après le concordat de 1733, on doit les

avertir ; les officiers de Saint-Vaast ayant prouvé que

la rivière ne fait pas partie de la banlieue criminelle de

la ville, le Magistrat abandonne l'affaire.

II. 425. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1521-1721.— Juridiction du Sous-Prévôt dans

l'enclos du monastère . — Déclaration faite par J.

Tordeur, en 1321, que « les mesures au vin de la cave

abbatiale doivent être visitées, espallées, justifiées et

marquées par les servants héritables à la conjure du

Sous-Prévost et que le vinotier de ladicte cave ne doibt

vendre le vin à tel pris que bon luy samble, ains doibt

estre afforé par ledit prévost des caves ; c'est chose très

asseurée et laquelle ne doibt en sorte aucune e-stre révo-

qué double ». — Le Sous-Prévôt demande (mars 1609)

à l'Abbé de punir le vinier de 69 s. d'amende, parce que

le vin des messes estoit trouble, de mauvaise couleur,

n'estant rouge ne blanc » (p. i-2). — Plainte (1636)

portée devant le Sous-Prévôt par Anne Coquin, « proven-

dière » de l'Abbaye contre les cuisiniers du couvent qui

l'ont injuriée (p. 3-7). — Visites des poids et mesures

de la cuisine du couvent (3 mars 1668). — Procès

verbaux (1671-1694) de batailles de valets. — Ordonnance

(1671) faite à Philippe de Magnicourt, rentier, de remettre

promptement au greffe de la Sous-Piévôté les mesures

et pots qu'il a enlevés (p. 7-16). — Information (1712)

sur une bataille survenue entre Anselin, valet du réfec-

toire, et Auguste Quillet, valet de la brasserie (p. 17-28).

— Visite de la cave conventuelle (1720) ;
— amendes de

60 s. par. infligées à François Souval, « cavier au vin,

Ignace Cuvelier, cavier à la bière, Pierre du Jardin, bou-

langer de l'Abbaye » ,
parce qu'ils n'ont pas comparu aux

plaids pour prêter serment (p. 29-30).

H. 426. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1 0^4-1507. — Trésorerie. — Inventaire de la

trésorerie de l'église Saint-Vaast renouvelé (2i av. 1344)

par ordonnance de dom Martin Quincault, prieur, en

l'absence de l'Abbé; Pierre Baudart, sacristain actuel et

successeur de Philippe Desplanques. « Primes, la grande

croix à laquelle a cincq grandz esmaulz historiez de

l'Invention de Saincte Croix, tout d'argent, à l'un des

cotez dorée et à l'aultre lez non dorée, et y a une custode

de soye de laquelle on vest icellc croix ;
— ung relic-

quiaire dargent doré où est le chief monsg'' Saint Jac-

ques ayant deux angeles et le pied doré qui porte ledit

relicquiaire au couplet duquel a une imaige de Saint

Jacques à bourdon doré ;
— le chief monsg'' Saint

Nicaise avec le mittre tout d'argent doré... ;
— ung

relicquiaire à fachon de fiertre ayant une tourelle au

meillieu et est d'argent doré, porte de deux ours et de

deux lions et dedens laquelle est le chief monsg' Saint

Légier; sy est revestues de pinacles et pillereaulx d'argent

doré... ; — une aultre petitte fiertre d'argent doré sous-

tenue de quattre lions, ayant au dessus une imaige de

Saint Kasil sur une rozette d'argent doré ;
— une petitte

croix de fin or... ;
— une imaige de Notre Dame assize
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en une cayeur a dos estoffée de clervoies ayant pied

pardessoulz tout d'argent doré... ;
— ung relicquiaire de

Saint Vaast rond ayant ung pied et deux angeles qui le

soustiennent, est d'argent et de cœuvre doré... ;
— ung

brach que on dist de Saint Hues et Saint Acquaire cou-

vert d'argent... ; — une petitte fiertre à quatre lions

d'argent à laquelle pend une petitte croisette de fin or

ayans trois larmes d'or pendans a petittes kainettes, et

est celle que on porte à faire le serment des échevins

d'Arras à l'église de le Magdelaine ;
— ung relicquiaire

à pied tout d'argent doré en aulcuns lieux où il y a de

l'espine de la couronne de Notre Seigneur, et y a à ung

lez ung fourmaillet d'or à trois pierres et ung perle, à

l'aultre lez armes de Jo. Carin ;
— item ung brach

des sept dormans vestu de cœuvre doré...; — une

relicque à imaige de Saint Frémin, d'argent... ;
— deux

anchiennes relicques de Saint Pierre et Saint Pol, qui

sont de cuivre doré ;
— une relicque d'yvoire à pied de

cœuvre doré et par dessus quatlre petites tourelles de

cristallin revestu d'argent par les boullz, et y a de le

Magdelaine et de Saint Laurens et au dessus une imaige

de le Magdelaine d'argent, et y dessus lesdites tourelles

a chacune une croisette d'argent dorée, sy a ung escu-

chon d'argent armoré des armes de feu D. Duclerc ;
—

une relicque d'argent en laquelle y a Saint Nicolas ;
—

ung joyriu ouquel on porte le Saint Sacrement, et est

d'argent doré, que portent deux angeles d'argent sur ung

pied et quattre lions de cœuvre doré et au rond est ung

croissant de fin or où se mect l'hostie et y a ung saphir

dessus le rond ;
— ung coffret d'yvoire porté de quatre

lionceaulx d'argent doré revestu de ferrures, pillereauk,

rœues et pendans dessus tout d'argent doré ennellez,

ayant ung escuchon des armes de Jo. Théry, ung petit

coussin de la grandeur dudit coffret, lequel coussin est

de drap d'or bleu, dedens ledit coffret ung triangle de le

mittre de Saint Nieaise, garni de quattre pierres verdes

et deux rozettes chacune de qualtre perles... ; — ung

coulon de cœuvre doré dedens lequel y a Saint Ypolite...
;

— ung coffret d'argent où il y a Saint Sébastien... ;
—

ung petit coffret d'yvoir à pentures et ferrures d'argent

ouquel y a Saint Amand ;
— une don ble croix que on dist

de Cantorbie, de cœuvre bordé d'argent, ayant quattre

émaulx et une bericle au meillieu ;
— une croche sans

hante, est de cœuvre doré ; — une croix de cœuvre doré

et ung pareil, laquelle solloit servir à mettre sur le taber-

nacle du Sacrement ;
— ung cornet d'yvoir entaillé et

figuré de plusieurs bestes où il y a de Saint Vigor ;
—

deux chandelles d'argent gaudronnez ;
— unze philla-

toires de cœuvre d'anchienne fachoa ;
— item une croix
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d'argent servant à processions en laquelle sont quattre

émaulx de plicque avec le baston en partie vestu de

platte d'argent ;
— une vaisselle d'argent servant à

mettre sel quand on fait l'eauwe bénite armoré des

armes de feu Monsg"^ Tabbé Martin ;
— ung grand

benoistier et le hault d'un esperge tout d'argent et d'or;

— ung grand calice et platine tout d'argent doré ayant le

pied gaudronné ; — deux custodes de corporal : l'une de

drap d'or bleu, une aultre de damas bleu semé d'estoil-

les... ;
— deux serviettes de soye, l'une bleue à frinches

verdes et l'autre rouge à frinches bleues ;
— deux

quarreaulx à couvrir calices et sont historiez de la

Passion... ;
— cincq louchetles d'argent servant à

calices; — une couronne d'argent dorée servans au

royaulme de couvent ayans plusieurs fleurs de lys et

flourons... ;
— ung capellet d'argent doré où il y a des

rozettes d'argent; — item un grand teste d'évangilles, à

l'un des lez couvert d'argent doré et à l'aultre lez cou-

vert d'argent non doré et y a ung coussin de satin

gris ;
— item ung aultre teste escript en lettre romaine

couvert de bois et à l'un des lez les quattre évangélistes

d'yvoir; — ung aultre texte d'évangilles tout escript en

lettres d'or, couvert de bois, et sur la couverture de l'un

de lez ung crucifix d'yvoir fort caducque ;
— ung livre

où sont contenues les légendes de Saint-Vaast et Saint-

Jacques ; — quatre aullres livres de texte d'évangilles
;

— deux livres de la Passion qui sont notez ;
— une viese

mittre de drap d'or bien viez... ;
— trois rubans de soye

rouge servans à la grande croix quand on le porte avec

deux pendans de satin violet ;
— un coffret de sapin où

solloit estre le chief et le corps de Saint Gacien », des

petits coffres d'ivoire et de bois, des corporaux, des

encensoires à chaînes d'argent, des bassins d'airain et de

cuivre, des chandeliers de cuivre, « une imaige d'argent

dorée de Saint Nieaise à chief coppé qu'il tient entre ses

mains, et dessus le mittre ung perle... ;
— deux paix

d'argent doré à fons d'azur... ;
— un relicquiaire de

cœuvre doré où il y a de Saint Gacien et de Saincte

Margueritte et dessus le pied une imaige de Saincte

Margueritte d'argent... ;
— ung brach doré et argenté

de pointe où il y a de Ranulphe et Saint Philibert ;
—

un grand imaige de Saint Martin à cheval avec ung

grand pied tout d'argent doré et l'imaige d'ung poure

tout d'argent... ;
— ung œuf d'ostruce où pend une

petitte sonette ;
— ung coffret de cyprès où y at de Saint

Estienne » ;
— des coussins de satin et de drap d'or, des

calices d'argent doré ; « une table d'autel d'argent dorée

esmaillié d'un costé et figurée de l'annunciation et

nativité Notre Seigneur et bourdée de perles en fourme
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de cappellet (p. 1). » — Inventaire de la Trésorerie

renouvelé (23 fév. looO) après la mort de Pierre Baudart ;

le nouveau sacristain est Philippe Desplanques. — Même
énumération qu'à l'article précédent, contenant en plus

« une fiertre à pied soustenue de deu.x. angeles, ung

crucifix au dessus, tout d'argent, armorée des armes de

l'église et de feu D. Desgardins, en laquelle fiertre y a de

l'espine de la couronne de Notre Seigneur, et est souste-

nue de si.x lions de cœuvre argenté ». Réparations

diverses : « a été délivi-é a Noël, orfèvre do l'église Saint

Vaast, une pierre nommée doublet avecque ung chatton

d'argent dorez auquel y a ung saphyrs dedans, pour

réparer le chief de Monsg' Sainct Jacques...; — idem

un calice, etc. (p. 2) ». — Inventaire de la Trésorerie

renouvelé (17 mars lool), à la mort de Philippe Des-

plancques, par dom Antoine de la Tramerie, nouveau

sacristain ; mêmes articles énumérés (p. 3). — Inven-

taire des biens de l'église Saint-Yaast dressé (10 juin

loiîo) par les soins de Pierre Cartlevacque, trésorier. —
o Primes au vestiaires de l'église » nombreux pare-

ments d'autel historiés, brodés, de tissus d'or et d'argent,

de damas, de soie, de velours, de satin ; des coussins de

velours ; un fort lot de chasubles, étoles, tuniques,

chappes de damas, de velours, de drap d'or, de satin de

Bruges ; « un texte d'évangille en parchemin ayant sur

l'une des couvertures ung crucifix sur une lame d'argent

doré, à chascun costé dudit crucifix une imaige, l'une de

la Vierge Marie et de Saint Jehan, deux anges ayans

l'un deux calices en ses mains et l'aultre ung, et ung

ange tenant le pied de la croix ayant aussy un calix en

ses mains, ladicte couverture bordée de feullaiges et

vignette d'argent doré et sur l'aultre costé tout d'argent »
;

des burettes, des vases et des plats d'argent. — Au

vestiaire de Monsieur, chapes, chasubles, tuniques de

velours, de damas et de soie, onze pièces de tapisserie

représentant la Passion et l'histoire des trois Rois, des

bagues et des anneaux avec rubis. — u En chascunc des

chappelles de ladicte église » : chapelle de M. Asset,

chapelle des Vierges, chapelle du Grand Dieu, chapelles

des Martyrs, des tapis, nappes d'autel, chandeliers, etc.

(p. 4J.
— Inventaire de la Trésorerie renouvelé (12 sep-

tembre loGi) par dom Claude de Maken, sacristain,

successeur de Henri de Ligne. Enumération des mêmes
articles qu'à l'inventaire de IS.'il, et, en plus, o une

moicnne croche doré de trois pièces garnie d'un S' Vaast

en haut
;
— deux pendans qu'on met aux chivières de

S' Jacques et Saint Martin qu'on porte aux processions »

(p. 5). — Inventaire des meubles et ornements servant

au service divin trouvés aux vestiaires, chapelles et

Pas-db-Calais. — Série H. Tome I.

autres lieux de l'église dressé le 12 sept. 1376; mêmes
objets énumérés qu'à l'inventaire de Iriob (p. 6), —
Inventaire de la Trésorerie dressé le 26 février 1584. —
Nouveaux articles cités : « une imaige de Notre Dame
tenant son filz sur son giron en une chaire à dos estofifée

de cleres voies, ayant le pied pardessoubz, le tout d'argent

doré ;
— ung repositoire du S' Sacrement tout d'argent

doré donné par Monsg"^ Thomas de Parenty, abbé, faict

à Bruxelles, ayant ung pied soustenu de six anges sur sy

pommes out sont les armures dud. Parenty...; — une

maisonnette de bois soustenu de quattre eoulombes

furnie de parment de velour violet ayant frince d'or et

d'argent et sont de costé deux petites courtines de cafTa

bleu où se pose ledit repositoire » (p. 7). — Inventaire

dressé (23 août lo88) par Nicole Haniot, sacristain
;

nouveaux articles cités, « ung nasse d'esquaille enrichie

d'argent doré en forme d'un dragon ayant dessus la teste

une perle et une louche d'argent dedens ;
— deux crosses

d'argent et cuivre servant aux processions des Rogations;

— la grande croche abatialle tout d'argent doré, et au

crochant un abbé priant où sont les armes de D. Duclerc
;

— une moienne croche d'argent doré » (p. 8-9). —
Inventaire des pièces existant en la Trésorerie rendu

(26 aviil 1391) par dom Nicolas Haniot, sacristain sor-

tant, à Jean Muette, nouveau nommé, en présence de

Noël de Novion, grand prieur, Jean le Cambier, trésorier,

Antoine Géry, receveur, et les clercs du buffet (p. 10). —
Inventaire des meubles et ornements servant au service

divin dressé (9 juin 1392) par ordonnance de Jean Sar-

razin, abbé. «Primes, blancqs ornements : trois cappes,

le fond de salin de soye blancq historiées de diverses

histoires de brodures, les offroyes bordées de brodures

d'or de soye, perles et de coral; — une aultre cappe

de blancq d'amas servant de cappe abbatialle, figurée

de grande fœuUe d'or, les offroyes contenans quattre

compartiments, en chascun d'iceux une figure de pro-

phète », autres chapes, parements, fronteaux et cha-

subles ;
ornements rouges : o une devanture de table

d'aultel de velours cramoisye rouge environné d'une

bende de loille d'or verdoyante avec une bordure de

passement de fil d'or et de soye rouge tout autour de

ladite bende... ; ledit passement faict par dehors en

formes de petites franges, et au milieu d'icelle devanslure

une croix de toille d'or, un soleil de mesme h la main

droite et uuc lune de toille d'argent à la gaulce, avec

les armoiries du duc de Parme Alexandre Farnese, faictcs

de brodderie d'une part et d'aultre » ; ornements bleus,

jaunes, verts, noirs, « dosscrclz », ornements pour les

enfants ; objets trouvés dans les diverses chapelles, dans

39
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le vestiaire abbatial ; coussins ; tapisseries : « l'histoire du

inonde en treize pièches, tapis de haulteliche tissu d'or

et de soye où est contenue l'histoire Saint-Jean-Baptiste

au désert, » etc. ; linges, nappes, serviettes, courtines

servant à couvrir les images ; ornements de l'église

Saint-Pierre et de la chapelle Sainte-Barbe de cette

• église (p. 11). — Inventaire des reliques et autres objets

contenus en la Trésorerie que rend (il juin 1397) Jean

Muette, sacristain sortant, à Philippe Dongnies, nouveau

nommé. Parmi les nouveaux joyaux « une mittre à fond

de perles enrichies d'une croi.K double semée de dix-huict

catons, avecq aultres xxviii catons sur le fond d'icelle

avecq xxi feurettes a pierres sur ledit fond... ;
— ung

petit bonnet de satin de so3'e cramoisis ;
— une aultre

mittre à fond de brodure couvert de diverses pierres et

de perles avecq branches d'argent doré... ;
— une

bourse ouvrée de broderie d'or, et le dedans garny de

caffa rouge, laquelle anchiennement servoit au manchon

de la petite croche, en laquelle sont trois cordons de soye

verte ;
— un sachet de cuir noir pour porter la croix

des nataux ;
— la clef de Saint Hubert » (p. 12).

II. 427. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1601-1 ToG. — Inventaires des reliques passées

(4 juillet 1601) avec la charge de sacristain par Robert

Brioys à Godefroy Lemmens, en présence de D. Louis

Basin, trésorier, de Josse de Contre, orfèvre de la ville

convoqué à cet etfet (p. 1). — Inventaire des « orne-

ments, linge et autres parties appartenant à l'Abbaye n

renouvelé (17 mars 1609) par Isaac Parent, premier

garde de l'église, et Philippe Fayart, second garde
;

mêmes objets que précédemment (p. 2). — Inventaire

des reliques de la Trésorerie dressé (o mars 1611) à l'ar-

rivée du nouveau sacristain Eustache de Mouronval,

André Denis étant trésorier. — Parmi les nouveaux

articles : « un calice de fin or pesant quarante cinq onces

sans la patène, sur le pied duquel est un crucifix aussy

de fin or avec trois pointes de diamant aux deux bras et

piedz
;
— une patène où sont effigiées les armes de feu

S*' Sarrazin ;
— une grande couronne impérialle »

(p. 3). — Inventaire des ornements et linges dressé

(16 mars 1611) par ordonnance de Philippe de Cavrel

(p. 4). — Autre inventaire des ornements et linges

dressé (28 murs 1616) par ordonnance du même abbé

(p. î)j. — Inventair»; de la Trésorerie que prend en charge

(31 juillet 16I8J Adrien Cornet, le nouveau sacristain.

Ledit inventaire est renouvelé en présence de François

Boucault, grand prieur, Jean Vaillant, trtsoricr, Philippe

PAS-DE-CALAIS.

Dongnies, receveur, Pierre Nonet, clerc du Buffet,, et

Josse de Contre, orfèvre. Description de neuf croix

parmi lesquelles « une petitte croix de fin or que l'on

dit avoir esté faite par saint Éloy »; la description des

divers articles est très détaillée, et il est tenu un compte

exact des pierres manquant aux joyaux ; un dernier

chapitre est ouvert à 1' « augmentation : un pupiltre

d'argent avec les armes de Monss' Saint Vaast au

milieu », boîtes àcorporaux provenant presque toutes de

Pierre Le Raux, chasublier (p. 6). — « Visitation s du

cœur, chappelles, sacristie, vestiaire (1" août 1619) par

FrançoisFûurnier, trésorier, et Adrien Cornet, sacristain

(p. 7). — Inventaire dressé en i621(incomplet). « Reçu de

M^'^le Prélat de Saint-Vaast deux crucifix et deux flacons

avec chaînettes d'argent » (p. 8). — Inventaire de la

Trésorerie dressé (18 sept. 1643) par ordonnance de

Mons*'' Maximilien de Bouigogne ; dcm François Fouc-

quier étant sacristain et Jacques de Bonmarchiet tréso-

rier. — Autre inventaire des « argenteries et aultres

meubles » de la sacristie de l'Abbaye, pris en chrge

(31 juillet 1656) par dom Pierre Rougemont, sacristain

(p. 9). — « Inventaire des ornemens, tant chappes et

chasubles, linge, serviettes, que autres meubles servans

pour le service divin de l'Abbaye renouvelle (lo décem-

bre 1648) par dom Michel Cornaille, trésorier, M" Guislain

Engramer, curé de Dainville et premier garde, Jacques

Desmons, second garde, François le Josne, chasublier n

(p. 10). — Autre inventaire des ornements, tant du

grand autel que des chapelles, dressé (7 octobre 1661)

en présence de D. Anloine Le Sergent, quart prieur, et

de dom François Hourdequin, trésorier, par M" Nicolas

Revert, premier sénéchal de l'Abbaye (p. 11). — Inven-

taire de la Trésorerie renouvelé (12 novembre 1674) par

ordonnance de dom Antoine Chasse, prieur, vicaire

général de Emmanuel Théodose de la Tour d'Auvergne,

abbé de Saint-Vaast, en présence de dom Guillaume de

la Charité, grand receveur, dom Benoit le Censier, quart

prieur et ci devant sacristain, Philippe de la Bécanne,

nouveau sacristain, Marc-Antonie Carpentier, clerc

du Buffet, et Anloine Le Senne, orfèvre. — 19 croix

diverses sont énumérées parmi lesquelles : « une croix

que l'on dist de Saint Thomas de Cantorbéry ; une

croix de cuivre doré avec des reliques, au milieu, de

Saint Thomas Cantorbéry ;
— une croix de cristal avec

un pied et le Christ d'argent doré ; — une autre croix

d'ubennes garny d'argent avec un Christ d'ivoir et une

teste de mort d'argent au pied de la croix où sont les

armes de dom Jacques Cavrel ;
— une autre croix

d'ébenne et d'escailles » (p. 12). — Inventaire (o juin
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1694) du linge et des ornements (p. 13). — Etat numé-

ralif (1716) des objets servant au culte (p. 14). — Inven-

taires de laTrésorerie (ISfévrier 1723) et du linge {172o)
;

on y énumère les articles sans détails (p. 13-16). —
Inventaire du mobilier du quartier à l'entrée en fonctions

d'Adrien Hébert, trésorier (29 novembre 17.50, p. 17-18).

II. 42S. (Liasse.) — 23 pièces, 3 parchemin, 20 papier.

1200-1'5'4:'4. —État (d'après Guiman) des reli-

ques et ornements contenus dans le trésor de l'Abbaye

vers l'an 1200; très nombreuses reliques de toute la

litanie des saints (p. 1). — Procès verbal de la visite des

reliques dn trésor faite (23 mars 1602) par l'abbé dom
Cavrel (p. 2). — Lettre de bénédiction (0 janvier 1629)

de la châsse contenant les reliques de saint Catien par

dom Philippe, abbé (p. 3). — Lettres de Pierre, abbé

de Saint-Vaast (13 mai 1602), déclarant qu'il a donné à

l'abbaye Saint-Marlin de Tournai une parcelle du chef

de saint Jacques contenu dans le trésor de Saint-Vaast

(p. 4). — Lettre de François, évêque de Bayeux (13 dé-

cembre 16.58) aux religieux de Saint-Vaast, pour les

remercier d'avoir envoyé des reliques de saint Vigor à

la cathédrale de Bayeux (p. 5-6). — Lettre do A. F.

Carnin, seigneur de Sus-Saint-Léger (o octobre 1670),

reconnaissant qu'il a reçu de l'abbaye de Saint-Vaast

une dent de saint Léger, martyr, comme relique (p. 7).

— Lettres de remerciements des Carmélites de Paris

(1673) au sujet de l'envoi que leur a fait dom Chasse

des reliques de sainte Christine (p. 8-12). — Donation

par l'Abbaye d'une relique de saint Biaise à l'église de

Pelves (25 janvier 1683]; la relique a été remise entre

les mains de Robert Thorel, curé de Rœux, remplaçant

le curé de Pelves, malade (p. 13). — Donation (3 fév. 1703)

au couvent des Carmes de Lucheux d'une relique de

saint Léger (p. 14-1.5). — Bénédiction (3 février 1703)

de la châsse contenant la relique de saint Léger (p. 16),

— Lettre du prévôt de Gorrcs à dora Tiisay (11 septem-

bre 1703) au sujet des reliques de saint Aubort, qu'il

espère bientôt , se procurer (p. 17). — Dom Aycade

Théry, tiers prieur de Saint-Vaast, reconnaît (1703) avoir

reçu du couvent du Mont-Saint-Eloy des reliques de

saint Vindicien (p. 18). — Donation (1707) de reliques

de saint Léger à l'église de Beugnàtrc (p. 19-20). —
Copies de pièces intéressant les reliques de saint Vaast

;

marché pour la refonte d'une châsse (1730) ; — délibé-

ration de la communauté des religieux (7 juillet 1731)

qui autorise le don d'une parcelle de relique de saint

Vaast à l'abbaye du Mont-Saint-Eloy ;
— reconnaissance
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des reliques de saint Vaast (1730) ; — donation de reli-

ques (1735) à l'église paroissiale de Rosies dans le

diocèse de Cambrai
;
— à l'église de Bailleul, en Flandre

(1736); — à l'église de Zuitpeene, diocèse d'Ypres (1744)

(p. 21). — Original de la remise de reliques à l'église de

Rosies; — et (1742) à l'église de Puseaus, diocèse de

Noyon (p. 22-23).

H. 429. (Liasse.) — 47 pièces, 1 parchemin, 46 papier.

1402-1 73 1. — Attestation par devant notaires

(juin 1527) par Jean le Bailly, prieur de l'Abbaye,

Martin Bertoul, prévôt, Regnault Grignart, procureur

général d'Artois, Pierre Lallart, conseiller, Adam de

Bury, clerc du Buffet, Jean de Loes, Jean Bonnestaque,

Bertrand de Lattre, marchands, Jean de Monchy, clerc

du guet, Pierre Bardoul, Antoine Blondel, marchands,

Christophe Maton, caucheteur, Jean Cramette, sénéchal

du réfectoire, Jean le Bouchier, Enguerran le Vasseur,

orfèvre, Agnieulx Porré « clocquemane » de l'église

Saint-Géry, tous d'Arras, que le o novembre 1492 les

soldais allemands à la solde du duc d'Autriche, souve-

rain des Pays-Bas, étant très nombreux dans la ville,

contraignirent les habitants à leur payer leurs gages et

prirent dans l'Abbaye plusieurs « relicquyaires, joyaulx.

fiestres et autres choses d'or et d'argent, estain et

ploncqz, meisme la table d'autel qui estoit toute d'argent

doré riche et somptueuse et firent tout fondre et mettre

en lingofz, saulf ung imaige de N.-D, estant au milieu

de la dicte table qu'ilz vendirent enthière et feirent

porter à Amiens, que depuis les religieux d'icelle église

ont faicte racheter,.... le dicte table d'autel [estoit] pri-

sée de treize à quatorze mille livres et les dorures et

pierries estant sur icelle table valloir pareille somme de

treize à quatorze mille florins un calice d'or fin

pesant 9 marcqz, la chasse du chef de s' Catien

les imaiges d'argent et fœullaiges qui estoient aux

fiertres de s' Adulphe et s' Ranulplie». — « Déclai-

ratioiis de plusieurs joyauls, relicquiaircs, table d'autel,

croix, calices d'or et d'argent qui furent prins es an

mil iiii<^ nii^'^ XII et iiiP^ xiii en l'abbaye S'-Vaast par

les gens de guerre alemans et aultres de feu de très

noble mémoire Mons. l'archiduc d'Austrice, conte do

Flandres d'.\rtois... pour les gaiges et souldées qu'ilz

maintenoicnt leur estre deubz par Monseig'" l'archiduc.

Et premiers, ung benoictier et espcrge d'argent doré

estimé ii'^ un''' viii 1. ;
— item deux grans candellers

d'argent valant viii"» \ii 1. xvi s. ;
— item deux

bastons d'argent lvii 1. xvi s. ;
— deux grans plas d'ar-

gent et deux moyens iii"^ mi^^ un I. — Aux cappes
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des revestiaires les afficques d'argent doré et émaillet

richement qui servoient à xxn cappes... vii'= xx 1. —
Deux grans enchenssoirs servans aux bons jours pesant

XII marcqs d'argent doré... viu^" xii 1. XYI s. — Uag

grant calixe d'or fin qui pesoit trois marcqs ;
— une grant

croix de cincq à six pieds de hault vestu d'or fin

xvii<^ niF=^ V 1. XII s. ;
— une grant table d'autel... xm^

Vi<= iin^ 1. ; — nng ymaige de s' Martin à cheTal...

ix<= Lx 1. •
;
— des bassins, des burettes d'argent, des

châsses et reliquaires, des hanaps, etc. « Montent ens-

sembles les parties cy dessus déclairiées à la some de

xxM mil vi'= Lxviii 1. t. XXX p. » (p. l-o). —|Payement à

Leurin Caullier, orfèvre, demeurant à Arras (21 juillet

1498) d'une somme de 1.5 1. pour façon de la grande

croix d'argent doré ; autres sommes pour chandeliers

(p. 6). — Prise en charge (1621-1622) de lingots d'argent

et objets divers de la Trésorerie à réparer par Jacques

Lombart (p. 7-9). — Pesée (1623) par Josse du Cantre,

orfèvre, des pièces d'argenterie qui doivent être appli-

quées sur la châsse de saint Ranulphe (p. 10-11). —
Argenteries engagées (1645-1648) an Mont-de-Piété de

la ville par l'Abbaye pour subvenir « aux nécessités

urgentes de l'Abbaye )) (p. 12 15). — Décharges données

au sacristain pour pièces retirées de la Trésorerie (p. 16-

19). — Devis (1702) du buste en argent de s' Léger que

Henri Gérard, orfèvre de Douay, doit faire pour l'abbaye

Saint-Vaast : il se monte à 2522 1. (p. 20-22). — Façon

du buste de s' Vindicien, par le même (1703), se montant

à la somme de 2297 1. (p. 23-28). — Accord entre

l'Abbaye et le même Gérard (1703) pour un cadre bois à

garnir d'argent et de cuivre doré, servant au grand autel

(p. 29). — Mémoire des sommes dues à Gérard (1705)

et se montant à 2239 1. 2 s. 6 d. pour façon du buste

de s' Aubert livré à l'Abbaye (p. 30-31). — Autre pour

le buste de s' Orner (1707) montant à 3765 1. 3 s. 2 d.

(p. 32 34). — Autre pour la croix d'argent (1707) :

909 1. 9 s. (p. 35). — Accord (1722) avec le même orfè-

vre pour la construction d'un petit tabernacle portatif,

d'argent (p. 36). — Mémoires (1723-1724) des livraisons

et réparations faites pour le compte de l'Abbaye, par

François Thomas, orfèvre (p. 37-46). — Don gracieux

de 1800 1. fait (1731) par le prévôt de Sailly pour subve-

nir aux frais de la fabrication d'une chùsse en l'honneur

de s' Galien et de s' Vaast (p. 47).

H. 430. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

1 Gî> 1 -1 TSC». — Argenterie portée à l'hôtel de la

Monnaie (20 janv. 1691) : pupitre d'argent, chandeliers,

plat», etc., vendus 3001 1. 15 s. (p. 1-2). — Lettre du

PAS-DE-CAL.\1S.

Maréchal duc de Belle-Isle demandant à l'évêque d'Arras

(13 nov. 1759) et au clergé de son diocèse de porter à

la Monnaie toute l'argenterie qui ne serait pas entiè-

rement nécessaire à la célébration du service divin.

— Etat des pièces d'argenterie de l'église Saint-Vaast

dont l'usage n'est pas absolument nécessaire au service

divin, 4 chandeliers, 2 plats, 1 réchaud, une clochette et

une lampe, le tout ne pesant que 32 marcs. M. de Chau-

velin, mécontent de celte parcimonie, ordonne à la

Monnaie de ne point recevoir l'argenterie de l'Abbaye.

Delacroix, religieux de Saint-Vaast, à Douai, écrit au

Prieur de r.\bbaye pour lui signaler le fait: « on nous

fera un crime d'être moins zélés pour le service du Roy

que les autres abbayes et chapitres du voisinage qui ont

porté à la monnoie toute leur argenterie il serait du

bien de la maison de sacrifier volontairement ce que

vraisemblablement elle sera cy après obligée de faire

par force, sans honneur et sans mérite ». Un nouvel

inventaire est dressé et (19 janv. 1760) on porte à

Monnaie des objets d'argent pesant ensemble 256 marcs

6 onces 4 gros (p. 3-13). — État des personnes et mai-

sons religieuses qui ont fait porter leur vaisselle d'argent

à la Monnaie de Lille, à compter du 10 nov. 1759 jusqu'au

10 déc. de la même année : M. de Blair de Boisement,

intendant du Hainaut, 331 m. 3 o. ; l'évêque d'Arras,

268 m. 2 0. 2 g. ; de Ronquiers, nég. à Lille, 365 m,

1 0. 5 g.; l'abbé Chomel, chanoine d'Arras, 60 m.;

l'évêque de Saint-Omer, 375 m. 2 o. 6g. ; total jusqu'au

15 décembre; 10,339 m. 1 o. 6 g. — 2' liste du 11 déc.

1739 au 31 déc. même année; la quantité était alors

portée à 17,941 m. 6 o. 3 g. — 3" liste (i" janv. au 13

fév. 1760) : Gaihaut, conseiller de la ville d'Arras, 37 m
2 0. 6 g. ; l'abbaye de Saint-Vaast (19 janv. 1760),

236 m. 6 0. 4 g. ; l'église Saint-Géry, 52 m. 4 o. 2 g. ;

les Charlottes, 36 m. 7 o. 2 g., etc., en or; le magis-

trat d'Arras, provenant d'une église, 4 m. 4 o. 2 g.

ou demi-20°. — 4' liste du 15 fév. 1760 au 29 du même
mois : le total des listes se monte à 25,483 m. 1 o. 2 g.

— Ordonnance (2i fév. 1760) de M. de Caumartin pour

hâter le dépôt des vaisselles à la Monnaie (p. 14-23). —
Linges et ornements. Acceptation du don de parement

d'autel fait (1598) par Guillaume Bosquet, prévôt d'Has-

pres, à l'Abbaye. — Linge d'autel (14 oct. 1718) : 186 au-

bes, 148 amicts, 79 nappes d'autel, etc. Autres relevés

du linge de sacristie (1723-1723). — Mémoire des

ouvrages faits par Jouenne, brodeur, pour le compte de

la sacristie pendant l'année 1775, se montant à 1189 1.

10 s. — Mémoire du même genre pour l'année 1786,

39 1. 6 s. (p. 24-31).
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16T3-1T2^. — Sonnerie, Carillon, Horloge. —
Charge de sonneur donnée à Michel É!oy (24 novembre

1673) (p. 1). — Règlement pour la sonnerie des diverses

cloches aux fêtes ; sonnerie pendant les orages, pour

lesquelles le sonneur aura 4 miches et 4 pots de bière

par séance ; devoirs particuliers du sonneur (p. 2). —
Les organistes, sonneurs, directeur et remonteur des

poids de l'horloge, bedeau et bâtonnier de l'Abbaye,

menacent de donner ensemble leur démission parce que

le sieur Delacourt, procureur général de l'Abbé, ne leur

a point payé leurs gages pour l'année 1720; les religieux

montrent dans un long mémoire le scandale qui naîtrait

en ville si l'on ne carillonnait plus les cloches, et l'Abbé

fait mandement à son procureur d'effectuer le payement
;

états de ce qui est dû au sonneur pour les années 1720

et 1721, à la rétribution fixe de 2C0 florins annuellement

(p. 3-6). — Demailly, carillonneur, demande (1724) une

augmentation de gages parce que « l'argent, le blé et la

petite maison du carillonneur qu'il occupe » ne lui sont

pas suffisants pour vivre (p. 7-16.) — État des matines à

sonner pendant l'année (p. 17). — Tarif des sonneries

(p. 18-19).

H. 432. (Registre.) — In-folio ; 37 feuillets, papier.

1736-1T86. — Registre aux droits de la Tréso-

rerie ; droits de reliefs, droits d'entrée ou de lods et

ventes ; tous ceux relevés dans ce registre se rapportent

à des immeubles de la ville d'Arras ou de la banlieue
;

une table de noms de personnes est à la fin du registre.

H. 433. (Registre.) — In-folio ;
1"6 feuillets, papier.

ITfOS-lTfSo. — Value des renies et revenus

appartenant à la Trésorerie, y compris les rentes des

(( caritez de ladite église estans dans la ville et fau-

bourgs ». Les comtes d'Artois doivent par an de rente

foncière pour plusieurs héritages et enclaves en leur

maison de la Cour-le-Comte, 6.j s. par. — Christophe

Hébert, avocat, pour une maison rue « Puchemunche »,

qni mène de la rue de la Gouvernance au marché au

poisson, 2 s. roy. — Jean Merlande, avocat, pour achat

à l'Abbaye de la maison nommée a l'Escurie », faisant le

coin de la rue derrière l'église de la Madeleine, 2 s. 4 d.

— M' Ferdinand Baladin, curé de la Madeleine, pour son

presbytère, 12 d. — Charles-Eugène-Dominiquc de Bon-

nières, pour trois petites maisons, 4 den. tourn. — En

la rue des Prêtres : les héritiers de M° Ignace le Gay,

pour une maison faisant le coin de la rue des Lièvres,

aujourd'hui rue des « Petits Vesiers », 6 s. t. ; la veuve

de Fr. Mayoul, pour l'ancienne maison du « Rainouart a
,

6 s. 2 d. ; Charles-Liévin de Valicourt, sieur d'Ambrines,

pour la maison « le Barrois », 2 s. t. — Dans la u Neuve
Rue », derrière les murs de Saint- Vaast, François delà

Ruelle, chanoine, 12 sous roy. — Rue de la Larderie,

derrière le préau des Ardents ; Louis Delville, 10 s. ;

Philippe Gonsse, 9 s. 6 d. roy. ; François Baudoin,

6 d. 2 chapons. — Autres rues citées: rues de l'Abbaye,

des Teinturiers, Méaulens, des a Galtoires », Neuve
Église ou de Jérusalem, dans laquelle se trouve l'hôpital

Saint-É!oy, fondé par la veuve de Robert le Riche, paye

3 s. tourn. ; rue du Cloclipas, « de Fileresse » ; des Cail-

loux ; de la « Douizième », les canonniers de la ville

d'Arras pour leur jardin où étaient leurs buts et ber-

ceaux, à présent à usage de blanchisserie, 22 s. tourn.;

— ruelle de Lohel, dite de l'Avalcau ; rue du Cornet ;
—

Robert Fromont, curé de la Chapelette au Jardin, doit

pour sa cure 6 1. tourn. ; Raschy, curé de Sainte-Croix,

doit de rente par mois à la Trésorerie a à cause des

oblations et baisses doigts qui se font eu lad. église »,

1000 deniers ; l'église de Sainte-Croix pour un chœur
nouvellement édifié, 1/2 livre de cire ; rue des Ours ;

—
les mayeurs de la Confrérie de N.-D. des Ardents,

1 cierge pour leur chapelle située sur le petit marché;

les mêmes « pour la reconnaissance de 40 pieds de terre

en longueur et 14 de large, séant au petit marché d'.\rras,

tenant à ladite chapelle en allant vers les boucheries sur

laquelle place ledits mayeurs pourront édifier une -cha-

pelle sans demander autre grâce à l'église de S' Vaast »,

doivent 6 1. de cire ; les mêmes pour la réédification de

la chapelle au petit marché démolie par les bombes en

1640, 1 1. de cire ;
— pour la chapelle Sacquespée sur

le petit marché d'Arras, tenant à la chapelle des Ardents,

1/2 1. de cire ; « En quiremont » les Dominicains pour

leur maison, 16 d. tourn.
;
pour érection d'un nouvel

autel, 1/2 livre de cire ; — les Pères RécoUels pour leur

maison nommée « les Hottiers », affectée à usage d'église,

61 1. de cire ;
— rue de « Renëslal » ; rue S'-Aubert,

l'hôpital Saint-Jean-en-Lestrée, 7 s. royaux; — en la

rue de Cité ; en dehors de la porte Méaulens ; les Pères

du Séminaire pour la grâce qui leur fut accordée d'ériger

un autel dans leur chapelle au pouvoir des Maux, 1 livre

de cire ; les Ursulines pour une semblable permission,

pour 1/2 livre de cire blanche ; en dehors de la porte

Runville, rue de la Trinité ; — les religieuses Augustioes

pour la réédification de leur chapelle, doivent une livre

de cire blanche ; l'église S'-Jean-Ronville, 12 d. royaux;
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les Rév. Pères Jésuites, 2 s. tourn. — Autres rentes

dues ariDuellement par diverses personnes à l'état de la

Trésorerie : René Widebien, s'' du Hayon, pour terres à

Agny, 6 s. ; le péage de Bapaume, pour vin des messes,

60 s. ; • les rentiers de l'arrenteraent du sas de Biache

doivent par an pour le voye qui maisne au francq mar-

ché... XII d. t. 1) ;
— le prince d'Isenghien, seigneur de

Cruisille.'î, 2 m^* de blé, 2 mène, d'avcine ; — messire de

Noircame, comte de Belleforière, héritier de François

de Nédonchel, doit de rente par an pour partie de sa

seigneurie de Sailly, tenue de S'-Vaast en 2 fiefs, 40 s.

roy. — La maison du Temple-lez-Arras, un mène, de

jjlé ;
— l'église de S'-Quentin, 1 1. de cire. — Tables des

noms de lieux et de personnes.

H. 43i. (Registre.) — In-folio ; 508 feuillets, papier.

1 702-1708- •— Dénombrements fournis à la

Tiéîorerie par : sœur Marie-Agnès du Puis, prieure du

couvent des religieuses Augustinesd'Arras(26janv. 1702),

pour les manoirs que le couvent tient à Hées, l'un pro-

venant d'une acquisition faite à Jean Grenet, seig'' de

Lobehuart, et l'autre de Pierre, s" de Habarcq ;
—

Marie-Anne-Jeanne de Lœuvacq, prieure des religieuses

de l'hôpital Saint-Jean (2 mai 1703), pour étables cons-

truites sur la rue S'-Aubert ; Scolastique Boucquel,

abbesse du Vivier (3 mai 1702) ;
— le couvent des Car-

mes (3 mai 1702); — dame Marie-Thérèse Bacqueville,

prieure des religieuses de La Thieuloye (.'5 mai 1702) ;
—

P. Léon des Fosses, recteur du collège de la C''^ de Jésus

d'Arras (21 mai 17()6) ;
— Philibert Lesenne, avocat au

Conseil d'Arlois (4 juin 1733) ;
— Antoine Leclercq,

maçon à Achicourt (23 avril 1742) ;
— Jacques Distin-

ghem, censier h Achicourt (23 avril 1742) ;
— François

Havens, écuyer, sieur de Marbecq (8 juillet 1747) ;
—

Marie-Thérèse Neveu (27 août 1747); — Louis Dehay,

entrepreneur des travaux du Roi, propriétaire d'une

maison, jardin et héritage, anciennement à usage « des

cazernes de Bulloires » (7 sept. 1749) ;
— Louis-Domi-

nique le Caron, écuyer, seigneur du Rolois (28 août

174'J); — Antoinette Lefebvre, veuve de Jean Merland,

écuyer (G nov. 1749) ; — Marie-Anne de Valicourt, dame

d'Ambrines, pour sa maison du « Barroi », sise rue des

Prêtres, vulgairement dite rue des Récollets (28 décembre

17.')4); — François Crépieux, procureur des eufunts

Dupont, pour terres à Dainville (10 juillet 1758).

H. 435. (Registre.) — In-folio ; 40 feuillets, papier.

l^S\-l'^S5. — « S'ensieuvcnt les rentes et

revenues appartcnans à l'église Saint-Vaast d'Arras

PAS-DE-CALAIS.

I

deues aux jours et termes cy après déclairiez renouvelleez

par frère A. de Meaulx, religieux et trésorier, commen-

chans au jour S' Jean Baptiste mil nu" iiii^ et un et

finissant au jour Saint Jean mil iiii<^ iiii^^ cincq ». —
(1 Devant le Magdeleine », les maisons du c'" d'Artois,

la place où on met le 1 fourrière », la maison de Richard

de Bonnes, l'hôtellerie de Saint Vaast. — En la rue du

Raynouart, en allant à la porte des Hotiers... Sohier

Badelaire, orfèvre ; Jacques D'Aix ; Robert Cosset dit

l'Esmolleur; Georges Nutz l'ietz. — En rue de le

« Sauch » Jeanne Chrestienne, Jacques Bertoul; Thomas

Crespin ; Jean Blocquel ; Colart Pigare. — Rue de

l'Abbaye, Jacques Vairet. — La « voye sur le Grinchon »,

Pierre de Gouy ; Pierre de Vancorbeil, Baltaz.ird Caigne-

rel, Jaspart le Borgne, Henri du Cornet, Bauduin Des-

singes. — Rue aux Cailloux : Jean de Humbert; Pierrot

le Bouchier dit Goudalet; Jean de Biencourt. — Rue de

Lobel ; — au dehors de la porte Méaulens au pouvoir de

la Cuisinette. — A Demencourt, Pierre le Porte, pour

l'ancienne maison h l'enseigne de S' Julien, au devant

de la maison des « Trois Rois » ; Mahieu Makaire. —
En Baudimont, M"' de Monsoré, la veuve defeuAmaury

Barbet. — Dehors la porte Ronville : Jean de le Barre
;

Enguerran Hauldecœur ; les héritiers de Ms' de Baveu-

ses. — Au Grand Marché : Jean Josset, pour la maison

de la (1 Clef » ; Pierre de Hennin, pour la maison du

(I Constantin ». — Au Petit Marché : Simon le Borgne,

Jean de Paris. — Ruelle du Goiinage. — En le Poterie:

Simon le Borgne et Collart le Bo.'-gne. — En « Royval » :

Jean le Feutre, Colart de Coupigny. — Autres lieux

cités : Athies, Agny, Blangy, Bailleul-en-Flandre, Ba-

paume, Biache-Saint-Vaast, Bailleul-sire-Bertoul, Bihu-

court, Bullecourt, Béhagnies, Croisilles, Dainville, Douai,

Estrée-sur-Canche, Étrun, Flammerlignies, Feuchy, Fi-

cheux, Gavrelle, Hendecourt, Uendecourdel, Hamblain,

Izel, Longâtre, Mérignyes, Moilains, Meurchin, « Noil-

lette », Neuvil!e-S'-Vaast, Oppy, Pelves, « Reignelles et

Flandre », Rœux, Richebourg, « Saintinez en Flandre »,

S'-Laurenl, S'-Léger, Sailly-au-Bois, Servins, Simen-

court. — L'hôpital S'-Jean-en-l'Estré, la maison du

Temple. — Vis-en-Arlois, Vaus-sur-Soinme, Warlus.

H. «6. (Regislre.) — In-folio
; 53 feuillets, papier.

1306-1507. — Compte de la Trésorerie de

S'-Vaast ; ÈWe Morel est trésorier. — Arrérages dus à

l'église S'-Vaast au trépas de feu Jacques de Capy, ancien

trésorier; somme totale : 8 1. 3 s., monnaie courante,

8 mène''' de blé, 20 chapons ; mêmes rues citées pour
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Arras et mêmes villages qu'à l'art. 43.5, et de plus les

suivants : Éclusiers, Givenchisel Maisnil, Mautrau,

Moiry, Pousen-Amiénois,Riencourt-les-Bapaume, « Thou-

roulti), Tilloy-les-Mofflaines, Vaudrifontaine. —Sommede

la value : 78 1. 8 s. 6 d. courant 3 partis ; 60 1. 17 s. 6 d.

roy. ; un marcq 1/2 de fin argent; blés, pois, huile,

chapons et cire. — Somme des arrérages et liste de

ceux qui les doivent. — « Vente et délivrance des grains »

qui rapporte 2391. 13 s. 9 d. — Chapitre des recettes

extraordinaires à cause des droits d'entrée et d'issue,

37 s. — Somme totale de la recette, 43i 1. 4 s. 7 d. ob.

1 p. — Mises : au « clocquemant » pour son salaire du

mois d'avril, 35 s. ;
— à Bertrand de Lattre, cirier, 6 1.

12 s. 9 d. ;
— aux souffleurs d'oi-gues, pour le jour de

l'Ascension, 12 d. ;
— charbon à 3 s. 4. d. le sac ;

— à

Gillette « pourmenerl'orlogepourled. demy an...xx s. »
;

— à Gamot, orfèvre, pour avoir rebruni 2 encensoirs

d'argent, 16 s. ; — « pour une berlière à le clocque nom-

mée Benoît », 18 s. ; — à Jean Tuba], « casurier » pour

avoir fait une chasuble neuve, 60 s. ; — à Claude Pilai

« pour avoir resouldé une pierre aux ours du cœur
,

XVI s. », — Somme totale des mises: 313 1. 11 s. courant.

H. 437. (Registre.) — In-folio ; 64 feuillets, papier.

Ioo9-lo60. — Compte de la Trésorerie de

l'Abbaye S'-Vaast des rentes et revenus en argent, grains,

chapons, poules, cire, dom Guillaume de Leuze étant tré-

sorier.— Chapitre des arrérages. — Rentes duesà .\rras,

près de l'Abbaye, par Frémin Havrelau, prêtre, pour la

maison de l'Ecurie, demoiselle Jeanne Sacquespée,

épouse divorcée de Monsg' de Bary, seig"' du Metz, et

auparavant veuve de Moosg'^'de Bymont, m' Antoine

Burré, curé de la Madeleine ; en la neuve Rue, Guy

Cavroy, boucher, veuf de Marie Rogier ; en la rue de

l'Abbaye, les hoirs de Jean Euret, n huchier » ; en la rue

des Teinturiers, Andrien de Coillo dit Lhomme, n ton-

deur des grandes forches »; la veuve de Pierre Lagache,

au lieu de la veuve de Jean de le Croix, teinturier, pour

sa maison à usage de teinturerie ; en la rue Méaulens, la

veuve et les hoirs de Jacques de Conteville, tanneur, au

lieu de Thomas Maton ; en la rue Neuve-Église, messire

Bauduin de Montmorency, chevalier, s' de Croisilies, au

lieu de Guillaume le Vasseur, écuyer, s'' de Valhuon
;

en la rue du « Coppelilepas », Simon le Prévost, Jean

du Qiiesne, Jean Maillot, dit Breton, au lieu de Jean

Collebin, dit Mardy, prévôt des Maréchaux de Flandre

et d'Artois; en la rue de la Douiziéme, le couvent du

Vivier ; en la rue du Cornet, Annelte de Montreuil
;

en la rue de Paris, les hoirs de Jean Sarrazin, hôte

de la (I Fleur de Lys » ; en la rue « des Lours n, les

hoirs de Jean Lantoine, apothicaire, Michel Goderaez,

drapier, Jean de Coullemont ; en la rue Ronville, Monsg"'

Maximiliende Melun, chevalier, vicomte de Gand, sf de

Caumont, d'Hébuterne, capitaine de la ville d'.\rras ; en

la rue S' Aubert, Benoît de Rincheval ; « oultre le rivière

au pooir de la Mairie de Demencourt », Jean Poivret,

« pecqueur des eaues de l'égli-e à Demencourt » ; Pierre

de Coullemont, Jean de Rosa, chanoine de N.-D. d'Arras;

« héritaiges séans en Roval », Jean de Vauchel, cha-

noine d'Arras ; faubourg Méaulens, Philippe de Car-

noy, brasseur, au dehors de la porte S'-Nicolas, Liévin

du Troncquoy, les hoirs d"Hector Païen ; en dehors de

la porte Saint-Michel, les hoirs de Robert de Coullemont ;

en la rue du Temple, le couvent des Augustines. —
Autres rentes : à Agny, messire Gilles de Lens, s' d'Aix,

veuf de Marie de Habarcq; à Servins, Jean de Diéval,

censier; à Vis-en-Artois, Jean de Rebreuviettes, lieute-

nant es lois. — Autre recette pour vente de marcs de

fin argent, grains, chapons, poules et cire. — Recette

extraordinaire, etc. — Recette totale : 993 1. 6 s. 4 d.

ob. p. — Mises : à Andrien le Fevre, a clocquemand »,

à raison de 73 s. par mois; — sire Martin Vairet, orga-

niste, pour un an de ses gages, 20 1. ;
— à sire Antoine

Cordonnier, prêtre, valet de l'église, pour graisse livrée

<( pour les proches des petites cloches », pour « ramons

à nettoiericelle église », pouravoiru conduit l'horologe »,

60 s. ; — à Cornille Ardant, « casurier », 12 1. ;
— à Jean

de Candas, cirier, pour avoir fait « l'arbre de cyre mis

au cœur d'icelle église, au jour de Pasques, .xvii 1.; pour

avoir faict escrire l'histoire de l'arbre de cire et renou-

velle le tableau de Pasques, xvi s. ; à Gilles BouUie,

paintre, pour avoir paint l'histoire et les maisonnettes

dudit arbre, xxxvi s.; Anthoine de Coullemont, prebtre,

pour avois mis en rithme ladicte histoire, 13 s. ; pour

l'herbe mise et esparse au cœur de ladicte église, aux

festes sollennelles, en la saison d'esté, xxvii s.; à Guil-

laume de Ransart, caudrelier, pour avoir escuré les

candélabres, lxxiis.».— Mises extraordinaires: à Henry

Dalfeu, orfèvre, pour avoir resoudé des encensoirs, 13 1.

6 part. ; à Gilles Nepveu, ferronnier, pour ouvrages de

son état, 8 I. 6 s. ; Jean Bauduin, « huchier », pour deux

grandes lanternes qu'il a faites pour s'aider aux matines,

13 s. 1 d. — Somme des mises : 879 1. 8 s. 3 d. ob. p. —
Suivent les signatures de Rogier de Montmorency, rece-

veur de l'Abbé; Taffu, prévôt de Haspres; Dervillcr,

sous-prévùt; Guillaume le Vasseur; Machon ; de Feurelle ;

de Marconville ; Dcbury ; Delaire.
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H. 438. (Registre.) — In-folio ; 93 feuillets, papier.

1Ô60-15T0. — Compte de la Trésorerie rendu

à Mgr Rogier de Montmorency, abbé, par frère Louis

Doresmieulx, trésorier. — Chapitre premier : recette des

arrérages.— Rentesdues: maisons près de l'Abbaye, Guil-

laume de Croix, conseiller du Roi ; Jean de Coullemont,

huissier ordinaire du Conseil du Roi ; Robert Pallelte,

procureur du Roi ; m' Robert Obry, curé de la Made-

leine ;
— en la rue des Prêtres, Andrieu Denis, licencié

es lois ;
— en la Neuve-Rue, Guy Caverois, boucher ;

—
en la rue Méaulens, Pierre de Febvin, maçon ;

— en la

rue Neuve-Ég'ise, Baltazart Prévost, apothicaire ;
— en

la rue des « Filleresses », Antoine Doutremepuich,

« pigneur » ; — en la rue du Coclipas, Jean de « Celers n

,

marchand de laine, JeanCarbonnier, mayeur de Feuchy;

— près du moulin Je « Poterie», la veuve Rolland de

Liencourt, au lieu de la veuve Sampson du Pire ;
— sire

Jean Éloy, curé de Sainte Croi.x ;
— en la rue Saint-

Nicolas, Gui Bonmarchié, écuyer ;
— en la maison des

Bottiers, les Frères mineurs d'Arras ;
— en la rue Saint-

Aubert, Jacques Mauduit, verrier, Jean Caverois, cor-

donnier; — au pouvoir de la mairie de Demencourt,

M" Gérard Thieulaine, l'cencié es lois; — au faubourg

de Méaulens, les hoirs Jean Lentailleur, Pierre Payen,

avocîit fiscal du Roi ;
— au dehors de la porte Saint-

Nicolas, les hoirs de Jean de Beaufort. — Autres rentes,

en dehors d'Arras, dues par : Regnault de Hedefœuille,

meunier du « tordoir à l'huile » d'Anzin ; Jean le Duc,

meunier de Blangy ; Louis de Bonnincourt pour la

censé de Bailleul-sire-Bertould ; Jean Lucas, censier

de Biache ; Jean de Montigny, censier de Bihucourt;

Pierre de Bassecourt, censier de Bétricourt ; Loys de

Labre, censier de Dainville ; Jean de Crespieul, censier de

Ficheux ; Jaspart Toulouse, censier de Givenchisel ; Tho-

mas le Merchier, censier de Hées ; messire Guerard des

Essars, chevalier, s' d'Hendecourdel; Jean du Castel, fer-

mier d'Ilarablain ; Philippe de Douai, censier d'Hervain
,

a l'église de S' Quentin Capelle en Péronne » doit par an

1 livre de cire ; Alexandre le Blancq, chevalier, fils de feu

Guillaume le Blancq, chevalier, sieur de Houchin, au

lieu de Noël Caverel, meunier de Meurchin ; Antoine

Parent, censier de Neuville-S'-Vaast, Andrieu du Mont,

censier de Plouvain ; Guillaume Cordelois, censier de

Pons ; Jacques Chavalte et Thomas de Laderrière,

censiers de Richebourg ; Pierre de Leuvacque, censier

de Riencourt ; messire François de Coulligny, s'" de

Caslillon, pour sa seigneurie de Sailly-au-Bois ; Martin

des Fontaines, censier de Vaudrifontaine. — Somme
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totale des recettes : 730 1. 19 s. 5 d. — Mises : à sire

Martin Véret, organiste, pour un an de ses gages, 20 1. ;

— Bauduin Carpentier, batteleur des cloches, 481. 14 s.;

— à Jean de Brabant, dit Cachet, souffleur des orgues,

70 s. ;
— Guillaume de Famechon, prêtre, valet de

l'église, 60 s. ; — à Philippe de Candas, cirier, pour

l'arbre de cire de Pâques, 17 1. ; à frère Jtan Alis,

carme, « pour avoir escript l'histoire de l'arbre de cire

et renouvelle le tableau de Pasques, xx s. » ; à Jean

Davesne, peintre, pour « avoir peinct ladite histoire et

les tabernacles dudit arbre, xxxvi s. • ;
— à Pierre Car-

don, pour « avoir mis en reforicque ladite histoire,

XIII s. » ;
— pour le « tax du Roy de couvent, néant »;—

pour le ({ raton des jouvenceaulx et enffans en estoUe,

un s. » ;
— à Mahieu de Waudricourt, charpentier, pour

€ avoir tendu l'histoire du monde au cœur de l'église »,

20 sous ;
— à « Guillaume de Ranssart, caudrelier, pour

son sallaire d'avoir escuré pour le S' Vaast en Juillet et

pasques roiauls, temps de ce compte, tous les candélabres,

chandeliers, cauderons et les ours estant au milieu du

cœur, nu 1. xli s. ». — Mises extraordinaires : à Jean

Hulin, (( natier, pour xvin= l piedz de nattes mises au

cœur au jour de Pasques, etc.. xxxiiii 1. xiii s. ix d. n ;

— à Eustache Ardant, « casurier », 32 1. ;
— à Henry

Dalphen, orfèvre, réparation aux encensoirs et un « bâton

de buUeu », 32 1. ;
— à Jacques de Herlin, marchand de

draps, pour ornements, 72 1. 1 s. 4 d. ;
— à Charles de

le Fosse, « huchicr », pour quelques moulures à l'arbre

de cire, un banc de la chapelle, un oratoire au « reves-

tiaire », etc , 23 1^— à Jean Bourgois le Josne, libraire,

pour a avoir rellié et recloué le livre des léchons de ma-

tines, rellié et recloué ung livre nommé l'Angelus », etc.,

11 1. ;
— ( sire Éloy Lagniez, prêtre, organiste, 50 1. »

;

à Hubert de le Mote, o gorlier », pour « jenouler au

balelleur, entorse la berlier de la septiesme cloche, la

berlierre de la v' cloche nommé Vassine, la berlier de

la II" cloche nommé Jesue, une berlierre neuve à la vin'

cloche nommé Martine, lv s. » ;
— à Antoine Davesne,

peintre, pour avoir peint « ung jugement en une petit

oratoire au revesliaire », 30 s. ;
— « x s. pour ung fro-

mage délivré au maistre de l'ordre ». — Somme des

mises : 918 1. 14 s. 1 d. ob. p. — Ont signé ce compte :

Roger de Montmorency, abbé ; Sarrazin, prieur ; de

Parenly, prévôt ; Le Sergeant, grènetier ; Louis de

Hausfy, receveur ; Henri de Ligne ; Doresmieulx.

H. 439. (Registre ) — In-folio ; 90 feuillets, papier.

ioTS-lSTS. — Compte de la Trésorerie rendu

par frère Louis Doresmieulx, trésorier. — La structure
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de ce compte est la même que celle des précédents, les

mêmes rues dans la ville d'Arras et les mêmes villages

sont cités. — En la rue des Prêtres, François d'Oignies,

sieur de Beaumont au lieu de Andrieu Denis ;
— rue du

Coclipas, Adrien de le Rue, apothicaire ;
— au pouvoir

de Demencourt, Antoine le Feutre, écuyer ;
— au dehors

de la porte Ronville, en la rue de la Trinité, Pierre de

Lattre, dit Guingrelot. — Somme des receltes, 398 1.

11 s. 9 d. — Mises, les mêmes qu'au registre précédent.

— Mises extraordinaires, à Jacques de la Tourne, orfè-

vre, 12 1. II s. 6 d.; — à Jean Uavesnes, « pour avoir

dorée de fin or l'ange qui tient la couronne de la cibelle

du grand hostel..., pour avoir repeint ladite couronne

d'uzure et d'or, pour six grand blason délivré au jour de

l'enterrement de feu Monsg"" l'abbé Rogier de Mont-

morency... pour avoir doré de fin or et tout repain la

roze de la voussure de la chapelle du soub prieur...

xl. ls.6d.».— «A Ernoulde Galonné, taillieurd'ymaige,

demeurant en cest ville lui a este paie pour cincq imaige

qu'il a faict et mis sur la closture de la chapelle S' Jehan,

nii 1. X s. I) — Somme des mises, 894 1. 13 s. 5 d. — Ce

compte est signé par : Thomas de Parenty, abbé, J. Sar-

razin, de Haussy, Henry de Ligne, Cornille, Doresmieulx,

Delattre et Bauduin.
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H. 410. (Registre.) — In-folio ; 92 feuillets, papier.

15'3"5'-lo'5'8. — Compte de la Trésorerie rendu

à Monsg' Jean Sarrazin, abbé, par dom Mathieu du

Crocq, trésorier. — Mômes lieux cités. — Messire Pierre

Asset, chevalier, s'' de Naves, président d'Artois, au lieu

de l'église de la Madeleine, pour 3 petites maisons doit

un s. tourn.; — en la rue Méaulens, Jacques de Conte-

ville et Pierre Lenfant, tanneurs ;
— en la rue des Galle-

toires, Jean Wermel, drapier; — en la rue Neuve-Église,

Simon Houllier, sayetteur ; Oudart de Buillon, brasseur;

— rue du Coclipas, Jean Carbonnier, mayeur de Feuchy
;

— rue de Laubel, Laurent Fesly, sayetteur; — auprès

du moulin de Poterne, Jean le Leu, « huchier » ;
— en

la rue de S'-Nic.olas, Guy de Bonmarché, écuyer. —
Somme totale de la recette, 1,198 1. Ils. 10 d.— Mises :

à Lambert Geem, organiste, pour ses gages, 20 1.; — ù

Jacques Carpentier, bateleur des cloches, 481.; — Benoit

de Brabant, souffleur des orgues, 12 s.; — Philippe

Hocquier, garde de l'église, 60 s.; — Philippe du Candas,

pour livraison de l'arbre de cire de Pâques, 17 1. ; à

frère Jean Alix, pour en avoir écrit « l'histoire », 30 s.;

à Isembatt Davesnes, peintre, pour avoir peint «l'his-

toire et le tabernacle audit arbre ». — Mises extraordi-

Pas-ue-Calais. — Série II. Tome I.

naires: à Jacques Carpentier, batteleur des cloches, pour

« avoir sonné le Te Dcum au jour de l'accord de la paix

et le lendemain la messe du S'-Esprit » ; — « à David

Caudron, organiste de l'église S'-Géry, pour ung an de

gaiges à luy accordez par Mons' l'Abbé pour entretenir

les orghues de ladite église, vi 1.; — audict Caudron

pour plusieurs parties qu'il a paie a racoustrer les or-

ghues et souffletz de l'église, lxxvii s. » ;
— à Jean le

Roux, «casurier», pourplusieursouvrages deson «stil»,

19 1. 1 s.; — à Claude de Buiens, libraire, pour « avoir

relié et reclouwé plusieurs livres, xix 1. 4 s. » ; — à la

veuve Jacques le Coincte, orfèvre, « pour avoir reboully

les encensoirs , XLtis.; — à Antoine de le Fosse et Jehan

Connixlos, paintre, aians porté et nettoie l'histoire du

Jugement, xiii s. vi d.; — à Remy Le Clercq, orlogeur,

demeurant à Housdain, ayant revisité et remis à poinct

l'orloge de ladicte église, lu s.; — à plusieurs rentiers

de cest estât pour remise de centiesmes, vil. m s. 10 d. » ;

— à Philippe de Candas, cirier, pour livraison de 1 ,046 1.

3 quarterons de cire, 596 I. 17 s. 2 d. — Somme des mi-

ses : 1,1391. 10 d. — Ce compte est signé par : Jean

Sarrazin, abbé; Marquais; Cornille ;
Antoine de Feutre;

J.-M. Le Febvre ; Novion ; Henry de Ligne, Mahieu du

Crocq ; Delattre.

II. 441. (Registre.) — In-folio ; 90 feuillets, papier.

ISTD-loSO. — Compte de la Trésorerie rendu

à Jean Sarrazin, abbé, par Michel Le Febvre, trésorier.

— Mêmes lieux cités : n Loys le Sergeant, marchant,

demeurant en la ville d'Arras au lieu de messire Anthoine

de Ualluin, chevalier, s' deHendecourdel », doit de rente

1 mène, deblé. — Mises : Lambert Gcnen [sic], organiste,

201.; — à Antoine de Lescluze, marchand de drap de

soie, 26 1. 2 s. 2 d.; — à Jacques Prévost, peintre, pour

avoir fait plusieurs blasons, 38 1. 3 s. 6 d.; — à David

Caudron, organiste de l'église S'-Géry, « pour ung ande

gaiges pour entretenir les orghues, vi 1.» — Somme des

mises: I,7o3 1. 6 s. 5 d.

II. 442. (Registre.) — In-folio ; 86 feuillets, papier.

15SO-1581. — Compte de la Trésorerie rendu

à Jean Sarrazin, abbé, par Michel le Febvre, trésorier.

— (( En la rue de la Procession au petit Jardin », Jean

de Quemble, « prévost des .Marichaulx d'Arras ». —
Somme des receltes, 978 1. 16 s. 3 d. — Mises : à Jean

Gauwin, l'aîné, serrurier, pour avoir « besonnié à l'or-

lorge de l'église, LXxi s. » ;
— à Jean Gonnixloo, peintre,

40
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<, pour avoir pain deux blazon nœuf et racoustré les

aultres blasons, xxxv s. » ;
— à Nicolas Monvoisin, orfè-

vre, 100 1. ; — à Philippe de Candas, marchand cirier,

pour livraison de cire, 700 1. 8 s. 3 d. — Somme des

mises : 1,438 1. 19 s. 3 d.

H. 4J3. (Registre.) — In-folio ; 85 feuillets, papier.

1586-1587. — Compte de la Trésorerie rendu

à l'Abbé, par Pierre de Raincheval, trésorier. — Auprès

de l'Abbaye, M= Guillaume Gazet, prêtre, curé de la

Madeleine, pour la cure qui siet sur le cimetière ;
— « le

seigneur de Souastre » ;
— auprès du moulin de Poterne,

le curé de Sainte-Croix, nommé sire Jean Élion ;
— en

la rue des Ours, du Coq Limoge, de la Warance et de la

Larderie, Sanson Le Grand, Jean Géry au lieu de Philippe

de Leport ;
— au grand Marché, Allard Drumetz, écuyer,

seigneur de Hanencamp ;
— en la rue Ronville, la veuve

de Monseigneur le marquis de Roubaix, en son vivant

vicomte de Gand et gouverneur général du pays d'Ar-

tois, pour la maison de Séchelles. — Somme des recettes :

1,349 1. 11 s. — Mises ordinaires : mêmes articles qu'aux

comptes précédents. — Mises extraordinaires : à Jean

de Bellegambe, peiotre, « pouravoirfaictuncaudphanon,

pour les peintures des Abbés, recœuUies en ung livre et

poure deux tableaux de bois, xlviii 1. » ;
— Joël Bau-

duin, oifèvre, pour deux petits pots d'argent doré, 391.

— Somme des mises : 1,197 1. 1 s.

II. 444. (Registre.) — In-folio ; 83 feuillets, papier.

1 588-1 58î>. — Compte de la Trésorerie pré-

senté par J. Doresmieulx, trésorier. — Mêmes lieux cités.

— a En la rue des Prêtres, Jean le Ricq, avocat. —
Somme des recettes : 90G 1. 11 s. 6d. — Mises : à « Lam-

bert Genen », organiste, pour ses gages annuels, 20 1.;—
à Charles de Hans?art, souffleur d'orgues, 6 livres; — à

Jacques Carpentier, batteleur de cloches, 58 1. ;
— à sire

Isaac Parent, prêtre, garde de l'église, 60 1. ;
— à Phi-

lippe de Candas, cirier, pour le cierge pascal, 24 1. ;
—

à sire Antoine l'illot, chapelain de Notre-Dame d'Anas.

pour avoir écrit « l'histoire de l'arbre de cire », 40 s.; —
àlsembartDavesnes, peintre, pour avoir peint « l'histoire

et les tabernacles», GO s. — Mises extraordinaires : à

David Caudron, organiste de l'église Saint-Géry, pour

« avoir racordé les orghues » de Saint-Vaast, CO s.; — h

Jean Bourgeois, libraire, pour avoir relié un livre d'église,

et pour « huict tourseaulx de cordeaux, lviii s. » ; — à

Jloberl de Gouy, « velourier », pour soies, « freures » et
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trois canons de fin or pour « racoustrer » les ornements

de l'église, 17 liv. 16 s. 6 d. ;
— à Joël Bauduin, orfèvre,

pour un calice d'argent doré, pesant 27 onces 1 quart;

deux grands encensoirs pesant 19 marcs 1 once, 233 1.

6 s. — Somme des mises : 928 1. 4 s. 1 d. — Ce compte

est présenté devant : Jean (Sarrazin), abbé de Saint-

Vaast ; Novion ; Antoine de Feutre ; Bourgeois ; Jean

Doresmieulx; Delatre ; Bauduin, qui ont apposé leurs

signatures.

H. 445. (Registre.) — In-folio ; 112 feuillets, papier.

1605-1606. — Compte de la Trésorerie rendu

à dom Philippe de Cavrel, par dom Godefroy Lemmens,

trésorier. — Long chapitre d'arrérages. — Receltes :

(I en la rue de Neuve-Église, le sieur de Neuville-Vitasse

pour sa maison, anciennement à usage d'étuves, nommée

« Jérusalem » ; rue des « Filleresses », Jean du Flos,

apothicaire ;
— en la rue de Laubel, Barbe Tafnn, tille

de feu M' Thomas Taffin, chirurgien ;
— auprès du

moulin de Poterne, Mahieu Chuwin, prêtre, curé de la

Chapelelte au Jardin ; Charles Caudron, curé et doyen

de l'église Sainte Croix; — l'église Sainte-Croix, pour

un choeur nouvellement édifié, 1/2 livre de cire; — au

grand Marché, Claude du Quesnoy, « hostelain n de

Saint-André; Nicolas Monvoisin, orfèvre, en « Quievre-

mont » ; le comte de Solres, sieur de Beauffort ; Maximi-

lien de Citey, écuyer, veuf de Isabeau de Bonmarché ;
—

au dehors de la porte Méaulens, Louis Bertoul, écuyer,

sieur de Herbeval ;
— Croisilles, messire Georges de

Montmorency, chevalier, s' de Croisilles, doit pour cer-

taines terres qu'il a ajoutées à son patrimoine, 2 mène,

de blé et 2 mène, d'avoine ;
— Douai, Balthazart Bellere,

imprimeur; — Vaulx-en-Amiénois, Jacques de Montjan,

écuyer, s' de Monlauban, pour la moitié du manoir de

Vaulx, 5 livres de cire; — Tithus de Pechy, et Jeanne

de le Sauch, sa femme ;
— Hubert d'Erche et Jeanne de

Villers. — Somme des recettes ; 963 1. 18 s. 9 d. —
Mises et dépenses : à Thobie Hyart, organistL-, pour ses

gages de l'année, 30 1. ;
— à Jean de Mouzon, pour ses

gages d'avoir soufflé aux orgues pendant 9 mois, 6 liv.;

— il Jacques Carpentier, batteleur, 38 1. ;
— à M' Pierre

Barat, prêtre, second garde de l'église, 60 s. ;
— à Jean

Couppé, « ayant escript les grosses lettres, les rythmes

de l'histoire apposée à l'arbre de cire », 63 s. ;
— à Jean

Valet, peintre, « pour avoir peinct les personages de

ladite hystoire de l'arbre de cire », 4 livres ;
— à Josse

de Cantre, orfèvre, pour « avoir racommodé plusieurs

pièces d'argenterye ». — Somme des dépenses : 993 1. 1 s.
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— Suivent les signatures de Philippe, abbé de Saint-

Vaast, Claude Louvel, P. Richardot, Philippe Clocman,

Lemmens, Capron, de Forceville.

H. 445. (Registre.) — In-folio : 102 feuillels, papier.

IGOG-IGOT. — Compte de la Trésorerie rendu

à flom Philippe de Cavrel, par Godefroy Lemmens, tré-

sorier. — Rentes dues par Philippe Corroyer, apothicaire,

ruades Prêtres, etc. — Somme des recettes : 2,1901.

10 d. 9 s. 1 ob. p. — Mises : à Thobie Hj'art, organiste,

30 I. ;
— à Noël n Gerne », souffleur, 61. ;

— à Philippe

Fagard, second garde de l'église, 68 1. ;
— à Pierre le

Roux, « chasurier », 18 1. ; — à Laurent Bruyant, pour

« la façon de l'arbre de cire,xxs 1. » ;
— à Jean Couppé,

pour avoir escript de grosses lettres les rythmes appo-

sez audict arbre, lxw s. » ;
— à Jean Valet, peintre,

pour I avoir doré et peinct les personages représentez

en l'histoire dudict arbre, iiii 1. » ;
— à Pierre le Serre,

(( chaudrelier t pour avoir « récuré les chandelabres )>
;

— Somme des dépenses ; 2, loi 1. 1 s. 9 d.

H. 447. (Registre.) — In-folio ; 134 feuillets, papier.

1606-1607. — Compte de la Trésorerie du

même au même. — Les chapitres de recettes comme
aux comptes précédents. Somme des recettes: IfiiS 1.

2 s. 6 d. — Mises : à Pierre Izore pour « avoir reffaict

et mis en bon estât les grandes orgues à costé de la

chapelle Saint Jacques au dessus de l'entrée du cloistre,

L 1. ». — Somme des dépenses : l,-490 1. M s. 3 d. —
Dernier chapitre concernant l'état de la cire reçue en

nature pendant l'année et l'emploi de ce qu'elle rapporte.

H. 448. (Registre.) — In-folio ; 119 feuillels, papier.

ICîlS-lCil'jt. — Compte de la Trésorerie rendu

au même par Philippe d'Oignies, trésorier. — Recettes :

auprès de l'Abbaye, M* Maximilien Vaudelier, pour la

maison qui fut autrefois la Cour-le-Comte, TJ s. ;
— M°

Guillaume Moncaré, curé de la Madeleine, pour sa cure,

12 d.; — en la rue de l'Abbaye : Etienne du Carnois,

« pigneur » ; Michel de Censse ; Claudine du Frcsne
;

Charles le Grand peigneur; M" Adrien de Lattre; Cathe-

rine de le Ruelle; — en la rue du Coclipas, Marie de

Huilol; — Douai : Vaast Bellegambe, peintre, demeurant

à Douai, pour sa maison sise en cette ville, rue du Front,

paye, 12 s. 6 d. — Somme totale de la recette : l,iGo I.

() d. — .Mises : à Tobie Hiart, organiste, 30 1. ;
— à Phi-

lippe François, souffleur, 6 I. ;
— à M^ Pierre Le Roux,

« chasurier », 18 1.; — à Michel Waspas, pour la cou-

verture du missel du grand «hôtel», lo s. ;
— à Jean

Daquin, pour la ligature et la couverture du missel de

la chapelle Notre-Dame, 30 s. ;
— à Josse de Cautre,

orfèvre, pour « plusieurs estotTes et ouvraiges de son

stil », 18 1. 19 s. — Somme des mises : 1,463 1. 6. s.

II. 449. (Registre.) — In-folio ; 83 feuillets, papier.

16^1-16^0. — Comptes abrégés annuels de la

Trésorerie commençant au lendemain de la saint Jean-

Baptiste et finissant à pareil jour de l'année suivante,

rendus à dom Maximilien de Bourgogne, abbé, par dom
Jacques de Bommarchiet. — 1641-1642. — Recette

extraordinaire des arrérages, 173 1. 4 s. — Mises et

payements faits sur cette recette : gages de Pierre du

Bois, organiste, pour mémoire ;
— Nicolas de Mally, « clo-

queman », 88 1.; — François le Josne, brodeur, pour

avoir travaillé aux ornements, 23 1. — Somme des mises :

69o 1. 6 s. 9 d. — 1642-1643. — Somme des recettes :

890 l. 4 s. 1 d. — Somme des mises: 9891. 11 s. —
1643-1644. — Somme des recettes : 290 1. 3 s. 1 d. —
Somme des dépenses :8ill. 18 s. — 1644-1645. — Somme
des recettes : 684 1. 7 s. 4 d. — Somme des dépenses :

50.5 1. 16 s. 6 d.

H. 4o0. (Registre.) — In-folio ; 81 feuillets, papier.

1652-16o3. — Compte-rendu au même par

dom Placide Labbé, trésorier. — En la rue du Coclipas,

Nicolas Deslavier, orfèvre; — en la rue des Cailloux,

Me Jacques de Chelers, s' de W'ailly; Isaac BuUart,

chevalier de l'ordre du Roi ; Jean du Flos, apothicaire ;

— au dehors de la porte S'-Nicolas, Nicolas Payen, s'

d'Hauttecolte ;
— Hamblain, Martin Froyart, curé

d'Hamblain. — Somme des mises : 895 l. 19 s.

H. 451. (Registre In-folio ; 50 feuillets, papier.

KîTîî-lB'î'S. — Compte de la Trésorerie rendu

par Jacques Ridray, trésorier. — Les Pères Jésuites de

Douai, au lieu de M'" Lentailleur, pour une maison rue

de la Gouvernance, 2 s. ; — le s' Legay, chanoine, pour

une maison rue des Viéziers, 6 s.; — en la rue de a La-

drerie derrière le jeu de Paulme devant la chapelle des

Ardents», Adrien Boucquerie, orfèvre; — en la rue des

Gallctoires, Claude Taillendier ;
— en la rue Neuve-

Eglise, Jean de Lères, apothicaire ;
Guillaume de .Mont-

morency, s' de Neuville-Vilasse ;
Charles Boniface, chi-
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rurgiea ;
— en la rue des a Filleresses », François du

Flos, apothicaire ;
— auprès du moulin de Poterne,

Louis de xMonc.h}-, curé de S'^-Crois, pour les oblations

de sa cure, doit 30 1. ;
— en la rue « des Ours, du Coq

Limoge, de la Warance », Josse Caron, orfèvre ;
— en

la rue Saint-Aubert, le s' Dupuis, peintre. — Recette

totale pour ces cinq aonées : d'arge-nt, 61 1 39 s. 1 d.;

blé, 41o mencauds; avoine, 20 ras.; pois, 10 mène;

6 marcs et 1/2 d'argent; .% chapons; 82 poulets 1/2;

220 1. de cire. — Il n'y a pas de mises.

H. 452. (RegistreO — In-folio ; 59 feuillets, papier.

IGTO-IGSO. — Compte de la Trésorerie rendu

au grand Prieur, vicaire général du cardinal de Bouillon,

par dom Pierre Jourdain, trésorier. — Receltes : Louis

Lebé, joueur de violon, demeurant rue S'-Géry, pour

une maison sise rue Ernestale, 2 s. 6 d. — Une table

des noms se trouve à la fin du registre.

H. 453. (Registre.) — In-folio ; 64 feuillets, papier.

1 TOI -1 TOT. — Compte de la Trésorerie rendu

par Bernard Desmaretz, trésorier. — Receltes : Ferdi-

nand Saladin, curé de la Madeleine. 12 d. ; — François

Bauduin, pour sa maison provenant de M^ Héroguelle,

prêtre, curé de la Madeleine, os. 6 d.; — auprès du

moulin de Poterne, Adrien Baudelet, avocat ; Jean

Grégoire, curé de la Chapelette au Jardin ; Bocquet, curé

de Saiote-Croix; — « oultre la rivière », de Combles,

curé de Sainte-Catherine ;
— rentes en Royaval, les

héritiers de Joseph Boudart, sieur de Couturelle, Phi-

lippe Le Glercq, mayeur de Roclincourt.

H. 451. (Registre.) — In-folio ; 73 feuillets, papier.

'JT01-1T02. — Compte qui est la mise au net

du registre précédent pour la value qui se monte à

4'Jo 1. 8 s. 4 d. — Les receltes ne sont enregistrées que

pour une année. — Mises : au trésorier, pour son « pro-

ficiat », 2ti 1. 11 s. ; — aux religieuses Auguslines, pour

6 grands lavabos, 8 1. 17 s. — Somme des mises : 1991.

14 p. 6 d.

II. 455. (Registre.) — In-folio ; &4 feuillets, papier.

1 TOl-1 T02. — Compte du même Trésorier, jilus

complot que l'art. 454. — Mêmes lieux cités qu'aux

registres précédents. — Somme totale des receltes :

862 1. 18 8. 6 d. — Somme des mises : 45'J 1. 5 s. 9 d.

H. 456. (Registre.) — In-folio ; 160 feuillets, papier.

ITOo-lTOG. — Compte du même Trésorier. —
Recettes: auprès de l'Abbaye, Adrien-Christophe Hébert,

avocat ; Jean Merlande, avocat ; — en la rue des Prêtres,

Charles Liévin de Valicourt, sieur d'Ambrines ;
— en la

Neuve-Rue, M' François de la Ruelle, chanoine de la

Cathédrale; — auprès du moulin de Poterne, .\drien

Baudelet, avocat ; Jean Grégoire, curé de la Chapelette

au Jardin ; Antoine Hiart, curé de Sainte-Croix. —
Somme des recettes : 403 1. 8 s. 8 d. — Somme des

mises : 314 1. 2 s.

H. 457. (Registre.) — In-folio ; 70 feuillets, papier.

1T08-1T09. Compte du même. — Somme
des receltes

1,143 1. 18 s.

1,373 1. 8 s. 6 d. Somme des mises

H. 45S. (Registre.; — In-folio ; 31 feuillets, papier.

1T09-1T10. — Compte de la Trésorerie sous

l'office de Philebert Descouleurs, trésorier. — Recettes

en la rue Neuve-Église, Blondel, apothicaire ; etc.,

mêmes lieux cités.

H. -559. (Registre.) — In-folio ; 145 feuillets, papier.

1T22-1T23. — Compte de la Trésorerie rendu

par dom Cornille Cambier, avec celui des arrérages

restant à recevoir après les gestions de dom Louis

Duhamel et dom Vigor Toustain, trésoriers. — Recettes :

rue des « Filleresses », Jean-François de Bertel, sieur

i!e la Coquerie, héritier de M"' Marie-Elisabeth Rouvroy,

veuve de M" Jean Courcol, pour une partie du fief des

« Trois Filleresses », 18 sous ;
— M° Gabriel Mayoul,

avocat ;
— rue du Coclipas, Adrien Baillet dit Bourgui-

gnon ;
— Vis-en-.\rlois, M°" de Rolpot. — Somme des

recettes : 2,167 1. 9 s. 10 d. — Somme des mises: 1,6281.

17 s. 6 d.

II. 460. (Registre.) — In-folio ; 70 feuillets, papier.

1 T23-1 T2^. — Compte du môme Trésorier. —
Mêmes lieux cités. - Recettes: M» Thomas Monel, curé

de Mercatel, pour 6 mesures de terres sises à Royaval
;

— Sailly-au-Bois, M" Philippe-Ignace-Ma,\imilien de

Noircarmes, comte de « Bétourier », Bellefrière, pour



sa seigneurie (en partie) de Saill}--au-Bois, tenue de la

Trésorerie de Saint-Vaast.

H. 461. (Registre.) — In-folio ; 63 feuillets, papier.

ITS'i-lTSS. — Compte de la Trésorerie parle

même. — Somme des recettes : 680 1. 4 s. 5 d. — Som-

mes des dépenses : 637 1. 3 s. 2 d.

H. 4G2. (Registre.) — In-folio ; 62 feuillets, papier.

1731-1733. — Compte de la Trésorerie pour

deux années, par D. R. de Cornaille, trésorier. — p]n la

rue aux Ours, Jean Hazard, chirurgien ; Nicolas Tir-

mand, orfèvre; — André Valet, lieutenant du Tillage

de Blangy ;
— le sieur Louis-Antoine-Joseph Caudron,

sieur d'Ercourt, à cause de madame Marie de la Verdure,

son épouse, pour sa terre au village d'Hamblain ;
—

M* Jean-François Dupréel, curé de Saint-Laurent. —
Somme des recettes : 719 1. 7 s. — Somme totale des

mises et dépenses : o32 1. 17 s.

H. 463. (Registre.) — In-folio ; 51 feuillets, papier.

1733-1734. — Compte de la Trésorerie rendu

à dom Aycadre Desvignes, grand prieur, par dom F.

Cardon, trésorier. — Somme des recettes ; 900 1. 15 s.

6 d. — Somme des dépenses : 390 1. 4 s.

H. 46-1. (Registre.) — In-folio ; 128 feuillets, papier.

173 7-1739. — Compte de la Trésorerie rendu

par dom Michel Deforest, trésorier. — Recettes en

la rue du Cornet, Marie-Antoinette de Layens, veuve du

sieur Albert-Adrien Dantin ; — auprès du moulin de

Poterne, les héritiers de Pierre Ducbastel, dit Bon Blé
;

— M' Pierre Denis, curé de la Chapeletle au Jardin ;
—

Jacques de Milly, curé de Sainte-Çroix ;
— en la rue de

la Braderie, Michel Cardevacque, à cause d'Isabelle

Gamand, sa femme ;
— sur le Grand-Marché, Louis-

Dominique Caron, sieur de n Sein et du Robois » ; — à

Demencourt, le sieur Guy Le Maître de la Sablonnière
;

— à Sainte-Catherine, M' Claude-Vaientiii-Théodore de

la Poite, écuyer, sieur de Remaisnil ;
— à Rnyaval

Alexandre Davion, mayeur de Roclincourt ;
— Saint-

Sauveur, le sieur Ambroise Payen, sieur de l'Autel ;
—

Ficheux, le sieur Antoine Cawet, mayeur de Ficheux
;

— Ilambiain-lez-Près, le sieur Anne de Ruzé, veuf

d'Hyacinthe de la Verdure. — Somme des recettes :
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1,457 1. 15 s. 4 d. — Mises : à Barbier, pour avoir relié

le livre de l'Épitre du chœur et le lectionnaire manus-

crit, 6 1.; — au ferronnier, pour avoir mis des vis de

cuivre au chef de S' Jacques, 12 s.; au même pour avoir

raccommodé le pied du chef de s' Jacques, 10 s. —
Somme tottile des mises : 814 1. 11 s. 6 d.

H. 465. (Registre.) — In-folio ;
5" feuillets, papier.

1741-1743. — Compte en abrégé de la Tréso-

rerie rendu par Martin de Bertoul, trésorier. — Recettes...

auprès du moulin de Poterne : le sieur Berthe, curé de la

Chapelette au Jardin ; le sieur Salmon, curé de Sainte-

Croix ;
— en la rue Ernestale, César Duchamp, impri-

meur. — Somme des recettes : 1,023 1. 14 s. — Somme
des mises, 596 1. 3 s.

H. 466. (Registre.) — In-folio, 59 feuillets, papier.

1743-1 74 o. — Compte du même pour deux

années. — Somme totale des recettes : 882 1. 13 s. 6 d.

— Somme des mises : 527 1. 14 s. 3 d.

II. 467. (Registre.) — lu-folio ; 97 feuillets, papier.

1 743-1 749. — Comptes abrégés de la Trésore-

rie, rendus par L. Corman, trésorier, pour un an, de la

S' Jean-Baptiste 1745 à pareil jour de l'année 1747. —
Somme totale des recettes : 538 I. 19 s. 3 d. — Somme
des dépenses : 395 1. — Compte pour deux année (I74G-

1748], présenté par D. Amand Labouré, trésorier. —
Somme des recettes : 1201 Ib. 10 s. 6 d. — Somme des

dépenses : 568 I. 14 s. 6 d. — Compte pour une année

(1748 1749), présenté par le même. — Somme des

recettes : 650 1. 2 s. 7 d. — Somme des dépenses :

665 1. 3 s.

H. 468. (Registre.) — In-folio ; 137 feuillets, papier.

1751-1754. — Compte pour trois années,

rendu par dom Robert de Cornaille, trésorier. — Re-

cettes auprès du moulin de Poterne, le s' Antoine-

Guislain Caron, curé de la Chapelette au Jardin ; le s'

Lucas, curé de Sainte-Croix. — Somme totale des re-

cettes : 2165 I. 2 s. 10 d. — Somme des mises : 1172 I.

14 s. 1 d. — Suivent les signatures de dom Vigor de

Briois, abbé, de Gargan, grand prieur, le Josne, gréne-

tier, d. Cornaille, trésorier, Vandendriesche.
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H. i69. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

^ 706-1 774. — Comptes en abrégé de la Tréso-

rerie. 4756-1757.— Compte rendu par Adrien Hubert,

trésorier. — Somme des recettes : 660 l. 2 s. 5 d. —
Somme des dépenses : 346 1. 12 s. 9 d. — 1757-i75S.—

Compte rendu par le même. — Somme des recettes :

568 1. 13 s. 3 d. — Somme des dépenses : 542 1. 13 s.

—

1762-i763. — Compte présenté par d. Vaast Le Pippre,

trésorier. — Somme des recettes : 686 1. lo s. 5 d. —
Somme des dépenses : 3S0 I. 13 s. 6 d. — 1763-1764.—
Compte du même. — Somme des recettes : 609 1. 9 s.

—

Somme des dépenses : 467 1. 2 s. 6 d — 4764-1765. —
Compte du même.— Somme des recettes : 320 I. 6 s. 6d.

— Somme des dépenses : 313 1. 17 s. 6 d. — 1765-1767.

Bordereaux des arrérages restant à recouvrer. — 1768-

1772. — Recettes en argent royal, tournois et marcs

d'argent fin, pour chaque année : 208 1. 12 s. 6 d.
;

receltes de blé, pour chaque année : 62 r. ; en 1768, ces

62 ras. produisent : 91a 1. 13 s. 6 d. ; en 1769 : 5i2 1.

18 s. 6 d. — en 1770 : 646 1. 19 s. 3 d. ; en 1771 : 648 1.

12 s. 3 d. ; en 1772 : 679 1. 3 s. 3 d. ;
— receltes d'avoine,

pois, chapons, poules, chapons douariens, cire et bou-

quet de fleurs ;
— annuellement : 2 mène, d'avoine

;

2 mène, de pois; 23 chapons 1/2 ; 14 poules 1/2 ; 5 cha-

pons douairiens; 37 livres de cire.— Etat des redevances

dues à la Trésorerie de l'Abbaye pour l'année 1773 et

années antérieures. — État des dépenses faites en 1774,

avec les revenus de la Trésorerie ; à Hébert, pour la

« cartabelle » de la sacrislie, la s.

H. 470. (Liasse.) — 335 pièces, 3 parchemin, 332 papier.

1584-1779. —État de distribution (1584) de

3000 pièces de mairiens, entre les officiers de l'Abbaye
;

au laignier de Monsg'', 1300 ; au prieur, 100 ; au prévôt,

100, etc.. (p. 1). — Distribution de cire (1606-1638)

(p. 2-8). — Prisée des grains, chapons, poules et cires

(1631-1639) (p. 9-10). — Munimenls de comptes (1718-

1779), demandes en modération de renies, etc.. (p. 11-

332). — Lettres de fournisseurs, lettre (1778) de Dupont,

fabricant de velours à Commines, envoyant un échan-

tillon de velours vert à. 9 florins l'aune, et réclamant le

payement d'une livraison de velours bleu roi de 17 aunes,

à 13 florins l'aune (p. 333).

11.471. (Liasse.) — 12 pièces, 11 parchemin, 1 papier.

1310-17oo. — Office du cellérier. — Ordon-

nance faite par devant I\'icolaius Lieccardi de Cambli-

gneul, notaire (9 déc 1310), à Jean de CandeviUe, reli-

PAS-DE -CALAIS,

gieux de Saint-Vaast, de rendre, sous peine de suspensiorr'

et d'excommunication, les clefs du Cellérier. qu'il disait

avoir reçues des mains du sous-prieur, Philippe de

Hendecourt (p. 1). — André Dormy, cellérier de Saint-

Vaast, renouvelle ses vœux d'obéissance à la règle de

saint lienoît (19 janvier 1733) (p. 2). — « Idée générale

(s. d.) de ce qu'on pourroit faire pour régler la cuisine

et réfectoire et mieux accomoder les religieux, sans

notablement augmenter la dépense » (p. 3). — Recon-

naissance (1351) produite par Antoine de la Fosse,

cellérier, d'avoir reçu de Robert Ansart, receveur de

l'Abbaye, 8 livres, au lieu des rentes qu'il prenait habi-

tuellement à Bailleul-sire-Bertoul, et 30 sols, au lieu de

celles de Hénin-sur-Cojeul, — Quittance du cellérier

Le Cocq, d'une somme de 150 livres, pour une année

(1711) de ses gages (p. 4-3). — Permission accordée

(1721) par Tirsay, grand prieur, aux religieux, « vu la

grande cherté des huilles qui vaillent présentement jus-

qu'à 3 écus le pot », de faire usage du beurre, au lieu

de l'huile, les mercredis et vendredis de Carême (p. 6).

— Inventaires des meubles et ustensiles de la cuisine

conventuelle, dressés le 27 juillet 1699, à la sortie de

d. Casimir de le Val, remplacé par Vindicien Cornaille,

le 27 septembre 1719 ;
— le 20 avril 1721, par dom Ni-

colas de la Grange; — 1727, par d. Léonard Devicq; —
18 septembre 1736 et 14 fév. 1737, par Guillaume de

Gargan, qui se sont succédés comme cellériers (p. 7-12).

H. 472. (Registre.) —' In-4", 50 feuillets, papier.

1394-1402 n. s. — « Che sont les assennes

pour les vestiaires et chevaulchies de nos compaignons

bailliéés a M. Danvin le premier jour de frévier l'an

M. c.c.c.c. et I. — Premiers sur les tonlieux d'Arras...

Thumas Huelte, pour le tonlieu du b!é, par an, xxiii 1.

et II s., tant pour Monseig. de Bourgongne comme pour

l'églize et a le part de l'églize, xv 1. xi s.; — Mikiel de

le Porte, pour le tonlieu du quir a poil, par an, viii 1. x s.,

et a le part de l'églize, iiii 1. v s. ;
— ledit Mikiel, pour

le tonlieu du cuir tané, pour an, xi 1., et a le part de

l'églize, G et X s.; — ledit Mikiel, pour le tonlieu du

pischon, pour an, xxix 1. vin s., et a le part de l'églize,

xiiii 1. ;
— item ledit Mikiel et Bauduin Trenart, pour le

tonlieu de lu menue lainettc, pour an, xiiii 1., et a le

part de l'églize, vu 1.; — Philippot de Croisetles, pour

le tonlieu des cauches..., a l'églize, xv s. ; — Toussains

le Linier, pour le tonlieu du détail, im I. v s. ; — ledit

Toussains, pour le tonlieu du lin, lxiii s. ;
— ledit Tous-

sains et Jacot TaffiD, pour le tonlieu des claus, vu 1. ;
—
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Mahieu Wyon et Gillet le Lièvre, pour le tonlieu du

fille, XXXV 1.; — ledit Mahieu, pour le tonlieu du pois,

Lxx 1. ;
— Mikiel du Gange, pour le tonlieu de le haulte

licce, XXV s. ; — ledit Mikiel, pour le (onlieu de l'oliette,

XLii s. ;
— Baudimont, pour le tonlieu de le Houppe,

xxxiii I d. ;
— Bauduin Trenart, pour le tonlieu du

mairiien, vu 1. 3 s. 3 d.; — Jean Callet, pour le tonlieu

'de la mercherie, lu s. vi d.; — Henri le Larsin, pour

le tonlieu de la peleterie, xxxvii s. vi d.; — Jean Brisson

et Baudimont, pour le tonlieu de la vieserie, xvii 1. x s.;

— Cailliel, pour le tonlieu des vives bestes, vu 1. xvii s.

Vf d. ;
— Willaume Prest, pour le tonlieu des waides et

cardons, lvii s. ix d. ;
— Jean Herlans, pour le tonlieu

des toiles, iv 1. ; — Robers du Carieul, pour le tonlieu des

sayes, ix 1.— Somme des tonlieux : ii'=xxvi 1. xxi d. ob. »

— Autres assennes d'argent pour les vestiaires : « Jac-

quemars le carbonniers, par an, pour les prés de Roival,

de Molens, du Noc, iiii^^^viii 1.; — Jehan Guillart, pour

la maison de Mons-en-Peule, lx 1.; — Adam Bride, pour

le dimage de Coulemont, xviii 1. ;
— le prevost de Saint-

Vaast, pour la maison de Waudrifonfaine, vin 1. ;
—

Colart le Roy, pour le moelin de Waudriet, viii 1. » —
Mises sur les receltes dessus dites : au Prieur « Thoumas

de Bours, pour son vestiaire, xu 1. xvi s. ; item pour

ses chevauchies du Buffet, c s. ; pour ses chevauchies

des carites, lx s.
;
pour les chevaulcliies des greniers,

XL s.
;
pour les chevaulchics du cenelier, xl s. ;

pour ses

bottes, XL s.; pour se pension, xxv 1. ». — Somme
totale : 51 1. 16 s. — o Exfasse de Baillœl », sous-

prieur, pour les mêmes causes, 36 1. 16 s.; — à Pierre

Castris, tiers-prieur, 26 1. 18 s. ; à Eustache de Berne-

ville, çi/a/t-yj/'ieiO', 241. 10 s. ; à Jean de Menricouit,

prévôt, 12 1.; à Martin D.invin, sons prévôt, 12 1.; aussi

12 1. au « cenelier », Jacques le Caslelain; au trésorier,

Jean-Baptiste; à « l'hostelier », Jean de Beaumont; au

prévôt du Maisnil, Drieu du Castel ; Pierre du Herlin,

trésorier; — au vinier, 18 1. 12 s. ; au chantre, dom
Nicole Lolivier, 22 1. 12 s.; à Jacques Daotin, m" des

enfiints, 18 1. 14 s. ; à Jean du Clerc, 13 1. 13 s. ; à Gilles

de Wanquetin, 16 1. 13 s.; à Gilles de Saunier, 16 1. 4 s.;

à dom Antoine, 18 1. 12 s. ainsi qu'à dom Gobert; Jac-

ques de Hertain; Robert du Bos; P. du Bus; Guillaume

du Bus, prieur d'IIaspres; Baudin de le Fosse ; Jean de

Herlin; Jean Casier; Jean des Otcux; D. Adrien Saquel;

D. Jean de la Ruelle; Ernoul Piton; Gillot le Lièvre,

sergent des tonlieux. — « Ghe sont les assennes des blés

bailiies au cenelier D. Martin Danvin pour le fait de le

cuisine en l'an im^'xnii. » — Premiers sur les rentes

d'Arras : Jean de Heraules, 11 mène; Sandras d'Es-

31

cury, 13 m.; Leurench Troniaulx, 6 m. 1/2; Mikiel le

Rogier, 4 m. 1 b.; Monsg. de le Falesque, 10 m. ; le

Sous-Prévôt, 6 m.; « Nieule » Lohois, 6 m.; la maison

de Mofflîines, 6 b. ; Jean de Reuth, 20 m. 2 b. ; Jacque-

mart le carbonnier, 10 m.; Jean de Monchy, 8 m. —
Autres lieux cités ; Avesnes-les-Nonnains, .'Vchiet, Bail-

leul (Baillœl) ; le s^ de « Bailleus j> ; Béhagnies, Boiry-

S'-Martin, « Coing B, Fresnes, Grévillers, Gouves, sire

Jean de Montenault, Hamblain, Hénin-sur o Quagheul »,

« Moyry n, « Nevirelle », Neuville-saint-Vaeist, Ores-

mieulx. Feule, « Puchesyauwes » ; Plouvain, Remy,
Roclaincourt, Saint-Aubin-les-Bapaumes, TUélus, Tilloy-

les-Bapaumes, Tilloy-les-Arras, Éckisiers. — « Déli-

vrance des blés audit an iiii^^viii. » — Autres recettes

d'argent extraordinaires. — Mises mensuelles pour la

dépense du couvent : somme totale pour 13 mois, 1 ,210 1.

2 s. 3 d. — Dépense pour la cuisine de l'Abbé, depuis

« le jour S'-Andrieu iiii^^xiii jusqu'à le S'-Jehan prochain

après, im^'^xv, 114 1. 11 s. 3 d. » — Mises : à Baude, le

cuvelier, « pourreloyer les cuvellez à verjus, lxvi s. ».

— Recettes en chapons, 117 chapons et 14 « gelincs ».

— (Les gardes de ce compte sont formées d'un frag-

ment d'information (mars 1377) contre Pierre de le

Cambe et Éloie de Lille, sergent de la comtesse d'Artois,

qui ont indûment instrumenté contre Thibaut et Aymeri,

marchans de vins à Paris, au sujet du droit de péage à

Bapaume.)

H. i13. (Regislre.) — In-l" ; 83 feuillets, papier.

l^S9-1.4î>0. — « S'ensieut l'ordinaire de le

despense de la cuisine de couvent de l'église Saint- Vaast

d'Arras renouvelée le dimanche xxi° jour de juing an

mil iiu<= iiii" IX. » — A Jean Cario, prieur, chaque

jour, 2 provendes ; à chacun des autres officiers, une

provende : Philippe Walois, sous-pricur ; Godcfroy du

Bos, ancien prieur ; Hue de Gouy, prévôt ; Antoine du

Clercq, cellLiier ; Guérard Robert, rentier ; Jean du

Clercq, sous-prévot; Adam de le Croix ; Jean de Marcel,

receveur ; Jacques de Kerlcs, grènelicr ; Regnault Ber-

taut, rentier ; Jean Leuriot, trésorier ; Jacques Crépi,

vinier; D. Jean Taquet, réfectuiier ; D. Claude Chup-

prel, secrétaire; D. Jacques Baudart ; D. Mahieu Dati-

ches ; D. Martin Asset ; D. Charlet ; D. RegnjiuU

« l'Ausmonier » ; D. Jean Thiéry ; D. Hue de Queullu
;

D. Jean Tordeur ; D. Liévin de Paris ; sire Jacques

Tordeur ; Jean de Villers, procureur ; la veuve Jean

Warnier; la veuve Ilodet; Colart Regnault; le sénéchal

de la cuisine. — Total des provendes ordinaires, 31 et
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<i chincq enfans en l'escolle ». — Dépense de la cuisine

du couvent pour la première semaine du premier mois,

commençant le dimanche avant la Saint-Jean-Baptiste :

chaque jour on prend au boucher 32 pièces de viande,

et les jours maigres 40 s. de poisson
;
payé pour la

semaine, à Jean de Ranssart, boucher, 6 1. 13 s. 4 d. ;

pour poisson, 113 s. ; achat de 699 œufs, à 5 s. le 100,

33 s.
;
pour 9 1. de beurre au prix de 9 d. la livre, vi s.

9 d. ;
— à Henriet Brisepot, pour 76 tartelettes, à 5 d,

la pièce, 4 lots de moutarde, un lot d"huile, 6 «ramons,

surelle, persin et herbes, x s. x d. » ; somme totale :

16 1. 11 s. 7 d., ob., etc. — « Rapi?sonnement » des

marais d'Hervain, Mûfflaines, Waudriet, Baudimont,

Anzin.

H. 474. (Registre.) — In-folio ; 63 feuillets, papier.

166^-1665.— «Ordinaire des religieux.» Liste

des officiers qui reçoivent des provendes. — Compte par

semaine : la première semaine porte en dépenses, 36 1.

19 s. 6 d. — Somme des 13 mois de l'an de ce compte,

tant pour beurre, œufs, harengs, marée, morues, qu'au-

tres menues denrées, 2,859 1. 10 s.
;
pour moutons,

1,004 1. 12 s. 6 d.; pour bœuf et veau, 1,603 1.

H. 4Î5. [Registre.) — In-folio ; 90 feuillets, papier.

•IGT^t-lGTo. — Compte pour une année com-

mençant le 30 décembre 1674, rendu par le cellérier

Philippe-Albert Despretz. — L'ordinaire pour dom

Antoine Chasse, grand prieur, porte : pour un jour

gras, 5 livres de mouton
;
pour un jour maigre, quand

on sert de la morue, 3 livres de morue, neuf œufs et

3 quartiers de beurre ; quand on ne eert que des œufs,

19 œufs et 3 quartiers de bœurre
;
pour un jour de jeûne,

5 œufs en moins ; ainsi de suite pour l'ordinaire des reli-

gieux dont est donnée la liste. — Dépense pour le

1" mois, en argent, 191 1. 3 s. 3 d.; — pour 276 1. 2 quart.

de beurre, 99 1. 13 s.; — pour 1,266 1. de mouton à 4 s.

la livre, porte en argent, 241 1.4 s.; — 337 1. de bœuf à

3 s. G d. la livre, 57 L 4 s. 7 d.; — 88 1. de morue à 4 s.

6 d. la livre, 19 1. 16 s.; — Si harengs à 1 s. pièce,

3 1. 4 s. — La somme totale des 13 mois repris dans ce

compte, 4,034 I. 10 s. 3 d.; — au boucher, 3,519 1. 5 s.

C d.; — à la veuve Varlet pour 2,613 1. de morue à 4 s.

6 d. la livre, 5901. 6d.; 3,419 harengs, 99 1, 9 s., et

1,610 à 4 1. 15 s. le cent, portant 76 L 8 s. 6 d.; 228 1.

de saumon à 5 s. la livre, qui portent 53 1.; en tout pour

la poisson, 813 1. 18 s.; — 4, 'il 2 1. 1 q. de beurre,

ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

1,343 1 9 d.; — quelques barils de vinaigre et

verjus.

H. 476. (Registre.) — In-folio ; 97 feuillets, papier.

'IGTo-lGTG. — Compte du cellérier, François

de Beauvoir. — Somme totale des dépenses: 3,353 1.

5 s. 7 d. en argent; 3,174 1 11 s. de boucherie ; 751 1.

8 s. 1 d. de poisson ; 926 1. 3 s. de beurre, et quelques

barils de vinaigre.

H. 477. (Registre.) — In-folio; 85 feuillets, papier.

IGTG-IGT'Î'. — Compte du cellérier. — Somme
totale des dépenses : 4,244 1. 14 s. 3 s. d. en argent ;

3,383 1. 10 s. 6 d. de boucherie ; 727 1. 12 s. 3 d. de

poisson
; 1,021 1. 15 s. 6 d. de beurre

;
quelques barils

de beurre.

H. 478. (Registre.) — In-folio ; 82 feuillets, papier.

'IGTT-IGTS. — Compte du cellérier. — Somme
totale des dépenses, en argent : 5,819 1. 10 s. 10 d. ;

—
3,366 1. 4 s. 3 d. de boucherie; 748 1. 14 s. 6 d. de

poisson ; 1,365 1. 2 d. de beurre.

H. 479. (Registre.) — In-folio ; lOi feuillets, papier.

1G90. — Compte que rend D. Casimir de Le Vnl,

cellérier, à D. Antoine Chasse, pour l'année 1690, divisée

en 13 mois, dont le premier commence le 1" janvier,

chaque mois comptant 4 semaines. — Règlement de la

cuisine : distribution à faire à chaque religieux et à son

valet ;
— l'ordinaire sera donné aux religieux, tant

absenfsqueprésents; — seront distribués^ chaque moine

deux mets, sans l'entrée et le dessert ;
— le Cellérier ne

peut donner en argent les prébendes à qui que ce soit,

autrement qu'en nature. — Dépenses d'une journée, le

dimanche de la l" semaine du deuxième mois : 188 1. de

viande: pour 7 poules, 8 1. 12 s. ; 6 couples de poulettes,

4 1.; 4 couples de petites poulettes, 2 1. ; 8 couples de

pigeons, 2 1. 8 s.; 3 cochons de lait, 4 1. 2 s. ; 4 couples

et demi de canards, 4 1. 1 s.; 3 lapins, 2 1. 5 s.; céleri,

11, 11 s. ; tarte et 2 douzaines de gaufres, 51. 14 s.;

poires, 1 1.; noix, 1 1.; pommes, 1 1. 5 s.; 100 et l/2d'œufs,

1 1. 18 s.; salade et poireaux, 16 s, — Ce compte est

incomplet.



H. 480. (Liasse.) — 221 pièces, papier.

lySo-iySS. — Muniments de comptes, quit-

tances de fournitures pour la cuisine : viande, beurre,

légumes secs et verfs, etc.

H. 481. (Liasse.) — 223 pièces, papier.

ITSG-lT^l. — Suite des muniments des comp-

tes. — Débours faits pour le repas donné à M. l'Inten-

dant, à MM. les Commissaires et aux religieux (.3 juillet

1736) : 10-1. de viande de boucherie; 31. de saindoux, 11.

4 s.; une couple de poulets, 1 1.8s.; unetourte, 1 1. los.;

4 bouts d'andouillettes, 1 1. 4 s.; 2 couples de dindon-

neaux, 3 1.; 3 poulets, 2 1. 5s.; 2 lapereaux, 2 1.; 1 levraut,

2 1.; 4 couples de cailles, 2 1.; 1 canard, 18 s.; carpes et

anchois, 2 I. 3 s.; 6 citrons, 2 1.; cerises, 12 s. ; un jam-

bon, 8 1. 10s.; le dessert : une table, 5 1.; a gaufrettes);,

2 1. 9 s.; une livre de biscuits, 1 1. 3 s.; écrevisses, 10 1.;

b pigeons et 2 poulets, 3 1.; les peine» du cuisinier, 3 1.;

salade d'olive, 1 1.; moutarde, o 1. 6 s.; artichauts, chi-

cons, ; deux poulardes, 51.— Porte au total:621. 2s.
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14). — Inventaire des meubles trouvés à la boulangerie

(p. 15). — Clôture des comptes du Réfecturier, de 1672

à 1G74 ; pour 1672, 377 ras. 2 bois. 4 pains et demi,

« délivrance de fleur de farine pour la cuisine conven-

tuelle 1), 33 mène, de blé (p. 16-17).— Ordinaire du pain

blanc et brun : au grand Prieur, 2 pains ; au Cellérier,

1 pain et demi, etc. — Distribution de pain aux officiers

de l'église et de la ville, le jour de la relation de saint

Vaast : aux sergents à masse du lieutenant d'Arras,

4 pains ; aux sergents des échevins d'Arras, 3 pains ;

aux sergents à cheval de la Gouvernance, 3 pains ; aux

sergents des États de la cité, 1 pain, etc. (p. 18-21). —
Accord (1781) entre Jean-Chrysostome Lemercier, grand

prieur de Saint-Vaast, et Pierre-Joseph Grenier et Do-

minique Sevin, boulangers, demeurant à Arras, par

lequel le grand prieur s'engage à prendre aux seconds

comparants pendant 6 mois consécutifs tout le pain de

différentes espèces qui sera nécessaire pour l'approvi-

sionnement de l'Abbaye, savoir le pain blauc ou mollet,

le pain bis ou bourgeois et le pain qu'on destine aux

pauvres (p. 22-25).

H. 482. (Liasse.) — 44~ pièces, papier.

1 74t2-l T^É 7. — Suite des muniments.

H. 483. (Liasse.) — 230 pièces, papier.

1 7644-1 T 72. — Suite des muniments.

H. 484. (Liasse.) — 352 pièces, papier.

1 774-1 783. — Suite des muniments.

H. 485. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1561-1781.— Offi ce du Réfecturier et boulan

GERIE. — Inventaire (19 janvier 1695) de l'argenterie et

des meubles du réfectoire : o2 cuillers, 59 fourchettes,

34 pintes, 16 salières d'argent, o grandes cuillers d'ar-

gent, une aiguière et un bassin d'argent, 23 vaisselles,

80 gobelets d'argent, 50 nappes, 21 douzaines de ser-

viettes, etc.. (p. 1). — Autres inventaires du même
genre (1702-1724) (p, 2-10). — Règlement pour le poids

du pain au four de Saint-Vaast : u les grandes miches

de Saint-Vaast, de Lii au mencauld de blé, doivent peser

de paste chacune x.xxii onches, et quand elles sont

cuictes, elles reviennent à xxvii onches chacune » (p. 11-

Pas-de-Calais. — .Skrie H. Tome I.

H. 486. (Registre.) — In-folio, 54 feuillets, papier.

l^ol-14o2.— « Provendes ordinaires du blanc

pain et de brun pour les religieux » distribuées par Jean

Cousin, réfecturier. — A Monsg' l'Abbé et ses 2 chape-

lains, 8 pains ; à chacun des auties officiers, 2 pains
;

aux diacres, 1 pain « les grasses que l'église fait az

religions chacune sepmaine aux frères meneurs, xvi p.;

aux frères prescheurs, xvi p.; aux frères N.-D. du Carme,

XII p.; aux frères de la Trinité, xii p.; aux sergans heri-

tables 1) chaque semaine, 42 boulens ; aux valets des

officiers, une quantité variant de 14 h 7 boulens. —
Distribution de pain blanc durant la première semaine

du premier mois : « pour le sausse de couvent, un p.;

pour les sergans herilables pour le dimenche double et

le sacrement et le jour saint Jehan, xiii p. ;
pour le

mandé ceste sepmaine, xxi p.; pour les prestres séculiers

le jour de la Trinité, vu p. ; o carpentier, vu p.; le

conpaignon de saint Miquiel, il p.; o bailly de l'église et

à Jehan Raoul, ii p. ; à Simonnet de Belleval, nu p.;

porté à Demencourt, pour Monseigneur, viii p. ;
pour

l'ostel de Monsg', viii p.; à Pcrcheval le Grant, Regnault

de Tramecourt, un p.; distribution de pain brun : pour

le couvent, lxxvi boulens; pourMonsg', xvn b.; pour les

gens de Monsg', xxix b. ; o barbieur, ii b.
;
pour les

orghucs, xviii b.; au varlet de saint Miquiel, ii b.; pour

le quarton, vil b.n. — Les comptes, se suivent ainsi par

41
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semaine et sont signés de Jean, abbé de Saint-Vaast. —
Parmi ceux qui ont reçu des provendes extraordinaires :

Henri de Tenremonde, Philippe « as Poullettez» et Walle-

rand, 3 pains (f" 7) ; le bailli d'Amiens, 4 pains (f° 8) ;

Monsg' de Beaufort, Mahieu de Saint-Amand, Jean

Courcol et autres, 5 pains (f" 12); Percheval de Belle-

forière, 2 pains (f" 16) ; Monsg' de Warluzel et Flouridas,

2 p. (f 50).

H. 487. (Registre.) — In-folio ; 170 feuillets, papier.

l'^ÉoG-l^oS. — Comptes du Réfecturier pour

trois années commençant à la saint Jean-Baptiste 1456
;

en tête des comptes de chaque année se trouve la liste

des officiers de l'Abbaye.

H. 488. (Registre.) — In-folio; 165 feuillets, papier.

l'iyo-l'i'î'S. — Comptes du Réfecturier pour

3 années ; comme dans l'article précédent il se trouve

en tête de chaque année une liste des officiers de l'Ab-

baye et de leurs serviteurs, avec la provende de pain

qui revient à chacun d'eux. — Parmi ceux qui touchent

des provendes extraordinaires : F « ermite du bois b
;

Mgr du nouveau Saint-Quentin, 2 p. (f" 7) ; Mgr de Mun-

tigny, 2 p.; I' « ermite du bois m, 1 p.; il est porté chaque

semaine pour une égale quantité ; — Philippe de Mortai-

gne, 4 p. (f° 80). — Somme totale du pain délivré pen-

dant l'année 1477-1478: 863 mencauds, 20 pains et

8 boulens.

II. 4«0. (Registre.) — In-folio; 112 feuillets, papier.

lo3'-^-lo3(>. — Compte de la dépense ordinaire

du pain blanc et du brun, renouvelé par dom Jacques de

Wignacourt, religieux et réfecturier. — Somme des

pains distribués (152il5i5) : 870 mencauds do blé,

17 pains, 60 boulens.

H. 490. (Registre.) — In-folio ; 59 feuillets, papier.

1 o40.1 o'j» 7.— Compte de dom Jean Basset, ré-

fecturier.— Liste des religieux et des servants héritables.

— Somme totale du pain distribué : 1028 mencauds de

blé.

11. 491. (Registre.)— In-folio; 11.") feuillets, papier.

I or>r>-loo'7'.— Comptes de Robert Doresraieulx,

réfecturier, pour deux années. — Listes des religieux,
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des diacres, des « jouvenceaux », des « enfans en

escolle » des « servans » héritables qui ont part dans les

distributions de pain. — Somme pour l'année 1555-1556 :

1090 mencauds de blé, 22 pains et 32 boulens.— Somme
pour l'année 1556-1557 : 822 mencauds, 2 boisseaux,

3 quarterons de blé,

H. 492. (Registre.) — In-folio ; 57 feuillets, papier.

1569-151'0. — Compte de Mathieu du Crocq,

réfecturier. — Distributions de pain blanc et de pain

brun. — Somme totale de la dépense de pain convertie

en blé : 1253 mène. 1 boiss. 11 pains 16 boulens 42 bi-

settes 1/2, revenant au nombre de 1254 mencauds.

II. 493. (Registre.) — In-folio ; 42 feuillets, papier.

1667-166S.— Compte de François de Fontaine,

réfecturier. — Somme totale pour l'année : 476 mené.

5 pains 1/2.

H. 494. (Registre.) — In-folio ; 75 feuillets, papier.

1 tî89-l600 Compte de dom Bernard Desma-

rets, réfecturier commençant le 2 janvier 1689. —
Somme totale : 599 mène, 1 boisseau 9 pains 1/2.

H. 495. (Registre.) — In-folio ; 37 feuillets, papier.

1 yOl 1 Tf 02.— Compte rendu par dom Philippe

de Cuinghem, réfecturier, à dom Guillaume de la Chaise,

grand prieur. — Somme totale : 520 mène. 3 boiss.

1 pain; « se passe au compteur, par grâce, 16 mencauds

pour le récompenser du son qu'il a fourny pendant l'an-

née, tant pour la cuisine conventuelle que pour les che-

vaux »,

H. 496. (Registre.) -- In-folio ; 33 feuillets, papier.

17 1 'ï-l'5'lo. — Compte rendu par dom Robert

de Haynin, réfecturier. Mômes distributions hebdoma-

daires de pain blanc et brun, — Somme pour cette

année, 454 mène. 3 boiss. 2 pains et demi,

U. 497. (Registre.) — In-folio ; 116 feuillets, papier.

1'7'^1-1'7'^li. — Compte rendu à dom Aycadre

Desvignes, grand prieur, par Augustin Le Josne, chantre

et réfecturier, — Ordinaire des religieux et leurs « mi»
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nistres ». — Indication des jours de l'année où l'on dis-

tribue des miches aux prêtres des quatre paroisses dé-

pendant de l'Abbaye et qui auront assisté au service

divin. — « Fêtes auxquelles les personnes de la justice

de Saint-Vaast et les deux médecins ont prébendes pour

assistera la messe ». — Somme pour l'année 1741 :

24.384 miches ont été cuites au four de l'Abbaye ; 2.5.570

ont été distribuées. — En 1742 : 23.274 ont été cuites,

et 23.219 ont été distribuées.

H. 498. (Registre.) — In-folio ; 229 feuillets, papier.

151T-1736. — Office du Vi.mer. — Compte

(1517-1518) de la dépense ordinaire du vin des religieux

de Saint-Vaast, renouvelé par dom Antoine Olivier, reli-

gieux et vinier de l'.^bbaye. — L'Abbé reçoit 4 lots, le

Prieur 2 lots, les autres officiers un lot chacun
;
pour le

vin des messes, il est distribué 2 lots par semaine ; au

barbier, aussi 2 lots par semaine ; 3 lofs quand un nou-

veau prêtre dit sa première messe. — Somme totale de

la dépense : 16o muids, o lots, 3 pintes. — 152L —
Compte du même Vinier.— Dépense en vin : 110 muids.

62 lots, 2 pintes de vin ; en cervoise : 240 tonneaux,

2 lots, 3 pintes. — 1524. — Compte du vinier, dom An-

toine Théry. — L'Abbé prend, par jour, 4 provendes,

qui font 2 lots de vin ; le Prieur, 2 provendes, qui sont

1 lot de vin et 2 lots de cervoise ; les autres officiers,

chacun 1/2 lot de vin et 1 lot de cervoise. — La dépense

journalière est de 17 lots 2 pintes de vin, 31 lots de cer-

voise, a sans y compter la cervoise de Mons*' l'Abbé,

qui se prend par tonneaux à son hostel »
;
pour les 5 en-

fants de l'école, 1 pinte de vin par jour et 3 pintes de

cervoise ; le garde de l'église, 1 lot 3 pintes de vin, et

7 lois de cervoise par semaine ; le diacre des hanaps.

1 lot de cervoise tous les dimanches; le vin des messes,

7 lots de vin par semaine; le barbier, 2 pintes de vin

par semaine. — Dépense annuelle : 91 muids, 3o lots,

2 pintes de vin ; 331 tonneaux, 2 lots, 1 pinte de cervoise.

— i536. — Compte du vinier, Antoine de Moyencourt.

— Dépense en vin : 90 muids, 21 lots ; en cervoise : 349

tonneaux, 17 lots, 3 pintes.

H. 499. (Registre.) — In-folio ; 164 feuillets, papier.

153S-16<>:2. — Compte de dom Antoine de la

Fosse, vinier, renouvelé en 1538. — Dépense pour l'an-

née, en vin : 186 muids, 43 lots ; en cervoise : 82 ton-

neaux, 4 lots, 2 pintes. — i599-1 600. — Compte du vin

et de la cervoise, rendu par d. Louis Bazin. — Dépense

pour l'année : en vin : 60 muids, 48 lots, 3 pintes 1/2 ;

en cervoise : 374 tonneaux. — 1601-1602. — Compte

de Nicolas Haniot, vinier. — Dépense pour l'année :

en vin, 65 muids, oO lots, et 411 tonneaux, 10 lots de

cervoise.

H. 500. (Registre.)— In-folio ; 240 feuillets, papier.

1604t-16 IS. — Compte du pain, vin et cervoise,

rendu par le violer, Pierre Régnier. — A été délivré

pour la table de Monseig', au souper, 1 pain, 1 lot et

2 pintes de vin, 3 lots de cervoise ;
— le lendemain, au

dîner, 12 pains, 2 lots de vin, 1 lot de cervoise. — 1606,

— Compte du vinier, André Denis : Dépense de l'année,

62 muids, 16 lots, 3 pintes de vin; — 414 tonneaux,

34 lots, 2 pintes de cervoise. — 1617. — Compte du

vinier, dom François Fûurnier. — Dépense pour l'année :

70 muids, 59 lots, 3 pintes 1/2 de vin ; 473 tonneaux,

31 lots, 2 pintes 1/2 de bière.

H. 301. (Registre.) — In-folio ; 210 feuillets, papier.

16^1-1G69. — Compte du Vinier pour l'année

1641-1642 14 juillet 1641 : « par ordonnance de

MM. les administrateurs, aux deux signeurs du moustier,

2 pintes; au sergant du lieutenant à Saint-Michel, 3 lots;

aux sergant des échevins de la ville, I lot, 2 pintes; aux

sergant d'arest etduchastelain,3 pintes», etc.— «Ensuite

de ladicte ordonnance et diminution de l'orilinaire

conformément à l'oblationdelachire par lesdits maieurs

a raison du temps et de la perte qu'ils ont faict en dé-

molissement de la chapelle durant le siège, pourquoy

ont donné acte de non préjudice pour ceste année ». —
1643. — Dépense pour l'année : 34 muids, o7 lots, une

pinte de vin ; 258 tonneaux, 18 lots de cervoise. — 1663.

— Dépense de l'année: 51 muids, 9i lots, 1 pinte de vin;

243 tonneaux, 40 lots et 2 pintes de cervoise. — 166S.—
Dépenses ordinaires d'une semaine, pour le vin des

messes, 3 lots
;
pour les prieurs tenant couvent, 3 lots

;

pour les frais de la semaine, 1 lot et 3 pintes. — Dépense

de l'année : 50 muids, 16 lots, 3 pintes 1/2 de vin
;

349 tonneaux, 42 lots, 2 pintes de cervoise.

II. 502. (Registre.) — In-folio ; 313 feuillets, papier.

IttTS-iyOS. — Comptes du Vinier. — Dépense

ordinaire de la semaine : 82 lots, 1 pinle de vin
; 5 ton-

neaux, 40 lots de cervoise. — Dépenses extraordinaires :

Claude Lanvin, régent du collège, arrivé le 3 janvier
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1672, 1 lot ; Jean-Baptiste Fontaine, professeur en phi-

losophie ; Clicquarf, professeur de philosophie. — Achat

de vin : 21 avril, 16 pièces de vin de Paris à 100 livres

la pièce, 2 feuillettes d'Auxerre au même prix; — le

7 août 1672, 9 pièces de vin de .Montagne à 22 écus et

demi la pièce. — Dépense de l'année : SOmuids, 30 lots,

2 pintes de vin ; .321 tonneaux, 12 lots, 2 pintes de cer-

voise. — ^677. — Dépense pour l'année : 84 muids,

83 lots, 2 pintes devin ; 472 tonneaux, 2Dlots decervoise.

— i6S8. — Compte du vinier, Casimir de le Val. — Dé-

pense de l'année : 97 muids, 7 lots, 2 pintes devin;

670 tonneaux, 16 lots de cervoise. — 17(12. — Compte

du vinier, doui Joachin Lecocq. — Dépense de l'année :

103 muids, 34 lots de vin ; o28 tonneaux, 6 lots, 2 pintes

de cervoise.

H. 503. (Registre). — In-folio ; 416 feuillets, papier.

I906-I9I9. — Compte du vinier dom Joachin

Lecocq. — Dépense de l'année : 107 muids, 53 lots,

1/2 pinte de vin ; .^12 tonneaux, 29 lots de cervoise. —
1714. — Compte du vinier dom Placide de Melun. —
Dépense de l'année : 113 muids, 89 lots, 2 pintes de vin

;

678 tonneaux, 14 lois de cervoise. — 1716. — Compte

de dom Uémy De la Pierre, vinier.— Dépense de l'année :

75 muids, 60 lots, 3 pintes 1/2 de vin ; 497 tonneaux,

12 lots, 2 pintes de cervoise. — '17iS. — Compte du

vinier Boniface Lallart. — Dépense de l'année : 88 muids,

94 lots, 2 pintes 1/2 de vin, mesure de Saint- Vaast;

542 tonneaux, 16 lots, 2 pintes de cervoise. — 1719. —
Compte du même vinier, Boniface Lallart. — Dépense de

l'année : 96 muids, 36 lots, 3 pintes de vin ; 512 ton-

neaux, 7 lots, 2 pintes.

II . 5oi. (Kegistre.) — In-folio ; 297 feuillets, papier.

l'S^i-l ^°i9, — 172i. — Compte du même Vinier.

— Dépenses de l'anné : 51 muids, 24 lots, 2 pintes de

vin ; 331 toimeaux, 14 lots, 2 pintes de cervoise. — 4722^

— Compte du vinier, François de Carondelet. Parmi

jea visiteurs, M. de lilois, M. de Maulde, professeurs

(f" 72) ; 3 facteurs d'orgues, un fondeur et un peintre,

33 lots de vin (f» 75). — Dépense de l'année : 85 muids,

26 lots, 1 pinte 1/2 de vin ; 532 tonneaux, 46 lots, 2 pin-

tes de bière. — 4727. — Compledu vinier, dom François

Cardon. — Dépense do l'année : 87 muids, 85 lots,

2 pintes de vin ; 512 tonneaux, 2 pintes de cervoise. —
472H. — Compte du même ; resté en provision : 302 lots

de vin ; le 3 janvier il a été enoavé 16 pièces de vin de

Versenay; le 11 février, 9 pièces de vin d'Andresy; le

27 du même mois, 8 pièces de vin de Montagne. — 4729.

— Compte abrégé du vinier, dom Martial de Beaufîremetz.

H. 505. (Registre.) — In-folio ; 121 feuillets, papier.

I 930-B 94». — 4730. - Compte du même Vinier,

achat de vin de Coulanges et de Bourgogne. — Total en

provision : 9,516 lots, 1 pinte ; consommation, 2,456 lots.

— 473t. — Compte abrégé dumême.— 4732.— Compte

présenté par Jean Mayeur, cavier, à cause du trépas de

Jacques de Bryas, vinier, le 14 août 1732. — 4733-4735.

— Comptes de dom Guillaume de Gargan. — 4736. —
Liste des religieux avec leurs parts dans les distributions

de vin et de cervoise ;
— distributions extraordinaires à

certaines fêles de l'année
;
pour les promenades à Saint

Michel ; « le fermier qui amène le premier son rendage

en blé, deux pintes de vin, un lot de bière » ; les pré-

dicateurs ; les officiers de la maison aux processions

d'abbé ; les prêtres de la dépendance de Saint-Vaast ;

le curé et le chantre de la Madeleine ; le clerc et le curé

d'Achicourt ; le curé et le chantre de Sainte-Croix ; le

curé de la Chapelette et son chantre ; le chapelain et

(( Tépislolaire r de la Madeleine ; à certaines fêtes de

l'année ;
— distribulion pour le jour de Saint-Vaast ;

—
distributions extraordinaires de cervoise aux brasseurs,

meuniers, charretiers, entasseurs de fagots, porteurs de

billets de morts, etc. — Inventaire des ustensiles appar

tenant à la cave et à la brasserie conventuelles, du 10

nov. 1738 ;
— autre (1" fév. 1739) dressé à l'entrée de

Martin Cuvelier. — 4736. — Abrégé du compte de la

cave, rendu par dom M. Lefébure, cavier, à partir du 12

sept. 1736 jusqu'à la fin de cette même année
;
quantité

demeurée en provision, 6,862 lots 1/2 ;
2' chapitre de

recette, sommes diverses reçues du vinier, dom Gargan,

vente de futailles vides, 23 1.; vente au sieur de Gonne-

hem d'une demi pièce de vin de Bourgogne, 125 1.; vente

à différents prix de 144 lots de vin, portant la somme de

320 I., aux fermiers de l'Abbaye au temps « du tour des

gaules et rentes b ; les officiers de justice et prêtres ont

compté au Cavier pour rachat de leurs absences de l'an-

née, 18 1. — Recette totale : 731 1. 18 s. — 4737. —
Recettes : vendu avec permission du Grand-Prieur, une

demi pièce de Vielbourg, au sieur Hébert, 125 1. ;
—

consommation en nature, 5,145 lots ;
— a été payé aux

religieux pour le bonis de leurs tailles, 1,530 1. 18 s. 7 d.;

pour les honoraires du Vinier, salaire des caviers, 613 I.

1 s. — 473S. — Compte abrégé du même Vinier. —
/73y/749.—Comptes de la cave rendus par dom Placide

le Mayeur, préposé à la cave conventuelle.
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H. 506. (Registre.) — In-folio ; 232 feuillets, papier.
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1ÎÎS-Ï9Î8. — Compte delà cave pour l'an 1776,

divisé en 30 chapitres : vin encavé, vin sorti en pièce, vin

des messes, provisions des étrangers au réfectoire, ré-

créations au réfectoire, à Saiat-Michel, à Anzin, vin

mortuaire, vin des pauvres, vin du Rhin, etc. A la fin

da compte se trouve la signature de Pierre Baeyens,

cavier, de Neuville étant vinier. — Compte du même
Cavierpour les années 1777 et 1778.

H. 507. (Registre.) — In-folio ; 236 feuillets, papier.

1 Î90-B 981.—Comptes des mêmes Vinier et Cavier

pour les années 1771), 1780 et 1781. — En février 1779,

reçu 27 pièces 1/2 devin de Champagne; le 10 avril,

4 pièces du même vin ; en mai 1779, 03 pièces de vin de

Bourgogne ; en juin, 1 pièce de Grave ; en août, aussi

une pièce.

H. 508. (Registre.) — In-folio; 152 feuillets, papier.

BÎ85-B9SÎ. — Comptes du même Cavier pour

3 années.

H. 509. (Liasse.) — 446 pièces, papier.

BGî E"l 'î'89. — Minutes des comptes, quittances

des religieux qui ont reçu leurs provendes, mandats de

payement des ouvriers qui ont travaillé pour la cave

conventuelle, livraisons de houblon, de charbon de terre

(1 galliettes d'Anzin », valant en 1772, 32 sous la razière,

« galliettes de Mons », oQ sous; — quittances du rece-

veur du Don gratuit « portant 2 deniers au pot de forte

bière » ; requêtes adressées au Grand-Piieur par le

Vinier, de pnsîer en cotnpte chaque année quelques lots

de bière en supplément qui sont donnés aux ouvriers et

aux sergents forains.

H. 510. (Liasse.) — 29 pièces, 15 parchemin, 14 paj)ier, 12 sceaux.

90%-l 9oO. — llôriTAL-IIôTELLEniE. — Copie faite

en 1707 des Lettres de Charles le Chauve {data III Kal.

notemhris, indicliane prima, anno XX Vil régnante Karolo

fjloriosissimo rege,aetum in Andreivilla, palatio regio, in

Dei nomine féliciter) confiTmanllcs biens et les immunités

de Saint-Vaast et les distribuant entre divers offices de

l'Abbaye, tels que la Prévôté, l'Hôtellerie, l'Infirmerie,

etc.H depulavimus cum omni censu de omnibus precariis

monasterii eo modo ut, quidquid etiam ad medieinnm opu&

fuerit, ex prœfatis mllis suppleatur » A la suite de

l'acte : « Collationné et vidimez la présente copie d'extrait

à la copie auticque (sicj, mot après autre, trouvé enre-

gistré dans certain gros cartulaire estant en grand parche-

min couvert de cuir roussy sur bois, contenant deux cens

dix huit feuilles cotté, escrit en quattre colonnes reposant

dans les archives de la grande Prevosté de l'Abbaye

Saint-Vaast d'Arras le sept de janvier mil sept cens

sept M (p. 1). — Le pape Honorius III met sous la pro-

tection du Saint-Siège l'hôpital que l'Abbaye vient de

construire près de ses murs, et conflrm3 les donations

des revenus de Campigneules et d'Hervain qu'elle a

attribués à l'entretien de cet établissement (Latran,

4des kal. juillet an 6 deson pontificat, 28 juin 1222, p. 2).

— Le pape Grégoire IX conforme aussi les dotations

précédentes de l'Hôpital et tiat défense aux ministres de

disposer de ces revenus sans le gré del'ALbaye (Latran»

2 lies Ides de mai, première année de son pontificat, I4mai

1228, p. 3). — Donalion (13 oct. 1329) par Jean de Beau-

fort, dame Flora de Calceya, de 12 livrées de terre sises

à Berneville, pour la fondation d'une messe quotidienne

dans la chapelle de l'hôpital de Saint-Vaast (p. 4). —
Sentence du Conseil d'Artois qui sur l'accord fait entre

l'abbaye Saint-Vaast, d'une part, et les gouverneur,

mayeur, échevins, commis généraux des Pauvres et

Communauté d'Arras, de l'autre, ordonne que les reli-

gieux, moyennant 800 florins qu'ils payeront annuelle-

ment à la Bourse Commune des pauvres, seront déchargés

de l'entretien de l'Hôtellerie et de toutes distributions

d'aumônes; les mayeur et échevins mettront si bon ordre

à la mendicité, que l'Abbaye ne sera plus inquiétée par

les pauvres (p. S 6). — Autre sentence du Conseil d'Ar-

tois (17 déc. liJ93) qui casse et annule la précédente,

décharge, à partir du jour même de la sentence, les

religieux de Saint-Vaast, des 800 florins qu'ils devaient

à la Bourse Commune des pauvres, pourvu qu'ils réta-

blissent leur Hôtellerie où seront logés et nourris douze

pauvres au moins et où sera érigé un autel sur lequel

on célébrera chaque jour la messe (p. 7). — Quittance

de 782 1. 9 s. 4 d. donnée (25 octobre 1594), par

l'Abbaye, devant le Conseil d'Artois, au receveur de la

Bourse Commune des pauvres (p. 8). — Arrêt (23 déc.

1600) des archiducs d'Autriche, Albert et Isabelle, qui

confirme la sentence du 17 déc. 1593 et maintient les

religii'ux dans le droit de rééJificr et d'administrer leur

Hôpital ; cet arrêt contient un très long exposé historique

de cet Hôpital depuis sa fondation en 1228 par Odon,

abbé de Saint-Vaast, qui avait employé 1,500 florins de
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rente de ses deniers personnels ; cet Hôpital était destiné

à recevoir « tous pauvres passans, pèlerins et aultres

pauvres indigens de quele qualité qu'ilz fussent et y

accommodez de vivres et logement». Les choses de-

meurèrent en cet état jusqu'en l'an 1531, quand Charles

Quint ordonna « que tous hospitaulx, charitez, confré-

ries, obiitz et distributions de prébendes et aulmosnes

fussent mis en mains du recepveur dudit commis pour

en faire distribution aux pauvres» (p. 9). — Accord

intervenu (1" déc. 1668) entre la Bourse Commune des

Pauvres et l'Abbaye pour mettre fin au procès pendant

au Parlement de Paris : 1° la sentence du Conseil

d'Artois demeure suspendue ;
2° les religieux tiennent

quitte les commis de la Chanté des Pauvres « de tout ce

qu'ils peuvent debvoir a raison de certains arrentements

de cinquante-cincq mencauds et demi de blé et autres

redevances tant en grains qu'en argent» dont sont char-

gés les héritages de Méaulens, Royaval, Bailleul et

Gavrelle (p. 10). — Mémoire fourni (1679) contre les

commis de la Pauvreté d'Arras, faisant l'hislorique du

différend entre l'Abbaye et cette Pauvreté depuis 1330

jusqu'en 1679 ; dans ce factum on lit « que les aumônes

en grains, pain et argent qui se délivre au chef-lieu de

l'Abbaye en décharge de la Bourse Commune, ces aumô-

nes avoient été fixées en 1679 par M. le cardinal de

Bouillon, abbé, à la somme de 4,000 1. annuelles et se

sont continuées depui* lors., n (p. 11). — u Résolutions »

de la Pauvreté (juin 17S9) qui, trouvant la transaction

de 1668 préjudiciable aux intérêts des pauvres, poursui-

vra le procès pour faire mettre en vigueur le placard de

Charles Quint de 1.531 (p. 13). — Contrat d'acquisition

par l'Abbaye d'une maison rue du Gluy (23 sept. 1586)

et dune autre, rue du Crinchon (4 mai 1394), à incorpo-

rer dans l'Hôtellerie. — Requête au Roi, présentée par

l'Abbé, pour obtenir l'amortissement qui est accordé

(16 mai 1S94) « à condition que les maisonnettes ne

pourront à l'advenir estre comprinses et anexées au

corpz de lad. Abbaye et applicquées a aultre usaige des

demeures et habitations pour estre habitées par bour-

geois faisans guet et garde et subjeclz à la jurisdiction

desdits échevins qui auroit aussy jurisdiction en icelles

maisons ». — Difficultés (159.o) entre les Maire et éche-

vins d'Arras au sujet de la position des murs des maisons

achetées par l'Abbaye (p. 14-27). — Commission de

garde, sénéchal et superintendant de l'Hôpital donnée

(3 janv. 162.5) par Philippe, abbé de Saint-Vaast, à

Philippe Meyerus, bourgeois d'Arras, successeur de feu

Nicolas-Philippe Dernierem ; règlement des fonctions du

Sénéchal (p. 28). — Inventaire (1756) de ce qui a été

passé en charge à D. Vaast Le Pippre après sa nomina-

tion à l'office de l'Hôtellerie (p. 29j.

II. 511. .Registre.) — In-folio; 44 feuillets, papier.

l4%0-l-i9I. — Value des rentes dues à l'Hôtel-

lerie. — Arras: Philippot de Croisettes, 6 1. U s. 3 d.,

à cause du mesurage du sel qu'il a pris à rente; Andrieu

de Loffres, 21 1., aussi pour le mesurage du sel ; Jean

Vau, 50 s., pour le four de Canteraine, assis près du

goulet S'-Aubert, où il y eut autrefois un moulin; les

dames de la Thieuloye pour les dîmes des enclos, 6 s.
;

Pierre Roussel, 16 s., pour sa maison nommée l'ciEsteu-

lette » ; l'hôpital S'-Malhieu, 12 d., pour la maison

Widecoc ; la veuve Colart Maurroy, Tassart de Brouay,

3 s., pour la porte de la maison du Bœuf en « Haserue »
;

la veuve de Jean Cousin, 12 s., pour la maison nom-

mée le Lion d'Or, devant Sainte -Croix ; Tassart

Pouillier, 6 s., pour la « halle des pissonniers qu'il a

pris à rente » ; Pierre Turquet, 2 s., pour sa maison,

u le teste de mouton », 2 s ; autres lieux cités :

Ransart, Servin, Thélus, Vis-en-Artois. — Rentes en

grains dues : par les moulins de Demencourt, 65 mène,

de blé au terme de Pâques, 18 mène, de blé au terme de

Noël ;
— les moulins de Blangy, 40 mène; — la maison

Dieu en cité, 6 mène; — Bernecille, Baudin de Douay,

pour 3 bois, de terre au terroir de Berneville, 10 mène;
— Boirij- Saint-Martin, Jean de le Motte, dit Motus,

pour le dîmage de Boiry-Saint-Martin, 10 mène, de blé,

6 mène, d'avoine ;
— Bétricourt, Jean Hourier, pour la

censé, 12 mène, de blé ;
— Eterpignies, le seigneur, sire

Witasse de Ligny, chevalier, 8 mène, de blé
;
— Ficheu,

Gillot Pronnier, 1 mène, de blé ;
— Gavrelle, Robert

Planchon; — Gnémappe, Colart Honneré, Jean de Hé-

ron val, Colart Hanegrave ;
— Hendecourt, une men-

caudée de terre sise à la Margelle ;
— Hertain. Nicaise

deBeaucamp, pour la maison d'Hervain, 3 mène, de

blé; — la censé d'Hamhlain, 2 mené.; — celle d'Izel,

13 mène; — de Moilains, 14 mené; — de Mcrcatel,

3 mené; — Mofflaines, pour les terres de N.-D. au bois,

10 mené de blé ;
— Magnicourt, Guillaume Logois, pour

le dîmage, 14 mené; — Monchij, Colart Cliquet, 2 b.

de blé, Huet Tayon, Colart Douchecose, les hoirs Gillot

Manesier, Guillaume Panart ;
— Plouvain, la censé tenue

par Jean Masque,

H. 512. (Registre.)— In-folio; 37 feuillets, papier.

1 434-1 43S. — < Mises falotes par Mens'' de la

Ruelle, second clerc du Buffet de l'église Saint-Vaast
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d'Arras, à cause de la despense et gouverne de l'ostelle-

rie et premiers ; le dimenche xx' jour de juing audit

an un" xxxiiii, au Boucher, o pièces de char, le lundi,

4 pièces, le mardi, o pièces, le samedi, 18 douzaines de

harens, etc.. ». — Somme des 7 jours de cette semaine,

en argent : 10 s. 6 d. et 18 pièces de viande à 12 deniers

la pièce. — Somme des 4 semaines du premier mois, en

argent : 66 sous 2 deniers et 8o pièces de viande à 12

deniers la pièce ;
— et ainsi par chaque semaine et cha-

que mois. — Somme des mises de l'année : 779 pièces

de viande, 46 1. 2 s., pour œufs « tête de mouton »
;

la veuve M- Grart de Paris, 3 s., pour sa maison « le

Cherf volant », sise au Grand-Marché ; Simon Lecok,

12 d., pour sa maison, sise en la rue « le Meulle de

Meullin » ; Jean Calot, 16 s.; Oudinet de Harnas, 12 d.;

— Mc'aulens, pour la maison qui fut à Henri de Harnas,

en face du mou?tier Saint-Nicolas-en-Méaulens ;
—

Demencourt, Etienue le Marchant, 11 s., pour la maison

des Mailles ; Jean Saquel, 9 s., pour la maison qu'il a

achetée à Jean Malecorne ;
— An:in, Jean de Boureeh

doit2s.,pour «l'abiette d'Ansaing appartenant à labbéie

de Sin »
;
— Athies, Bethremieu Wadin ;

— Annœullin,

Pierre le Carlier, dit Lohier, 12 s. ; Jean de Boureeh,

dit Bourart, 12 s.; — Bernetille, Toussaint Boursin ;
—

Caiiipignculles, le censier doit 10 1.; — Estrée-sur-Canche,

le censier doit 101.; — Feuchij, Jean le Franchomme
;

— He'nin siir-Cojeul, Jean le Vasseur, 20 d., pour une

maison dans la rue au Pré ;
— Henain, « Mahieu Bar-

bet par sen marquiet de se retenure de warder les yaues

de Harvaing goe de le viese pesquerie et de l'erbage

dont les pes-kCurs ontjoy en temps passé», pour mémoire;

— Izel, Martin Caillet, pour la censé, 6 chapons; —
Neiuille-Saint-Vaast, Robert Pipelart; — Pelves, Colart

Roche, Jean Doleur, Jacquemart le Colart, Jacques

Flory ;
— Bansart, la censé de ce lieu...; — lUencourt,

un « courtil »...; — Souche:, Izengrin de Werchin ;
—

Servins, les Hoirs de Jean-François ;
— Snilly-sur-la

Lys, les héritiers de Broyard du Quesnoy ;
— Saint-

Laurent, Tristan de Vaus, 4 1., pour sa maison nommée

« la maison d'Anthoing » ;
— Tliéius, Izembart Desplan-

ques, Colart Brochart ;
— Tilloy-kz-Arras, Jean de Sau-

demont, 10 s.; — Vaux-sur-Somme , la censé doit 7 s. et

rien pour lea nasses d'éclusiers. — « Maisons de l'église

qui doivent de renie à le saint Uemi pour auwes et

ponchiaus à l'opstel lesquelles auwes et ponchiaus furent

jadis mis à argent comme il appert chy après » : Bailleul,

Bétricourt, Bicnviller, Ficheux, Gavrelle, Izel, Maisnil,

Pelves. Achat de beurre, fromages, poisson, harengs,

sel, chandelles, moutarde, huile, vinaigre, etc. (Les
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gardes du registre sont formées d'un règlement à l'usage

du receveur des rentes foraines dom Gilles Carpentier

en fonctions en 1429.)

II 513. (Registre.) — In-folio ; 91 feuille'.s, papier.

I438-I430. — Rentes et revenus dus annuelle-

ment à l'hôtellerie de Saint-Vaast, en blé, avoine,

chapons, pain et argent.— Chapitre premier: arrérages.

— Rentes annuelles. Arras : Jacquemart de Paris et

Jean Havet, pour le mesurage et hansage du sel, du
miel et de la braise qu'ils ont pris à rente, 28 1., etc.,

mêmes immeubles énumérés qu'à l'article 511
; parmi

les nouveaux occupeurs, Mahieu le Terrier, la veuve de

Jacquemart Wardavoir, GuiffroyLarraoyeur, NicaiseLié-

bert, la veuve de Nicaise de Quelem, Pierre du Buisson,

Drien de Humereuille, Jacques Gressent, pour les cres-

sonnières de Méaulens. — Bcrnecille, Toussaint Boursin
;

— Boiry-Saiiit-Marlin, Jean Bonnel, dit Ficheux ;
—

Guémappe, Mons"' Jean Danelins, chevalier, à cause de

sa femme, fille Colart Honnere ;
— Hendccoui't, Jean du

Boulle, dit Boullois ;
— Oppy, Adrien Lanssel ; — Plou-

vain, Jean Masque, Jean de Bailleul ;
— Pelves, Jean

du Quesne, Jean Bultel, Colart Douchecose, dit Bétre-

mieu, Jean Bétremieu, dit de le Quesnoye, Toussaint le

Gay, Colart Lourseignol ;
— Bansarl, .Mathelin de Ran-

sarf, Jean Dasson ville.— Scnins, Bauduin deGosnay ;
—

Thélus, Georges Meurdesoif, Huitaine Hugo ;
— Tilloy,

Colart de Lobelet. — Recettes extraordinaires : des exé-

cuteurs de messire Jean Joyel, prêtre, 6 sous, qu'il laissa

à son trépas à Ihôtellerie ; 4 1. 16 s., pour vente de mou-

tardelle. — Somme totale des recettes, certifiée par

J. de la Ruelle, sénéchal de l'Hôtellerie, 1,219 1. 18 s.

6 d, — Mises et dépenses a tant pour les commensaulx,

comme pour les pauvres qui y ont esté malades avec

pour les aumosnes faictes en ycelle hostellerie durant

ledit temps, en ferine prinse aux molins de Demencourt »,

102 mène, de blé ; 775 lots de goudalle
;
pour le beurre,

le poisson de mer, le fromage, les œufs, etc., 98 1. 9 s.

10 d. ; de plus, 39 carpes et 22 anguilles prises dans les

eaux de l'Abbaye ; 1 mené, de pois et 1 mené, de fèves
;

à Jean le Saige, chapelain de l'Hôtellerie, 32 1. ;

salaire des « mesquines B,et « de moy J. de le Ruelle,

commis à la recepte et administration de l'hostellerie,

X 1. » — Autres mises : rentes, achat de papier, de

pourchel, marnage des terres, « carpentage» à Hervain,

16 florins.
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H. 514. (Registre.) — In-folio ; 185 feuillets, papier.

I440-I44I'— Rentes et revenus de l'Hôtellerie.

—

Compte de l'année 1440. — Arras : Guillaume le Blanc,

pour le mesurage et hansage du sel, du miel et de la

braise, 8 liv.; Jean Maton, pour la maison du Lion d'Or,

etc. ;
mêmes lieux cités qu'aux articles précédents. —

Recettes extraordinaires: louage d'une chambre de l'Hô-

tellerie, à demoiselle Jacotte, veuve de Gillot du Bos,

72 s. — Somme totale des recettes : 413 1. 1 s. 10 d. ob.

Mises et dépenses : payé à Marquet Midi, pour la garde

d'un enfant trouvé, 6 1. 8 s. ; à Jean de Canlers, aussi

pour la garde d'un enfant trouvé, 10 1. ;
ouvrages de ré-

fection de l'Hôtellerie, de la maison d'Hervain et du

moulin d'Hendecourt, 123 1. 12 s. — Compte de 1441.

— Somme totale des recettes : 523 1. 6 s. 9 d. — Mises

ordinaires: dépense de bouche, salaire des domestiques,

rentes dues par l'Hôtellerie. — Mises extraordinaires

(( faites à cause de la tournelle et montée à vis encom-

menchié et qui au plaisir de Dieu se parfera, au près et

au devant du mur et pignon du près de le grant salle

de le maison de Hervaing ; à Jehan de Contrenne pour

avoir livré potaige et boulie à Jehan Lomme et ses deux

variés bricqueteurs depuis le xiii" jour de décembre l'an

XLi jusqu'au samedi xm° jour de janvier ensuivant, à

3 den. par jour, chacun homme, dix solz ;
— audit

Contrenne, pour la gouverne et despense de maistre

Guillaume Josselet, machon, xxxiii s. nu d.
;
pour

le gouverne de M' Baudin le Veel, XLiiii s. x d.;—
mises à cause de la bricqueterie qui de présent se fait à

Hervaiog, 801 1. 4 s. 3 d., monnaie courante en

Artois »

.

H. 515. (Registre.) — In-folio ; 147 feuillets, papier.

4418-1445. — Compte de l'Hôtellerie pour l'an-

née 1442. — Somme des recettes : 619 1. 18 s. 2 d. —
Somme des dépenses : .597 1. 16 s. 8 d. — Compte pour

l'année 144o. — Recettes ordinaires dans les mêmes

lieux; — « déclaration des terres que donna jadis Mons'^

Robert du Castel à l'ostellerie de l'église Saint-Vaast

lesquelles ont esté grant temps adjoustées à le censé de

l'église en y celle ville » terres à Uansart, Riencourt,

Bouchez, Servins,Thélus, Vis-en-Artois, Vaux-sur-Sorame.

— Somme totale des recettes : 51.5 liv. 5 s. 6 d. —
Somme totale des mises : 341 1. 18 s. 6 d. — (Les gardes

de ce registre sont un fragment de « li value des avaines

deue as carités l'an m. ccc. et xxv ». Lieux cités : Ham-

blain, Vis-en- Artois, Buyecourt.Buyon villers, Estrées-sur-

Canche,Fre3ncs,Thélusctnombreux noms de tenanciers.)

H. 516. (Registre.) — In-folio ; 159 feuillets, papier.

I4ô%-1450. — Mises de l'hôtellerie de l'Abbaye

faites par Jean de la Ruelle pour l'année commençant le

dimanche après la Saint Jean-Baptiste 1432 et finissant

à pareil jour de l'année suivante. — Le premier jour

4 pièces de viande, autant le lundi et autant le mardi

le mercredi, jour maigre, 21 douzaines d'oeufs ; le samedi,

18 douzaines de poissons et 9 douzaines d'œufs, et ainsi

pour toute l'année. — Somme des mises : 787 pièces de

viande, œufs, beurre, poisson de mer, etc., qui montent

à 44 1. 13 s, 1 d. ; en tout, 74 1. 12 s. 4 d. — Value des

rentes de l'année 14.57. — Recettes : Ai'ras, « Philippot

de le Conte, pour le halle des poissonniers, xi s. n
;

Jean Rolant, drapier ; Jean du Molin, dit Molinet ;

Pierre de Parencourt ;
— Athies, Robert de Wailly ;

—
Blangij, « les molins de Blangy, doivent à cause de plu-

sieurs parchons que messire Jacques de Sainte-Gemmes

acquesta pieça sur lesdis molins et laissa à l'ostellerie

comme pour une sergentise » ;
— Bientillers, Monsg'

de Beauffort, pour le dîmage de ce lieu, 15 s. ;
— Gué-

mappe, Monsg' de la Motte, 2 boiss. de blé ;
— Rende-

court, Jean Roussel, Nicaise de «Reut», Jacquemart de

Beaucamp ;
— Hervain, Madame de Glisy et Jean de

Monvoisin, Hue de Dampierre, sieur de la Brayelle ;
—

Pelves, Basse de le Vacquerie ;
— Rémij, Robert de Hé-

rin, écuyer; — Vis-en-Artois, Jacques de Basquehem,

dit Frétel. — Somme des recettes : 730 1. 10 s. 9 d. —
Mises : à Witasse Lanyer et Jacques le Tordeur, chape-

lain de l'Hôtellerie, 32 1. — Somme des mises : 382 1.

10 s. 5 d. — « En oultre a esté délivré par ledit Ruelle,

deux tasses, un gobelet et une louche d'argent que sire

Jehan Damerin a naguère laissiez et donnez par son

testament à ladite hostellerie. » — Compte de l'année

1458. — Somme des recettes : 516 1. 6 s. — Somme des

dépenses: 264 L 3 s. 11 d.

H. 517. (Registre.) — In-folio; 23'i feuillets, papier.

ISCS-lôVO. — Comptes des rentes et revenus

appartenant à l'hôtellerie de Saint-Vaast, rendus par

Jean Raingard, second clerc du Buffet, commis à la

recette de l'Hôtellerie. — 1565-i566. — Arras, « quant

au rendaige du mesuraige et hanse du sel le rouaige du

petit marchié avecq le mesuraige du miel et de la breze

courant en la ville, banlieuwe et eschevinaige de cest

ville d'Arras que tient a ferme Marie de Bury, veuve de

feu Adrien Fouquier » ; les hoirs Gilles Ncpveur,

5 s. 7 d.; les francs poissonniers d'Arras, pour leur



jardin, 12 s. 4 d.; les hoirs Bonaventure de Walles ; la

veuve Simon du Foeul; Jean Dieu-y-soit; — Boiry-Saint-

Martin: sire Boniface Fremault, prêtre, pour le dîmage

de Boiry-Saint-Marlin, la somme de 50 1. ; — Feuchy :

Antoine de la Forge, écuyer, pour un manoir, 19 1. ;
—

Gavrelle : Mercurin de Rets; — Hénin-sur-Cojeul : Phi-

lippe de Tréhoult; — Henain : Demoiselle Gertrude de

la Planque ; Demoiselle d'Autrœulle ;
— Waudrifontaine :

Martin de Fontaines, censier ; Guillaume le Vasseur,

écuyer, sieur du Vaihuon, pour une place nommée le

« Watrepre », 4 s. 6 d. ;
— Mo/llaines : Antoine Hallo,

censier ;
- Magnicourt-sur-Canche : Pasquier Courcol,

pour le dîmage de ce lieu, 161.; — Neuville-Saint Vaast

:

Nicolas Enlart ;
— Plouvain: Charles le Willame, écuyer,

fils d'Andrieu, au lieu de Foursy de Saint-Vaast, pour

une mencaudée de terre au lieu nommé « Watefruie »

,

I mène, de blé ;
— Pekes : Hector de Paradis ; Balaam

de Bullecourt ; — Rtmij et Tilloy : les hoirs messire

François de Gosson, chevalier, sieur de Halloy. — Re-

cettes extraordinaires « de sire .\nthoine Hallot, prêtre,

pour les otl'randes faites en la chapelle de Saint-Légier,

II' d'octobre 1368, xvii deniers, et au jour de la dédicace

XXV' dudit mois, viii deniers». — Somme totale de la

recette : 365 1. 2 s. 7 d. — Dépenses : <> à messire

Anthoine Hallot», chapelain, 50 s. ; salaires du compta-

ble, etc. — Somme totale des dépenses : 317 1. 11 s. —
Compte de l'année 1566-^367. — Somme des recettes:

188 1. 16 s. — Somme des dépenses : 651. 6 s. — Compte

de l'année 1567-1568. — Somme des recettes : 164 1.

15 s. 10 d. — Somme des dépenses : 65 I. 6 s. — Compte

de l'année 1568-1569. — Somme des recettes : 131 1.

II s. 7 d. — Somme des dépenses: 65 1. 6 s. — Compte

de l'année 1560 -1570. — Somme des recettes : 116 1.

3 s. 6 d. — Somme des dépenses : 74 livres 16 s.

H. 518. (Registre.) — In-folio ; 208 feuillets, papier.

IS90-lo'94. — Compte des rentes et revenus dus

à l'Hôtellerie, rendu, pour l'année 1570-1571, par Jean

de Latre, commis à la recette. Mêmes lieux cités. —
Henain : Mademoiselle Gertrude de la Planque, veuve

de Philippe de Ponlrouart, à son trépas écuyer, sieur

des Anneaux ; M° Baude Cuvillon, licencié es lois. M" de

la Chambre des Comptes de Lille ; M" Thomas le Maire,

veuf de Catherine de Tenremonde ; M' Pierre .Alexandre,

curé de Saint-Laurent. — Somme des recettes : 453 1.

9 d. — Sommes des mises et remises : 525 1. 13 s. 3 d.

—

Compte du même, pour l'année 1572-1373. — Somme

des recettes : 236 1. 19 s. 8 d. — Somme des dépenses :

Pas-de-Calais. — Série H. Tome I.
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277 1. 17 s. — Compte pour l'année 1573-1574, rendu

par Abdenago Soulyère. — Recettes : Arras : Julien

Nepveur, « febvre » ; Marguerite de Builly, veuve de Jean

de Maubus, procureur
; François Haudoir, brasseur du

Trébu ;
— Mc'aulens: Adolphe Desgardins, chanoine; —

Anzin : Raoul Gosson, procureur au Conseil d'Artois;

— La Vigne: Ponthus Payen, licencié es lois; — Ga-

vrelle : Jean Vassart, dit Belut ;
— Mercatel : Antoine le

Batteur ; Nicolas Corbet ; Jean Belleure ; Nicolas de

Hées, pour 3 boisselées au « Torlignon », 2 mène. 2 bois,

de blé ; M' Léger Gellée, mesureur de terres. — Somme
des recettes : 487 1. 2 s. 2 d. — Somme des dépenses :

500 1. 6 s. 5 d.

H. 519. (Registre.) — In-folio ; 70 feuillets, papier.

loOÎ-lôOW. — Compte de l'Hôtellerie, rendu,

pour l'année 1397-1598, par Abdenago Soulyère. Mêmes

lieux cités. — Recettes : Deinencourt : Louis Bertoul,

écuyer, s"' d'Herbeval; — Plouvain : Charles le Willame,

écuyer, s' de Langlet ;
— Ransart : sire Georges Danel,

curé de Boyelle. — Somme des recettes : 487 1.2 s.

11 d. — Mises : « aux confrères de Saint Léger, 5 1.

pour le service divin qu'ilz ont faicl fere et solemniser

en la chapelle Nostre Dame en Castel, le ii° d'octobre,

par quittance de sire Guillaume de Famechon, prêtre»
;

à Jean MouUart, confesseur de l'Abbé, 62 1. — Somme

des dépenses : 461 1. 2 s. 6 d.

H. 520. (Registre.) — In-folio; 255 feuillets, papier.

ICSS-IGSI. — Compte de l'Hôtellerie pour l'an-

née 16:!8-162U, rendu par Jacques Binet, commis à celte

recette. — Somme des recettes : 3901. 18 s. 9 d. —
Mises : « aux prisonniers de la Court le Comte, en nom-

bre de xLViii, leur a esté donné en aulmosne chacun

6 solz ; aux prisonniers de la Chastellerie, en nombre

de XVI, a chacun cincq solz». — Somme des dépenses :

367 1. 17 s. — Compte du même, pour l'année 1630-1631.

— Somme des recettes : 261 1. 11 s. 11 d. — Mises :

« aux religieuses Augustines, pour une année de leurs

gages du buaige du fin linge de Mons»', 50 1. » ; aux

confrères de Dieu et de S'-Léger, 4 1. ; aux prisonniers

de la Court-le-Comte et de m laCbastellerie n , nombreuses

aumônes. — Somme des dépenses : 201 1. 9 s.

H. 521. (Registre.) — In-folio ; 168 feuillets, papier.

14}!S%-1G3I- — Compte du même, pour l'année

42
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1632-1633. — Somme des recettes : 142 1. 8 s. 6 d. —
Somme des dépenses : 165 1.1s, — Compte pour l'an-

née 1633-1634. — Somme des recettes : 72 1. 2 s. 10 d.

— Somme des dépenses : 141 1. 11 s.

H. 522. (Registre.) — In-folio : 255 feuillets, papier.

1C34*I<>3'3> — Compte du même, pour l'année

1634-163.5. — Recettes : Athies : M" Philippe Wallart,

pour quatre mène, de terre au lieu dit « le camp Croi-

settes », 13 s. 7 d. ;
— Bendecourt : Philippe de Douay,

pour 6 coupes de terre au lieu dit a le Val de Galoy »,

3 boiss. de blé ;
— Hervain : Jean de la Veichte, s"' de

Nœullie, veuf de Marie Cuvillon, fille de Claude, écuyer,

s' du Mollinet, pour 9 boist. de terre, 5 boiss. de blé. —
Somme des recettes: 1041. 14 s. — Mises: aumônes aux

Augustines, « aux prisonniers de la Court le Comte et de

la Cbastellerie » . — Somme des dépenses: 224 1. 18 s.

—

Compte pour l'année 1633-1636. — Recettes : Plouvain :

Dominique de Rœux ; M" .Alexandre le Blancq, cheva-

lier, veuf de Françoise de Millam. — Somme des recet-

tes : 87 1. 1 s. 2 d. — Somme des dépenses : 140 1. 1 s.

— Compte de l'année 1636-1637.—Somme des recettes :

119 1. 10 s. — Somme des dépenses : 108 1. 19 s.

H. 523. (Registre.) — In-folio ; 215 feuillets, papier.

liSd -I69I* — Compte que rend Adrien-François

Willart, bourgeois, demeurant à Arras, « de la receple

par luy faicte des deniers provenant des rentes de

l'hostellerie deues à l'église et Abbaye de S'-Vaast d'Ar-

ras, dans les villages cy-après nommez, au sieur Fran-

çois Lambert, fermier général des biens et revenus

temporels de ladicte église », pour l'année 1661-1662:

Mercatel, Pelves. — Compte rendu par dom lladulphe

De Los, des rentes de l'Hôtellerie, et d'un certain arren-

tement donné par Jean Foucquet le Jeune, de terres

situées au terroirde Mercatel, pour un an, pour l'année

1690-1691. — Le comptable fait remarquer qu'on n'a

rendu aucun compte en forme depuis l'an 1630, parce que

la guerre, qui a commencé en 1636 et s'est terminée en

1660, a entravé la recette, et que, l'Abbaye étant tombée

en commande en 1660, les revenus furent géiés par des

admodialeurs et receveurs particuliers qui, n'ayant en

vue que leur propre intérêt, n'ont p;is voulu se donner

la peine de rechercher les propriétaires réels. Ce présent

compte a été dressé sur celui commençant à la S' Jean

1013, reconnu l'un des plus exacts. — Somme des arré-

rages : 540 L 18 s. 5 d. — Receltes des rentes : Arras :

PAS-DE-CALAIS.

Charles Lobegeois ; Marguerite Ferraslis ; le s' du Fetel î

—Demencourt : Adrien de Bel valet; — Méaidens : David

de Froment, chanoine d' Arras; — Anzin : Simon Denis,

trésorier des Chartes d'Artois ;
— La Vigne : Sire Jean

Drongnet, chapelain de Notre-Dame; — Mercatel :

Monsg. de Bergette ; François Boucher, curé de Boiry-

Becquerelle ; Thomas de Hiencourt.— Somme totale des

recettes : 812 1. 4 d. — Compte du même, pour l'année

1691-1692. — Recettes ordinaires des arrérages et de la

value annuelle. — Recettes extraordinaires : de Louis-

Adrien de Cléry, écuyer, s' de Mons, Boves, etc., capi-

taine au Régiment des Fusiliers du Roi, pour un relief

d'une terre à Mercatel, 3 1. 7 s. 6 d. — Somme des

recettes : 3oO 1. 16 s. 6 d.

H. 524. (Registre.) — In-folio ; 383 feuillets, papier.

IG9*-S-I60o Compte rendu par D. Hadulphe

de Los, pour l'année 1692-1693. — Somme totale des

recettes : 887 1. 3 s. 7 d. — Compte de l'année 1693-1694.

— Somme des recettes : 911 1. 7 s. 9 d. — Compte de

l'année 1694-1693. — Somme des recettes : 383 1. 10 s.

10 d.

H. 525. (Registre.) — In-folio ; 118 feuillets, papier.

ICOo-lGOO. — Compte du même, pour trois

années. — Somme des recettes : 2310 1. 12 s.

H. 523. (Registre.) — In-folio ; 320 feuillets, papier.

Iti99-1'303> — Compte rendu par D. Christophe

de Cariiin, pour l'année 1699-1700. — Somme totale des

recettes : 432 1. 4 s. 11 d. — Compte pour l'année 1700-

1701. — Somme des recettes : 310 1. 9 s. 1 d. — Mises

ordinaires : au comptable, 18 1. — Compte de l'année

1702-1703. — Somme totale des recettes : 210 1. 2s. 1 d.

— Somme des dépenses : 18 1.

II. 527. (Registre.) — In-folio ; 218 feuillets, papier.

1903-I905. — Compte du même, pour l'année

1703-1704. — Somme totale des recettes : 289 1. 4 s. 9d.

Somme totale des dépenses : 18 1. — Compte de l'année

1704-1703. — Somme des recettes : 318 1. 10 s.—Somme

des dépenses : 18 1.
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H. 528. (Registre.) — In-folio, 62 feuillets, papier.

I909-I'393. — Compte en abrégé rendu à dom
Aycadre Desvignes, grand prieur et administrateur

général des biens de l'Abbaye, par D. Guillaume de Gar-

gan, receveur de l'Hôtellerie, des arriérages du compte

de D. Athanase Rouvroy, hôtelier, pour les années 1707

à J718. — Autre compte du même genre, pour les

arriérages des comptes de 1719 à 1723.

H. 529. ;Registre.) — In-folio ; 321 feuillets, papier.

1931-1939. — Compte rendu par D. Guillaume

de Gargan, receveur de l'Hôtellerie, pour l'année 1731-

1732. — Somme totale des recettes : 427 1. 1 s. 6 d. —
Somme des dépenses, 6o 1. 10 s. — Compte pour l'année

1732-1734, rendu par D. Henri Cardon, receveur de

l'Hôtellerie, au nom et place de D. B. Hapiot, hôtelier,

actuellement infirme. — Somme des recettes : 188 1.

12 s. 10 d. — Somme des mises: 78 1. 10 s. — Compte

pour deux années, commençant à la saint Jean-Baptiste

173o, finissante pareil jour 1737.— Somme des recettes:

551 1. s. 6 d. — Somme des dépenses: 1461. — Compte

pour deux années : 1737-1739, rendu par D. Michel

Deforest, receveur, au nom de B. Hapiot, hôtelier, in-

firme. — Somme des recettes : 78 1. 7 s. 2 d. — Somme
des dépenses : 157 1. 4 s.

H. 530. (Registre )
— In-folio ; 20-1 feuillets, papier.

1 939-1 ï^l» — Compte rendu par D. Michel de

Forest, pour deux années, 1739-1741. — Recettes :

Arras : rentes dues par F. Delayens, Jean-François

Saudemotit, procureurs au Conseil d'Artois ;
— Anzin :

Nicolas-François de Douay, s' du Prehedré ;
— La Vigne:

Robert Taffin, brodeur ;
— Gavrelk : le s' Marescail

de Caffort, conseiller au Parlement ;
— Hendecourt : le

s' Jean Merlaude, avocat au Conseil d'Artois ;
— Her-

vain : messire Charles-Philippe Hangouart, comte d'Avé-

lin ; Gérard de Cuinghem, écuyer, s' d'Imercourt ; le

vicomte de Sainte Aldegonde, par succession du s' de

Walle ; le &' Hyacinthe Druot de Fléchin ; René Cholet,

écuyer, s' de la Brayelle ;
— NeumlleSaint-Vaasl : le

s' Charles Domal, ingénieur, à cause de dame Marguerite-

Joseph Blocquel de Wismes ;
— f^ppif ' la dame Margue-

rite Potel, veuve de Philippe le Cartier, s' d'Houvigneul
;

— Ploiivain : Marie-Anne Bonnenuit et M. Antoine-

Joseph-Alderique Vilas, prêtre ; Eustache d'Assigny,

baron de Bailleul ;
— Pelves : le s' Pierre-Paul Devicq,
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s' de la Flèche ;
— Ransart : t» s'ensuivent les 3 coutures

I
de Ranssart contenantes cent trent cinq mencaudées de

terres labourables au terroir dudit Ranssart, chargées

vers cet état de vingt cinq sols et deux chapons... » :

M° Jean-Michel Hourier, curé de Beaumetz-lesLoges. —
Somme des recettes : 1,3.59 1. S s. — Somme totale des

dépenses: 173 l.

H. 531. (Registre.) — In-folio ; 816 feuillets, papier.

1941-1 943. — Compte de l'Hôtellerie, pour deux

années, rendu par D. Bertoul, receveur de cet office. —
Somme totale des recettes : 1463 l. 8 s. il d.— Somme
des dépenses : 288 1. 10 s.

H. 532. (Registre.) — In-folio; 110 feuillets, papier.

1943-1995. — Compte en abrégé, rendu par le

même, pour deux années : 1743 à 1743. — Somme des

recettes : 774 I. 6 s. 3 d.— Somme des dépenses : 170 1.

10 s.— Comptes en abrégés des recettes opérées parD.Cor-

man (1740-1746}; Labouré (1746-1748) ; Lallart (1749-

17S2); D.LePippre, pour les années 17oo-1768.— Compte

rendu en 1709, par D. Aimé Lefebvre, aulieu et place de D.

Vaast Le Pippre, pour les années 1761 à 1769. — Somme
totale des recettes : 5.518 1. 14 s. 5 d. — Somme des dé-

penses : 2489 1. 6 s. 9 d. — Compte pour l'année 1769-

1770, rendu par D. Firmin Vanousthoovre. — Somme des

recettes : 2394 1. 14 s. 10 d. — Somme des dépenses :

11391. 1 s. 7 d. — Compte pourl'année 1770 1771, rendu

par D. Aimé Lefebvre, au lieu de D. Ranulphe de Dion,

hôtelier. — Somme des recettes : 1924 1. 1 1 d. — Somme
des dépenses : 1508 1. 17 s. 1 d. — Compte de l'année

1771-1772, rendu par D. Aimé Lefebvre. — Somme des

recettes : 1782 1. 8 s. 9 d. — Somme des dépenses : 634 1.

12 s. 6 d. — Compte de l'année 1772-1773. — Somme
des recettes : 1567 1. 3 s. 7 d. — Somme des dépenses :

897 l. 15 s. 3 d. — Compte pour l'année 1773-1774. —
Somme des receltes : 1655 1. 9 s. 7 d. — Somme des dé-

penses : 1249 1. 2 s. 8 d. — Compte pour l'année 1774-

1775. — Somme des receltes : 2198 1. 3 s. 2 d.—Somme
des dépenses : 1490 1. 7 s. 11 d.

H. 533. (Liasse.) — 116 pièces, papier.

1090-19P^O. — Bordereaux des comptes; sous

l'office de D. Pierre Jourdain (1676-1679), tenant l'Hôtel-

lerie ; muniments, quittances des rentes reçues (169i-

1780). — Requête de l'Abbaye (1681) coolre d'" Fran-
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çoise de la Court, pour se faire payer les droits seigneu-

riaux dûs pour la maison nommée « la Truye qui file »,

sise au Grand Marché
;
pièces relatives à ce procès (1577-

1681).

H. 534. (Registre.) — In-folio ; 215 feuillets, papier.

1690-I69I . — Cueilloirs des biens de l'Hôtellerie,

conformes aux comptes analysés à l'art. 523. Une table,

par noms de personnes, se trouve à la fin du Registre.

H. 535. (Registre.) — In-folio ; 313 feuillets, papier.

1650-1941. — Dénombrements fournis à l'Hôtel-

lerie dans les villages de Mercatel, Pelves, Gavrelle,

Ransart, Oppy, Ficheux.

H. 536. (Registre.) — In-folio ; 241 feuillets, papier.

1949-1944. — Suite des dénombrements.

H. 537. (Liasse.) — 115 pièces, papier.

Io94-I9f!»0. — Infirmerie ; Commission de mé-

decin-chirurgien, conférée (20 janvier 1701) à M° Jean-

Baptiste Desquesnes, docteur en médecine, successeur

de M° Gilles Cambier, médecin primaire de l'Abbaye

(p. 1). — Compte de M" Simon de Ransart, chirurgien

de l'Abbaye, « pour avoir fait le poil aux religieux

l'espace de b ans et 2 mois, échus le 20 août 1661,

310 livres »
;
pour avoir saigné et pansé divers religieux,

14 1. (p. 2). — Inventaire des meubles de l'Infirmerie,

pris en charge (1" déc. 1574) par Jean Cavrel, « commis

au faict des malades survenans et estans dans l'infirme-

rie » ; en la première chambre en bas : a une couche

close de hucherie, garnie de deux courtines aiant fron-

teau à frinches verdes avec passet y tenant, dessus ladite

couche ung lict garny de plumes avecq le chevet et

oreiller, ung couvertoir d'Espaigne, une cœudepoincte

et une aultre dessoubz... », un buflet, une table, des

chaises « d'ozieve et de hucherie, ung tableau de toille

de s'" Marguerite ; ung tableau de toille mis en bois de

Dieu le l'ère tenant Nostre Seigneur sur son giron ; ung

aultre sur taille aussi en bois du nom de Jésus » ; en la

seconde chambre en bas, deux couches, des chaises et

des bancs; en la première chambre en haut, une couche,

des chaises ; en une seconde chambre, une couche close,

une armoire, des chaises ; en lait de linge, six serviettes

« <i grains de bled », 5 douzaines d'autres serviettes.
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5 paires et demi de h Jinceulx » ; en la cuisine, une

ï grande vieille armoire », des plats, des écuelles, des

bassins d'étain ; « candrelats », une bassinoire, des

chaudières, des bassins à barbe ; « ferailles : paielles,

émouchette, crachet, raffreschissoir, ung mortier de

grès avecl'estampoir ». — Autres inventaires du même
genre, dressés (28 juin lo8l) à l'arrivée de Jean Régnier,

serviteur de l'Hôtellerie ; à l'entrée de Robert Chevalier

(1387) ; Antoine Caron (1391). — Inventaire dt^s meubles

de la chapelle de l'Hôpital, pris en charge (1393) par

Jean Maillart, sénéchal de l'Hôpital : « une pierre bénite

enclause dans l'autel, icelle venant de la chapelle de

Hervain », des nappes d'autel, des couvertures de toile,

un calice d'argent doré, un « benoistier d'airain •, etc.

— Inventaire des meubles (_28 mars 1600) par le même.

En la chapelle, « une table d'aultel historiée d'un crucifix

à laquelle y a deux fœuUets historiez, l'un de la figure

de Monsgr. saint Jean-Baptiste, et plus bas, à genoux,

l'effigie de feu Monseig"' Sarrazin, et l'aultre est la figure

de Monseig"" s' Vaasl, avecq ung passet d'huisserie en

dessoubz » ; des chasubles, des étoiles, des corporaux,

trois tableaux « esquelz sont figurez assavoir, en l'ung

le jugement dernier, en l'aultre Nostre Seigneur portant

et embrassant sa croix, et en l'aultre Nostre Seigneur

étant mis au sépulcre ; ung aultre tableau, l'histoire de

Madame Sainte .^nne, donnée par D. Loys Doresmieulx,

hostelier » ; dans l'Hôpital, • deux lam|ies de voirre,

treize couches et bois d'huisserie, treize matelas, treize

chevets, treize couvertoires de drap bleu ».— Inventaire

des meubles, dre?sé par Adrien l'ronnier, hôtelier (1603).

— Autre, par Grégoire Machon, sénéchal de l'Infirmerie

(1608) ; dans cet inventaire sont désignés cinq chambres

en haut et cinq en bas, sans compter la chambre du

serviteur de l'Hôtelleiie et celle du Sénéchal ; en la cin-

quième chambre, en bas, se trouve « un tableau de plâtre

peinture repré-entant l'Idolâtrie de Saloraon, un autre

effigie de Plus Quintus, un autre de Grégoire XIII, un

autre dô Philippe II, roi d'Espagne... » ; en la cuisine,

des vaisselles d étain et d'argent. — Cinq autres inven-

taires (1624 à 1634), par Toussaint Barbant, sénéchal de

l'Infirmerie ; autres, par Nicolas Bar (1648 et 1651) ;

Amô Micquier, chapelain de la Cathédrale, commis à

l'Infirmerie (1660) ; Guillaume Capel (IG7i) ; « quand

Grégoire Damiens devint Sous-Prieur » (1702) ; après la

sortie de M" Hurlrel, sous-prieur (^1724); les chambres

inventoriées sont ainsi désignées : la chambre du Sous-

Priour, dite de saint Benoît, les chambres de saint Ila-

dulphe, de saint Luc, de saint Paul, de saint Pierre, de

saint Protais, de saint Gervais, de saint Damiens (p. 4-
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33). — Compte rendu à l'Abbé par Guillaume Bocquet,

sous-prieur et commis à la gestion de l'Infirmerie, des

dépenses faites pour les malades, du 2o déc. 1383 au

23 juin 1384 ;
pour 7 religieux malades et dépenses

diverses : 38 1. 14 s. 6 d. ; du 24 juin à Noël de la même
année : 33 1, 18 s. (p. 3i). — Liasse de quittances pour

travaux divers à l'Infirmerie : étamage de vaisselle,

sciage du bois, travaux de tapisserie, etc. ; mémoires de

l'apothicaire, Bertaud l'aîné : livraison de sirop capil-

laire, sirop de mauves, sirop de rose, de rhubarbe, sel

nitré, eau d'orge, pour l'année 1766 : 476 1. 10 s.
;
pour

l'année 1768 : 738 1. 9 s.
; pour l'année 1787 : 7971 12 s.

(p. 33-11.1).

H. 538. (Registre.) — In-folio ; 215 feuillets, papier.

la9o-lo99. — « Registre faict par moy, Jehan

Maillart, commis seneschal par très Révérend Père en

pieu, Monsg. raessire Jan Sarrazin, par la grâce de Dieu

abbé de l'église et abbaye de Saincl Vaast d'.Arras, du

Conseil d'E?tat du Roy, contenant les noms, surnoms,

lieu de naissance et l'eage des personnes quy ont esté

journellement receues en l'hospital des pauvres de

ladicte église et abbaye de Sainct Vaast... commer.'chant

le septiesme jour de may quinze cens quattre vingtz

quinze. » — Commission de Sénéchal de l'Hôtellerie,

confiée à Jean Maillart ; règlement de l'Hôtellerie : on

ouvrira les portes vers sept heures du soir en été, une

demi-heure après la fermeture des portes de la ville en

hiver ; on y recevra 12 hommes, jamais de femmes ou

filles, les pauvres seront admis au souper ; le Sénéchal

tiendra aussi la main à ce qu'il ne « soit faict audit lieu

aucune insolence, qu'y ne soit usé de jurement, de blas-

phèmes, qu'y ne soit tenu brelan, jeux de dez, de hazardz

ou aultres », etc. — Inventaire des meubles pris en

charge par Jean Maillart. — Les personnes hébergées h

l'Hôtellerie viennent de toutes les localités de l'Artois,

de provinces assez éloignées, la Lorraine, la Haute-

Bourgogne, el même de pays étrangers, l'Angleterre,

l'Allemagne, l'Italie ; beaucoup s'inscrivent comme se

rendant en pèlerinage à Notre-Dame de Grâce, à Notre-

Dame de Messine, à Saint-Liénart, à Saint-Servan, à

Saint-Jacques, etc. Les douze portions journalières sont

rarement toutes employi'es ; dans le premier mois, il y

a chaque jour une moyenne de cinq passan(s, les pro-

vendes non distribuées sont portées aux prisonniers de

la Cour le Comte ou de la « Castellerie ». Les mois d'été

sont naturellement les moins fréquentés; en juin 1396,

il y a 93 présences en 27 jours, 3 jours se sont passés

3-Ja

sans que personne se présentât; en juillet de la même
année, 46 présences en 24 jours, et 7 jours où personne

ne s'est présenté ; en août suivant, 9 présences réparties

en 6 jours ; les autres jours, il n'y eut personne.

H. 539. (Registre.) — In-folio ; li feuillets, papier.

1 599- 1600.— Second registre servant à l'inscrip-

tion des entrées à l'Hôtellerie ; Jean Maillart étant encore

commis-sénéchal de cet établissement; il s'ouvre le

3 avril 1399 et se clôt le 31 mars 1600.

H. 510. (Registre.) — In-folio ; 106 feuillets, papier.

1C03-1005. — Registre d'entrées à l'Hôtellerie,

tenu par Nicolas Philippe, commis-concierge, commen-

çant le 1" janvier 1603, finissant le 31 décembre 1603,

H. 541. (Registre.) — In-folio; 266 feuillets, papier.

IG06-IGI3. — Registre d'entrées, tenu par le

même commis-concierge, commençant le 1" janvier

1606 et finissant le 31 octobre 1613.

H. 512. (Registre.) — In-folio ; 257 feuillets, papier.

1613-1693. — Registre d'entrées, tenu par le

même, commençant le 1" oct. 1613, finissant le 16 août

1623.

H. 543. (Registre.) — In-folio ; 260 feuillets, papier.

I6«o-I64IO. — Registre d'entrées à l'Hôtellerie,

tenu par Philippe Meyere, sénéchal, commençant le

1" fév. 1623 et finissant le o septembre 1640. — Cer-

taines annotations sont faites dans ce registre, relatives

au personnel dirigeant et au personnel assisté de l'Hôpi-

tal, ou faisant mention de faits contemporains. — Le

14 avril 1623, Pierre le Blancq est fustigé et marqué au

fer d'Arras, pour malversations commises dans l'IIôpita!
;

au mois de mai de la même année, de nombreux indi-

vidus, venant du camp de Bréda, logent à l'Hôtellerie.

Le 29 m^ii 1623, l'Hôpital est f^-rmé, à cause des maladies

contagieuses qui régnent dans la ville ; les 12 portions

ordinaires sont alors distribuées aux pestiférés, aux mé-

nages honnêtes, aux Clarisses et aux prisonniers ; YHô-

pital est de nouveau ouvert le 11 janvier 1626. — Au
mois de mai 1626, le mencaud de blé, à Arras, se vend

10 à 12 Horins.— Mention de la mort de Messire Herman
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Ortemberg, évêque d'Arras (26 mai 1626). — Le diman-

che 19 juillet 1626, procession solennelle faite par les

religieux, à cause de la cherté des grains et des pluies

continuelles qui empêchent la moisson. — Service solen-

nel pour l'évêque Ortemberg (28 juillet). — L'Hôpital

est fermé de rechef le l*''août 1626, à cause des maladies

contagieuses, ainsi que le collège de Douai, le 4 octobre.

Le 12 octobre, mort de Nicolas Haniot. hôtelier, à

qui succède D. Jean Muette, pour la deuxième fois Hôte-

lier. — Dix Pères Jésuites, qui avaient été pris au Brésil

et retenus prisonniers pendant deux ans par les Hollan-

dais, arrivent à Arras le 7 février 1627. — De nouvelles

formes sont posées au chœur de l'église Saint-Vaast

(4 av. 1627). — Arrivée à Arias (13 avril) de messire

Maximilien, comte de Sainte Aldegonde, nouveau gou-

verneur d'Artois, el particulièrement des ville et cité

d'Arras; il couche à l'Abbaye. — Tenue du synode des

Exempts (2.5 avril 1627) ; sont présents quatre abbés

mitres : de Saint-Vaast, de Saint-Bertin, de Saint-Amand

et d'Énam ; ceux de Saint-Pierre de Gand et de Lobbes

avaient envoyé leurs députés. — L'Hôpital est de nou-

veau ouvert aux passants (2 mai 1627). — Entrée à Arras

(20 juin 1627) du nouvel évêque, Paul Boudot, bourgui-

gnon. — L'Hôpital est encore fermé à cause de la conta-

gion (30 aoijt 1627). — « Arriva à S' Vaast Don Diego

de Meffia, ambassadeur extraordinaire de sa Majesté

Catholique, et y fut logé et défrayé, luy et son train, aux

despens de laditte maison » (nov. 1627). — Mort du

comte de Bailleul, « premier et dernier de ce nom »

(18 déc. 1627).— Réouverture de l'Hôpital (9 juill. 1628).

— Nouvelle fermeture (13 août 1G28) « à cause des ma-

ladies contagieuses pullulantes à Douay, Valenciennes,

Tournay, Saint-Pol et aultres villes ». — Réouverture

(mars 1629j. — La ville de Bolduc est assiégée par

l'armée hollandaise, forte de 10 mille hommes (mai 1629) ;

(I le 19 d'aoust, par un dimanche matin, la ville de Wesel,

sur le Rhin, fut surprinse par les Hollandois, pendant

que Bolduc estoit par iceulx estroitement assiégé » ;
—

« audit î' de septembre, le comte d'Estaires partit de

Saint-Vaast, ayant levé grosses sommes d'argent sur les

ecclésiastiques d'Artliois, pendant que Bolduc estoit

assiégé par les Hollandois, dontmons' le prélat de Saint-

Vaast paya pour sa part 44 mil florins » ;
— Bolduc se

rend aux Hollandais après un siège de quatre mois et

demi (17 septembre 1629). — En janvier 1631, le men-

caud de blé vaut 7 il 8 florins, et il y a grande affluence

de pauvres dans tout le pays. — « En ce temps (juin

1631), l'année hollandoise descendit en Flandre vers

Isendick et s'upprocha de Bruges, et se retira tost après
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sans effect ». — Mort de D. Jean Muette, hôtelier (3 août

1631) ; il est remplacé par D. Michel de Miraumont. —
D. Michel de Miraumont passe (20 juin 1632) à l'office

de la Sous-Prévôté ; il est remplacé par D. Pierre Der-

villers — Prise de la ville de Maëstricht parles Hollan-

dais (22 août 1632). — M. le Prélat de Saint-Vaast se

rend à Bruxelles (oct. 1632), aux Etats Généraux, et de

là en Hollande, pour traité d'accord. — Retour à Arras

(9 juillet 1633) de l'Abbé, venant de Hollande, « après y
avoir séjourné dix mois entiers pour traicter des trêsves

et accord avec aultres députez ». — L'Abbé est de nou-

veau rappelé en cour pour les affaires publiques (20 août

1633). — Déclaration de guerre, par le roi de France, au

roi d'Espagne (18 juin 1635). — Fermeture de l'Hôpital

(7 oct. 163S), à cause des épidémies. — Mention de la

mort de D. Philippe de Cavrel (l" oct. 1636), vers les 7 à

8 heures du soir, « lequel trespassa en son Abbaye, de

regret de voire ung si grand désordre partout ». — Le

22 sept. 1636, dom Ferdinand d'Autriche, cardinal gou-

verneur et capitaine général des Pays-Bas, arriva de

Cambrai à Arras ; il descendit avec toute sa suite à

l'Abbaye, où il demeura deux mois, puis se retira à

Bruxelles le 20 novembre. En l'espace de deux mois,

« les soldats en ce pays d'Arthois, soubz prétexte de

n'estre payés de leurs gages, pilloient et saccageoient

avecq toutte impunité ce pauvre pays, et après la sortie

susdite, l'on plaça en ceste ville d'Arras et les bourgois,

pour hyverner, deux régimens d'Italiens et ung régiment

d'Irlandois du comte de Tyron, avecq très grandes in-

commodités desdits bourgois». — Distributions de pain

aux pauvres, du 26 au 31 oct. 1636.

H. 544. (Liasse.) — 93 pièces, 1 parchenin, 92 papier, 1 sceau.

1539-1 9^9» — Grèneterie. — Requête adressée

à l'Abbé (1630) par D. Jacques de Cavrel, au sujet de

certains articles du dernier compte qu'il rend en sa

qualité de Grènetier. — Commissions de mesureurs et

porteurs aux grains, confiées à Nicolas Gruel, Pierre

Rambert et Guillaume Lemaire, «pour aider à recepvoir

et porter en grenier les grains qui seroient amené à cette

Abbaye, de quelle nature et qualité et recepte qu'ils

soient, les remuer et entretenir, remesurer, relivrer,

transporter et espalier... aidera recepvoir etgaugertout

le fuoin, tant à la livrison des fermiers que lorsqu'il sera

vendue ayder ù la gauge des fagots et les mettre en

moyes semblablement le gros bois et arbres por-

ter en provision le sel qui sera livré et acheté pour cette

Abbaye sonner la messe de Noslre-Dame tous les
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jours, l'espace d'un quart d'heure, à l'heure ordinaire d

aux gages de 21 1. et 8 mène, de blé par an, plus

40 patars payés par le receveur des gaules et aides ordi-

naires fournis par les fermiers. — Charge de mesureur

accordée (28 janv. 1734) à Nicolas Dèlcrois, bourgeois

d'Arras, à condition de payer pendant 13 ans une rente

annuelle de 30 livres à la veuve Legrand, à qui il suc-

cède. — Réclamation d'honoraires, formulée (17oi) par

Jacques Noireux, grènetier en 1714 (p. 1-7). — Recette

des bois provenant de Bucquoy (1673-1674) : 10,161

longs fagots, 7,007 petits fagots, 22 cordes de gros bois,

581 petits chênes (p. 8-10). — Placard du Conseil d'Ar-

tois (1544) interdisant l'exportation des grains hors du

pays d'Artois. — Règlement de la vente du blé (1543) :

il est interdit aux marchands d'en acheter par grandes

quantités et de le transporter hors du lieu de leur rési-

dence. — Ordonnance royale (1536) laissant libre la cir-

culation des grains en Artois. — Autre ordonnance (nov.

1371) contre le monopole du blé et autres grains, inter-

disant, jusqu'au mois d'aoiit suivant, les affaires par

grosses quantités.— Ordonnance (mai 1372) de D. Alvarez

de Tolède, gouverneur et capitaine général, suspendant

l'effet de la précédente, et autorisant l'exportation du

blé, même en grande quantité, dans le Brabant qui en

a un pressant besoin. — Ordonnance royale (1373) inter-

disant de nouveau le transport des grains, blé, seigle,

avoine, orge, pois, fèves, en Pays-Bas, et menaçant de

peines très sévères les accapareurs. — Arrêt de la Cour

du Parlement (mai 1694) portant règlement pour la con-

servation des blés, vignes et autres fruits de la terre ;

dans chaque paroisse, une commission de « messiers »

sera nommée pour veiller à cette conservation. — Décla-

ration du Roi (7 mai 1709j portant que, « par les com-

missaires qui seront nommés par Sa Majesté, il sera fait

des visites générales dans tous les greniers, magasins et

autres lieux renfermant des blés et autres grains». —
Autre (H juin 1709) contenant plusieurs règlements sur

les labours et semences, le payement des rentes foncières

et autres redevances en grains, la conservation des fruits

de la terre, la défense d'acheter des grains encore verts,

etc. — Arrêt du Conseil d'État du Roi (4 mars 1721) qui,

vu l'abondante production du blé en Picardie, Artois et

Flandre, en autorise l'exportation, moyennant un droit

de dix sous au sac. — Déclaration du Roi (19 avril 1723)

portant que les blés, farines et autres grains ne pourront

dorénavant être vendus, achetés ou mesurés que dans

les halles et marchés.— Déclaration du Roi(26oct. 1740)

qui exempte les grains, farines et légumes de tous droits

jusqu'au 31 décembre 1741, et qui pourvoit au paye-

ment des droits de minage des cens et rentes et fermages

en grains (p. 11-24). — Ventes de grains provenant de

la seigneurie de Meurchin (1333-1534). — Plainte du

Magistrat d'Arras (1386) contre l'Abbaye de Saint-Vaast,

qui a vendu 800 boisseaux de blé à des marchands de

Béthune et de Valenciennes ; le Magistrat demande que

ce blé soit confisqué au profit des pauvres. — Contra-

vention de l'Abbaye (1731) à l'Ordonnance royale du

19 avril 1723, et à celle de police municipale du 15 jan-

vier 1731, la rappelant (p. 23-40). — Compte rendu à

l'Abbé par Andrieu Garyt, concierge de l'hôtel Saint-

Vaast, à Douai, des recettes de grains qu'il a opérées et

des mises prises sur ces recettes, commençant à la Saint

Jean Baptiste 1348.— Somme des recettes : 3,419 mène.

1 boiss. 2 quart, de blé. — Mises : «à ToussainctHavet,

verrier, demourant à Douay, à esté délivré, le xv'jour

d'octobre, pour une verrière donnée par Monseig'' à

à l'abbaye des Prèz en Douay, la somme de xvii florins

3 pat. 3 d. 1) ; à Mons. de Cunchy, pour le clocher du

Grand Cunchy, 30 fi. ; à « M' François le painctre »,

100 fl. d'or, par ordonnance de l'Abbé ; à W Jean Ver-

metz, peintre de l'Enapereur, demeurant à Bruxelles,

pour plusieurs tableaux et peintures, 204 fl. d'or ; à

François de Warenghien, brodeur, demeurant à Lille,

pour ung orfroix de casure et de deux tunicques par

Iny vendu à mondict sg' », 230 fl d'or
;
pour le procès

du moulin de Grandtmont, 12 pat. — Bordereaux des

ventes de grains opérées par l'Abbaye (1761-1762); le

prix moyen est de 4 1. 14 s. la rasière (p. 41-42). — Pri-

sées des blés et avoines (avril io39-déc. 1341) au marché

de Lille
;
prisées au marché d'Arras (1396-1789) (p. 43-

73). — Prisées de terres à Alhies, dans la seigneurie dtj

Grènetier (1693-1702). — Payement de droits seigneu-

riaux (16 avril 1773) par Albertine Leroux, dame de

Boisleux-Saint-Marc, pour le relief d'une mesure de terres

à Tilloy-les-Mofflaines, tenue en cotterie de l'Abbaye et

faisant partie de l'arrentement de la Grèneteiie (p. 74-

83). — L'Abbaye ayant prêté « aux munitionnaires » de

la ville d'Arras, depuis le siège de 1640, sept grands

greniers, en réclame les loyers, qu'elle fixe annuellement

à 1000 francs. — Reconnaissance (1648), signée de bour-

geois, que la ville occupe plusieurs greniers de l'Abbaye

pouvant contenir 8000 seliers de blé et doit, pour leur

location annuelle, 1100 1. — Produits de h location : en

1670, 745 1. 13 s. 4 d. ; en 1671, 1672, 1673, 793 1. —
Reconnaissance du même genre (1717), la ville occupe

toujours le greniers de l'Abbaye (p. 84-93). (Les ordon-

nances, arnUs et placards de cet article sont pour la

plupart imprimés.)
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H. 54b. Registre.) — In -4»; 31 feuillets, parchemin.

1 aO'î-l «04. — Recettes de blé et d'avoine. — Don

de blés. — Principaux noms cités : « la fille Couplet, li

amparliers de Luevre, Cantins, li fiex Adam Lengles,

Wauterons de le Cuisine, Esteveoes li Bailes, Pieros

Balizans ». Somme du blé donné par boisseaux : o men-

cauds et l/i. — « Ce sont ventes de blé à Jehans li bor-

gnes, viii mencauds, le mencaud vi s., summe xlviii s.;

Robins li Muliers...; Bandes liFevres... ; Fagos...; Jehans

de le Huese...; Jehans de Souastre..; Jehans de le

Sauch..; Jehans de Biaurains...; Colart de l'Eskelier...
;

Willaumes de Saint-Jui i. ..; Mahius du Pueslich...; Jehans

duVeelet...; Colars de Noiele...; Jehans de Belle...; il

emmoieres...; Mikier Porte Esteule...; Remers de Hage-

rue...; Jehans de TEscache...; JehansCopeleu...; Maroie

Preudefemme...; Henri de Raullecourt...; Robers Gou-

demans...; Jakes de Hamelaincourt...; Thiebaus Bê-

chons...; Symons d'Arra?...; Flamens d'Ypre...; Robins

deFurnes...; me sires Sauwaules...; Ghedins...; Colars

li Mignos...; summe de blé vendu ccc iiii^^ m muids

XII me. III boist.; summe des deniers x\<^xviii lib. v s. vd.

— C'est li avaioe ke les maisons doivent as greniers.

Dainville, xvi m.; Rokelaincours, inim.; Thilus, x.xxm.;

Yzers, xxm.; Athies, Hendecours, Hennins, Merlecastiaus,

Fisseus, Moiris, Avesnes dehors Bepalmes, li Bos, Pie-

vains, Aissel, TiUois, Grievilers, Sains Aubins, Behai-

gnies, Peule, Hamblains, Gouve, Puestivilers, li disme

d'Adinfer, li disme de Quing, Byars, Fraisnes. Summe de

l'avaine... xi'" muids, xxvi mène, et demi ; de ce diriton

rabatre pour les kevaus dunt abbé xvi muids v mène. »

Ceux des prévôts d'Haspres, deBerclau, du Sous-Prévôt,

du Cellérier, « pour le keval Boubert, vu me.
;
pour le

keval Camparlier, xvi me.
;
pour le keval de l'erbe,

X mène; pour les chines de Peule, 1 mène, et demi ».

— Somme toute pour l'avoine : ^39 muids, 10 mencauds

et demi. — Rachat d'avoine en divers lieux. — Autres

ventes d'avoines à : « Willaumes de Saint-Juri, Gosses

de Cherisi, Tassars de Bauvin, etc. — Anne domini

M" cc° Lxxxiii" c'est li blés ke li maisons doivent as gre-

niers : Dainvile, Bernevile, Hées,Rokelaincourt, Nuevile,

Thélus, Bertricours, Hamblains, Nuevirele, Athies, LI

bos, Hendecours, Hennins, Merlecastiaus, Fisseus, Buion-

Tilers, Mouris, Avesnes, Plevains, Gaverele, Aissel, TiUois,

Grieviler?, Saint Aubins, Behaignies, Gouve, li disme

d'Andifer, Puestivilers, li disme de Quing, li torre Colars,

Sains Aubins d'ales Arras, li molin de Blungi, li molins

de MiauUens, de Demeencourt et d'Anzaing, li couture,

Boves ». Somme totale : 790 mène. 3 boiss. — A rabat-

tre : pour l'aumônier, 19 muids 8 mène; pour le moulin

de Neuville, « 9 mène, de rabais » ; somme totale :

« viiF XX muids 3 boist. — Ce sont raessons et rentes à

vie : Willaumes li nies l'abbé, Brundekins, Laskars,

Willaumes de le Sale, Pleure Maille, Pieres de Mortaigne,

Maroie Veele, Li hoir Jehan Naimeri ; Jehans Derewars,

li couvers de Thélus, pour l'abbeesse de Sim, ix me pour

m ans ;
— ce sont don de blé par parroches, li capelete

ou Gardin, Sains Nicaises, Saint Aubers, li Bazecle, A
Sains Nicholais de Miaullens, li Magdelaine, Sains Este-

venes. Sainte Katherine, Sains Morisses, li parroche

Notre Dame, Sainte Crois », chacune 61 mencauds ;

« Sains Juris, Sains Jehans, Sains Nicholais sour les

Fossés », chacune 8 mène. — « Ce sont don de blé par

les viles, Hées, li Vigne, Sains Aubins, Thelu, Harvaing,

Athies. — Ce sont dons de blé par mencauds »
;
princi-

paux noms cités : « Gellos li messagiers, les Filles Dieu,

iiii mc.;Simons li escrivains ; Clymenche li meskine

Jehan Blondel ; Hues li escrivains; Colars de Cappi;

chil ki fait les aumuces ; chil ki fait les plices ; Colins li

escrivains ; li messiers de Thelu, pour vi retraieurs de

Demencourt, vi me; Gauchiers de Ransart ; li rois des

ribaus ; Pieros de le Portelete ; uns hom du Casnoi ;

Robers Doisimont ; li couretier de blé, 1 mène; — ce

sont don de blé par demis mené : Croisins; Petens ;

Paelete de le cuisine; W'autiers du Puch; li frères Triket;

Maistre Alyxandres ; Kokelare ; Martins li Waiemers...;

— ce sont don de blè par boistiaus : li traieres de dens;

Baudes Bougredieu ; Fraissens; Maufaite; Vinchaus
;

Ghislele ;
Biauture ; li fille Wiilaume le Moilouneur

;

Amourries ; Raouls Galopins », — Somme totale du blé

donné : <i xviii muids, 5 mène, m boist. ». — Ventes de

blé, nouveaux noms cités : « Jakes li Karon, Trikes, li

saineresse ; Jehans de Sailli ; Willaumes du Leu; Mar-

ges as Barisiaus ; Mikies des campions ; Reniers de le

bouete ; Mikies Putefin ; Robers d'Autevile ; Jakes de le

teste de mouton ; Pieres du fer à cheval ; Jakes de

l'Espée ; Jehans de Courceles ; li dame du Corbel ». Pour

la suite des recettes, comme l'année 1292. — «Ce ke on

a despendu en raimme, pour xx milliers de raimme de

Herlebusterne, le cent viii s. l d.; xlviiii milliers du bos

de Mofflaines, le cent ix s.: v<= xvn kaismiaus, etc.; en

carbon, ix cariées ou carbonnier Jehan Blondel, de

VU'''' xiiii sas, le sac xviii d., xc 1. xi s. ».— Année 1294,

Comme les deux années précédentes.

H. 546. (Registre.) — In folio; 30 feuillets, papier.

ISoV. — « Value des greniers de chaiiens en blé

pour l'aa et auoust mil ccc et lvii : li maisons de le Court
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au Bos de Mofflaines, par Jehan Rumaut, censier de le

maison, doit de censé par an, xxxii mène et se doit

paiier le trésorier de greniers et le cure de Feuchy

Tassars li Borgnes... Nieules du Luiton... » ; les moulins

de Biangy, Méaulens, Demencourt, Jean de Mailly,

censier d'Avesnes-les-Bapaume, 30 m. de blé, « Andif-

fers, par Jehan de le Congrée, censier,... xliii me. de

blé ; Assiaus, par Bauduin de Rely, censier, xi me. de

blé... » ; Bétricourl, Baudoin Tauve, censier ; Béhagnies,

Jean le Caron, censier ; « Poeustiviller, Bernevilie, Buion-

viller, li dîme de Couin ; Dainville, par Mikiel Faghot et

Senescal, sen frère, censiers, .\lii mène, de blé » ; Ficheux,

Pierron le Vaasseur, censier ; Grévillers, Gillot Grappin;

Gouves, Renart des Quaves ; Hendecourt, Baudoin le

Carpentier; « Hennnin-sur-Quagiœul, Gillot Lasson »
;

Hées, Robert Turpin ;... « Mellecastiaus, Jakemon du

Mur...; Moiris, Gillot Lanbert...; Nœuville-Saint-Vaast,

Tassart d'Ablaing...; Nœuvirelle, Pierron Louchepois...;

Plevains, Jehan de Baencourt ; Poeustiviller, Gillot Au-

bry; Rokelaincourt, Jehan de Riencourt ; Sains Aubins

les Bappaumes, le Prieus ; Sains Aubins les Arras, Simon

Haton; Thillos d'ales Arras, Phiiippot de Loes ; Thillois

d'ales Bappaumes ; Thiellus. » — Somme de la value des

greniers : en blé, otiS muids, 8 mène, 3 boiss. — Value

en avoine : mêmes lieux cités, 110 muids, 9 mène., et

6 boisseaux. — Mises et « dd'livranches de blés » : pour

le réfectoire, l(.l4 muids de blé
;
pour la Court-au-Bois,

19 mène.
;
pour l'aumônier, 17 muids et G mène.

;
pour

«Jacquemart de Chaulle, cambrelenc, viiimenc...; pour

le procureur de chaiiens, Jehan de Barlin, viii mène. »
;

pour rentes à héritages « à Simon Mehaut, orfèvre,

XXVI mène. » ; dons aux 16 paroisses : « Saint Jury,

Saint NichoUay sur les Fossés, Saint Jehan en Ronville,

Saint Vinchan, Sainte Crois, Saint .Mikiel, Saint Este-

vene, le Bazeckle, Saint Nicaise, le pouroisse de Nostre

Dame en Chité, Sainte Catheline, Saint Nichollay à

Miaullens, le Cappeletlc u Garding, Saint Mœurisse,

Saint Aubert, le Madelaine » ; aux 13 couvents: o les

Filles Dieu, couvent Le Roy, Nostre Dame, en le rue

Saint Nichollay, de le Thieuloie, de Renaucourt, de

Baudimont, Elyas, en le rue Maistre Adam, Saint Lauy en

le Vingne, Sainte Anne, de le Madelainne u Markiet, dam-

marghot (str) Amionne,dame Tasse, desxi" Viergenes...»;

et 9 hôpitaux d'Arras: o Saint Juliien, le Malnrdrerie à

Miaullens, boins enfans en Chité, l'opital Saint Jakeme

le Grant, l'opital maistre Joly, l'opital en le rue du Cor-

net, l'opital des Drappiers, l'opital Saint Mahieu, l'opital

en l'abie... » ; dons aux paroisses en dehors d'Arras :

« au blan diœus », Saint-Laurent, Athies, Feuchy, Tilloy,

Pas-ds-Calai8. — Série II. Tome I.
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Dainville, Saint-Aubin, Anzin; dons à divers personnes,

ouvriers et mesureurs.— Somme totale des blés délivrés :

538 muids, 8 mène, 3 boiss. — Délivrance d'avoine :

« pour grumel du couvent, pour le grumel des Frères

Prêcheurs, menus et du carme, v mène. ; aux chevaux

des officiers de l'Abbaye, pour les bœufs de l'Hôtellerie».

— Ventes de blés : à Hiron Naset, bourgeois de Douai,

Henri le Richart de Lille, Pierrot le Markais, Gillot du

Leu. — Somme du blé vendu : 156 muids, 8 mène, pour

1,996 écus et 2 gros. — Ventes d'avoine. — Mises d'ar-

gent faites pour l'office des greniers, pour chevauchées...

19 1. 10 s. (écus pour 16 s., montent 2i écus quart et

demi d'écu) ; salaire des chapelains de l'Abbé, D. Michel

de Menricourt et Jacques de le Halle ; salaire des mesu-

reurs au grain et porteurs au sac ; achat d'avoine, de

« lagnes », de chênes, de charbon. — Mises pour menus

frais : 2 bouteilles de vin, 6 gros ; « pour le roiaume le

mainnie de l'ostellerie, vi s. »

H. 547. (Registre.) — In-folio ; 55 feuillets, papier.

13G1. — Value des greniers pour l'année 1361. —
« Acquestes de Monsg^ l'Abbé, li maisons du Pourcelet

en l'Estrée, arrentée à Rifflart du Mont, viii 1. » ; les

maîtres de la Maison Dieu, .36 s. 2 chapons ; les moulins

à vent de Caumont, 80 mène, de blé; le moulin à huile

de Hées, pris à censé par Arnoul Panier... ; les terres de

Demencourt, aux lieux dits « le Grosse Piere, au Camp

des Capaus, au Blanc Fossé. > Nombreux tenanciers cités.

— Terres appartenant à la maison de Hées;... autres

lieux : Athies : Jacquemart Frion, Guillaume d'Aver-

doingt; Anœlins : Jean de Castel, dit Castelois ;
Àrjnexe-

lins (Ennevelin) ; Avcsnes-les-Wanbers : Jehans Réels

de Plevaing ; BaiUœl : Gillot d'Athies ; Bailœs : « pour

le capelerie que nous faisons de servir » ; Bauvin : Ca-

peron de Bauvin ; Bétricourl, Bernerillc : Robert de

Hersin ; Clermont : Jean de Tauffraunville, 4 tonn. de

vin ; Douvrin : Jean del Angle, « li maison de Lnigni » ;

Biarc, Frcsne : Jacquemart Pronier ; Gadercllc : Isabeau

Estaibbete ; le prévôt de dore ; Hamblain : Jacquemart

Casteles, Wautier de Paumele ; Hasprcs : Tassart de

Herbaumes ; Haimalc, Hauconrt, liées, Halœue f Lalleu)

:

Jean Waustepaste, Vincent de la Rue, pour le moulin

de Sailly, Henri du Ponchel ; Molains, Mamille, Mckas-

tel, Narile : les manoirs de « le Tieulerie » ; Peules,

7'am ; la maison de Paris; Puchcsiawes, Bnic, Rcur

:

Gilles Crespins, Gillos de Nœwe, Isabeau Escalliete ;

Biqucbourt : Vierre da BacXcrosl ; Banxart, Kiencours:

Pierre li aumons; Sereins : les moulins ; Sains-Aubins,

43
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Sebimlle : Jean Damete ; Saillis-en-le-Bourse, Télus : Jean

de Behuchel, Colart de Riencourt ; Tillois, Vy-en-Artois,

Vaus-sur-Somme : Josson du Ries, Colars le Bordeliers
;

Bauùns : Michel du Carnio ; Cresmix : Jean du Mortier
;

Illies : Jean Senescaus ; Haluins : Guillaume de le Bec-

que; Fisseus, Pons-en-Aminois, Bertricourt, Saintinnes,

Senins.— t Chestli grains que on a vendu ou donné..».

H. 548. (Registre.) — In-folio ; 175 feuillets, papier.

1363-iaSS.— Value des greniers pour l'an 1363.

— Mêmes lieux cités qu'à l'art. 544. — Recettes : sur

« 11 maisons du Bos de Mofflaines, par Jehan du Bos,

censier ;... Hue du Chelier, bourgeois de Hesding;...

Nieules du Linton;... Jean de Barly, censier d'Andif-

fers ;... Gilion de Tresielle, à'Aissiaus... ; Sire Jehan de

le Chanle, d'Hendecourt...» ; etc. — Mises ordinaires:

dons aux églises, couvents, hôpitaux d'Arras, salaires

des mesureurs, des porteurs au sac, distributions de blé

aux officiers du couvent, et d'avoine à leurs chevaux,

achat de Lois, de charbon, etc. — Compte pour l'année

1367. Recettes aux mêmes lieux. — Compte pour l'année

1378. Mêmes values en blés et avoines. Ventes de blé

à Guillaume le Flamenc, censier de Berneville ; à Jean

le Fevre, goudailler, demeurant « au lupart en Darnes-

tal B ; à Jean de Constaatinoble, demeurant à Bailleul

en Flandre. — Mises d'argent, pour chevauchées,... aux

jeunes prêtres, Pierre de Lucheu, Martin Danvin, Nicole

le Caudrelier, Jean le Comte, Jacquème de Basquehem
;

aux diacres, aux enfants, aux officiers des prévôtés

d'Haspres, de Berclau, de Gores, de Saint-Michel; à ceux

de Paris, D. Jean de Laïens, prêtre, et D. Gilles de Hées
;

achat de charbon, à Guillaume de Sailli, 120 sacs... —
Value pour l'année 1388. — Recettes: sur Jean le Boef,

censier de Bétricourt; Ilarpin des Planques, censier de

Thélus ; Jean de Wes, censier de Hées.— Ventes de blé,

au seigneur de t le Bouette et au signeur du Cornet en

Haiserue » ; au mayeur de Feuchi ; au seigneur de

a Montonchiel ». — Achats de blé (chaque semaine n en

plain marquiet d'Arras »): à messire Pierre de Warlus,

à Jean Pronnier, à Jean de Bailoes, a pour le temps

écbevin d'Arras >, au prieur d'Authie. — Mises : à Tas-

sart de l'Écluse, voiture pour acheter un cheval, 41. 1/2;

à Monseig' l'A-bbé, le 12 septembre, 18 1., a pour aucun

besoing qu'il avoit afi'aire en Avignon contre celui qui se

dist estre curé de le Magdelaine, nommé Batel d
;
pour

couvrir « l'apcntich des vautes de Saint-Pierre et pour

recouvré le comble de le capelle de Nostre en Castel, en

tasque, xlviu s. » ; réfections à la maison d'Athies...
;

PAS-DE-CALAIS.

payé 12 s. pour un souper « fait à la Coronne d'or, ou

petit Marquiet, quand Mess. Jakes Li Borgnes, Thumas
Li Clercs et Bauduin Wios furentà Bailoes pour ecéuterx

une complainte contre le signeur de Bailoes, parmy le

dessunée faite en le maison de Thumas Boucel o ; réfec-

tions aux maisons de Thélus et Berneville.

H. 549. (Registre.) — In-folio ; 206 feuillets, papier.

1409-141%. — Value des greniers pour l'an 1409.

— « Délivrance de blé, faite par le grènetier, depuis le

dimence prochain devant le S' Jehan qui fut le xxin' jour

de juing »;.. première semaine
;
pour le four, 4 muids

et demi de blé ; en aumône distribuée, 4 mène. — Mises

en argent : « pour les capiaus et pour l'herbe que on

mistau moustier, pourledictefeste de S' Pierre, vins.».

—

Mises pour chevauchées : au prieur, 40 s., au sous-prieur,

20 s à Gilles de Hestrus, diacre, 6 s. — Recettes et

mises, opérées par P. du Bus, grènetier, depuis le di-

manche « pénultième » jour de septembre, depuis l'an

1409. — Recettes: sur la o censeresse » d'Athies; Game-

Ion, censier de Berneville ; Andrieu Postel, censier de

Ficheux ; Jacquemart le Cloqueteur, censier de Hées
;

Gillot de Baisse, censier du moulin de Neuville-Saint-

Vaast; Guillaume Caucquesel, censier de Thélus; Jean

Masque, censier de Plouvaiu ; Jean Bottin, pour blés

envoyés à Douai. — Payé à Jean Havet, pour les messes

du cimetière, 20 s. — Les recettes et dépenses sont ainsi

inscrites par semaine. — Compte du même grènetier,

pour l'année 1410. — Recettes : sur Jean du Bos, censier

du dîmage d'Achiet-le-Petit ; Jean le Vasseur de Béha-

gnies ; Bauduin de Douai, censier de Dainville ; Simon

de Lescluse, censier d'Adinfer ; Taffin Sottin, censier

du « Castelet d'Anzin « ; Colart de Montenant, censier de

Saint-Aubin-les-Arras ; Alart Daghenet, censier de Wau-

drifontaine ; Jean Hourier, censier de Bétricourt; Jean

des Courtieux, censier de Couves; Riftlart de RuUecourt,

censier d'Izel. — A la fin des comptes de chaque semaine

se trouvent les signatures de T. de Buurs, J. de Demen-

court, T. d'Athies, G. de Lattre, J. P. de Bourchinez,

G. Sacquespée. — Compte du même, pour les années

1411 et 1412 ; mêmes lieux et mêmes tenanciers cités.

U. 5JÛ. (Registre.) — lu-lolio ; 21 1 feuillets, papier.

141 M-1431. — Compte de la Grôneterie, pour

l'année 1418; chapitre des arrérages.— Value d'argent :

Alhics : Martin de Beaucamp ; Tilloy-les-Bupaumc :

Robert de "Vauls, chevalier ; Ayncz : Toussaint de Main-
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goval ; Bailleul : Pierre de Neuvireuil — Compte

pour l'année 1421. — Value de blé : Achiet-le-Petit :

Jean de Saucourt, écuyer ; Agnez : CoUart de Laubelet
;

Hénin-siir-Cojeul : Nicaise de Hées ; Thélus : Michel le

Félon.— Compte pour l'année 1421.— Recettes: Arras:

Jacquemart Pinte ; Athies : Jean d'Espinoy ; Peusti-

viller : Jean du Hamel ; Reut : Pierre Daverdoingt
;

Ransart : sire Payen de Beauffort, Collart de Wailly
;

Baî7/ew/.' Enguerran du Fruit ; Thc'Ius : Jean Compère.

— Compte pour l'an 1431, dom Jacques Dantin, étant

grènetier. Athies: Adam de Saint-Vaast doit 6 boiss.

de rente pour le « fief Creppin o ; Ransart : Sire Jean

Cavelier, prêtre. — Mises : à Mahieu Moullart, demeu-

rant à Adinfer, pour voiturage de mairiens, 6 1. 16 s.
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H. 551. (Registre.) — In-folio ; 244 feuillets, papier.

I436'14o9. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1436-1437. — Provision qui se trouve aux gre-

niers en 1437 : 78 muids, 6 mène, 1 boiss., 3 quarts et

2 parts de 2 mène, de blé; 17 muids, 6 mène, 2 boiss.,

1 quart, le 1/3 de 2 mené, d'avoine. — Suivent les signa-

tures de « J., abbé de Saint-Vaast et P. du Bus ». —
Compte de l'année 1441-1442. — Recettes sur l'église

Saint-Nicolas-au-Bois, 2 muids, 16 mène. 1/2 de blé. —
Compte de l'année 1448-1449. — Adinfer : Pierrot Hary,

dit Moullart ; Ficheux : Nicolas de Buyres ; Goures: Jean

de Warenflos, les religieuses de la Thieuloye. — Compte

de l'année liol-lio3. — Arras : Anieux de Nédonchel,

Quentin le Sertisseur. — Compte pour l'année 14.58 14.'î9,

identique aux précédents ; mêmes lieux cités.

H. 552. (Registre.) — In-folio; 18i feuillets, papier.

14'a«-14SS. — Compte de l'année 1472-1473. -
Recettes faites à.Irras: sur Huchon Pingrelon ; Avcsnes-

les-Nonnains : Perceval le Caron : Adinfer : Jean Cour-

col ; Agnez : Jacquemart Obron ; Ficheux : Jean de Ma-

ranval. — Compte pour l'année 1473-1474, mêmes lieux

cités. — Compte (en double) de l'année 1484-148.J, du

temps de H. de Gouy, grènetier. — Recettes. Arras:

Jean d'Olhain, au lieu de Huchon Pringrelon ; Avesncs-

les-I\'onnains : Collart Destinguehem ; Pehrs : CoUard

Foucquier ; Ransart: Collau Bastard de Boaufl'ort. —
Mises ordinaires : Achat de charbon, de bois, salaires

des mesureurs, etc. — Compte de l'année 1487-1488,

sous l'office de D. de Kerles, grènetier. Mêmes values,

en blé et avoine, que les années précédentes.

H. 553. (Registre.) — In-folio ; 145 feuillets, papier.

loOO-lôll. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1.500- loOl, sous l'office de A. du Clerc, grènetier.

— Recettes dans les mêmes lieux. — Nouveaux noms
cités : Hées de o Héranguière », doit pour le dîmage

d'Adinfer, oO mène, de blé ; Robert de Diéval, pour la

censé d'Athies, 12 mène, de blé et 18 1. r. ; Raoul le

Rouge du Touret, pour terres à Tilloy-les-Bapaumes,

13 mène, de blé. — Somme de la value de la Grèneterie :

190 muids, 5 mène, 3 boiss. de blé ; 36 muids, 2 mène,

2 boiss., 2 quart, d'avoine ; 93 livres 7 s. 6 d. ob.,

68 chapons 1/4, 22 poules 1/2, 12 pains 1/2. — Mises :

salaire des porteurs aux grains, des bosquillons, achat

et transport de bois 684 1. 14 s. 7 d. — Compte de

la Grèneterie, pour l'année loOi-loOS, sous l'office de

D.Martin Asset.—Recettes sur Monsg. de Clary,à raison

desaseigneurie d'Achiet-le-Petit; Jean de Songnies, pour

dîmes de Béhagnies; M" Jacque Le Fevre, pour le dîme-

ron de Coing ; Jacques de Maiily, pour terres à Tilloy-

les-Bapaume. — Somme de la value en argent : 999 1.

8 s. 8 d. — Somme des mises : 823 1. 8 s. 10 d. —
Compte pour l'année 1S07-1.508, sous l'office du grène-

tier, J. de Bailly. — Somme des recettes eu argent :

17.58 1. 11 s. — Somme des dépenses : 1281 1. 9 d. —
Compte pour l'année 1510-151 1, sous l'office de D. Morel,

grènetier. — Recettes : sur Frémin de Beauffort, pour

la maison de Berneville ; les dames d'Etrun, au lieu de

Jean de Boyaval, pour terres à Feuchy ; les hoirs

d'Etienne de Béthencourt, pour 12 meneau même lieu.

— Somme totale des recettes : 888 1. 1 s. 9 d.— Somme
totale des mises : 806 1. 10 s. 3 d.

H. 554. (Registre.) — In-folio ; 244 feuillets, papier.

l5l3-lo97. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1513 1514, sous l'office de J. Forme, grènetier.

— Recettes : sur Louis de Beauffort, bâtard de Bienvil-

1ers ; Engran du Mortier, pour terres à Mofdaines
;

Gighouffre de Caigny, pour terres à Mofflaines.—Somme
totale des recettes : 1.554 1. 1 s. 4 d.— Somme totale des

mises : 1577 1. A s. 9 d. — Signatures des religieux qui

reçoivent ce compte : Martin Asset, abbé; Jo. Bailly,

prieur ; A. de Meaulx, sous-prévôt ; J. Tordeur, rece-

veur ; Ricart, rentier ; J. Ousson, trésorier
; J. Forme,

grènetier ; P. de Fénin et Adam de Bury, auditeurs

royaux. — Compte de l'année 1516-1517, renouvelé par

D. Helie Morel, grènetier. — Recettes : sur Collart de

Tréhoult, pour terres sises entre le bois de MofDaines et
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« le verde Voye » ; Mahieu de Lécluse, pour 7 mène, de

terre à Moiry ; Pierre Deffresnes, censier de Mofflaines.

— Somme totale des recettes ; 1101 1. 4 s. 8 d. —
Somme des mises : 1060 1. 16 s. 3 d. — Compte de l'an-

née 1521-lo2i2, renouvelé par D. Adrien de Habarcq,

grènetier. — Recettes : sur Rolland de Hames, pour les

dîmes d'Adinfer ; Philippe Gossou, écuyer, s' de Halloy,

pour terres à Tilloy-les-Moflaines, au lieu dit « le Mont

de l'espine »
;
(incomplet). — Compte de l'année 1521-

lo22, rendu par le même. — Recettes : sur l'abbaye du

Mont-Saint-Éloy, pour la grange de Moyenneville, « à

cause d'un certain eschange déclaré au cartulaire aux

aissettes », 33 mène, de blé. — Somme des recettes :

1.342 1. 3 s, 11 d. —Somme des mises : 1203 1. 13 s. 9 d.

— Compte de l'année lo2o-1526, rendu parle même.

—

Somme des recettes : 997 1. 5 s. 2 d. — Somme des

mises : 10G4 1. 2 s. 6 d. — Compte de l'année 1526 1S27.

— Somme des receltes : 1873 1. 1 s.— Mises ordinaires :

salaire des porteurs et mesureurs, « Jehan de Sailly, dit

Blandcus », et Collin Bazin ; distribution de crème aux

religieux pour le mardi-gras, 18 s. — Somme des mises :

1673 1. 3 s. o d.

H. 555. (Registre.) — In-folio ; 236 feuillets, papier.

IS«S-I53S. — Compte de l'année 1528-1529,

rendu par J. Ousson, grènetier. — Somme des recettes :

2816 1. 16 s. 5 d. — Somme des mises : 2285 1. 5 s. 6 d.

— Ce compte est approuvé par les officiers de l'Abbaye

dont les noms suivent : Martin (Asset), abbé de Saint-

Vaast; D. Bertoul, prévôt ; Ricard, receveur; Ousson,

grènetier; Ransart, cellérier ; J. de Houvigneul, tréso-

rier; Jacques de Berles, sous-prévôt.—Compte du même,

pour l'année 1529-1530. — Somme des recettes : 23321.

10 s. — Somme des dépenses : 3031 1. 15 s. 8 d. —
Compte du même, pour l'année 1530-1531. — Somme

des recettes : 2732 1. 5 s. 3 d. — Somme des dépenses :

2673 1. 16 s. 3 d. — Compte du même, pour l'année

1536-1537. — Somme des recettes : 2378 1. 1 s. 9 d. —
Somme des dépenses : 23GO 1. 8 s. 1 d. — Compte du

même, pour l'année 1337-1538. — Somme des recettes :

2225 1. 9 s. 6 d. — Somme des dépenses : 18321. 18s. 4d.

II. 55G. (Registre.) — In-folio ; 178 feuillets, papier.

l&a»-lo43. — Compte pour l'année 1539-1540,

rendu par R. Ansart, grènetier. — Recettes dans les

mêmes lieux. — Somme des recettes : 1903 1. 9 s. 9 d.

— Somme des dépenses : 2641 1. 18 s. 5 d. — Compte
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du même, pour l'année 1540-1341. — Somme des recet-

tes : 1551 1. 19 s. 3 d. — Somme des mises : 2333 1. 8 s.

6 d. — Compte de Tannée 1541-1542. — Somme des

recettes : 1699 1. 2 s. 3 d. — Somme des dépenses :

1615 1. 18 s. M. d. - Compte de l'année 1542-1543. —
— Somme des recettes : 1948 1. 19 s. 9 d. — Somme des

dépenses : 2182 1. 18 s. 2 d.

H. 557. (Registre.) — In-folio ; 232 feuillets, papier.

lS>-lo-lo53* — Compte de Guillaume Frémin,

grènetier, pour l'année 1545-1546.—Somme des recettes :

2306 1. 9 d. — Somme des dépenses : 2560 1. 7 s. 4 d.

— Compte du même, pour l'année 15481349 — Somme

des recettes : 1507 1. 15 s. 6 d.— Somme des dépenses:

18361. 12 s. 7. d. — Compte de l'année 1549-1530. —
Somme des recettes : 2899 1. 16 s. 6 d. — Somme des

dépenses : 2291 1. 16 s. 7 d. — Compte de l'année 1551-

1352. — Somme des recettes : 1905 1. 4 d. — Somme
des dépenses : 1981 1. 4 s 5 d. — Compte de l'année

1532-1533. — Somme des recettes : 2118 1. 1 s. 4 d. —
Somme des dépenses : 2729 1. 4 s.

H. 558. (Registre.) — In-folio ; 233 feiiillets, papier.

IÔOO-156I*— Compte de D. .\ndrieu le Cambier,

grènetier, pour l'année 1553-1536. — Recettes : sur

Philippe Proiart, pour la moitié des dîmes d'Achiet-le-

Petit ; les hoirs de Jean deBéthencourt, dit Turpin, pour

40 m. de terre à Tilloy-les-Mofflaines. Somme des re-

cettes : 1310 l. 8 s. — Somme des dépenses : 1231 1. 2 s,

5 d. — Compte du même, pour l'année 1339-1360. —
Somme des recettes : 2626 1. 14 s. 6 d. — Somme des

dépenses : 1362 1. 12 s. 10 d. — Demandes d'aumône de

blé par Cécile de Buigny, prieuse des Augustines ;
— en-

quête sur la dîme de Bienvillers. — Compte du même,

pour l'année 1560-1561. — Somme des recettes : 12361.

4 s. 7 d. — Somme des dépenses : 1299 1. 10 s. 6 d.

H. 559. (Registre.) — In-folio ; 220 feuillets, papier.

I5G1-I S6S. — Recette des grains, de 1361 à 1562 :

431 mène. 2/3 de mené. 3 boiss. — Vente et délivrance

de grains : à Catherine Lhote, « poure josne fille à ma-

rier, III mène, de blé >
; à Henry d'Alphem, orfèvre, ont

élévendus47 menc.de blé ; à Jean Bauduin, iihuchier» ;

à Pierre Crugeol, procureur ; à Guillaume du Taillich et

Chrestien le Cocq, marchands de Béthune ; à Jacques

Prévost, peintre. — Aumônes : aux gardien et frères de



SÉRIE H. - CLERGÉ RÉGULIER

Saint-François, 6 mène. ; aux Sœurs des Louez-Dieu,

3 m.; aux Sœurs Augustines,^ mène. ; aux Sœurs Noires

de l'hôpital des Charlottes, 2 m. — Dépenses : à Sire

Antoine Cottin, prêtre, chapelain de Notre-Dame d'Arras,

2001.; à Noël le PouUaillier, bailli d'Angicourt, 52 1.;

à Julien Nepveu, ferronnier, 4 1. 2 s. 7 d. ; à Hue Le

Fèbure, peintre, oo 1. ; à Jean Mathon, marchand, de-

meurant à Arras, l.oO 1.; à la «painctresse » de Bruxelles,

par ordonnance du Conseil, loO 1. — Somme des mises :

3153 1. 13 s. 5 d. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1564-1565, rendu par Sire Nicolle le Sergent,

grènetier. — Recettes : sur Martin du Feul, majeur

d'Achicourt; Guillaume Sène, écuyer ; Jean d'Olhain,

s' de Rullecourt. — Achat de 385 sacs 1/2 de charbon à

Georges Warocquiel, pour 17b 1. 5 s. 10 d. — Mises di-

verses : à Symon Blondel, fondeur de cloches, la somme

de 22 1., pour reliquat de ce qui lui est dû ; à Antoine

de Lescluse, marchand de drap de soie, 445 1. ; à Ber-

trand le Maistre, sénéchal du couvent, 3001.; à Antoine

Cordonnier, chapelain de la chapelle Saint-Léger, en

l'hôtellerie de Saint-Vaast, 50 1. — Achat de houblon,

au prix moyen de 14 s. la livre ; houblon de Saint-

Nazaire, à 4 1. le cent. ; achat de cervoise, à 16 s. le

tonneau. — Compte de l'année 1565-1566. — Somme
des recettes : 8318 1. 6 s. 6 d. d'argent; 6576 m. 1 q. de

blé; 1113 mène, et 1/3 et 1 boiss. d'avoine ; 93menc.de'

scourgeon; 8 chapons. — Mises : à Simon de Montreuil,

« ouvrier de pouldre de canon de la ville d'Arras », 101.

16 s. — Somme des mises : 7725 1. 3 s. 2 d.; 51)99 mène.

2 q. de blé ; 920 mené. 6 boiss. d'avoine ; 58 meac. de

scourgeon ; 8 chapons. — Compte de l'année 1566-1.567.

— Somme des recettes : 9612 1. 14 s. 2 d. — Mises : à

Adrien de le Rue, apothicaire, 26 1. 14 s. ; à Claude de

Buiens, libraire, 35 1. — Somme des mises : 10,129 1.

9 s. 1 d. — Compte de l'année 1567-1568. — Somme

des recettes : 8354 1. 7 d. ob. — Mises : à M' Regnault

de Faucompré, médecin de l'église, 12 mène, de blé
;

à Jean Boulefroy, maître des ouvrages de l'église ; a à

trois soldars du prévost des maréchaux d'Arthois, la

somme de cincq livres huict solz pour sallaire d'avoir

veillé au bois de Mofflaines l'espace de douze nuictz et

aultant de jours continuelz pour les effors que les paysans

tant des faulxbours de la ville d'Arras et villaiges d'en-

viron y celluy bois y faisoient » ; à Nicolas Monvoisin,

orfèvre, 250 1. 14 s. ; au s' Mandes, espagnol, 12 1.; à

Jean Bouton, brasseur, demeurant à Ilabarcq, 18 1. 5 s.

— Somme des mises : 794a 1. 19 s. 5 d.
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H. 560. (Registre.) — In-folio ; 303 feuillets, papier.

ISGS-Io'SG. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1568-1.569, rendu par le même. — Les recettes

ne sont pas totalisées. — Dépenses : à Antoine de Les-

cluze, marchand grossier, 197 1. 6 s.; à François Bour-

geois, m'' drapier, demeurant à Arras, 1001. 16 s. 10 d.;

à .M'^ Adrien de le Rue, apothicaire, 57 1.; au m» d'école

de la ville d'Arras, 56 1. 19 s. ; à Tassinot de Heuchin,

« povre anchien homme, en récompense de deux cens

fagotz qu'il disoitluy estre deubz de longtemps, l s. ».

— Somme des mises : 7097 1. 7 s. — « Ventes de grains,

rebailz de censés, mollins, dismes, etc. Appoinetemens

et modérations faictes en l'an mil v^ lxix et lxx. » —
Compte du même, pour l'année 1570-1571. — Recettes

sur M' Pierre Lucas, prêtre, et Antoine Lucas, son frère,

pour 28 mené, de terres au lieu dit la t Trésorie s, à

Bailleul-sire-Bertoult, et « pour un droit de terrage et

rachat de fer qui se prend sur aucunes terres séans au-

dict terroir... », -30 menc.de blé.— Somme des recettes :

13,594 1. 12 s. 7 d. — Dépenses : pour la brasserie,

iii'^xix 1. 6 s. 6 d. — Somme des mises : 13,773 1. 15 s.

5 d. — Compte du même, pour l'année 1574-lo7o. —
Somme des recettes : 13,089 1. 10 s. 6 d. — Somme des

mises : 13,152 1. 7 s. 6 d. — Compte de l'année 1575-

1576. — Délivrance de grains : à M° Regnault de Fau-

compré, médecin de l'église, pour une année de ses

gages, 12 mené, de blé ; à Anselme Denis, chirurgien,

12 mené, de blé ; à Robert Denis, barbier, 6 mené, de

blé ; à Charles de le Fosse, commis aux ouvrages, 12 m.

de blé ; à M' Liévin du Coing, cuisinier de Monseig',

8 mène.; à Bauduin Carpeutier, batteleur de cloches,

12 mène; — à Jacques Prévost, peintre, « pour une année

de gages de nettoier et visiter les tables d'hostel et

tableaux de ladiete église », 10 mène, de blé ; à Pierre

Bloiart, tapissier, « pour ses gages d'entretenir la tapis-

serie de l'hostel abatial » , 6 mène, de blé.— (En note: « ne

soit plus payé à l'avenir. »] — Dons et aumônes: à Jean

de Bulleulx, (( porteur de baston d'argent de ladite

église », Omenc. de blé. — Somme des recettes : 77631.

3 s. 5 d. — Somme des mises : salaires des gardes du

bois de Mofflaines; achat de mairiens; achat de charbon
;

portions de vestiaire : 7451 1. 13 s. 11 d.

II. 561. (Hegistre.) — In-folio ; 209 feuillets, papier.

lo9<r-loSO> — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1576-1577, par dora Louis de Haussy, grènetier.

— Délivrance de grains : à sire Pierre Coupé, prêtre,
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curé de Vis-en-Artois, 10 mène, de blé ; à Sire Jean

Franchois, curé de Feuchy,16 m. de blé, 16 m. d'avoine
;

à sire Jean Lambert, chapelain de la chapelle S'Nicaise,

à Notre-Dame de Cambrai, 20 mène, de blé; au sieur

Antoine de Herembeck, sénéchal de la Court-au-Bois,

36 mène, de blé, 36 mène, d'avoine ; à M^ Jean Cramet,

chirurgien de l'église, 12 mène, de blé. — Somme des

recettes : 13,043 I. 1 s. 3 d. — Somme des dépenses :

13,1801. 8 s. 1 d. — Compte du même, pour l'année

1577-1378. — Recettes : sur d"' Marguerite de Cordes,

veuve de feu Jacques de Bacquehem, écuyer, s' d'Agnez,

pour terres à Vis-en-Artois, 24 mène, de blé ; Gilles

d'Assonville, écuyer, pour terres au même lieu, 12 mène,

de blé. — Dons et aumônes à Jean de Quemble, prévôt

des maréchaux d'Artois, 12 mené, de blé. — Somme

des recettes : 19,1331.4 s.— Somme des mises: 18,4801.

11 s. 3 d. — Compte de l'année 1o791d80. — Somme

des recettes : 12,025 1. 12 s. 6 d. — Somme des mises :

12,820 1. 17 s.

H. 562. (Registre.) — In-folio ; 250 feuillets, papier.

lSmO-158o. — Compte de la Grèneterie, pour

l'an 1580-1.381, rendu par D. Noël de Nouvion, grène-

tier. — Délivrances extraordinaires de grains : à Guil-

laume le Vasseur, écuyer, sieur du Valhuon, bailli général

de l'Abbaye, 20 mène, de blé ; à Jean Julien, « procu-

reur en court d'église», 10 mène, de blé; à Claude

Buyens, librcdre, « pour ung livre de Saint Augustin en

velin estant en deux volumes mis en la librairie de

l'église a luy acheptée par mondit seigneur », 6 mène.

de blé; à Lambert Gerney, organiste de l'église, 3 mène,

de blé ; à .\ntoine de Meyer, principal du Collège d'Arras,

6 mené, de blé. — Dons et aumônes, « au bailly de

Comines (?) povre gentilhomme réfugié pour ces troubles.»

— Somme des recettes : 11,074 1. 14 s. — Mises, à

Edouard Herbert, « harquebouzier, pour avoir racoustré

une mesure au bled qui se rompit en faisant l'espalle-

ment des bledz». — Somme des dépenses : 1,969 1.

17 s. 1 d. — Compte du même, pour l'année 1581-1582.

— Délivrance de blés : à Pierre Couppé, curé de Vis-

en-Artois, 10 mené, de blé ; à Jean François, prêtre,

curé de Feuehy, 16 mené, de blé, 16 mené, d'avoine ; à

Jean Lambert, prêtre, chapelain de la chapelle de Saint-

Nicaise en Cambrai. — Somme des recettes : 13,266 1.

15 s. 6 d. — Sommes des dépenses : 1,750 1. 2 s. 9 d. —
Compte de l'année 1584-1585. — Revente de blés, à

Malhias Vacquelte, «huchier », 12 mène, deblé.—Somme
des recettes : 36,678 1. 6 s. 6 d. — Somme des dépen-
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ses : 36,573 1. 10 s. — « CœuUoir abrégé des grains de

censés et fermes muables, rentes de Mofflaines et aucuns

arrentemens de l'église et abbaye de Saint-Vaast d'Arras

pour un an commençant le lendemain du jour de suint

Jean-Baptiste, xv*^ quatre vingtz cineq. Lesquels grains

se payent, ascavoir le blé au jour S' Andrieu et l'avoine

au jour de Notre-Dame de Chandeleur, sauf les rentes de

Mofflaines et arrentemens au jour saint Rémy . » — Compte

pour l'année 1583-1586, rendu par D.Philippe de Cavrel.

(Incomplet.)

H. 563. (Registre.) — In-folio ; 279 feuillets, papier.

15^6-1591. —Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1586-1587, rendu par Antoine Géry, grènetier.

— Recettes : sur M* Antoine Vignon, « licentié es lois,

qui tient en arrentement les dîmes de Coing » ; Jean de

Pressy, écuyer, s' de « Flencques, Hondeseol, Halloy,

Rémy, héritier de Maximilien de Gosson», pour 10 mené,

de terres sis aux terroirs de Rémy et d'Éterpignies, 8

mène, de blé; Gilles d'Assonleville, écuyer, pour terres

à Vis-en-Artois, 12 mène, de blé ; les héritiers de Pierre

de Pronville, écuyer; sire Nicolle Baehelet, prêtre, cha-

pelain de Saint-Amé de Douai, pour 2 mené, de terres à

Mofflaines, 1 mène, de blé ; les héritiers d'Antoine Car-

bonnier, mayeur de Feuehy. — Délivrance et vente de

blé : à Paul de Carondelet, écuyer, s"^ de Mande, 13 m.

de blé ; aux sœurs de Saint-François de la Bassée, pour

subvenir à la nourriture de leurs pauvres, 5 mené, de

blé ; à David Caudron, organiste, 2 boiss. de blé ; à

Antoine Meyere, Benoit de Raincheval « et autres pau-

vres gens pour subvenir à l'extrême nécessité de leur

mesnaige, vi m. et ii quart, de blé » ; à Ferry Varon,

curé de Saint-Étienne, pour « sa pauvreté », 2 boiss. de

blé; à Julien Nepveur, feronnier, 5 mené, de blé; aux

sœurs Annonciades de Béthune, pour leur nécessité, 20

mène, de blé; aux sœurs d'en-bas de Béthune, 10 mène,

deblé; à Malhias Vacquette, a huchier», vendu 2 mène,

de blé ; à M' Antoine Meyere, pour « son extrême

nécessité et de son escolle », 8 mène, de blé; à Joël

Bauduin, orfèvre, vendu 8 mené, de blé ; à Jean Belle-

gambe, peintre, demeurant à Douai, vendu 2 boiss. de

blé, 5 1. ; à Jaspart Hermet, « pour estre débité sur le

marché et subvenir à la nécessité de la ville » , 100 mène,

de blé ; à Oudart de Marconville, « sur la promesse faite

à Monseig' de le débiter sur le marché », 200 mène, de

blé. — Gages : à Laurent Lefebvre, médecin, 12 mené,

de blé ; à Nicolas de la Court, chirurgien, 12 mené.
; à

Robert Denis, barbier, 10 mène. ; à Jean Mainfroy,
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contrôleur des ouvrages de l'Abbaye, 5 mène, de blé;

don de 12 mène, au doeteur Boëtius, — Somme des

recettes : 59,460 1. 18 s. 6 d. — Somme des dépenses :

63,446 1. 10 s. 9 d. — Compte du même, pour l'an

1587-1588. — Somme des recettes : 19,298 1. 18 s. 5. d.

— Somme des dépenses 16,303 1. 18 s. 6 d. — Compte

pour l'année 1588-1589, rendu par Maximilien le Blancq,

grènetier. — Délivrance de grains : à Robert de Gouy,

marchand de drap de soie, 4 mène, de blé; à Gilles

Bauduin, libraire, iOO mène. — Somme des recettes :

29,240 1. 2 s. 7 d. — Dépenses : gages du s' de Lambes-

sart, sénéchal de la Court-au-Bois, 50 mène, de blé et

50 mené, d'avoine ; à Lambert Geenen, organiste, 8

mené, de blé. — Somme des dépenses : 27,777 1. 9 s.

7 d. — Compte du même, pour l'année 1590-1591. —
Somme des recettes : 12,922 1. 18 s. ~ Dépenses :

gages de M" Mathieu Boulin, contrôleur des ouvrages,

6 mené, de blé; Nicolas Ousson, commis aux ouvrages,

6 mené. — Somme des dépenses : 12,123 1. 12 s. 5 d.

H. 564. (Registre.) — In-folio ; 162 feuillets, papier.

Io9%-lô04. — Compte du même, pour l'année

1592-1593. — Somme des recettes : 28,218 1. 13 s. 5 d.

— Dépenses : à Nicolas Hyart, « pour avoir joué du

cornet d'Allemaigne aux jours des nataux et festes solem-

nelles es orgues de l'église, ii mène, de blé »; à Laurent

Bruyant, « horlogeuro, de la ville d'Arras, « pour son

sallaire d'avoir racouslré deux petites horloges », 2 mené.

de blé. — Somme des dépenses : 28,690 1. 16 s. 10 d.—
Compte du même, pour l'année 15931394. — Somme
des recettes : 31,700 1. 13 s. 9 d. — Dépenses : à Adrien

Rault, commis aux ouvrages de l'Abbaye, 6 mené, de

blé ; à Lambert Geenen, organiste, 8 mené, de blé. —
Somme des dépenses : 31,718 1. 16 s. 11 d.

H. 565. (Registre.) — In-folio, 3G1 feuillets, papier.

lo94-150S> — Compte pour l'année 1.594-1595,

rendu par D. Jacques Lefebure, grènetier. — Somme des

recettes : 39,611 1. 6 s. — Dépenses : à M" François

Ballet, écuyer, sieur de la Croix, bailli général de S'-

Vaast, pour une année de ses gages, 40 mené, de blé
;

à Gérard du Mont-Saint-Éloy, écuyer, $ de S'-Sauveur,

sénéchal de la Court-au-Bois, 36 mène. — Somme des

mises : .39,269 1. 5 s. 6 d. — Compte du même, pour

l'année 1593-1.596. — Somme des recettes : 38,210 1.

33 s. 10 d. — Dépenses : aumôme de 2 boiss. à Pierre

Fayart, <i bûcher ». — Somme des dépenses : 38,208 1.

10 s. 5 d. — Compte du même, pour l'année 1S96-1597.

— Somme des recettes : 19,571 1. 3 s. 1 d. — Dépenses :

à sire Quentin de Hennin, chapelain de S'-Nicaise à

Cambrai, pour la rente due à cause de sa chapelle, 20

mené, de blé. ; à M' François Ballet, écuyer, sieur de la

Croix, bailli général de l'Abbaye, 10 mène. — Somme
des dépenses : 16,152 1. 19 s. 10 d. — Compte de l'année

1597-1598, rendu par D. Allart Gazet, grènetier. —
Somme des recettes : 29,419 1.4 s. — Somme des dé-

penses 26,318 1. 12 s. 6 d.

H. 566. (Registre.) — In-folio ; 278 feuillets, papier.

Io98-I601. — Compte du même Trésorier pour

l'année 1598-1399. — Somme des recettes : 26,422 1.

13 s. 11 d. — Somme des dépenses : 29,0881. 15 s. 14 d.

— Compte pour l'année 1599-1600. — Dans ce registre,

moins bien tenu que les précédents, les recettes et les

dépenses ne sont pas totalisées. — Compte pour l'année

1600-1601, rendu par D. Pierre Denys, grènetier. —
Somme des recettes : 14,310 1. 3 s. 1 d. — Somme des

dépenses : 14,056 1. 10 s. 6 d.

H. 567. (Registre.) — In-folio ; 292 feuillets, papier.

1601-IG09. — Compte de l'année 1601-1602,

rendu par le même. — Somme des recettes : 34,772 1.

M s. 2 d. — Somme des dépenses : 34,427 1. 18 s. 1 d.

A la fin de ce compte se trouvent les signatures de Phi-

lippe, abbé de Saint-Vaast, Claude Louvel, Jacques

Monvoisin, Louis Bassin, Jean Muette, N. Le Maire,

Pierre Denis. — Compte pour l'année 16061607, rendu

par Dom Nicolas Le Maire, grènetier. — Somme des

recetes : 46,211 1. 2 s. 2 d. — Dépenses : au b'' François

Evrard, écuyer, s' de Preudefain, 19 mené, d'avoine,

pour la nourriture des bestiaux de la Court-au-Bois. —
Somme des dépenses : 39,229 1. 10 d. — Compte du

même, pour l'année 1608-1609. — Recettes opérées :

sur Philippe Vion, pour les dîmes d'Adinfer, 60 mène,

de blé ; Nicolas de Paradis, pour terres à Achict-lc-Pctit ;

Jean de Lattre, pour censé k Âthics ; Jean de Dinville,

pour les dîmes d'Avesnes-les-Bapaume ; Guislain dcMailly,

pour terres à Agnez-les-lhmans ; Pierre Debouvries, pour

dîmes et terrage d'Annœullin ; Jean le Fébure, pour la

censé de liailtcul ; Jean le Voie, pour dîmes et terrage

de Béhagnics ; Claude de Retz, pour les dîmes de Ikrne-

ri/Zc; Pasquier de NoycUes, pour celles de liélricourt;

Etienne Humault, pour la censé de liiachc ; Jacques Rai-
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son et Benoit de Leuvacq, pour les dîmes et terrages de

Bientillers et Grémlkrs ; Nicolas Boursin, pour les dîmes

de Biemillers-au-Bois ; Charles de Diéval, pour les dîmes

de BlairmUe : Adrien Gilleron, pour terres à Bullecourt ;

Allard de Raocourt, k Boinj-Saint-Martin ; JeanGoubet,

à Bihucourt; Pierre de Labre, pour la censé de Bauxin,

et Jean Rivelois, pour le marché de terres de ce même

lieu.— Autres lieux cités : Dainvilte, Estrée-sur-Canche,

Ennevelin.Ficheux, Fresnes-les-Montauban, Foucquières,

la Falecque, Fampoux, Gavrelles, Gouves, Givenchizel,

Bées, Hendecourt, Herv.iin, Izel, Mercatel, Mofflaines,

Mory, Moislains, Maisnil, Motrau, Mons-ea-Pevele,

Neuville, Neuvireuil et Oppy, Pelves, Plouvain, Ransart,

Riencourt-les-Bapauœes, Roclaincourt, S' Aubin, Simen-

court, Servins, S' Sauveur, Thélus, Tilloy-les-Bapaume,

Waudrifontaine, Vis-en Artois. —Arrentements à Couin,

Demencourt, Gavrelles, Hendecourt, Mory, Moienne-

ville, Ransart, Rœux, Remy, Eterpignies, S'-Nicolas-au

Bois, MofQaines. — Somme des recettes : 18,638 1. 6 s.

6 d. — Somme des dépenses : 21,091 1. 8 s. 9 d.

H. 568. (Registre.) — In-folio ; 297 feuillets, papier.

]G09-16I%. — Compte du même, pour l'année

1609-lGlO. — Somme des recettes : 14,404 1. 3 s. 10 d.

— Somme des dépenses : 13,145 l. 19 s. 8 d. — Compte

pour l'année 1610-1611, rendu par D. Philippe Wallart.

— Somme des recettes : 33,095 1. 8 s. 6 d.— Dépenses :

à Henri Carlier, docteur en médecine, pour un an de ses

gages, 6 mené, de blé; àTobie Hyart, organiste, 8 mène,

de blé ; à Nicolas Hyart, « joueur de cornets d'Espaigne,

pour avoir joué dudit cornet avec les orgues », 2 mène.

de blé ; à Jacques de Rocourl, prédicateur des Jacobins,

2 boiss. de blé, en aumône ; à Gabrielle Démons, « pauvre

vefve natif du village de Maziéres », 2 boiss. de blé. —
Somme des dépenses : 33.936 1. o s. 8 d. — Compte du

même, pour l'année 1611-1612. — Somme des recettes :

57,749 1. 6 s. 7 d. — Somme des dépenses : 50,459 1.

14 s. 9 d.

H. âO'J. (Registre.) — In-tolio ; 323 feuillets, papier.

1613-1616. — Compte du même, pour l'année

1613-1614. — Somme des recettes : 47,374 1. 2 s. 10 d.

— Somme des dépenses : 46,128 1. 2 s. 4 d. — Compte

du même, pour l'année 1614-1613. — Somme des re-

cettes : 17.432 1. 8 s. 3 d. — Somme des dépenses :

20,392 I. 16 8. 4 d. — Compte du même, pour l'année

1615-1616. — Somme des recettes : 37,556 1. 19 s. 3 d.

— Somme des dépenses : 31,317 1, 14 s. 10 d.

H. 5*0. (Registre.) — In-folio ; 346 feuillets, papier.

1616-1619. — Compte du même, pour l'année

1616-1617. — Somme des recettes : 45,471 1. 1 s. 1 d.

—

Dépenses : achat de bois à Pierre Desbureaux, lieutenant

du village de Sus-Saint-Léger; achat de charbon. —
Somme des dépenses : 37,207 1.6 s.— Compte du même,

pour l'année 1617-1618.— Somme des recettes : 39,2211.

6 s. — Somme des dépenses : 33,8681. 10 s. 6d. —
Compte du même, pour l'année 1618-1619. — Somme

des recettes : 16,102 1. 9 s, 1 1 d.— Somme des dépenses :

37,230 1. 5 s. 3 d.

IL 571. (Registre.) — In-folio ; 326 feuillets, papier.

1619-1632. — Compte pourl'année 1619-1620,

rendu par D. Philippe de Saint-Amand, grènetier. —
Somme des recettes : 18,482 1. 17 s. 5 d. — Dépenses :

à Jean Sallant, docteur en médecine, pour une année de

ses gages, 5 mène, de blé. — Somme des dépenses :

18,208 1. 13 s. 9 d. — Compte du même, pour l'année

1620-1621. — Somme des recettes : 68,094 1. 18 s. 4 d.

— Dépenses : à Élise de Nœue, lieutenant de Saint-Léger,

pour vente de 45 cordes de bois, à 12 fl. la corde, 5401.

— Somme des dépenses : 12,201 1. — Compte de l'année

1621-1622, rendu par D. Jean de Moncheaux, grènetier,

— Somme des recettes : 11,044 1. IS s. 6 d. — Somme

des dépenses, 3,159 1. 13 s.

H. 572. (Registre.) — In-folio ; 380 feuillets, papier.

1 632-16S5. — Compte du même, pour l'année

1622-1623. — Somme des recettes : 28.1601. 16 s. 9 d.

— Somme des dépenses : 24,841 1. 19 s. 4 d. — Compte

du même, pour l'année 1624-1623. — Somme des recet-

tes : 40,446 1. 19 s. 5 d.— Somme des dépenses : 37,3001.

8 s. 10 d. — Compte du même, pour l'année 1625-1626.

— Somme des recettes : 43,678 1. 14 s. 6 d. — Somme

des dépenses : 37,048 1. 4 s. 7 d.

H. 573. (Registre.) — In-folio ; 303 feuillets, papier.

16S3-163S. — Compte des arrérages dus à la

Grèneterie de 1622 à 1626; Henri Coupé, clerc de cet

office, en est chargé du recouvrement. — Somme des

recettes : 32,692 1. 13 s. 6 d. — Somme des mises :

22,203 1. 3 s. 6 d. — Compte de la Grèneterie, pour

l'année 1626-1627, rendu par D. Jean de Moncheaux. —
Somme des recettes : 24,499 1. 16 s. — Somme des
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dépenses : 28,521 1. 16 s. 1 d. — Compte pour l'année

1627-1628, rendu par D. Maximilien Thieulaine. —
Somme des recettes : 24,217 L 3 s. 7 d. — Somme des

dépenses : 25,8981. 11 s. 1 d.

H. 514. (Registre.) — In-folio ; 307 feuillets, papier.

1637-1631. — Compte du même, pour l'année

1628-1629. — Somme des recettes : 24,337 1. 17 s. -
Somme des dépenses : 24,783 1. 14 s. 7 d. — Compte du

même, pour l'année 1630-1631. — Somme des recettes :

30,o01 1. 6 s, 4 d. — Somme des dépenses : 32,620 1.

3 s. 3 d.— Compte des arrérages des années 1627, 1628

et 1629; cueilloir abrégé des grains des censés, fermes

muables, arrentements et rentes de la Grèneterie, pour

l'année 1630.

II. 575. (Registre.) — In-folio ; 331 feuillets, papier.

1631-1634. —Compte de l'année 1631-1632,

rendu par D. François de la Motte, grènetier. — Somme
des recettes : 24,257 1. 10 s. 8 d. — Somme des dépen-

ses : 23,103 1. 11 s. 3 d. — Compte du même, pour

l'année 1632-1633. - Somme des recettes : 23,101 1.

15 s. 9 d. — Somme des dépenses, 21,677 1. 11 s. 5 d.

Compte du même, pour l'année 1633-1634. — Somme
des recettes : 18,881 1. 2 s. 9 d. — Somme des dépen-

ses : 17,701 I. 13 s. 1 d.

II. 576. (Registre.) — In-folio ; 321 feuillets, papier.

1634-16 TT. - Compte pour l'année 1634-1635,

rendu par D. Jacques de Cavrel, grènetier. — Somme
des recettes : 9,503 1. 11 s. 2 d. — Somme des dépen-

ses : 8.268 1. 12 s. 9 d. — Compte du même, pour l'an-

née 16401641. — Somme des recettes : 6,756 1. 16 s.

6 d. — Somme des dépenses : 6,293 1. 4 s. d. — Cueil-

loir pour l'année 1646-1647. — Compte pour l'année

1667-1668, rendu par D. Antoine de Contes. — Compte

pour l'année 1668-1669. — Somme des recettes : 16,0341.

12 s. — Somme des dépenses : 16,125 1. 2 s. 6 d. —
Compte des rentes, dues à la Grèneterie, fait par le s'

Jacques Vidray, pour les années 1674 à 1677.

H. 577. (Registre.) — In-folio ; 236 feuillets, papier.

1683-1 688. — Compte des arrentements dus h

l'état de la Grèneterie et rendu, pour l'année 1683-1684,

par D. Hadulphe de Los, receveur général de cet office.

Pas-de-Calais. — .Série H. Tome I.

Le comptable fait remarquer d'abord que depuis 1637»

année où commença cette guerre qui ne se termina

qu'en 1660, on n'a rendu aucun compte en bonne forme.

En 1660, l'Abbaye tombe dans les mains des admodia-

teurs et receveurs séculiers qui ne tiennent aucun compte

en règle ; cet état de choses dure jusqu'en 1678. Le comp-

table a dû se reporter, pour connaître les values des ren-

tes, au compte de l'année 1612. — Recette. Les sieurs de

Mazières et Vignon, au lieu d'Ignace Vignon, écuyer,

s'' de Wancourt, pour un arrentement perpétuel sis à

Coing, 8 m. de blé ; M^ de Houchin, s' de Longastre,

pour terres à Mory, 2 m. de blé ; messire de Croy,

c'^de Solres,à Ransart ; le s'' Charles Bocquet, greffier de

la cité d'Arras ; Paul de Fiers, dit S"*-Anne; la confrérie

N.-D. du Bois, érigée en l'église de la Chapelette au

Jardin; Quarré, s' de Hersin, grand bailli de S'-Vaast;

Jean Courcol, s' de Libessart et Valhuon ; Philippe

Dambrines, mayeur de Tilloy, tous pour arrentements à

Tilloy-les-Mofflaines. — Chapitre des rentes en blé,

avoine et chapons ; chapitres des reventes et arrérages.

— Comptes du même, pour les années 1683-1688.

H. 578. (Registre.) — In-folio ; 216 feuillets, papier.

1688-1 6î)6. — Compte du même, pour les

années 1688 à 1693. — Somme des recettes en argent,

revente des blé, avoine et chapons, et recette extraordi-

naire : 6,085 1. 3 s. 6 d. — Compte du même, pour

l'année 1694-1695. — Somme des recettes : 1,0941. 11 d.

— Compte du même, pour l'année 1696-1697.— Recettes :

sur Philippe Vignon, écuyer, s'" d'Ouvencourt, pour l'ar-

rentement de Coing ; Allart-François Desmarest, s' de

Préville, pour Gavrelles ; Adrien-Pierre Gonsse, de

Rœux ; Hubert de Leuvacq, mayeur de Vis-en-Artois
;

M'= François Poulain, prêtre, pour l'arrentement de Vis-

en-Artois ; Pierre de Frémicourt; Guérard du Mont-

Saint-Éloi, écuyer, s' Desgrelot ; M° Jean-François Pré-

vost, avocat ; Adrien-François Widebien, écuyer, s"" de

la Comté ; Joseph Quarré, écuyer, s' Durepaire ; J.-B'*

Boucquel, écuyer, conseiller au Conseil d'Artois, pour

celui de Tilloy-les-Mofflaines. — Somme des recettes :

1,028 1. 4 s 9 d. — Compte du même, pour l'année

1695-1696. — Somme des recettes : 715 1. 8 s. 1 d.

H. 579. (Registre.) — In-folio ; 270 feuillets, papier.

1 607-1 703. — Compte du même, pour l'année

1697-1698. — Somme des recettes : 1,29G 1. 7 s. 11 d.

— Compte du même, pour l'année 1698-1699. — Somme
44
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des recettes : l,8"o 1. li s. 1 d. — Compte pour l'année

1699-1700, rendu par D. Christophe de Carnin, grène-

tier. — Somme des recettes : 870 1. 7 d. — Compte du

même, pour l'année 1700-1701. — Somme des recettes ;

727 1. 9 s. 1 d. — Compte du même, pour l'année 1701-

1702. — Somme des recettes : .326 I. 17 s.

H. .580. (Registre.) — In-folio ; 186 feuillets, papier.

1 702-1 'î'Oo. — Compte du même, pour l'année

1702-1703. — Somme des receltes : 2o9 1. 2 s. 4 d. —
Compte du même, pour l'année 1703-1704. — Somme
des recettes : 617 1. 18 s. o d. 2/3. — Compte du même,

pour l'année 1704-1705. — Somme des recettes : 725 1.

8 s. 11 d.

H. 581. (Registre.) — In-folio ; 181 feuillets, papier.

ITlS-l'J'So. — » Cœuilleret en abrégé des

arrentement de la grèneterie du village de Tilloy et es

environ, renouvelle en 1716. » — Arrentements paj'és :

par André Valet, lieutenant de Blangy ; Adrien Lefebvre,

mayeur de Wancourt ; Jacques Roussel, mayeur de

Tilloy ; McLximilien-François Panier, lieutenant de Feu-

chy.— Compte des arrentements delà Grèneterie, rendu

par Jean-François de Lavallée, pour les années 1712 à

1719. — Somme des recettes : 5,114 1. 17 s. — Somme
des dépenses ; 288 1. — Compte du même, pour l'année

1722-1723. — Somme des receltes : 1741. 1 s. 11 d. —
Somme des dépenses : 8 1. — Compte pour l'année 1724-

1725, rendu par D. Jacques Xovœux, commis à la recelte

des arrentements de la Grèneterie. — Recettes : sur

Maximilien Callau, lieutenant de Plouvain ; le s' Philippe

de Waringhem, s' de Gramet, et le s"' Mathias-Nicolas

Lancry, avocat, pour l'arrentement de Rœux. — Somme
des recettes: 1,-386 1. 19 s. 6 d.

H. 582. (Registre ) — In-folio ; 223 feuillets, papier.

l'73i-l'5'30. — Compte des arrentements de la

Grèneterie, renouvelé le 30 mai 1731, conformément

aux comptes de 1520 et 1587. — 40 mène, au terroir de

Tilloy-les-JIoinaines, provenant des hériters d'Etienne de

Béthcncourt, dit Turpin. — Cueilloir des arrentements

de la Grènelerie, dressé par D. Adrien Hébert, en 1738.

— Heceltes sur Nicolas W'alerlot, lieutenant de Monchy-

le-Preux, pour l'arrentement de Vis-en-.\rtois.— Compte

du même, pour l'année 17.38-1739. — Recettes : sur

Jacques-Charles Mulet de la Lacque, pour le manoir dit

PAS-DE-CALAIS,

des Capelets, et 5 coupes, vers le Mont-Faucon, près de

la baronnie de Cool, à Gavrellle ; Guillaume Fruleux,

s"' de Souchez, Hattecourt, etc., pour terres à Rémy
;

le s'" de Courty, aide-major de Douai, pour terres à Vis-

en-Artois ; Maximilien-François Pavie, lieutenant de

Feuchy, pour l'arrentement de ce lieu. — Somme totale

de la value : 405 mené. 2 ras. 1/2 de blé ; 45 ras. 2 boiss.

d'avoine, 3 chapons, 61 1. 4 s. 9 d. d'argent. — Recette

en nature : 257 ras. 1 b. de blé, 1 ras. 2 b. 2 q. d'avoine,

et en argent 1,285 1. 15 s. 4 d. — Somme des dépenses :

1081. 15 s. 4d.

H. 583. (Registre.) — In-folio ; 263 feuillets, papier.

l'?38-l'2'48. — Compte en abrégé des arrente-

ments de la Grèneterie et du Buffet, rendu par le même,

pour les années 1738 à 1745. — Recettes : pour la Grè-

neterie, en 1738-1739, 1,863 I, 2 s. 8 d.; pour l'état du

Buffet, 1,756 1. 1 s. 2 d. ; droits seigneuriaux, reliefs,

indemnité des États, 926 1. Ib s. 3 d. ; arrérages reçus

des États, 6,6381.6 s. — Somme totale des recettes:

11,184 1. 5 s. 1 d. — Somme des dépenses : 10,605 1.8s.

— Cueilloir des arrentements de la Grèneterie, renouvelé

eu 1741 par L. Corman, receveur. — Compte des arren-

tements de la Grèneterie, « avec les listes et bouts »,

comprenant toutes les rentes et revenus, tant en blé

qu'en avoine, argent et chapons, renouvelé, pour l'année

1747-1748, par L. Corman. — Somme des recettes :

1 ,738 1. lis. 11 d. — Somme des dépenses : 204 I. 8 s.

II. 581. (Liasse.) — 456 pièces, papier.

IGOâ-lTTS. — Muniments des comptes : quit-

tances des sommes payées par la Grèneterie au Receveur

général; payements des servants héritables; mémoire

de l'arpenteur juré d'Artois, Joseph Dehay ; honoraires

des médecins Gosse, de Larsé ; des chirurgiens Deville,

.\rrachart; de l'organiste Geoffroy ; délivrances d'avoine

pour les écuries abbatiales d'Arras et d'Anzin
;
grains

livrés pour la brasserie ; aumônes à des particuliers et

aux couvents des Récollets et des Carmes
;

quittance

accordée par le Receveur des Domaines, liousseraart de

Thiennes, des 2,438 1. 2 s., valeur de 567 ras. d'avoine

restant dues par l'Abbaye au Domaine, en 1775, sur

1 ,36S rasières. — Prisée des grains, fragments de comptes

informes, etc.

II. 585. (Liasse.) — 372 pièces, papier.

1779-178 7. — Suite des muniments.
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97 pièces, papier.
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II. 586. (Liasse.)

1787-1 789. — Suite des muniments.

H. 587. (Registre.) — In-folio ; 147 feuillets, papier.

1580-158». — « Estât et renseing du bled

receu en grenier à Douay, par Maximilien Schurmans,

garde de l'hostel de Sainct-Vaast audit Douay. » Les

recettes sont composées des rendages des fermiers de

Bailleul, Biache, Bétricourt, Court-au-bois, Fresnes, Ga-

vrelles, Hendecourt, Hervain, Izel, Pelves, Plouvain,

Mofflaines^ Saint-Aubin, Tilloy. Les comptes sont pré-

sentés annuellement à l'Abbé. — ^580. Quantité de

grains reçue : 2,549 mène. 3 boiss. de blé et 64 mené,

d'avoine, dont la vente produit 4,882 1. 9 s. 6 d. —
Somme des dépenses : 4,921 1. 18 s, 6 d. — ^5SL Mises :

(I au s' de Morionsart, secrétaire des Consaulx d'Estat et

privé du Roy, pour deux chemises qu'il a faict délivrer

pour monseig'' allant en Espaingne, xv 1. vu d. » ; 4 piè-

de « cauzeau » de Tournai, pour garnir le lit de camp

de l'Abbé, 261.; pour religieux étudiant au collège d'An-

chin, 97 1. 19 s. — Somme des mises ; 507 1. 7 s. 10 d.

— ^383. Mises : au docteur Boëtius et autres professeurs

de droit de l'Université de Douai ayant rendu « leur

advis sur l'exemption du clergé et de la noblesse », 501.

— Somme des mises : 71 1. 17 s. 3 d. — Autres sem-

blables de 1783 à 1786. — Enquête (1586) sur la gestion

de Schurmans, soupçonné de malversations. — 1587.

Recette en grains : 1,590 mène. 1 boiss. de blé; 67 mcnc.

1 boiss. d'avoine, qui font, en argent, 1,350 1.— Somme

des mises : 2,525 1. 5 s. 6 d. — Autres comptes annuels

du même genre jusqu'en 1.599. — 1Ô93. Mises, à Olivier

de Pas, (( voirrier », 16 s. 15 d.— lô'JS. Mises, à Pierre

Bourgeois, verrier, 14 1. 1 s. 6 d. ; ce compte est clos

par Philippe Maillarl, nouveau concierge de l'hôtel de

Douai. — i599. Compte clos par Marguerite Becquet,

veuve de Pliilippe Maillart, assisté de Jean Maillart et

Michel Becquet, .ses père et beau-père.

H. 588. (Registre.) — In-folio ; 422 feuillets, papier.

IGOO-IGîi^. — Recettes de grains par les pré-

vôts de Maisnil et de Berclau, le concierge de l'hôtel de

Douai et le commis de l'Abbaye à Béthune. — i603.

Recelte opérée par le prévôt de Maisnil, Antoine Géry,

sur les fermiers de Berny-en-Santerre et Maisnil : 460

setiers de blé et 6 seliers d'avoine, dont la vente

fournit 415 I. Ils. — i604. Recette par le même. —

^605. Recette par Jean le Vaillant, nouveau prévôt. —
i60i-i6l9. États présentés par Paul du Pré, écuyer,

s' de Neuville, concierge de l'hôtel Saint-Vaast de Douai,

des recettes faites sur les fermiers cités à l'art. 585. —
^605. Compte des recettes opérées par Antoine Géry,

prévôt de Berclau. — i608-l6i2. Comptes faits par

Hercule le Vasseur, marchand, demeurant à Béthune,

du revenu des locations de maisons dépendantes de celle

de Caumaisnil, naguère acquise par l'Abbé des héritiers

de feu Maillin de le Boielle, bourgeois de Béthune. —
Somme des recettes : 166 1.5 s. — i6W-i623. Jean

Canone, successeur de Paul du Pré, comme concierge

de l'hôtel de Douai. — Mises : à D. Antoine le Merchier,

régent du collège de Saint-Vaast, à Douai, 10 mène, de

blé; au R. P. Rolendo Barlo, prieur des Bénédictins

anglais de Douai, 172 m. 2 b. 3 q. de blé ; à M. Laurent

Rotgrave, vice-président du Collège, 10 m. de blé. —
1623. Compte rendu par Jeanne Delattre, veuve de Jean

Canone. — iG23-i(]3i. Comptes rendus par Louis Bec-

quet, garde de l'hôtel de Douai.

H. 589. (Registre.) — In-folio ; 140 feuillets, papier.

1738-1760. — Livre-journal servant à l'enre-

gistrement des recettes et ventes de blé, avoine et scour-

geon. — « Petits droits pour vente de blé en l'Abbaye,

pour mesurage en l'Abbaye, 1 s. 9 d. à la rasière,

sçavoir un sou aux mesureurs de l'Abbaye, 3 deniers à

la boutoir et 6 deniers au grènetier
;
pour blé vendu au

marché, 3 s. 3 d., sçavoir 9 deniers aux mesureurs de

la ville, 1 s. au mesureur de l'Abbaye, I s. à la boutoire,

et 6 deniers au Grènetier. Les rentiers bourgeois ne

paient point maltote en vente sur le marchez, mais bien

les forains vendeurs. »

H. ôOO. (Registre.) — In-folio ; 163 feuillets, papier.

157G-1750. — Registre aux reliefs et droits

seigneuriaux dus à l'office de la Grèneterie. — Liste des

grènetiers depuis Adrien de Habarcq jusque .\ugustia

Lejosne, de 1576 à 17.50 ; 25 religieux se sont succédé

dans cette oflice durant ce laps de temps. — Copie d'un

arrêté (1664) par lequel « Letenncur, seigneur de Fou-

chères et Bosson »
,
procureur général du cardinal d'Esté,

signifie aux habitants d'Athies de ne plus reconnaître

dom Phihppe de Magnecourt, grènetier de l'Abbaye,

pour leur seigneur, ledit de Magnecourt s'étant désisté

de cette seigneurie.— Des tables par noms d« ersonnes

se trouvent à la fin du registre.
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H. 591. (Registre.) — In-folio ; 156 feuillets, papier.

l'3'20-l TTS. — Agents d'affaires de l'Abbaye.

— Commission de « procureur pour office des justices

et jurisdictioDs dépendant des offices claustraux» confiée

(o juin 1720) par Martin Tirsay, grand prieur, à Joseph

Guilbert, praticien, demeurant à Arras. — Nomination

(13 janv. 1723) de Robert Henry, à la charge de greffier

des offices claustraux (( dont les justices et jurisdictions

s'exlendent tant dedans l'enclos de notre dite Abbaye et

dans tous les pouvoirs d'icelle par toute la ville, cité et

banlieue dudit Arras, que sur plusieurs moulins, prairies,

eaux et maraists séans le long de la Scarpe ».— Commis-
sion de <( procureur pour office des justices et jurisdic-

tions dépendant des offices claustraux, agent d'affaires

etsoUiciteur de procès », confiée (4 mai 1724) par Tirsay,

à Guillaume-François Mathieu, praticien, demeurant à

Arras. — Mémoire des sommes dues par l'Abbaye à son

agent d'affaires à Paris, de Montdenois (mai 17S4). —
Compte de Mauroy, agent d'affaires de l'Abbaye, à Lille.

— Lettre d'envoi à l'Abbaye d'un placet fait par M. de

Mirebecq, a avocat es conseils », qui doit être présenté

à M. de Mory pour obtenir le rétablissement de 9 stalles

du chœur de la Cathédrale d'Arras et des renseigne-

ments au sujet de l'affaire évoquée au Conseil d'État du
Roi, concernant les quatre villages (16 juin 1775). —
Révocation, par l'Abbaye (9 mai 1776), de MM. Tatte-

grain et Le Tellier, avocats, de leurs fonctions d'agents

d'affaires de Saint-Vaast. — Dom Lemercier, grand

prieur, est délégué à Paris (1776) pour s'occuper avec

D. Romain Létocart, prévôt d'Angicourt, des procès de

l'Abbaye (p. l-ITi). — Bordereaux des recettes et dé-

penses faites pour les affaires de l'Abbaye par D. Charles

Valory, religieux de S'-Vaast (1724-1734)
; par D. Ra-

nulphe Raulin (1738-1743); D. Vigor de Briois (1743-

1748); D. M, de Bertoul (1749-1750); D. Louis Corman,

religieux de S'-Vaast, résidant il Paris (1751-17.'}8) ; D.

Romain Létocart (1758-1778) (p. 16-156).

II. 592. (Liasse.! — 200 pièces, 1 parcliemin, papier, 1 sceau.

^o'S'8-1'3'8'3'. — BlBLIÛTllKOUE ET AncuivEs. —
Règlement de la bibliothèque (xvii" siècle). — Nomina-
tion de Jean Buiretto (1627) comme bibliothécaire

(p. 1-2). — Pièces relatives aux rentes dues par les

Etals d'Artois à l'Abbaye et appliquées aux frais de la

bibliothèque (p. 3-19).— Ventes de livres à Paris parD.

Michel Cornailie « pour les besoins de l'Abbaye » (1643).

— Dépenses pour impressions exécutées à Lille par le

P. Wacrenier (1679) sous l'office de D. Le Pré, biblio-

thécaire. — Achats de livres (1672-1784); les paiements

sont effectués par les soins du Grand Prieur. — Compte

(1695-1708) de la bibliothèque dressé par D. Aycadre

Théry, grand prévôt; dom Benoît Lallart est mentionné

comme bibliothécaire en 1699. — D. M. Lefebvre,

bibliothécaire, présente (1728) au Grand Prieur une

requête pour obtenir que les quatre onces d'argent,

qu'ont coutume de fournir au réfectoire les jeunes profès

pour acheter leur vaisselle d'argent portant leurs armoi-

ries, soient appliqués dorénavant à liquider la dette

entraînée par la construction de la nouvelle bibliothè-

que. — Mémoire des dépenses faites pour la reconstruc-

tion de la bibliothèque. — Liquidation du compte du

budget de la bibliothèque à l'arrivée de D. R. Vanden-

driesche, bibliothécaire, succédant à D. Rémy Turnan,

(17 janv. 1742).— Pièces comptables des bibliothécaires ;

D. Athanase Desbaulx (1743-1747) ; Théry (1749-1754) ;

Raulin (1754-....); Égard (1763-. ...); Hébert (1782-

1784) ; Lyard (1784-. . . .), ce dernier est encore en fonc-

tion en 1787 (p. 20-199). — Philippe, duc de Bourgogne

et comte de Flandre et d'Artois, nomme (16 juin 1578)

un des conseillers du Conseil d'Artois pour collationner

les chartes et titres de l'Abbaye Saint-Vaast transcrits

en un cartulaire, « gros livre de velin ;) (p. 200).

H. 593. (Registre.) — In-folio ; 314 feuillets, papier.

15'71. — Inventaire manuscrit. — « Répertoire de

tous les tiltres estans enregistrés es cartulaires de l'église

et abbaie de Saint-Vaast d'Arras mis et rédigiés par

ordre ainsy qu'il appert cy après; sy sont les tiltres enre-

gistrés esdis cartulaires mis a parte à chacun vilaige

qu'ilz y sont servans. Fait par la diligence de domp
Thomas de Parenty, grand prévost de ladite église, en

l'an quinze cens soixante et onze. Rédigié par escript

par Thomas de Hurtevent, clercq audit s' grand prévost,

oudit an lxxi. »

H. 594. (Registre.) — lu-folio ; 347 feuillets, papier.

loSï-lTlS. — Inventaire manuscrit des titres

de l'Abbaye concernant ses biens dans les villages ; il

est côté II' par le scribe ; sa rédaction commence vers

1587 et se termine en 1713. — Une notice explicative

du classement introduit, se trouve en tête du registre

qui comprend les lettres A' à Z', A" à Y'.

I



H. 595. (Registre.) — In-folio ; 369 feuillets, papier.

1587-1 713. — Suite du précédent. Ce registre

comprend les villages classés sous les lettres Z\ A^ à Z^

A' à Z% A' à B".

H. 596. (Registre.) — In-folio ; 432 feuillets, papier.

1610. — Répertoire manuscrit des titres de fonda-

tion, dotation, confirmation des chartes et privilèges de

ladite Abbaye. (Registre mal tenu, incomplet et dont

tous les articles sont biffés.)

H. 597. (Registre.) — In-4°, 114 feuillets, papier.

1716. — Procès-verbal de « compulsoir » des titres

de l'abbaye Saint-Vaast, en vertu d'un arrêt contradic-

toire du Parlement de Paris, rendu entre les Maire et

échevins d'Arras, d'une part, et l'abbaye Saint-Vaast,

d'autre part.
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de les retraire ; deffences d'interpréter ou d'enfreindre

les privilèges de l'Abbaye et permission d'agir contre

leurs infracteurs; exemption et liberté ecclésiastique de

Saint-Vaast et de ses membres ; exemption et franchise

du château et de ses églises, nommément de celle de la

Magdeleine et de ses prêtres ; exemption et franchise

des prévôtés et autres lieux de Saint-Vaast
;

privilèges

pour n'assister aux Synodes diocésains
;

justice et juris-

diction spirituelle de Mrs de S' Vaast sur leurs sujets et

domestiques ; institution d'abbés et d'officiers de S' Vaast,

et ordonnances pour iceux ; accords entre Mrs de Saint-

Vaast et de Notre-Dame d'Arras ; accords entre Mrs de

Saint-Vaast, le comte d'Artois et les habitants d'Arras;

statuts de la ville d'Arras et sermens de ses échevins
;

jurisdiction et justice séculières de Mrs de S' Vaast en

leur Abbaye, terres et seigneuries, et spécialement en la

ville, banlieue et gouvernance d'Arras ; rang de Mrs de

Saint-Vaast dans les cérémonies publiques. » Ces cha-

pitres ont pour cotes les lettres de l'alphabet.

H. 598. (Registre.) — In-folio ; 270 feuillets, papier.

17S1. — Inventaire sommaire des titres et papiers

de l'abbaye Saint-Vaast, dressé par devant notaires, à

la requête du cardinal de Rohan. (Copie incomplète.)

H. 599. (Registre.) — In-folio ; 257 feuillets, papier.

1735. — Répertoire des titres de l'Abbaye, chartes

de fondation, dotation, confirmations de biens, ses privi-

lèges, droits, juridictions, rentes, fondations créées par

elle, etc.

n. 600. (Registre.) — In-folio ; 122 feuillets, papier.

178^. — Répertoire général des archives de l'Ab-

baye, avec préface donnant la clef du cadre choisi. Le

Tome 1 est ainsi divisé : i Fondation et dotation de l'église

et abbaye de S' Vaast d'Arras et confirmation de ses

biens, droits et privilèges ; église et prébendes de S'

Pierre ; hôtellerie ; école de S' Vaast en Chastel ; colla-

tion des bénéfices et fondation de chapelles, messes, etc.;

cures, dîmes et oblations pour S' Vaast
;
privilèges pour

user d'habits pontificaux ; ordres et bénédictions d'autels,

calices, cloches ; réconciliations des églises et cimetières

de S' Vaast et de ses membres ; indulgences et associa-

tions spirituelles ;
privilèges pour le bien des novices

;

mandement de n'aliéner les biens de l'Abbaye et faculté

H. 601. (Registre.) — In-folio ; 214 feuillets, papier.

178^. — Tome II' du répertoire général, dont sui-

vent les titres des chapitres. « Recours et renvois de

justice et exploits induement faits dans les terres et sei-

gneuries de Saint-Vaast, et particulièrement dans Arras

et ses environs ; droit de confiscation et de bâtardise

pour Messieurs de Saint-Vaast en leurs terres et seigneu-

ries ; moulins, eaux, rivières et servantises héritables
;

Gaule de Beaumelz et de Sancerre ; exemption de péage,

vinage, rouage, chaussée et semblables droits; exemption

d'ost, chevauchée, tailles, aides et décimes; exemption

d'aides en la ville d'Arras ; exemption de maltotes, im-

pôts, assises, gabelles et aubaine ; amortissement de

nouveaux acquêts ; tonlieu ; droit de censives; droit et

grâce pour le fond et bergaigne; droit d'étalage et achat

devins et de poissons; cambage, forage et afTorage;

rouage, ansage, mesurage et strage ; hommages, reliefs,

entrées et issues et autres droits seigneuriaux ; rentes

amorties, c'est à dire dues par gens de main-morte, en la

ville et banlieue d'Arras , rentes non amorties, en la ville

et banlieue d'Arras ; fours et rentes pour iceux
;
garde

royale de Saint-Vaast, restitutions de biens et récompenses

par représailles; titres mêlés; fondations pieuses par

Messieurs de Saint-Vaast; droit du Roy de France et du

Comte d'Artois à Saint-Vaast ; rentes créées sur Mrs de

Saint-Vaast, et dont la plupart sont éteintes. « Ces cha-

pitres sont cotés des lettres doubles de l'alphabet, AA,

BB, ce, etc. — Le Tome III est perdu.
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H. 602. (Registre.) — In-folio ; 236 feuillets, papier.

1 784t. — Tome IV.— Répertoire des titres concer-

nant les biens des villages de Boisleu.x, Boiry-Saint-Mar-

tin, Boiry-S"-Rictrude et Boiry-Becquerel ; la Beuvrière

et villages en dépendant; Bouvigny; Hersin, Sains-en-

Gohelle et Boieffles, i Buhuicourt » ; BuUecourt; Bully,

Grenay, « Ruyt » et Haillicourt ;
Campigneulles ; Carvin

et Épinoy ; Cité et pouvoirs des Meaux, de Baudimont,

de Bourienne ou Cuisinette ;
Coullemont, Basècle, « Ha-

mesens » , Bienvillers au Bois et Bienvillers-lez-Bapaume
;

Cousture lez Richebourg », Lestrem, la Planque el

Beccarderie ; Dainville, Neuville et Wanquetin
; Demen-

court, Sainte Catherine et Royaval ; Douay ; Collège de

Douay et couvent de S' Grégoire ; Douvrin et Montrau
;

Estrées sur Canche, Wamin, « Vaulrohout, Basuel, Mar-

danchon, Bauldricourt, Ouppy en Ternoiset Yvernies»
;

Fampoux et Rœux; Feuchy, Mofflaines, Court-au-bois

et Waudrifontaines ; Ficheux etHendecourdel; Fresnes,

Montauban, Laigny et Mauville ; Gavrelles; Givenchy,

Givenchisel et Liévin ; Gorres, Beuvry, Cuinchy, Locon,

Nœux, Annequin et Noyelles-les-Annequin ; Halluin-les-

Menin et rSeuville en Ferain. — Ces lieux sont cotés

sous les lettres A* à Z\

H. 603. (Registre.) — In-folio ; 286 feuillets, papier.

1 78^. — Tome V. — liépertoire des titres concer-

nant les villages (suite! : Hamblain, Sailly-en-Ostrevent

et Boii y-Notre-Dame ; Haspres ; Saint-Aubert-en-Cam-

brésis, Avesnes-le-Sec, Avesnes-les-Wambers, Guisignios,

Louvignics, Hauchain, Jeulin, Moncheaux, Monstrecourt,

Ninovc, Onnelies, Onnizel, Faulxren, Mully, Villerel,

Le Quesnoy, Quigny-lez-Béthencourt, Sommain» Saul-

soii-, Villers-sur-Cauchy et Verchin; Hées et Achicourt
;

Hendecourt; Hervain, Imercourt, dit Saint- Laurent;

Biaielle et Rasincourt ; Illies, Fromelles, Orestnieux et

Wicrres; Izel-lez-Équerchin; seigneurie, justice et autres

piérogatives de Saint Vaast au pays de Lalleu ; confis-

cation pour Saint-Vaast au pays de Lalleu et arrente-

mens des biens y confisqués, moulins, acquêts d'héri-

tages et droits seigneuriaux pour Saint-Vaast au pays

de Lalleu ; conterons et dîmes pour S'-Vaast au pays de

Lalleu ; Saint-Léger, Hénin-surCojenl, Longastre, Mory

et Héninel ; Linguehem et Rombly ; Lozinguehem; Mar-

quillies, Malomez et Hantay ; Marquion, Manchicourt,

<( Barable », Brunemont, Lécluse, NoyelIes-sous-Bellonne,

Sauchy Lestrée ; Méaulens et Boves ; Saint Michel,

Blangy, Bellemotte-en-fossé; Meurchin; Moyenneville

et Hamelaincourt; Moislains, Le Maisnil ; acquêts d'hé-

ritages, rentes et dîmes et terrages à Moislaias, au Mes-

nil et dépendances; Mons-en-Pevèle et Mérignies. —
Ces lieux sont côtés sous les lettres A' à Z'.

H. 604. (Registre.) — In-folio; 2t6 feuillels, papier.

1 784:, — Tome VI. — Répertoire des titres con-

cernant les villages (suite) : Neuville-Saint-Vaast, Neu-

vireuil, Oppy, Ouvert, Coignes, la Bassée et Violaines
;

PARIS ; Pelves; Plouvain; Pons-en-Amiénois, Querrieux;

Puseaux ; Ransart et Blairville ; Richebourg ; Riencourt-

les-Bapaume ; Roclaincourt; Sailly-au-Bjis et Coing;

Sailly-la-Bourse; Saintines, Bergues, Warhem, Zerquin-

ghem, Testerets et Tetinghem ; Saint-Sauveur; Servins

et Estrées-sur-Cauchie; Simencourt, Monchiet, Beau-

metz et Gouy-en-Artois; Steenwerck, Eslaires et Rober-

mez ; Thélus et Farbus
;

Tilloy-les-Mofflaines. — Ces

lieux sont cotés sous les lettres A" à Z", A' à Z'. — Une

table générale des noms des lieux se trouve à la fin du

volume.

II. 60b. (Registre.) — In-folio ; 22 pièces, 5 parchemin, 17 papier.

16'49-177'4. — Renterie. — Procès contre le

Magistrat d'Arras (1649', l'obigeantàdonner au Rentier,

un sergent qui l'accompagnera dans ses visites et ins-

pections en ville ; appel au Parlement par le Magistrat

(16o2-llw4). Assignation par huissier (1714) au sergent

de l'Échevinage de se tenir prêt à accompagner le

Rentier (p. 1-18). — Charges de la Renterie : à M. Da-

miens, à cause de son fief de la Haye-en-Baudimont,

14 1. [i s.
;
pour le vestiaire du Rentier, 120 1.

;
gages

du chapelain, des collecteurs de rentes, des sergents,

greffier et domestique, au total, 399 1,2 s. — Maupas,

évêque d'Evroux, en sa qualité d'abbé de Saint-Denis,

il Reiras, a droit de prendre annuellement sur la Rente-

rie, 16 1. 4 s.: il réclame sa rente pour les années 1661-

1G62 (p. 19-21). — Nomination (7 avril 1774) de D. Phi-

lippe Prévost à l'office de la Renterie « auquel est attaché

celui déjuge du tonlieu de la ville d'Arras », en rempla-

cement de D. Robert de Cornaille (p. 22).

II. 606. (Liasse.) — 34 pièces, io parchemin, 9 papier.

lîî:$9>ir>3i). — Droit de fonds. — Permisson

donnée par l'Abbaye « le lundi prochain avant le saint

Clément l'an mil ccc x.\.\ix », à Philippe de Tyverni,

vicaire général de Pierre, évêque d'Arras, de faire
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curer les sources de la rivière de Bronnes (p. 1). — Les

échevins d'Arras déclarent (13o2) n'avoir pas voulu

porter préjudice à l'Abbaye en construisant, en dehors

de la ville, au lieu dit de Poterne, un pont de pierre et

plusieurs ventailles et rompant une écluse (p. 2). — Let-

tre de Pierre de Latre, licencié es lois, conseiller du duc

de Bourgogne et bailli d'Arras, ordonnant à un meunier

nommé Ramet, de se mettre au service de l'Abbé pour

mener de la farine en Angleterre et reconnaissant d'au-

tre part qu'on ne peut travailler au cours du Crinchon

sans la permission de l'Abbaye (I" mai 1387, p. 3). —
«Instrument» rédigé (1403) par devant NicaiseBuridan,

notaire apostolique, par lequel Colart de Habarcq, Phi-

lippe Pilon, François Niet et Gérard de Crotoy déclarent

qu"ils n'ont pas voulu enfreindre les droits de l'Abbaye

en fermant d'un mur l'entrée d'une ruelle au Pouvoir du

Jardin (p. 4). — Reconnaissance (1427) du droit de fonds

de l'Abbaye par les Mayeur et échevins d'Arras qui ont

fait travailler au Crinchon, rue de le o Sauch » sans

l'autorisation du Rentier (p. o-9). — Vidimus d'une sen-

tence de la prévôté de Beaucaisne (1443) contre Simon

Poulier et Jacote le Royne, veuve de Jacquemart War-

davoir, pour avoir fermé à clef une ruelle tenant d'un

bout à une rue qui mène au Petit marché aux « hosteulx

de la houche Gillet à la rue de le Justice et avoir hauwé

et foui » en cette ruelle (p. 10-11). — Jean Ronde!, pro-

cureur de Robert Debais, et Simon Saine, « cauchieurs »,

appellent d'une sentence du prévôt de Beaucaisne (1449)

les condamnant par défaut pour avoir « picqué » sur le

flégart de la rue du Cornet, sans la permission de l'Ab-

baye (p. 12). — Mandement royal (14.j2) en forme de

complainte au profit de l'Abbaye contre Jean Lesot,

refusant de payer une amende pour avoir fait piquer

sur un flégard devant sa maison, sise en la rue Ronville,

sans le gré du Rentier (p. 13-18). — Complainte de

l'Abbaye (14.34) contre Tassart le Besque qui a piqué

devant sa maison, sise en « le Waerhem », sans le gré

de l'Abbaye (p. 19-21). — Complainte (1454) contre

Guillaume de Canteleu et Renault Hawel qui ont piqué

dans le flégard de la rue Sainte-Croix (p. 22-24). —
Lettre du procureur de la ville d'Arras (28 janv. 1463)

par laquelle il déclare avoir demandé permission à

l'Abbaye de piquer en la rivière des Hautes-Fontai-

nes (p. 25). — Sentence (27 avril 1513) au profit de

l'Abbaye, contre Jean Barré et Adam du Pressoir, qui

ont «houé» sur le flégard, rue de l'Abbaye et «hosléplu

sieurs quareaux de la cauchie » (p. 26). — Reconnais-

sance de Jean Viguon, par laquelle il déclare (9 juillet

1525) avoir demandé grâce au Rentier de mettre un
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« tacquoir » devant sa maison dite « les Caillaux », près

de l'église Saint-Géry (p. 27-28). — Sentence du bailli

d'Arras (2 septembre 1328), condamnant Robin le Camus,

Jean Willenaire dit Cadel, Antoine de « Biarche », etc.,

pour avoir enlevé des carreaux sur le grand marché

(p. 29-30). — Reconnaissance (31 mars 1333) du droit

de fonds de l'Abbaye par sentence du Conseil provin-

cial édictée contre Robert de Rely, qui a démoli les

marches de sa maison (p. 31). — Reconnaissance (12

janvier 1336 n. s.) par Jean de Walles, porteur au sac,

qu'il doit une amende de 60 sous à Saint-Vaast pour

avoir mis une borne de grès sur le coin de sa maison,

rue de 1' « Olliette », sans permission (p. 32). — Recon-

naissance (^27 juillet 1337) de M. Christophe Gommart,

chirurgien, d'une amende envers l'Abbaye, pour avoir

« faict certaine bouture, avoir mis une lambourde de

bois attaché à deux claux à son huys de la maison où il

demeure, rue de l'Abbaye » (p. 33). — Reconnaissance

(9 juillet 1539) d'amende envers l'Abbaye, par Adrien

le Clercq et Jean de Sailly dit Blanden, « harnesqueurs »,

pour avoir « picqué» sur le marché aux bêtes (p. 34).

H. 60". (Liasse.) — 112 pièces, 32 parchemin, 80 papier.

lo^T-lTTo. — Complainte des religieux de

Saint-Vaast, dont on méconnaît les droits de seigneurs

fonciers et voyers ; reconnaissances d'amendes encou-

rues pour « avoir touché au fond », dans la ville, par

Rolland Joly, messager d'Arras à Louvain (27nov. 1347),

pour une maison dans la rue du Noble
;
par la veuve

de Gilles Bué, Fursy Desprez et consors (1380), rue des

Teinturiers; Hugues de Bassecourt ; Jean Desmaré

(1380), sur le Grand marché ; Jean Lefebvre (4 avril

1387), en face de la maison des Nocquets, rue de lAb-

baye ; Pierre de Paris (3 janv. 1389), pour avoir voulu

boucher la ruelle des Charioltes ; Robert Lemaire, bour-

geois d'Arras \"i2 novembre 1590>, pour avoir dépavé

en face de sa maison de la Corne d'or ; Adrien d'.\udri-

court, bourgeois (10 déc. 1590), rue de l'Abbaye; Pierre

Allart (23 août 1394), pour avoir voulu fermé d'une

porte un flégart aboutissant à la rue des Teinturiers
;

Jacques Edouard, brasseur aux grandes Rosettes (1.394) ;

Bon Caudron, hôtelier de la Croix Rouge (27 août 1394),

pour avoir dépavé dans la rue près du Marché au pois-

son ;
Martin Tacquet, bourgeois (10 déc. I."i9()), on la rue

de l'Abbaye, en face de la maison de l'Éléphant ; Jean

Descamps (9 octobre 1613), pourempri.se sur le flégard

derrière l'hôpital S'-Jean (p. 1 30). — La confrérie de

Notre-Dame des Ardents demande l'autorisation (16'i8)
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de reconstruire la chapelle où est enfermée le saint Cierge.

et qui fut endommagée par le siège de 1640 ; Pierre

Bosquet, peintre, est chargé de recopier l'iascription

placée au fronton de la pyramide de la chapelle (1(346) ;

consentement donné par l'Abbé (1648) à la reconstruc-

tion, moyennant une livre et demie de cire blanche
;

lettres patentes de Louis XIV, autorisant la reconstruc-

tion aux clauses stipulées par l'Abbé ; enregistrement de

ces lettres au Parlement et au Conseil d'Artois ; requête

présentée (1694) par la Confrérie des Ardents à l'Abbaye,

de contribuer aux réparations de la Chapelle (p. 31-39).

— «Reconnaissance» (14 nov. 1648) des Pères Carmes, de

payer annuellement à l'Abbaye une chandelle de cire

blanche, pour la permission qu'ils ont obtenu de faire

bâtir une église avec autels pour y célébrer la messe en

certaines propriétés acquises sur la Grand'Place, près

de l'arbre de Beaumetz (p. 40). — Complainte contre

les religieuses de la Thieuloye (24 mai 1650), qui ont

apposé un chanfrein et mis l'Image de S' Dominique au-

dessus de la porte d'entrée de leur maison, sise en la

Grande rue du Jardin, pouvoir du Jardin ; autre (10 juin

1650) contre les mêmes, pour avoir érigé, sans permis-

sion, un autel dans le refuge de l'abbaye d'Eaucourt
;

défense (30 mai 1630) faite au châtelain d'Arras de

passer outre à la vesture d'une jeune fille pour le refuge

d'Eaucourt, que les dames de la Thieulloye prétendaient

ériger en monastère sans le gré de l'Abbaye ; reconnais-

sance des religieuses (4 mai 1674) pour les faits des

complaintes précitées ; autre (5 mai 1674) du congé qui

leur est accordé par l'Abbaye d'ériger une chapelle et

d'incorporer quelques maisons dans leur couvent,

moyennant une rente annuelle (p. 41-46). — Reconnais-

sances [li septembre 1664), par Nicolas Prévost, pour

son hôtellerie du Petit S'-Pol, sur le Marché au Poisson
;

de Marie Dupuich il6 janv. 16.o.'i), pour avoir touchi; au

fond de sa maison, près des Jésuites. — Sentence du

Conseil d'Artois (25 mai IC>66) contre Gilles Gossart, pour

avoir érigé un mur, derrière sa maison, rue du Coclipas,

sans le gré de l'Abbaye ; autre (23 mai 1667), contre

Jean Duquesnoy, brasseur, pour un mur, derrière sa

brasserie, « le Saumon ». — Reconnaissance des demoi-

selles d'Aix (6 avril 1669), pour avoir fait rebâtir la

devanture de leur maison, sise devant l'hôtel du comte

de Bucquoy, en la petite rue Ronvilie ; autres, du cou-

vent des Uécollets (20 mai 1669), pour chapelle érigée

dans leur église ; de Philippe de Villers (13 mai 1671),

rue de Jérusalem ; Georges Lcfebvre (28 août 1671), rue

du Grand Jardin ; Pierre Jolley, imprimeur (1672), pour

avoir fait poser, sans permission, une enseigne, les

PAS-DE-CALAIS.

(t armes de France », à sa maison, sise en la rue Ernes-

tale ; Alphonse Rumbourcq, brasseur (1672), propriétaire

de la brasserie des Agaches, rue du même nom ; l'abbaye

de Mareuil (1682-1683), pour travaux dans leur refuge,

rue de Foursalon ; le couvent des Ursulines (22 décembre

1684), pour autel érigé dans sa maison, au pouvoir des

Maulx ; la princesse d'Épinoy (7 septembre 1683), pour

travaux à l'hôtel de Melun ; les marguilliers de l'église

Saint-Nicolas (juin 1687), pour avoir dépavé la rue afin

d'y planter des « mayes » (p. 47-66). — Sentence du

Conseil d Artois (7 nov. J687) contre Suzanne Bracquet,

qui a remplacé par des boulets les pavés de la rue en

face de sa maison, sise au pouvoir du Bloc, près de

l'église Saint-Maurice (p. 67). — Permission accordée

aux Dominicains (9 juin 1690) d'édifier un autel dans

leur église, moyennant une rente annuelle d'un cierge

de 2 livres ; autre accordée (16 février 1699) à Pierre

Caze, avocat, de construire un escallier sur rue, pour

entrer dans sa maison, rue du Foursalon, près du Refuge

de l'abbaye de Mareuil (p. 68-69). — Reconnaissance

(1701) des Carmes déchaussés pour la permission qui

leur est accordée d'ériger leur église sur le grand Mar-

ché, tout près de l'arbre de Beaumetz
;

pièces jointes :

copie de la reconnaissance de 1648 ; information (4 méirs

1720) par les officiers du siège supérieur de Saint-Vaast,

au sujet de l'enlèvement d'une pierre bleue qui était

attachée au frontispice de l'église des Carmes et qui, en

mémoire de l'arbre de Beaumetz et de la juridiction de

S'-Vaast, représentait un arbre soutenu de deux ours

ip. 70-73). — Ordonnance (3 mars 1716) du siège abba-

tial de faire couper dix arbres plantés par un particulier

sur un terrain vague, en la rue qui conduit du Rivage

au moulin de Poterne. — Permission accordée à Simon

Lequieu de poser une marche à l'entrée de sa maison,

rue Méaulens, moyennant une rente annuelle de 3 de-

niers (p. 74-73). — Documents (1387-1690) produits dans

un procès contre le Magistrat d'Arras, en 1716. [Ce sont

des copies des reconnaissances affirmant les droits du

rentier, et que nous avons analysées dans cet article et

l'article précédent] (p. 76-101). — Cession de terrains

rue Saint-Maurice (1718-1710) à Ant. Leclercq, avocat

au Conseil d'Artois, pour y bâtir, moyennant une rente

à l'office de la Renterie
;
permission (1718) accordée au

même, de faire poser une marche à sa maison, rue des

Agaches (p. 102-104).— Reconnaissance, sur complainte,

par Carré, Debuire et Denis, m" maçons, pour avoir

touché au fond, dans la ville, sans la permission de

l'Abbaye (p. 105-112).
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H. 608. Liasse.) — 35 pièces, papier.

353

i33ï-IC88. — E.xtraits de pièces des archives

communales d'Arras, concernant le droit de fonds. —
Notification (26 fév. 1333) par Gilles deBléty, chevalier,

bailli d'Arras, de la vente faite par Isabeau d'Arras, châ-

telaine d'Arras, femme de Denis d'Hireçon, chevalier,

au duc de Bourgogne, comte d'Artois, « de tout le fief,

closement et entièrement de la Chastellenie d'Arras,

tenue dou Chastel d'Arras soit à un hommaige, ou à

deuz, de toutes les appartenances etappendances d'ychele,

soit en justice, en seignerie, en expiois de rentes, en

maisons et en autres choses », en acquittement de ses

dettes. (CoUationné à l'original reposant en la chambre

des Chartes d'Artois « par moy, commissaire du Hoy,

trésorier esdittes chartes, à Arras, le 26 avril mil six

cent quattre vingt dix nœuf, estoit signé Rouget ».) —
Extrait d'un registre en parchemin reposant en la

Chambre échevlnale d'Arras, contenant l'accord (["juil-

let 1263) au sujet des droits de fonds du Rentier dans la

ville, « ouvertures de boves, cheliers, larmiers, bouques

de cheliers, puis, estaques, etc. ». — Extraits des mé-

moriaux municipaux (1360-1546) concernant ces mêmes

droits : dénombrements, sentences, accords, etc.: extraits

des comptes du domaine de la ville (1437-1688) concer-

nant les revenus du quart forain (p. 1-24). — Extraits

des registres aux grâces et amendes de la Renterie,

relatifs aux droits de l'Abbaye sur le fonds, dans la ville

d'Arras et la banlieue, et aux amendes entraînéos parles

mesures fausses ou non a fiétiies » de la marque de

l'Abbaye (1340-163.J; p. 26-33).

H. 609. i'Liasse.) — 12 pièces, 11 parchemin, 1 papier.

I39rs-I409. — Fours. — Accord (6 avril 1372)

entre les religieux de Saint-Vaast et le vidarae de Char-

tres, seigneur en partie du pouvoir de la Vigne, pour

certains fours que l'une et l'autre parties ont érigés et

démolis en ce pouvoir (p. I). — Reconnaissance, sur

complainte [-i mai 137o), de Colart de Lens, pour avoir

édifié un four dans sa maison, au pouvoir du petit éche-

vinage d'.Arras, hors de la porte de Méaulens, sans le

gré de l'Abbaye (p. 2-3). — Sentence du prévôt de

Beaucaisne (2.T juillet 1384) contre Jacques de Hueleu,

lieutenant de justice de Guy de Gouy, le condamnant à

l'amende pour avoir autorisé André de Latre, ditCiipen-

tich, de faire un four en sa maison, au petit échevinage

d'Arras, hors de la porte de Méaulens (p. 4-9). — Recon-

naissance (140.^) par Jean Dupuich, [potier, pour un

Pas-de-Calais. — Série H. Tome I.

four établi dans la maison de Guillaume d'Arras, en la

grande rue deSaint-Jean-Ronville, sans le gré de Saint-

Vaast (p. 10). — Sentence rendue (21 février 1407) par

Jean de Saint-Amand dit Hideux, lieutenant du prévôt

de Beaucaisne, contre Messire Olivier de la Vigne, pour

ordonner le payement du denier de rente que celui-ci

doit à Saint-Vaast, à cause du four qu'il a fait construire

dans sa maison, rue Ronville (p. 11 12 .

H. 610. (Liasse.) — H pièces, 9 parchemin, 5 papier.

3G3-I9II. — Droit de bergaigne. — Accord

(1" juillet 1363) entre l'Abbaye et les maire et échevins

d'Arras pour la pei mission que les habitants de la ville

doivent obtenir de Saint-Vaast avant de construire

« boves, cheliers, larmiers, bouques de cheliers, puies,

estaques, ablos, ou aultres coses sanlaules issans sur

rue » (p. 1-2). — Reconnaissance (26 août 142o), parles

marguilliers de l'église Saint-Maurice, d'avoir demandé

au Rentier de Saint-Vaast l'autorisation de construire

un pont sur le Crinchon, derrière leur église, promettant

de payer annuellement un denier de rente. — Approba-

tion des sceaux du Rentier et des hommes de fief (p. 3-4).

— Sentence du Conseil d'Artois (31 janv, 1637) condam-

nant à une amende de 60 sous parisis Philippe Ducquié

dit le Bleu, pour avoir mis, de son autorité personnelle,

un cheval de bois en face de sa maison, rue du Crinchon

(p. 5-6). — Reconnaissance (24 octobre 1433) des

mayeur et échevins d'.Arras, rejetant l'accusation qui

pèse sur eux d'avoir méconnu les droits de l'Abbaye en

faisant démolir ut abattre deux « estaques » ou retenues

d'eau assises sur le Crinchon (p. 7). — Reconnaissance

faite (28 janv. 1563) par Jean Gawoin pour construction

d'un « goulot et esseu d'eau devant son huys », rue des

Prêtres (p. 8-91. — Sentence (10 mai 1388) contre Claude

Lohinel, pour « avoir assis pilluts et plancques • sur le

Crinchon, en face de sa maison, rue de la Chapclctte

(p. 10-13). — Attestation de plusieurs particuliers qu'ils

ont encouru des amendes de la Renterie pour ne pas

avoir respecté le droit de bergaigne appartenant à Saint-

Vaast, et consistant dans l'autorisation à obtenir do

l'Abbaye pour poser des enseignes (1711) : Noël Messe-

nent, cordonnier, à l'enseigne du « Soulier couronné»,

rue Méaulens; Adrien Fromentin, à l'enseigne du «Cœur

d'or n, même rue; Nicolas Clément, cabaretier, à l'en-

seigne de « Saint Antoine », rue des Galletoires, etc.

(p. 1'»).

45
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H. 611. (Liasse.) — 7 pièces, papier
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l'Abbaye (p. 45-54).

a^ï-ICB*.— Extraits de cartulaires (1387-1535)

concernant le droit de bergaigne : sentence contre Bétre-

mieu de Saint- Vaast (1387) pour avoir établi au dehors

de sa maison un siège et puits de pierre ; la veuve de

Gilles de Mailly (1404), pour avoir construit, sans le gré

de l'Abbaye, sur son fief en la rue Saint-Maurice ; les

religieux se plaignent; en verlu de leur droit de bergaigne

nul n'a le droit dans la ville a de faire nouvel édifice,

soit larmiet, bretecques, fenestres, triliies à boiste ou

autres voatures au dehors desdites édifices et l'ouverture

de mures et salans sur les flégars et au dehors des pa-

royes sans la grâce et licence desdits religieux ». —
Autre sentence (1448) contre Jean Loys pour avoir fait

(I une treille de bos à boiste ayant bousture sur le rue »,

sans le gré du Rentier (p. 1-5). — Extraits de registres

aux grâces de la Renterie (1672-1697) concernant le

droit de bergaigne (p. 6-7).

H. 612. (Liasse.) — 59 pièces, 9 parchemin, 80 papier.

I690-1 î I*. — Procès contre le Magistrat d'Arras

(1703) qui, s'immisçant dans une affaire privée, prend

parti pour son administré contre l'Abbaye, au sujet

d'un procès pour le droit de bergaigne. Le Magistrat,

inquiet de voir grandir les « entreprises du Rentier

arrivées à un tel excès qu'on ne peut plus les dissimuler

ni les souffrir et qu'il est important d'en informer le

public » , fait imprimer et afficher dans tous les carrefours

de la ville la teneur du Concordat de 1363 entre la ville

et l'Abbaye relatif au droit de bergaigne, pour que les

particuliers connaissent leurs droits. D'où procès devant

le Conseil d'Artois appelé par l'Abbaye, traitant le pla-

card de diliamatoire et injurieux (p. 1-12). — Procès

(1708) intenté pur le Rentier à Jean-Baptiste Couppé,

perruquier, rue de la Housse, pour avoir fait mettre une

grande treille vitrée et 3 bassins comme enseigne à sa

maison, sans autorisation (p. 13-21). — Poursuites diri-

gées (1710-1711) contre Sébastien Monte et Monique,

maîtres d'armes, demeurant rue des Agaches, pour avoir

posé des enseignes à leurs maisons, sans autorisation
;

le Magistrat de son côté assigne les deux prévenus,

déclarant que le droit de bergaigne lui appartient dans

la rue des Agaches (p. 22-44). — Procès (lO'JO-1712)

contre Guillaume Routart, ancien échevin, pour avoir

contrevenu contre le droit de bergaigne en posant une

enseigne, « un tableau portant le chasteau de Saint-

Germain », à sa maison, rue Saint-Géry, sans le gré de

Procès (1761) entre François-

Joseph Romain, baron de Diesbach, et l'Abbaye au sujet

du droit de bergaigne que le Rentier veut exercer sur

une maison rue de l'Abbaye, en dehors de la juridiction

du châtelain ; d'après le Concordat de 1363, le Rentier

ne peut percevoir son droit que dans la juridiction du

châtelain (p. 55-59).

H. 613. (Liasse.) — 42 pièces, 3 parchemin, 39 papier.

I40o-1'3'IG. — Droits de forage, afforage et

cambage. — Baux de ces droits (1337-1626) dans la ville

et les faubourgs consentis successivement à Gilles Brunel

(1537) ; Etienne Frémaut et Jacques de Ransart (1586) i

Pierre Mazengues (1590) ; Nicolas Caudron (1593) ;

Catherine Hanneron, veuve dudit Nicolas (1399) ; Martin

Boucher (1604) ; Florent Poutrain (1605) ; Guillaume de

Bécourt (1626, p. 1-14). — Extraits des comptes de la

Renterie (1530-1632) touchant les droits de forage et de

cambage (p. 15-18). — Extraits des registres aux grâces

(1572-1663) relatifs aux mêmes droits (p. 19-24). —

-

Copies de pièces (1403-1701) affirmant les droits de Saiut-

Vaast au sujet du forage dans la ville et produites dans

un procès (1701-1716) contre le Magistrat d'Arras

(p. 2.5-42).

IL 6U. (Liasse.) — 56 pièces, 2i parchemin, 32 papier.

loSO-ICSÇ.— Attestation (1539) par Jean delà

Porte, tavernier, à l'enseigne Saint-Nicolas, rue des

Agaches, et Colart de le Rue, tavernier, à l'enseigne du

Blanc-Pignon, qu'ils ont demandé permission d'afforage

pour entrer et vendre du vin dans leurs débits (p. 1). —
Reconnaissance (17 novembre 1586) par Jean-Philippe

Délabre qu'il n'a pu vendre de la bière dans une maison

de la rue Saint-Maurice sans le congé du Rentier (p. 2-3).

— Reconnaissances (1589) d'amendes encourues par la

veuve de Pierre Poullain, demeurant dans la rue de

l'Abbaye, et Jean de Vaulx, demeurant au « Pignon

Blanc », tous deux cabaretiers, pour n'avoir pas payé

les droits de forage (p. 4-5). — Sentence du Conseil

d'Artois (13 juillet 1590) contre Nicolas Guffroy, « hoste

du chasteau de l'arrière », pour le droit de forage (p. 6-7).

— Reconnaissance (1633) par Philippe de Diéval, « hôte

des Cocquelels », que le droit d'afforage et de visite des

mesures appartient à l'Abbaye ; autres (IG48) par

Alphonse Rimbourg, cabaretier, rue du Croissant ;
Pierre

Lallart (1649), (p. 8-12). — Complainte (1661) contre

Jean-Philippe, bourgeois d'Arras, qui a refusé de payer
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le droit de cambage (p. 13-13). — Sentences du Conseil
_
Attestations recueillies (1465) par Jean Wallois, rentier,

concernant le droit qu'a Saint-Vaast sur l'étalage de lad'Artois (1664-16()6) et arrêt du Parlement (16(59) contre

Louis Sénéchal et les échevins d'Arras qui soutenaient
i poterie à Arras ip

sa cause, pour le droit de forage (p. 16 30). — Recon-

naissances (166i-16(i8) de nombreux débitants de bois-

sons et brasseurs que les droits de forage, afforage et

cambage appartiennent h l'Abbaye. — Sentence (31 juil-

let 1677) contre Jacques le Vel et Marie Barbe d'Ambrines,

demeurant rue des Trois-Filloires, pour n'avoir pas

acquitté les droits d'afforage (p. 31-56).

H. 615. (Registre.) — In-folio : 52 feuillets, papier.

I901-I9li>. — Registre aux droits de cambage

et afforage dans les francs fiefs et les pouvoirs de Saint-

Vaast, sous les offices de D. E. Lepez (1701-1706) ;

D. Jérôme de France (1707-1718) ; D. Nicolas Hébert

(1718-1719). — Demandes en autorisation de vendre des

boissons et reconnaissances d'amendes par ceux qui ont

ouvert un cabaret sans permission.

H. 616. (Registre.) — In-folio ; 45 feuillets, papier.

ïîlO-lî^I. — Registre aux droits de forage et

afforage (suite). Déclaration de ces droits, déclaration

du droit de cambage. Ces droits appartiennent à la

Renteiie, dans la ville, les pouvoirs et les faubourgs,

sauf à Sainte-Catherine, au-delà des ponts, dans les

pouvoirs de la Vigne et de Hées qui appaitiennent au

Grand-Prévôt, et à Blangy au prévôt de Saint-Micbel.

— Perception des droits par les Rentiers : D. N. Hébert

(1719-1733) ; J. Le Roy (1738-17.39) ; A. Bocquct (1740

1747) ; E. Raulin (17.ol-1772) ; P. Piévost (1774) ;

A. Cappiau (1777-1781). Ces deux registres sont intéres-

sants pour la topographie d'Arras, aux époques qu'ils

traversent; chaque débitant désigne soigneusement sa

maison avec ses tenants et aboutissants et l'enseigne

choisie.

II. 617. [Liasse.; — 59 pièces, 20 parchemin. 39 papier

ISIô-l'SSS. — Droit d'étalage. — Reconnais-

sance faite par devant Jean dit Maurroys de Braquen-

court, notaire apostolique (avril 1393), par Pierre Berlin

et Guillaume Lefebvre, pour étalage au marché d'Arras

('p. 1). — Sentence au profit de Saint-Vaast (1 1 mai ['itH)

contre Jean Lhomme et Pierrot de Sailly, bouchers, qui

ont refusé de payer le droit d'étalage fp. 2-3). — Sen-

tence (27 janvier 1163) contre Jacques du Fresne et Jean

Coppin, pottiers, pour étalage de poterie (p. 4-0). —

— Autre (1" avril loI6) contre

Jean Lefebvre, Colart Coignart, Jacquemart de Frévent,

pottiers, qui refusent de payer le droit d'étalage. —
Appel de cette sentence au Parlement de Paris (20 mars

1536) qui déboute les religieux et donne gain de cause

aux pottiers susdits (p. 9-10). — Sentence du Conseil

d'Artois (29 sept. 1547) prononcée contre les Maire et

Échevins d'Arras et les marchands de verre pour le droit

d'étalage du verre sur le marché adjugé à Saint-Vaast.

— Reconnaissance (18 mars 1386) de Simon Renier,

verrier, par laquelle il reconnaît qu'il est dû chaque

mois, depuis le jour de Pâques jusqu'au jour de Saint-

Remy, à MM. de Saiot-Vaast, un verre au choix de leur

Rentier, après le choix du marchand (p. M-17). —
Requête (lo octobre 1665) contre Pierre Chasse, échevin

de la ville, qui exerça des violences conti'e le Rentier

comme celui-ci percevait des verres sur les étalagistes du

marché. Pièce produite à l'appui de ce droit de percep-

tion : accord (1447) entre Saint-Vaast et les Mayeur et

échevins qui voulaient entraver D. Sohier de Bacque-

lerot, rentier, dans l'usage de son droit d'étalage. —
Sentence du Conseil d'Artois (13 nov. 1661) contre le

Magistrat pour étalage de verres, bouteilles, taillans et

pois (p. 18-22). — Autre procès contre le Magistrat

d'Arras (1703-1716) pour la perception du même droit,

pièces produites (1313-1334, p. 23-25). — Baux du droit

d'éta'agc et du droit de timooage à Nicolas Caudron

(1394) ; Catherine Hanneron (1605) ; Philippe Ségard

(1686, p. 26-28). — Procès-verbaux (1691-1788) des

visitfs du Rentier sur la place d'Arras aux étalages des

vendeurs de beurre, marchandes installées près delà Mal-

son-Rouge, manneliers, vendeurs de toile (p. 29-55). —
Poids et mesures. Reconnaissance (11 juillet 1632) de

André Lespillel, «fournier», rue du Coclipa=, qu'il a

encouru une amende pour avoir empêché lo RentiiT d'ea-

trer dans sa maison et de visiter ses mesures (p. 56).

H. GIS. (Registre.) — In-folio; 53 feuillets, papier.

lo05"B5**<». — Rf-gistre aux droils seigneuriaux,

reliefs, amendas et autres grâces, nu temps de D. Antoine

de Gomieucourt (I565-1,")69), etNicolle du Bruillo (1571-

1573) ; autorisation de creuser des puits, paver et dépaver

la chaussée, percer des murs, des fours, des ouvertures

aux caves, des fenêtres, etc.. à Arras, dans les pouvoirs et

la banlieue.— Registre aux grâces de fonds, de bergaigne,

d'étalage et d'aiïorage, tenu par Jean le Bourgeois, ren-
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tier (lu83-lo86); procès-verbal d'une visite d'afforage

dans les fiefs et pouvoirs (15813)

.

H. 619. (Registre.) — In-folio ; 349 feuillets, papier.

ie99-IG64. — Registre aux grâces données par

le Rentier, pour les droits d'étalage, cambage, forage,

afforage, bergaigne, sous l'office de D. Michel de Mirau-

mont, rentier (30 oct. 1629) ;
procès-verbaux des tours

de visites, comptes des reliefs, droits d'entrée et d'issue.

— Wallart, successeur dans cet office (28 juillet 1632)
;

copie d'une sentence rendue (17 janv. 1634) au sujet du

droit de tonlieu sur les laines vendues en la ville d'Arras

par deux marchands d'Ai.'i-la-Chapelle, Walter Roem et

Martin Drust, depuis quatorze ans ; copie du contrat de

vente (2o août 1634) de la maison du « Petit Heaume »,

au grand marché, par Eustache de le Porte à Abraham

de Paris ; copie de 1' « octroyé de viii s. sur le tonneau

de bière accordé aux trois estatz de cité et deuz s. m d.

sur le vin» (16ocl. 1634), pour servir à fortifier le rempart,

acheter de la poudre et réparer les canons en vue d'un

siège possible ; accords entre Messieurs d'Arras et les

trois Etats de la cité pour l'impôt de 8 sous au tonneau de

bière débité ; ordonnance des États d'Artois, touchant

les marchands de vin, collecteurs et fermiers; autre

relative à la capacité des tonneaux ; autorisation donnée

par les Archiducs d'Autriche aux Mayeur et échevins de

la ville d'Arras, de continuer à percevoir l'impôt sur la

bière, pour parfaire au payement de la rente qu'ils doi-

vent aux Jésuites; pouvoir de sergent de la Renterie

accordé à Jean Allart (21 fév. 163o) ; dénombrement

d un fief de Baudimont, rendu par Jacques le Marchant,

écuyer, s' de la Haye, neveu de feu Pierre le Marchant,

greffier des États d'Artois, à l'Évêque d'Arras : ce fief

est chargé de 13 livres parisis envers la Renterie ; nouvel

impôt de IG sous sur la bière, le vin, les charretées de

bois ; autorisation donnée par Philippe, roi de Castille

(18 mars 1633), d'émettre un impôt sur la bière, pour

faire face aux frais de logement de troupes
; sentence

(il oct. 1037) prononcée par le Conseil d'Arras contre

Louis Clugniet, brasseur, rue de la Cronnerie, qui a

refusé de laisser visiter ses mesures. — Registre aux

grâces de la Renterie, commençant v le 24 de juin 1()40,

pendant le siège, et continuant après la reddition de la ville

il l'obéissance de Louis treizicsme i>, sous l'office de D. J.

iJuirette.— Registre aux grâces données par le rentier, D.

Nicolas de la Charité, commençant le 12 fév. 1647, puis

ses successeurs, D. PhilippedeMagnicourt(19sept. 1651)
;

Michel Galopin (21 oct. 1654) ;
permission accordée

PAS-DE-CALAIS.

(6 sept 1657) par Maximilien de Bourgogne, abbé de

Saint-Vaast, à Jacques Boulogne, tanneur, de la calende

sise sur le Crinchon, appartenant aux religieux Brigittins

d'Armentières, de faire une voussure sur le Crinchon,

(1 tirer un mur de bricque et l'eslever sept à huict pieds

hors de terre et du bacicoUement de ladicte arcure »,

pour se protéger contre les insolences des soldats de la

garnison. — Grâces accordées par Philippe de Magni-

court, de nouveau rentier (25 février 1638).

II. 620. (Registre.) — In-folio ; 410 feuillets, papier.

ieG3-IO$^0. — Registre aux grâces pour les droits

de fonds, bergaigne, cambage, forage, afforage de la

Renterie sous l'office des rentiers D. Philippe de Magni-

court jusqu'au 1" mai 1672, puis D. Jacques de Bou-

logne.

II. 621. (Registre.) — In-folio; 310 feuillets, papier.

I©8 1-1 008. — Registre aux grâces de la Renterie,

sous l'office de D. Etienne Lepez.

H. 622. (Registre.) — In-folio ; 389 feuillets, papier.

14*99-1 9tSo. — Registre aux grâces de la Renterie,

sous l'office d'Etienne Lepez, jusqu'à son décès (3 mars

1707); D. Jérôme de France ; D. Nicolas Hébert (15 juin

1718). — Requêtes du corps des charbonniers, pour

mesurer et peser le charbon dans les pouvoirs de

l'Abbaye ; autorisation donnée au sieur S'-Denis, qui

est venu demander, de la part du sieur Lescaut, opéra-

teur privilégié du Roi, la permission de dresser sur

la Petite-Place un théâtre pour y débiter ses drogues

(9 janvier 1700) ; autorisation donnée à M. de Rassemare,

commissaire d'artillerie, de réparer la muraille de son

jardin (26 septembre 1705) ; amende infligée à M' Éloy

du Chastel, curé de la paroisse Saint-Maurice, pour avoir

clôturé un flégart de la ruelle des Dorlots (5 avril 1709) ;

autorisation donnée aux bateliers de pouvoir jouter sur

le Rivage, « à condition que le valet du Rentier puisse

aller voir sans paier ».

11. ()2'J. (Uegistre.) — In-folio ; 235 feuillets, papier.

1

9

/6o-l 9o-l. — Registre aux grâces de la Renterie

commencé le 15 janv. 1725 parD.lI. Hébert, déjà rentier,

ctcontinueparD.de Blois (11 fév. 1735); J. Le Roy

(26 juin 1738) ; A. Bocquet (17 juin 1739); E. Raulia
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(7 août 1751). — Nombreuses permissions de faire puits

et fours, ponts et « bicquebacs n, travail de maréchal,

prendre enseignes, tableaux, déclarations d'hommes

vivants et mourants pour héritages possédés par gens de

raain morte, etc. ; autorisation donnée aux soldats du

Régiment Royal italien d'ériger un théâtre sur le Petit-

Marché pour y représenter des pièces pieuses (10 juin

1729) ;
permissions du même genre à Jacques Berue,

pour faire jouer des marionnettes (l'"' août 1733) ; à

Pierre Guoé, pour faire jouer des marionnettes dans le

cabaret des Trois-Marteaux (30 nov. 1737) ; amende à

Jacques Peruez, maître d'école, pour avoir mis un tableau

au-dessus de la maison qu'il occupe, rue du Refuge-

Marœuil (o janv. 1739).

357

H. 624. (Registre.) — In-folio ; 159 feuillets, papier.

IÇoJ. — Registre aux grâces sous l'office de P.

Paulin, P. Prévost (2 avril 1774) ; C. Leroy (16 janv.

1776); A. Capiau (13 mai 1776); C. Neuville (22 juin 1783).

H. 625. (Registre.) — In-folio ; 243 feuillets, papier.

1 Ç^o-I ÇS'î. — Registre aux droits seigneuriaux

d'entrée et d'issue pour toutes les maisons et héritages

qui se vendent et s'achètent dans la ville et la banlieue

d'Arras commençant en 1723 sous l'office de D. Nicolas

Hébert, rentier ; Charles de Briois, écuyer, s'' de Poix,

achat d'une maison, rue du Saumon ; Pierre François

de Serre, docteur en Sorbonne, chanoine de la cathé-

drale d'Arras, achat d'une maison, rue des Prêtres
;

Joachim de Lelès de la Taherie et dame Jeanne-Agnès

Bataille, son épouse, achat d'une maison, rue des Récol-

lets ; Louis-Dominique Le Caron, écuyer, s'' du Rolloy,

achat d'une maison, sur le Grand-Marché ; Adrien Salin-

gue, curé de Souastre, achat d'une maison, rue des

Rapporteurs ; Guillaume Routart, s"' de Cappy, échevin

à son tour de la ville d'Arras, hypothèque sur une mai-

son, rue aux Ours; Nicolas Evrard, s' de Béthencourt,

vente d'une maison, rue Baudimont ; Jean Foucquier,

s' de Calma, -vente d'une maison, rue des Balances
;

Louis Macret, prêtre et chantre de Saint-Géry, vente

d'une maison, rue de la Housse ; Robert Caron, chanoine

de la Cathédrale, hypothèque obtenue sur une maison,

rae des Bouchers ; messire Ignace-Dominique de Venant,

chevalier, seigneur de Famechon, hypothèque rueSainl-

Aubert. — A la fin du registre se trouve une table alpha-

bétique des rues et places dans lesquelles sont situées les

soaaisons qui ont été soumises aux droits seigneuriaux

d'entrée et d'issue.

H. 626. (Liasse.) — 66 pièces, papier.

l%9a-l'9o9. — Arrêts et ordonnances concernant

l'importation et l'exportation du sel dans la province

d'Artois. — Défense portée par le Conseil d'Artois, sié-

geant à Saint-Omer (1" juillet 1656), d'établir des maga-
sins généraux pour le sel ; — défense faite par l'Intendant

de Picardie (7 janvier 1714) aux receveurs des traites de

Calais, Boulogne et Étaples de délivrer des acquits pour

les sels qui sortiront d'Artois ;
— défense faite (2 janvier

1713) aux habitants des villages situés sur les frontières

de Picardie jusqu'à la distance de 3 lieues de faire des

provisions de sel ;
— arrêt du Conseil d'État du Roi

(27 février 1717) portant règlement des visites que les

commis des fermes des gabelles doivent faire dans les

villages situés dans les 3 lieues des limites de Picardie ;

— autre ordonnance (29 février 1720) enjoignant à tous

ceux qui ont du sel gris en provision de l'envoyer aux

raffineries et de le revendre aux magasins généraux

(p. l-o). — Ordonnances édictées par l'Abbaye. —
Ordonnance faite aux habitants de la ville d'Arras (7 oct.

1630) de considérer comme nuls et abusifs les édits sur

le sel, publiés par les échevins de la ville, et de n'obéir

qu'aux édits de l'Abbaye ;
— publication des droits

d'hansage du sel qui appartiennent à l'Abbaye (6 octobre

1687), le sel amené dans la ville doit être hanse, c'est-à-

dire « flatri I) de la marque de l'Abbaye ; ce droit est

perçu par le sous-prévôt ; la « coertion, court, judica-

ture et cognoissauce des droits de hanssage et mesurage

de sel aussi bien que des droicts de tonlieu et des amen-

des appartient au Rentier, lequel peut choisir telle maison

sur le Grand-Marché que bon luy semble, pour y plaider

ses causes tant civiles que criminelles a ;
— ordonnance

édictée par l'Abbaye (13 sept. 1709j portant défense aux

habitants de la ville de ne se servir que des mesureurs

et porteurs au sac de l'Abbaye et non de ceux de la ville

(p. 6-12), — Vidimus et confirmation (déc. 1223) par

Louis VllI de la vente faite, par Gilles, châtelain de

Bapaume, seigneur de Beaumetz, à l'abbaye de Saint-

Vaast, du rouage d'Arras, ses appartenances et 30 mené.

de sel ;
— extrait d'un registre de la Renterie constatant

en 1423 que ceux qui amènent du sel en ville doivent

par an au jour de S' Réray, un mencaud de sel ;
— Re-

connaissances (19 oct. 1374) par diverê que le hansage

du sel appartient à l'Abbaye; — Attestations (1601-1602)

touchant les droits d'hansage et de mesurage ; les fer-

miers de ces droits reçoivent par abonnement un patar

par rasière de sel et 4 sous 6 deniers par chariot pour

le droit de mesurage ;
— Accord (1076) passé avec
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Joffroy pour l'entrée du sel en ville ; — saisie (1694)

d'une charette qui ne porte pas la marque de l'Abbaye
;

— promesse (lo nov. 1698) signée par la veuve du sieur

Morel de payer 1 sou par baril de sel qu'elle fera entrer

dans la ville jusqu'à la Saint-Rémi ; — requête présentée

à l'Abbaye (7 oct. 1719) parles raffineurs de sel de la

ville d'Arras au sujet de la forme de perception des

droits d'hansage et de mesurage réglementée le 18 sept.

1719. L'Abbaye, par son apostille mise au bas de la

requête, règle cette forme pour un temps et se réserve

de faire exécuter son ordonnance du 18 sept, quand elle

le jugera bon ;
— reconnaissance (17juin 1751] de Joseph

Boiron, raffineur de sel, des droits d'hansage, mesurage

et strage du sel et promesse de payer par abonnement à

l'Abbaye, 4 den. par cha(iue baril de sel et 4 liv. par an

au Sous-Prévôt, comme les autres marchands (p. 13-S4).

— Déclarations des quantités de sel emmagasinées par

les marchands de la ville (1739-1761, p. 00-66).

H. 627. 'Liasse.) — "76 pièces; 14 parchemin, 62 papier.

13^^-1699. — Sentence (l" août 1388), au profit

de l'Abbaye, contre les échcvins d'Arras : le sel amené

dans la ville et dans la banlieue d'Arras doit être bansé

et mesuré par les officiers de l'Abbaye (p. 1-2). — Sen-

tence (18 sept. 1391), au même profit, contre deux mar-

chands de sel pour avoir amené du sel en ville sans

l'avoir fait passer aux mesures de l'Abbaye (p. 3-4). —
Autre sentence, pour le même sujet (27 nov. 1392),

contre Thomas le Sauvelier, Garin de Lies (p. 5-6). —
Le chapitre d'Arras donne quittance à l'Abbaye (1407)

des dépens auxquels elle a été condamnée dans un pro-

cès qu'elle avait intenté audit Chapitre au sujet du han-

sage du sel, droit que l'Abbaye ne peut prendre au

cloître des chanoines en cité (p. 7). — Sentence (28 juin

1577) rendue contre Philippe de Candas, joints à lui le

vicaire de l'Évêché et plusieurs autres, confirmant à

l'Abbaye le droit d'han=age (p. 8). — Procès (1591-1598)

contre J. Poitevin qui a vendu du sel sans en acquitter

les droits (p. 9-11) ;
— mémoires et avertissements servis

Il en brief I) par le Conseil d'Artois à Guillaume de Bui-

gnies, marchand de sel (p. 12). — Sentence provision-

nelle du Conseil d'Artois (1044-1651) contre les échevins

d'Arras, qui ordonne que durant la guerre ceux qui amè-

neront du sel en ville payeront, au lieu du droit ordinaire

de 4 s. pour le hansage, la quantité d'un demi -boisseau

en nature pour l'abonnement d'une année (p. 13-22). —
Procès d'han.sage (1650-1651) intenté au sieur Delatre

et à son neveu (p. 23-35). — Enquête ordonnée par le

PAS-DE-CALAIS.

Conseil d'Artois (1674) sur un procès entre l'Abbaye et

les sieurs L. Bécourt, G. Théry et A". Bonnart, mar-

chands, concernant la perception du droit sur le sel ;

pièces produites : reconnaissances (1391-1392) du droit

droit d'hansage à l'Abbaye ;
— accords (1675) entre ces

marchands et l'Abbaye pour la fixation du droit à payer

sur le sel ;
— suite du procès contre les mêmes (1680-

1687) et sentence rendue au profit de l'Abbaye qui est

maintenue dans ses droits (p. 36-45). — Procès (1693)

contre l'office du Grand-Marché, et les mayeur et éche-

vins d'Arras, qui avaient condamné une femme au sujet

du droit d'hansage du sel ; une sentence du Conseil

d'Artois confirme ce droit à l'Abbaye (p. 46).— As.signa-

tion (1694) à Jacques Hogez, de comparaître au quartier

du Bentier pour s'entendre condamner au sujet dos

droits sur le sel (p. 47-48). — Sentence prononcée par

le Rentier (5 mai 1699) contre Éloy François qui a intro-

duit en ville du sel sur des charrettes ne portant pas la

marque de l'Abbaye
;
procès contre Gamand et Thérier,

marchands (1696 1701), pour mesurage du sel 'p. 49 63).

— Procès (1694-1697) intenté à J. Morel, marchand et

échevin de cité, pour n'avoir pas payé les droits sur un

bateau de sel amené au Rivage (p. 64-76).

H. 62!^. 'Liasse. 53 pièces, papier.

I4ïG8-l'9l9. — Procès (1668-1669) contre les

échevins d'Arras, qui ont fait emprisonner le valet de

l'Abbaye après que celui-ci eul fait son tour de visite

dans la cite, le Magistrat lui déniant ce droit (p. 1-4). —
Autre procès (sept. 1719) contre les échevins d'Arras,

qui n'ont aucun droit de justice et de police, en ville, sur

le sel, et ne peuvent, par conséquent, édicter de règle-

ment à son sujet, tel que celui du 14 sept. 1719; nom-

breuses pièces justificatives du droit de l'Abbaye sur le

sel (1391-1710, p. 5-34). — Autres pièces (1225-1644)

dans un procès avec la ville, au sujet du hansage du

sel (p. 36-53).

11 629. (Liasse.) — 43 pièces, 5 parchemin, 40 papier.

10«»-i 9*0.—Baux de hansage, mesurage, rouage

du sel, des grains ronds, de la braise et de l'huile, con-

sentis par l'Abbaye à Philippe Masceclcr (1528); —
Antoine de Bury (1544) ; —Adrien Foucquier (1352) ;

—
Jacques Sarrazin (1.584) ;

— P. Renier (1601) ;
— Jean

Damiens (1619) ;
— Jean Thérier (1629); — Le Teneur,

seig' de Marolles (1663); — Pierre Lallart (1692); —
Guillaume B'andecque (1716) ;

— Angélique Olivier

(1761-1770).



H. 630. (Liasse.) — 55 pièces, 2 parchemin, 53 papier.

B oSO- 1 9o9. — Attestations extraites de cartulaires

et registres anciens (1340-1730) de la Renterie que le

droit de niesurage des grains, des liqueurs, du sel et de

la braise appartient à l'office du Rentier (p. 1-13); —
Réparations des mesures au sel de l'Abbaye par Jacques

Blondel, caudrelier (p. 14) ;
— baux des droits de mesu-

rage consentis par l'Abbaye à Éloi Lalleman (1380) ;
—

de Lespierre (1393) ; —Jean Caudron (1620) ;
— Antoine

Lanssel(1628;; — Pierre Roussel (1630); — Charles Païen

(163 i) ;
— Claude Beugnet (1663) ;— Jean Lucas (1674) ;

—
Dominique Dupont (1741) ; — François Pierron (1752,

p. 13-43). — Procès (1683) contre F. Grodcœur, pour

avoir mesuré des grains, au pouvoir du Grand Jardin,

sans congé de l'Abbaye ;
— poursuites (28 mars 1692)

contre Rocquin et la veuve N. Croizille, pour avoir fait

décharger en ville une grande quantité de fèves sans le

gre de l'Abbaye; — requête de l'Abbaye (1738) contre

le sieur Bazier, qui a refusé de laisser mesurer des colzas

par le mesureur de l'Abbaye ;
— plaintes du fermier de

l'Abbaye, G. Blandecque (1720), contre un mesureur de

Sainte-Catheiine qui mesure des grains hors de la ville

(p. 42-34). — Note relative aux baux des grains gras,

qui rapportent à l'Abbaye 230 1., et ceux des grains ronds

481. (p. 33).

H. 631. (Registre.) — lu-folio ;
"7 feuillets, papier.

1396< — Cueilloirs delà Renteiie. — Arrérages des

fours de m la nef d'argent, l'escuder, de le vautelette... ;

— dehors le porte de Miaulens : du lupart; de le mala-

drerie de Miaulens ; Rober Fer-à-bras. — Value du Grand

Gardin... renies renouvelées au mois d'aoust mil ccc et

seze par G. de Hées, rentier : Pierre de Choques, pour

la maison des Pionniers, ni s. et vi capons; — Simon

(>ucrdoudieu, viii d. ;
— Loerench le gentil, vi s. ;

—
pour le halle à le laine devant Sainte Crois, vi s. ;

—
Pierrot de Tiiloy, taiiiturier, vi d. ;

— Robert de Saumer,

m d. ;
— Courbert de Vaucelles, pour une maison que

on dist le grange, xii d. ii capons ;
— Collart de Habart,

.MI s. ;
— ^Viilaumes Pesqueboines, pour une maison

près du four de Laubel, ii s. ;
— Willaumes de Canteleu,

pour la maison de le kievrette, vi d. ;
— Pierros de Reut,

pour le maison des Mailles en le Béchaie, xti d. ii ca-

pons ;
— Jacquemon Haudecuer, vi s. ; — Jehan Malle-

branque, pour le maison des Rosettes à le goudalle.

XII s. — Value du Petit Gardin : Benoîte Brouline, ix s.

lu d. ;
— Jehan Loirbateur, .\xxviii s. ;

— Thuinas de
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Mailli, pour se porte qui ist sur le rue douysième, un d.

— Oultre Crinchon : Tassart Amyon, pour la maison du

Croissant au grand Markié, vi d. ; — pour la maison de

Langle ou dit Markiet, m d. — En le Cronnière : Bétre-

mieu de Saint-Vaast, m d. i capon. — Rentes du Pré :

la maison des Boins Variés, xxvi s. ; Jacquemars li Preu-

dons, pour la maison du four du MoUinel et pour une mai-

son en le rue du Bloc, m s. ; Martins Pumions pour les

maison des Mailles, 1/2 marc defîn argent. — En l'Estrée :

Jean de Sarton dit Seuwin ; le Troquette, meraleresse,

m d. ;
— les canoines de Notre Dame d'Arras, pour plu-

sieurs rentes viii s. jx d. ;— lemaison desCarités des Ardan

pour plusieurs rentes, xxvii d. — En le keutiller : Martin

de Laubelet. — A le porte de Chité : Gillot Gornille, iiid.
;

— l'ospital Saint Meurisce, il s. — Au bloc : Jehan

Cauroyet, pour le maison des Coquelès, ii d. — Value

par compte : Audrieu Campaigne, pour le halle des Vai-

riers, ii d. ;
— le halle des Pissonniers, ii s. ;

— le

halle des Goudalliers, ii s. — De le porte Saint Vaast

jusques au Crinchon : Jacquemars As roses, ii d. ;
—

Jehan Grumel dit Gredant ;
— la veuve Clay de le Bourse,

pour le maison du Cherf, en le Waranche.— Ou petit mar-

kiet: Collart de Laubelet, pour la maison des Chines ;
—

Anieux de Xédonchel, pour la salle des III Lupars, ii d.

— Le Grand Compté : Ysores Suriiens, pour la maison

du Iliaume ou grand markiet ; Jehan Louchart Bécart,

pour la Halle as draps, x d. il capons ;
— Pierrot Quer-

quefeulle, ii d. — De le porte Saint NicoIIay jusques ù

à Saint Jury : Jehan Cochus — En le rue des Balan-

ches : Jacquemart Paris, pour la maison du Drngon. —
De le voie de Saint Jury jusques à le porte Saint Vaast :

Thumas d'Estampes, pour le maison de le Truye qui

dansse, xvi s. — En le plache l'Advoe : Jehan Poissaux,

pour le maison du Constantin, m d. — A le Porte de

Ronville : Wautier Haterel, pour le maison du Dromont,

II s. ; it. pour le maison de Secellcs, viii s. ii capons. —
En Héronval, Pierre Hamelaincourt. — En Darnestal,

Maillius de Paris, viii s. — Emprès Saint Estenne, Jehan

Grigore, i d. — En le rue Saint Aubcrt, Jehan Buffois,

III s. — Rentes de Maugré : Jehan Ladegout, m s,

II glines ;
— Martin Chillart ;

— le couvent de Baudi-

inont, xxvii d. — De le voie joignant au pooir maistrc

Adam : Jehan Culmer dit Waban. — A Demencourt :

Bernart Bonin. — En Baudimont : Jehan des Eraules
;

— Adam Nazart, un s, — Au pouvoir des Maulx : Jac-

quemart Becquet, pour la maison de l'Ours, n s.— Myau-

lens : Pierrot le Grart, pour les cressonnières, xnii d,

— Ansain : le censier du Castelet, xi d. ;
— le mayre

d'Anzain, xi d, — Blangy : Jehan Pallent. — Gavrelle :
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l'église, II capons. — Gouves : Colard Vaast. — Yser :

messire de Divion, xix d. — Oupy : Gillot Flosques. —
Value de francs arleux : — Gavrelle : la poureté,

I d. — Vimy en le Gohelle : Jacques d'Aisseville ;
— le

curé de Vimy pour 2 coupes en Morguelieu ; — Jehan

de Fressin, dit Jovenel ;
— ou gardin les fours d'Andrieu

de Haspre, deCanteraine, du FeràCheval ;
— en Haize-

rue : les fours de FEspée, du rouge Chevalier ;
— en

Darnestal... ;
— ou petit markié : les fours du. carleul,

le maisegarche... ;
— dehors le porle de saint Nicolay,

le four de le fleur de lis. »

H. 632. (Registre.)— In-folio; 142 feuillets, papier.

139S* — Cueilloir du même Rentier ; mêmes lieux

cités qu'à l'article précédent, de plus les chapitres qui

suivent : d che sont les fours de la ville d'Arras lesquelz

nulz ne puet faire fours saiiz le congiet du Rentier de

Saint Vaast en ledicte ville et en le banlieue par rente

assise ou aultrement... ; — iravauls » de maréchaux;

— « censés baillies : des étalages, des taillans, les fau-

chilles, dars et tous taillans ; le mesurage de l'escorche ;

le dimeron de Baudimont courant ou renq des moyes

jusques a le barelte de Baudimont. — Afforage de cer-

voise et goudale pour cambage » à Arras et dans la

banlieue.

H. 633. (Registre.) — In-folio ; 353 feuillets, papier.

I40S-I409. — Cueilloir du même Rentier ; mêmes

mêmes lieux cités.

H. G34. (Registre.) — In-folio ; 184 feuillets, papier.

g4IO. — Cueilloir du même.

H, 635. (Registre.) — In-folio ; 161 feuillets, papier.

1-11 5> — Cueilloir de la Renteric. Mêmes lieux

cit^a; — au pouvoir du Grand-Jardin, M° Nicole Rehaut

et messire Ponche de Jencourt ; au Pré, sire Olivier

Brize Quense, chapelain de la chapelle des Onze mille

Vierges. —Afforage de cervoise, fours et travails. Mises :

à l'église Saint-Denis de Reims, 12 !.; — charges envers

plusieurs particuliers, gages du Trésorier et du Rentier

qui est pour le temps Antoine de le Taverne ;
— « che-

vauchiez des Seigneurs que le Rentier doit chacun au

tant céens comme dehors » ;
— chapons dus aux divers

officiers de l'Abbaye, à Noël ; — mises annuelles : le jour
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du Sacrement, une torche ;
— pour l'offrande du Roi de

Couvent, 12 s. ;
— « item n'est mie à oublier que à cause

de le démolicion qui fu faicle au siège d'Arras en l'an

iiii<> et xiiii es pooirs de Maugié, Bauldimont, Demen-

court et Méaulens comme aussy pour plusieurs hiretages

esqueux en gaule le dit office ne rechept les rentes qui

sont deuez à iceli, pour les causes dessus dictes à xxxlb.

près par l'espace de viii à ix ans ou autrement les

dessus dez hiretages fussent demouré en ruyne et déso-

lacion » le Rentier fait en outre remarquer qu'il ne prend

pas sur l'église, comme les autres officiers, son vestiaire,

sa pension, ses chevauchées ;
— rentes payées à messire

Robert Davet, homme vivant et mourant de l'hôpital

Saint-Jean-en-Lestrée; — rentes dues au chapitre d'Arras

pour divers maisons ;
— à l'église d'Étrun ;

— à la ville

d'Arras ;
— l'hôpital des Drapiers ;

— l'hôpital Saint-

Jacques. — S'ensuit aucuns drois franchises et libertés

que l'église de Saint Vaast a et preut chascun jour en le

ville d'Arras à cause de seigneurie foncière la

moitié du tonlieu à l'encuntre de Monseigneur le duc de

Bourgogne» ;— la moitié du tonlieu sur toutes les déniées

vendues en la ville et banlieue, l'autre moitié appartient

au comte d'Artois, elle lui fut donnée jadis par l'Abbaye

Saint-Vaast ;
— le bourgeois n'est libre du tonlieu

qu'après un an et un jour de bourgeoisie ; — les clercs et

les nobles ne doivent point le tonlieu, «mais s'ils sont

marchands, qu'ils fussent prêtres ou chevaliers, ils le

doivent » ;
— règlement de la perception du tonlieu.

H. G36. (Registre.) — In-folio ; 382 feuillets, papier.

I4I'S-I4IS- — Cueilloirs de la Renlerie renou-

velés au mois de septembre 1417 par dom Gobert de

Moury « et premiers rentes du grunt gardin ouquel

lieu et aussi en tous les lieux ou queurt le baston de

l'église, l'église prentxxvid. d'yssue etxxvi d. de relief »,

Réglementation de la perception de ces droits à Arras,

dans les pouvoirs, à Blangy et Anzin ; règlements de la

perception des droits d'afforage, mesurage des grains,

mesurage de l'écorce, mesurage des liqueurs, du sel et

delà braise ; définitions et perception des droits de ber-

g.iigno et de strage. — Value comme aux articles pré-

cédants.

II. 637. (Registre.) — In-folio; 343 feuillets, papier.

|4%0-1 1%9> — Cueilloirs de la Renterie par le

mîme. — Mêmes values. Mises au compte de 1422:

« rente pour les dommages que l'église a soubtenu et
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soubtleat pour le fait du siège d'Arras de l'an mil cccc

et xiiii, l'office de la Renterie en fut chargié non obstant

que ledit office par le fait dudit siège fust moult demol-

lis... » ;
— à l'abbé de Marœuil, 121.; — au comte d'Ar-

tois, 100 s. Il d.; — «etest vray que le Rentier est chargié

de nouvel de payer le rendaige des draps de haulte-

liche )) ;
— mises pour le siège du Rentier « en le vieserie

ou grant marquiet ad présent estant ans Rosettes » .
—

Liste des hommes vivants et mourants présentée à la

Renterie par les maisons de mainmorte ;
— liste des

fours nouvellement établis en ville.
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H. 638. (Registre.) — In-folio ; 317 feuillets, papier.

l'%S4t-l^S3. — Cueilloirs du même Rentier. —
Value : en la Grande Comté « les confrères des archiers

ad main de la ville d'Arras pour ung accroissement pris

sur le flégard de la rue de Pavye », 4 d. ;
— « les confrè-

res des arbalestriers pour certaine partie d'acroissement

prinse sur ladicte rue de Pavye », 2 d.; — mêmes rues

citées.

H. 639. (Registre.) — In-folio ; ITl feuillets, papier.

14:20. — Cueilloir de la Renterie renouvelé par

Jacques du Mortier. Baux : à Jean de Gavrelle, du me-

snrage de l'écorce ; à Wautier de Ponthieu, du mesurage

des grains au pouvoir des Maulx ; à Gillot Testart, des

afforages de cervoise ; à Jacquemart Bertran et Caze de

« Warlius » des étalages du marché ; de plus, aux termes

du bail des étalages, le Rentier peut prendre les a tail-

lans au praiel des Ardens » sans pour cela faire de dimi-

nution aux fermiers ; baux : à Jean Waignart du mesu-

rage des grains à Demencourt ; à Pétrin du Alleul des

afforages ; Jean « le soieur d'aix » et Marquet « batost

se femme » demeurant en la maison de la Croix Saint

André, ont pris à censé les afforages de cervoise dans

cette maison. — Values et mises ordinaires ;
— copie du

règlement du tonlieu.

H. 610. (Registre.)— In-folio ; 323 feuillets, papier.

l<%3o-1436. — Cueilloirs du même Rentier.

Values ordinaires dans les mêmes lieux, mises ordinaires.

H. 641. (Registre.) — In-folio ; 172 feuillets, papier.

l^HTf. — Cueilloir du même Rentier. Mêmes lieux

cités. Au pouvoir du Grand Jardin : Jean Vaccavanl ;

Pas-de-Calais. — Série H. Tome I.

Huart Plantegeneste ; les hoirs de messire Gosson de

Rely ; Rogier du Bois, prêtre ;
— au pouvoir du Petit

Jardin : Marquet d'Avesnes ; Pierre Gavelle, drapier ;
—

au pouvoir du Prée : Willaurae de Harbaville ; Jean de

Rainsseval ; Robert de CoUencamp ;
— au pouvoir de

l'Estrée : Jean Plouquin, prêtre ; Willaume Garson, pré-

senté comme homme vivant et mourant par l'hôpital

Saint-Jean, en présence de sire Jean Féroul et Pierre

Lucas ;
— au pouvoir du Bloc : Madame de Mailly, dame

de K Lossignot », pour sa maison de l'Etoile; — en

Maugré, Guérard du Gardin dit Goupillart. —Liste des

fours. — Mises ordinaires.

H. 642. (Registre.) — In-folio ; 302 feuillets, papier.

1 ^«il-l^^S. — Cueilloir des rentes, droits d'en-

trée et reliefs appartenant à l'office de la Renterie, renou-

velé par Sohier du Bacquerot, pourvu de cet office. —
Mêmes values dans les mêmes lieux.

H. 643. (Registre.) — In-folio; 327 feuillets, papier.

l^'^^t-l^t^o. — Cueilloirs du même. — Value :

au pouvoir du Grand Jardin, Gufl'roy « l'armoieur » ;

Jean Louchier, prêtre, pour une maison dans la ruelle

Saint-Jacques ;
— au Petit Jardin, Jean Noël, curé de

la Chapelette ;
— au pouvoir du Pré, Jean le Maire dit

d'Ecurie, chapelain des Onze Mille Vierges
;
pouvoir de

l'Estrée, Armand Dermaize, • huchier » ; au pouvoir du

Bloc, Pierre Gorin, potier d'étain; M' Guillaume Pottier,

curé de Saint-Maurice. Mises ordinaires.

H. 644. (Registre.) — In-folio ; 335 feuillets, papier.

1446-144t'7. — Cueilloir de la Renterie renou-

velé par dom de Wignacourt. — Mêmes values et mêmes

mises.

H. 645. (Registre.) — In-folio ; 331 feuillets, papier.

14 o l-14oî$. — Cueilloirs de la Renterie renou-

velé en iiol par le même D. de Wignacourt et en

li.o3 par dom J. de Walloys. — Values dans les mêmes

lieux.

II. 646. (Registre.) — In-folio ; 341 feuillets, papier.

Cueilloirs du même dom J. de

46

i^oo-i'îoy.
Walloys.
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H. 641. (Registre.) — In-folio ; 356 feuillets, papier.

l'SSS-l^toO. — Cueilloirs du même Rentier.

H. 648. (Registre.) ~ In-folio ; 310 feuillets, papier.

14t6o-14:6T, — Cueilloirs du même Rentier.

H. 6i9. (Registre.) — In-folio ; 463 feuillets, papier.

1^ 70-1^ 76.— Cueilloirs renouvelés par F. Éver-

lencq, nouveau Rentier.

;n 650. (Registre.) — In-folio ; 402 feuillets, papier.

1 «5:8 7-1 '590. — Cueilloirs renouvelés en 1487

par dom Allard de Meauls ;
— en 1489 par dom Regnault

Bertault ; en 1490 par dom Guérard de Robert, succes-

sivement rentiers. — Values dans les mêmes lieux.

H. 651. (Registre.)— In-folio; 428 feuillets, papier.

1<492-1^98. — Cueilloirs renouvelés en 1492

parle même; — en 1498 par dom Martin Asset. —
Values ordinaires.

H. 652. (Registre.) — In-folio ; 592 feuillets, papier.

fo01-lo03. — Cueilloirs renouvelés par dom

J. Lebailly. — Values ordinaires ; liste des fours de la

ville et des faubourgs ; baux de l'afforage, du mesurage,

du rouage, de l'élalage, etc.

H. 653. (Registre.) — In-folio ; 438 feuillets, papier.

1 0O8-I o 1 0. — Cueilloir renouvelé par dom Jean

Tordeur, rentier. Values ordinaires. — Copie des lettres

d'arrentement fait par l'Abbé à Jacques Tristran, d'un

jardin sis à ci l'enfourquement » du riez de Raudimont.

H. 6.>l. (Registre.) — In-folio ; 475 feuillets, papier.

ISIS-I0I3. — Cueilloirs renouvelés en 1S12

par le même Jean Tordeur, et en loi;5 par dom Charles

Ricquart, qui lui succède dans la charge de Rentier.

H. 655. (Registre.) — In-folio ; -161 feuillets, papier.

151 6-1 ol 7. — Cueilloirs renouvelés en 1516 par

le même dom Charles Ricquart, et en 1S17, par dom
Jean Uusson, qui lui succède comme Rentier.

H. 656. (Registre.) — In-folio ; 573 feuillets, papier.

1 318-1 o 19. — Cueilloirs du même Rentier.

H. 657. (Registre.) — In-folio ; 199 feuillets, papier.

15SO-13S1. — Cueilloir du même Rentier.

H. 658. (Registre.) — In-folio ; 261 feuillets, papier.

loSS. — Cueilloir renouvelé par Jacques Crespier,

nouveau rentier. Value : Pouvoir du Grand Jardin,

Regnault Grignard, procureur général de la ville d'Arras,

pour la maison des « Pionniers » ; Valentin de Flandres,

«huchier» ; — m° Robert Foucquier, prêtre. — Pouvoir

du Petit Jardin; sire Jacques Obert, prêtre. — Pouvoir

de l'Estrée, dom Jacques de Sennes, prêtre et bour-

sier de l'hôpital Saint-Jean, est présenté comme homme
vivant et mourant par cet hôpital ;

— Enguerran le Vas-

seur, orfèvre ;
— en la Grande Comté, Marcq Charles,

au lieu de Philippe de BofQes, seigneur de Manin, pour

une maison attenant à celle du seigneur de Cresvecœur;

messire Hue de Melun, chevalier de l'Ordre, vicomte de

Gand, pour sa maison, l'hôtel de Séchelles ;
— la veuve

de Jacques Pillef, peintre; — Demencourt : m' Pierre

Alby, chanoine d'Arras. — Somme de la value : 83 1.

10 s. 8 d. roy. ;
— 37 1. 4 s. 6 d. tourn. ;

— 068 cha-

pons, 81 poules ; 7 « coulons » ;
— 6 marcs, 3 frétons

d'argent à 4 frétons pour 1 marc ; 8 mencauds d'avoine

et un pot de terre. Somme des mises : 1.53 1. 18 s. tj d. —

•

Ce compte est reçu en la présence de Martin, abbé de

Saint-Vaast ; J. le Bailly, prieur; M. Bertoul, prévôt;

C. Ricard, receveur; A. de Habarcq, grùnetier, et les

clercs du buffet.

H. 6ô9. (Registre.; — In-folio, 291) feuillets, papier.

i^^^. — Cueilloir de la Renterie renouvelé par

dom Antoine de Thilly. Sommedesrecettes,2371. Ss.lld.

— Mises, à l'abbaye Saint-Denis de Reims, 12 1. ;
— à

l'abbé de Marœuil, 12 1. ;
— chevauchées, chapons des

officiers de l'Abbaye ; vestiaires, portions, salaires de

a maisnies ». — Somme des mises : 226 1. 17 s.

II. 660. (Registre.) — In-folio; 465 feuillets, papier.

15ÎÎ6-1527. — Cueilloir du même Rentier. —
Values dans les mêmes lieux. — Pouvoir du Grand

Jardin : sire Philippe Finet, prêtre, et Jacques de Saint
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Ragon, aussi prêtre, chapelaia de Notre-Dame. — Petite

Comté : Jean le Bailly, fondeur, pour une maison rue

de l'Abbaye ; Grande Comté : Jean du Boys, « huchier »,

pour une maison près de la porte Saint-Nicolas. — 1526.

Somme des recettes : 248 1. 2 s. 6 d. — Somme des

mises ; 215 1. 9 s. — jôil. Somme des recettes : 314 1.

4 s. 6 d. — Somme des mises : 269 1. 14 s. 5 d.

H. 661. (Registre.) — In-folio ; 449 feuillets, papier.

14ïS-l5^B©. — Cueilloirs du même Rentier. —
Somme des recettes : 330 1. 19 s. 9 d. Somme des mises :

129 1. 15 s. 6 d.

H. 662. (Registre.) — In-folio; 485 feuillets, papier.

lS*«9-lo3l. — Cueilloir pour l'année 1529-1530

renouvelé parle même dom Antoine de Thilly. Somme des

recettes : 380 1. 2 s. 7 d. — Somme des dépenses : 198 1.

4s. 3 d.— Cueilloir pourl'année 1330-1531 renouvelé par

dom Louis de Mirauraont, rentier.—Somme de recettes :

2421. 4 s. 1 d. — Somme des dépenses : 231 1. 13 s. 2 d.

H. 663. (Registre.) — In-folio ; 580 feuillets, papier.

lS3l-lo33. — Cueilloirs du même Rentier. —
Somme des recettes pour l'année 1532-1533 : 237 1. 3 s.

1 1 d. — Somme des dépenses : 196 1. 15 s. 6 d.

H. 664. (Registre.) — In-folio ; hti feuillets, papier.

1S33-IÔ3G> — Cueilloir renouvelé en 1533 par

le même dom Antoine de Thilly. — Somme des recettes :

226 1. 18 s. — Somme des dépenses : 183 1. 9 s. 6 d. —
Cueilloir pour l'année 1535-1536 renouvelé par .Jean

Hanyot, rentier. — Recettes dans les mêmes lieu.K. —
Lettre des archers d'Arras au sujet d'une emprise sur le

flégard, pour l'accroissement de leur jardin. — Somme
des recettes : 276 1. 15 s. 8 d. — Somme des dépenses :

225 1. 14. s. 6 d.

H. 665. (Registre.) — In-folio ; 4li4 feuillets, papier.

lo36-IS3S. — Cueilloirs du même Rentier. —
Values dans les mêmes lieux : Jacques Galet, orfèvre,

pour une maison, rue de la Chapelette au Jardin, 21 d.
;

— pour cinq petites maisons, au pouvoir du Pré, prises

pour l'accroissement des remparts, 2 chapons. — Somme
des recettes : 278 1. 15 s, 7 d. — Value de l'année 1537-

1.538. Somme des recettes : 296 1. 11 s. 11. d.

des dépenses : 1831. 18 s. 6 d.
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Somme

H. 6GG. (Registre.) — In-fulio ; 419 feuillets, papier.

IS39-lo40. — Cueilloirs du même Rentier. —
Value pour l'année 1538-1539. Somme des recettes :

286 1. 1. d. — Somme des mises : 184 I. 16 s. 6 d. —
Value pour l'année 1539-1540. — Somme des recettes :

212 1. 13 s. 1 d. — Somme des dépenses : 183 1. 16 s.

H. 667. (Registre.) — In-folio; 202 feuillets, papier.

1 o-IO- 1 34 9 . ^ Cueilloir de la Renterie renouvelé

par dom Jean Pilet, pour une année commençant à la

saint Jean-Bapti-ste 1540, se terminant en 1541 à pareille

époque. — Value : en la rue du Jardin, Philippe Aile-

rente, Jean Sermonneur, tous deux prêtres.

H. 66S. (Registre.) — In-folio ; 478 feuillets, papier.

lo-l-t-lô49- — Cueilloir pour l'année 1544-1545,

renouvelé par le même dom Jean Pilet. — Cueilloir pour

l'année 1548-1549, renouvelé par dom Jean Théry.

H. 669. (Registre.) — In-folio; 487 feuillets, papier.

loo3-l^S6. — Cueilloirs de la Renterie renou-

velés par dom Jean Bassée. — Value pour l'année

1553-1554 ; somme des recettes : 241 1. 18 patars.

II. 670. (Registre.) — In-folio ; 512 feuillets, papier.

ISd6-lo5$^. — Cueilloirs de dom Jean Baulduin,

rentier. — Mômes lieux cités.

M. 671. (Registre.) — In-folio : 526 feuillets, papier.

15oS-lo(»% Cueilloir pour l'année 1558-15.59,

renouvelé par dom Jean Dervillers, rentier.— Cueilloir

pour l'année 1.561-1562, renouvelé par dom Charles le

Machon. — Somme des recettes pour cette année : 218 1.

6 s. 7 d. Somme des dépenses : 184 1. 1 s.

II. 672. (Registre.) — In-folio ; 482 feuillets, papier.

loC<»-lô'33. — Cueilloir de la Renterie pour

l'année I56ti-I567, sous l'office de dom AntoinedeGoraie-

court, rentier. — Value : au pouvoir du Grand Jardin
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messire Banduin de Montmorency, chevalier, s' de Groi-

siUes, au lieu de Guillaume le Vasseur, écuyer, s' du

Valhuon ;
— sire Pierre Gillot, prêtre ; — en la rue du

Jardin : Pierre Tahon, prêtre ;
— en la rue des Onze-

Mille-Vierges : Pierre Lieppe, chapelain des Onze-Mille-

Vierges ;
— en la rue du Dromadaire : Jean Fremault,

(I huchier » ;
— au Petit Marché, Jacques le Coincte,

orfèvre ;
— en la Grande Comté, Julien Nepveur, féron-

nier; — en la rue des Chevalets, monsg'' de Beauregard,

à cause de sa femme, d"" de Martigny. — Somme des

recettes : 232 1. 9 s. 7 d. — Somme des dépenses : 224 1.

14 s. 9 d. — Cueilloir renouvelé pour l'année lo72-lo73,

sous l'office de dom Nicolle du Bruille, par Philippe de

Douay, son commis. — Somme des recettes : 264 1. 4 s.

— Somme des dépenses : 227 1. 4 s. 11 d.

H. 673. (Registre.] — In-folio ; 332 feuillets, papier.

lo84-l386. — Cueilloirs renouvelé par Jean le

Bourgeois, rentier. — Droits fonciers que l'office de la

Renterie perçoit dans la ville et la banlieue, droits d'aBo-

rage, carabage, mesurage de grains, mesurage d'écorce,

strage, jaugeage du foin, mesurage des liqueurs, sel et

braise ; étalage, définitions de ces droits. — Instruc-

tions sur la manière de cueillir les droits d'étalage

chez les bouchers, « hérenghiers », fruitiers, « froma-

giers », vendeurs de présure, de semences, de figues, de

tartes, cabaretiers, « wantiers », couteliers, etc., etc.; —
autres droits définis, droits de rouage, de fonds et de

bergaigne. — Somme des recettes : 363 1. 1 s. 4 d. —
Mises : à l'abbaye de Marœuil pour la rente due à cause

du moulin à l'huile d'Anzin, 13 I. Ils.; — au Roi, pour

le tonlieu du vin, .5 1. 12 s. o d. ;
— au couvent Saint-

Silvain d'Auchy, à qui le couvent Saint-Denis de Reims

avenJu sa rente, 13 l. ;
— à l'Archidiacre d'Arras, 10 1.

;

— à Jean Mainfroy, pour location d'une chambre de

sa maison où le Rentier tient son siège des tonlienx.

Somme des mises : 348 1. 12 s. — Copie du « fameux »

Concordat de Nanterre.

H. 674. (Registre.) — In-folio; 387 feuillets, papier.

l5»S-l60a. — Cueilloirs de lo88 et 1590. Value

dans les mêmes lieux. Cueilloir pour l'année irj91-1392,

renouvelé par Jean de Pronville, rentier. Somme des

recettes : 233 1. 2 s. 9 d. — Somme des dépenses : 377 1.

16 s. > d. — Autres cueilloirs pour l'année 1.593-1394

et 1601-1603, ceu.K-ci renouvelés par Jean Muette.

H. 675. (Registre.) — In-folio ; 277 feuillets, papier.

IA9 1-169%. — Cueilloir de la Renterie fait par

dom Christophe Carrette, rentier, au nom de Jean le

Vaillant, ancien rentier. — Somme des recettes : 443 l.

16 s. 6 d. — Somme des dépenses : 117 1. 8 s.

H. 676. (Registre.) — In-folio ; 585 feuillets, papier.

16%4-ie%9. — Cueilloir pour l'année 1624-1623,

rendu par le même Christophe Carrette. — Somme des

recettes : 334 1. 10 s. 2 d. — Somme des dépenses :

546 1. 13 s. 11 d. — Cueilloir renouvelé pour l'année

1623-1626 par François Fournier, rentier.— Somme des

recettes : 430 1. 13 s. 7 d. — Somme des dépenses :

364 1. 9 s. 6 d. — Value pour l'année 16261627. —
Somme des recettes : 313 1. 4 s. 6 d. — Somme des

dépenses : 326 1. 14 s. 6 d.

H. 677. (Registre.) — In-folio ; 387 feuillets, papier.

1633-1C39. — Cueilloir pour l'année 1633-1634,

renouvelé par Philippe Wallart. — Somme des recettes :

324 1. 10 s. 1 d. — Somme des dépenses : 432 1.6 s. —
Value pour l'année 1634-1635. — Somme des recettes :

440 1. 14 s. — Somme des dépenses : 396 1. 7 s. —
Fragments de cueilloirs renouvelés en 1637-1638-1639,

par Nicolas de la Charité, rentier, au nom de feu Philippe

Wallart.

H. 678. (Registre.) — In-folio; 387 feuillets, papier.

I663-I094*— Cueilloir en forme de terrier dressé

en 1063 à la réquisition de dom Michel Galopin, rentier,

par Jacques de Sainctes et M"^ Nicolas Carlier, bourgeois,

« quy en ont prins les noms et surnoms des propriétaires

enssambles les haboutz et costeez des maisons, jardins

et héritaiges. » Lieux ordinaires cités. A la fin du regis-

tre se trouvent une table des rues ; la copie de l'accord

fait entré Monsg"' de Bourgogne, abbé de Saint-Vaast, et

sœur Anne Pa'ien, prieure des Augustines d'Arras, pour

l'achat d'une maison qui servira d'établissement à son

couvent (19 décembre 1644) ; une table par noms de

personnes. — Cueilloir des rentes perçues, de 1660 à

1672, par l'office de la Renterie, pour droits de relief,

d'entrée et d'issue. — Cueilloir pour l'année 1673-1674.

a. G79. (Registre.) — In-folio; 563 feuillets, papier.

16)%-10M4. — Cueilloir des rentes perçues de

1672 il 1679 par Jacques de Boulogne, rentier. — Compte

I



rendu par dom Etienne Lepez, rentier, des revenus de

son office en l'année 1682-1683. Somme des recettes :

S66 1. 8 s. 3 d, — Somme des dépenses : 473 1. 7 s.—
Autre rendu par dom Jérôme de France, successeur de

Lepez, pour l'année 1683-1684. — Au pouvoir du Grand

Jardin, rue des Lombards, messire Guillaume-François

de Montmorency, sg' de Neuville-Vitesse, pour sa maison

des <i plommiers » ;
— rue Neuve-Église dite de Jérusa-

lem, l'hôpital des Charlottes, l'hôpital de Saint-Éloy ;
—

en la rue du Coclipas, Messire Adrien du Carieul, s' d'u Es-

quaures» ; m" Charles Taintain et Guislain Gayet, cha-

pelains de N.-D. d'Arras. — Au Petit Jardin, en la rue

de la Chapelette, M' Michel Grart, curé de la Chapelette ;

en la rue de l'Estrée, Louis-Nicolas Vanlathem, apothi-

caire ; F"'' Dominique Caron, s'' de Canettemont ; en la

rue des Jongleurs, M° F"'" Desmarets, curé d'Achicourt
;

— en la rue des Roches dite de Sainte Croix, Jean Cour-

col pour la maison de la Corne d'Or. — Somme des

recettes : 769 liv. 5 s. 5 d. — Somme des dépenses :

473 1. 7 s.
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les mêmes religieuses ; — en la rue du Grand-Jardin, les

religieuses de Vimy tiennent la maison où fut jadis la

brasserie des Hermines ;
— l'église du Mont-Saint-Éloy,

pour rente qu'elle prend sur la chapelle de I' « Étur-

geon », appartenant à l'hôpital S'-Jacques; — en la rue

du Puits-de-Saulty, Jean-Guillaume Fruleux ; en la rue

du Croissant, les dem"" d'Aix, au lieu de leur frère,

Adrien-Albert d'Aix, prêtre ;
— en la rue des Corbillots,

les dames du Vivier, pour plusieurs maisons; — en la

rue de Paris, dite des Porteurs, le s' Broignart, apothi-

caire ;
— en la rue du Pignon-Bigarré, Emmanuel Des-

singes; en la rue du Cornet, Nicolas du Ramé,féronnier;

— en la place Becquay, dite des Potiers. — Pouvoirs du

Petit Jardin, de la Cronnerie, du Pré, de l'Estrée, de la

Porte de Cité, du Bloc, de la Petite Comté et de la

Grande Comté ;
— Demencourt, pouvoir de Maulx,

Baudimont, Méaulens, Blangy. — Autre compte du

même genre, tenu par dom Nicolas Hébert, rentier, pour

l'année 1718-1719. — Somme des recettes : 738 1, 7 s.

7 d. 1/3. — Somme des dépenses : 608 1. 13 s. 6 d.

H. 680. (Registre.) — In-folio ; 125 feuillets, papier.

I0S4-10SG. — Compte rendu, par dom Etienne

Lepez, des rentes de la Renterie, perçues en l'année

1684-1685. — Somme des recettes : 609 1. 1 s. 9 d. —
Somme des dépenses: 473 1. 17 s. — Autre du même,

pour l'année I680-I686. — Somme des recettes : 621 1.

6 s. 2 d. — Somme des dépenses : 478 1. 6 d.

H. 681. (Registre.) — In-folio ; 350 feuillets, papier.

l 'SO'S-l'îlO. — Cueilloir en forme terrier, des

rentes qui sont dues, dans la ville et la banlieue, à l'état

de la Renterie, renouvelé par dom Jérôme de France,

rentier. — Pouvoir du Grand Jardin : En la rue des

Lombards, messire de Montmorency, sg' de Neuville-

Witasse ; — en la rue de Neuve-Église, l'hôpital des

Charlottes, sœur Claire de S' François Plouvier, supé-

rieure, et sœur Célestine Gentil, religieuse, ont choisi

pour homme vivant et mourant sœur Hélène de Layens,

à la place de sœur Marie-Suzanne Pugeot; — en la place

Fourdin, les échevins d'Arras, pour ") maisons qu'ils ont

achetées pour faire le Rivage, 13 s. ;
— en la rue des

Lombards, le s' Antoine Bosché, capitaine de cavalerie

au régiment d'Ilornes, pour la maison de « l'Espée » ;
—

en la rue du Coclipas, le s' Roger Kenedis; en la rue de

« la MeuUe du Moulin », les religieuses Augustines qui

tiennent plusieurs maisons ;
— en la rue de la Cronnerie,

H. 682. (Registre.)— In-foIio, 211 feuillets, papier.

1946-1 'SJ'î. — Cueilloir en forme de terrier, con-

tenant les rentes foncières et seigneurialles dues annuel-

lement à l'ofQce de la Renterie, dans la ville, la cité et

la banlieue d'Arras. — Mêmes rues citées.

H. 683. (Registre.) — In-folio ; 330 feuillets, papier.

I6S'8-190Ï^> — Registre aux droits seigneuriaux,

de relief, d'entrée et d'issue de la Renterie, commencé

le 29 novembre 1687. — Des tables par noms de rues se

trouvent à la fin du registre.

H. 684. (Registre.) — In-folio ; 207 feuillets, papier.

1 913- 1 îîîl» — Registre de même nature que le

précédent.

II. 685. (Registre.) — In-folio ; 191 feuillets, papier.

1 OSS- 1 905> — Registre aux dénombrements four-

nis ;\ l'office de la Renterie. — Une table par noms de

personnes se trouve à la fin du registre.

H. 6S6. (Liasse.) — 102 pièces, 43 parchemin, 52 papier, 26 sceaux.

1 «OS-1 9«S. — Rentes.— Chirographe (1208) con-

tenant la recotmaissance d'une rente annuelle de li sous
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parisis et de relief, à chaque mutation d'homme vivant et

mourant, par l'hôpital Saint-Jean à l'abbaye S'-Vaast,

parce que ledit Hôpital est érigé sur le fonds de l'Abbaye.

Lettre de frère Jean, ministre de l'hôpital Saint -Jean

(1208), où il reconnaît les rentes et reliefs dus à Saint-

Vaast. — Ordonnance de M. de Bernage, intendant

(1717), du payement des rentes dues à la Renterie par

l'Hôpital royal, acquéreur des anciennes casernes des

Arbalétriers (p. 1-6). — Lettre des mayeur et échevins

d'Arras (o octobre 12'»o), par laquelle ils s'obligent à

payer annuellement 23 livres parisis de rente à l'Abbaye.

— Sentence du Conseil d'Artois (8 octobre 13.32) pour le

payement des mêmes rentes. — Autre sentence du

Conseil provincial (7 septembre I389j, condamnant les

échevins d'Arras au payement, à Saint-Vaast, des rentes

foncières qu'ils doivent, pour plusieurs maisons qu'ils

ont acquises en la ville d'Arras (p. 7-10). — Lettre des

maire et échevins d'Arras (nov. 1313), où ils s'engagent,

pour la permission qu'ils ont eue de S'-Vaast, d'ériger

une croix sur le Petit Marché, de payer annuellement un

a blanc coulon» à l'Abbaye; celle-ci sera, en outre, libre,

dans la suite des temps, de percevoir un droit d'étalage

sur les denrées qui se vendront sur les degrés de cette

croix (p. 11). — Reconnaissance des arbalétriers (1422)

de devoir à l'Abbaye 2 deniers de rente annuelle, pour

la permission qu'ils ont obtenue de faire une emprise de

terrain sur la rue de Pavie, pour agrandir leur jardin.

— Autre des archers (fév. 1422), pour une emprise sur

la même rue, d'une rente de 4 den. — Autre des mêmes

(21 mai 1333), d'une rente de 2 den., pour l'autorisation

d'ériger un mur le long de leur jardin. — Autre des

mêmes (1383), d'une redevance de 2 sous o den. et

2 chapons, pour plusieurs maisons et flégards qu'ils

occupent à Arras (p. 12-19). — Acte des confrères des

Canonniers du Grand Serment de la ville d'Arras (mai

1396), où ils reconnaissent que leur jardin est chargé

d'une rente de 22 sous tournois et 12 deniers royaux

envers l'Abbaye. — Reconnaissance (8 juillet 1423), par

sire Baudin Martin, chapelain de la chapelle Jean Sac-

quespée, qu'il est dû annuellement à l'Abbaye 1 1. de

cire de rente, pour la permission que leditJean a obtenue

d'ériger cette chapelle sur le Petit Marché, sur le fonds de

l'Abbaye. — Vidimus (2 août 1423j des lettres de fonda-

tion de la chapelle Sacquespée. — Sentence (1317) au

profit de l'Abbaye, contre sire Laurent Poullet, chape-

lain de la chapelle Sacquespée, pour le payement de la

rente en cire. — Complainte (1326) contre Robert Le-

maire, chapelain, qui a refusé de payer la rente en cire.

— Sentence (13'.)2), au même sujet, contre les échevins

PAS-DE-CALAIS.

d'Arras, administrateurs de ladite chapelle (p. 20-36). —
Reconnaissance (17 mars 1478), par les frères du couvent

Notre-Dame du Mont-du-Carme, pour la grâce qu'ils ont

obtenue de Saint Vaast de construire leur couvent en la

maison du Pavillon, rue RonviUe, de payer annuelle-

ment un cierge d'une livre de cire le jour de la déposi-

tion de S' Vaast (6 février), et de prêcher ce jour-là

dans la chapelle de l'.^bbaye. — Autre reconnaissance

pour le même sujet (1483
; p. 37-41). — Reconnaissance

(11 déc. 1316) des paroissiens de l'église S'-Géry qui, pour

la permission qu'ils ont eue d'achever le chœur, les cha-

pelles et la croisure de leur église, tenant à la ruelle du

Croissant, s'engagent à payer à l'Abbaye, le jour de

S' Kémy, une demi-livre de cire (p. 42-43). — Lettres de

Charles, « empereur des Romains, roi de Germanie, de

Castille, de Léon, » etc. (20 mars 1327), authentiquant

l'arrêt du Parlement de Matines sur l'accord entre l'évêque,

le chapitre d'Arras, l'abbé de Saint-Vaast, les curés de

S'-Géry et de la Madeleine, d'une part, et le couvent des

Frères mineurs, d'autre, pour l'édification du nouveau

cloître de ce couvent en la maison des Bottiers, sur le

fonds de S'-Vaast. Les Frères mineurs payeront, pour ce

congé, à S'-Vaast, une livre de cire, et feront célébrer

une messe par mois par un de leurs religieux, aux

intentions du curé de la Madeleine (p. 44-43). — Les

marguilliers de l'église S'^-Croix reconnaissent (1334) de-

voir annuellement, à Saint-Vaast, une livre de cire, pour

l'autorisation qu'ils ont obtenue d'acquérir la maison des

<( monnoiers » pour agrandir leur église; ils s'engagent,

en outre, à présenter, pour cette maison, un homme
vivant et mourant ; le premier qu'ils nomment est

m' Jean Herlin (1333). — Reconnaissance (1393) de

m"^ Charles Caudron, curé de S'°-Croix, de la rente

ci-dessus (p. 46-31). — Les marguilliers de l'église

S'-Maurice reconnaissent (3 mars 1339) devoir à l'Ab-

baye, annuellement, un « blanc coulon « et 7 deniers

parisis, pour l'autorisation qu'ils ont eue de construire

deux pilliers à leur clocher. — Le curé, Antoine de

Werchin, et les mnrguilliers de l'église S'-Maurice recon-

naissent (14 mars 1394) devoir à S'-Vaast un demi-cha-

pon de rente, pour la grâce qu'ils ont eue de reconstruire

le chœur et « carolles » de leur église (p. 32-36), —
Sentence du Conseil provincial (24 oct. 1343) contre

Guillaume Warlencourt, prêtre, curé, propriétaire de la

Chapelette au Jardin, pour les oblations de sa cure. —
Sentence (.30 juillet 138 i) contre les marguilliers de la

même église, débiteurs, envers l'office de la Renterie,

de 48 sous et 10 deniers d'arrérages de rente, pour le

jardin de cette église (p. 37-39). — Sentence au profit
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de l'Abbaye (22 sept. 1546) contre Regnault Marre, cha-

pelain de la chapelle des Onze Mille Vierges, qui refuse

de payer sa rente de deux chapons (p. 60-61). — Sen-

tence (8 fév. 1667) prononcée contre sires Philippe Finet

et Guillaume Philippe, chapelains de Notre-Dame, refu-

sant de payer la rente qu'ils doivent à l'Abbaye, au sujet

de certains bénéfices qu'ils cueillent sur plusieurs miii-

sons d'Arras (p. 62-63). — Sentence (22 décembre 1671)

contre l'abbaye d'Élrun, pour rentes foncières et seigneu-

rialles qu'elle doit à l'Abbaye de Saint-Vaast, au sujet

des rentes qu'elle cueille sur plusieurs maisons, à Arras

(p. 64-67). — Sœur Marie-Dominique Rotte, prieure des

religieuses de la Thieulloye, certifie (9 juin 1708) avoir

payé à l'Abbaye le relief d'un demi-chapon de rente à la

mort de l'homme vivant et mourant de son couvent,

dame Marie-Thérèse Bacqueville (p. 68). — Requête

(juin 171.3) des Pères Jésuites, afin d'obtenir l'autorisa-

tion de boucher un flégard de la rue des « Bordeaux »
;

le Rentier donne Tautorisation, moyennant redevance

d'un quart de chapon. — Autorisation donnée (juillet

1768) à messire Jean-Baptiste-Joseph Boucquel, seig'' de

Sarton, d'acquérir le surplus de cette ruelle des « Bor-

deaux», moyennant la redevance annuelle d'un quart

de chapon (p. 69-70). — Remise, aux Récollets d'Arras

(1778-1780). des rentes dont ils sont tenus envers l'Ab-

baye (p. 71-74j.— Rentes sur les États d'Artois. — Rente

de 250 florins au rachat de 4.O0O, créée par les États

d'Artois, au profit de l'Abbaye et destinée à l'entretien

de sa Bibliothèque (1636). — Ordonnance de M. de Bi-

gnon, intendant (juillet 1703), de payer à l'Abbaye les

rentes dues par l'hôtel d'Épinoy, actuellement à usage

de casernes. — Réduction (1719) des rentes créées par

les États d'Artois au « denier vingt cinq ». — Rente de

448 1. et 1 s. au rachat de 22.402 1. 10 s., créée par les

États d'Artois au profit de l'Abbaye (3 juin 1736), pour

cession de terrains qui doivent être incorporés dans les

fortifications de la ville. — Ordonnance de .M. de Chau-

velin, intendant (4 août 1742;, de payer à l'Abbaye les

rentes dues pour les maisons incorporées dans les ca-

sernes. — Rente de 9 1. 19 s. 'i d. 3/o, créée parles États

d'Artois envers l'Abbaye, et appliquée à l'entretien de

sa Bibliothèque. — Réduction de rente sur les États;

(imprimé) (1764). — Consultation (1766) au sujet du

remboursement des rentes anciennes constituées par

les États d'Artois (p. 7o-87). -• Pièces relatives aux

rentes faites au profit de l'Abbaye sur les tailles (1723-

176b; p. 88-94). — Rentes constitués à l'Abbaye (1738-

176b) sur l'hôtel de ville de Paris (p. 9:j-102).

H. 687. (Liasse.) — 120 pièces, 40 parchemin, 80 papier, 9 sceau.

1I19-19S9. — Rentes sur maisons à Arras. —
Rue de l'Abbaye. Jean Feuillet et Jeanne de Lempout,

sa femme, reconnaissent (13déc. 1403) tenir une maison

sise en la rue de l'Abbaye, à « l'opposite n de la rue des

Rosettes, arrentée envers Saint-Vaast de 55 sous pari-

sis ;
— lettres de saisine accordées à l'Abbaye (10 sept.

1539) pour payement de la rente due pour la maison de

la « Coupe d'Or» ; — reconnaissance, par Jean Barbet

(1567), d'une rente d'un demi-marc de fin argent pour la

maison des Maillets ;
— complaintes et reconnaissances

(1587-1673) au sujet de rentes sur plusieurs maisons en

cette rue ;
— complainte (1708) pour la maison du

« Soleil d'Or » ;
— déclaration fournie (1778) par Hector-

Guislain-Placide Lavallé, apothicaire, pour sa maison

sise rue de la Vignette, autrement dite de l'Abbaye ;
—

autre (1785) pour une maison sise vis-à-vis de o l'Écu

d'Artois n ;
— autre (1787) pour la maison des Maillets

(p. 1-19). — Rue des Agaches. Reconnaissance de

rente pour une maison située entre celle ou pend l'en-

seigne des « Trois Agaches » et celle du « Petit Hesdin »

(3 oct. 1764); — autre (1787) pour la maison du «Petit

Hesdin » , tenant d'un côté à la porte de 1 Hôpital (p. 20-23)

.

— Rue des Augustines. Déclaration (10 août 1781)

d'une maison par François Buissart (p. 24). — Rue des

Balances. Déclaration de rente pour la maison nommée

les « Balances » , et autrefois le k bois de Vincennes »

(1777) ;
— déclaration (1785-1788) pour autres maisons

(p. 25-30). — Rue du Bloc. Complainte pour rentes

sur une maison (1714) et déclaration de rentes (1776)

pour une autre (p. 31-32). — Rue des Cailloux. Recon-

naissance par Jean Dégardin (27 sept. 1614) que sa mai-

son est chargée, envers l'Abbaye, d'une rente de 43 s.

6 d. ; — arrentement d'un terrain, abandonné depuis les

anciennes guerres, à Marie Prudhomme, moyennant 12 s.

tournois de rente (p. 33-34). — Rue Chévremont.

Charte de Charles, comte de Flandre, fils du roi de

Danemark (entre 1119 et 1127), portant accord entre

l'abbaye Saint-Vaast et l'abbaye d'.\nchin, au sujet de

la mansionem lapidcum cum suis appcndiliis donnée suc-

cessivement à ces deux Abbayes par Marie, femme de

Dodon(/c llastis (l) ; —sentence (6 novembre 1253) au

profit de Saint-Vaast contre Robert Cosset, chanoine

d'Arras, pour 16 den. paris, de rente, dus pour une

maison in rico qui dicilur de Kicurcmont (p. 35-37). —
Rue du Coclipas. Sentences et dénombrements rela-

(1) Cette charte est reproduite au cartulaire de Guiman.
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tifs à diverses maisons, parmi lesquelles la maison du

«Compas d'Or » (1567-1788, p. 38-b6). — Rue de la

CoigQée. Sentence (1672) au sujet de la maison de la

Coignée ;
— dénombrements fournis (1772-1786) pour

plusieurs maisons de cette rue (p. 57-66). — Rue des

Corbillots. Sentence des échevins d'Arras (8 fév. 1643)

pour rente due par Louis de Fromont, bourgeois d'Arras
;

dénombrement (1778) fourni par Wallart, curé de Saulty

(p. 67-68). — Rue du Cornet. Dénombrements four-

nis de 1772 à 1788 (p. 69-72). — Rue de la Coupe d'Or.

Reconnaissances de rentes pour diverses maisons (1704-

1705, p. 73-74). — Pouvoir du Crinchon ou de « Grant-

chon 11. François Rivière reconnaît (28 fév. 1583)

tenir de Saint-Vaast une servantise à charge d'un chapon

de rente. — Rue du Courant dite des Crinchons. Dénom-

brements (1772-1778, p. 75-79). — Rue du Croissant.

Déclarations de rente' (1772-1788) sur plusieurs mai-

sons p. 80-87). — Rue de la Cronnerie. Déclarations

de rentes (1780-1786, p. 88-89). — Rue de le Sauch.

Reconnaissance de rente à Saint-Vaast (19 av. 1444)

par Collart le Vasseur pour sa maison (p. 90).) —
Rue du Dromont. Dénombrement fourni (22 juin 1784)

par Ant.-Joseph Vichery, charpentier (p. 91). —
Rue Ernestale. Pièces relatives (1441-1442) au procès

intenté par l'Abbaye, à Robert du Praiel, pour payement

de rentes dues à cause de ses maisons rue Ernestale

(p. 92 102). — Rue des Faucilles. Reconnaissance de

rente par Jean-Baptiste Delahaye, bourgeois (p. 103). —
Rue Fausse-Porte-Saint-Nicolas. Assignation (1524) à

François du Bosquel et Catherine Bertoul, sa femme,

pour défaut du payement des rentes dues à l'Abbaye;—
titres de propriété d'une maison sise rue Saint-Nicolas :

vente (27 janv. 1698) de cette maison, par Nicolas Re-

gnart, s' du Tôt, demeurant à Aumale en Normandie, et

Anne de Folleville, son épouse, moyennant la somme de

75001., à Messire ClaudeFrançois-Dominique de Marnix,

vicomte d'Egmonl, baron de RoUencourt, et Antoinette-

Agnès de Haudion de Gilbrechy, son épouse ; — jugement

de l'Abbaye (20 janvier 1731) mettant en possession

Benoit-François Lallart, seig' de Berles, de l'achat qu'il

a fait de ladite maison ;
— vente (4nov. 1754) de cette

maison par licitation de mineurs ;
— dénombrement

fourni à l'Abbaye (s. d.) par Lamoral Eugène-François-

Marie d'Aix, écuyer, s' de Rémy, pour la maison de

l'Échiquier; — _ autre dénombrement (24 mai 1784) par

messire Louis-Joseph Michelet et Christine-Isabelle de la

Porte de Remaisnil, son épouse, pour une maison con-

tigiieà la précédente (p. 104-110). — Rue des Filleresses.

Sentence (fév. 1629) contre Philippe Lefebvre pour arré-
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rages de rentes; — déclaration de rente (16 mars 1773)

par Robert-Noël Petit (p. 111-113). — Rue de la Fourche.

Déclaration de rente (2 juin 1784) pour G.-J. Pierron

(p. 114). — Rue des Galletoires. Déclarations de rentes

(1774-1788, p. 115-120).

H. 688. (Liasse.) — 95 pièces, 36 parchemin. 59 papier, 17 sceaux.

1496-1 99$^. — Grand'Place. Maison du «Grand

Haulme » : Nicolas Navette reconnaît (20 juin 1496) qu'il

doit une rente annuelle de 6 frétons d'argent, pour sa

maison à l'enseigne du « Grand Heanlmen, sise an

Grand Marché, entre la maison du « Petit Heaulme » et

celle de la « Fleur de lis » ; vidimus de la pièce pré-

cédente (1327) ;
— sentence de l'échevinage d'Arras

(28 août 1528), contre Marguerite du Mont-S'-Eloy, pro-

priétaire de cette même maison, pour la rente de 6 fré-

tons d'argent ;
— sentences, pour le même sujet, contre

Louis de la Porte (6 déc. 1604) ;
— contre Catherine de

la Ruelle (1622) ;
— complainte (juin 1718) de l'Abbaye

contre Barthélémy Reider, propriétaire de la maison du

a Grand Haulme », pour le payement de sa rente (p. 1-

12). — Maison du « Petit Heaulme » : sentence [i" oct.

1573), au profit de l'Abbaye, contre Jeanne Prévost, qui

refusait de payer un marc et 1 freton d'argent fin pour

rente de sa maison du « Petit Heaulme n ;
— autre sen-

tence (7 novembre 1589) contre Jean du Chastel, pour le

même sujet; — reconnaissance, sur complainte (22 oct.

1610), par Prévost Sellier, d'une rente de 1 marc et

1 freton d'argent fin, due à S'-Vaast, pour sa maison du

« Petit Heaulme » ;
— autre (21 août 1601) par Venant

de Lécluse, au sujet de la même renie ;
— complainte

de l'Abbaye (14 déc. 1771) contre Antoine-Robert de

Ransart, maréchal, habitant la maison du « Petit Heaul-

me », pour le forcer au payement de sa rente ;
— recon-

naisi^ance de rente (18 août 1773) par Joseph Le Gay

(p. 13-23). — Maison de la « Fleur de lis», sise au Grand

Marché, entre la maison des « Pourchelets » et celle du

« Grand Heaulme » : pièces relatives à la rente d'un fre-

ton et demi d'argent fin, due par les hôtes successifs :

— Jean Mainfroy (1.509); —Christophe Labbé (1585) ;

Pierre le Comte (1603); — Vincent Le Roux (1704 ; p. 26-

34). — Maison S'^-Barbe, tenant à la maison du t Petit

Heaulme » : sentence du Conseil d'Artois (28 mars

1547 n. s.) contre Thibault et Jeanne Desmaret3,pour le

payement de la rente d'un freton d'argent due pour la

maison « de S"-Barbe » ; reconnaissance de la même

rente par Noël de Ransart (1612) ;
— autre (1674) par

Marcel Lenflô (p. 33-40). — Maison de la «Herse d'or» ;
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Complainte (20 décembre 1538) contre Thomas de Douay

pour le payement de 6 sols royaux d'or de rente, pour sa

maison de « la Herse d'or », siseau Grand Marché (p. 41) ;

— maison du « Constantin » : Reconnaissance (22 sep-

tembre 1614) de 10 s. et 4 chapons de rente, dont est

chargée cette maison envers l'Abbaye, par Augustin

Fremin, occupeur (p. 42) ; accord pour la maison de

la K Selle d'or », appartenant aux P. Dominicains (10 avril

1670; p. 43); reconnaissance de rente (178i) pour la

maison du « Soleil Levant » (p. 44); autre (1786) pour

la maison du « Dauphin » (p. 43) ; autre (1786) pour

la maison du (( Chevron d'argent n (p. 46) ; autres

reconnaissances (1611-1783), pour maisons diverses

(p. 47-51). — Maisons situées sur le Grand Jardin.

Sentence du Conseil d'Artois (17 mai 1369) pour rente

sur la maison des «Maillets », en la « place Bécaie », rue

du Grand Jardin ;
— sentence (13 déc. lo69) au profit

de l'Abbaye, contre Jean Carbonnel, pour 7 s. et 3 cha-

pons de rente due pour 3 maisons ;
— complainte (lo87)

contre la veuve de Jean Gazet, au sujet d'une rente sur

sa maison faisant le coin de la rue de Paris et de la

rue du Jardin; — pièces relatives à la sentence rendue

(1594) contre Barbe Grégoire, pour une rente dont est

chargée sa maison, à l'enseigne « S'-Michel », envers

l'Abbaye; — sentence (16(39), pour rente également,

contre Pierre Valier, occupeur d'une maison rue du

Grand Jardin ;
— déclarations et reconnaissances de

rentes (1699-1 ;88) pour diverses maisons en cette même
rue (p. 32-93). — Rue de la Meule, dite rue de Guine-

galte. Reconnaissances de rente (26 mai 1780; p. 94 93).

H. 689. (Liasse.) — 96 pièces, 25 parchemin, 71 papier, 5 sceaux.

lo33-19S9. — Hagerue. Reconnaissance par la

veuve de Jean Haudouart (28 sept. 1615), d'une rente

de 3 s. 4 d., pour la maison du « Port de Bœuf » (p. 1).

— Rue Neuve-Église, ou rue de Jérusalem. Recon-

naissances de rentes (1632-1673); — déclarations de

rente (17.')6-1785
; p. 2-9) — Rue des Jongleurs. Re-

connaissance (7 octobre 1772) par Catherine Boussemnrt

(p. 10 11). — Rue de la Chapelette-au-Jardin. Sen-

tence contre Pierre Delestrée (mars 1389), pour rente

dont est chnrgée sa maison, sise rue de la Chapeletle-

au-Jardin, vers le l'ont-Amourt-u.x ; reconnaissacices

de rentes (1774-1786; p. 12-I3|. — Rue du Larcin.

Reconnaissances de rentes (1783-1784
; p. 16-17). —

Rue de Lavalleau. Sentence contre M" Nicolas Bassée,

prêtre habiiué de l'église S'-Nicolas-en-Cilé, pour renies

foncières sur 2 maisons rue de < l'Avaleau t;— sentence

rAs-DE-CAi.\is. — Série II. Tome I.

(20 oct. 1649) contre d"° Marie Le Merchier, pour rentes

sur la maison du s' Dumortier, qui est présentement

l'hôpitalDumortier;— déclarations de rentes (1770-1 78S)

par divers (p. 18-28). — Rue de Lolliette. Recon-

naissance de rente (22 septembre 1614) pour la maison

où fut anciennement le four de Laubel (p. 29-30).— Rue

des Lombards. Reconnaisance de rente (1.387) pour

une maison touchant à l'hôpital des « Chariotz n
;
—

sentence (3 septembre 1668j contre Jean de Fiers, pour

la rente de sa maison, même rue (p. 31-33). — Rue du

Marché au-Filet. Déclaration de rente (1788 ; p. 36).

— Marché-au-Poisson. Vente (17 février 1387), par

les héritiers de Robert de Pénin, h Adrien de Verloing,

d'une maison sise au bout du Marché au Poisson, atte-

nant au presbytère de la Madeleine et cliargée d'une

rente foncière envers l'Abbaye ;
— lettres d'Adrien de

Verloing (1387) déclarant qu'il est coramand de l'abbaye

de S'-Vaast pour cet achat ;
— lettres d'amortissement

données (mars 1588) par Philippe, pour cette maison et

une autre, rue de la Gouvernance, acquises par l'Abbaye

pour y ériger un collège et un séminaire de jeunes étu-

diants ;
— arrentement d'un flégard touchant à la maison

du « Grand Oiseau » (1686 ; p. 37-41). — Rue de Mau-

gré. Requête (1587) pour rentes sur une maison (p. 42).

—

Rue Méaulens. Rentes sur l'hôtellerie des « Coquelets »,

attenant à la maison de « l'Étoile », complainte de l'Abbaye

(1539) et reconnaissances de dette par des particuliers

(p. 43-45). — Rue de la Meule-de-Moulin. Sentence

(1664) pour payement de rentes (p. 46). — Rue des Murs-

S'-Vaast. Arrentement perpétuel d'un flégard entre les

murs de S'-Vaast et la la rue des Bouchers, moyennant

3 deniers de rente annuelle (24 mai 1333); — sentence

(22 janv. 1571) contre les hoirs de Guillaume de Ransart,

pour rente sur une propriété vis ù vis des murs de

S'-Vaast; — dénombrement (22 avril 1780) fourni par

Louis-Joseph Le Vasseur de La Thieuloye, stig' de

Leuval, président du Conseil supérieur d'Arras, pour

2 maisons situées en la rue nommée « derrière les murs

de Saint-Vaast » (p. 47-56). — Rue du Nocquet-d'Or.

Déclaiations de rentes (1773-1789, p. 57-66). — Rue aux

Ours, iiuconnaissance de rente pour la mai-on nommée

« le Four Delpierre » (13 mai 1772; p. 67-68). — Rue de

Paris. Complainte et sentences pour renies diverses

(1.389-1673) ;
— déclaration de rente {1780) par Gabriel

Beke, pour sa manufacture de savon noir (p. 69-72). —
Place de la Madeleine. Rentes (1716) sur la maison de

l'Écurie (p. 73-741.— Petite-Place. Sentence rendue par

le Maire et les échevins d'Arras i23 avril 1641) condam-

nant François de CouUemonl, propriétaire de la maison do
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« la Bague d"or », tenant à celle de « l'Épine d'argent d et

de la « Danse du lièvre i, à payer 6 den. de redevance

annuelle pour sa maison ;
— déclarations de renies, pour

la maison de «laLicorne» (1776) ;
— «la Rose» (1783); —

a S'-Martin « (1773); — « l'Écu de Guyenne » (1788);

(p. 7o-80). — Rue des Petits-Ardents, dite du Lombard.

Déclarations de rente (177o-178o; p. 81-87). — Rue du

Pignon-Rigarré. Déclarations de rentes (1771-1784) pour

diverses maisons (p. 88-92). — Place des Potiers. Décla-

rations de rentes, pour la maison a des Maillets » (1781) ;

— pour autres maisons (1720-1775
; p. 93-96).

H. 690. (Liasse.) — 106 pièces, 23 parchemin, 83 papier, 9 sceaux.

1336- «««e. — Rue du Pont-Amoureux. Re-

connaissances de rentes (1049-1783)
; p. 1-3). — Rue des

Portes-Cochères. Dénombrement fourni par messire

François-Guislain Boucquel, seig' de la Comté (1783;

p. 4). — Rue du Pré. Dénombrements (1773-1783
; p.

0-7), — Rue des Processions. Dénombrements divers

(1649-1780 ; p. 8-13). — Rue du Puits de-Saulty. Re-

connaissances de rentes (1687-1789
; p. 16-21). — Rivage.

Sentence du Conseil d'Artois (31 juillet 1665) contre

Jacques Binet, pour rentes sur 2 maisons (p. 22). — Rue
S'-Aubert. Anentement (déc. 1340) du moulin de Can-

teraine, par l'Abbaye, à Simon Nazes, moyennant 30 s.

p. de rente ;
— vente (23 janv. 1337 n. s.) du moulin de

Canteraine, par Andrieu Froidespée, à Guillaume Loquet,

tenu de S'-Vanst à 30 s. de lente parisis; — vente de

cette même maison (16 août 1426), par Jean Fastoul, à

Pierre le Josne ;
— Pierre Françoi.'*, propriétaire de la

maison de Canteraine, reconnaît, (6 mai 1630) que sa

demeure est chargée d'une rente de 50 sous envers

l'Abbaye (p. 23-27). — Rue S'-Denis, alias du Grand-

Dieu. Adrien Labbé reconnaît il383) devoir une rente

de 12 den. roy. pour la maison qui fut autrefois à Gui

de Ranfart (p. 28). — Rue S'-Géry. Reconnaissance de

rente (8 nov. 1410) par Jean Poissant, pour sa maison du

« Constantin» (p. 29-.j0). — Petite rue S' Hubert. Recon-

naissance de rente (12 juillet 1369 ; p. 31). — Rue S'-

Jacques. lleconnaissance de rente (14 août 1786; p. 32).—
Hue S'-Jean-en l'Estrée. Reconnaissance pour la maison

du n Blanc Coulon » (1783
; p. 33-34). — Rue S'-Jean-

en-Ronville. Pièces relatives à l'hôtel de Séchelles(1439-

1430) ; reconnaissance de rente par Pierre de Saveuse

(p. 33) ;
— sentence (fév. 1388) pour rentes sur une

maison attenante à la précédente (p. 33-40). — Rue S'-

Maurice ou des Sepl-Trompettesi. Sentence (8 août 1433)

au piolit de l'Abliaye, contre Robert Lignet, pour 1 fre-
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ton d'argent de rente qu'il doit à cause de sa maison

sise au coin de la rue S'-Maurice, près de la porte Méau-

lens
;
pour défaut du payement de la rente, cette maison

est adjugée à l'Abbaye ;
— arrentement de cette même

maison (janvier 1436 n. s.), par l'Abbaye, à Jean Cauet;

— sentence au profit de l'Abbaye (6 juillet 1346), contre

les héritiers d'Antoine Le Pappe, qui refusent de pnyer

2 frétons d'argent pour l'arrentement de leur maison;

—

sentence conflrmative de la précédente (12 déc. 1349);

— reconnaissance (13 février 1621), par plusieurs parti-

culiers, que la maison qu'ils occupent au coin de la rue

S'-Maurice est chargée, envers l'Abbaye, d'une rente

annuelle de 2 frétons d'argent; — permission accordée

[fév. 1629), par l'Abbé de S'-Vaast, à Philippe Buisine,

greffier du Conseil d'Artois, d'agrandir sa maison, sise

en face de la rue S'-Denis, et d'y faire un pignon sur rue ;

— arrentement (1677), à Jean Denaue, d'un fiégard

situé à la sortie du « Jardin de la Callendre », près de

l'église Saint-Maurice ;
— autre (1738) d'un fiégard, au

sieur avocat Dupont, à condition d'y bâtir ;
— déclara-

tions de rentes (1772-1783
; p. 41-58). — Rue S'-Michel.

Reconnaissance de rente (1673 ; p. 59), — Rue S'-Nico-

las. Arrentement (13 mars 1336 n. s.) par Henri Béchon,

dit de Béthune, d'une partie de sa maison, dite le « Four

Payelle », à Isabel de Rasincourt; — échange (nov. 1330)

entre Andrieu de Monchi, sire de Harmies etde Bailleul,

en partie, et l'Abbaye, de 32 sous de rente qu'il a sur

une maison sise en la rue de l'Abbaye, contre plusieurs

autres rentes sur des maisons situées en la rue S'-Nico-

las. — Reconnaissance de rente (janv. 1604) par Maxi-

miiien de Cité, pour sa maison sise vis à vis de « l'Échi-

quier » ;
— sentence (23 déc. 1609) contre Jean Carton,

pour rente sur une maison rue de la Porte-S'-Nicolas; —
autre sentence (juin 1683), pour 1/2 marc de rente,

contre Hubert Deleau (p. 60-63). — Place S^Croix.

Déclaration (1778i pour la maison du « Lion d'or » .
—

Rue S''-Croix. Déclaration (1784) pour la maison des

« Moutonchel » (p. 66 67). — Rue de la Taillerie. Re-

connaissance (26 oct. 1570), par Jeanne Dupire, de 10

deniers tournois et 2 chapons de rente dus à l'Abbaye, à

cause de la Halle aux toiles, sise entre les deux marchés,

près de la Halle aux draps ;
— autres reconnaissances

(1770-1773; p. 68-70). — Autres reconnaissances de

rentes (1064-1788) pour maisons rues des Teinturiers,

des Trois-Faucille-s, des Trois Filloires, des Trois-Visa-

ges, du Vert-Sûufflet, Vinocq (p. 71-10(5).
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H. 691. (Liasse.) — 68 pièces, 18 parchemin, 50 papier, 7 sceaux.
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loSl-ffoG. — Rente de 100 carolus d'or pour

une somme empruntée au sieur de Villers, devant être

employée au.\ réparations urgentes des propriétés de

l'Abbaye (25 aoiit 1331) ; cette rente est complètement

remboursée, le 30 juillet 1560, en un capital de 1.600

carolus (p. 12). — Induit de la Cour de Rome (8 sept.

lo59) autorisant l'abbaye S'-Vaast h constituer sur ses

biens des rentes héritières jusqu'à la somme de lOOO

florins, pour un capital à emprunter de 12.000 florins.

Lettres d'entérinement par Jean Merlin, officiai d'Arras

(14 juin 1560), de l'Induit précité. — Lettre de Philippe II

(3 août Ioa9j au sujet de la même permission octroyée

à l'Abbaye. — Bulle du pape Pie IV (8 novembre 1569)

autorisant l'Abbaye à charger sesbiens jusqu'à deux mille

florins de rentes héritières. — Lettre de Philippe II,

roi d'Espagne (21 fév. 1564), autorisant l'emprunt de

24 mille livres, en constituant des rentes. — Fulmination

(13 oct. 1565) par Jean Gavet, chanoine de la cathédrale,

des bulles apostoliques du 8 nov. 1569. — Constitu-

tion d'une rente de 50 1. tournois (21 avril 1572) par

l'Abbé de S'-Vaast, au profit de Maurice le Sellier, pour

un capital de 800 livres; — autre de même valeur

(B mai 1572) au profit de Nicolle Cornaille, écuyer et

conseiller au Conseil d'Artois ;
— autre (5 mai 1572) de

43 I. 15 patars au rachat de 700 !., au profit de Jacques

le Pippre, avocat (p. 3-21). — Lettres données par

Philippe II, roi d'Espagne (26 fév. 1578), autorisant la

création de rentes pour un capital de 22 mille livres. —
Les religieux de S'-Vaast, assemblés capitulairement

(26 aoiit 1581), prennent la résolution d'emprunter

12 mille florins pour payer les dettes de l'Abbaye, suffire

à l'entretien de leurs propriétés et parfaire le payement

des 4 années d'arrérages de la peni-ion du cardinal de

Grand velle. —Le s' de Val Huon donne quittance (14 août

1584) des 2.4001. qu'il a reçues en remboursement de

la rente de 150 1. que lui devait l'Abbaye (p. 22-24). —
Constitulion de 6 I. de rente au profit de Sa Majesté

(22 déc. 1580, p. 25). — Rentes ducs au.K Jésuites d'Ar-

menticres, pièces relatives(l662-1756) au remboursament

de celte rente que ne veut point reconnaître dom Hayoin,

grand prieur; objections et réponses (p. 26-34). —
Rente héritière de 168 florins L'i sous, au capital de

2.700 norins, créée (26 février 1641) au profit de J. Go-

melin, marchand it Arras, transportée ensuite à Nicolas

Piètre (12 avril 1097), et enfin â la communauté des

Sœurs de Sainte-Agnès à qui elle est remboursée (30 jan-

vier 1750, p. .3o-53j. — Rente créée (1642) au profit de

Lallart, transportée ensuite à Bon Lallart (1650, p. 54-56).

— Rente héritière de 2.040 1. en capital (20 nov. 1646),

au profit de Pierre Noël, réduite en 1719 au denier 20%
et remboursée (20 mai 1748) à la veuve de Denis Caron

par dom M. Lefebvre, qui sacrifie une partie de ses

épargnes (p. 57-68).

H. 69-.J. (Liasse.) — 150 pièces, 19 parchemin, 131 papier.

IG-IO-l9ol< — Rentes créées après le siège de

1640 et possédées en 1719 par la demoiselle d'Éguillon
;

les capitaux, se montant à la somme de 14.411 1. 10 s.,

sont entièrement remboursés en 1746 (p. 1-54). — Cons-

titution d'une rente 300 1., au capital de 5.4001., au

profit de Nicolas d'Halloy, président de l'élection de

Doullens, passée ensuite à la Pauvreté (1643 1749), à qui

elle est remboursée (p. 55-84). — Rente de 200 1., au

capital de 3.600 1., constituée (7 août 1643) par l'Abbaye,

au profit de Christophe Cusson, bourgeois, demeurant à

Amiens; — arrêt du Parlement de Paris (16 mars 1648)

qui homologue cette constitution de rente ;
— transport

(24 avril 1649) de la rente ci-dessus par Cusson à Henri

Fleurton, sieur de Beauraetz ; — cession (14 fév. 1698)

d'une rente de 180 1. à la demoiselle d'Argicourt; —
reconnaissance (1740) de cette rente, passée aux mains

du sieur Caron, de Blangy ;
— liquidation des arrérages

de la rente de M™» d'Argicourt (1687-1700, p. 83-134);

— transmission (1742-1751) de ces rentes à M""* Bos-

quiUon, de Blangy (p. 135-150).

H 693. (Liasse.; — 107 pièces, M pan-hemin, 93 papier.

16-14-1 îo*. — Renies sur l'Abbaye. — Rente de

50 florins au capital de 900 fl., créée (23 fév. 1644) au

profit d Isaac Bullart, grand bailli de Saint-Vaast, in-

tendant du Mont-de-Piôté, donnée en dot (15 oct. 1664)

aux religieuses Pénitentes Capucines deDouaiet amortie

(26 déc. 1690) sur la demande desililcs religieuses

(p. 15). — Constitution d'une rente de 50 1. au capital

de 900 I. au profit de Simon Noiret (30 déc. 1647) ; cette

rente passe ensuite (1694) aux mains de Robert Caron,

orfèvre (p. 6). — Rente créée (27 nov. 1048) au profit

des enfants Gamand pour payement de poisson : elle

passe successivement aux dames Dcsprelz, à demoiselle

Gertrude-Joseph Le Josne Contay de Fetichy, enfin à

Jean-Emmanucl-Joscph de Gosson, écuyer, scig' de

Rarlin, à qui elle est remboursée (3 fév. 17ri2) en un

capital de 3704 1. 11 s. d. (p. 7-40).— Rente de 548 I.

ils. 10 d. faite au profit de Noël le Camljicr, apparie-
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nant, en 1651, à sa veuve, transportée ensuite à la

Pauvreté et à l'Hôpital d'Arras, et remboursée (1749)

en un capital de 9868 1. 7 s. 6 d. à ces établissements

(p. 41-o3i. — Rente de G2 1. 4 s. 5 d. due (1687-1691) aux

Brigittines et à M' Charles le Mayeur (p. 34-57). — Tran-

saction (1688) pour rentes héritières de 38 1. 10 s. dues

aux héritiers d'Agnès Macrel, abandonnées moyennant

le payement d'une somme de 700 1., sans le cours des

ariérages (p. o8-64).— Reconnaissance (1690) de Charles

Morel, bourgeois d'Arras, propriétaire d'une rente de

900 1. de capital, au cours de 50 1. par an, après accord

que la rente n'aura plus cours que sur le pied du denier

20' (p. 61). — Rentes dues (1690-1720) par l'Abbaye à

de Carnia (p. 62-66). — Pièces relatives aux rentes dues

(1690) au couvent des Brigittines d'Arras (p. 67-71). —
Rentes dues (1690-1719) aux religieuses Annonciades de

Béthune (p. 72-77). — Quittances de rentes payées

(1690-1700) par TAbbaye au chapitre de la Collégiale

Saint-J'ierre de Lille (p. 78-80). — Rentes constituées

(1697-1734) à divers particuliers : de Cauchy ; — de Vau-

chelles; — Antonine-Françoise de Preud'homme d'Hailly,

comtesse d'Annapes (p. 81 83). — Quittance (1717) delà

reute payée aux marguilliers de l'église de la Madeleine.

— Quittance des rentes payées (1701-1752) à l'abbaye

d'Avesnes (p. 84-107).

H. 69V. (Liasse.) — 56 pièces, 2 parchemin, 54 papier.

1499- fS^o. — Extraits de comptes delà Renterie

(rt29 1468). — Arrêt du Conseil d'Artois (28 avril 1.j87)

autorisant l'Abbaye à poursuivre ceux qui lui doivent

des rentes (p. 15). — Extraits des comptes de "la ville

(1589) aux chapitres des rentes dues à l'Abbaye (p. 6-lG).

— Consultation (1678) de 20 avocats de Gand, de Tour-

nay, de Vnlenciennes et d'Arras, déclarant qu'un abbé

régulier ne peut valablement, sans le consentement de

ses religieux assemblés en chapitre capitulaire, emprun-

ter de l'argent et constituer des rentes sur les revenus

de son abbaye (p. 17). — Quittances de rentes dues à la

Renterie (1775) ;
— bordereaux de recettes des rentes

foncières et seigneuriales (p. 18-56).

II. G95. iLiasse.) — 17 pièces, 1 parchemin, 16 papier.

I4»09-199o. — Renterie FORAINE. — Règlement

(1602) pour domJeandu Fossé, commis à la « recherche,

destouverte, poursuitte, recepte des reliefs et droits

.seigneuriaux des terres et héritages cottières de main

ferme et eschevinige et arrentement scituez en dehors
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de ceste ville d'Arras quy ont accoustumé cy devant

estre reçuz par les receveurs forains ». — Autre copie

de ce règlement (1702), « manière à observer en faisant

servir les dénombremens des terres cottières mouvantes

de Saint-Vaast i. — Commissions de receveurs forains

accordées : à Etienne Lepez (1076) ;
— à dom Maximilien

Le Josne (1677) ;
— à Guillaume de la Charité (1690) ;

—
à J.-B'" Becue, en même temps receveur des gaules de

Beaumetz et de Sancerre (1690) ;
— Nicolas Piètre,

(16 oct. 1690) ;
— décompte de la gestion de Christophe

de Carnin (1709) ;
— remise de service de D. Nicolas de

la Grange (1720) ;
— nomination de Louis-Nicolas Hébert,

comme receveur forain des biens de l'Abbaye en Picardie

(1726) ; même commission à dom Pierre Dupuich, prévôt

de Maisnil (1726) ; commission de receveur forain accordée

(1775) à D. Philippe Prévôt.

H. 696. vRegistre.) — In-folio ; 266 feuillets, papier.

1484-1485. — Compte de la value des rentes

foraines, fait par Dom Guérard Robert, commis à cette

recette. — Value des rentes et revenus n de la ville,

terre et seigneurie de Bihucourt » ; recettes sur : les hoirs

de Gilles Delepierre ; Adam AUart; Flouri le Beddu
;

— revente des grains et chapons; — recette des arrérages

non perçus par J. du Clercq, prédécesseur de Guérard

Robert ;
— recette des reliefs et droits seigneuriaux ;

somme des recettes pour Bihucourt : 63 1. 5 s. 2 d.,

o boiss. de b!é en grains, 47 mène, d'avoine, 2 chRpons.

— Berneville : Jean Maucomble, maréchal ; Galien, ma-

çon. — Somme des recettes : 17 1. 15 s., 7 mène. 4 boiss.

d'avoine. — Recette à cause du fief de « le Gauchie »,

situé à Simencourt et terroirs environnants, « rattraictes

à la table de l'église par defTault d'homme vivant • :

M" Nicole Le Prevot, curé de Simencourt. — Dainville,

Riencourt-les-Bapaume : Jacquemart de Mens, pour un

manoir nommé le courtil Baudet, 2 chapons. — Mois-

lains, Le Maisnil, Pons-en-Amiénois : les échevins de

Pons, à cause de l'argilière contenant 30 verges, 1 mène,

d'avoine. — Tilloy-les-Mofflaines, Mercatel : le pres-

bytère doit, par an, 2 chapons et 2 s. 10 d. — Ficheux,

Ransart, Étrée-sur-Canche, Givenchizel, Neuville-Saint-

Vaast, La Vigne et Puignel, Hées, Demcncourt, Hervain ;

Value des censés appartenant à la Renterie foraine ;

censés de Berneville, Biache, BihucourI, Bôtricourt,

Bailleul-sire-Bertoult, Neuville-S'-Vaast, Dainville, Fi-

cheux, Fouquières, Gavrelle, llendecourt, Maisnil, Mois-

lains, Pelves, Servins, Izel-les-Equerchin. — Aiitie

recette dans plusieurs villages, où la plupart des héri-
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tages sont tombés en non-valeur par le fait des guerres,

et où les comptes n'ont pas été poursuivis : Pelves
;

— reliefs et droits seigneuriaux dans ce même lieu.

— Survins
; Hendecourt ; Biache ; Plouvain ; Bailleul-

sire-Bertouit, Gavrelle, Thélus, Roclincourt, Vis-en-

Artois, Bouvignies ; Sailly-la-Bourse ; Feuchy ; Mon-

trau, Ouvert, Annœullin, Mons-en-Pevele, Esteinbbercq

et la Beccarderie. — Somme totale des receltes, faites

par J. du Clercq : 119 1. 5 s. 9 d. ;
— par Guérard le

Robert : 688 1. 11 s. — Mises : frais de voyage payés à

J. du Clercq, pour recettes des rentes foraines : 4b s. 6 d.;

à Jean « Euret, huchier, pour un comptoir appropriet

en la chambre de la Renterie, à cause que celui qui y
estait avoitesté ars par les gens de guerre qui ou tamps

d'icelle y avoient esté logiez... », 36 s. 2 d. ; autres frais

de voyages payés également à Guérard le Robert. —
Somme totale des mises : 397 1. 6 s.
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H. 697. (Registre.) — In-folio; 341 feuillets, papier.

1490- I40I. — Value, pour l'année 1490-1491,

des rentes foraines dues à l'Abbaye, renouvelée pardom
Regnault Berthoult. — Mêmes lieux cités. — Somme
des recettes : 742 1. 15 s. 2 d. — Somme des dépenses :

1,094 1. 10 s. b d.

H. 698. (Registre.) — In-folio ; 31 feuillets, papier.

lS40-lo4l. — Compte rendu par Jean Blondel,

receveur des rentes foncières dues à l'abbaye Saint-

Vaast, à Antoine Attaigoant, receveur forain, pour

l'année lb40-1541. — « S'enssuit le cœulleutte Loys

Parquet....; — le cœulleutte des gardins....; — le cœul-

leutte Tristan du Hamel... ».

H. 699. (Hegislre.)— In-folio; 135 feuillets, papier.

lo4o-lo46> — Compte des rentes foraines, rendu

par Antoine Altaignant, receveur forain, pour l'année

Ib4b-lb46. — Chapitre des arrérages.— Value des rentes

cueillies à Anzin et Saint-Aubin sur Jean Hedefœul, pour

le manoir nommé le « Courtil Bruslé n , 23 d.; — Bonnet

Le Quien, pour le lieu du Chateiet d'Anzin, 3 s. 8 d. ;
—

l'abbaye du Mont-SaintEloy, pour la pêcherie d'Anzin,

7 s. 9 d.; et un homme vivant et mourant, sire Philippe

de Marchenelles, abbé de «Rouchcauville» ; — sire Gilles

Pronnier, prêlre ;
— le chanoine Jean de Roza.— Athies :

Jacqueline de le Ville, veuve de Jean Bellegarabe ;
—

Biache : Collarl Capperon, lieutenant de Monlauban ;
—

Bailleul-sire-Bertould : Guillaume Le Blanc, chevalier,

sieur de Houchin, au lieu de Pierre de Meurchin ;
—

Jean Henné, prêtre ;
— Pierre de Beaumont, lieutenant

de Bailleul ;
— Robert Le Grand, curé de Farbus ;

—
Berneville : les hoirs de Guillaume Le Merchier, ditGal-

lifTre, pour terres tenues en fief de la seigneurie de

Boisleux ; — Martin le Borgne, écoyer, sieur de Gouves.

— Bihucourt : Jean Lestiene, prêtre, au lieu de Gilles

Alleame, prêtre ; — Jean Basset, mayeur de Chérisy
;

— Jacques Richebé, curé d'Achiet-le-Petit, 13 d. ;
— le

seigneur d'Achietle-Petit, 23 chapons, 23 deniers. —
Béhagnies ; les rentes se payent ainsi : l'avoine, au terme

de Saint Rémi, à la mesure de Bapaume, et les chapons,

poules, pains et argent, au terme de Noël ; le relief est

payé 4 den., ainsi que les droits de vente, transport, etc.,

tant par le vendeur que par l'acheteur. — Bouvignies :

les droits de reliefs, de ventes et transports y sont de

9 deniers pour un manoir et de 6 den. pour une mène,

de terre ; le mayeur héritier prend le tiers de ces droits.

— Bénifontaine : les droits de reliefs et de ventes sont

de 12 den. par manoir et de 4 den. par mencaudée ;
—

recettes sur Philippe de S'-Aubin, seigneur de Wavrans,

pour le manoir nommé Doresmieulx, situé derrière le

château d'HuUuch. — Bétricourt : on doit, dans ce lieu,

pour les droits de lods et ventes, reliefs, etc., le dixième

denier de la valeur du manoir en cause. — Bellacourt :

les droits de relief et transport sont égaux « au tiers de

la valeur des manoirs de trois ans, par estimation du

lieutenant de ce lieu » ;
— Pierre de Raynes, ménétrier.

— Bauvin : rentes sur plusieurs manoirs sis à Bauvin,

Provins et environs tenus en coterie de Saint-Vaast ; ces

héritages sont « anchiennement nommez de la tenue de

Sainct-Martin» ;
— en l'éohevinage de Bauvin, il y a

27 courtils qui doivent rente à Saint-Viiast, au 10' de-

nier. — Dainville, Étrée-sur-Canche : les rentes sont

dues sur le pied du 13° denier ; Jean de Le Nieppe, fils de

Pierre, mayeur dudit lieu ;
— Jean de Villers, prêtre.

—

Magnicourt-en-Comté : Lambert de Hargimont, 2 cha-

pons, 2 poules, 2 pains. — Slenwerck et Estaires : « sont

les droitz seignouriaulx telz esdits lieux nommez Lands-

coope que quant les héritaiges scituez en icelle seignourie

vont de mains en aultre par vente, don, transport, ou

aultrement, il est deu a ladite église douze gros monnoie

de Flandre de chacun bonnier d'héritaige et a l'équipo-

lent. Mais, par succession, le mort saisist le vif et n'y a

point de relief». — Farbus : les droits sont de 4 den.

pour les reliefs et transports. — Ficheux, Feuchy, où les

droits sont du 10' denier.
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H. 100. (Registre.) — In-folio ; 330 feuillets, papier.

loGG-ldOI- — Compte des rentes foraines, rendu

par Antoine de Marconville, pour l'année Io66-lo67. —
Somme des recettes : 4.398 1. 15 s. 6 d. — Somme des

dépenses : 4.971 I. 3 s. 10 d. — Compte pour l'année

1367. — Rentes de Billy, Douvrin, Hantay, Bauvin. —
a Rentes dues à la prévôté de Berclau, en la ville de

Lille, pour l'année 1368 »
;
pour maisons de la rue des

Malades...; l'abbase de Phalempin.— Rentes à Annœul-

lin et Dons ;
— rentes à Lohes ; la Bassée ; Bénifontaine.

— Compte pour l'année lo93-lo96, rendu par François

de Noyelle, receveur forain. — Nouveaux lieux cités :

Fresnes, Gavrelle, Hendecourt, Hées, HuUuch, Héninel,

Neuville S'-Vaast, Neuvireuil et Oppy, Oresmieux, Pel-

ves, Yis-en-Artois. — Somme des receltes : 5 307 1. 9 s.

8 d. — Somme des dépenses : 4.7981. 14 s. 3 d.

H. 701. (Registre.) — In-folio : 38J feuillets, papier.

1606-I609. — Compte des rentes foraines, rendu

par D. François Fournier, receveur, pour l'année 1606-

1607. — Mêmes lieux cités. — Bailleul : recettes sur

sire Vaast Dubois, curé de ce lieu. — Hamblain : Louis

le Carlier, s' de Magnier ; Philippe de Louverval, écuj-er
;

Valentin Estevenet, mayeur de ce lieu. — Plouvain :

sire Biaise de Sains, curé de ce lieu. — Bellacourdel :

Hugues de Bernimicourt, écuyer ; Louis de le Plancq,

écuyer, s' de la Contée. — Thilloy : Jean du Pressy,

écuyer. — Thélus : Pierre Martin, curé de ce lieu, paye

le relief des biens laissés par son prédécesseur, Mulhurin

Petit. — Registre aux droits seigneuriaux.

II. "02. (Registre.) — In-folio ;
29-3 feuillets, papier.

I(»00-1010. — Compte particulier des rentes

foraines, rendu par Jacques Van Hosten, receveur en

paitie de ces rentes. Lieux cités : Annœullin, Dons, Bou-

vignies, Bénifontaines, Bétricourt, Bauvin, Étrée-sur-

Canche ; Estaires
; Foucquières ; Givenchizel ; Hulluch

;

lUies; Leslrem ; Meurchin ; Montrau et mairie de Dou-

vrin ; Mons-en-Pevèle; « S' Quièmont » ; Le Presnoy ;

Lehem ; Wasqual ; Lestrem ; Le Joncquière ; Dainville;

Martinval ; Le Boys ; La Piettrie ; Petite-Vacquerie
;

Mons-en-Pevèle ; Ouvert ; Oresmieulx ; Servins ; Sailly-

la-Bourse, Richebourg. — Somme des recettes : .754 1.1

4 s. 8 d. — Somme des dépenses : 2.009 I. 12 s. — Les

articles du compte d'Annœallin sont répertoriés.

IL TOS. Registre.) — In-folio; 229 feuillets, papier.

GIO-IGI I. — Compte particulier de même na-

ture que le précédent, pour l'année 1610-1611, rendu

parle môme. — Somme des recettes : 2.1-'i6 1. — Somme
des dépenses : 1.668 1. 11 s. 6 d.

H. "01. (Registre.) — In-folio, 320 feuillets, papier.

I6l4-I6ie. — Copie d'une lettre de l'abbé de

Saint-Vaast nommant Nicolas de Retz, fermier de Ga-

vrelle, receveur des rentes foraines pour les villages de

Gavrelle, Plouvain, Fresnes, Montauban, Neuvireuil et

Oppy. — Compte rendu par ce nouveau receveur, pour

l'année 1614-1613; — autre compte, pour la même
année, rendu par D. Philippe d'Oignyes, trésorier de

l'Abbaye. Lieux cités : Biache, Plouvain, Rœux. —
Somme des recettes : 838 1. 7 s. 5 d, — Somme des

dépenses : 739 1.6 s. — Compte pour l'année 1615-1616,

rendu par le même. Mêmes lieux cités.

H. "05. (Registre.) — In-folio ; 67 feuillets, papier.

IG30-IG3I> — Compte eu abrégé des rentes

foraines, rendu par Jacques Van Effen (sic), pourl'ann'^e

1630-1631, dans tous les lieux déjà cités.

H. 706. Registre.) — In-folio ; 138 feuillets, papier.

1GSÎ-IG88. — Compte des rentes de Bailleul-sire-

Bertoult pour l'année 1687-1688, rendu par J.-B" Bécue,

conforme aux comptes des années 1340 et 1379, et dont

tous les articles correspondent à un plan répertorié. —
Somme des receltes en argent : 393 1. 3 s. 11 d.

H. "07. (Registre.) — In-folio ; 235 feuillets, papier.

I6S3-I680. — Compte des rentes foraines rendu

pour l'année 1688-1689, par Nicolas Page, commis h

cette recepte. — Chapitre des arrérages et droits sei-

gneuriaux remontant à l'année 1683. — Recettes sur

Fremin Dominon, curé de Fampoux. — Value des rentes

dans les lieux suivants : Anzin-S'-Aubin, Bétricourt, Bou-

vigny, Étrée-sur-Canche, La Falecque, Feuchy, Fouc-

quières, Hées, Hervain, Servins. — Anzin-Saint-Aubin :

recettes sur Jacques Happiot, avocat au Conseil d'Artois;

Louis de Valicourt, chevalier, intendant de la ville de

Valenciennes ; les Jésuites d'.Vrras ; l'abbaye du Mont-

Saint-Éloy. — La Falecque : Paul du Mont, écuyer, s' de
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Frauquigny; les Jésuites d'Arras. — Fcuchy : Nicolas

Pavie, sergent de ce lieu. — Hervain: messire Jean-Louis

Blondel, s'' du Barlay. — Servins : messire Jacques

Brigue, chevalier.

H. 708. (Registre.) — In-folio ; 428 feuillets, papier.

6S3-IGS9. — Compte du même, pour les mêmes
années, des recettes foraines opérées dans les lieux sui-

vants : Biache, Ficheux, Fresnes, Givenchizel, Izel-en-

Escrébieu, Oppy, Neuvireuil, Plouvain, Roclincourt,

Thélus,

H. 709. (Registre.) — In-folio ; 390 feuillets, papier.

I690-I60l< — Compte du même pour l'année

1690-lG9i. — Recettes dans les lieux cités aux articles

précédents. — Biache : m' Jean Courcol, écuyer, s' de

Libersart ; — Philippe Boutrouille, clercq du lieu ;
—

la chapelle Sainte-Anne de Plouvain ;
— droits seigneu-

riaux payés par Pierre Cornaille, écuyer, sieur d'Oppy
;

M" Pierre Isnard, chanoine de la cathédrale d'Arras, et

François de Le Ruelle, curé de l'église de la Madeleine,

curateurs de la succession de la demoiselle Duflos ;
—

Fresnes : Hugues Carpentier, mayeur, — Neuvireuil :

Charles Gentil, lieutenant de Gavrelle. — Plouvain :

Relief payé par Maximilien Balan, lieutenant de Plouvain.

H. 710. iRegistre.) — In-folio ; 336 feuillets, papier.

IGOS-KSSO. — Compte rendu par dom Pierre de

Gruz, des rentes foraines, perçues dans les lieux ordinai-

res. — Somme des recettes : 1,101 1. 9 s. 8 d.— Somme
des mises : .30 1. 10 s.

H. 711. (Registre.) — In-folio ; 308 feuillets, papier.

1C99-I90-I. — Compte en abrégé des renies fo-

raines, rendu par D. Pierre de Grutz, pour l'année lt)99-

1700.— Recettes ffTectuées dans les villages : Anzin-Saint-

Aubin, Biache, Bétricourt, Bouvignies, Étrée-sur-Can-

che, La Falecque, Peuchy, Ficheux, Foucquières, Fresnes,

Izel-en-Escri-bieu, Neuvireuil, Oppy, Plouvain, Roclin-

court, Servins, Thélus. — Somme des recettes : 5,783 1.

1 s. 6 d. — Somme des dépenses : 1,0.'}5 1. 12 s. 7 d. —
Compte du même, pour l'année 1700-1701. — Somme

des receltes : 3,23.^1. — Somme des dépenses : 1,037 1.

2 s. G d. — Compte du même, pour l'année 1702-1703.

— Somme des recettes : 1,930 I. 12 s, 5 d, — Compte
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du même, pour l'année 1703-1704. — Somme des recet-

tes : 3,981 1. 17 s. 3 d, — Somme des dépenses : l,09'il.

8 s.

H. 712. (Registre.) — In-folio ; 216 feuillets, papier.

1 904-1 ÎOS. — Compte du même receveur des

rentes foraines, pour l'année 1704-I70o, dans les mêmes
lieux. — Somme des recettes : 2,209 1. 10 s. 9 d. —
Somme des dépenses : 2,045 1. 8 s. 9 d. — Compte du

même, pour l'année 1705-1706. — Droits seigneuriaux

payés par Etienne Allart, clerc chantant du village de

Rœux • Jean de Boulogne, curé de Plouvain. — Compte

pour l'année 1707-1708, rendu par dom Théodore de

Coupigny. — Somme des receltes : 1.117 1. 1 s. 7 d. —
Somme des dépenses : 145 1. 10 s. 4 d. — Compte des

rentes foraines perçues en l'année 1708, aux villages de

Riencourt et Tilloy-les-Bapaume.— Somme de la value :

2 mené, d'avoine, 57 chapons, 52 sous d'argent royaux,

et 36 s. 7 d. tournois.

H. 713. (Registre.) — In-folio ; 186 feuillets, papier.

1 ÎCS-I î«0.— Compte de l'année 1708, des renies

foraines perçues dans les villages de Berneville, Noyelet-

tcs-en- l'Eau, Lattre et Gouves. — Compte rendu des

renies perçues par dom Théodore de Coupigny, dans les

villages de Alhies, Bailleul-sire-Bettoul, Bihucourt, Bé-

hagnies, Berneville, Dainville, Gavrelle, Hamblain, Hé-

ninel, Hendecourt, Mercatel, Neuville-S'-Vaast, Pelves,

Ransart, Riencourt-les-Bapaume, Tilloy-les-Mofûaines,

Vis-en-Arlois, pour les années 1709 à 1713, «pendant

lesquelles il s'est fait fort pétille recette, attendus que

le païs d'Artois, et particulièrement les lieux et villHges

chargés desdites rentes, ont esté très affligé et tout ruinez

par les gens de guerre et les nombreuses armez, tant de

la France que de tous les alliez, qui ont campé dans led.

pais et annez 1710, 1711 et 1712, au nombre de plus de

deux cent mil combattans, de part et d'autre, qui ont

fouragé, pasturé tous les aveslis, pilliez et détruit pres-

que tous les villages ». — Athies : somme des receltes en

argent pour les 5 dernières années, 14 1. 4 s. 7 d.; reste

d'arrérages, 20 1. roy. et 2 1. lourn.; — « des 10 mène.

3 boiss. et 1 quart, de blé, 8 mène, ont été payé à l'Ab-

baye par 10 rasières d'avoine, « attendu qu'on n'a pas

dépouillé de bled audit lieu, attendu que le froid excessif

de l'hiver les a tous fait périr ». — Bihucourt : recettes,

11 mène. 1 boiss. de blé, 128 mène. 2 boiss. 1 q. d'avoine,

87 chapons 1/2, 77 poules 1/2, 11 1. 6 s. 3 d. d'argent, et
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2 1. 2 s. tournois ; resfe en arrérages, 20 mène, de blé, 230

mène, d'avoine, 410 chapons, 120 poules, 3 1. roy.et41.

18 s. tournois; ces arrérages sont dus par tous les parti-

culiers tenanciers, à cause des années de guerre, pen-

dant lesquelles ils ont tout perdu ;
— Béhagnies : même

remarque au sujet des arrérages ;
— Berneville : les

arrérages sont dus par tous les particuliers, a qui ont

moins payé que plusieurs autres, ayant été plus maltrai-

tés pendant la guerre » ;
— Gavrelle : les arrérages

sont dus ï par Ions les particuliers qui ont fait petit

payement de leurs rentes, attendus que ce village a esté

presque tout bouleversé pendant la guerre, qui a causé

la mortalilez des deux tiers au moins des habitans dudit

lieu » ;
— Hamblain : les arrérages sont dus par tous les

tenanciers d'Hamblain, « auquel la guerre a fait si grand

dommage, qu'il n'y est resté que trois maisons, et la plus-

part des particuliers sont morts, et le reste a tout aban-

donnez B ;
- Vis-en-Artois : les arrérages sont dus par

tous les tenanciers, la moitié du village a été bouleversée

et abandonnée des habitants. — Somme des recettes :

3,900 I., 16 s. 2 d. — Mises : payement des sergents où

s'effectuent les recettes ; distribution de oOl. aux pauvres

des villages réduits par la guerre à la dernière nécessité

et mourant de faim, sans compter les chemises, les habits

et autres choses ; en note, « rayé cet article parce que

le receveur a agi sans ordre». — Somme des dépenses :

269 1. 14 s. 4 d. — Compte du même, pour l'année 1717-

1718. — Somme des recettes : 3,8011. 16 s. 8 d. —
Somme des dépenses : 3,046 1. 5 s. 3 d. — Compte du

même, pour les années 1718-1720. — Somme des re-

cittes : 9,144 1. 16 s. 4 d. — Somme des dépenses :

837 1. 7 s. 6 d.

H. 711. (Registre.) — In-folio; 125 feuillets, papier.

|)90-I99SS> — Comptes des rentes foraines per-

çues dans les villages de Givenchizel, Neuvireuil, Oppy,

Plouvain, Rœux, en l'année 1720. — Compte rendu par

D. Théodore de Coupigny, des rentes reçues en 1722-

1723, dans les villages d'Athies, Bailleul-sire-Bertoul,

Bihucourt, Béhagnies, Berneville, Dainville, Gavrelle,

Hamblain, Iléninel, Hendecourt, Mercutel, Neuville-

Saint-Vaast, Pelves, Hansart, Riencourt-les-Bapaume,

Tilloy-les-.Mofflaines, Vis-en-Artois. — Somme des re-

cettes : 12.442 1. 2 s. — Somme des dépenses : 388 1.

6 s. 6 d.

PAS-DE-CALAIS.

H. 715. (Registre.) — In-folio ; 201 feuillets, papier.

f9^3- 1 9^8. — Comptes des rentes foraines, rendus

par D. Alexandre de Blois, dans les lieux ordinaires. Value

pour l'année 1723 1724. — Somme des recettes : 4.899 1.

13 s. 6 d. — Somme des dépenses : 432 1. 8 s. 6 d. —
Compte du même pour quatre années, 1723-1727. —
Somme des recettes : 19.723 1. 1 s. 7 d. — Somme des

dépenses : 1001 1. 10 s. 9 d. — Compte pour l'année

1726-1727. — Somme des recettes : 724 1. 1 s. 2 d. —
Somme des dépenses : 22 1. — Compte pour l'année

1727-1728. — Somme des recettes : 3.424 1. 14 s. 2 d. —
Somma des dépenses : 363 1. 14 s.

H. 71G. (Registre.) — In-folio ; 243 feuillets, papier.

19%S-1'333. — Compte du même D. Alexandre

de Blois, receveur forain, pour l'année 1728-1729. —
Somme des recettes : 4.440 I. 12 s. 3 d. — Somme des

dépenses : 249 1. 6 s. — Comptes du même pour les

années 17.30 à 1733. Value pour l'année 1731-1732. —
Somme des recettes : 5.993 1. 8 d. — Somme des dé-

penses : 225 1. 19 s.

II. "17. (Registre.) — In-folio ; 282 feuillets, papier.

lî-lO-IÎO^. — Compte, pour l'année 1740-1741,

de D. Henri Cardon, nouveau receveur forain. — Somme
des recettes : 3.045 1. 13 s. — Somme des dépenses :

322 1. 10 s.— Autre compte, pour la même année, rendu

par D. Remy Tournan, également receveur forain. —
Compte, pour l'année 1741-1742, de D. Henry Cardan.

— Comptes des rentes foraines, rendus par D. Philippe

Prévost, rentier forain, successeur de D. Romain Létocart,

pour les années 1739 à 1760 ;
— par D. Hyacinthe Breu-

vart, nouveau l'entier, pour les années 1763 à 17G7. —
Somme des recettes pour l'année 1766-1767 : 12.807 1.

9 s. — Somme des dépenses : 8.166 1. 11 s. 3 d.

II. 718. (Liasse.) — 121 pièces, papier.

I^AO-I^SS Fragments de comptes de 17G6 et

1773. Le compte de 1766 est rendu par D. Basile Len-

glarf, receveur forain (p. 1-2). — Muniments des comptes

(1739-1783), quittances des sommes payées pour levées

de plans, estimation dessaisies, travaux d'ouvriers, etc.;

contrôle des avoines du gaule (p. 3-120). — Mémoire

(1753) contre la veuve Lavallé, réclamant les honoraires

de son mari défunt, en son vivant receveur de l'Abbaye

(p. 121).
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H. 719. (Registre.) — In-folio ; 232 feuillets, papier.

1 50S-152

1

.— Reliefs et droits seigneuriaux dus

à l'état des rentes foraines dans les lieux suivants :

Annœullin, Athies, Bauvin, Railleul-sire-Bertoul, Ber-

neville, Biache, Bihucourt, Douvrin, Farbus, Feuchy,

Ficheux, Fresnes, Givenchizel, Hamblain, Hendecourt,

Mons-en-Pevèle, Montrau, Neuvi!le-S'-Vaast, Pelves,

Plouvain, Rœux, Roclincourt, Servins, Suzanne, Thélus,

Tilloy-les-Mofflaines, Vaux-Éclusiers, Vis -en -Artois.

— Reliefs payés par Jean Hollande Laisné, mayeur

de Vis-en-Artois (19 juin 1SI5); — Baude Martin, curé

de Pelves (11 juillet 1516) ;
— Louis Rogier, chanoine

•d'Arraset curé de Foucquières (18 mai 1517) ;
— Philippe

du Bos, demeurant à Bailleul-sire-Bertoul (3 juillet 1517) ;

— Laurent de Bâillon, pour manoirs à Thélus (19 oct.

dS17) ;
— Raoul de Taillefer, pour terres à Fresnes

(20 juillet 1518); — Jean Hattron, à Biache (17 nov.

1318) ;
— Robert Hochedé, curé de Berneville (18 av.

1519) ;
— Charles Cochet, mayeur de Servins ;

— Extace

Hughot, curé de Bouvignies (18 av. 1520) ;
— Jean

Pronnier, curé de Wancourt (18 av. 1520) ;
— Jean

Bailleiet, curé d'Izel et a gérant » de Gavrelle (7 nov.

1520) ;
— Hugues Frérain, curé d'Hendecourt (4 déc.

1520) ; — Augustin de Larbre, curé de Bihucourt (15 av.

152i) ;
— Jean Pauchet, curé d'izel-les Équerchin

(23 juin 1521) ;
— David de Hais, prévôt de l'abbaye du

Mont-Saint-Éloy (23 mars 1521).

H. "/'iO. (Registre.) —In-folio ; 300 feuillets, papier.

loSl-lo36. — Registre aux reliefs et droits

seigneuriaux. — Reliefs payés par sire Robert de Pha-

lempin, curé de Fresnes (2i juin 1522); — Andrieu

Cambier, marchand de vins, demeurant à Arras, pour

terres à Givenchizel (2i juin 1522) ;
— Denis Le Scion,

bailli de Bauvin (11 av. 1522) ;
— Raoul Le Thelier, curé

de Gavrelle (5 janv. 1523) ; — François Cochon, écuyer,

s' de Bérault, pour terres à Vis-en-Artuis (iOjanv. 1523)
;

Pierre Laliart, mayeur d'Arras, pour terres à Biache

(20 fév. 1523) ;
— Frémin Cavrois, dit Millon, boucher,

à Arras, pour terres à Plouvain (20 av. 1523) :
—

Pierre Douchct, curé de Vis-en-Artois (23 av. 1523) ;
—

Jacques Richebé, curé de Bailleul-sire-Bertoul (22 juin

1523); — MnrcDaubin, curé de Mercatel (18 juin 1523);

— Nicolas du Crochiel, bailli d'AnnœuUin (6 oct. 1523) ;

— Adrien de Gomiecourt, écuyer, pour terres à Mercatel

(6 sept. 1523j ;
— Adrien de Guérard, pour manoir à

Hendecourt (19 sept. 1523) ;
— Bernard Béghin, curé

Pas-de-Calais. — Série II. Tome I.
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d'Izel-en-Escrebieu (8 nov. 1523); — Martin de Billy,

curé de Biache (10 aoiit 1523); — Jacques et Thomas Che-

valier, frères, fondeurs de cloches, demeurant à Douai,

pour maison à Pelves (31 janv. 1524); — Walleran Fauc-

quel, curé d'Houvigneul, pour terres à Étrôe-sur-Canche

(21 mai 152i) ; — Simon du Candas, curé de Mauville

(21 juin 1524) ; — Jean Gottran, curé d'Hamblain (20 oct.

1524) ;
— Jacques Hannebicque, « huchier » , demeurant à

Arras, ponr terres à Izel (22 oct. 1524) ;
— Nicolle Bliaut,

curé de Feuchy (12 mai 1525) ;
— Jean Foucquier, dra-

pier, demeurant à Arras, pour terres à Gavrelle (7 oct.

1525). — Somme des droits seigneuriaux peiçus de la

S' Jean-Baptiste 1526 à la S' Jean suivant : 253 1. 6 s. 6 d.

H. '21. (Registre.) — In-folio ; 186 feuillets, papier.

lo2C»-1530. — Registre aux droits seigneu-

riaux. — Reliefs payés par Jacques Lefebure dit Bar-

bazan, mayeur de Vis-en-Artois (23 mai 1527) ;
— Jean

Gottran, curé de Bailleul-sire-Bertoul (19 oct. 1527); —
Jean Molin, vice-curé de Bauvin (1525) ; — Antoine

Hennebert, vice-curé d'Hesdigneul (8 janv. 1529); —
Jean Pauchet, chanoine de N.-D. d'Arras, au nom du

nouveau chapelain de la chapelle du château de Fam-
poux, des biens de ce bénéfice laissés par Jean Goubet,

dernier chapelain (21 janv. 1529).

II. 7^2. (Registre.) — In-folio ; 183 feuillets, papier.

1 530-1 535. — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie foraine. — Reliefs payés par Biaise Lieu-

tault, mayeur de Pelves (4 sept. 1530) ;
— Philippe

Cochon, vice-curé d'Éterpignies (5 oct. 1530) ;
— Pierre

Busquet, vice-curé de Plouvain (21 janv. 1531); —
Guillaume LeFebure, écuyer, sire de Poix, pour terres à

Farbus (26 juillet 1532) ;
— sire Antoine Wattet, curé do.

Vis-en-Artois (13 juin 1534) ;
— Jean Pronnier, curé de

Willerval (5 sept. 1534) ;
— Jean Belin, prêtre et gr^ne-

tier de l'hôpital S'-Jean-en-l'Estrée, pour terres à Mer-

catel (Il av. 1535); — Christophe Basset, curé do

S'"-Croix, pour terres à Thélus (l'-'juin 1.535). — Somme
des recettes pour l'année 1534-1335 : 211 1. 14 s. 10 d.

II. "23. (Registre.) — In-folio ; 233 feuillets, papier.

1 535-1 5<%3. — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie foraine. — Reliefs payés par Jean Legrand,

curé de Farbus, pour biens laissés par son oncle, Jean

Loys, prêtre, à Bailleul-sire-Bertoul (23 juin 15lfii. —
48
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Charles de Vichery, écuyer, échevin de la ville d'Arras,

paye des droits seigneuriaux pour la main qu'il a fait

asseoir sur uq bosquet situé au lieu le Hamel Notre-

Dame, à Vis-en-Artois (11 sept. 1337) ; — reliefs payés,

au nom de demoiselle Adrienne Cornemuse, veuve de

feu Antoine Penel, écuyer, sieur Deswagiers, pour terres

à Nenville-Saint-Vaast (7 mars 1339) ; — Simon de

Fiennes, curéd'Hamblain (28 juillet 1339) ; — Jean Cor-

nette, drapier, demeurant à Arras (24 juillet 1342).

H. '24. (Registre.) — In-folio ; 231 feuillets, papier.

13&l-15oS. — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie. — Reliefs payés par Robert du Castelet,

lieutenant d'Alhies ;
— droits seigneuriaux pour achat

de terres par Anne Wattet à Jean Crespel, curé d'Éter-

pignies (23 juin 1333) ; — relief payé par Jean Macquart,

prêtre « coustre » de l'église S'-Jean-en-Ronville, pour

terres à Bailleu^r^oct. looo) ;— Jean Carbonnel,mayeur

de Feuchy, paye des droits seigneuriaux pour main

assise sur l'héritage de Nicolas Bellegambei,ll déc. loob);

— Jean Blondel, huissier d'armes du roi, en son grand

Conseil de Maliiies et d'Artois, paye un relief d'héritage

à Mercatel (16 juin loo8).— Droits seigneuriaux perçus,

au terroir de Servins, par Philippe de Diéval, mayeur

de ce lieu.

H. 725. (Registre.) — In-folio; 266 feuillets, papier.

Io58-lo'2'0. — Registre aux droits seigneuriaux

delà Renterie foraine.— Reliefs payés par Jean le Blond,

écuyer, sieur de Manin (23 mai 1359); — Jacques de

Latente, écuyer, « homme de guerre sous la charge du

s' de « Cornehuse », veuf de Marie Penel, pour terres à

Neuville-S'-Vaast (3 juillet 1360) ;
— Jean Wantaire,

curé de Dompierre, paye des droits seigneuriaux pour

vente de 18 verges de vignes sur le terroir de Suzanne

(18 juin 1339); — relief de terres payés par Jean Lefe-

bure, curé de Berne ville (11 juin 1363); — droits sei-

gneuriaux d'achiit de terres par Louis Plancque, écuyer,

sieur des VVastines, à Jean Despretz, écuyer, sieur de

Roclincourt, en partie (21 juillet 1.363).

H. 726. (Hegistre.) — In-folio ; 192 (euillets, papier.

loTO-loTS. — Droits seigneuriaux de la Rente-

rie foraine. — Reliefs payés par Martin Duflos, curé

d'Izel-en-Escrebieu (2janv. 1372) ;
— droits seigneuriaux

de main assise sur terres à Biache, payés par Jérôme de

Sorel, époux de Marie de la TrouUière (6 déc. 1374) ;
—

Vaast de Boiry, curé de Bailleul-sire-Bertoul (30 juin

1376) ;
— Biaise de Sains, curé de Rœux (16 mars 1377).

H. 727. (Registre.) — In-folio, 258 feuillets, papier.

loSO-l oOO. — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie foraine, payés par Antoine de la Porte,

«armoïeuro, demeurant à Arras, pour un manoir à

Biache (13 mai 1583) ;
— Jean de Pressy, écuyer, s' de

Flencques, Halloy et S'-Rémy, relève les terres de Maximi-

lien de Gosson, situées à TilUoy-les-Mofflaines (25 juin

1384) ;
— Michel Losson, curé de Carency (3 août 13S7) ;

— Oger le Charon, curé de Gavrelles (l"janv. 1388);

— Martin du Fresne, curé d'HailUcourt (12 mars 1388).

H. T2S. (Registre.) — In-folio ; 221 feuillets, papier.

1606-1638. — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie foraine. — Reliefs payés : Pierre Martin,

curé de Thélus (10 av. 1607) ;
— Augustin du Brusle,

curé de Biache, et Etienne Rumaut, mayeur de ce lieu

(4 juillet 1607) ;
— Christophe du Terte, mayeur de Vis-

en- Artois; — Vaast Fénin, « armorier », pour terres à

Gavrelle (10 déc. 1613); — Nicolas Mozart, curé de

Biache (4 mars 1638) ; — François du Gros Prêt, écuyer,

s' de Lestocquoy, pour relief des terres de son père.

H. 729. (Registre.) — In-folio ; 295 feuillets, papier.

1GO0-169 9.— Registre aux droits seigneuriaux,

perçus par D. Nicolas Page, rentier forain. — Reliefs

payés par demoiselle llatta, veuve de Eustache de Buis-

son, chirurgien, demeurante Arras, pour relief de terres

à Izel (27 av. 1696j ;
— Guillaume Liénard, patricien

d'Arras, pour terrts à Feuchy (6 mars 1697) ;
— Michel

Demoncheaux, à Biache (27 fév. 1698) ;
— Charles Le

Merchier, chanoine de Saint-Barthélémy de Béthune,

pour terres à Izel (10 oct. 1699).

H. "30. (Registre.) — In-folio ; 306 feuillets, papier.

nfîi3-17'^'7» — Registre aux droits seigneuriaux

de la Renterie foraine. — Droits payés par Jean d'He-

nesy, écuyer, capitaine au régiment de Bukley irlandais,

bail de dame Mûrie de Sainte- Archange, pour le relief

de l'héritage de sa mère, dame Catherine Lejosne (2G

août 1733) ;
— le s' Lejosne, marquis de la Ferté, à

Biucbe ;
— Aruoul de Surques de la Brayelle, seig"' de
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Caadry, premier conseiller pensionnaire de la ville de

Douai, pour terres à Fresnes (14 av. 17.36) ;
— Distribu-

tion des biens de Jacques-Eustache Berg (4 août 1736) ;

— Martin Dubois, mayeur de Fresnes ;
— De Milly, curé

de Sainte-Croix, gradué en théologie, pour terres à Thé-

lus, paye relief pour la fondation de Jean /( Parchiers,

par saisine de l'an 1339, consistant en terres sises à

Thélus (28 janv. 1737; ;
— François-Simon -Déranger

d'Onicourt, commissaire provincial d'artillerie, en rési-

dence à Douai, paye un relief pour terres à Fresnes

(13 av. 1739); — Jean-Baptiste Dureteste, curé de Feu-

chy (1739) ;
— Charles-Albert-Louis-Noël Desprefz,

écuyer, s' de Quéant relief à Biache ;
— Mathieu Lancry,

avocat, receveur général des fondations de l'Université

de la ville de Douai; — François Fonson, maître orfèvre,

demeurant à Douai, pour terres à Fresnes (14 janv. 1541);

— Lambert-Florent Lenglen. curé d'Izel-les-Equerchin

(21 fév. 1741); — J.-B'' Gaillart, mayeur de Thélus

(26 mars 1743); — Louis Le Tiéri, lieutenant de Plou-

vain (4 av. 1744) ;
— Louis Salmon, curé de l'église

S"-Croix ; relief des biens de sa cure (22 juin 1744) ;
—

Pierre de Poix, supérieur de la Congrégation des Orato-

riens de Douai, pour terres à Izel (27 mai 1746).

H. "31. (Registre.) — In-folio ; 90 feuillets, papier.

IGT-^-lGS^t. — Deuxième série des registres

aux droits seigneuriaux de la Renterie foraine. — Droits

payés par M' Éloy Clabaut, curé de Rémy ;
— M° Gas-

pard Camp, chapelain de la chapelle du château de

Fampoux io mai 1676} ;
— Hyacinthe de la Diennée,

écuyer, pour terres à Simencourt (26 aoiît 1676).

H. "732. (Registre.) — In-folio ; 232 feuillets, papier.

1689-1 G07. — Droits seigneuriaux de la Rente-

rie foraine. — Reliefs payés par M' François Boulenger,

curé de Berneville(31 fév. 1691) ;
— François de Lestré,

curé du village de Boisleux-au-Mont, pour terres à Hen-

decourt (16 juin 1691); — François du Monl-Saint-Éloi,

écuyer, officier du régiment deFamecbon(22mars 1694);

— Cocquerel, curé de Bapaume, pour terres à Bailleul

(Si janv. 1696) ;
— Christophe Merchier, curé d'Hende-

court (5 oct. 1696).

II. "33. (Registre.) — In-folio ; 112 feuillets, papier.

1 007-1 TO'ï .
— Registre aux droits seigneuriaux

€t reliefs. — Droits payés par François J'érin, écuyer.

valet de chambre ordinaire du Roi, pour terres à Mer-

catel (17 mai 1698) ;
— Ignace-François Dufour, curé de

Rémy (26 juillet 1698); — Bernard-François Delevacque,

mayeur de Vis-en-Artois (16 déc. 1700); — Laurent

Caudron, prêtre chapelain à Dainville, pour terres à

Berneville (23 juillet 1701) ;
— Nicolas Lobry, curé de

Vis-en -Artois; — François Guyot, curé de Simencourt

(21 mars 1702) ;
— Jean Corseau, curé de Pelves (30 août

1703).

H. 73-4. (Registre.) — In-folio ; 324 feuillets, papier.

1 720-1 TS^.— Registre aux droits seigneuriaux

et reliefs pour terres tenues en cotterie de Saint- Vaast.

—

Droits payés par Philippe François de la Charité, sei-

gneur de Groville, baron de Saint- Vaast, pour terres à

Berneville (19 août 1720) ;
— Maximilien Willart, curé

de Willerval, relief d'immeubles au terroir de Bailleul-

sire Bertoul (1" mars 1724) ; — Etienne Gelé, curé de

Basseux, relief de terres à Pelves (15 mars 1724); —
Jacques Passet, curé de Bailleul-sire-Bertoul (19 déc.

1725) ;
— Hector de BaillencourtditCourcoi, pourterres

à Neuville-Saint-Vaast (3 janv, 1730) ;
— Boucquel de

Warlus, et la dame de Wisme, son épouse (30 janv. 1733).

H. 735. (Registre.) — In-folio ; 235 feuillets, papier.

1 674-1 74'4. — Table alphabétique des noms de

ceux qui ont payé les droits seigneuriaux et reliefs à

l'office de la Renterie foraine, à partir du 10 août 1674,

jusqu'au 24 juin 1744. — (Cette table n'intéresse que la

2me g^rje des registres aux droits seigneuriaux, dont nous

ne possédons plus que les articles 731 à 734 inclus, ana-

lysés plus haut.)

H. "36. (Registre.) — In-folio ; 201 feuillets, papier.

1713-1733. — Troisième série des registres

aux droits seigneuriaux de la Renterie foraine, léduite

au seul article coté anciennement K*. — Droits payés

par Charles Laiguillier, ancien curé d'Haplrncourt (23

mars 1714) ;
— Mahieu de Corbehem, curé de S'-Nicaise,

à Arras ; — Nicolas Rachy, curé de S"'-Croix d'.\rras.

successeur de Antoine Hiart (14 juin 1718): — Martin

Bout, curé de Fouquières (16 mars 1717); — Hugues

Leniy, curé de L'iache (24 nov. 1727); — Degouy, curé

de l'iouvain ; — Lefebvre, curé de Fresnes-les-.Montau-

ban 24 av. 1732) ;
— Anselme de la Thieuloye, curé do

Roclincourt (27 av. 17.12).
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H. 7i~. (Registre.) — In-folio ; 263 feuillets, papier.

14«00-f'40^. — Buffet. — Registre du Buffet

de l'abbaye S'-Vaast, contenant les marchés passés pour

la location des censés de l'Abbaye, les comptes des fer-

miers, les retenues d'officiers et plusieurs autres actes

intéressant S'-Vaast. — Compte des payements opérés

par Jean Quarré, censier de Moillains; — compte de J.

Havet, censier de Petitvillers. — Arrentement des dîmes

de Moilains et du Maisnil; — arrentement des bois du

Maisnil par Jean Le Tieulier, lieutenant de l'Abbaye, à

Jean Pestel, demeurant à Péronne ;
— arrentement de

la censé de Berry-en-Santerre. — Compte des fermiers

de Bihucourt et d'Hamblain. — Arrentement du «gauge

du tonlieu du vin », à Jean le Gaugeur et Jean Hurte-

binel; — arrentement des terres sises à Biache, ayant

appartenu à Froissart Debailleul. — « Retenues » d'offi-

ciers : Pierrot Samon, nommé queux du couvent; —
Lolin Carin, sénéchal de 1 infirmerie ;

— EsteveneBelliu,

parmentier; — Jean du Flos, procureur de l'église; —
Martin Floury, procureur de S'-Vaast, à Amiens. — Ar-

rentement de la censé d'Hamblain, à Gillos Boulles; —
du moulin de Dons ;

— de la censé de Lagny, à Jean le

Bauduin dit Hustin ; — du moulin à huile d'Athies. —
Arrentement destonlieuxde la ville d'Arras, apparlenant

au duc de Bourgogne et à l'Abbaye : toulieux du blé, du

cuir à poil, du cuir tauné, du pciisson, de la m menue lai-

nette », des (( cauches », du détail, du lin, des clous, du

fil, de la hautelisse, de l'œillette, de la houppe, de la

lingerie, de la pelleterie, de la vieserie, des vives bêtes,

des « waides et cardons », des toiles, des « saies ». —
Arrentement du moulin de Neuville-Saint-Vaast; — de

la censé d'Etrée-sur-Canche ;
— des dîmes d'Eclusiers,

à Pierre de lluleu ;
— de la censé de S' Aubin ;

— des

moulins d'Eclusiers; — d'un manoir à Athies. — Censé

payée par sire Renier Charles, curé de Fleurbais. —
Compte de Pierre du Maillin, censier des eaux d'Eclu-

siers. — Compte du prévôt d'Angicourt; travaux aux

vignes, réparations de bâtiments. — Arrentement du

dîmage de Huluch, à Pasquier le Sauvage ;
— de la

censé de Notre-Dame-au-Bois, à Jean Goubés, demeu-

rant à Boyelles; — la maison du Bois de Mofflaines, à

Hermars Bulletcz. — Compte de Jean le Nofl'roy, censier

de Dainville. — Arrentement fait à Jean Feuillet et

Jeanne de Lempont, sa femme, d'une maison sise en la

rue de l'Abbaye, à Arras, au devant de la rue des Ro-

settes. — Comptes : du censier d'ilendecourt; — de

Jebiin de Hueleu, censier des dîmes de Suzanne ;
— de

Jean Quaisnel, i fùvre », demeurant à Éclusiers ; — de

PAS-DE-CALAIS.

Jean Cocquel, pour le dîmage d'Achiet-le-Petit. — Ar-

rentemeots : de la censé de Pons ;
— de celle de Petit-

villers, à Guy le Rencame; — de la maison qui fut à

Guillemin le Caufourier, sise à Baudimont, et donnée à

censé à Michel Martin ;
— de la censé de Neuville-Saint-

Vaast; — des moulins de Demencourt; — du moulin Ji

hiiile de liées. — Conapte du cordonnier de l'Abbaye;

tt liousiaux, rempiétures de bottes feutrées ». — Arren-

tement de la censé de Roclincourt, à Simon de Riencourt

dit Mallot.

H. 138. (Registre.) — In-folio ; 263 feuillets, papier.

1^4 12-1^ lî>.— Registre de même nature que celui

de l'art. 737.— Comptes des fermiers d'Eclusiers, Vaux-

sur-Somme ;
— payé « en l'acariage d'un grant nombre

de pierres prinses as quarières de Fisseu et ii quesnes

admenés d'IIellebusterne, m 1. vin s. ». — « Retenues »

de conseillers et procureurs à Paris, M' Jean Hongnart,

Jean Bailli, Jean Roussel, procureurs en Parlement, pour

soutenir les affaires de l'Abbaye. — Acquêt de terres

sises à Hendecourt, au lieu dit « Raincourchelle », au

profit de l'Abbaye. — Inventaire de la cuifinedu couvent

de l'Abbaye, rendu par D. Ducastel, à Gilles de Wan-

quelin, le 17 mars 1413, en présence de G. Sacquespée,

receveur, P. du Bosquel, clerc du Buffet, Pierrot Sau-

mon, sénéchal; Jeanle Drapier, « esculier » : « païelles»,

chaudrons, brocs, contre-hâtiers, mortiers, etc., etc. —
« C'est le vin que doivent plusieurs de nos compaignons

au celier...» . — Inventaire des « hennaps » du réfectoire,

étant en le « warde du dyacle des hennaps.... baillié à

Gilles de Bermicourt » , louches d'argent, fasses d'argent

« de le fachon d'Arras », hanaps d'argent; — un «gobe-

let d'argent couvert à trois lionchiaux au piet et segniet

des armes monseigneur de Chartres au fons et ou cou-

vercle par deseure ;
— ix hennaps de madré a fons

d'argent » ;
— hanaps de et ronde fachon » et autres de

« plate fachon » ; — un « hennap atour de lampe esmail-

liet à cercle et desoubz au fons assis sur m lionchiaux,

lequel cerclet et lionchel sont doré, et pesant led. hennap

deux mars d'Arras ou environ, que donna demiselle

Kuterine Patelorée». •— Assenne faite à l'Abbé pour

l'année 1412. — Arrentements de manoirs à Athies ;
—

comptes de fermiers. — t Retenue » de Willaurae de

Croix, comme procureur. — « Traitiez » fais par le

gouverneur de Berclau et le Sous- Prévôt, avec les fer-

miers de Montrau, Douvrin, Iluluch, Bénifontaine, au

sujet des dommages que leurs censés ont éprouvés par le

fait des guerres du Roi en juillet, août, septembre 1414.
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— Arrentement du marché de Pons, à Froissart de Mo-

ryaucourt, écuyer. — Le prévôt du Maisnil réclame une

augmentation de ses frais de vestiaire, pour le dommage

qu'il a souffert des guerres passées. — Trésorerie de

S'-Vaast : le 14 déc. 1414 fut délivré, à D. Gobert de

Moiry, trésorier, « une nappe pour servir au grantautel,

contenant vin aunes de lonc ou environ et ii aunez de

larghe, ouvrée ainsi comme as losongues et a chacun

bout une bare d'eschequiers de fil pers, lequelle feu

Jehan Aury a donné à ladicte église ». — Remises aux

censiers d'Isel, Hendecourt, Mons-en-Pevèle, Mérignies,

Annœuilin, pour pertes éprouvées pendant les guerres.

— Compte du fromager. — Compte de Martin Sacques-

pée (10 avril 141.0) : achat d'amandes, dragées, torches,

luminaire de l'Abbé au total, 109 1. 11 s. 11 d. —
Arrentement des eaux de Demencourt, droits et devoirs

du censier et de l'Abbaye. — Accord de l'Abbaye avec

Huet Le Grant, « closier de Bâillon val », pour les soins

à donner aux vignes. — Lettres de vente de la maison

d'Haumale (6 déc. 1415). — Accord entre l'Abbaye et

D. Gilles de ^Yanquetin, pour ses provendes, vestiaire,

logement, etc. — Dénombrement des renies et terres

appi^rtenant à la cure de Mauville. — Adjudication des

fournitures de pain à l'.^bbaye faite à Jean de Lens

,

conditions ariêtées entre les deux parties; — inventaire

des ustensiles du fournil. — Déclaration des droits,

rentes, dîmes et revenus que doit prendre l'abbaye de

Saint-Vaast en la ville de « Halmalle en Hasebain, ou

diocèse du Liège », faite par D. Sohier d'Ambrine, pré-

vôt de Haspres. — Inventaire des meubles trouvés en la

maison de la sou.=-Prévôté, h Demencourt, après la mort

de Thomas d'Alhies, sous-prôvôl, à qui succède P. de

Herlin. — Déclaration des droits, profits et revenus qui

appartiennent à l'Abbaye, dans les villages deLinguehem

et de Rombly. — Arrentement du « Castelet » d'Anzin,

à Jacquemars Barbelonghe. — Inventaire du « reves-

tiaire « de l'Abbaye, dressé le 2 mars 1416, par dom
Gobert de Moiry: chasubles, « tourniques», daimatiques,

étoles, aubes, (( le cappe du prieux semée de personages

dorée et ouvrée de broudure avec le tassel et lepippede

derrière d'argent doré ouquel tassel a une annotation

dedens ; une cappe que monseigneur l'abbé Jehan Dar-

rain trespassé donna audit revestiaire, de drap d'or à un

tassel d'argent doré, dedens ledit tassel les ymages

Nostre .Signeur, Noslre Dame et Saint Jehan et le pippe

à deux boutons d'argent doré ;
— itpm une cappe qui fu

dompt Jaque Ue la pierre de vert velours sfmée de

rosettes d'argent et de paullons d'or a i bel tassel d'ar-

gent doré eamailbet où il y a quatre angles et l'Assump-
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tion Nostre Dame pesant xviii onces et pippe d'argent

dorée ;
— une cappe de drap d'or vermeil, le tassel

d'argent doré et esmailliet d'un ymage de Nostre Dame
ou millieu et deux boutons d'argent dorés et esmailliés,

etc. — Item s'ensuit ce qui keurt tous les jours cotidiien-

nement » : chasubles, « tournicles, damaticles», aubes,

nappes, le tout de qualité ordinaire. — Les reliques, les

chefs de s' Jacques, de saint Legier ; une relique de

saint Martin; le chef de s' Gacien
; plusieurs croix, «le

calixte et le platine Saint Vaast où il y a buhot de bericle

brisiet, m pierres blanques, une verde, une vermeille,

I pumel de bericle, i pumelet de bos a fachon de poirre

et le custode du kief Saint Gatiien, que on met devant

le cristal ou parmi on le baise » ; — un coffre d'ivoire,

où sont les reliques de saint Etienne et plusieurs autres
;

— le bras de «sept dormans» ;
— le « couUon Saint Ypol-

lite » ; — une « relicque de bericle de saint Nicolay et

de saint Vinchan» ;
— « un palle de drap d'or bordé de

cendal » ;
— une couronne d'argent, couverte de fin or,

que donna la reine Dode ; — un livre aux évangiles avec

des couvertures d'argent. — « S'ensuit le déclaration

des vu livres qui sunt contenu en le inventoire de le tré-

sorie. Primes : i livre ou sont les euwangilles Saint

Mahieu et sunt escriptes de lettre d'or et est couvert

d'aisselles et de p'atioes d'argent toutes desquirées
;

item I aultre livre couvert d'aisselles a i les et de platines

d'argent dorées à plusieurs pièces et l'autre les est cou-

vert d'ivoire a nii images a une croisure d'argent dorée

et contient les euwangilles S' Jehan...; — item i aultre

livre contenant les ewangilles Saint Luc, Saint Marc,

Saint Jehan et Saint Mahieu, couvert d'aasselles, mais

l'un des les est couvert de plattes d'argent a i crucefix et

1 ymage deseure et l'autre les de bos couvert ; — item

I pareil livre des ewangilles a i petit cloant d'argent et

couvert d'aisselles dont l'un les est couvert de plattes

d'argent et a l'autre les y a ii images d'ivoire, le cloant

est par dessus ;
— item i aultre livre a ii cloans de

keuvre ou on dist l'ewangille le jour du jeudit absolut ea

capitlo et y a sus i crucifix de keuvre ;
— item i aultre

livre ou sont les ewangilles que on dit ou moustier a

I crucifis de keuvre a i les et l'autre les couvert d'un

drap ;
— item i livre ou est le vie s' Vaast couvert a i les

de platines dorées ou il y a vu pièces a i les et a l'autre

les couvert d'un drap ». — Inventaire du dortoir, fait

par de Mory, sous-prieur : 29 matelats, dont 23 neufs.

H. 739. (Registre.; — In-folio ; 245 feuillets, papier.

1<%19-1<%23. — Registre de même nature que
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celui de l'art. 737 ; mêmes lieux cités.— Arrentemeat de

la ferme de Bihucourt à Denis le Théry. — Requête adres-

sée à l'Abbé par Jean Le Franchomme, demandant une

remise sur le dû de ses rentes, dîmes et terrages ;
—

comptes du sellier pour l'année 1419 ;
— compte d'Ane-

let, le maréchal ;
— arrentement de la censé d'Annœul-

lin à Jean le Carlier dit Hautain, et inventaire du mobilier
;

— compte de Pierre de Ronville, « fournier» ; — arren-

tement du dîmage de Pelves à Adam Feroul, curé de ce

lieu ;
— déclaration de terres du marché de Gavrelle

;

— compte de Jean de Lattre, cordonnier ;
— arrentement

et inventaire des moulins de Blangy. — Inventaire des

hanaps du réfectoire, rendu par dom Nicolle Deneux,

31 mars 1421, après Pâques, à D. Jacques Sohier de

Bacquelerot, nouveau diacre. — Tassart Cornehotte,

demeurant en la cité d'Arras, reconnaît, par devant

Pierre de Fénin, garde du sceel, de la baillie d'Amiens,

d'avoir pris à censé les eaux et terres d'Anzin.— « Devis »

fait le 12 aoiît 1421 sur les revenus et profits de la Tré-

sorerie. — Inventaire de l'Infirmerie, dressé par D. Jean

Patequin, receveur de l'Abbaye et « baillie », à Georges

de Ramesay : vaisselles d'argent, 5 tasses d'argent,

9 louches d'argent, etc., vaisselle d'étain, linge, « can-

drelach », futailles, coussins et « banquiers » ; lits,

armoires et une lanterne. — Accord de l'Abbaye avec

Jean le Carlier dit Hautaine, censier d'Annœullin. —
Alain de Courcelles, écuyer, baron de l'Abbaye, en cour

des barons et hommes de fiefs, reconnaît avoir vendu

« son tènement qui estoit le quin de la baronnie de

Demencourt, à Laurent de Bur, pour la somme de 68 cou-

ronnes d'or M du cuing et forge du Roy )). — Commission

de barbier et a surgiien » de l'Abbaye, donnée à Colart

le Grant; charges qui lui sont imposées. — Inventaire

des hnnaps du réfectoire dressé en présence de Willame

Thiré, clerc des hanaps (le jour de S'" Croix 1423). —
Inventaire de « l'ostel », renouvelé Ie30 septembre 1423,

en présence de Jean Patequin, receveur, et Jacquemes

de Lommel, sénéchal de i l'ostel » ; en la chambre de

Fricourt : lit, table, bassin, 1 o pochonnet de keuvre à

potage ;
— i canebustin as caiideilles » ;

— chambre de

Haspres; — chambre du sénéchal. — Inventaire du

revestiaire, renouvelé (Set 6 oct. 1423) en présence de

doms Pierre de Lorgies, trésorier, Bauduin De le Fosse,

a soucretain », Hue d'Aucoch, Gilles de llestrus, seigneur

du Mouftier : chasubles, dalmatiques, etc.; « une layette

debosoù il y a chincq confanonsservansaspourcession.s;

— I drap de haulteliche du miracle et songe monseigneur

saint Vaast ». — Inventaire de la Trésorerie (5 oct.

1423) : < une croix de fln orque forga monseigneur saint

PAS-DE-CALAIS.

Éloy asize sur un piet d'argent doré, et fault à le dicte

croix au bout deseure i gros perle et si a chacun bout

de le dicte croix i esmail qui soloienttout estre bordé de

petis perles >.

H. 740. (Registre.) — In-folio; 280 feuillels, papier.

l-^SS-l^âS. — Registre de même nature que

celui de l'art. 737. — Arrentement de la ferme de Gavrelle

à Jean de Plouvain ditChucret; — déclaration des terres

du marché de Mercatel, avec désignation et prisée des

bâtiments de la ferme ;
— Compte du sellier « pour toutes

les parties de sen métier qu'il a livré pour l'estable de

monseig"' l'Abbé » ;
— compte du maréchal ;

— arrente-

ment de Campigneulles-les-Grandes à Jean de le Fon-

taine ;
— déclaration des terres de la ferme de Bailleul

;

— compte du n clare délivré à le feste de s' Vaast

mil iiii XX V » : à Pa3'en de Beauffort, baron ; Jean de

Saucourt, baron ; Hue de Sailly, baron ; Robert le Mer-

chier, baron ; Jean Courtois, baron ; au gouveneur

d'Arras, au lieutenant, au procureur d'Artois, à l'official

d'Arras, au doyen, à l'abbesse d'Btrun, à Jean de Bou-

bers, chacun un lot..., pour le dîner et le souper du

couvent, 36 lofs, au total, 56 lots à 2 s. 6 d. le lot. —
Arrentement de la censé de Bihucourt, à Wermond de

Montigny. — Inventaire des hanaps du réfectoire, renou-

velé (d'après ceux de l'art. 738) en présence de Pierre

Dubus, grainetier. Colin Garet, clerc du réfectoire,

Martin Rousée, nouveau diacre des hanaps (27 mai 1426).

— Inventaire du revestiaire, renouvelé par Pierre de

Lorgies, trésorier |24 sept. 1426). — Inventaire de la

Trésorerie, renouvelé le 2 oct. 1426. — Mode de location

des eaux de Demencourt, à Jean Pépin, dit Pillart. —
Déclaration des terres appartenant à la censé de Bouvi-

gnies. — Inventaire de 1' « ostel visetée et renouvelée

parD. Jehan Patequin, recepveur, le .x" jour de juillet,

l'an mil nW et xxvii, et lequelle inventoire fu cedit jour

baiUié à .Molains, commis senescal dudit hostel». — Ar-

rentement de la censé d'Anzin.— Inventaire des hanaps

du réfectoire, confites (12 fév. 1428) à dnm Thomas le

Prévost, diacre, et fut trouvé « qu'il faloit : i hanap

d'argent des vi qui sont signés au fons d'un ours, lequel

hanap D. Gilles de Longueval emporta le nuit S' Martin,

en l'an nn<^ et .xxviii ;
— i autre hanap qui fu fais d'un

hanap que donna D. Jehan Parent, lequel hanap ledit

de Longueval emporta avec celui dessus dit ;
— item

iiii hanaps d'argent prestez à D. Sohier de Baquelerot,

lors sous-prieur, lesquels on lui embla en sa chapelle si

qu'il dist, etc.. ».
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H. 7-41. (Registre.) — In-folio : 319 feuillets, papier.

'Io03-lol6. — Registre du Buffet, de même
nature que celui de l'art. 737. — Arrentement delà ferme

du Puzeaux-en-Santerre, à Jean de Barly, dit Bailli. —
Arrentement des prés d'Esclabain, à Demencourt, à Jean

Disque, écuyer, et Anne Hargent, sa femme ; — décla-

ration des bois de Maisnil et Moislains ;
— comptes du

brasseur et du cordonnier. — Bail du jaugeage du vin à

Arras ; — bail du pontenage à Estaires. — Décl;iration

des vignes et terres de Bailleul. — Pouvoir de prévôt de

Gorres, donné à D. Mahieu d'Astiche. — Défense faite

aux prévôts de Gorre et de Berciau, de passer marchés

avant d'avoir fourni à l'Abbé le dénombrement des censés

affermées. — Déclaration des terres appartenant à l'Hô-

tellerie, vers les Hochettes. — Arrentement des terres

sises à Adinfer, à Rolland de Hames, écuyer; — de la

censé de Bauvin, à Denis le Chion (Scion) ;
— Jean de

Gouy, censier de CampigneuUes-les-Grandes, demande

une modération de fermage « pour les grandes et exces-

sives pertes qu'il avoit eu a suporter à cause de l'armée

de France qui long tamps a wancré es mettes de Mons-

trœul, Abevile et pays environ pour contrester et résister

à l'armée des Anglois qui estoient descendus en France,

à laquelle occasion il avoit perdu entièrement toutes ses

dépouilles de l'aoust de l'an v' xiir, mesmes tout son

besiail ». — Pouvoir de prévôt d'Angicourt, donné à D.

Liévin de Paris. •— Arrentement de la censé de Boiry-

Saiot-Marlin, à Thomas de Bécourt. — Pouvoir de pré-

vôt d'Angicourt, à J. de Saveuses. — Arrentement de

la ferme de Vis-en-Aitois, à Claude Deleau ; des manoirs

d'Illies ; — de la censé d'Oresmieux ; de celle de Feuchy,

à Jean de Maupas ;
— des dîmes de Lécluse, à Jean

Lemoine; — des prés du Noc de Méaulens. — Nomi-

nation de frère Jean Forme, religieux profès, comme
prévôt de Haspre, au lieu de frère Helye Moriel, révoqué.

H. "42. (Registre.) — In-folio ; 195 feuillets, papier.

13S3>fl3S6. — Registre de même nature que

celui de l'art. 737. — Arrentement des dîmes du quartier

des tombes, en la paroisse de Sailly-sur-la-Lys, à Jean et

Guillaume Le Blanc, ra" des comptes à Lille. — Bail du

moulin à vent sis entre Thelus et Neuville, à Jean Clin-

quet. — Requête de Hue de Héreville, censier de Petit-

villers, demandant une modération de fermages, «atten-

du qu'il a beaucoup perdu de biens, chevaulx et aultres

bestiaulx pendant les guerres ii. — Arrentement de la

maison de Hurtevent. — Règlement pour la sonnerie

des cloches (2 déc. 1S22) ; salaire du sonneur. — Modé-

ration de rentes à la veuve Baudechon-Baudry, censière

à Étrée-sur-Canche, sur la requête de Walleran Fauc-

quel, curé dudit lieu. — Requête des fermiers du tonlieu

du blé, des toiles et de la viéserie, pour obtenir une

modération dans leurs fermages ; à cause de la guerre

et de la peste, ils n'ont fait que de mauvaises affaires
;

— requête pour modération de fermage, à cause des

dommages de guerres, par Louis de Beauffort, bâtard de

Bienvillers ; requête, pour le même sujet, par Jean

Cured, « huchier », pestiféré; — autres, par les fermiers

des tonlieux du poisson et des vives bêtes. — Marché

fait avec Louis Lanvin, fromager de Béthune, pour livrai-

sons à l'Abbaye des fromages de presse dits de Béthune.

— L'Abbaye accorde modération de rentes aux fermiers

du hansage du sel et du tonlieu des « cauches ». —
Modération de rente accordée à Christophe Bassée,cnré

de la Chapelette-au-Jardin, sur les 6 livres qu'il doit an-

nuellement à r.\bbaye, (( pour les oblationset austellage

de sa cure. — Compte de ce que doit Pierre de Fiers

pour les dîmes, terres et bois de Ransart, qu'il tient à

bail de l'Abbaye. — Arrentement du pontenage d'Estai-

res, de la Gorgue et du u Bac S' Mor ». — Arrentement

des près des Hautes-Fontaines à Pierre de Buires.

H. 743. (Registre.) — In-folio ; 213 feuillets, papier.

Io26-lo30. — Registre de même nature que

celui de l'art, 737, mêmes lieux cilés. — Compte du bras-

seur, pour une année, présentée le 23 juillet 1326: dépense

de l'Abbé, 180 tonneaux de cervoise; dépense du couvent,

y compris le prieur et les deux gardes de l'église, 364 ton-

neaux ;
pour les deux portiers, chacun trois tonneaux,

au total Soi tonneaux à il s. le tonneau. — Nombreuses

requêtes des fermiers des censés et des tonlieux deman-

dant des remises dans leur» rendages à cause des pertes

qu'ils ont subies pendant les guerres. — o Retenue » de

maître Gérard Locquef, licentié es lois, bailli de la terre

de Bellacourt. — Accord passé avec sire Jean Rotteleu,

prêtre, maître de l'hôpital Saint-Jean et organiste de

l'Abbaye, pour toucher les orgues de Saint-Vaast. —
L'Abbaye accorde une modération de rentes à Jean de

(Juevauviller, curé de la Chapelette au Jardin, sur les

GO sous qu'il doit annuellement pour reconnaissance de

ses profits du a baise doit » et des offrandes. — Martin,

abbé de Saint-Vaast, accorde une pension annuelle de

oG livres ci Nicolas de la Motte, seigneur de la Motte et

de Bavelaiacourt, qui se retire de ses fonctions de bailli

de l'Abbaye. — Augmentation de gages donnée au cor-
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donnier qui se plaint de la cherté des cuirs. — Accord

passé avec le censier de Campigueuilles, l'autorisant à

laisser paître ses chevaux dans les bois pendant le mois

d'avril. — Arrentement de la censé de Zerqueghem à

Louis Le Maire, échevin de ce lieu. — « Retenue » de

Pierre Brouquesaing, bailli de Richebourg, à 6 L de

gages par an. — Pouvoir de prévôt de Sail'y donné à

D. Martin Quinquault. — Arrentement du prieuré d'An-

zin à Robert le Censier; — des dîmes de Saint-Sauveur

à Collart de Tréhoull. — Déclaration des terres dépen-

dant de la ferme de Waudrifonlaine. — Retenues de

M' Adrien de Belvalet, avocat et premier conseiller de

l'Abbaye, aux gages de 40 livres par an ; — de M'' Pierre

Asset, avocat et second conseiller; — Jacques de Rebreu-

vieltes, avocat ;
— Arlhus Preudhorame, avocat; — Bail

du Moulin de Guisignies, appartenant appartenant à la

prévôté d'Haspres. — Arrentement des dîmes de Frè-

cbencourt et « Bernieul ». — Compte de Jacques de

CoDteville, tanneur, pour les peaux de mouton nommées

(1 touscaux )) qui lui ont été livrées depuis Pâques jusqu'à

la saint Rémi 1530, 338 peaux à 3 s. 6 d. chacune.

U. 744. (Registre.) — In-folio ; 338 feuillets, papier.

1 SS"?- 1 0-42.— Registre de même nature que celui

de l'art. 737. — Remises de fermages. — Arrentement de

la briqueterie de Hées à Nicolas MuUet ; — des dîmes

du lin dans la paioisse de Laventie; — Autorisation

donnée à Colin Hattron, demeurant à Biache, de tendre

dos filets aux oiseaux de rivière, perdri.x et bécasses,

sur les terroirs de Biache, Montauban, Plouvain, Ham-
blain, à condition qu'il apporte sa prise à l'Abbaye et

laisse les religieux choisir tout ce dont ils auront besoin.

— Obligation de Jean de Beauffurt, écuyer, sieur de

Beaurains, envers D. Antoine de le Tramerie, religieux

profès, d'une somme de 80 1. — Lettre de Jean Fauc-

quier, chapelain de Monsg' de Nassau, accompagnant

l'envoi « d'ung coffre de boys vieulx et fermé de certai-

nes bandes de fer, auquel sont certains aornemens d'église

retirez des mains des gens de guerre les ayans prins au

lieu de Clery prèz Peronne ». — Inventaire du contenu

de ce collre : aubes, nappes, « ung viel missel de parche-

min, item reliquiaire d'argent à mettre le Sainct Sacre-

ment ayant en icelluy quelques relicques ;
— ung ciboire

d'argent à tenir Corpus Christi en fachon de coupe

ronde ; — chasuble de velours, etc. « ; — l'Abbaye

renvoie ces ornements à l'église de Cléry. — Arrente-

Dent des près des llautes-Fonlairies. — Mise en pension

chez Jeanne de Bécourt d'une fillette trouvée et placée

momentanément chez les Augustines d'Arras ; l'Abbaye

payera pour elle 12 1. par an. — Bail du tordoir d'Anzin

pour la somme de 38 carolus d'or, à Jean Hedefeuille
;

— Expertise des dommages causés dans le bois du Mes-

nil par la guerre lo37. — Arrentement des moulins

d'AnnœuUin. — Commission de bailli et garde de justice

dans les terres, fiefs et seigneuries du bailliage de

Bapaume donnée à Nicolas du Tertre. — Accord passé

avec Hembert Boucler, charpentier et couvreur de

« tiheules » pour garantir le clocher et autres bâtiments

de l'Abbaye contre le tonnerre. — Augmentation des

gages de Wallerand Chocquel, bailli de l'église, en la

prévôté de Péronne. — Remise d'arrérages à Jean le

Josne, sayetteur, pour son jardin nommé « les liches »,

sis au pouvoir du Pré, tenant au Crinchon et aux rem-

parts. — Requête adressée à la Cour des Comptes de

Lille par les habitants de Mons-en-Pevèle, dépendant de

la chatellenie de Lille, en modération des aides qu'ils

ont obligés de payer au terme de la Saint Jean, la grande

tempête du y juillet 1539 leur ayant détruit toutes leurs

récoltes. — Accord passé avec Jean de le Niepe, mayeur

d'Etrée-sur-Canche, pour le payement de ses rentes. —
Dénombrement des biens de l'Abbaye dans la seigneurie

de « Halmalle au diocèse de Liège-lez-Sainctron » .
—

Cl Retenue » de Antoine de Haussy, procureur en la pré-

vôté de Péronne. — Arrentement de la censé de la

Falesque; — « Retenues » d'Antoine Blandecque, huis-

sier du giand Conseil de Malines et du Conseil d'Artois ;

— Guillaume Clauwin, licenciées lois, avocat et conseil-

ler de l'Abbaye. — Arrentement perpétuel à Jean Laden,

brasseur, de 13 mène, de terre, sises à AonœuUin ;
—

des dîmes de Coullemont à Guillaume Damions. — De-

mande d'augmentation de gages par Claude de Nouvelle,

prévôt du Maisnil. — Ordonnance de conserver les vieu.x

blés, qui se trouvent dans l'hôtel de Douai, qui pourront

servir « pour un raalvais temps lequel est fort apparant

(irj27) ». — Procuration passée par devant Jean Hochet

et Titus du Mousset, notaires royaux, à Péronne, par

Henry Houtier, chanoine de Saint-Foursy de Péronne

et curé de la parois.-e Saint-Quentin-Capelle, Antoine

Cornette, vice-régent de cette église, et les marguilliers,

pour la nomination d'un homme vivant et mourant. —
L'Abbaye donne 3 mène, de blé en augmentation des

gages de Jean le Mcrchier, son greffier de justice tempo-

relle, successeur de Nicolas d'Ypre.— Revente de 2 1 ras.

de blé à Guillaume le Blanc, seigneur de Houchin, qu'il

avait payées pour l'arrentement du moulin de Meurchin.

— Marché passé avec Robert de Huchier, tanneur, pour

la prise des peaux de mouton de l'Abbaye. — Sentence
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obtenue au Conseil d'Artois (18 janv. Io3()) contre les

religieux du couvent de Saint-NicoIas-au-Bois et le

prieuré Saint-Aubin-Ies-Bapaume, pour une i'e;ile de

32 mène, de blé et 10 mené, d'avoine. — Marché passé

avec Jean Lanlhoine, apothicaire, pour livraison de

« drogues médicinales », dont les prix sont enregistrés.

—

Modération accordée à Jean Lelièvre, dîmeur de Lin-

guehem, pour les années Ioi2-lo43, à cause des dom-

mages que lui ont causés les tempêtes et les guerres de

l'année l.o42, « survenues en ce quartier d'Arthois tant

des gens du hault pays qui ont tant devant aoust que ou

dit mois de aoust cachiet et rachaciet tant vaches, veaulx,

pourcheaulx, blances bestes, caroix et bestes quevallines

parmy et entravers defdils bledz et advestures. Et en

oultre que le camp et armée des Franchoisse vinst logier

en viliaiges de Liestres quy est contigu led. villaige

dudict Linguehem et se en loga aussy partie aud. Lin-

guehem et lesdits viliaiges non habitez durant que ledit

camp fut audit Lijstres et le chasteau de Tournehem

sinon desdits Franchois et durant ce camp estoit échap-

pié aucune partie de pourcheaux et petits veaulx lesquels

s'estoient enfuis et tous retirez tant es bledz que es ter-

mois et furent là tousjours tant de nuictz que de jour

mentgeant et gastant lesdites advestures tant que lesdits

franchois fussent retirez en Franche ». — Coutumes

de Saint-Vaast pour la location de ses fermes. — De-

mandes en remises de rendages pour dommages de

guerre. — Pension de 20 carolus d'or accordée à D. Jac-

ques BruneaUj ancien prévôt d'Angicourt. — Commission

de garde de la pêcherie de Pelves donnée à Jean Viseux.

— Prêt de 6 mène, de blé fait par l'abbaye Saint- Vaast

aux religieuses d'Avesnes-les-Bapaume « ayant regard à

la désolation de cette abbaye pour le camp que le sieur

de Vendoi-me a tenu devant iadicte ville où ladicte abbaye

est contigiie ». — Commission de procureur et receveur

de la terre et seigneurie de Sainlines, accordée à Jean Van

Haulten, demeurant à Gand ;
— de prévôt de Berclau, à

D. Michel Dais ;
— de prévôt de Gorre, à D. Pierre Bellot.

— Arrentement des moulins à draps et à grains de

Blangy, à Guy le Dur. — Sentence de l'échevinage contre

contre Jean Euret, au sujet d'arrérages dus pour sa maison

rue de l'Abbaye. — Arrentement des terres du prieuré

d'Anzin, à Jean de Bayœulx. — Modération de rente

accordée à Robert CouUerel, curé de Coullemont.

H. 745. (Kegislre.) — In-folio ; 30O feuillels, papier.

1 o^ '5-1 ô'î î>.— Registre de môme nature que celui

<Je l'art. 737.— Vente du droit de douaire sur les terres et

Pas-de-Calais. — Séhie H. Tome I.

seigneuries de Bailleul-sire-Bertoul et Meurchin, faite à

l'Abbaye par Guillaume Le Blanc, chevalier, seigneur de

ces lieux. — Demandes en remises de rendages par des

fermiers ruinés aux années de guerres. — Vente de la

seigneurie de Meurchin, par Guillaume Le Blancq, che-

valier, sg' de Houcbin. — Nomination de principal du
collège de Saint-Vaast à Paris, à Nicolle Gaultier. —
Procès-verbal de visite des bâtiments du collège S'-Vaast

à Paris. — Pierre Villepain, maître des ouvrages de la

ville d'Arras, est chargé de visiter les bâtiments de l'Ab-

baye avec Jean Delattre, maître des ouvrages de Saint-

Vaast. — Ordonnance faite aux religieux des prévôtés de

Haspres, Berclau et Gorre, de vaquer au service divin

dans l'intérieur de leurs prévôtés respectives, sans jamais

en sortir. — Arrentement à Pierre Bourgois de 3 mène,

de terres de la « cousture Saint-Michel », pour y installer

une briqueterie. — Nomination de Claude Hesselle,

licencié es-lois, comme avocat en cour de l'Abbaye, à la

place de Jean de le Sauch, révoqué. — Arrentement de

12 bonniers et 91 verges de terres sises à Mérignies, à

Jacques de Tenremonde, écuyer, seigneur dudit lieu. —
Pouvoir de prévôt d'Angicourt, accordé à D. Philippe Le

Bailly. — Bail des prés de la Sous-Prévôté, à Méaulens,

consenti à M' Jean de Rosa, prévôt et chanoine de Notre-

Dame d'Arras. — Modérations accordées : à Pierre

Proiart, dîmeur d'Achiet-le-Pelit ; a M» Guillaume Le

Dieu, dit Cardon, prêtre, pour le rendage des dîmes de

Neuvireuil et Oppy, pour l'année 1547. — Arrentement

de la moitié des dîmes et terrages d'Achiet-le-Petit, à

Philippe Proyart. — Renouvellement de la charge de

principal du collège Saint-Vaast, à M" Nicolle Gaultier

(27 avril 1549). — Congé qui lui est donné de se rendre

pour quelque temps dans une université de lois. —
Compte des payements effectués par D. Philippe le Bailly,

ancien trésorier, et à présent prévôt d'Angicourt, pour

frais divers de procès.— Arrentement du dimnged'Adin-

fer, par Etienne de Bécourt. — Bail d'une portion du

jardin du Gaule de Sancerre, près le « Wez dame Es-

main », fait à l'Abbaye du Mont-S'-Éloy. — Ordonnance

des échevins de Douai, touchant le mesureur particulier

des grains de l'Abbaye.

H. TtO. (Regislre.) — In-folio; 352 fouillels, papier.

1 5-4 O-l oo 7.— Registre de même natu rc q ue ceux

des art. 737 et suivants.— Lettres touchant l'accord passé

entre l'Abbaye et W Jean Bailli, curé, propriétaire, de

Vis-en-Artois, au sujet d'un dimeroo que ce curé prétend

lever dans sa paroisse. — Marché passé avec Jean I.anc-

49



386 ARCHIVES DU

quier, « fournier » de l'Abbaye. — Nominations : à la

charge de prévôt d'Angicourt, de D. Pierre Doresmieux ;

comme sergent et garde des bois du Maisnil, Jean

Joiant. — Accords conclus entre les fermiers de l'Ab-

baye et l'Abbaye elle-même, à cause de la disette géné-

rale des blés en Artois ; l'Abbaye remet à des termes

éloignés le payement des fermages.— Compte rendu au

Buffet par Pierre Bosquet, censier du Maisnil (10 avril

1549), des rendages de sa ferme, pour les années 1544 à

1547. — Criée de la (aille du « pommier » du bois d'On-

guelles. — Reconnaissance de Ponthus de Calonne,

écuyer, et Andrieu Grenel, fermiers du moulin à eau de

Moislaios, relative au changement dans la manière de

faire tourner la roue du moulin. — Arrentement de la

censé de S'-Alzaire, dans le village de Guisignies, à Jean

Lalier, mayeur de ce lieu. — Inventaire des lettres,

titres et mémoires de l'Abbaye, « touchant la gaigière et

rencharge » de 1368 mencauds d'avoine et 3 poules, dus

annuellement à l'empereur sur le gaule de Beaumetz, dit

de Boubers, appartenant à l'Abbaye, par transport et

amortissement que lui en a fait Philippe, duc de Bour-

gogne, comte de Flandres et d'Artois, le M mars 1505.

— « Retenue » désire Martin « Wairet», prêtre, comme
organiste de l'Abbaye. — Modération accordée à An-

drieu le Willaume, seig' de Langlée, pour son gaule de

Plouvain et Biache. — Pouvoir de bailli général des

terres de Richebourg, la Beccarderie et lllies, donné à

Jacques le Vasseur, écuyer, homme d'armes des ordon-

nances de l'Empereur, sous la chaige de Monsg' de

Bèvres, amiral. — « Criée et demeure » des tailles des

bois d'Onguelles. — L'Abbaye permet à Jacques de lie-

breuviettes, conseiller de l'Empereur à Malines, de faire

un four en la censé qu'il occupe à Vis-en-Artois. — Mar-

ché passé entre Jérôme, abbé de Saint-Vaast, et Jacques

le Lièvre, «escailleur », pour l'entretien des couvertures

et plombées de l'hôtel Saint-Vaast, à Douai. — Arrente-

ment des prés des Hautes-Fontaines. — Arrentement du

dîmage de Blairville à Jean Courcol l'aîné, écuyer, s" de

Saint-Martin, et Jeanne Rogier, sa femme ; du vivier de

I Toffusée », sis à Vis-en-Artois, à Jean de le Rue. —
Achat, par l'Abbaye, de 300 moutons gras, à Jean Laden

et Pierre Damide, d'Annœullin. — Pension d'un boisseau

de blé par semaine, constituée par l'Abbé, à Jean du

Pré, ancien barbier de r.\bbaye. — a Criée » des dîmes

de Rœux et de Fampoux, adjugées à sire Charles Dubois

et son neveu, Marcquet du Bois. — Copie de plusieurs

lettres touchant l'assemblée de u Verde Rue en Lalleu »,

discutant l'aide de ;i,000 florins demandée par l'Empe-

reur. — Accord et « appoinctement » entre l'Abbaye et

PAS-DE-CALAIS.

Pierre Grart, dit de Bruxelles, fermiers des moulins

d'Athies. — Nomination de Louis de Haussy, comme
prévôt d'Angicourt. — Copie d'une quittance de cent

carolus d'or donnés par le pays de Lalleu à Jérôme,

abbé de Saint- Vaast, pour sa « bien venue » dans le

pays. — L'Abbé, en considération de la pauvreté de ses

fermiers, tarifie les avoines du gaule de Beaumetz à

40 patars le mencaud, bien qu'elles se vendent jusque

43, 46 et 48 patars le m. sur le marché d'.\rras. — Pou-

voirs : de maïeur de « Halmal », donné à Jérôme Van

Winghem, fermier de l'Abbaye ; de bailli de Richebourg,

à Antoine de Mailly, écuyer, s'' de Ricquetier.— Accord

passé entre l'Abbé et Lambert de VVarlusel, chevalier,

seigneur de Bréthencourt, veuf de Marie Le Chable, au

sujet de 4 1. 16 patars de rente dus par l'Abbaye audit

seigneur, pour un manoir sis à Blangy. — Commission

de bailli de la prévôté de Gorres, donnée à Louis Le

Pippre, demeurant à Béthune. — « Limites des bledz» :

ressort des villages pour l'envoi des blés de rentes à

Arras, Douai, Hénin-Liétard et Béthune.— Commissions :

de M° Jean de Rebreuviettes, licencié es lois, comme

conseiller de l'Abbaye ; de bailli de Richebourg, à Char-

les de la Barre ; de bailli général de l'Abbaye, à Guil-

laume le Vasseur, écuyer, s"' de Valhuon ; de prévôt

d'Angicourt, à D. Pierre Lefébure ; de procureur à Pé-

ronne, à Antoine Sohier. — Arrentement, à Jean Boule-

froy, d'une petite portion de terre tenant au pré d'Escla-

bain. — Pouvoir de prévôt d'Angicourt, confiée M' Noël

le Poulaillier, praticien, demeurante Senlis. — Attesta-

tion signée par Jean Thieulaine et autres censiers, relative

aux coutumes de S'-Vaast pour les baux de censés.

—

Pension de cent florins octroyée à D. Louis de Haussy,

prévôt du Maisnil.— Arrentements : des censés de Vaux

et de la Falecque ; des moulins de Demencourt ; des prés

de Razincourt ; des moulins d'Athies, avec les conditions

particulières du bail. — Ordonnance faite par l'Abbé, à

Jérôme Van Winghem, fermier de Haumale, de pour-

suivre les héritiers de feu Dieric Kolen, pour le recouvre-

ment d'anciennes rentes. — Arrentement de la Beccar-

derie et du Pont-Rogebault, à Jacques de Haines et Jean

Ilichebé ; des dîmes de la prévôté de Steen^\erke. —
Pension de 1:2 1. et 3 mène, de blé accordée à D. Antoine

de la Tramerie, sacristain de l'.Vbbaye.

H. "47. (Registre.) — In-folio ; S76 feuillets, papier.

1500-1 5«4i.— Registre du Bulfet, de même na-

ture que ceux des art. 737 et suivants. — Lettres du Roi,

autorisant l'Abbaye à la constitution d'une rente jusqu'à



concurrence de 1,000 florins, après le consentement

donné par bulles papales et entérinement de ces lettres

par rorficial d'Arras (août lbo9). — Lettres de l'Abbé et

du Couvent, contenant procuration d'une constitution

de rente jusqu'à 1,200 florins ; autres lettres, pour la

constitution d'une rente héritière de 128 1. Ils. 4d.,

en faveur de Robert Lescourchœul, demeurant à Aileux ;

pour une autre rente de 200 florins au rachat de 3,000, à

la veuve de Jacques Chevalier, demeurant à Saint-Omer ;

de 100 florins, au rachat de 1,600, au profit de Guillaume

de Cantin, bourgeois de Douai (nov. Io60) ; de 200 fl.,

au rachat de 3,000, à Antoine Cottin, chapelain de

la cathédrale d'Arras (lo66). — Requête des huissiers

d'armes du Roi, de ceux du Conseil d'Artois et des ser-

gents de la Gouvernance d'Arras, pour l'établissement

d'une confrérie de Saint-Georges, dans l'église de la

Madeleine. — Constitution d'une rente de 130 1., au

rachat de 12,4o0 1., au profit de Jean Matton, marchand

de bois, demeurant à Arras. — Ordre donné par l'Abbé

à'wbattre des arbres inutiles dans la prévôté de Sailly,

pour recouvrir les bâtiments de la dite prévôté. — Biiil

du tonlieu du vin, pour 6 années, à Pierre et Jean Géry,

frères. — Création d'une rente de 43 1. 2 patars 6 deniers,

au rachat de 8o0 florins, au profit de Louis Hauwels,

valet de chambre de r.\bbé (1561). — Ordonnance du

payement des dettes de l'Abbaye : à la pauvreté d'Arras,

200 1.
;
pour les impôts du vin, 90 1. 10 s. 6 d. ; à Henri,

orfèvre, 40 1. ; etc., « l'argent nécessaire doit estre

trouvé en dedens l'asques ». — Attestation de Jean de

Friinqueville, lieutensnt de Boiry et de Moyenneville,

que le terroir dudit Boiry était presque tout entier à

l'état de riez en loo6.— Les héritiers d'Antoine d'Ablain-

zevelle s'offrent de racheter les droits de ferrages dont

sont chargées les 20 mencaudées de terre qui leur appar-

tiennent sur « la Coulture Suint Michel » et qui provien-

nent de Jean Bertoul le Josne, sieur de Siracourt. —
Vente de la mairie, fief et seigneurie de Demencourt et

du petit échevinage, par Pierre Paternel, écuyer. —
Pouvoir de bailli de Pons-en-Amiénois, confié à Robert

du Béghuin, praticien, demeurant à Amiens ; d'avocat

de l'Abbaye, à Pierre de Blas, licencié es lois ; de procu-

reur du pays de Lalleu, à Antoine de Bourges. — Comp-

tes des censitrs de Bihucourt et de Moislains. — Accord

passé avec Jean Mynart, boucher, pour tuer les moutons

de l'Abbaye et prendre en charge le fumier et les peaux.

— Constitution d'une rente de l,i(.0 I., envers les éche-

•vins d'.-\rra?. — Transport, par M' Antoine Cotlio, aux

religieuses d'Avesnes, de 200 florins de rente héritière

à prendre sur labbaye Saint- Vaast. — Constitution d'une
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rente de 100 florin?, au rachat de 1,600, par l'Abbaye,

à W Flourens Couronnel, procureur du Roi, à Béthune,

et exécuteur testamentaire de Françoise de Houchin.

veuve de Antoine de Maries, chevalier, seig"^ de ce lieu ;

autre constitution d'unerente de 2301. au rachat de 4,000,

au profit d'Antoinette de W'IUerval, veuve de messire

Frédéricq de Melun (1362). — « Retenue n de M' Nicole

de Haulpas, d'jcteur en médecine, tant pour l'Abbé que

pour les religieux et domestiques. — Bail du four du

Couvent, à Jérôme Pottier. — Constitution d'une rente

héritière de 160 florins, au profit de M* Pierre du Mont-

Saint-Éloy, écuyer, sieur de Vendin, au rachat de

2,240 florins. — Déclaration des revenus de blés de cen-

sés dus à l'Abbaye. — Arrentement de la ferme de

Campigneulles-les-Grandes, par Martin Lebon, mayeur

deMontreuil. — «Retenue» de Regnault de Faucompré,

comme médecin de l'Abbaye.

H. 718. (Registre.) — In-folio ; 305 feuillets, papier.

1564-1 5TO.— Registre de même nature que ceux

des art. 737 et suivants. — Procès-verbal de mesurage

des viviers de r.\bbaye, à Anzia, Demencourt, nommés

le Vivier « Néantmontu, le Vivier du Prieur ; la Flaque

de Baudimont ; le Trenquy, le Grand Flot ; les viviers

d'Hervain, nommés le Vivier de Waudrifonlaines ; les

viviers de Mofflaines : nommés le Cateaufort, leCrocque-

sel, le Lavenderie ; les viviers des Pelves et de Vis-en-

Artois, nommé le « Toffusée ». — Requête présentée par

les ouvriers de l'.Xbbaye, pour obtenir une rémunération

de leurs peines quand ils doivent monter dans le clocher

pour le garantir contre les dangers du tonnerre ; l'Abbé

leur accorde 1 lot de vin et une miche de pain, chaque

fois qu'ils monteront au clocher par temps de tonnerre.

— « Retenue » de Jean Maillart, comme solliciteur de

l'Abbaye, charges qui lui incombent. — Constitution d'une

rente de 100 1. tourn., au profit de Simon d'Amerval,

écuyer, seig'' d'Assevillers, près Péronne. — Commission

de bailli et receveur de Saintines, confiée à Cornille Bul-

lincq. — « Retenue » de Baudechon Hattron et sa femme

pour « buer » le linge du Couvent. — Constitution de

200 florins de rente, au rachat de 2,800 1., au profit de

Germain Lemaire, marchand, demeurant à Arras. —
Pouvoir de bailli de la terre et seigneurie de la Beccar-

derie, confié à Jean Richebé le jeune, aux gages de

00 patars par an. — Arrentement de la « ferre, pré et

pourpris » des Hautes-Fontaines, à 7 livres de bail par

an. — Constitution d'une rente de 100 1., au rachat de

1,300 1., au prcffit de Louis Le Sergent, marchand d'Ar-
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Tas. — Adjudication des travaux et réparations à accom-

plir à la ferme d'Annœullin. — Compte du Gaule de

Beaumefz. — Arrentement des terres de Vaux-sur-

Somme, à Adrien et sire Frémin Couppé, curé de Su-

zanne. — Retenue de Pierre Crugeot, procureur général

de l'Église. — Nomination de procureurs spéciaux pour

aider les députés et commissaires dans la réforme des

coutumes d'Amiens. — Marché passé avec Mathieu

Thuet, charpentier, pour les réparations à effectuer aux

censés de Vaux et Éclusiers. — Guislain Pisson et Jacques

du Bois, avocats^ sont choisis par l'Abbaye pour se

mettre en rapport avec les avocats de la ville, quand

s'élève un différend entre la ville et Saint-Vaast, pour

tenter de le résoudre à l'amiable au lieu d'aller en justice.

— <( Retenue » de M° Jean Richardot, docteur es lois,

comme conseiller de l'Abbaye. — Accord passé entre

l'Abbé de Saint-Vaast et Guillaume et Pierre Richebé,

oncles paternels de Jeanne et Marie Richebé, autorisant

ces derniers à jouir de la moitié de la censé de Beccar-

derie et du Pont-Rogebault, pris à bail, par Jean, leur

père. — Bail de la brasserie de Le Sauch et inventaire

des ustensiles qu'elle renferme. — Pouvoir de bailli de

la terre de Richebourg, confié à Jean de Couppigny,

écuyer, seigneur de Foucquières. — Arrentement des

dîmes de Magnicourt-snr-Canche, à Philippe Courcol.

—

Accord survenu entre l'Abbaye, la ville d'Arras et la

Bourse Commune des Pauvres, au sujet de l'Hôtellerie

de Saint-Vaast. — Sentence du Conseil d'Artois contre

Jean Gauwain et plusieurs autres marchands, d'Arras,

au sujet du hansage du sel. — « Retenue » de Jean de

Bulleux, comme clerc des ouvrages de l'Abbaye.

II. 719. (Registre.) — In-folio ; 295 feuillets, papier.

1 570-1 o74 .— Registre de même nature queceux

des art. 737 et suivants. — Marché passé avec Antoine

Raton, briquetier, pour 300,000 briques à faire en la

« couture » Saint-Michel. — Bail des rentes d'avoines

nommées « septenges », à cueillir au pays de Lalleu, à

Jacques le Vasseur, écuyer, demeurant à La Gorgue. —
Accord entre l'Abljé et Jean de Warluzel, écuyer, sieur

de Béthencourt, tuteur des enfants du sieur de Beaumar-

tin, touchant plusieurs procès, à cause de la ferme de

Moislains. — « Ordonnances et statuz faictz par Monsei-

gneur le révérendissime évesque d'Arras sur la pollice

des Séminaires de l'evesché d'Arras, tant de celuy de

Douay estant au collège d'Anchin comme de celui de la

cité d'Arras, en présence de reverendz pères en Dieu

Messieurs les abbéz d'Anchin, Marchiennes, Hénin-Lié-

PASDE-CALAIS.

tard, les députez de Messieurs du Chapitre d'Arras et de

Saint Vaast d'Arras » (5 déc. 1571). — Constitutions :

de 50 1. de rente au profit de Maurice Le Sellier ; de 50

autres livres à Nicolle Cornaille, écuyer ; de la même
somme à Pierre Belvalet, écuyer, conseiller au Conseil

d'Artois. — « Retenue » de Charles Cardevacque, licen-

tié es-lois, comme conseiller de l'Abbaye. — Ordonnance

pour le traitement de certains officiers et domestiques

de l'Abbaye. — Obligation pour l'Abbaye de fournir des

hommes de guet ; reconnaissance des échevins pour les

6 canonniers qui ont été payés par S'-Vaast. — « Rete-

nue » : de Jean de Landas, licencié es lois, comme con-

seiller de l'Abbaye ; d'Anselme Denis, chirurgien de

l'Abbaye. — Arrentement à Jean d'Ongnies, écuyer,

des fiefs l'Abbé, à Haspres. ^ Requête des habitants

d'Annœulin à l'Abbé, demandant l'autorisation d'aliéner

une partie de leur marais et d'affecter les deniers résul-

tant de cette vente aux réparations de leur église. —
Déclaration de ce qui est a convenable » à un religieux

le jour où il célèbre sa première messe : vêtements neufs,

frais de dîner, de sonneries, etc. — «Dons et courtoisies

accoustumées faire aux officiers et serviteurs quant on

veste ung religieux audit Sainct Vaast. » — Pension de

60 florins accordée à D. Pierre Bellot, ancien prévôt de

Gorres. — Renouvellement du pouvoir de procureur de

l'Abbaye, à Douai, à Bon Lenglet.— Lettre de François

Richardot, évêque d'Arras, donnant à Jean Rubus, pré-

vôt de S'-Pierre de Douai, Maximilien de la Chapelle,

régent du collège d'Anchin, Jean Procureur, régent du

collège de Marchiennes, l'autorisation d'administrer par

eux-mêmes leurs collèges respectifs.

H. 750. (Registre.) — In-folio ; 224 feuillets, papier.

1 oS 1-1 586,— Registre demême nature que ceux

des art. 737 et suivants. — Tableau des rentes dues par

l'Abbaye et dettes diverses, à l'entrée en fonctions de

Jean Sarrazin, abbé. — Déclaration des ouvrages néces-

saires à effectuer à la prévôté de Berclau. — Lettre du

couvent, se résignant à lever un emprunt de 12,000

florins pour acquitter ses dettes. — « Retenue » de

M" Jean de Vossuin, pour écrire et «encartuler» les lettres

de l'Abbaye ; de Nicolas de la Court, comme chirurgien

de l'Abbaye. — Requête de Simon Caudron, censier de

la Court-au-Bois, de qui les récoltes engrangées et la

ferme ont été brûlées parles ennemis venus de Cambrai,

demandant une remise de ses fermages et la réparation

des bâtiments : l'Abbé ordonne l'expertise des dégâts et

les réfections. — Augmentation des gages de M" Denis,



SERIE H. - CLERGÉ RÉGULIER.

barbier du couvent. — Inventaire des pièces produites

par l'Abbaye, pour parvenir à la liquidation de l'arrêt

qu'elle a obtenu en Cour de Parlement, à Paris, contre

le procureur du Roi et M° Pierre Le Gendre, receveur du

Trésor, au sujet des francs fiefs et nouveaux acquêts. —
Requête des marguilliers et paroissiens de « l'église Saint-

Michel », demandant à l'Abbaye de les aider à réparer la

toiture de leur église. — Devoirs du charpentier de l'Ab-

baye, à l'occasion de la « retenue » de Robert de Villers

à cette charge. — Lettre du prince de Parme, gouver-

neur général d'Artois, au Magistrat, au sujet de la garde

dans la ville d'Arras.— Acte du Conseil d'Artois, réglant

la contribution de la garde à fournir par l'Abbaye. —
Accord réglé entre la ville et l'Abbaye, au sujet de la

cession de 6 quart, de terre à S*-Michel par celle-ci, où

l'on fera de* briques pour la reconstruction des fortifica-

tions et des biêches. — Pouvoir de bailli général de

l'Eglise, accordé à messire Chrétien Sarrazin, chevalier,

sieur d'Allennes. — Requête de l'Abbaye au Roi, tou-

chant la fortification des ville et cité d'Arras, et les

impôts de vin et cervoise. — Pouvoir de procureur

spécial de la seigneurie de oHalmaël» à Jean d'Ongnies,

écuyer. — Déclarations des terres de « Berny-sur-Esne-

les-Choissons », appartenant à l'Abbaye. — Requête de

l'Abbaye au Conseil d'Artois, pour avoir communication

des chartes d'Artois qui intéressent Saint-Vaast. — Or-

donnance, au receveur des Rentes foraines, de laisser le

prévôt de Berclau jouir des rentes de Farbus. — Règle-

ment de conduite à l'usage de D. Jacques Bonin, commis

à la garde de la prévôté de Berclau, pendant l'absence

du titulaire de cette maison, Demoncheauz. — Inventaire

des meubles et « accoustmens » des enfans de l'école,

qui sont : Pierre Lambelin, Robert Bryois, Balfazar

Bousigny, Pierre Richardot. — Déclaration des menues

rentes de Pons-en-Amiénois. — Dénombrement des

biens de la prévôté d'Angicourt. — Arrentement, à sire

Andrieu des Gardins, curé de Fleurbaix, d'une portion

de terre audit lieu. — Lettre au Roi, au sujet de la per-

ception du gaule de Beauraelz ; compte du gaule. —
Pouvoir de procureur de l'Abbaye à Lens,' ;i Jean Mar-

cadet. — Constitution d'une rente de 12 florins, au profit

du s' de Carondelet. — « Retenue » de M° Laurent Le-

febvre, docteur en médecine. — Lettres concernant la

fermeture de la place de Saint-Vaast, accordée à l'Abbaye,

à condition de payer au Roi une rente de (î florins. —
« Retenu- » de M° François Ballet, écuyer, s' de la Ooix,

pour conseiller et avocat de l'église. — Marché passé

avec Hue Routry, jardinier, pour la livraison des pierres

et de la chaux nécessaires à l'édification de la clôture
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de la place S'-Vaast. — Dénombrement des terres dépen-

dant de la ferme de Fresnes. — Règlements à l'usage

des portiers de Saint-Vaast
;
portier de la grande porte

;

du prieur ; du logis abbatial. — Fonctions du cirier de

S'-Vaast : nomination de Philippe de Candas à cette

charge. — Points de règlement relatifs aux soins à don-

ner aux malades couchés à l'Infirmerie. — Création de

l'office du boursier, chargé de délivrer, dans l'Abbaye,

tout ce qui sera nécessaire aux religieux, hormis le boire

et le manger ; long détail de ses fonctions. — Instructions

pour D. Guil'aume Bosquet, prévôt d'Angicourt. — Or-

donnances relatives aux prévôtés de Saint-Vaast. — Or-

donnance relative à l'administration de la prévôté de

Berclau, tant au spirituel qu'au temporel. — Requête

des étudiants boursiers, entretenus par l'Abbaye en

l'Université, demandant une augmentation de leur

bourse ; ils sont, pour le moment, vu la modicité deleurs

ressources, obligés de coucher sur la planche et « lan-

guissent de faim et de froid e.

H. T.^l. (Registre.) — In-folio ; 238 feuillets, papier.

1 oS6-l oî)0.— Registre demême nature queceux

des art. 737 et suivants. — Accord avec les religieux des

Louez-Dieu, pour le lessivage du linge de l'Abbaye. —
Pouvoir de bailli de Steenwerck et Estaires, donné à

Pierre de Formanoir, s"' de Locqucvie. — Rembour-

sement de rente à Agnès Desbarbieux. — Nomination

d'un procurer pour plaider contre le curé de Campi-

gueulles, au sujet de la portion canonique des dîmes de

sa cure. — Ordre donné au garde d'Hervain sur les

travaux à effectuer au jardin « Locquerie » et hayes de

la ferme. — Requête des proviseurs de l'Université de

Doaay, demandant à l'Abbé de « vouloir les secourir

dans leur extrême nécessité gratieusement de quelque

bonne et notable somme en deniers ». — Le prévôt

d'Angicourt est choisi comme procureur de l'.Abbaye,

pour mener à bonne fin les causes pendantes au Parle-

ment de Paris, au sujet des francs fiefs, nouveaux

acquêts et Collège de Paris. — Les religieux de Saint-

Vaast déclarent aux échevins d'Arras « qu'attendu que

passé longtemps n'y a apparence de craindre aulcuns

ennemys » ils ne fourniront plus d'hommes de garde

pour le guet.— Bail et dénombrement des profits à tirer

de la prévôté d'Angicourt. — Pouvoir de receveur du

prieuré de la Beuvrière, à D. Philippe de Cavrel. —
Autorisation donnée à Philippe de Vcrnombourg, ancien

prieur delà Beuvrière, de continuer à demeurer sa vie

durant dans le prieuré; en même temps une pension
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annuelle de 200 1. lui est concédée. — Guillaume de la

Grange, docteur en médecine, est accepté par l'Ahbaye

pour donner ses soins aux religieux malades. — Ratifi-

cation par Louis Leleu, « tondeur de grandes forces »,

de la vente faite par son père, à Jacques Prévost, pein-

tre, d'une maison sise en la rue des Teinturiers, au devant

de la maison du Four Salon, tenant aux propriétés de

l'Abb-iye et au Crinchon. — Renonciation par la veuve

de Jean de Huict Milz à la censé de la Beuvrière, que lui

a donnée à bail Philippe de Vernembourg. — Ordon-

nance rendue au sujet des prévôtés de l'Abbaye. — Bail

de la maison de Vis-en-Artoi^, consenti à Antoine Le

Nain, lieutenant de Bapaume. — Achat d'une maison, à

Pierre Fagart, « huchier », sise en la rue du Giay. — La

vruve Charles de la Fosse sollicite une rente de 201.

pour aider son fils, religieux cordelier, à poursuivre ses

éludes. — Remboursement à Jean Richardot, chevalier,

seigneur de Barly, conseiller du Roi, d un capital de 8001.

de rente sur l'Abbaye. — Ordonnances relatives au.x pré-

vô'és de Gorres et de Berclau. — Requête de Guillaume

Fournier, lieutenant de Tilloy-les-Mofflaines, et des habi-

tants, pour aller « bogetter» dans le bois. — Pouvoir de

bailli du prieuré delà Beuvrière, à Bétrémieu Courcol.

—

Constitution d'une rente de 80 florins, au profit de Joa-

chim Gûieman, bourgeois de Valenciennes. — Pouvoirs :

de dom Antoine de Douai, prévôt du Maisnil ; d'Adrien

Pionnier, prévôt d'Angicourt. — Les mayeur et échevins

de la confrérie de S'-Léger, érigée en la chapelle de

l'Hôtellerie et en la chapelle de Nutre-Dame en Chastel,

n'ayant ni linge ni ornements convenables à leur dispo-

sition pour le service divin, demandent l'autorisation de

se retirer en un autre lieu ; l'Abbé leur accorde, à la

condition expresse qu'ils se transportent en l'ég'ise

Saintr-Marie-Madeleine. — «Retenue n de Guillaume de

Sénerpont, avocat et conseiller de l'Abbaye. — Pou-

voirs : de prévôt d'Haspres, confié à Pierre de Hainche-

val ; de prévôt de Gorre, à dom Guillaume Bosquet. —
Ordonnance relative aux contrats et autres actes de jus-

tice, passés en la prévôté de Gorre. — Ordonnance

touchant la vesturc des novices. — Requête des curé,

mayeur et échevins rie Biache, au sujet du chœur de

l'église de ce lieu et de quelques parts de marais. —
« llet- nue » de Pierre Taftin, procureur en cour spiri-

tuelle, en Cilé. - Procès-verbal de visite des bâtiments

de la prévôté d'Angicourt. — Jacques Carpentier, batte-

leur, demande une gratification pour les soins qu'il doit

apporter à la conduite de l'horloge. — L'Abbaye accorde

« par grâce spécialle » , à M' Hector Ilattron, de demeurer

dans la maison qu'elle a achetée derrière la Madeleine. —

P.\S-DE-CALAIS.

]
Guillaume de Moncy, lieutenant de Neuville, est autorisé

à faire cuire des viandes branches, mais non pas du pain,

dans son four. — Acte de serment, prêté par Jean

Gombert, pour e.\ercer le greffe du pays de Lalleu. —
Les confréries de S'-Éloy demandent l'autorifation de

faire quelques embellissements dans leur chapelle, sise

au pouvoir de la Vigne.

H. 752. (Registre.) — In-folio; 29-1 feuillets, papier.

1 5S9- 1 o!)6.— Registre de même nature que ceux

des art. 737 et suivants. — Bail du moulin à draps de

Blangy, à François Payen et Jacques Maton.— Arrente-

ment des bois de Vaux-sur-Somme, à Antoine Le Nain,

lieutenant général de Bapaume.— Pouvoir de lieutenant

et garde de justice de la seigneurie de Riencourt-les-

Bapaume, à Jean Le Gay. — Requête adressée à l'Abbé

par Charles Vaillant, mayeur de la chapelle de Notre-

Dame au Bois, pour retirer la garde de ladite chapelle à

Antoine Falot, qui a déclaré, devant le seigneur de Liber-

sart et monseigneur d'Antin, qu'il ne voulait plus être

commis à cette garde ;
que, d'ailleurs, cet homme laisse

la chapelle à l'abandon et qu'il est fort « raaldisant » ; les

mayeurs proposent de nommer à sa place Jean de Hées,

prêtre. — Statuts rédigés à l'usage des religieux de

Saint-Vaast, étudiant au collège d'Anchin ou ailleurs. —
Requête de Nicolas Desprès, « naguère serviteur de Phi-

lippe de Bernembourg », et qu'on a envoyé faire des

études au collège de Douai, afin de toucher les 12 livres

qu'on lui a promises à cet effet. — « Retenue » de M°

Jean Carpentier, licencié es lois, pour conseiller de

rAbba3'e. — Don à frère François Potez, carme d'Arras,

d'une pension annuelle de 18 livres, tant qu'il étudiera à

l'Université de Douai. — « Retenue » de M"' Mathieu

Boulin, commis aux ouvrages, aux gages de 60 florins

et 6 mène, de blé par an. — Augmentation dos gages de

Jean Gilles, « pédagogue » des étudiants de Douai. —
« Rett nue » deM° François Ballet, Charles Cardevacque,

Adrien Delitre, Antoine Denier, .\ntoine le Mistre, Nico-

las Duval, comme conteillers de l'Église. — « Retenue»

de François de Noyelles, receveur des rentes foraines
;

charges attachées h cet office. — Don de 12 florins fait

à Jean Bauduin, mesureur de grains, pour placer son

fils au collège de Marchiennes. — Bourse de « table en-

tière » accordée à Gilles Venant, étudiant au collège

d'Anchin. — Retenue d'Antoine Caron, jardinier de

r.\bbé, aux gages de3ri 1. par an ; fonctions du Jardinier.

— Rente d'une bisette de pain par jour, accordée à Fré-

déric Catelain, prêtre, âgé de 92 ans, depuis 26 ans vice-
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gèrent, de la paroisse Saint-Vincent. — « Retenue » de

Jean Thélus, pour garde de la chapelle de Notre-Dame-

du-Bois. — Don de 2 bisettes de pain par jour, au curé

de l'église Saint-Étienne, qui n'a pour vivre que la

libéralité de ses paroissiens, dont le nombre est bien

diminué depuis l'érection de la chapelle des Capucins.—

H Retenue » de M' Mathieu Boulin, v ingéniaire et par-

teur sermenté pour besoingner en matière d'architec-

ture », pour visiter tant les bâtiments de l'Abbaye que

ceux des prévôtés et des censés appartenant à S'-Vaast.

— Demandes d'augmentation de gages par Léger Cou-

vreur, sergent, et Philippe Vaast, lieutenant, tous deux

d'AUonagne; Philippe de Masengarbe, lieutenant de la

Beuvrière ; Jean Bourret, lieutenant, et Jean Maillin,

sergent, de Tangry. — « Retenue » de François de Hu-

lucb, écuyer, s'" d'Huluch, comme bailli de Berclau. —
Pension payée à Jean de Zoutenay, étudiant à Douai. En

note : « Celte ordonnance n'a sorty effect, ledit Jan

s'étaat rendu capuchin ». — Demande des fermiers des

viviers de Vaudrifontaines, à l'effet de mettre un bac sur

la rivière. — Pouvoirs : de bailli du gaule, accordé à

M' Pierre de Nizart, licencié es lois ; de concierge de

l'hôtel de la Court-au Bois, à Gérard du Mont-S'-Éloy,

sieur de Saint-Sauveur; de régent principal du collège

de S'-Vaast, à Paris, donné à D. Pierre de Lannoy. —
Requête île Pierre Chocquet, « caudrelier »

,
pour obtenir

de l'Abbé une pension, au nom de son fils, étudiant à

Douai. — Procuration donnée à Guillaume Bosquet, pré-

vôt d'Haspres, pour la vente du vieil hôtel d'Haspres. —
Retenue de maître d'hôtel, donnée à Rodolphe Hannier,

gentilhomme anglais. — Règlement dressé pour les pré-

vôtés. — Les habitants de Tilloy-les-Mofflaines deman-

dent l'autorisation de cueillir de l'herbe dans le bois.

n. "53. (Registre.) — In folio ; 202 feuillets, papier.

1 o9î>-l oî>9.— Registrede même nature queceux

des art. 7.37 et suivants. — Arrentement de la censé de

Waudrifontaine, à Etienne Douez.— Pouvoirs : de bailli

de Guisignies, à Robert Le Maire, s' de Prôcourt ; de

mayeur et « escoutette » de Halraael, à Jean Fabri. —
Retenue de frère Jean Peuvion, pour garde de la cha-

pelle de Notre-Dame-au-Bois. — Pouvoir de sénéchal de

l'Hôtellerie, donné à Jean Maillart ; règlement des fonc-

tions de l'Hôtelier; inventaire des meubles de l'Hôtelle-

rie.— Bail et dénombrement de la maison de la Court-au-

Bois. — Retenue de Thobic Hyaif, au décès de Lambert

Gerney, pour jouer les orgues de l'Abbaye, aux gages

de 20 florins par an. — Demande d'augmentation de
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gages par le même.— Lettre d'Albert, cardinal archiduc,

lieutenant, gouverneur et capitaine général, recomman-

dant à la charité de l'Abbé Edouard Charberne, prêtre

anglais, réfugié en France à cause de sa religion. —
Ordonnance de l'Abbé, relative à la manière de passer

les baux des censés. — Pouvoir de grand bailli de l'Ab-

baye, donné à Charles du Pire, seigneur du Buisson. —
« Retenue» de Pierre Le Roux, brodeur, comme commis

à la garde des ornements de l'Abbaye. — « Accoustre-

mens » que feront les parents, amis et tuteurs d'un

enfant, le jour de sa veslure. — Pierre Fagard, « hu-

chier », demande une aumône d'un « boulen n de

par jour.

pam

H. "54. ^Registre.) — In-folio ; 261 feuillets, papier.

1 o90-l 606.— Registre de même nature que ceux

des arf. 737 et suivants. — Isabelle Clara, infante d'Es-

pagne, comtesse d'Artois, réclame à l'Abbaye la pro-

vende de pain et les autres présents auxquels ont droit

les souverains à leur première entrée dans la ville d'Ar-

ras, et en fait don à Nicolas Hannebique, prévôt des

maréchaux d'Artois. — Acte de transaction passé avec

ledit Hennebique : le pain de provende lui est racheté

pour 200 florins annuels sa vie durant. — Accord entre

Guillaume Bosquet, prévôt d'Haspres, etNicole Flament,

curé de Haulchin, au sujet du « gros » réclamé par ce

dernier dans sa cure. — a Retenue de chaudrelier » de

l'Abbaye, pour Pierre Le Serre, succédant à Pierre Choc-

quet. — Inventaire des comptes et cœuilloirs de l'état

de la Renterie, dressé par François Dugardin, quand il

passe son service à D. Jacques Monvoisin. — Philippe

Torel est reçu comme verrier de l'Abbaye; tarif des

fournitures qu'il aura à faire : le pied de verre neuf, 4 s.,

la pièce de bordure peinte, 18 d., le pied de verre brodé,

6 s. 6 d., etc. — L'Abbaye demande la main-levée de la

saisie opérée sur la seigneurie d'Angicourt, qui ne doit pas

être classée dans les francs-fiefs et nouveaux acquêts. —
Permis de chasse sur les terres de l'Abbaye, accordé à

Le Corroyer, écuyer, s' de Bayencourt-lez-Bapaume. —
Défense faite aux paroissiens de l'église de la Basèque

de prendre place au chœur de l'église, près de l'autel
;

ils devront, à l'avenir, se tenir sur les bancs que l'on a

placés à cette intention dans l'église. — Ordre transmis

à Mahieu Boulin, de mesurer les manoirs de la seigneurie

de Neuville-S'- Vaast et d'en dresser le plan. — L'Abbé

adjoint D. Nicolas Lemaire, au reeeveurgénéral, pourl'ai-

der dans ses travaux de comptabilité
;
plan tracé pour le

travail de ce subordonné. — Paul du Pré, écuyer, sieur
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de Neuville, est chargé de la garde de l'hôtel de Douai.

— DoQ de 4 1. de gros à Etienne Le Brun, carme d'Arras,

pour achever ses études. — Mandat des 23 1. de gages

d'Antoine du Bois, supéiintendant des étudiants de

Douai. — Charge de procureur en la gouvernance de

Lille, donnée à Jean de la Grange. — Pouvoir de bailli

et garde de justice de la seigneurie de Campigneulles,

accordé à Simon de Leau. — Accord passé avec Pierre

Le Serre, « chaudi aller », pour la livraison d'ustensiles

de cuisine. — Bail de la censé de Lestrem à Guillaume

Delebarie. — Ratification du baildes dîmes de Haulchin,

consenti par Guillaume Bosquet, prévôt d'Baspres, à

Simon de Warlincourt. — Arrentements : des dîmes de

Steenwerke, nommées les dîmes de « le Prosterie », à

Jean Gargand, écuyer, éehevin, à son tour, de la ville

de Menin ; du pontenage d'Estaires, à Pierre Weens.

— Pouvoir de procureur, pour office de la terre et sei-

gneurie de Richebourg, à Hubert Cabillau.

H. 755. .Registre.) — In-folio; 377 feuillets, papier.

1 594-1617. — Registre du Buffet de l'Abbaye,

u auquel sont les marchietz, baux de censé et fermes,

avecq aultres aflairts des prévostées dépendantes de

ladicte église », Angicourt, Berclau, La Beuvrière, Gor-

res, Haspres, Maisnil, Paris, SHÎnt-Micbel, Sailly-sur-la-

Lyg. — Baux des revenus temporels, dîmes, terres

labourables, chasses et garennes, moulins des prévôtés
;

pouvoirs des baillis etprévôts, médecins de ces maisons
;

retenues d'ouvriers agricoles et autres ; ordonnances

relatives aux réparations d'édifices, gages des prévôts;

salaires des ouvriers, etc. — Bail de la censé de Flory,

à Haspres ; bail de la censé de Maugré, au même lieu.

— Pouvoir, donné au prévôt d'Haspres, de passer bail

avec Jean Val, curé de Werchin, au sujet des ormes de

sa paroisse. — Arrentement du moulin d'Haspres. —
Bail des terres de Grémy, appartenant au collège de

S'-Vacst, à Paris. — Bail des terres nommées le bois de

Moisnes, à Haspres. — Bail de la censé de Jeulaing, dé-

pendant de la prévôté d'Haspres. — Bail des dîmes de

Haulchin, à sire Nicole Flamenc, curé de ce lieu. —
Arrentement des terres sises au terroir de Noyelles, à

Paul de Carondelet, s' de Maulde.— Autorisation donnée

à Jean Garcette, de pêcher dans la Lys. — Baux : du

Bois brûlé, situé à Berclau ; des dîmes de Salomé ;

d'Uantay ; du moulin de Berclau. — Bail des terres de

Bouchoit, appartenant au collège S'-Vaast, et passé par

D. Nicolas Lecreux, religieux de S'-Vaast, détaché dans

ce col ège, à Fiorent de Thilly. — Baux, consentis par
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le même, des terres de Chavatte et des îles de Clichy,

appartenant aus-i au collège de Paris. — Bail des terres

au lieu dit les Amusoires, paroisse de Robecq.

H. 756. Registre.) — In-folio ; 357 feuillets, papier.

IGOa-lGOT. — Registre du Buffet où sont enre-

gistrés les marchés, baux de censés et fermes, pouvoirs

d'officiers et domestiques de l'Abbaye, et tous autres

contrats. — Arrentement de la censé de Campigneulles, à

Charles Gaultier. — Hubert Mielet, curé d'Huluch,

demande à l'Abbé de S'-Vaast l'autorisation d'affecter

les bâtiments du presbytère à l'usage d'école. — Gratifi-

cation accordée à Nicolas Hiart, joueur de « cornet

d'Espaingoe » aux orgues de l'Abbaye. —• Bail à Jean

Caudron, des droits d'étalage et de timonnage. — Pou-

voirs : de prévôt de Sail'j', accordé à Guillaume Bosquet
;

de prévôt d'Aogicourt, à D. Jean le Vaillant. — Règle-

ment des dépenses du prévôt et des religieux de Haspres.

— « Retenue • de médecin de l'Abbaye, pour M° Henri

Carlier, docteur. — Commission, donnée à Jacques Gui-

zelin, m' arpenteur, de faire le mesurage et le plan du

pays de Lalleu. — Arrentement des dîmes de Suzanne,

Vaux et Éclusiers, à Martin Brunel, curé d'Eclusiers. —
Pouvoirs : de principal du collège de Saiut-Vaast, à

Paris, à M" Jean Wallart ; de bailli de la seigneurie

d'Angieourt, à Jacques Rcgnault; de procureur à Mon-

treuil, à Simon de Leau. — Procès-verbal de mesurage

de terres à Campigneulles. — Consentement, donné par

l'Abbé, à l'échange du presbytère de Feuchy, contre

quelques pièces de terre, échange réglé par Pierre

Martin, curé de Feuchy. — Revente de 170 mène, de blé

et 2o mène, d'avoine, faite à Pierre Desbouvries, mayeur

et fermier d'Anuœullin, à condition qu'il sera soumis à

la réfection des bâtiments de sa ferme. — Pouvoir de

lieutenant de Tilloy-les-Mofflaines, à Robert Paris. —
Règlement à l'usage du receveur des rentes foraines. —
Accord, pour les travaux de couverture des bâtiments

abbatiaux, passé avec Antoine Dostricourt et Florent

Théry, couvreurs. — Bail des dîmes de Baudimont, à

M° Ambroise Herbier, curé de Sainte-Catherine. — Ac-

cord passé avec Martin de Roy, peintre, né à Utrecht,

(i pour peindre et accommoder telles pièces de peintures

qu'il plaira à mondict seigneur », aux gages de 4 florins

par mois. — Déclaration de Saint-Vaast, sur requête des

habitants d'Annœullin, que l'Abbaye n'a voulu préjudi-

cier en rien au droit de pâturage dans ce village, en y
construisant une briqueterie. — Règlement louchant le

payement et la répartition des deniers à Dieu, vins,
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« gaves » et autres droits dos aux officiers de l'Abbaye,

à l'occasion du renouvellement des baux. — Dénombre-

ment, fourni par les maire et échevins de Biache, des

arrentements des a carités et du sart d de ce village.

H. 157. (Registre.) — In-folio ; Sll feuillets, papier.

IG0Î-I610.— Registre du Buffet, de même nature

que ceux des art. 737 et suivants.— Règlement de travail

donné par l'Abbé aux trois clercs qu'il adjoint à l'office

du Buffet, dont le personnel compte déjà le receveur

giénéral, le commis aux ouvrages et les serviteurs parti-

culiers; nominations, à ces nouvelles charges, de : Fran-

çois de Forceville ; Pierre Brassart ; Jean Soulyère. —
Pouvoir de bailli de Richebourg. à M' Antoine Wallart.

— Collation d'une bourse au collège Siint-Vnast à Paris,

à Antoine Gargan.— Règlement pour Jean deBeauiains,

procureur ad lites de l'Abbaye. — Pouvoir de principal

du collège Saint-Vaast, accordé à M' Jeun de Broide.

pour un trimestre. — Accord avec François Capprau,

pour la livraison de diverses marchandi,«es. — Per-

mission donnée à Philippe de Saint-Amand et Jean de

Moncheaux, d'acquérir le grade de bacheliers devant

l'académip de Douai. — Rèfilement édicté par Philippe

de Cavrel, pour les religieux de Saint- Vaast, étudiants à

Douai.— Augmentation des gages de M° Gossuin Spycker,

peintre attitré de l'Abbé. — Mémoire présenté par

l'Abbaye dans une aB'aire pendante entre elle et Olivier

Cuvelier, curé de Moislains, au sujet du gros de sa cure.

— « Retenue » de conseiller de l'Abbaye, sur Jean du

Val, s'' de Berles. — Pouvoir de principal du collège de

Saint-Vaastà Paris, à Cnwlus Gaugericus. — Auto'isa-

tion donnée à Jean de la Motte, de se laisser njmmer
prieur de Beaurainville. — Pouvoir, concédé par 1 ar^ he-

véque de Cambrai, de célébrer la messe dans la maison

de Malannoy. — Pouvoir de principal du collège de S'-

Vaast à Paris, concédé pour trois ans à M° i.harles Géiy.

— Baux des censés de Bauvin, Dainville, La Falesgue,

Gavrelle, Givenchizel, Hées, Hervain, Il ies, Izel, Le

Maisnil, Plouvain, Petitvillers, Riencourt-les-Bapaume,

Sailly-la-Bourse, Vaux et Waudrifontaine.

H. 758. (Registre.) — In-folio ; Kti fouillets, papier.

ldO-IOI8.— Registre du Buffet, de mêrac nature

que ceux des art. 737 et suivants. — Bail du moulin fi

eau de Blangy, à usage de moudre le tan. — Certificat

des lieutenant et échevins de Billy-Berclau, que la me-

sure aux grains de Saint-Vaast est plus grande que

Pas-de-Calais. — Série II. Tome I.

celles de La Bassée et de Lille. — Retenue de receveur

de la Crosse, sur Jean Soulyère ; règlement des fonctions

qui incombent à ce receveur. — Commission de garde et

<i hermite » de Notre-Dame du Bois, confiée à frère Jean

de Lattre. — Règlement des fonctions du grand prévôt

de l'Abbaye. — Provision d'une place de religieux, aux

Annonciades de Béthune, à Bayart, dit Le Brun. — Pou-

voirs : de prévôt du Maisnil, à Jean du Pire ; de conseil-

ler de l'Abbaye, à Jean le Bailly ; de batteleur des clo-

ches, à Martin de Coulogne; de mesureur des terres de

l'Abbaye, ?i Pierre Camp.— Requête présentée à l'Abbé

par Pierre Fagart, « huchier », depuis 4o ans au service

de l'Abbaye, demandant qu'on lui conserve, sa vie du-

rant, la maison où il demeure.— Baux des «quarreaux»

de la paroisse de La Gorgue et de celles de Laventie et

de Sailly. — Nombreux contrats de baux passés pour

toutes les fermes de l'Abbaye.

H. 759. (Registre.) — In-folio ; 2T5 feuillets, papier.

I61tï-I093.— Registre du Buffet, de même nature

que ceux des art. 737 et suivants. — Pouvoir de receveur

du gaule de Beaumetz, à Jean Binet. — Bail des dîmes

deBaudimont, dites «les Jugiers» de Demencourt, à Ma-

thieu de Fiefz.— Baux de la censé de Beccarderie et de

celle du Pont-Rogebault, à Hector Carpentier et Antoine

de Haisne. — Pouvoir de mayeur de la ville de Lens,

accordé à François de Rocourt ; de receveur du pays de

Lalleu, à Jean du Pire, prévôt de Sailly. — Requête

présentée par D. André Denis, cellérier, devenu infirme,

demandant à l'Abbé des secours en nourriture, chauffage

et logement. — Charles Uouppy, m" arpenteur, est

chargé de mesurer toutes les terres dépendant de la ville

d'Haspres. — Consentement, donné par l'Abbé, à l'ac-

quisition, au profit de l'Abbaye, du moulin de Fauquis-

sart. — Accord signé avec Etienne Guéry, «chasurier»,

pour « accoustrer et livrer de broderie une chappe

d'église de telle grandeur que porto la chappe verde

monstrée à l'ouvrier, estant sur le chaperon l'image de la

Trinité » . Longue description pour la façon de la chape.

—

Requête présentée par Guillaume Moncarré, curé de la

Madeleine, afin d'obtenir un logement pour ses chapelains

vis-à-vis de l'église. — Requête présentée par Jean Wil-

lemare, concierge de Malannoy en Valenciennes, deman-

dant le payement de ses gages. — Jean Canonne, ancien

valet de chambre de l'Abbé, est nommé concierge du

refuge de Saint-Vaast à Douai. — Bail de terres sises à

Feuchy, à Jean Toppart, curé de Feuchy, et Antoine Pavy,

pionnier. — « Retenue » de premier garde de l'église,

80
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sur Pierre Basseu ; règlement des fonctions de ce garde ;

retenue et fonctions du second garde ;
— du couvreur

d' « escailles ». — Instructions à suivre pour dresser le

compte du Buffet de 1618. — Devis et montant des tra-

vaux de réfection au chœur de l'église de Suzanne,

— Procuration, donnée à Maximilien Gaulier, pour repré-

senter l'Abbaye dans les procès jugés en cour de Mons.

— Reconnaissance du bail de la ferme de Campigneulles,

consenti à Jacques UUart, écuyer, s" de la Madeleine.

—

Jean Sallant, docteur en médecine, successeur de Henri

Carlier en qualité de médecin de l'Abbaye, demande

une augmentation de ses gages. — Liste des pierreries

qui se trouvent sur une nouvelle mitre que l'Abbé a

achetée à Cornille Régnier, orfèvre de Lille : « Assavoir

une grande jacinthe sur le devant, placée en bas et au

milieu de ladite mitre ; item une émeraude orientalle au

dessus de ladite jacinthe ; item une grande perle platte
;

item une autre grande et grosse peile ; item deux griso-

lites Dues aux deux coings surle devant; item deux faces,

l'une de Notre Seigneur et l'autre de Notre Dame, taillées

sur agattes de Bruges, aux deux costezsur ledit devant
;

item une fine topage aussy sur le milieu du devant; item

deux aultres émeiaudes envers les pointes dudit devant
;

item trois aultres perles grosses, fines; item deux perles

sur les deux poinctes d'icelle mitre ; item une grenade

sur le bas du derrière d'icelle mitre ou milieu ; item trois

perles grosses au dessus de ladicte grenade ; item une

grisolide fine aussy au dessus d'icelle grenade ; item deux

émeraudes près des bordures de la poincte sur ledit der-

rière ; ilem quarante six aultres pierres nœufves tant sur

le devant que derrière ledicte mitre ; item quatre nacres

de perles non fines tant sur le devant que derrière ; da-

vantaige est ladicte mitre par dessus ce parsemé parmi

la brodure de plusieurs aultres fines perles tant grosses

que petittes. Toutes lesquelles pierres selon qu'on dict

est il les at conduicte fines et telles qu'elles sont cy des-

sus déclairiées «. — Rente au profit de l'Abbaye, cons-

tituée par Antoine Lescaillet, Marguerite Théry, sa

femme, et Nicolas Leleu, marchands, demeurant à Ba-

paume. — Don fait par Philippe, archiduc d'Autriche,

d'un pain de provende, à Philippe Dionnet. — Requête

présentée à l'Abbé par Guillaume de la Rivière, impri-

meur, le suppliant de prendre 400 exemplaires du Cas-

sianus du prévôt de S'-Michel, qu'il vient d'imprimer,

« à un liard et un gigot la feuil'e s. — Pouvoir de solli-

citeur de procès, donné à Maurice Huguet, bourgeois

d'Arras. — Bail de 12 bonniers de terre sis à Mérignies,

à Charles de Monchaux, écuyer, s' de Vincourt. —
Création d'une bourse par M" Philippe Carpentier, cha-
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noine de Notre-Dame d'Arras, au collège de S'-Vaast,

dit de S'-Grégoire, à Douai.— Donation faite par l'Abbé,

aux religieux de l'ordre de Saint-Dominique des Pays-

Bas, d'une somme de 4,000 florins, pour ériger, en

l'université de Douai, un collège particulier pour les

religieux de S'-Dominique, où ils étudieront surtout la

philosophie et la théologie.

H. "760. (Registre.) — In-folio; 306 feuillets, papier.

1G%4-I630.— Registre de même nature que ceux

des art. 737 etsuivants.— Les religieuses Augusiines d'Ar-

ras demandent une augmentation de leurs gages pour le

lessivage du linge auquel elles sont commises.— Accords

passés entre le prévôt de Sailly-sur-la-Lys et Augustin

Miault, pasteur de Laventie ; Adrien Binet, curé de

Fleurbaix ; Pierre Warlusel, curé de Sailly, au sujet des

dîmes de leurs cures respectives. — Bail de la censé de

Servins, avec les dîmes, ferrages et four bannier, à Jean

de Retz. — Comptes des prévôtés, dressée en 162^. —
— Don de 30 florins par an au frère Dominique Guérard,

religieux dominicain, pour l'aider à terminer ses études,

qui doivent encore durer deux ans. — On accorde à

Philippe de Saint-Amand, sur sa requête, cent livres de

chandelles en nature pour son éclairage. — Pension de

35 1., 12 mène, de blé et 1 miche par an, accordée à

Pierre Nonot, depuis 45 ans au service de l'Abbaye, en

qualité de bouteiller. — Bail de la ferme de Riencourt,

à Jean Carlier. — Accord du prévôt de Sailly avec Jean

Lamothe, curé de ce lieu, au sujet des dîmes. — Bail de

la ferme de la Falesque, consenti à Jacques Alliémart.

— Accord passé entre le chapitre d'Arras, l'Abbaye et

Michel Hocquet, curé de Saint-Nicolas, décimateurs,

indivis de Saint-Sauveur, d'une part, et Antoine Badou,

couvreur, d'autre part, pour travaux à effectuer à la

toiture de l'église de Saint-Sauveur. — Ordonnance

de l'abbé Philippe de Cavrel, relative au vestiaire

des religieux. — Pouvoir de procureur ad lites de

l'Abbaye, au bailliage de Lens, confié à Pierre du

Rasnel. — Bail du jaugeage du tonlieu du vin, consenti

pour 6 ans à Martin Le Quien. — Les pasteur, mayeur,

marguilliers et habitants de la paroisse de Fresnes-les-

Montauban, demandentl'aulorisation défaire des briques

sur leur terroir. — a Retenue» de l'orfèvre de l'Abbaye,

sur Jean le Senne. — Bail des prés de Razincourt, à Jean

de Bailleul. — Constitution d'une rente de iOO florins,

au profit de dame Anne Carpentier, douairière du s''

de Buissy, chevalier, s' de Villers Brûlin. — Constitution

d'une rente de 100 florins, au profit de l'Abbaye, par

Charles Prévost, écuyer, s' de Villers-Plouich.
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H. 761. (Registre.) — In-folio ; 327 feuillets, papier.
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H. 762. (Registre.) — In-folio; 321 feuillets, papier.

I630-I640>— Registre du Buffet, de même nature

que ceux des art. 737 et suivants. — Bail de la ferme de

Plouvain, consenti à Nicolas Mathon. — Bail du moulin

à vent de Sailly, du moulin d'Hendecourl, de celui

d'Étrée-sur-Canche. — Reconnaissance d'une dette de

i^jbOO florins, par D. Hiérosme Millot, abbé de Saint-

Aiibert de Cambrai, au profit de l'abbaye de Saint-Vaast

d'Arras, à cause de la prévôté d'Haspres. — Recon-

naissance de bail de 4 mène, sises au terroir d'Hénin-

Liétard, prises par Ambroise de Beaumont. — Bail de la

ferme de Bailleul-sire-Bertould, à Guislain Fontaine,

dempurant à Tincques. — Accord entre les abbés de

Saint-Vaast et du Mont-Saint-Éloy, pour mette fin à plu-

sieurs procès relatifs à un droit de gaule prétendu par

l'abbaye du Mont-Saint-Éloy, dans le village de Roclin-

court, au relief dû par la mêoie Abbaye, pour son refuge

en son Abbaye, et au pouvoir sur la Scarpe à Anzin. —
Fixation des gages de Maximilien Thieullaine, religieux

de Saint-Vaast, régent du collège de Douai, à 600 florins

annuels. — Bail de la maison de « la Calande )),àArras,

consenti à Charles de Pierremont. — Ordonnance faite

au Viiiier, pour la distribution des brassins de cervoise.

— Retenue de M*" Claude Heems, seul docteur de

l'Abbaye. — Nomination de Charles Tserclas comme
économe du collège de S'-Vaast, à Douai. — Accord

entre l'Abbaye et le chapitre d'Arras, pour éviter tous

différends au sujet des arrérages de rentes dus par l'une

et l'autre partie, pour les maisons incorporées au couvent

des Capucins, le collège des Jésuites, « les estuves de la

Couppette », faisant le coin de la rue du Trébu, la mai-

son du Pan, les Sarazins, etc. — Ordonnance relative à

l'entretien de François De la Motte, prieur de Pas-en-

Artois. — Compte du gaule de Beaumetz. — Permission

accordée à D. Alexandre Carondelet, de demeurer à la

prévôté de Sailly, avec constitution d'une rente annuelle

de 350 florins. — Autorisation accordée à D. François Le

Flon, prévôt du Maisnil, de résider à Bapaume. — Pou-

TOir de prévôt de Saint-Michel, confié à D. Jacques Ga-

lois, ancien prévôt d'Angicourt, « retiré à l'Abbaye à

cause des guerres ». — o Retenue» de Pierre du Bois,

comme organiste de l'Abbaye, successeur de Tobie

Hyart. — Nomination de Jean Soulyère, à la charge de

sénéchal de l'Hôpital de l'Abbaye.— Requête de D. Maxi-

milien de Bourgogne, chapelain, en faveur de son valet,

pour qu'il demande la provende fournie ordinairement

aux autres domestiques. — Nomination d'Antoine Ma-

thon comme sénéchal de l'Hôpital.

IG36-l6o6.— Registre du BufTet, de même nature

que ceux des art. 737 et suivants. — Conditions du bail

des prés de Royaval, à Jean de Baillœux. — Accord

signé entre l'Abbaye et Michel Falempin, pour que ce

fermier laboure toutes les terres dépendant du marché

de Hées qu'il pourra. — Bail des dîmes de Simencourt

sur François de Cardevacque, s'^de S' Amand. — Accord

passé avec Nicolas Poussin, curé de Moislains, au sujet

de la portion et du gros de sa cure qui lui reviennent.—
Arrentement du jardin nommé Haulle-Loge, près du

moulin Méaulens, à Michel Cuvelier. — Accord passé

avec Martin Frohart, curé d'Hamblain, au sujet de la

dîme de ce lieu. — Accord pour la dîme de Couves,

passé entre l'Abbaye et Guillaume du Praiel, curé de

Montene.'court. — Bail des moulins de Méaulens, à

Jeanne Blondel. — Pouvoir de bailli et garde de justice

de la seigneurie de Richebourg, à Hugues de Maries. —
«Retenue de docteur de l'Abbaye, sur M" Antoine Fouc-

quier » ; et de second docteur, sur Jean de la Court. —
Répartition des deniers à Dieu, vins, k gaves » et autres

droits provenant du (crebail » des fermes.— Pouvoir de

grand bailli général de l'Abbaye, accordé n Isaac Bul-

lart. — Constitutions de rente par l'Abbaye, au profit de

Baltazart de Gamand; de Simon Wittbort, premier

secrétaire du Mont-de-Piélé; de Bullart, grand bailli de

l'Abbaye.— Nominations de Henri de Fromentin comme
médecin de l'Abbaye; de Jacques Bullart, sénéchal. —
Commission de brodeur et chasublier, donnée à François

le Josne.— Nomination de Nicolas Géry, licencié es lois,

comme conseiller et avocat de l'Abbaye. — Marché

passé avec Michel Hallette, pour la livraison au couvent

du poisson. K molues, harengs, harengs solres », du jour

de Nuf"'l 16'i7 au jour de S" Jean-Baptiste 1618 ; autre

marché avec Claude Dervillers, pour la livraison des

viandes de boucherie. — Nominations d'Antoine Prévôt,

avocat au Conseil d'Artois, comme conseiller de l'Abbaye;

de Jacques Portebuis, garde de justice de Stecnweik et

Estaires. — Procès-verbaux de mesurages de bois dans

la prévôté de Péronne. — Requête du curé delà Chape-

lette, demandant le remboursement des frais qu'il a faits

pour recouvrir son presbytère. — Bail de la censé de

Campigneulles, à Claude Le Borgne.— Bail de la maison

de la prévôté d'Angicourt, à François de Layens. —
Nombreuses lettres de rentes, constituées au profit du

Mont-de-Piété d'Arras. — Marché passé avec Marc de

Havre, vitrier, pour tous les travaux de son métier à

accomplir aux bâtiments de l'Abbaye,
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H. 763. (Registre.) — In-folio ; 215 feuillets, papier.

leo^-IG'SS»— Registre du Buffet, de même nature

que ceux des articles 737 et suivants. — Nombreuses

constitutions de rente, au profit des enfants de Gamand.

— Pétition de Pierre Somain, pour être admis comme

mannelier de l'Abbaye. — Constitution d'une rente, au

profit de Romain de Ruit. — Compte récapitulatif des

rentes dues par l'Abbaye à Isaac Bullart, « chevalier de

l'ordre du Roy de Saint-Michel », grand bailli de l'Ab-

baye et auMont-de-Piétéd'Arras.— Requête des mayeur

et confrères des Ardents, demandant une modération de

leurs hommages de celte année. — • Estât des préten-

tions de M' de la Cauchie, l'un des cinq chanoines de

S' Légier, par messieurs de S' Vaast, pour ses partitions

de la prébende. » — Compte des arrérages du gros de la

cure de Moi.'^lains. — Acte d'engagement des religieux

de Saint-Vaast d'cùder à l'achèvement et à la réparation

de la chapelle des Ardents. — Pouvoir de grand bailli

de l'Abbaye, confié à Mathieu Voilant, éciiyer, s' de Ber-

ville. — Marché passé pour les réparations des bâtiments

d'Annœullin. — Bail de la censé d'Agnez-les-Duisans,

consenti à Alexandre Dambrines. — Réinftallation du

s' Baudelel dans sa charge de procureur, dont il avait

été destitué, et renvoi du s' Crombecque, qui avait mo-

mentanément remplacé Baudelet. — Bail des dîmes et

rentes foncières d'Hamblain, donné à Claude Estevet.

—

Bail de la terre et seigneurie de Pons, consistant en plu-

sieurs terres labourables, bois-taillis, censives, droits de

dîmes, champarts, droits seigneuriaux, lods et ventes,

au sieur François Sohier.— Bail de la censé de Zerquen-

ghem, à M* Martin de Villers, chapelain de la cathédrale

de Bruges, et François Gille?. marchand à Frévent. —
Arrentement du moulin d'Anzin, à André Simon. —
Bail de la pêcherie de Demencourt, avec les prés, les

viviers et la cressonnière, à l'ierre Chaliau, Jacques

Poulaiu et Guillaume Cousture. — Bail, aux enchères,

du droit de pontenage sur la Lys, à Estaires.

H. 764. (Registre.) — In-folio ; 497 feuillets, papier.

1909-19IS>— Registre du Buffet, de même nature

que ceux des art. 737 et suivants. — Baux de maisons à

Arras, de fermes appartenant à l'Abbaye dans les vil-

lages. — Adjudication de la dîme de Thélus, au profit

de l'Abbaye, par M' Antoine-François du Rietz, curé de

de lieu, — Une table des noms de lieux se trouve à la

fm de chacun des registres de celte série.

H. 765. (Registre.) — In-folio; 420 feuillets, papier.

1 ÇOO-I Î'4S. — Registre aux dénombrements four-

nis au Buffet et à la Grèneterie. — Pour terres à La
Gorgue, par Antoine-Ferdinand Grignon, chapelain de

la chapelle Saint-Vaast, à Laventie ;
— pour terres à

Ouvert, Jean-Baptiste Stappaert, écuyer, s' de la Haye,

Petit Willerval, etc.; — Jean-Antoine Petitpas, écuyer,

s"^ de Bellenghem, veuf de Isabelle Stappaert, et dame
Marie-Thérèse Stappaert, veuve de messire Pierre de

Lespaul, secrétaire du roi, ledit Petitpas demeurant en

son château de Pontenerie, pour terres à Ouvert ;
—

Antoine-Laurent Pluquin, prêtre, demeurante l'Abbaye

d'Étrun, pour terres à Ouvert
;
— M^ Antoine de Buissy,

prêtre, chantre de l'église de S'^-Croix, pourvu de la

chapelle de Séchelle, touchant au chœur de l'église de

S'Jean Ronville, par Louis de Melun, duc de Joyeuse,

et successeur en ce bénéfice de M° Louis Grégoire, pour

terres situées en la couture de Saint-Michel ;
— Pierre

de le Fortery, bailli de Stapart, paroisse de Violaines,

pour terres à Ouvert ;
— Sœur-Marie-Claire Beaussart,

supérieure des Sœurs grises d'Estaires, pour terres audit

lieu ;
— la collégiale de Béthune, pour ferme rue de

l'Espinette, à Laventie ;
— desreligieuses Augustines d'Ar-

mentières, pour manoirs à Laventie; — messire Michel

Brisseau, docteur royal en médecine, médecin major des

hôpitaux du Roi et recteur «magnifique» de l'université

de Douai, pour 2 coupes de terre à Saint-Michel ;
—

Charles Boussemart, curé de S'-Élienne, à Arras, pour

terres à Ouvert, paroisse de Violaines.

H. 766. vRegislre.) — In-folio ; 454 feuillets, papier.

l'34tl-l '9G6. — Registre aux dénombrements

fournis au Buffet. — Accord, par devant notaires, avec

les chanoines de Béthune, pour le rachat du droit d'in-

demnité dû pour des manoirs situés à Sailly ; — dé-

nombrements servis par Antoine-Joseph Douchet, curé

de Saint-Sauveur, pour terres à Blangy
; Martin Dera-

sière, écuyer, conseiller au Conseil Provincial d'Artois;

— Eustache de le Pierre, licencié en médecine, demeu-

rant à La Bassée, pour terres à Ouvert ;
— Messire

Gilles-Albert de la Verdure, chevalier, « seigneur Dores-

maux, d'Hesquels », etc., et Messire Nicolas-Joseph-

François de la Verdure, chevalier, seigneur « d'Hallennes,

Dubrulle », etc., pour terres au même lieu ; — les lieute-

nant et hommes de fief du village d'Huluch, administra-

teur des biens de l'église de ce lieu, pour les terres

tenues de Saint-Vaast, à Bénifontaine ;
— convention da
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3 août 1778, passée entre l'Abbaye et les propriétaires

du moulin de Meurchin.

H. 767. (Registre.) — In-folio ; 352 feuillets, papier.

1435-1914. — Registre aux arrentements du

Buffet. — A Robert Lignet, d'une maison rue S'-Maurice,

moyennant un freton d'argent ;
— à Jean de Henné, dit

de Béthune, pour une maison rue de l'Abbaye, à l'oppo-

site de l'hôtel du Sauvage ;
— à Jean du Buisson, dit

Hanin à le Carette, pour un manoir sis à Demencourt ;
—

Laurent Troisvaulx, bourgeois d'Arras ;
— à Jean de Ge-

nech, dit Fournier, demeurant à AnnœuUin, déterres à

Carvin ;
— Pierre de Beaufîremetz, chevalier ; — Alexan-

dre Venant, dit le Gayant, demeurant au même lieu ;
—

Thomas des Liches, concierge de la pêcherie de Demen-

court ;
— Jacques le Latteur, dit Miéry, pour les terres

du Castelet d'Auzin; — Willame de Bailleul, demeurant

à Biache ; — Jean Limosin, de Berny-en-Santerre; —
à M° Jean Forme, secrétaire du duc de Bourgogne et du

comte d'Estampes, bailli de l'Abbaye, d'un pré sis à

Blangy ;
— Baltazart Hecquet, de GouUemont; — Jac-

ques de Canteleu, dit Porrus, écuyer, demeurant à Dou-

\rin, du manoir de « le mairye » de Douvrin ;
— Jean

du Quesne, dit Bruscart, de Fresnes ;
— Gille de Bus et

Marie Cassette, sa femme, arrentement de la « Maison

de Charité » de Gavrelles ;
— Jean de Demencourt,

écuyer, arrentement d'un manoir à Laigny-lezFresnes
;

— Lambert de Walois, de prés en la ville de Vimy-en-

Laleue ;
— à Jean du Vinage, dit le Tierry, de la Motte

et du moulin à blé de Richebourg ;
— Jean de Bourges,

de la maison de Beccarderie ; — JeanObstal, awantier»,

demeurant à Méaulens. — Droit des dîmes de l'abbaye

Saint-Vaast, à MoyenneviUe, à l'encontre des religieux

du Mont-Saint-Éloi ;
— Robert Broustin, demeurant à

Marquillies ;
— noble homme François de le Tramei'ye,

d'une baronnie sise à Neuville-Saint-Vaast ;
— Jean de

Mazengarbe et Péronne de Beauffremetz, sa femme, de-

meurant à Ouvert; — Pierre Flouron et Isabelle de Ma-

lerbe, sa femme, pour terres à Pelves ;
— Jean le Castel-

lain et Jeanne de Lhommel, sa femme, d'un manoir à

Servins ;
— Colard de Plancques, dit Ysembart, et Colle

du Calloy, demeurant à Thélus ;
— arrentement de la

maison de la Motte, à Méaulens, à M' Pierre Cocquin,

dit de S'-Raaghon, chanoine de la cathédrale d'Arras.

—

Lettre de reconnaissance de 6 livres tournois de renie

annuelle, dues à l'Abbaye parle curé de la Chapelelte-

au-Jardin. — Sentence du Conseil de l'Empereur contre

les échevins de la ville d'Arras, prétendant que les crêtes

des fossés de Méaulens et Beauregard, incorporées dans
les fortifications de la ville, n'appartenaient point k
l'Abbaye (8 mars 1536). — Arrentement, à François

Tranaine, de terres à Ransait. Est jointe une carte des
terres de Saint-Vaast, à Ransart, dressée par Martin
Demiaut, arpenteur-juré, datée 22 janv. 1692. — Arren-
tement des terres, à Laventie, à Jacques Marsy, moyen-
nant 600 1. comptant et 6 ras. d'avoine ;

- arrentement,

dans le village de Laventie, de la place où était la mai-

son donnée aux échevins pour y tenir leurs assemblées,

et qui fut brûlée « au feu de meschef le 30 août 1683 ».

— Vente du moulin de Biache, donné en emphytéose à

Charles Demoncheaux.

H. 768. (Registre.) — In-folio; 123 feuillets, papier.

139%-If la. — Extraits des premier et deuxième

registres aux arrentements du Buffet (l'art. 768 est le 2°",

le 1" ne nous est pas parvenu). — Livre premier. —
Lettres de prébende et demeure à l'hôtellerie de S'-Vaast

(4 mai 1499) accordées à Jehanne Largeur, moyennant
loO 1. une fois payées pour sa vie durant. — Donation

dune chambre à l'Hôtellerie (i42o), à Vaast Daginoise

et Jeanne Grognarde. — Vente de la maison de Cante-

raine, à Jean Fastoul (1426). — Diminution des rentes

que doit payer annuellement Pierre Buissière, curé de

l'église Sainte-Croix (1433). — Dons de prébendes via-

gères. — Arrentement, à Jean de le Ruelle, de 40 verges

de vignes situées à Angicourt. — Amortissement, en

faveur des religieuses d'Étrun, des manoirs de Feuchy,

— Arrentement, à Neuville-S'-Vaast, d'un manoir ayant

appartenu à Bétremieu de Castel, justicié, confisqué au

profit de Saint-Vaast et donné à bail à Jacob Lescout

(1392).

H. 769. (Registre.) — In-folio ; 228 feuillets, papier.

16Sil-i69S. — Cueilloir des arrentements du
Buffet, pour les années de la recette faite par dom Ua-
dulphe de Los. — Les échevins d'Arras, pour le moulin

de la Potterie, 36 s. 6 d.; — pour 4 mène. 2 coupes et

10 verges de terre, en la couture Saint-Michel, 36 s. il d.;

— pour les crêtes des fossés, depuis les venlailles dn
Nocq jusqu'à la planchette de Beauregard, 2.5 s.; —Jean
Vallet, pour le jardin des Trois-Esclittres, l.o s.; — le

s»' François, duc • d'Ascot », veuf de Claire-Eugénie

d'Harembergue, plusieurs arrentements ; — le s' de

L'Espine, procureur, et Coen, libraire ; — Jean du Monl-

Saint-Éloy, écuyer, s' de Vendin ; - François Gosson,
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s' du Petit-Préel, au lieu de Monseig' de Chelers, s" de

Wailly; — les Jésuites d'Arras, par achat de Pierre

Gaillard, et avant de Pierre-Noël Le Comte, pour l'en-

clos nommé le château d'Anzin. — Arrentement des

« carités » de Biache.— Arrentement de terres à Blangy,

aux religieux d'Avesnes ;
— à Pierre de Fiers, chirur-

gien. — D'" Blondel, fille et héritière de feu M. le baron

de Quinchy, provenant de dame Antoinette de Gaigny,

veuve de Messire Louis de BeauEfort, chevalier, s' de

Boisleux, doit par 22 mené, de blé et 10 mène, d'avoine

à cause de la seigneurie de Boisleux, pour la fondation

de la chapelle de Boisleux en l'église S'-Vaast et d'un

obit. — Déclaration des terres qui sont en arrentement

aux villages de Boiry-Saint-Martin ; de Dainville, à la

veuve Tranaine; au s' de Givenchy, fils et héritier du s'

d'Ignaucourt, Marguerite Coppin ;
— autres lieux cités :

Dons, Fresnes-les-Montauban, Hamblain : Chevalier de

Chimay, la fondation u Gouverdaine » ; Haspres, Hées,

Hendecourt, Hulluch, Imercourt, Laigny, Mercatel,

Meurchin, Mofflaines, Moyennevilie, Mons-en-Pevèle,

Neuville- Saint -Vaast, Ouvert, Pelves, Richebourg,

Thélus.

H. '770. (Registre.) — In-folio ; 277 feuillets, papier.

1691-1699. — Compte de la value des arrente-

ments du Buffet, rendu par dom Hadulphe de Los,

receveur général de l'Abbaye. Les recettes s'opèrent sur

les personnes relevées au cueilloir précédent.— Recettes

de droits seigneuriaux sur le s' de la Ruelle, curé de

l'église Sainte-Marie-Madeleine de Biache ; Pierre le

Clercq, curé de Fresnes-les-Montauban ; le s' de Bailleul,

procureur au Conseil d'Artois ; Philippe-.\lbert Quarré,

s^ de Boiry-Saint-Martin ; Louis-Claude Cornaille, s' de

la Motte ; Antoine Biscot, curé de Cobrieu, pour terres

à Boiry-Saint-Martin. — Somme totale de la recette en

argent: 17,1621. 10s. 8 d. — Compte du même pour

l'année 1700-1701. Somme des recettes en argent :

2,89b 1. 6 s. 11 d. — Somme des dépenses : 30 livres.

H. 771. (Registre.) — In-folio ; 405 feuillets, papier.

190I-1903. — Comptes des arrentements du

Buffet, rendus par d. Christophe de Carnin, pour l'année

1701. — Somme des recettes : 1,292 1. IS s. 1 d. — Re-

cettes pour l'année 1702 : l,6't3 1. 9 s. — Recettes pour

l'année 1703: 1,637 1. 1 s. 5 d.

PAS-DE-CALAIS.

H. 772. (Registre.) — In-folio ; 207 feuillets, papier.

1 '904-I 'îOo. — Comptes du même. — Somme des

recettes pour l'année 1704 : 2,035 1. 12 s. 3 d. — Compte

général des arrentements du Buffet, de la Grèneferie, de

l'Hôtellerie et de la Crosse pour l'année 1705.

H. 773. (Registre.) — In-folio ; 239 feuillets, papier.

191 6- '919. — Compte des arrentements du

Buffet, rendu à d. Martin Tirsay, directeur général des

biens et revenus de l'Abbaye, par d. Jean-Chrisostome

Hardy. — Recettes sur la chapelle de Séche'Ie, fondée

par le seigneur duc «d'Ascot», en l'église Saint-Jean-

Ronville, 38 I. 12 s. et 4 ras. de blé ; Adrien François

de Bertoul, écuyer, s'' d'Herbeval, Hauteclocque et autres

lieux; François Bretel, écuyer, sieur de la Cocquerie
;

le comte du Glas et dame Françoise Carré, pour terres

à Feuchy ; le s' Vanlathem, pour l'arrentement de la

motte et du moulin de Fresnes-les-Montauban ; l'abbaye

de Marchiennes, pour l'échange du fief de Saudemont;

Monsieur le conseiller le Mayeur, seigneur de Simen-

court, pour le fief de Gauchie; Bruno Bayart, écuyer,

s' du Pont-à-Vendin. — Compte pour l'année 1717-1719.

Somme des recettes : 1,326 1. 18 s. — Compte rendu en

1723 pour les mêmes années 1717 à 1719, par Jean-

Fratiçois de La Vallée, receveur.

H. 774. (Registre.) — In-folio ; 137 feuillets, papier.

I 9^0- B 940.— État de la value des arrentements

du Buffet en l'année 1720. — Compte pour l'année 1722-

1723. Somme des recettes : S45 1. 7 s. 3 d. — Compte

pour l'année 1723-1724. Somme des recettes : 987 1. —
Registre des droits seigneuriaux et reliefs des arrente-

ments de 1736 à 1740, dans les villages de Biache et de

Fresnes-les-Montauban

.

H. 775. (Registre.) — In-folio ; 333 feuillets, papier.

1 949-1 94^. — Compte général des arrentements

du Buffet, pour une année commençant à la saint Jean-

Baptiste 1747. — Recettes sur Jean Cousin, procureur

au Conseil d'Artois, pour la maison du Molinet, au coin

de la rue des Galletoires ;
— le s' Jacques Mnussart,

pour le lieu et « pourpris » de la motte amasée de mai-

son et du château vulgairement nommé « le château

mon père » à Méaulens; — la d"' Gertrude Lejosne, pour

une mencaudôe de terre nommée la briqueterie de Roya-



val, provenant par succession du s' Charles-Joseph,

seigneur de Royaval ;
— arrentement du fief Froissartde

Biache à Billot, Marie-Joseph Goimay etMacaire Mathon,

curé de Boisleux, « de donation à lui (Mathon) faite par

Adrien, son père, pour lui servir de titre clérical »
;

l'église de Biache, par donation du s' Caridrois, curé

dudit lieu ;
— arrentement des « carités » de Biache au

s' Antoine Alderique Vitas, curé de Vendin ; Charles-

Joseph Théry,écuyer, s' de Grincourt; Mathon, curé de

Vitry ; Hugues-Joseph Moulart, prêtre. — Arrentement

de Blangy à la d'" Marie-Madeleine-Dorothée Payen,

veuve du sieur Ferdinand-Maximilien Bena, sg'' de

Combles, et héritière de Maximilien, sieur d'Essart. —
Messire Nicolas-Charles-François-Alexandre de Corswa-

rem Looz, par succession de messire Charles-Philippe-

Dominique de Guînes dit de Bonnières, comte de Nieurlet,

pour son château de Boisleux ; — l'église de Montauban,

légatrice de M' Pierre Leclercq, curé du lieu ;
— Antoine-

Guislain Caron, chapelain de Saint-Géry, pour terres à

Hamblain ;
— la fondation du s' Théodore Cowerdhen

annexée au séminaire de la Foi de Douai, Martin Louis

curé de Mondicourt, pour terres à Hulluch ;
— Fremçois

Joseph-Romain Diesbach, major du régiment de Diesbach

à cause de demoiselle Marie-Dominique-Thérèse deMuUet

dame de la Laque, sa femme, pour terres à Saint-Lau

rent; Charles-Adrien Duhée, sg' de Ligny, pour le fief

de Lagny. Les Chartreux de la Boutillerie, pour rachat

d'indemnité diî tous les 40 ans à concurrence du dou-

zième denier de la valeur de 131 mesures 370 verges ou

environ, sises au pays de Lalleu, doivent annuellement

au Buffet o onces d'argent fin ; les pauvres de l'église

Saint-Maurice de Lille, pour rachat du même droit, au

pays de Lalleu, 4 ras. de blé ;
— les Jésuites de Lille, pour

le rachat de leur droit d'indemnité, 42 patars.— Chapitre

concernant les gens de mainmorte possédant des biens

au pays de Lalleu : l'hôtel Dieu de la ville de Douai, les

sœurs grises du Tiers-Ordre d'Estaires, les Jésuites de

Lille, ceux d'Arras, les religieuses de l'hôpital de Com-

mines, les Pénitentes d'Armentières ; les Chartreux de

la Boutillerie ; les religieuses de l'abbaye de Beaupré ;

la pauvreté d'Erquinghem, la pauvreté de l'église Saint-

Sauveur de Lille ; les Brigittins d'Armentières ; la

pauvreté de Laventie ; l'église de Laventie, celles de

La Gorgue et de Sailly, la collégiale Saint-Barthélémy

de Béthune, les religieuses Conceptionnistes de Béthune
;

les religieuses Augustines Réformées d'Armentières.

SÉRIE H. — CLERGE REGULIER.

H. "376. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

399

1410-lo39> — Fragments de comptes du Buffet.

— Bail à Colart du Mares et Marguerite de le Forghe,

sa femme, de la maison de Regnaut Nazart ;
— Pierrot

Sequalequin reconnaît qu'il a pris en location, à Biache,

la maison qui est « en la montée de Berle » ; — compte

de Jean de Montigny, censier de Bihucourt ; — compte

de Rifflart de Rullecourt, censier d'izel ;
— compte

d'Amoury Hernet, pêcheur, de Pelves, salaire pour tra-

vaux de son « stil » de l'année 1410-1411, 8 s. 9 d.; —
compte de Jacquemart le CoUart, pour le moalin à blé

de Biache ;
— compte de messire Pierre Boulenghier et

Waultier de Dons, pour la maison deTassart le Caudre-

lier, de Biache ;
— compte du cordonnier, Tas?art Poul-

lier; — procès-verbal de mesnrage des bois de Campi-

gneulles ;
— compte de Guillaume Cauquessel, censier

de Thélus ; — compte de Jean d'Espinoy, censier d'Ou-

vert ;
— de Gamellon, censier de Berneville ;

— de

Tassart de Bullecourt, censier du Maisnil ;
— compte de

Jean Callot, « pour le clare « de Saint-Vaast l'an 1411 :

au gouverneur, au prévôt de Paris, au procureur d'Ar-

tois, à Tassart le Jouesne, à l'official d'Arras, au lieute-

nant d'Arras, a as barons premiers au maire d'Arras »....,

chacun un lot de vin.— Compte de Willaume de Montenaut,

censier de Saint-Aubin. — Jean, abbé de Saint-Vaast,

accorde à Jean Piérin, en récompense de ses bons ser-

vices, une pension journalière d'un « dréchoir de potaige

tel que de couvent » et une chambre, sa vie durant, dans

l'Hôtellerie. — Règlement des fonctions du bailli de

l'Abbaye, à la nomination de Robert du Paiage. — Ar-

rentement des prés de Méaulens ; du castelet d'Anzin, à

Gillot du Bos. — Comptes du brasseur (1484). — Recon-

naissance de la location du droit de dîme deCoulemont,

par Guérard de Waterlot, receveur de madame de Hum-

bercourt. — Compte particulier que fait Adam de Bury,

clerc du Buffet, des deniers reçus des fermiers des petits

tonlieux, en l'année 1539.

H. ~T7. (Registre.) — In-folio; 95 feuillets, parchemin.

IG30-I63I> — Compte de la value et revenu da

Buffet, rendu par dom Pierre Manessicr, receveur géné-

ral de l'Abbaye, à l'abbé dom Philippe de Cavrel. —
Arrérages des dix dernières années : 49.762 1. H s. 7 d.;

414 mène. 3 q. de blé ; 13 mène. 3 q. d'avoine ; 82 cha-

pons 3/4 et demi ; 1331 gerbées ; 22 mène, de sel. —
Value annuelle : la ville d'Arras, pour le rachat du droit

de tonlieu dû par les bourgeois : 450 l. ;
— la ville
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d'Arras, pour rachat du droit de censiyes : 2b 1. 17 s. 7 d.

Location des tonlieux, dont le produit appartient

moitié à Saint- Vaast, moitié au Roi ; tonlieux des pois,

des sayes, des blés, etc. : 1657 1. 19 s. 4 d. — Location

de maisons dans la ville d'Arras et dans les villages de

Saint- Vaast: Pierre de Rocourt, écuyer, sieur de la

Libaude, pour le « pourpris » de la motte de Méaulens
;

— M' Georges Hapiot, s' de Haulcourt, pour terres à

Anzin ;
— Louis de Saveuse, écuyer, pour la maison

de Bailleulval-en-Beauvoisis ;
— François le Mercier,

écuyer, sieur de Hulluch ;
— Nicolas Payen, écuyer,

s"" de Haultecottes, fils de M° Ponthus, pour une pièce de

terre au terroir de Feuchy. — Recottes du pays de Lal-

leu. — Somme des recettes : 40.4S7 1. 4 d. — Chapitre

des reventes de grains : 524 1. 15 s. 7 d. — Recette

extraordinaire : rentes créées par divers au profit de

l'Abbaye; recette des avances faites par l'Abbaye, à

François de Moncheaux, écuyer, s' de Froideval
;

—
Jacques Thieulaine, s"' de Sapignies ;

— Charles Martin,

imprimeur à Tournai ; Pierre Balbier, pasteur de Hende-

courdel ; Jean de la Rivière, imprimeur, demeurant à

Cambrai, prêt de 40 1.; « il est décédé n'ayant laissé

aucuns moyens ». — Chapitre des reliefs et droits sei-

gneuriaux. — Somme totale des recettes : 85.277 1.

16 s. 5 d. — Mises. — Bourse commune et vestiaire,

« à Pierre Peltier, fourreur, pour avoir refeitionné l'aul-

muse de Monseigneur et livré et mis nouvelles pattel-

lettes > : 3 livres; — à Quintin le Leu, parmentier, pour

la façon d'un froc, d'un scapulaire et la réparation des

vêtements de l'Abbé : 40 livres. — Pensions d'entretien

de religieux étudiants à Douay. — Trésorerie « à Jan

du Seime pour une croche d'argent doré pesante en

argent iin-"^ ix onces sizain et demi au prix de soixante

douze solz et en or m onces au prix de xl livres,

cxxvii livres XVII s. VII d.» ; — confections d'aubes, de

nappes, d'amicts, etc. — Pensions et gages des conseil-

lers de l'Abbaye, des médecin^, domestiques, brasseurs,

couvreurs, ouvriers divers, peimres : « à M° Gossuin

Spiclere, peintre de Monseigneur, pour un an de ses

gages » : 96 1. — Rentes ordinaires : au receveur du

Chapitre d'Arras, pour le pré du blanc Rosier, pour

mémoire ;
— à Jean de Paitz, écuyer, receveur du

domaine du Roi, pour l'amcirtissement du gaule de

Sancerre : 120 1, ;
— au receveur des Hôpitaux pour

l'amortissement des rentes dues à cause des maisons

incorporées dans le couvent ries Capucins ;
— à Guil-

laume Caudron, fermier du péage de Bapaume : 60 1,
;

— aux marguilliers de l'église Saint-Maurice, pour ren-

tes de la maison nommée l'Arche d'Or ;
— à Baudoin

d'Aix, bourgeois d'Arras, receveur d'Achicourt : 21 1.

17 s. 7. d. — Rentes héritières payées à Christian-

Nicolas Cattinier, docteur en théologie, chevalier de

Jérusalem et chanoine d'Arras ; dame Anne Carpentier,

douairière de Villers-Brûlin ; messire Charles d'Enne-

tier, chevalier, s' d'Harlebois. — Pensions viagères, à

M' Mathieu Corduan, docteur en médecine ; Valentin

Randoux, régent du collège de Douai ;
— « ameublisse-

ment de foings ; — grand et petit mandet ;
— achat de

chevaux, selleries et ferraiges ; chandeilles » ;
— achat

de linge et autres meubles ; à Baltazart Bellere, libraire,

pour plusieurs livres : 79 1. 17 s. ; — « à Jan Dacquin,

pour avoir relié le registre aux baux : un 1. » ;
— cui-

sine du couvent; — « rappoissonnement b des rivières

de Hervain ;
— cuisine de l'Abbé et cuisine extraordi-

naire ;
— infirmerie et drogues médicinales ;

— achat

de vin ; — impôts du vin et de la bière; — achat de

houblon; — ouvrages aux bâtiments de' Atbaye; —
frais et mises de procès ;

— voyages ;
— dons et aumô-

nes; — séminaire et entretien des étudiants ; — cen-

tièmes ;
— mises extraordinaires : à Gossuin Spicker,

peintre, pour plusieurs peintures qu'il a achetées en la

ville d'Anvers : 114 1. 8 s. ;
— à Pierre Gra, « housseur

de cheminées » : 6 1. 15 s. — Somme totale des mises :

86,135 l 13 s. 1 d.

H. 778. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

lOSS-IOVO. - Fragments des comptes du Buffet.

— Mises de l'année 1635 : 74.297 1. 9 s. 6 d. ;
— mises

de l'année 1636 : 75.157 1. 18 s. 6 d. — Compte du

Buffet pour l'année 1659, somme des recettes : 17.226 1.

5 s. 5 d. — Dépenses : 16.009 1. 16 s. 9 d. — Compte

rendu par Guislain Cuvelier à M° Pierre Gaillart, avocat

en parlement, s' de Courcelles, procureur général du

cardinal d'Esté, abbé de Saint-Vaast, des arrentements

dus aux états du Buffet, de la Grèneterie, de la Trésore-

rie, de la Crosse et de l'Hôtellerie, pour une année com-

mençant au 1" avril 1670.

H. 779. (Registre.) — In-folio ; 81 feuillets, papier.

1946-1949. — Compte du Buffet, rendu à dom

Aycadre Desvignes, grand prieur de l'Abbaye, par dom

Louis Corman. — Somme des recettes : 2,874 1. li s. 3 d.

— Somme des dépenses : 220 L 2 s. 3 d.



H. 160. (Registre.) — In-folio ; 6 feuillets, papier

I990-I'9'99. — Grande Recette. — Défense aux

fermiers de payer dorénavant leurs fermages, canons

et arrentements à dom J.-Gh. Hardy, remplacé à l'office

de la Grande Recette par dom Théodore de Coupigny

(fév. 1720). — Instructions relatives aux fonctions du

Grand Receveur (1749). — Notes relatives aux écrivains

de la Grande Recette, de 1635 à 1749, commis à la

confection des baux ; suit un cueilloir des baux avec des

annotations intéressantes sur les divers occupeurs. —
Inventaire de l'argenterie, de la vaisselle d'étain, du

linge, des meubles et ustensiles de cuisine trouvés dans

les appartements du grand receveur en 1749. — Obser-

vations sur la gestion de M. Delestoille, grand receveur

(1778).

H. 781. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

IGOS-llOC — Fragments de comptes de la

•Grande Recette. — Etat des fermes et noms des fermiers

de l'Abbaye à qui il convient d'accorder une diminution

conformément au rapport du grand receveur (1663). —
Compte rendu par dom Hadulphe de Los, receveur gé-

néral de l'Abbaye, des recettes opérées depuis 1687. —
Recettes sur les frères Mineurs d'Arras, pour l'amortis-

sement de leur maison, le four des prêtres ; les reli-

gieuses d'Avesnes, pour le fief de la Motte, qu'elles ont

acquis de Pierre Asset, écuyer, sieur de Naves ; Louis-

Guislain Mannoury, chapelain de Notre-Dame d'Arras,

pour l'amortissement de la chapelle de Boves ; Nicolas

de Leuvaque, pour un fief à Bihagnies ; autres fiefs à

Biache, Bauvin, Bénifontaine, Dainville, Ennevelin, Éclu-

siers, Feuchy, Gorres, Haspres, Villers-Cauchie. — Liste

des baronnies et fiefs tenus de l'Abbaye et appartenant

à l'Abbé, à cause de sa dignité abbatialle. A Arras, les

héritiers d'Antoine d'Héricourt, s^ de Ganlers, tiennent

la baronnie de Beaumetz ; Gille de Lens, un fief faisant

partie de la maison de Saint-Martin ; Nicolas Lombart,

ie fief de l'Échiquier ; Jean-François Osterlinch, s' de

Blangermont, le fief de la maison de l'Étoile ; le fief

Saint-Georges ; Gilles Prévôt, la moitié de la maison des

Nocquez, à un fourreau de cuir bouilli de relief à chaque

décès d'abbé;— le four du Moulinet ; les Petites Rosettes
;

les Grands Marteaux ; le Moustier ; — Jean Cramet, la

baronnie de Blairville ;
— François le Pippre, un fief en

la mairie du pouvoir des Maulx ; — plusieurs fiefs à la

Falecque ; les baronnies de Boves et de Beauregard, à

fioves ; le marché de l'Âbbiette, à Anzia ; autres fiefs

Pas-db-Calai8. — Sérib II. Tome I.

SERIE H. — CLERGÉ REGULIER. 40i

dans de nombreux villages de Saint-Vaast. — Recette

des pots de vin (1" janv. 1698), pour le renouvellement

des baux.— Feuilles de comptes concernant les « affaires

disparates » de la recette (1702-1706).

H. 782. (Registre.) — In-folio ; 122 feuillets, papier.

1 909-1 '3 16. — Journal des recettes et mises de la

Grande Recette : les totaux sont faits mensuellement. —
Compte (1708-1711), par dom Basile de Haynin ;

— mi-

ses : au sieur de Mailly, carillonneur (2 octobre 1710),

121 1. 5 s, ; au même (20 janv. 1711), 121 L 5 s. ; au

s' Caron, curé de Gavrelle (20 janv. 1711), 33 1. ; au s'

Gavin, peintre (juin 1711), 6 1. — Compte de la recette

générale, tenu à partir du 24 juin 1711, par de Grutz
;

mises, au s"' Meignot, médecin (24 juin 1711), 10 1. ; à

Pierre Patigny, brodeur (août 1711), 30 1. ; à Henry,

sculpteur, pour avoir gravé le marbre de D. de la Cha-

rité (15 sept. 1711), 52 1. ; à Jean Petit, « horlogeur »,

42 1. 5 s. ; au s' Galand, curé deBerneville, pour avoir dit

50 messes aux intentions du Grand Receveur, 18 1. 15 s. ;

pour la sonnerie du service solennel du cardinal de

Bouillon (mai 171.5), 24 1. ; à La Toison, barbier et chi-

rurgien de l'Abbaye, pour 3 mois de gages, 45 1. (fév.

1716); à Pierre Patigny et Robert Taffin, brodeurs, pour

armoiries à mettre aux casaques des sergents, 96 I. ; à

Marc-Antoine Henry, sculpteur, pour ouvrages faits pour

l'Abbaye, 10 1.

H. 783. (Registre.) — In-folio ; 144 feuillets, papier.

liJlS-I'ïl©*— Compte de la Grande Recette, rendu

par dom Jean-Chrysostome Hardy, grand receveur. —
Somme des recettes : 109,368 1. 9 s. 7 d. — Somme des

dépenses : 158,326 1. 1 s. 2 d.

H. 784. (Registre.) — In-folio ; 210 feuillets, papier.

1 960-1909. — Journal de la Grande Recelte. —
Enregistrement des livraisons d'habits et de bandouil-

lières aux sergents forains ; ce registre est ainsi tenu :

par chaque page, un nom de fermier, au-dessous duquel

sont inscrites les sommes qu'il a payées annuellement

pour ses fermages de 1765 à 1769.

H. 785. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

I90O-199I.— Fragments et muniments de comp-

tes. — Comptes (1709-1711) rendus à D. Haynin. —
61
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Payements eEFectués par dom Basile de Haynin, prévôt

de la Beuvrière, ancien grand receveur pour les pen-

sions des religieux de l'Abbaye, honoraires d'avocats,

pensions de procureurs, gages de baillis, sergents, etc.

(1713).— Quittances des sommes versées aux Augustines,

lessiveuses du linge de l'Abbaye ; notes des cierges fabri-

qués pour le service divin ; livraisons d'huile à brûler

(1713). — Compte rendu à M' de Coupigny, grand

receveur de l'Abbaye, par Bruno Tourtois, des blés de

rendage amenés dans les greniers du collège de Douai

et provenant de Court-au-Bois, Gavrelle et Bailleul

(1731). — Journal des mises (1755-1778) ;
— réparations

au chœur de Campigneulles ; — devanture d'autel pour

l'église de Neuvireuil, fabriquée par Moncomble, bro-

deur, 31 1. 2 s. — Quittance des relieurs Oherne, Lau-

rpau, Pentiau, Dehay, Prévost. — Total des recettes de

l'année 1779 : 271,394 1.11 s.9d.;— dépenses : 216,50.t 1.

15 s. 6 d. — Bordereaux de recettes (1780-1781). — État

de ce qu'a perçu M. le Gentil sur la partie du Tiers-Lot,

échue au grand prieur et aux religieux par le traité du

27 aoôt 1783. — Bordereaux de recettes (1783-1785). —
Mémoire de Pierre-Joseph Péchena, pour le nettoyage

et la réparation des cuivres de Saint-Vaast. — Borde-

reau de recettes (1789). — Compte présenté aux admi-

nistrateurs du district d'Arras, des recettes et dépenses

de l'Abbaye depuis le 1" décembre 1789 jusqu'au 23

août 1791. Recettes : 3,392 ras. 2/3 de blé; 1,693 ras. 7/8

de scourgeon ; 1,461 ras. 1/4 d'avoine ; 146,669 1. 18 s.

9 d. en argent; 3,000 gerbées ; 1,300 bottes de sainfoin;

8 onces d'argent ; 2 ras. de pois ; 225 chapons 3/4 ; 100

poules ; 2 I. de cire ; recette extraordinaire, 740 marcs

6 onces 18 den. d'argent à différents titres portés à la

monnaie;. 3 marcs 2 onces 18 den. 12 grains d'or à

24 carats, portés aussi à la monnaie ; 4 chevaux vendus,

ayant produit 830 1. — Dépenses : ch. i. Église et sacris-

tie : à la veuve Jouenne, brodeuse, pour ornements,

849 1. 4 s.; à la veuve Collasses, dite Duplessis, orfèvre,

pour blanchissage de l'argenterie, 115 1. 11 s.; aus'Vas-

seur, organiste, pour 3 mois d'appointements et pour

avoir accordé l'orgue, 2.301.; au &' Raimond, chaudron-

nier, pour livraisons de cuivre, 66 1. — Ch. il. Vestiaire,

honoraires et pensions des religieux. — Ch. m. Infirme-

rie, honoraires des médecins et apothicaires. — Ch. iv.

Cuisine, office, réfectoire. — Ch, v. Écurie, basse-cour,

greniers.— Ch. vi. Oblats, séminaire, portions congrues,

prestations. — Ch. vu. Cours de rentes. — Ch. viii.

Gaule. — Ch. ix. Impositions. — Ch. x. Frais de procé-

dures, honoraires d'avocats. — Ch. xi. Réparations des

chœurs, fermes et moulins :quote-partdans la réparation

PAS-DE-CALAIS,

du chœur de Tilloy-les-Mofflaines, 661 1. 11 s. ; répara-

tions au chœur et maison presbytèrale d'Illies ; à la

ferme de Bailleul-sire-Bertoul ; aux maisons de Saint-

Vaast, à Arras. — Ch. xii. Reconstruction de l'église et

très importantes réparations des bâtiments claustraux,

(entreprises pour employer le plus d'ouvriers possible,

selon le vœu du conseil municipal d'Arras, en date du

1" avril 1790). — Ch. xiii. Garde bourgeoise.— Ch. xiv.

Gages et habillements des domestiques et des gardes. —
Ch. XV. Dépenses diverses, messes de fondation, modé-

rations de fermages, entretien de l'orangerie, balayage

des rues autour de l'Abbaye, etc., contribution au Bureau

de Charité d'Arras, 10,400 1. — Somme totale des recet-

tes : 243,7441. 9 s. 11 d.— Somme totale des dépenses :

254,817 1. 6 s. — Cueilloir de recettes, pour les biens de

Saint- Vaast dans les villages, de 1781 à 1792.

H. "786. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

I 983-1 900. — Lot Conventuel. — État des biens

faisant partie du Lot Conventuel : dans la ville d'Arras,

13 maisons, dont 12 rue de l'Abbaye et une place du

Wetz-d'Amain ; la ferme de la Court-au-Bois ; les mou-

lins de S'-Nicolas en Méaulens ; des terres à Baudimont
;

la ferme de Saint-Aubin ; les moulins de Blangy ; la

ferme de Vis-en-Artois ; le marché de Givenchizel ; les

fermes de Servins, Gavrelle, Bailleul-sire-Bertoul, Ro-

clincourt, Anzin, Daiuville, Étrée-sur-Canche, Mercatel,

BuUecourt, Bihucourt, Riencourt ; les prairies de Bau-

dimont ; des terres à Agnez-les-Duisans, TiUoy-les-Ba-

paume, Moyenneville, Bienvilleis-au-Bois, Feuchy, Bé-

tricourt, Rouvroy, Bénifoulaine, Ouvert, Thélus (liste

des baux de Thélus), Bouvignies, Douvrin. Les biens de

ces villages sont dénombrés avec l'indication des rede-

vances. — Indication des dîmes et ferrages appartenant

au Lot Conventuel. — Relevé des fermages appartenant

au Lot Conventuel, avec les annotations : « susceptibles

d'augmentation » ou « rien à espérer ». — État des reve-

nus du Lot Conventuel (s. d.). — État des maisons réu-

nies à l'Abbaye et demeurées en propre au lot des reli-

gieux. — Etat des biens à ferme attachés au Lot Con-

ventuel, pour l'année 1790.

H. 787. (Registre.) — In-folio ; 86 feuillets, papier.

I 943-1 9o%. — Cueilloir des fermes muables du

Lot Conventuel. Arras, rachat du droit de tonlieu, bail

du mesurage des ronds grains, de la maison du Greffe,

à Antoiae-Guislain Cuvelier ; de la maison de la clef, de
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la maison du gaule ;
— AnnœuUin ; Adinfer; Anzin, la

pêche appartient à la communauté pour 1/3 à prendre

du côté d'Anzin ; Bailleul-sire-Bertoul, la Basèque, Ber-

clau, Berny, Bienvillers-au-Bois; Bihucourt ; les moulins

au grain et h l'huile de Blangy ; Bullecourt, CouUemont ;

Dainvilie, Eonevelin, Etrée-sur-Canche; le moulin de

Fauquissart, Gavrelle, Givenchizel, Hamblain-les-Prés,

Haspres, lUies, Linghem, Maisnii, Mercatel, Mérignies,

Mofflaines, Mons-en-Pevè!e, Montauban-en-Picardie,

Moyenneville , Riencourt-les-Bapaume, Roclincourt,

Sailly, Saint-Aubin, Petite-Synthe, Sauchy-Lestrée, Ser-

vins, Steenwerk, Laventie, Vis-en-Artois.

403

H. 788. (Registre.) — In-folio ; 159 feuillets, papier.

1959-1 960. — Cueilloir des fermes muablc-s du

Lot Conventuel. Mêmes biens cités qu'à l'article précé-

dent. — Enregistrement de la recette des pots de vin

pour les mêmes bau.x.

H. "89. (Registre.) — In-folio ; 81 feuillets, papier.

1 935-1 '9o4. — Compte rendu à dom Aycadre

Desvignes, grand prieur, administrateur général des

biens appartenant à la communauté de l'Abbaye, attachés

aux offices claustraux ou provenant d'acquisitions avec

les deniers de l'épargne de ladite communauté depuis

l'introduction de la Commande, par dom Xicolas Hébert,

receveur général de l'Abbaye pour les années 1735 à

1739 ; à cette recette est ajoutée celle des pots de vin

et baux et autres recettes extraordinaires qui ne sont

point rapportées dans les comptes généraux du Buffet.

— Recettes : ch. i. Trésorerie, 760 1. 16 s. 9 d. —
Ch. II. Hôtellerie, 1,169 L 17 s. 3 d. — Ch. m. Reliefs

pour les fiefs tenus de la seigneurie d'Halloy à Tilloy-

les-Mofflaines, 1 1. 2 s. 6 d. — Ch. iv. Rente provinciale

assignée sur l'Élection d'Amiens, 2,815 1.— Ch. v. Gages

du gouvernement de la Gorgue-Lalleu, 356 1, — Ch. vi.

Nomination aux offices du pays de Lalleu, 352 I. —
Ch. VII. Petits droits ou vin des adjudications des bois

du Maisnii, dîmes de Laventie et de Mons-cn-Pevèle. —
Ch. VIII. Épargne des religieux, 9.391 1. 10 s. — Ch. ix.

Deniers provenant du profit de la cave conventuelle,

526 1. 17 s. 3 d. — Ch. x. Arrérages, 3,000 1. 6 s. 9 d.—

Ch. XI. Pots de vin des baux ordinaires des fermes,

9,040 1. 9 s. — Ch. XII. Recette de 48 1. sur le s' Pollart,

curé deNeuvireuil, en à-compte d'une somme de 100 1.

dont il est redevable, suivant la transaction passée avec

lui le 11 août 1728, à la suite d'un procès au sujet des

ornements fournis à son église. — Ch. xiii. Recettes

extraordinaires : du s' de Nédonchel, 857 I. 8 s. 3 d.,

frais des procès qu'il perdit devant le Conseil d'Artois

pour réclamer la seigneurie de Saint-Sauveur-les-Arras,

20,393 1. 3 s. 3 d. — Les rentes héritières dues par les

États d'.\rtois sont perçues par le bibliothécaire. —
Somme totale des recettes : 52,998 1. 5 s. — Compte

semblable pour les années 1740 à 1742. — Somme des

recettes : 34,530 1. 4 s. — Compte semblable pour les

années 1743 à 1746. — Somme des receltes : 78,339 1.

11 s. 3 d. — Compte semblable, rendu par dom Maur

Lefebure, receveur général, pour les années 1747-1748.

Somme des recettes : 29,947 1. 8 d. — Compte semblable

pour l'année 1749 : 8,986 1. 2 d. — Compte pour l'année

17.50 : 3,224 1. 10 d. — Compte semblable de dom Orner

Hanotel, receveur général, pour l'année 1751 : 8,381 1.

6 s. 11 d. — Recette de l'année 1752 : 8,226 1. 9 s. 5 d.

— Recettes de l'année 1753 : 5,787 1. 16 s. 1 d. — Re-

cettes de Tannée 1754 : 10,225 1. 2 s. 9 d.

II. "90. (Registre.) — In-folio ; 50 feuillets, papier.

l9ol-I9o9> — Compte des revenus du Lot Con-

ventuel pour l'année 1752. — Receltes à Arras et dans

les villages cités à l'art. 787. — Somme des receltes :

99,881 1. 2 d. — Les dépenses sont réparties dans les

chapitres suivants : I. Bourse commune et vestiaire des

religieux. — ii. Étudiants à Douai. — m. Honoraires

des religieux. — iv. Gages des Domestiques.— v. Chan-

delle, huile à brûler. — vi. Vin, tailles, frais de cave.

— VII. Brassins. — viii. Impôts. — ix. Cuisine conven

tuelle. — X. Cuisine et réfectoire. — .\i. Bois de chauf-

fage et charbon. — .xii. Frais des greniers. — xiii. Écu-

rie. — XIV. Frais de voyages, voitures et ports de lettres.

— XV. Mises extraordinaires : au s'' Stoupy, avocat,

exécuteur testamentaire du chanoine Descarpenlries,

406 1. — XVI. Jardin de Saint-Michel. — xvii. Trésorerie :

à l'organiste Jeoffroy, 300 l. ; au curé de la .Madeleine,

secrétaire de l'Abbaye, 24 I.; à l'orfèvre de Lestré, pour

avoir raccommodé les bâtons de chantre et blanchi

l'argenterie de la sacristie, 94 1. 11 s. ; à l'imprimeur de

la Sablonnièrc, pour l'impression de 800 billets de mort

de dom Jérôme Couppé, à 3 1. le cent. — xviii. Ouvra-

ges : au ma(;on M' Gayant, pour avoir raccommodé les

fourneaux de la cuisine, les fenêtres du chœur d'Adinfer,

etc., 67 1. 15 s. ; au chaudronnier de Ransart, pour la

livrai.=!on d'un bénitier à l'église de Bailleul, 13 I. ; la do-

rure d'une petite navette de cuivre de la même église,

b 1.; la réparation d'un encensoir de l'église de Gavrelle,
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3 I.; travaux importants au moulin de Blangy et autres

l)iens de l'Abbaye. — xix. Infirmerie. — xx. Gaule,

Tentes, indemnités. — xxi. Rentes héritières. — xxii.

Séminaire, oblat, portions canoniques ; au Sémincdre

d'Arras, pour une année de pension, 342 1. — xxiii. Hos-

pitalité, aumônes
; pour une année de distributions aux

malades, 360 1. — xxiv. Frais de procédure. — xxv. Ca-

saques et gages des sergents. — xxvi. Papier, plumes,

encre. — xxvii. Centièmes des Etats et vingtièmes, cen-

sives. — XXVIII. Mises ordinaires : au comptable, 450 1.

pour la rédaction du compte, 50 1.; pour la reliure, 2 1.

pour l'apostille, 15 1. — Somme totale des dépenses

77,045 1. 8 s. 10 d.

H. igi. (Registre.) — In-folio ; 115 feuillets, papier.

19o6-19o9. — Compte rendu par dom Amant
Labouré, receveur général de la mense conventuelle de

Saint-Vaast, successeur de dom Laurent Bouton. —
Somme des recettes : 376,847 1. 13 s. 10 d.— Dépenses :

en grains, 8 ras. à chacun des deux médecins et au chi-

rurgien ; 12 ras. à l'organiste ; à chacun des couvents

des Dominicains, des Carmes, des Récollets et des Capu-

cins, 6 ras. — Honoraires des religieux : 1,800 1. au

grand prieur, pour 18 mois; — 1001. au chantre Raulin,

pour 2 années ; — à Lenglet, professeur de philosophie,

60 1.; — au s' de Guisnes, curé de la Chapelette, 150 1.,

pour une année de sa portion congrue; — au s' Len-.

glart, curé de la Madeleine, secrétaire du chapitre, 48 1.,

pour 2 années de ses gages ;
— aux s" Arrachart et

Lemaire, à chacun, pour 2 années de leurs gages, 250 1.;

— à l'organiste Geoffroy, pour 2 années, 222 1. ;
— à

Moncomble, brodeur, pour ornements, 2,244 1.; — répa-

rations aux bâtiments de l'Abbaye, se montant à 5,351 1.

5 s. 9 d., aux moulins de Méaulens, à la ferme de Bihu-

court, à celle de Court-au-Bois, aux chœurs d'Étrée, de

Rombly. — Dépenses pour l'entretien de l'écurie et de la

basse-cour, achat de chevaux, 1,751 1. 12 s. 9 d.

Compte du même pour l'année 1757. — Somme des re-

cettes : 370,847 1. 13 s. 10 d. — Dépenses : à Lanscart,

curé d'Adinfer, pour gratifications, 432 l. ;
— Boulet,

curé de Bienvillers, 711 1. 16 s. 4 d. — au s' Wattelet,

receveur du Séminaire d'Arras, 1282 1. 10 s. — Somme
des dépenses : 440,6291. 6 s, 9 d.

il. 792. (Begistre.) — In-folio
; lli feuillets, papier.

1GOO-1930. — Journal des mises du Lot Conven-

tuel. — Le comptable porte, en dépenses, une somme
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de 115,590 1. 10 s., versée en 1690 à S. A. le comte de

Bourgogne, doyen du Sacré-Collège, abbé de Saint-

Vaast ;
— gages des officiers ;

— payement des créanciers

de l'Abbaye ; — don gratuit ;
— ornements d'église,

13,240 1. 6 s. 7 d.; — « pour l'achapt de métail fonte de

la grosse cloche, et autres dépenses faites à ce sujet

comme il paroist en détail par Testât qui en a esté dressé

et arresté par M. le Grand Prieur, le 11 juillet 1698,

14,364 1. 5 s. 6 d. » ;
— autres cloches, une grosse

et dix petites <i pour le carillon, afin de le rendre

plus complet », 2,236 1. 13 s. 6 d.; — « passez »

et marbres du chœur, 9,2761. 6d.;— «pourracomoder»

l'orgue de l'église, pour l'avoir fait augmenter de plu-

sieurs jeux et pour avoir fait peindre et dorer la châsse

de lad, orgue (13 décembre 1701), 6,062 1. 2 s.; — dé-

pense pour l'horloge, 14,764 1. 3 s. 6 d ;
— achat de

livres pour la bibliothèque, 5,567 1. 3s. 11 d.— Mémoire

a des verbaux • des pertes que les fermiers de l'Abbaye

ont faites en 1708 et 1709.— Value générale de la grande

recette en 1707 et 1708. — « Dépenses à cause dessous-

baux ». — Revenus du pays de Lalleu, dont l'Abbé s'est

fait adjuger la jouissance de 1710 à 1713. — Journal des

recettes et mises de 1711 à 1715; — recettes sur les

receveurs forains, l'hôtelier, les receveurs des «caritez»,

de la crosse, etc. — Suite de ce journal, par dom Théo-

dore de Coupigny, pendant l'absence du grand receveur,

et commençant le 26 avril 1715 (dom Pierre de Grutz

est tombé en apoplexie en janvier 1715). — Mises : à Luc-

Albert Bruchet, orfèvre (28 août 1720), et Gaspart Le

Maire, serrurier, pour avoir refait la croix d'argent, 41.;

— achat de missels, nappes d'autel, ornements pour les

églises foraines ;
— réparations au chœur de Neuville-

en-Férin (7 oct. 1723), 871 1. 17 s. 5 d.; — compte de la

boucherie, de juin 1720 à sept. 1721. — Autres dépenses :

au s' Demoulin, peintre (19 déc. 1721), 160 I. ;
— au s""

Frémat, facteur d'orgues, acompte de 400 fr. pour le

travail qu'il a entrepris au grant orgue (22 déc. 1722) ;

— à Jacques Renault, fondeur de cloches, 23 1. 15 s.,

pour 19 journées de travail employées à la fonte d'une

cloche à Douai ;
— au sieur Nassez, curé de Bailleul

(6 mai 1723), pour « un balustre » à renfermer les fonts

baptismaux, 13 1.; à Jacques Dambrines, sculpteur (4 oct.

1724), acompte des réparations du couronnement de»

chapelles de l'Abbaye, 101.; — à Jacques de Ransart,

chaudronnier (30 janv. 1725), pour travaux à l'église et

à la brasserie, 320 1.; — ouvrage de la communauté; —
(1722) importants travaux de réfection au clocher. —
Recettes du Lot Conventuel dans la ville d'Arras et les

villages, de 1722 ii 1725. - Dépenses, de 1726 à 1729 :.
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à Louis Hazart, peintre, pour un tableau d'autel à l'église

de Gavrelle, 17 1.; — à M' Henry, sculpteur, pour les

épitaphes de dom Tirsay, de France et Théry, 103 1.;
—

au s' Geoffroy, organiste, pour ses gages des 6 derniers

mois de l'année 1729, 50 1.;— à Jean-Baptiste Canneçon,

brodeur, pour livraisons d'ornements pour la campagne»

43 1. 4 8,; — à Jacques le Maire, graveur, pour avoir

gravé les armoiries de l'Abbaye sur 144 pièces d'argen-

terie des religieux, 33 1.

H. 793. (Registre.) — In-folio ; 399 feuillets, papier.

1 930-1 VSO* — Registre des mises faites par le

receveur général, — i. Bourse commune, vestiaires des

religieux, gages des valets, garçons de cuisine, blanchis-

seurs de linge. — ii. Honoraires et pensions des reli-

gieu.^, au grand prieur, 344 1. S s. par trimestre ; au

sous-prévôt, 40 1. ; au tiers-prieur, 100 1. pour l'année
;

au commis des ouvrages, 80 I. pour l'année.— m. Achat

de chandelles, huile à brûler, suif. — iv. Achats de vins,

de Coulange, de Beaune, de Versenay. — v. Frais de

brassins. — vi. Impôts de vin et de bière, — vu. Cui-

sine conventuelle. — viii. Achats de bois de chauffage,

de charbon. — viii. Pensions et vestiaires des jeunes

religieux, étudiants du collège de Douai. — ix. Frais

de greniers. Frais pour l'écurie. — x. Frais de pro-

cès. — XI, Casaques de sergents. — xii. Achats de

papier, plumes, encre, frais de reliure, quittances aux

noms des sieurs Barbier, libraire, Cornu, relieur. —
xn. Frais de voyages, ports de lettres et paquets. —
XIII. Mises extraordinaires : au Père Southcots, général

anglais, abbé de Saint-André près d'Avignon, SOO 1.,

I à compte des prétensions qu'il a encor pour les bulles

du coadjuteur » (24 août 1731), — xiv. Trésorerie et

« mandé » à P. Patigny, brodeur, pour livraison et en-

tretien des ornements, 81 1. 10 s. ;
— au s' Jonniaux,

marbrier, pour les marches du grand autel, 887 1. ;
— à

Paul Perpete Boudart, fondeur de Douai, pour livraison

du lutrin des chantres et des deux pupitres de l'évangile

et de l'épître, en cuivre, 291 1. 17 s.; — à M° Henry,

sculpteur, pour l'épitaphe de M' Rouvroy, 25 1. ;
— au

8' Chevron, peintre de Lille, pour avoir marbré les boi-

series du grand autel, 100 1. ;
— à M' Thomas Brasseur,

pour réparations au carillon de la grande horloge, 60 1,

(2 déc. 1731) ;
— au s' Gérard, m' orfèvre, demeurant à

Donai, pour le parfait payement de la nouvelle châsse du

corps de saint Vaast, qui a coûté, sans compter l'or et l'ar-

gent, en masse, 40001., don lie surplus a été payé par doms

Damiens, Uapiot, de la Grange et autres, 228 1. 12 s. ;
—

à Antoine Landas, féronnier à Douai, pour avoir fabriqué

la grille à fermer la niche oîi repose le corps de saint

Vaast, 525 1. ;
— au s' Gérard, orfèvre, pour deux anges

et deux consoles au grand autel, 671 1, 5 s. — xv. Ou-

vrages, réparations. — xvi. Infirmerie. — xvii. Gaule,

rentes foraines, rentes héritières. — xviir. Chapitre de

diverses mises, payement des dîmeurs et collecteurs des

centièmes, portiers et secrétaires. — xix. Aumônes. —
XX. Portions congrues. — Compte de même nature pour

les années 1735 à 1739. — Mises extraordinaires : frais

du procès criminel instruit (6 août 1736) contre J.-B"

Guillemant, de Servins, condamné « a être rompu vif et

ensuite consommé par le feu dans le grand Marché » ;

— dépenses d'un procès perdu par l'Abbaye contre

François de Villers, curé de Mercatel ;
— pour 1/2 livre

de café, 1 livre. — Rétributions pour l'office de Notre-

Dame de Boulogne dans la chapelle en castel. — Orfèvre-

rie : à Jacques Bétancourt, m° orfèvre, la somme de

169 1,, pour avoir fait un ciboire et une coupe de calice,

en avoir livré la matière et fait la dorure, pour l'église

d'Étrée-sur-Canche, 169 1. (27 déc. 1733) ; — ans' Fran-

çois, orlèvre, pour plusieurs travaux, 29 1. 13 s, — Pein-

ture : à Louis Bianpain, peintre, pour ouvrages de son

stil fait à la chaise de poste, 13 1. 10 s, — Marbres

sépulcraux produits par M' Henry, sculpteur. — Répa-

rations au chœur de l'église de Magnicourt, 48 1. 18 s.

4 d. ; l'abbesse d'Étrun, co-décimatrice dans ce village,

paye une somme égale, — Centièmes décimes et droits

de soignies. En note : Le droit de soignies est dû à

l'Evêque de Tournai sur les dîmes de Mons-en-Pevèle, à

raison de 11 ras. 3 b. d'avoine par an.

H. "94. (Registre.) — In-folio ; 270 feuillets, papier.

1 934-1 Î39. — Compte en double du précédent,

pour l'espace de temps qu'il intéresse.

H. 795. (Registre.) — In-folio ; 318 feuillets, papier.

1940- 1956. — Mises de la grande Recelte, repri-

ses sous les mêrues chapitres qu'aux articles précédents.

— Gages trimestriels de de Mailly, carillonneur, 60 1.
;

en note : « la tour ayant été démolie le 23 avril 1741, le

carillon a cessé » ; une sentence du Conseil d'Artois du

10 janv. 1741, avait défendu de faire sonner les cloches,

la chute du clocher paraissant imminente. — Quittances

de travaux d'orfèvrerie aux noms de Jacques Bétancourt,

Jonque, Delestré ;
— de peinture et de dorure, à Louis

Blondel, Procope Lemore, Louis Baron ;
— de sculpture,
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à Marc Henry, pour la pierre sépulcrale de Barthélémy

Happiot; Fromentin, pour l'épitaphe de Remy Tourna,

enterré à S'-Michel ; Claude Bracquet, pour celles de

Nicolas Hébert et J,-B'= Bouton.

H. 196. (Registre.) — In-folio ; 240 feuillets, papier.

l'5''5:î'-lî"5''l. — Mises du Lot Conventuel. —
Payements : des sénéchaux, Jean Noreu.x, 12b 1., pour

une année de ses gages; Jean-Baptiste Douchez, 311.

S s. pour un trimestre ;
— du bâtonnier, Louis de Yil-

1ers, pour l'année 1747, 15 1. ;
— Hadulphe Geoffroy,

organiste, 1111., pour ses gages de l'année 1747; —
François du Val, remonteur de l'horloge, 18 1.; — Ber-

the, curé de la Chapelette au Jardin, pour les 6 premiers

mois de l'année 1748 de sa portion congrue, 75 1. ;
—

à Brongnart et Oudart, serpentistes, -37 1. 10 s. par

trimestre ;
— portions alimentaires de 68 1. 5 s. au

vicaire d'Ennevelin ;
— portions congrues de nombreux

curés; gages des officiers de l'Abbaye, des médecins,

avocats, apothicaires, domestiques et ouvriers de l'Ab-

taye, balayeurs de l'église, ramoneurs de cheminées,

lessiveuses du linge, porteurs et imprimeurs de billets

de morts.

H. 791. (Registre.) — In-folio ; 181 feuillets, papier.

•I 761-1 TTO. — Comptes des recettes et mises

du Lot Conventuel, faisant double emploi pour les dé-

penses avec l'article précédent.

H. 198. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

1 y&'i-l TfGS. — Adjudication des bois des hautes

futaies du Maisnil, par dom Laurent Bouton, grand

receveur de l'Abbaye (1756-1766], et dom Amand La-

bouré, son successeur (1766-1768), pour le bénéfice du

Lot Conventuel.

H. 199. (Liasse.) — 291 pièces, papier.

1672-1 T^-i. — Muninients des comptes de la

Grande Recette. — Quittances, mémoires, reçus, talons

d'impositions ou de perceptions d'octrois, cotés par des

numéros et lettres de concordances avec les chapitres de

mises enregistrées dans les articles précédemment analysés

789-796. — Gages des domestiques, dépenses de cave,

achat de casaques de sergents, frais de procès, imposi-

tions des 100" et 20'.
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H. 800. (Liasse.) — 307 pièces, papier.

1745-17^8. — Muniments des comptes. —

>

Gages des religieux, vestiaires, pensions ;
ouvrages aux

bâtiments claustraux, mémoires d'orfèvres et brodeurs

pour livraisons d'ornements aux églises foraines.

H. 801. (Liasse.) — 341 pièces, papier.

174:8-174^0. — Muniments des comptes. —
Quittances des impositions des 100° et 20°

;
gaules et

impôts de vin ; achats de vins de Bourgogne ; dépenses

d'infirmerie.

H. 802. (Liasse.) — 121 pièces, papier.

1740-1752. — Muniments des comptes. —
Quittances pour la cuisine conventuelle, frais de procès,

travaux aux bâtiments, aumônes distribuées pour entre-

tien d'enfants trouvés.

H. 803. (Liasse.) — 131 pièces, papier.

1 751-1 7o3. — Muniments des comptes. —
Mémoire des vins livrés par le s' Delamotte en 1753 ;

mémoires de Moncomble, brodeur, et Delestré, orfèvre
;

honoraires des religieux. — Note de ce qui fut livré à

l'Abbaye pour les réjouissances à l'occasion de la nais-

sance du duc de Bourgogne.— Quittances des payements

des droits d'amortissement, francs fîefs, nouveaux acquêts.

— Dépenses de l'écurie, de l'infirmerie, de la brasserie
;

— ouvrages importants à la ferme de Bihucourt, aux

moulins de Blangy ;
— dépenses du réfectoire, de la

cuisine, des greniers.

H. 804-. (Liasse.) — 376 pièces, papier.

1754-1755. — Muniments des comptes. —
Vestiaire et honoraires des religieux, gages des domesti-

ques ;
— infirmerie ; — ouvrages de l'Abbaye ; — impôts

des vins. — Frais de procès criminels contre François

Roche, accusé d'homicide à DainviUe ; Louis Morel, de

Souchez, pour blessures inférées avec une bayonnette à

Jean-Baptiste Bricquet.

II. 805. (Liasse.) — 821 pièces, papier.

1756-1757. — Muniments des comptes. —
Dépenses de la cave et de la brasserie, de l'écurie et de
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la basse-cour ; travaux au jardin de Saint-Michel, plantis

d'arbres ; habillements des gardes ; mémoires d'apothi-

caires. — Payement des impôts des 100= et 20°.

H. 806. (Liasse.) — 205 pièces, papier.

l*7oT-1761. — Muniments des comptes. —
Frais de procédure. — Supplique adressée par Hatté,

curé d'Achicourt, et Douchet, curé de Saint-Sauveur, à

l'abbé de Saint-Vaast, lui exposant qu'un incendie, qui

a détruit la maison de Joseph Vallet, maître d'école au

faubourg Ronville, avec sept autres maisons d'Achicourt

et quatre autres de Saint-Sauveur, les bestiaux, provi-

sions de fourrages et grains battus, laisse dans le plus

grand dénùment les sinistrés ; l'Abbaye accorde 500 li-

vres. — Frais de procès soutenu par l'Abbaye et les

habitants d'Illies, contre le curé de ce lieu, au sujet de

la reconstruction des grange, écurie et étables de la

maison presbytérale. — Frais du procès criminel instruit

au siège supérieur de Saint-Vaast contre .\ntoine-Fran-

çois Créton, charron de Gavrelle, accusé d'avoir attaqué

nuitamment et frappé à coups de hache un nommé
Le Roy, journalier. — Dépense pour le séminaire, les

oblats, les portions congrues. — L'Abbaye accorde à

Lanseau, curé d'Adinfer, sur sa requête, une gratifica-

tion annuelle qui viendra s'ajouter à sa trop maigre

portion congrue. — Gaule et rentes. — Vestiaire et

honoraires des religieux. — Réparations aux bâtiments

claustraux, aux fermes, moulins, maisons et églises

appartenant à l'Abbaye ; mémoires des travaux faits au

chœur et au maître-autel de Dainville. — Notes d'orfè-

vres et brodeurs d'ornements d'église.

H. 807. (Liasse.) — 493 pièces, papier.

176S-176o. — Muniments des comptes. —
Gages des officiers des gaules ;

— dépenses de basse-

cour. — Dépenses du procès jugé au siège de l'Abbaye

contre Louis Fouquiez, maréchal de Mercatel, accusé

d'avoir volé, avec effraction, une somme de mil quatre-

vingt-une livres deux sous dans le cotfre de l'église de

Mercatel ; Fouquiez est condamné au fouet, aux galères k

perpétuité et à la confiscation de ses biens.— Salaires de

Jacques-Marie Decroix, avocat en Parlement, qui a ins-

truit l'affaire « au sujet de la saisie du Gavre de Sancerre,

tenue du Roy à cause de son château d'Arras ». — Frais

de 13 instances soutenues par l'Abbaye au sujet de plu-

sieurs mouvances au terroir de Cagnicourt, contre Pierre-

Robert-Martin Huvino, écuyer, sieur de Cagnicourt. —

Frais du procès contre Lanté et Lalande, convaincus

d'avoir volé deux chemises étendues sur les hayes du

sieur Béghin, de Bauvin ; les coupables sontcondamnés

à être fouettés, marqués de la lettre V et bannis pour

3 ans. — Mémoire des sommes dues au notaire Thomas,

pour l'étude de nombreuses affaires de l'Abbaye. —
Travaux au Jardin de Saint-Michel. — Dépenses pour

la cave et la cuisine.

H. 808. [Liasse.) — 378 pièces, papier.

1765-1766. — Muniments des comptes. —
Réparations des fermes ; dépenses d'infirmerie et de tré-

sorerie ; mémoires de Dauchez, orfèvre; quittance des

sommes payées à Adrien Carpentier, facteur d'orgues,

pour entretien et réparation des orgues.

H. 809. (Liasse.) — 6J7 pièces, papier.

1767-1771. — Muniments des comptes. —
Impositions des 100'^ et iO', gaules et rentes. Gages des

officiers du gaule, du secrétaire du chapitre, des méde-

cins. — Travaux de réparations, gages des domestiques,

mémoires du brodeur, livraison de bannières à l'Abbaye,

façon des ornements.

H. 810. (Liasse.) — 334 pièces, papier.

1767-1775. — Muniments des comptes. —
Dépenses pour réparations aux fermes, chœurs d'églises,

achats d'ornements pour les églises de Gouy, de Coulle-

mont, d'Étrée-Wamin. — Dépenses pour la brasserie. —
Nombreuses requêtes des curés en faveur des pauvres

de leurs paroisses ; r.\bbaye accorde 120 1. à J.-A. Olivier,

curé de Vis-en-Artois ; 80 1. au s' Bécourt, curé de Ro-

clincourt; 60 1. à Charles Stassy, curé de Giveachy-en-

Gohelle ; 1201. à Doucement, curé de Dainville; 1001.

à Robidet, curé de Saint-Aubin; lîiO 1. à Xavier Mon-

voisin, curé de la Chapelette.

H. 811. (Liasse.) — 442 pièces, papier.

1767-1775. — Muniments des comptes. —
Dépenses des portions congrues, oblats et séminaires ;

jardin de Saint-Michel ; cuisine, office, réfectoire et

blanchissage du linge. — Achats de chevaux, dépenses

d'écurie et de bcisse-cour.
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H. 812. (Liasse.) — 355 pièces, papier.

ITTO-lTTl. — Muniments des comptes. —
Requêtes des curés en faveur de leurs paroissiens pau-

vres, pour l'obtention de quelques aumônes ; don de

30 livres aux Capucins, pour les réfections de leur cha-

pelle ;
— travaux de réparations aux bâtiments claus-

traux.— Mémoires du brodeur et tapissier Jouenne, qui

livre « un lit de baldaquin de siamoise s
,
pour l'Abbé.

H. 813. (Liasse.) — 315 pièces, papier.

l'5''72. — Muniments de comptes. — Mémoires

d'ouvriers ayant travaillé aux réparations de l'Abbaye et

des fermes foraines ;
— mémoire des ornements fournis

aux églises, par Jouenne, brodeur. — Dépenses pour

l'écurie ;
quittances des receltes de portions congrues

;

frais de procédure ;
dépens du procès condamnant

Joseph Rénaux et Jean Tillies, du village d'Estrées, pour

vol de grains dans les champs.

H. 814. (Liasse.) — 247 pièces, papier.

ITTS. — Muniments des comptes. — Déclaration

des biens fonds de la paroisse de Sailly-sur-la Lys, pro-

duite à l'effet de redresser le cahier des centièmes,

conformément à l'ordonnance des États d'Artois du

8 janvier 1771 ;
— demandes de secours, formulées par

les curés, pour leurs paroisses pauvres. — Frais de

condamnation de Jérôme Lefebvre, bourrelier, d'Izel-

lez-Équerchin, pour avoir déterré des vaches mortes de

maladies contagieuse. — Travaux de réfections aux

moulins de Blangy, à la sacristie de Sailly-sur-la Lys, à

celle de Marquillies. — Gages et vestiaire des religieux
;

— livraisons de charbon de terre ; — dépenses pour le

jardin Saint-Michel.

H. 815. (Liasse.) — 428 pièces, papier.

ITT'i-iTSO. — Muniments des comptes. —
Dépenses pour le séminaire, les portions congrues, les

oblats ;
— gage? des religieux et vestiaire ; rentes, gau-

les, 100' et 20'.— Quitlanccs de fournisseurs de l'Abbaye,

Jouenne, brodeur, et Duplessis, marchand de galons;

— gages de Blanchard, facteur d'orgues. — Réparations

aux fermes ;
— frais de procès.

H. 816. (Liasse.) — 141 pièces, papier.

1 "ySl-l78C — Muniments des comptes, où tous

les chapitres ordinaires des mises sont représentés.

H. 817. (Liasse.) — 123 pièces, papier.

1*788. — Muniments des comptes. — Frais de

voyages, de brasserie, travaux de réparations aux bâti-

ments
;
quittances d'impositions des 20* et 100' ; aumô-

nes aux paroisses pauvres.

H. 818. (Liasse.) — 48 pièces, papier.

1788-1 790. — Muniments des comptes. —
Gaule, impositions, frais de procédure, réparations aux

fermes foraines.

H. 819. (Liasse.) — 209 pièces, papier.

1 789-1 790. — Muniments des comptes. —
Vestiaire et pension des religieux ; infirmerie, cuisine,

office, réfectoire et chambres d'hôtes, écurie, basse-

cour, remises
;
portions congrues, séminaire, etc.

H. 820. (.Liasse.) — 39 pièces, 3 parchemin, 36 papier.

l'4<4o-1783. — Dîmes. — Ordonnances du Par-

lement de Paris (17 juillet 144S), au prévôt de Beau-

quesne, de tenir la main à ce que les habitants des

villages d'Artois qui doivent dîmes n'enlèvent leurs

grains sans l'autorisation du compteur.—Lettres patentes

de Charles-Quint (1523), confirmant celles de l'archidu-

chesse, de 1520, et portant défense aux gens d'église de

lever de nouvelles dîmes s'ils n'en ont fait la déclaration

préalable. — Ordonnance de Charles-Quint (1553), de

faire publier partout que, contrairement aux bruits qui

ont couru, les dîmes sont obligatoires, et non de faculta-

tives aumônes aux ecclésiastiques (p. 1-6).— Déclaration

des dîmes appartenant à Saint-Vaast, dans les villages

d'Athies, Bailleulsire-Bertoui, Bétricourt, Bouvignies

(1585
; p. 7-8). — Mémoire au sujet des dîmes inféodées,

consultation pour le prieuré de Beaurainville (1615; p. 9).

— Procès avec les habitants d'Illies (1662) ;
pièce produite

d'une sentence rendue au profit de l'abbaye de Marchien-

nes, contre le village de Lorgies, dans une affaire sem-

blable au sujet des dîmes (p. 10-11). — Arrêts divers du

Parlement, pour le payement de la dîme des laines et

agneaux (1616), le maintien des curés dans la jouissance

des novales et terres défrichées, la dîme des bois-taillis,

du sainfoin, des vins, des arbres fruitiers, des légumes

et autres grains, croissant dans les clos et jardins, à

l'e.xception des potagers (i66i; p. 12-13). — Sentence

du Conseil d'Artois (1672), rendue au profit de l'Évêque



SERIE H. — CLERGE REGULIER

d'Arras et du curé d'Auberch, qui décide que les dîmes

novales, après les 3 premières années du défiichement

des fonds non sujets auparavant à la dîme, se payeront

sur le pied des anciennes. — Procès entre le cha-

pitre d'Arras et J. Dorlencourt, son fermier et dîmeur,

à Monchiet, d'une part, et J.-A. Duval, chevalier, sieur

de Berles, d'autre part. — Pièces produites dans un

procès (J689) contre le s'' de France et François Dure-

teste, son fermier ; copie d'une sentence du Conseil

d'Artois (lS5i), condamnant plusieurs habitants de Vil-

lers-au-Bois à payer la dîme des bois à leur curé, Jean

Lespaulard ; autres, pour les dîmes de Camblin (1676),

de la Brayelle-lcz-Douai, de Vimy, de Hées (1683), de

Wanquetin, de Wailly (1688). — Pièces produites à

l'occasion d'un procès, en 17:22 : sentences rendues en la

Cour supérieure de Lille, pour affaire des dîmes de

Lesquin et Ronchin (1712). — Sentence du Conseil d'Ar-

tois (6 août 174.')), rendue au profit de l'abbaye de Ma-

reuil, contre les habitants du village de Wendin ; l'Ab-

baye est maintenue dans le droit de percevoir la dîme, à

raison de 8 du 100 sur les fruits décimables des ferres

nouvellement défrichées, après trois années de défriche-

ment (p. lo-27). — Déclaration du Roi (28 aovjt 1759),

concernant les dîmes novales (p. 28). — Mémoire relatif

à la dîme des paroisses, e.xemples fournis parles villages

d'Oitreville et Azincourt (p. 29). — Lettres patentes du

Roi (26 mai 1770), concernant la perception de la dîme

des curés en Poitou (p. 30).— Publication, par l'Abbaye,

des bans d'août et ordonnances relalives au payement

de la dîme (p. 31-32). — Transaction (1780) entre l'ab-

baye d'Anchin et les habitants d'Inchy, Baralle et Buissy,

au sujet de la dîme (p. 33). — Mémoires et consultations

relatifs au droit de dîme en Artois (1781-1783; p. 34-36).

— Dîme des fermesde Dainville, BihucourtetBullecuurt,

modes de payements (p. 37). — Transaction avec les

habitants de Bailleul-sire-Bertoul, au sujet des dîmes

« illicites », c'est à dire toutes autres que celles de blé,

avoine, seigle et orge (p. 38). — Observations tirées de

Dupcrroy, touchant l'exemption de la dîme (p. 39).

H. 821. (Liasse.) — 3.0 pièces, 2 parchemin, 33 papier.

1G03-1 '7tiO. — Dîmes de colza et de bois. —
Vidiraus (1603), par les échevins d'Estaires, d'une sen-

tence rendue par messire C. Sarazin, sieur de Lamber-

sart, bailli de Lille, au profit de Martin de Vicq, écuyer,

sieur de Noosthove, Warwanne, etc., et condamnant un

habitant de Niepe à payer audict de Vicq la dîme des

colzas, pour une terre tenue de la seigneurie de War-
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wanne
; autres senfences (1641-1700) émanant du siège

de Lille, pour prouver que la dîme des colzas est due ;

aucune de ces pièces n'est relative aux biens de Saint-

Vaast (p. 1-31). — Pièces produites par Saint-Vaast en

faveur de son droit de dîme des bois ; sentence (1699)

au profit de François Soier, curé de Frévin-Capelle
;

consultation relative à la dîme des bois (o oct. 1711). —
Avis du s' d'Héricourt, avocat au Parlement, sur la

dîme des bois dans la paroisse de Simencourt (1730,

p. 32-35).

II. 822. (Liasse.) — 7i pièces, papier.

156'2'-1'5'85. — Charges des décimateurs. —
Ordonnance du duc d'Albe (1567), pour la réparation

des églises dans la châtellenie de Lille. — Permission

donnée (12 mai 1606) par les archiducs à la communauté
d'Houplines d'établir un impôt sur le vin et la bière, pour

réparer l'église de ce lieu. — Règlement des archiducs

(1613) pour la réparation des églises ruinées du comté

de Flandre. — Observations (1684) sur les charges des

décimateurs, réparations des maisons presbytérales et

des églises. — Arrêt du Parlement (8 août 1687) confir-

mant deux sentences du Conseil d'Artois, qui condam-

naient le chapitre d'Arras, en sa qualité de décimateur

de la paroisse de Gauchin, à faire réparer le chœur de

l'église de ce lieu, « y faire un pavé, un ciel, une bonne

fermeture à clef, racommoder les vitres, un baluftre

pour la sainte communion, un marchepied à l'autel,

fournir un ciboire etlesornements nécessaires» ; le curé,

M" Alexandre Couvreur, est déclaré non recevable quant

à la chaire et au confessionnal. — Arrêt du Parlement

(l()90j fermant un débat élevé entre l'Abbaye et Mathieu

du Rielz, curé de Tcmpleuve, condamnant ce dernier à

faire les travaux de réparations au presbytère, qui lui

incombaient, et dont il voulait charger l'abbaye d'An-

chin. — Arrêt rendu au parlement de Toui'nai (1700),

au profit des décimateurs, contre M" Cornil Vanden-

driesche, curé d'Ablenghem, au sujet des réfections à la

maison presbytérale. — Reconstruction du presbytère

de Sainte-Marie-Kerke (1701), quote-part des habitants de

la paroisse, de ceux des annexes et des décimateurs, pour

chaque partie du nouveau bâtiment.— Requête du rece-

veur du Lot Conventuel (15 Juillet 1719), exposant que

les dépenses d'ornements de la chapelle de l'Abbaye, do

la sacristie et de la bibliothèque ne sont pas à sa charge.

— État (1720) des réparations h effectuer aux chœurs des

églises de Campigneulles, Mons-en-Pevèle, Pons, Zerke-

ghcm, Berny-en-Santerre, Halluin, Vaux, Neuville-en-

62
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Férin, Monchiel, Rombly, Linghem, Fréquincourt, Su-

zanne. — Lettre de Brochart, curé de Grévillerset Bien-

yillers-les-Bapaurae, dépeignant le très mauvais état de

son église de Grévillers. — Correspondance relative aux

réparations des bâtiments et livraisons d'ornements aux

églises de NeuviUe-en-Férin, Izel, Étrée-Wamin, Neuvi-

reuil (p. l-2i). ~ Sentence du Conseil d'Artois (1749)

condamnant le chapitre d'Arras, décimateur de la pa-

roisse de Rouvroy, à réparer le presbytère et payer la

location d'une maison où habitera le curé en attendant

la fin des travaux (p. 2o). — Consultations relatives aux

charges générales du décimateur (1772);— à la question

de savoir qui doit bâtir ou reconstruire les clochers

(1783, p. 26-28). — Prestation de serment de François

Gonnay, compteur de dîmes de Plûuvain. — Attestations

(1778) de compteurs de dîmes dans de nombreux villa-

ges de Saint-Vaast (p. 29-74).

H. 823. (Registre.) — In-folio ; 160 feuillets, papier.

lol3-loSo. — Déclaration des dîmes apparte-

nant à l'abbaye de Saint-Vaast, qui se lèvent sur

plusieurs héritages des faubourgs d'Arras, aux pouvoirs

de Baudimont, aux « jugers de Maugré », en la rue

Maître-Adam, au pouvoir de Demencourt, au pouvoir du

petit échevinage de Méaulens, renouvelée en 1583 par

Antoine de le Croix, fermier du dîmage. — Déclaration

(1528) du dîmage que Pierre Catouillart tient de l'abbé

de Saint-Vaast en la seigneurie de Baudricourt, apparte-

nant aujourd'hui en partie à M"' de Oultreleaue, à cause

de sa femme, et l'autre partie à M' du Mortier, « fîlz

comme je croy de madamoiselle Davergny », et au ter-

roir et seigneurie de Ouppy, appartenant h l'Évêque

d'Amiens, paroisse d'Étrée-sur Canche ; ledit Catouillart,

faisant recette au nom de l'Abbaye, a rendu ce compte

en présence de Pierre Phlippot, curé d'Etrée, et Collau

AUart, demeurant à Baudricourt ;
— autres déclarations

du même dîmage, par le même ; M' de Prennonne tient

la partie de la seigneurie de Baudricourt appartenant à

Mf du Mortier ;
— par Antoine Pruvost (1544) ;

— Hul-

vine Boulengier, veuve d'Antoine Pruvost, la seigneurie

de Baudricourt appartenant alors, partie à Grégoire de

la Dicnnée, et autre partie à M. des Prônes (1566). —
Déclaration des droits de dîmage des terroirs de Wamin,
Merdenchon et Bacouel, Petit- .Monchel, paroisse d'Étrée-

Bur-Canche, par Antoine Télu (1.').39). — Déclaration du

droit de terrage et dîmage de la terre et seiyneuiio

d'Élrée-sur-Canche, par Nicolas Baudry (1532), en pré-

sence de Pierre IMilippot, maître es arts et curé, Jean
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de la Nieppe, mayeur, Marc de Lannoy, échevin dudit

lieu. — Déclaration des dîmes de Hées, en la Vigne,

autour de la chapelle de saint Éloy, au « widier hors de

la Vigne par le pont Lambert vers les Haultes Fontaines »

.

— Déclaration des manoirs, prés, jardins et terres labou-

rables de la censé d'Hervain, qui payent dîmes et terra-

ges à l'Abbaye Saint-Vaast, renouvelée (1573) par Phi-

lippe de Douay, censier de ce lieu ; déclaration de la

censé du Ilaynouart. — Déclaration des terres tenues de

Saint-Vaast par Adrien de Retz, censier du Maisnil-ea-

Arrouaise (1382), en présence de Gervais Barbetot, curé.

— Déclaration des dîmes atterrages de Douvrin etMon-

trau, renouvelée (1313) par Nicaise Boutry, censier. —
Déclaration des terres à labour du dîmage de Mérignies,

tant sur la châtellenie de Lille qu'en Artois (1582) ;
—

des terres du fief de Lannoy, appartenant à madame
Marguerite de Blondel, veuve de messire Jacques Tenre-

monde, en son vivant chevalier, seigneur de Mérignies.

— Déclaration des terres de la seigneurie de Meurchin

(1575).

H. 824. (Registre.) — In-folio ; 361 feuillets, papier.

1 o06-lo38. — Déclaration du dîmage d'Aneve-

lin, dont 1/3 appartient à l'abbaye Saint-Vaast, et

les deux autres tiers à MM.de Saint-Quentin en Lille,

au curé d'Ennevelin et à Jean de Le Flye ; ce droit de

dîme est de 9 du 100, sauf en la couture nommée

« Lobelet », où il n'est que 8 du 100, renouvelée en 1528

par Pierre de Beauffremetz et Jean Petit. — Déclaration

du dîmage d'Hénin-sur-Cojeul (1529);— de celui d'Illies,

renouvelée par Henri Hanneron, fermier. — Déclaration

dus terres de la censé de Pons-en-Amiénois, par Robert

de Doncquerre, mesureur juré aux bailliages de Ver-

mandois et d'Amiens (1521). — Déclaration des terres

et noms de ceux qui doivent rentes d'avoines, « qu'on

nomme rentes des centrons», appartenant aux religieux

de Saint-Vaast, à cause de la ferme de Lestrée, en leur

seigneurie de Lalleue (1531); déclaration du fief « Thu-

mel, quy est parmy les centrons et quy se cœuUe en la

ligne de cincq havotz pour le bonnier... » ; déclaration

do trois autres fiefs : « le grant terre de Mauquissart, le

grant Hottoie et le pelitte Hottoie, et le fief Caudron »,

situés parmi les centrons. — Déclaration du dîmage de

blairville, tenu en fief par Noël Courcol, dit Nolequin.—

Déclaration des rentes de Berny-en-Santerre, renouvelée

(1306) par Guérard Thurolte, censier, dont le prévôt du

Maisnil prend dei x parts, à cause de sa prévôté, et ma-

dame de Vendôme la troisième, à cause de sa seigneurie



de Falinz; ferres de mess. Lyon de Chaulne, qui appar-

tiennent à présent à mons"' de Chépoy, seigneur de Bré-

tigny; — déclaration des chapelains de Neelle ; terres

de madame de Roncy, appartenant actuellement à Henry

de Lannoy ; ferres de Baudoin du Plessier, écuyer, sei-

gneur de Beaurains-les-Arras, en partie.— Déclarations

des grosses dîmes de Suzanne;— de celles de Fouquières

« marchissant », au dîmage de Noyelle, de Salu, de

Méricourt, de Bétricourt, de Billy. — Déclaration du

terrage de Bauvin, par Denis le Cliion (Scion) et Philippe

Posteau. — Déclaration renouvelée (1521), des manoirs

de Vaulx, Eclusiers, Suzanne, Frise et Bray. — Déclara-

tion, renouvelée (1.^20) par Jean de Barly, dit Bailly,des

terres de Puchezeaucs en Santers. — Déclaration du

terrage qui se cueille à Achiet-le-Petit et se partage en

quatre parties : au comte d'Artois, à l'abbaye Saint-

Vaast, à Antoine du Fresnoy, écuyer, et à Pierre de

Heranguières, écuyer; le terrage doit être livré par les

possesseurs des terres au lieu dit « Grebon », au village

d'Achiei. — Déclaration des terres de Riencourt-Ies-

Bapaurae (1.d27). — Déclaration des terres appartenant

à l'Abbaye, qu'occupe son fermier de Montrau. sur le

terroir de Douvrin. — Dîmes de Petitvillers ; de Moyen-

neville (lo33) ; d'Hulluch (1535); de Meurchin (1535);

de Ransart, dont la déclaration est renouvelée (1535) en

présence de sire Jacques Prévost, curé de ce lieu
;

d'Hendecourt ; des «jugers» deBaudimontetde Demen-

court, renouvelées en 1538 par Antoine de le Croix;

d'Hervain (1537) ; de Gouves (1538) ; de Sauchy-Lestrée,

de Baralleet Hamecourt (1538); de Linghuem et Rombly

(1532) ; d'Etrée-sur-Canche, pour la seigneurie de

Wamin, appartenant à Robert le Blond ; celle de Mer-

denchon, tenue de madame de Gonduin, les terres du

Petit Monchiet, appartenant à Mons. de Ruyt, et celles

de Baccouel, à m' Charles de le Forge, chanoine d'A miens.

H. 825. (Registre.) — In-folio ; 257 feuillets, papier.

1 t>S5-loSG.— Déclaration des terres du terroir

de Bailleul-sire-Bertoul qui doivent dîmes à l'Abbaye.

—

Déclaration des droits et prérogatives appartenant à

l'Abbaye, en la seigneurie de Vis en-Artois. — Terres

de la maison de Contehem, sise à Vis-en-Artois. — Dé-

claration des terres d'Hendecourt, appartenant à M. de

Boisleux. — Déclaration des terres du village de Pelves
;

des héritages de Hées ; des terres de Fouquières ; de

Gavrelle.
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H. 826. (Registre.;

4il

In-folio ; 370 feuillets, papier.

1565-1 o73. — Déclaration des terres chargées

de dîmes, aux villages d'Annœullin, Huluch (1573), Thé-

lus, Steerwerck et Estaires, Coullemont, Boiry Saint-

Martin, Etrée-sur-Canche, La Falecque, Givenchizel,

Gouves, Hénin-sur-Cojeul, a Halmall, Halewin», Menin,

Neuville-les-Menin, Campigneulles. La déclaration des

terres de ce dernier lieu est fournie par Jean Guérard,

licencié es lois, bailli de Campigneulles.

H. Sa". (Registre.) — In-folio ; 379 feuillets, papier.

15î'3-157'4. — Déclaration des terres chargées

de dîmes envers Saint-Vaast, dans les villages de Vis-

en-Artois, par Pierre Pronnier ; B?rneville ; Warlus
;

Wibelet, Beauvoir et Donville ; Blaireville ; Bénifontaine ;

Achiel-le-Petit
;
Simencourt, Beaumetz, Monchiet; Rien-

court-les Bapaume; Petitvillers; Sailly-la-Bourse; Rœux;
Plouvain ; Saint-Sauveur; TilIoy-les-Bapaume ; Riche-

bourg; Laventie et Annœullii.

II. 828. (Registre.) — In-folio ; 389 feuillets, papier.

15'5'3-15'5'4t. — Déclaration des terres chargées

de dîmes dans les village.s de Douvrin et Montrau ; Ma-

gnicourt-sur-Canche; Ulies, Querrieules-Pons et Pons;

Mercatel ; Hamblain ; Lihucourt ; Baudimont ; Demen-

court ; Waudrifnntaine
; Saint Laurent; Alhies; .Méri-

gnies; Ransart; Linghem ; Hendecourt; Avesnes-les-

Bapaume; Mons-en-Pevèe.

II. 829. (Registre.) - In-folio ; 331 feuillets, papier.

15'73-155''^. — Déclaration des terres qui doi-

vent dîmes à Saint-Vaast dans le village de Laventie,

par Pierre de Neuve-Église ; la ferme de Fauquissart,

où M' Antoine Richebé tient les dîmes ; La Gorgue
;

Sailly-sur-la Lys ; Fleurbais ; Wierres ; Marquilies; Lin-

ghem ; Ennevelin ; Neuvireuil ; Oppy.

H. 830. (Registre.) — In-folio; 3C8 feuillets, papier.

1 568-1585. — Déclaration des terres qui doi-

vent dîmes à Saint-Vaast dans les villages d'Adinfer ; de

la censé de la Wicarderie, A Ennevelin ; de la seigneurie

d'.\ngicourt et hameau de Tourlcaucourt ; Annœullio,

Dons, Achiet-le-Pelit, Saint-Aubin-les-Arras.
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H. 831. (Registre.) — In-folio ; 594 feuillets, papier.

lo'74-1581. — Déclaration des terres payant

dîmes dans les villages d'Adinfer, Bairville; Campi-

gneuUes ; CouUemont ; Dainville ; Douvrin ; Montrau ;

La Falecque ; Feuchy ; Ficheux ; Fouquières ; Fresnes;

Gavrelle ; Giveachizel ; Gorres ; Hamblain ;
Hénin-sur-

Cojeul; Saint-Martin ; Boiry ; Hendecourt.

H. 832. (Registre.) — In-folio ; 369 feuillets, papier.

1585-15S6. — Déclaration des terres à dîme

d'Annœullin, par Hugues du Rasnel, censier ; Athies

Bénifontaine ; Bienvillers-au-Bois ; Étrée-sur-Canche

Biache ; Fresnes, Court-au-Bois ; Feuchy ; La Falecque

Illies ; Magnicourt-sur-Canche ; Izel-en-Escrebieu

Berny ; Mofflaines ; Lioghem et Rorably ; Berneville

Vimy et Lestrée-en-Lalleu ; Saint Sauveur ; Gouves

Simencourt; Monchiet ; Beaumetz.

H. 833. (Registre.) — In-folio ; 389 feuiUels, papier.

lo8o-lo89. — Déclaration des dîmages de

Moyenneville ; Neuvireuil ; Pelves ; Plouvain ; Puzeaux ;

Neuville Saint-Vaast ; Mory ; Rœux ; Izel.

H. 834. (Registre.) — In-folio; 552 feuillets, papier.

16ol-16î>l. — Déclaration des dîmages, appar-

tenant à Saint-Yaast, dans les villages d'Achicourt, Bau-

dricoutt, Berneville, Feuchy, Gravrelle, Hamblain,

Levincourt (Mons-en-Pevèle), Neuvireuil, Oppy, Ores-

mieux, Pelves, PetitviUers, Provin, Sailly-Labourse,

Vis-en-Artois et Warlus.

H. 835. (Registre.) — In-folio ; 367 feuillets, papier.

1CÎ30-I6»9. — Déclaration des dîmes d'Ham-

blaiii ; Hendecourt; Neuvireuil; Thélus; Avesnes-les-

Nonnains ; Sauchy-Lestrée, Saint-Sauveur; Bihucourt
;

CouUemont ; Ennevelin ; La Falecque ; Annœullin ; Vau-

dricourt; Wamin, Etrce-sur-Canche ; Gorres; Fouque-

reuil ; Annezin ; Bellesaiges ; Salomé ; Neuville-Saint-

Vaast, Bauvin, Bienvillers et Grévillers ; Hervain et

Saint-Laurent.

H. 8.iG. (Registre.) — In-folio; 5-43 feuillets, papier.

1<5Î>0-1 700. — Déclaration des dîmes de Dain-

PAS-DE-CALAIS.

ville, Meurchin, Linghem et Rombly ; Robecq ; Alloua-

gne ; Montsorel ; Hesdigneul ; Berclau ; Steenwerk ;

Neuville-en-Férin ; Annœullin ; Grévillers-les-Bapaume.

H. 837. (Registre.) — In-folio, 56 feuillets, papier.

1TH. — Répertoire général pour la série des regis-

tres ci-dessus analysés, contenant les déclarations des

droits de dîmes et lerrages, par noms de villages.

H. 838. (Liasse.)— 39 pièces; 12 parchemin, 27 papier, 2 sceaux.

XI« siècle-lGSl. — Tonlieu. — Extraits de

Guiman, nlatifs aux coutumes et droits du tonlieu donné

à l'Abbaye par le roi Thierry ; copie de la charte de

l'abbé Leduin réglant, d'accord avec l'Évèque d'Arras,le

droit du tonlieu; coutumes du cens, quand et comment

il doit être perçu ; accord du Rentier de l'Abbaye avec

la communauté d'Arras pour le droit de fonds (p. 1).
—

Copie des bulles d'Innocent IV (Lyon, 9 juin 1245) per-

mettant la cession de la moitié du tonlieu par Saint-

Vaast au comte d'Artois, reproduisant la charte i,12i2)

de Louis, fils aîné du Roi, où il fixe ses droits de juridic-

tion et ceux de l'Abbaye sur les terres de celle-ci ; l'ac-

cord entre le comte d'Artois et l'Abbaye au sujet des

pâtures communes entre Athies et Anzin et des garennes

du bois de Mofflaines ; la défense à r.4.bbaye de s'appro-

prier maisons, terres ou rues de la justice du comte
;

la f, culte d'acquérir dans les pouvoirs fiefs et censives en

dehors de la ville (p. 2-3). — Charte de Robert, comte

d'Artois (juillet 1243), acceptant, sous les conditions

requises, le don, par l'Abbaye, de la moitié du tonlieu.

— Vidimus de Louis IX (juillet 1245) appouvant la dona-

tion ci-dessus. — Engagement pris par l'échevinage

d'.Arras (aoiît 124S) de payer au comte d'Aï lois et à

l'Abbaye 800 1. de parisis pour le tonlieu qui leur est

dû par les habitants d'Arras a infra cicitatcm et banni-

leiKjam »,à peine de 10 1. par jour de retard. — Recon-

naissance de cet engagement par le Conseil d'Artois

(8 oct. 1332, p. 4-11). — Bref d'Urbain IV (9 déc. 1261)

adressé à l'abbé de Saint-Sépulcre, au chantre et à

l'écolâtre de Cambrai, arbitres entre l'Abbaye de Saint-

Vaastet le comte de Saint-Pol qui troublait cette dernière

dans la jouissance du tonlieu. — Lettres de Jean, duc de

Bourgogne, où il annule la cession qu'il avait faite à la

ville d'Arras et aux habitants, de la moitié des menus

tonlicux, apiès avoir reconnu que les titres de l'abbaye

de S'-Vaast s'opposaient à cet acle (27 janv. 1414,

p. 12-14;. — Sentence du Conseil d'Artois (7 oct. 168iy
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qui autorise le fermier du tonlieu à se faire payer de la

plus petite pièce de monnaie qui ait cours, quand même
il ne serait dû qu'une obole (p. 5-22). — Copies de la

charte de l'abbé Leduin (1036) réglant le droit du tonlieu

et les tarifs de perception sur toutes sortes de marchan-

dises. — Tarif du tonlieu tiré du concordat de M' de

Nanterre (2 avril 1443) homologué au Parlement de

Paris, le 15 avril 1447 (p. 23-39).

4!3

H. 839. (Liasse.) — 113 pièces, 24 parcliemin, 89 papier, 1 sceau.

'13'48-1715. — Reconnaissance, par Etienne de

Chérisy, Jeanne de Hennin, sa femme, Jean de Lens et

Margot du Bos, sa femme, tous bourgeois d'Arras, qu'ils

doivent des arrérages, pour le tonlieu du fil, au duc de

Bourgogne et aux religieux de Saint- Vaast (juin 1348).

— Sentence rendue (12 oct. 1327) par Antoine de Thilly,

rentier de S'-Vaast et juge des tonlieux, contre Jeanne

Planchon, femme de Jude Douiller, pour filet acheté en

cité sans avoir payé tonlieu aux fermiers. — Lettres

patentes de Charles-Quint ^20 juin 1534) rendues en

considération de ce que « le mestier de la sayeterie, qui

est le plus anchien et privilégié mestier qui soit oudit

pays et pour ce que en la dite ville se sont tousjours

faictez meilleures sayes que en aultres lieux, affîn que les

ouvriers dudit mestier se voulsissent tenir en icelle ville

ont esté faictez plussieurs slatuz et ordonnances par

lesquelles leur a esté octroie et permis que nul ne polroit

ne peult faire sayes que eu ladite ville et aultres lieux

prévilégiez, aussi aller acheter filletz et sayettes es mai-

sons des habitans, ne courir les villages, ne porter hors

de nostre dile conté d'Artois », portant que le marché

continuera d'avoir lieu sur le <( marchié au Fiilet, assez

prèz de l'église Saincte Croix», le vendredi et le samedi,

et qu'il subira le même tonlieu que précédemment. —
Règlement du bureau des Finances de Bruxelles (1* juin

1613), soumettant à un tonlieu de 3 deniers les étoffes

nommées sattia, et à 4 deniers celles nommées c/(rt«(/ca?is,

que les fabricants faisaient difficulté de laisser ranger

dans le tonlieu de la sayetterie ordinaire. — Arrêt du

Conseil d'Etat (27 janv. 1634), en faveur de Robert Mo-

rand, fermier des tonlieux « des poidz, filletz et houppes»,

contre Walter Roerges et Martin Drust, marchands

d'Aix-la-Chapelle. — Adjudication des tonlieux des sayes,

satins, fils et sayettes (1392-1608). — Bail du tonlieu des

filets et II houppes •> à Mathieu Édouart, bourgeois (1636 ;

p. 1-33). — Mandement royal (30 août 1370) de pour-

suivre, pour le payement du tonlieu sur les inventaires,

Pierre Naurart, Jean de Bergeral et Nicuise le Caron,

exécuteurs testamentaires du curé de Saint-Géry, qui

ont vendu u plusieurs utilemens d'ostel d et autres biens

meubles, sans en payer le tonlieu à Robert de Braquen-

court, le fermier. Jean le Verrier, lieutenant du baùlli

d'Arras, saisit « deux aumuches, une cappe de prestre

et un bacin à laver qui estoient des biens de ladicte

exécution, pour solder les dépens ». Le tonlieu des

inventaires est tel que, pour tout ce qui est vendu, hormis

les vaisselles d'argent, le vendeur doit 20 sous 4 den.,

et l'acheteur autant. — Saisies de biens meubles pour

payement du tonlieu des inventaires (1593 ; p. 36-40).—

Le tonlieu du bois appartient à l'Abbaye. Reconnaissance

de ce droit par Pierre Bourye (1394) et Jean Lanskier

(août 1395; p. 41-42).— Sentence du bailliage d'Amiens

(24 juillet 1469) rejetant l'appel soutenu par Jean-Bap-

tiste Lardon, « marchant et facteur delà table deprest»

de la ville d'Arras, contre une décision du Rentier de

Saint-Vaast le condamnant à payer 6 livres pour le

tonlieu des marchandises qu'il a engagées. — Procès

(1553-1534) contre Adrien Pesio, marchand forain

demeurant à Cambrai, pour le tonlieu de la « Viéserie ».

— Procès (1620) contre « Cézar ab eclesia, mestre de

la table de prestre » de la ville d'Arras, pour avoir

fait des ventes publiques de meubles, sans en payer le

tonlieu (p. 41-63). — Bail « du gauge » et du tonlieu du

vin, pour 12 ans (10 mai 1538), en faveur de Jaspart le

Prévost, GuiotTillier, Gamot Géry et Pierre Géry, d'Ar-

ras, pour 40 livres annuelles à verser au Buffet ; — re-

nouvelé au même (13 nov. 1339) ;
— autres baux du

tonlieu du vin ;
— demandes en diminution de rendage

par les fermiers, de ce droit (1.360-1649). — Procès

contre le receveur des Domaines du Roi, au sujet d'une

prétendue rente de 100 s. due par l'Abbaye, à cause des

tonlieux du vin (1673). — Pièces produites en 1698, dans

un procès contre le Magistrat d'Arras, au sujet de la

perception du tonlieu du vin (1338-1649; p. 64-86). —
Attestation (303ept. 1541) par ÉlienneWillart, bourgeois

d'Arras, que le salpêtre vendu il y a 15 ou 16 ans par

Malapert, marchand de Mons, et par Pierre le Couvreur,

foulon de sayes, son facteur, a subi le tonlieu. — Attes-

tation (24 septembre 1541) par Robert d'Ablain, écuyer,

seigneur de Rombelay, lieutenant général du bailli de

Saint-Omer, qu'il paya des droits à la o toile » d'Anvers,

en 1521, pour poudre et « hacquebutes à crochetz »

achetées audit lieu, et à la » toile » de Rupelmonde, en

1523, pour 2 serpentines achetées à Malines. — Requête

de l'abbaye Saint-Vaast à l'Empereur (avril 1343), pour

obtenir l'admission au tonlieu « des salpêtre, artillerye,

armures, picqucs et aultres semblables municions ser-
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vans à la guerre, qu'achatent les corps de voz villes)).—

Attestation (7 avril 1543) par Marc Taelman, commis à

la recette du tonlieu de Zéélande, que toutes les muni-

tions achetées par les villes, y comprises « aucunes

pierres appellées en thioys sincksteenen ou zincktiis)),

sont soumises au tonlieu (p. 87-100). — Pouvoir de

sergent du tonlieu du sel, accordé (2 mars 16S1), par

Maximilien de Bourgogne, à Jean Le Febure, dit la

Plancq. — Défense, portée par l'Abbaye, à tous ceux

qui transportent ou vendent du sel, d'en payer les droits

du tonlieu à la ville d'Arras ou tout autre que l'Abbaye

(sept. 1709). — Poursuites au sujet de ce droit (1711;

p. 101-110). — Règlement du tonlieu du blé ; il est perçu

4 den. par chariot et 2 pour la charrette (1715; p. 111-

113).

H. 840. (Liasse.) — 141 pièces ; 6 parchemin, 135 papier.

1<410-1 765. — Taffin Douvin, tanneur, demeu-

rant à Arras, condamné par plaid du Rentier rendu

« à l'ostel a le clef sur le grant Marchié », a été retenu

dans les prisons du duc de Bourgogne jusqu'au payement

du tonlieu sur les cuirs dont il est redevable envers

l'Abbaye (1410). — Mandement royal au prévôt de

Beauquesne (1443) de faire continuer la perception des

tonlieux par le comte d'Artois et l'Abbaye pendant l'appel

des procès contre ces tonlieux. — Extrait d'une sentence

(1447) rendue entre l'Abbaye et l'échevinage d'Arras,

qu'on ne pourra élargir les prisonniers retenus pour non

payement des tonlieux sans le consentement du Rentier
;

l'amende sera partagée entre le Comte et l'Abbaye.

a Nonobstant que les bourgeois manans en ladite ville

soient acquitez par la ville et corps d'icelle des tonlieux,

néantmoins ils ne sont poinct quictes ne francqs ». —
Attestation (1594) que le Rentier est juge des tonlieux.

— Sentences (1695) du Rentier à l'occasion des tonlieux

(p. 1-9). — Procès contre le Magistrat d'Arras préten-

dant s'arroger la connaissance des causes du tonlieu (1676-

1680, p. 10-19). — Plainte (1688) devant l'Intendant, par

les maire et échevins d'Arras, contre les fermiers du ton-

lieu, qui veulent percevoir ce droit sur les dentelles pas-

sées à la porte Ronville par une marchande de Bapaume

(p. 20-21). — Procès au siège du Tonlieu (1688-1689)

pour insultes contre Pantaléon Cottet, fermier dudit

tonlieu, et son commis (p. 22-43). — Plaintes (1688-1689)

de bourgeois d'Arras contre le même Cottet qui, en

contravention de l'ordonnance royale, o fatigue les bour-

geois marchands de la ville d'Arras en assignations qu'il

fait continuellement donner devant le Rentier», bien

que les assignés aient offert des transactions comme le

permet l'ordonnance (p. 44-61). — Déport (13 av. 1693)

de l'appel interjeté au Conseil d'Artois par le s' Jean-

Baptiste de la Croix d'une sentence du Rentier de Saint-

Vaast qui l'avait condamné à payer le tonlieu (p. 62). —
Plaintes du maire et échevins (1699) contre le fermier

qui veut percevoir le tonlieu sur le tabac (p. 63-65).

—

Philippe Locquet, de Fontaines-les-Croisilles, fermier du

tabac pour le Roi et la ville d'Arras, est cité par Flouris

Delasalle, fermier du tonlieu pour le Roi et Saint-Vaast,

devant Lepcz, rentier de Saint-Vaast, pour se voir con-

damner à payer les droits pour le tabac revendu à Arras

depuis son entrée en ferme ; au lieu d'aller en appel, les

parties transigent moyennant 171 1. que Locquet paye

comptant (12 mars 1699, p. 66). — Procès intenté par

l'Abbaye à un écbevin de cité qui a emprisonné le ser-

gent chargé de percevoir le tonlieu sur un marchand

d'Estaires (p. 67-72). — Procès intenté par le Procureur

du Conseil d'Artois (1709-1710) au Rentier de Saint-Vaast,

lui déniantlacompétence pour jugerlesaffairesdu tonlieu,

etce àl'occasion d'une cause jugée par l'Abbaye contre Mi-

chel Dupire; l'Abbaye, dans un long mémoire, répond aux

objecfions suivantes du Conseil : 1» par son état de prêtre

et religieux le Rentier ne peut être juge du tonlieu ;
2° il

ne peut et ne doit se qualifier juge royal; 3° il ne

peut en tout cas connaître les délits et débats survenus

dans la perception ;
4° les matières du tonlieu étant

sommaires, « il doit retrancher les appointements » et

décider sur le champ (p. 73-81). — Procès devant l'In-

tendant (17111715) entre l'Abbaye et le Magistrat

d'Arras qui veut interdire la perception du tonlieu à

l'hôtel de ville sur les forains ; attestations que cette

perception s'est toujours faite et sentence de l'Intendant

faisant défense au Magistrat d'entraver le Receveur des

Domaines du Koi dans ses fonctions (p. 82-88). — Débats

entre l'Abbaye et le .Magistrat, celui-ci soutenant que les

habitants de cité ne sont pas soumis au tonlieu et que

l'Abbaye ne peut mettre de commis aux portes d'Amiens

et de Baudimont (1749-1765) ; mémoire sur les droits de

tonlieu dus en la ville d'Arras par ceux qui ne sont pas

bourgeois de la ville ; ces droits appartiennent à l'Abbaye

de donation royale, il n'ont Jamais été perçus sur les

marchandises vendues en la cité, ils ne sont pas exorbi-

tants, n'i'tant que le 60' du prix des marchandises ache-

tées ;
malgré ces bonnes raisons, M. d'Aligre, intendant

de Picardie, rend une ordonnance (17 nov. 1751) défen-

dant au sous-fermier du tonlieu d'exiger ce droit sur le«

marchandises achetées ou vendues en la cité d'Arras et

lui fait défense de placer ses commis aux portes d'Amiens
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et de Baudimont
; observations de Saint-Vaast sur cette

sentence ; réponse à ces observations : ce droit de tonlieu

est odieux et nuit au commerce de la ville d'Arras, il s'est

établi par possession en faveur de l'Abbaye, seigneur

foncier de la plus grande partie de la ville, qui l'a perçu

seule pendant longtemps ; les religieux n'en cédèrent la

moitié au comte d'Artois que pour se mettre à l'abri des

menaces et poursuites, etc. ; nouvelles répliques des

fermiers aux réponses du Magistrat ;
— copie de la lettre

écrite par les fermiers généraux (17 déc. 1762) ; — mé-

moire pour l'Abbaye en faveur de leur droit de tonlieu

« considérablement diminué depuis l'édit d'octobre 1749

réunissant la cité à la ville », la ville étant considérable-

ment agrandie, trouve de toute justice de transporter ses

commis du pont Saint-Aubert et de la porte de cité aux

portes d'Amiens et de Baudimont ;
— arrêt du Conseil

d'État du Roi qui permet à l'adjudicataire des fermes

générales d'établir ses commis aux portes de Baudimont

et d'Amiens pour y percevoir les droits du tonlieu sur

les marchandises que les forains vendront ou achèteront

tant dans la ville que dans la cité (24 déc. 1763) ;
—

accord entre la ville et l'Abbaye, celle-ci abandonnant à

la ville « le droit de tonlieu à concurrence de moitié

allencontre du Roi, à perpétuité, moyennant, par ladite

ville, payer une redevance annuelle de 1500 livres »

(p. 89-97). — Extraits des registres aux causes ordinaires

des plaids du tonlieu de la ville d'Arras (1649-1740,

p. 98-141).

H. 811. (Registre.) — In-folio; 227 feuillels, papier.

1 64é 8- 1681. •— Registre aux causes du tonlieu.

— Plaids tenus par dom Nicolas de la Charité, contre

Isabeau Paltin, femme de Nicolas Ballion ;
— Baltazart

Gamand, bourgeois, marchand (29 juillet 1648);— Pierre

Lalain, marchand, de Béthune (janvier 1649); — Adrien

Boubers, veuve de Pierre Decroix, pour le tonlieu sur

les peaux de mouton (mars 1649) ;
— François Cappet,

« balloteur », demeurant à Mingoval (juillet) ;
— privi-

lège accordé aux religieux de Saint-Vaast par le roi

d'Espagne pour exécuter les sentences rendues par leurs

officiers de justice n'e.\cédant pas GO 1. (27 janv. 1665);

— plainte de l'Abbaye contre Antoine Le Rouge, fermier

du poids de la ville où se pèsent toutes les marchandises

qui se vendent cl s'achètent daris la ville ; il s'entendait

avec les marchands pour frauder le tonlieu de l'Abbaye;

— Procès contre Jean Le Roux, de Vimy, pour le hansage

du sel ;
— arrêt contre François Cardon, Jean du Bois

et Jean Le Ricquc, du village de Rebrcuves, qui ont

entré du sel dans la ville sans le faire hanser; — Vaast

Brehon, fermier du tonlieu, demandeur contre Jean

Bury,bourgeois,afinqu'ilsoittenu de« renseigner» toutes

les marchandises de draperie, tant façonnées qu'autre-

ment, qu'il a vendues (déc. 1679) ; — mention que, le

17 janv. 1681, le siège et juridiction du tonlieu se tient

en la maison où pend pour enseigne « la fleur de lys »,

sur le grand marché,

H. 842. (Liasse.) — 39 pièces, 2 parchemin, 37 papier.

16'2'7-1'7'79. — Demande de suppression du

tonlieu par les États (1677). Arrêt du Conseil d'État du

Roi (29 nov, 1695) portant que, conformément à la

charte du comte Robert, de l'an 1239, la moitié du tonlieu

appartenant au Roi ne pourra être aliénée en exécution

de l'édit du mois de mars 1693. — Édit du Roi (août

1717) ordonnant « la vente et engagement des petits

domaines qui nous appartiennent en paréage avec des

seigneurs particuliers, à l'exception des ecclésiastiques ».

— Opposition, par le cardinal de Rohan au nom de son

abbaye, à la vente de la moitié du droit de tonlieu

appartenant au Roi. — Adjudication à vie, par Tluten-

dant, nonobstant les réclamations de l'Abbaye, de la part

du tonlieu revenant au Roi sur la ville d'Arras, à M' Re-

gnault, moyennant 33,000 livres (7 déc. 1718). — Arrêt

(9 mars 1719) des commissaires généraux députés par Sa

Majesté pour procéder à l'exécution de l'édit d'août 1717

et de la déclaration de mars 1718 touchant l'aUénation

du domaine du Roi, par lequel, sur la représentation de

M. de Rohan, est ordonné que la moitié du droit de ton-

lieu appartenantau Roi ne sera pas aliénée conformément

à la charte de Robeit d'Artois de 1243. — Délibération

des officiers municipaux de la ville d'Arras (22 mars

1768) prenant le bail du droit de tonlieu pour la partie

qui appartient aux religieux au même qu'il était avant

l'union de la cité à la ville. — Bail du tonlieu (19 janv.

1769). — Tableau comparatif des loyers des droits de

tonlieu dans la ville d'Arras, de I35G à 1760. — Arrêt

du Conseil d'Etat (27 déc. 1776) qui, à la requête des

députés des États d'Artois, supprime le droit de tonlieu

qui se perçoit dans la ville d'A rras, à charge par celle-ci de

payer annuellement, tant au Domaine du Roi qu'i\ Saint-

Vaast, une indemnité proportionnée au produit de ce

droit, suivant la liquidation qu'en fera l'Intendant; —
mémoire produit par l'Abbaye contre cette suppression ;

— factum de l'Abbaye contre le Magistrat qui, n sous

prétexte des vexations qu'il supposait se glisser dans la

perception du tonlieu, obtint sa suppression l'année der-
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nière et a aujourd'hui recours au même moyen pour

se dispenser de payer l'indemnité convenable «. — Liqui-

dation, par M. de Caumartin, intendant de Flandre et

d'Artois, de l'indemnité due au Domaine du Roi et à

l'abbaye de Saint-Vaast, en raison de la suppression du

tonlieu, à la somme de 3,200 1. qui sera payée annuelle-

ment par la caisse municipale de la ville d'Arras à partir

du 1" janvier 1777, savoir : 1,600 1. au Domaine et

autant à l'Abbaye (21 mars 1778).

H. &43. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

1 598-1769- — Adjudication à bail des tonlieux

divers qui se cueillent en la ville d'Arras; les derniers

fermiers cités sont Julien Alaterre et Louis-Joseph Wa-

cheux de la Rosière (1769).

H. 844. (Liasse.^ — 41 pièces ; 14 parchemin, 57 papier, 5 sceaux.

1226-'1'7'T'3. — Pensions et oblats. — Copie

d'une lettre d'Honorius III (18 mai 1226) interdisant

l'obtention de prébendes, dans le monastère, par des

laïcs. — Opposition de Saint-Vaast (1373) à l'entrée en

possession d'une prébende par Jean Contel, dit le Page,

clerc d'Arras, que lui avait donnée le pape Grégoire XI.

— Lettres de Charles VI, roi de France (18 juin 1381),

portant don d'une provende à CoUart de Tincques, étu-

diant à Paris. —Autres de Philippe, duc de Bourgogne

(3 avril 1437), accordant une prébende monacale à Go-

defroy du Bois. — Vidioaus des lettres de Charles VII

(23 juin 1444), nommant frère lai, Jean Godin, dit Petit-

Jean, et adjulorem nostre tapissarie nostre; et procès-

verbal du refus de l'.^bbé de le recevoir en cette qualité.

— Copie (IS14) des lettres de Louis XI accordant(ll avr.

1462) une place et le pain de religieux à Jean Levriot.

— Confirmation (1499) d'une pension de 300 1. à un

archevêque de Reims, sur l'Abbaye. — Lettres royales

(1500) pour les religieux de Saint-Vaast, demandant

l'entérinement des lettres du Pape, qui confirmaient

l'élection de l'abbé de Kerles comme successeur de l'abbé

Briçonnet, donnaient une pension au cardinal de Saint-

Malo, et repoussaient les demandes en indemnité de

Jean, bâtard de Bourgogne, tous deux postulants à la

commande de l'Abbaye. — Prébende monacale de 60 s.

tournois par an, accordée (1514) à Jean Coisnel, en sen-

tence confirmative en 1518. — Lettres de François 1",

nommant frère lai, dans l'Abbaye, Nicolas Sévin, clerc

du diocèse de Paris, fils de Jean, procureur général

des Eaux et Forêts (23 avril 1518). — Avis d'avocats
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(1522), sur la provende ad ritam accordée par l'Abbé

à Gauwin Penel, vieux serviteur de l'Abbaye, qui doit

lui être conservée. — Prébende accordée (1521) à Jean

Vital, ancien soldat. — Pension sur Saint-Vaast, accordée

à l'abbé de Saint-Jean-au-Mont. — Sentence du Conseil

d'Artois (15 nov. 1561), confirmante Nicolle de Reptain,

pour sa femme, veuve de Boulenger, m" d'hôtel de

l'Abbé, une pension de 50 carolus et 50 fagots, sur

l'Abbaye. — Pension du cardinal de Grandvelle (1563-

1586). — Nicolas Hennebicque, ancien prévôt d'Artois, à

qui Isabelle, comtesse de Flandre, archiduchesse d'Au-

triche, avait fait don de la provende de pain qu'elle avait

eue de l'Abbaye à son arrivée en Artois, marchande à

celle-ci le rachat qu'elle veut faire de la provende, en

demandant 500 1., l'Abbaye n'en offrant que 200 (1589-

1601). - Prébende accordée à Philippe Uionnet (1S22).

— Louis XIII décharge (1640) l'Abbaye de la prébende

qu'elle était obligée de payer à Pierre de la Varenne,

ancien capitaine d'une galiote au siège de La Rochelle,

à présent cavalier de la compagnie des carabiniers

d'Arnaud. — Opposition de l'Abbaye à la prébende mo-

nacale accordée à Gilbert d'Orne (1646). — Lettres de

provision de places de religieux lais en l'Abbaye (1660),

en faveur de Louis Forest, lieutenant d'une compagnie

d'Infanterie d'Artois, en considération de ses services
;

Henry Poullot, s'' des Mandrés, vieux soldat blessé dans

les guerres ; Louis Forest, s' de la Forest, lieutenant au

régiment d'infanterie d'Artois. — Quittance d'une somme

de 300 1., pour l'année 1716, que l'Abbaye est obligée

de payer pour l'oblat dont elle est chargée envers « la

Recette des deniers imposés sur les abbayes et prieurés,

de nomination royale en Artois, pour subvenir à la

subsistance des soldats estropiés et invalides, au lieu des

pensions auxquelles les dits bénéfices étoient tenus cy

devant pour les religieux lays » , suivant l'arrêt du Conseil

d'État du Roi du 16 oct. 1678.

H. 8iS. (Liasse.) — 33 pièces, 6 parchemin, 27 papier.

I29CÎ-171 T.—Aides, prêts, contributions de guerre.

— Lettres de Philippe, roi de France, accordant (1296) au

comte d'Artois le droit de chevauchée dans les terres de

l'Abbaye. — Quittance de 471 1. 6 s., payée au domaine,

pour centième imposé sur S'-Vaast, en 1367, pour la

rançon du roi Jean (18 juin 1367). — Instrument apos-

tolique de l'abbaye Saint-Vaast, contre le receveur des

dîmes du Pape. — Réclamation de Saint-Vaast, auprès

de l'évêque d'Arras (16 mars 1409), contre l'imposition

de 200 1. levée par le cardinal de Bar sur les ecclésias-
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tiques de la province d'Artois; l'Évêque ne reconnaît

point cette prétention. — Lettres de non-préjudice,

accordées (8 mai 1411) à l'Abbaye, par Jean, due de

Bourgogne, pour une aide levée en ses terres. — Lettres

(8 nov. 1415j du premier écuyer de corps du Roi, attes-

tant que l'Abbaye a fourni des chevaux à Jean de Lospital

pour « mener le chariot d'armeures du Roy ». — Lettres

de non-préjudice, données (2i mars 1420) à r.\bbaye,

pour une aide levée en ses terres, au bailliage deBéthune.

— Autres lettres (28 mars m. a.) sur le même objet, pour

le bailliage de Lens. — Levée d'un aide, pour le duc

de Bourgogne, au bailliage de Béthune. — « Advis des

commissaires ordonnez par monsg'' le duc de Bourgogne

et de Brabant sur la réduction, en queste et information

de l'enqueste des aydes ordinaires des pjiïs et contés

d'Artois, Boullogne et Saint-Pol, faite es an nii'= lix

et LX » ; tous les villages d'Arlois, avec leurs impositions

ancienne et nouvelle, sont cités dans cet état. — Letlre

de l'abbé de Saint-Vaast (lo3I), exposant queson Abbaye

n'est pas assez riche pour fournir les 2,000 livres que

demande le président de la Chambre des comptes de

Lille : l'inondation a causé de grands dommages aux

biens forains de l'Abbaye ; l'Abbaye avait épargné 1,400

mène, de blé, « ceux de la ville d'Arras viendrent enfon-

drer les portes des greniers, pillèrent et emportèrent

sans payer plus de 1,000 mène, de blé ; enfin on voudrait

faire prêter à l'empereur plus grosses sommes qu'il ne

demande ». — Mandement royal de François I" (1534),

prélevant, pour remplir les coffres de la guerre, le tiers

des revenus du temporel des chapitres et la moitié des

revenus des archevêques, évêques, prieurs « pour une

fois seulement » . — Extraits des registres de l'Élection

d'Artois, relatifs aux aides accordées aux j)rinces en

lo3o, 1S38 et 1.j47. — Constitution d'une rente de 2S01.

au rachat de o,000, à la suite d'un prêt fait à l'empereur

Charles-Quint par l'Abbaye, pour servir à l'entretien des

gens de guerre (lo.54). — Blé livré par l'Abbaye aux

villes d'Hesdin et de Saint-Quentin (1.^.^4-1.^60).— Lettre

de Marguerite de Parme (1566), qui remercie S'-Vaast

pour le don de 10,000 livres au Roi. — Don Juan d'Au-

triche demande à l'Abbaye de prêter au souverain 4,000

livres pour payer et licencier les gens de guerre. — Let-

tre d'excuse d'un prêt demandé à l'Abbaye pour les

caisses du Royaume. — Ordonnance du prince Mathias

(1.Ï78), contenant mandement au prélat de S'- Vaast, de

payer aux États d'Artois la somme de 10,000 1., pour

subvenir aux frais publics, sous promesse de restitution.

— Lettre de l'Infante Isabelle à l'abbé de Saint-Vaast

/i631), le priant de faire un prêt d'argent au Roi pour

Pas-de-Calais. — Série H. Tome I.
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vaincre les rebelles. — Extraits des délibérations des

Etats d'Artois relatives aux impositions ; trai'é de con-

tribution conclu à Lens (170S) entre les États généraux

des Provinces-Unies et ceux des États d'Artois. —
Requête de l'Abbaye demandant à être remboursée des

livraisons de blé faites aux munitionnaires (1711). —
Pouvoir donné par les religii^ux de S'-Vaast à D. Tirsay,

leur grand prévôt, « de certifier à tous qu'il appartiendra

que les billets de 1,500 1. 12 s. pour 1,000 palissades et

2352 toises de liteaux livrés pour les fortifications de

Péronne, de 1,329 1. 4 s. pour 1,600 palissades et 164 toi-

ses de liteaux livrés pour la citadelle d'Amiens, et enfin

celui de 1,500 fassines et 4,500 picquets livrés pour Mon-

treuil-sur-Mer leur appartiennent » (1717).

H. 846 (Liasse.) — G6 pièces, papier.

IS40-B 985.—Centièmeset Vingtièmes.— Placards

(9 sept, et 2 oct. 1569) pour l'établissement du centième

en Artois (p. 1-3). — Notes fournies par l'Abbaye pour

le centième de 1751 sur quelques maisons, celles du

greffe de Saint-Vaast, du m"^ d'école, du carillonneur et

d'autres, tant dans la ville d Arras que dans les \illage3.

— Centièmes extraordinaires imposés sur les biens des

ecclésiastiques et nobles de l'Artois pour la dépouille de

1760 à la charge des propriétaires. — Levées du centième

en 1771, 1772 et 1773. — Répartition du centième en

1782; l'Abbaye réclame pour une trop forte imposition

de la seigneurie de Bénifontaine. — Liste des chapitres,

des abbayes d'hommes et de femmes, des séminaires, cha-

pelles, bénéfices, etc., en un mot ecclésiastiques séculiers

et réguliers de la Flandre wallonne, possédant des terres

en Artois, pour lesquelles ils ont été exemptés de payer

le 100" extraordinaire levé en 1760. — Ordonnance de

l'Empereur Joseph II contenantlétablissement d'un impôt

unique sur les biens-fonds, proportionné à leur valeur ou

à leur produit (20 avril 1785). — Mémoire relatif à l'im-

position du 100". — Projet d'un tableau pour servir de

base à une imposition plu^ juste du 100'; la commune

choisie pour exemple est celle d'Herraaville. — Extrait

des rôles des 20" de Ficheux. — Tableau comparatif des

rôles de vingtième et des nouveaux rôles de centième

pour tous les biens forains de l'Abbaye (i-2o). — Quit-

tances des impositions du centième sur l'Abbaye (15 50-

16.)7, p. 26-53). — Kdits royaux et ordonnances des

États d'Artois au sujet du 20" (1749-1752, p. 54-().5). —
Sommes payées par l'Abbaye pour les impositions du 20'

en 1772 (p. 66).

53



418 ARCHIVES DU

H. 847. (Liasse.) — 90 pièces, papier.

1693- lîSS. — Don gratuit dans les diocèses de

Cambrai et d'Arras (1693-1719), correspondance, mé-

moires, édils à ce sujet (p. 1-33). — Tarifs de la capita-

tion générale (1693, p. 34-49). — Pièces relatives au

subside demandé en 1782 et 178o aux biens du clergé

dans la Flandre vrallonne (p. 50-90).

H. 818. (Liasse.) — 137 pièces, 2 parchemin, 133 papier.

ISYS-IV^o.— Impôts divers. — Redevance de lou-

Teterie en Artois : le comte de Bucquoy prétend une

obole par chaque bête blanche des fermes des gens de

mainmorte, à cause de sa charge de louvetier en Artois

(1C02, p. 1-5). — Communication des aveux et dénom-

brements aux agents royaux (p. 1-6). — Payement des

décimes en Picardie (1756). — Offre des ecclésiastiques

du Brabant touchant le rachat du 20" denier (p. 6-9). —
Charles VII fait remise (1378) du 10" denier aux religieux

(p. 10-12).—Extraits du sommier (1723) du droit de confir-

mation pour avènement du roi à la couronne, taxes pour

le bac de Bauvin. — Observations (1781) sur les droits

d'insinuation en Artois, origine de son exemption en

cette province. — Abonnement du 10" denier en 1570,

1710, 1734, 1741. — Arrêt du Conseil d'Artois et décla-

ration du Roi pour la levée du 50" denier en 1725. —
Arrêt du Conseil d'État sur le 100' denier auquel sont

soumis les achats d'offices (1775, p. 13-26). — Affaire

du sieur Salé contre le Clergé du diocèse d'Arras, au

sujet du rachat du grefi"e des insinuations ecclésiastiques,

économat, séquestre des gens de mainmorte, etc. (1692,

p. 27-40). — Quittances d'abonnement des fermes du

contrôle de la bière et du vin (p. 27-112). — Procès

(1715 1730) entre l'Abbaye et l'échevinage d'Arras au

sujet du B droit d'essai sur la bière » prétendu par la

ville dans les pouvoirs de l'Abbaye qui le récuse ; la ville

menace de déclarer déchus du droit de bourgeoisie ceux

qui refuseront de payer ce droit (p. 113-135).

H. 849. (Liasse.) — 96 pièces, 6 parchemin, 90 papier.

1SI6-19S3. — Dettes de l'Abbaye, emprunts. —
Procès (1516) avec Jean Coisnel, d'Arras, qui réclame

une somme d'argent prêtée à Gérard Robert. — Lettre

d'Alexandre (30 avril 1540) autorisant les religieux à

Tendre des rentes pour 024 Dorins 312 ducats de revenus

annuels (p. 1-.3). — L'Abbaye s'engage (1567) à indemni-

ser ses fermiers pour argent donné à rente. — Privilège
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de l'abbaye de Saint-Bertin accordé (13 cet. 1600) par

les archiducs d'Autriche pour le recouvrement de leurs

rentes. — Tableau des dettes contractées par l'Abbaye,

de 1599 à 1643. — Jean Defontaine, commis aux ouvra-

ges de la cité, et Gilles Jourdel, crocqueteur de grès au

faubourg S'-Nicolas, reconnaissent devoir à l'Abbaye

120 florins et 8,000 briques pour location de 2 mencau-

dées de terre (30 août 1610, p. 4-7). — Requêtes, arrêts,

consultations d'avocats au sujet de la liquidation des

dettes, sous l'administration du cardinal de Bouillon

(1669-1679, p. 8-15). - État des dettes de l'Abbaye en

1673. — Remboursement des sommes dues par l'Abbaye

à de Herlin et consors (1672). — Lettres patentes (1679)

ratifiant la vente de maisons à Douai, Valenciennes,

Béthune, La Bassée et Arras, par l'Abbaye, pour le

payement de ses dettes. — Quittance (1684) d'une somme
de 4,501 1. par Marie Bigeon, veuve Lemoyne, procu-

reur à Paris. — Pièces justificatives et quittances de la

créance de Pierre de Neutre, cordier de l'Abbaye (1637-

1685). — Réclamation à l'Abbaye, par les s' Caignerel

et Gorlier, d'une somme de 914 1. due à Guillaume Théry.

— Créance de Boucquel Hatté (1663-1099). — Procès

(1677-1679) soutenu par les religieux Augustins de Lille,

créanciers de l'Abbaye, pour le recouvrement de leurs

prêts. — Quittance de 200 1. (1698) fournie par les mar-

guillers de Saint-Géry, à-compte des 1,400 1. de deniers

principaux qui lui sont dues par l'Abbaye. — Dette de

l'Abbaye envers Simon Martin, serviteur des cloîtres. —
Quittances (1704) des héritiers de Courouble pour rente

de 23 florins, au capital de 450. — Créance des héritiers

d'Anne-Fracçoise Tintelier (I708-17I5). — Lettres pa-

tentes (13 avril 1713) pour la levée d'un emprunt de

60,000 1. (p. 16-84). — Mémoire (1723) concernant les

dettes de l'Abbaye depuis dom Philippe de Cavrel jus-

qu'au cardinal d'Est (p. 55-95). — Emprunt de 20,000 1.

(1725-1726) pour satisfaire au payement des bulles de

coadjuteur en faveur de dom de Maulde (p. 86-96). —
Tableau des sommes levées à inlérèt par les religieux de

S'-Vaast, en vertu des lettres patentes du 20 sept. 1783,

se montant à 590,973 1. 15 s. 9 d. (p. 96).

H. 850. (Registre.) — In-folio ; 216 feuillets, papier.

1696. — Ordonnance royale, du 13 juin 1674, de

dresser un relevé des dettes de l'Abbaye : envers David

Cousin, blanchisseur de linge, 1,507 1. 4 s. et 124 mène,

de blé ;
— la collégiale de Lille, 43,500 florins ;

— les

Brigitlines d'Arras, 67 1. 15 s. 7 d., au rachat de 1,220!.;

— décompte des sommes remboursées au Mont-de-l'iété
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d'Arras, de 1663 à 1672, etc. — Une table des noms de

personnes se trouve en tête du registre.

H. 851. (Registre.) — In-folio ; 128 feuillets, papier.

1683-1 îOO- — « Livre rouge des prêts », rédigé

par H. de Los, en 1698, contenant les prêts faits du con-

sentement de dom Guillaume de la Charité, Il est divisé

en quatre parties :
1" prêts qui doivent être rendus par

termes ;
2° rentes achetées au profit de la communauté

par des prête-noms, pour éviter les droits de nouveaux

acquêts ;
3° prêts simples à rendre à volonté ;

4° dettes

« par obligation », Prêt de 10,000 1. aux Jésuites d'Ar-

ras (1698) ;
— autre d'une pareille somme, aux mêmes

(1701), à prendre sur la ferme de Dainville et le moulin

d'Agny ; — dettes des prévôtés de Gorres et de la Beu-

vrière ;
— dépenses du collège S'-Vaastà Paris ; — dette

de 2,000 1., par le collège S'-Vaast de Douai ;
— compte

de Georges Watel, débiteur d'une somme de 500 1. en-

vers l'Abbaye ;
— d'Antoine Cauwet et Antoine Le Gentil,

mayeurs de Neuville, d'une somme de 7,000 1. ;
— de

Philippe Brasier, d'Étrée-sur-Canche, d'une somme de

2S0 1. ; — Antoine du Bois, écuyer, s^' de Duisans,

20,000 L; —Jean-Baptiste De Fontaines, prévôt d'Has-

pres, 11,000 1., prêtées pour l'achat de son refuge de

Valenciennes ;
— les Dominicains de la ville d'Arras,

2.6001.;— les religieuses de la Thieulloye, 1,0001. —
Etat des rentes créées à la charge de l'Abbaye, décla-

rées valables par arrêt du Conseil d'Etat du 16 novembre

1583, et qui ont été acquises par S'-Vaast sous des

prête-noms. — Prêt d'argent aux heibitants d'Étrée-sur-

Canche, pour réparer leur église. — Acquisition par

l'Abbaye, sous le nom de Christophe de Carmin, d'une

rente des Jésuites d'Alençon et d'une autre des prévôt

et marchands de Paris.— Rentes surles aides et gabelles.

— Argent prêté de 1700 à 1709 : à M°" Bidar, sœur de

D. de Los, 3,3i2 1. 10 s.; — au conseiller Lemayeur,

6 000 1.; — au charron de S'-Laurent, 150 1.; — au

mayeur d'Hendecourt, 4,762 1. 10 s.;— au prévôt d'Has-

pre, 6,0i 1.; — au sieur Lescurier, chanoine, 500 1.; —
au total : 136.511 1. 17 s. — Prêts faits à la prévôté

de Berclau, pour réparations des bâtiments, 18,535 1,

4 s. 9 d.; — pour le clocher, en 1693, 80,0001.; — pour

la grosse cloche, en 1697, 16,933 1. 16 s. 6 d.; — moyen-

nes cloches et dix petites, 3,814 1. 13 s. 3 d.; — pour

le- orgues, en 1698, 6.0621. 2 s.; — pour l'horloge, ea

1707, 14,764 1. 3 s. 6 d.
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